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Budget supplémentaire pour l'exercice qui se terminera le 30 juin 1886; présenté le 13 juillet.
Autre Budget supplémentaire du Canada, pour l'exercice qui se terminera le 30 juin 1886-

Imprimés pour la distribution et les documents de la session.

MATIMRES DU VOLUME Nor2.
2. Tableaux du commerce et de la navigation du Canada, pour l'exercice terminé le 30 juin 1884,

compilés des rapports officiels. Présentés à la Chambre des communes, le 2 février 1885, par
l'honorable M. Bowell.........Imprimés pour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME No 8.
3. Rapport du département des affaires des sauvages, pour l'année terminée le 31 décembre 1884.

Présenté à la Chambre des communes, le 2 février 1885,'par sir John A. Macdonald-
Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

4. Rapport annuel, états et statistique du revenu de l'intérieur du Canada, pour l'exercice ter-
miné le 30 juin 1884. Supplément nO 1. Statistique des canaux, pour la saison de navigation
1884. Supplément no 2. Onzième rapport sur l'inspection des poids, des mesures, et du gaz,
1884. Supplément no 3. Rapport sur là falsification des substancss alimentaires, 1884. Pré.
senté à la Chambre des communes, le 2 février 1885, par l'honorable J. Costigan-

Imprimépour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME No 4.
5. Rapport annuel de l'auditeur général sur les comptes des crédits ouverts pour l'exercice ter-

miné le 30 juin 1884. Présenté à la Chambre des communes, le 2 février 1885, par sir Leonard
Til1ey...........................................Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

-6. Rapport annuel du directeur général des postes, pour l'exercice terminé le 30 juin 1884. Pré-
senté à la Chambre des communes, le Il février 1885, par l'honorable J. Carling-

Imprimé pour la distribution et les documents de la session.
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7. Rapport annuel du département de la milice et de la défense du Canada, pour l'année terminée
le 31 décembre 1884. Présenté à la Chambre des communes, le 5 février 1885, par sir Adolphe -
Caron..........................................Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME No 5.
S. Rapport annuel du ministre de l'agriculture du Canada, pour l'année terminée le 31 décembre

1884. Rapport sur les archives historiques, extraits des rapports de la Statistique Mortuaire
pour l'année 1884. Présenté à la Chambre des communes, le 20, mars 1885, par l'honorable
J. H. Pope...................................Imprimépour la distribution et les documents -de la ,session.

MATIÈRES DU VOLUME No 6.
9. Dix-septième rapport annuel du département de la marine et des pêcheries, pour l'exercice

terminé le 30 juin 1884. Présenté à la Chambre des communes, le 16 février 1885, par l'hono-
rable A. W. McLelan..................... Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

9a. Rapport préliminaire sur les pêcheries du Canada, pour l'année 1884. Présenté à la Chambre
des communes, le 27 février 1885, par l'honorable A. W. McLelan-

Imprimépour la distribùtion et les documents de la session.

9b. Premier rapport annuel du département des pêcheries du Canada, pour l'année 1884. Pré-
senté à la Chambre des communes, le 28 mai 1885, par l'honorable A. W. McLelan-

Imprimépour la distribution et les documents de la session.

9c. Rapport sur la pisciculture au Canada, en 1884. Présenté à la Chambre des communes, le
14 avril 1885, par l'honorable A. W. McLelan-

Imprimépour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME No 7.
10. Rapport annuel du ministre des travaux publics du Canada, pour l'exercice terminéle 30 juin

1884, sur les travaux sous son contrôle. Présenté à la Chambre des communes, le 2 février
1885, par sir Hector Langevin......Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

11. Rapport annuel du ministre des ·chemins de fer et des canaux, pour l'exercice terminé le 30
juin 1884, sur les travaux sous son contrôle. Présenté à la Chambre des communes, le Il
février 1885,.par l'honorble J. H. Pope-

'Imprimépour la distribution et les documents de la session.

a. Rapport sur la statistique des chemins de fer du Canada, et sur le capital, le trafic et les
frais d'exploitation des chemins de fer du Canada, pour l'exercice 1883-84. Présenté à la
Chambre des communes, le 15 avril 1885, par l'honorable J. H. Pope-

Imprimépour la distribution et les documents de la session.

12. Rapport annuel du secrétaire d'Etat:du Canada, pour l'année terminée le 31 décembre 1884,
Présenté à la Chambre des communes, le 17 février 1885, par l'honorable J. A. Chapleau-

Imprimépour la distribution et les documents de la session.

3. Rapport annuel du département de l'intérieur, pour l'année terminée le 31 décembre 1884.
Présenté à la Chambre des communes, le 30 janvier 1885, par sir John A. Macdonald-

Imprimépour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME No 8.
14. Rapport du surintendant des assurances pour l'année terminée le 31 décembre 1884-

Imprimépour la distribution et les documents de la session.

14a. Relevé des états fournis par les compagnies d'assurances contre l'incendie et les risques de
la navigation intérieure au Canada, pour l'année terminée le 31 décembre 1884. Présenté à la
Chambre des~communes, le 30 mars 1885, par sir Leonard Tilley. Rapport du surintendant
des assurances, pour l'année terminée le 31 décembre 1884-

Imprimépour la distribution et les documents de la session.
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146. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885, pour un état
détaillé des recettes et dépenses des liquidateurs de l'assurance Agricole du Canada, depuis
leur nomination jusqu'à ce jour, donnant en détail le nom des actionnaires qui ont payé divers
installements, la date et le montant des paiements faits, les balances dues actuellement par
chacun des actionnaires, les montants dus et ceux qui pouvaient le devenir lors de la mise en
liquidation de ladite compagnie d'assurance; aussi, un état détaillé- des.sommes payées par les
dits liquidateurs, le nom des personnes auxquelles les paiements ont été faits, les dates de ces
paiements, les objets pour lesquels ils ont été faits, et tous autres renseignements nécessaires
pour faire connaître exactement l'état financier de la dite assurance insolvable, et comprenant
aussi un état des affaires de la dite compagnie lorsqu'elle a éte mise"en liquidation. Présentée
à la Chambre des communes le 31 mars 1885.-. Amyot.................. .............. Pas imprimée.

15. Rapport annuel du ministre de la justice sur les pénitenciers du Canada, pour l'exercice
terminé le 30 juin 1884. Présenté à la Chambre des communes le 2 février 1885, par sir Hector
Langevin.............................:.........Imprimépour la distribution et les documents de la session.

15a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 30 mars 1885, pour copie de
toute correspondance échangée entre le département de la justice, l'inspecteur et le préfet du
pénitencier de la Colombie-Britannique, concernant la suspension en tout ou en partie d'aucun
des règlements de cette institution. Présentée à la Chambre des communes, le 20 avril 1885,
- M . Shakespeare ............... ......... ......... ................................. .............. Pas imprimée.

16. Rapport annuel sur la bibliothèque du Parlement. Présenté à la Chambre des communes le
29.janvier 1885, par 1'Orateur...................Imprimé pour les documents de la session seulement.

MATIÈRES DU VOLUME No 9.

17. Liste des actionnaires des banques chartrées du Canada, à la date du 31 décembre 1884.
Présentée à la Chambre des communes le 20 mars 1885, par sir Leonard Tilley-

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

17a. Mémoire relatif aux biens de la banque du Haut-Canada. Présenté au Sénat, le 25 février
1885, par l'honorable sir Alexander Campbell...................................................Pas imprimé.

18 Rapport des commissaires concernant la police fédérale, en conformité de l'acte 31 Victoria,
chapitre 73. Présenté à la Chambre des communes le 2 février 1885, par sir Hector Langevin.

-Pas imprimé.-

19. Etat des mandats émis depuis la dernière session du parlement, par le gouverneur général,
pour l'exercice 1884-85, en conformité de l'acte 41 Victoria, chapitre 7, article 32, paragraphe-
2. Présenté à la Chambre des communes, le 2 février 1885, par sir Leonard Tilley-

Imprimépour la distribution seulement.

20. Etat des paiements portés au compte des dépenses imprévues par arrêtés du conseil, depuis le-
1er juillet 1884 jusqu'à cette date, en conformité de l'acte 47 Victoria, chapitre 2, annexe B.
Présenté à la Chambre des communes, le 2 février 1885, par sir Leonard Tilley.....Pas imprimé.

21. Rapport des commissaires nommés pour refondre et reviser les Statuts du Canada. Présenté-
à la. Chambre des communes, le 3 février 1885, par sir John A. Macdonald--

Imprimépour la distribution seulement.

22. Relevé indiquant le nom et le rang de chaque personne mise à la retraite ou retirée, ses-
appointements, son âge, la durée de son service, l'indemnité à elle accordée lors de sa retraite,
la raison de sa mise à la retraite, et si la vacance a été subséquemment remplie, et dans ce
cas, si elle l'a été par promotion ou par une nouvelle nomination, et lesappointements du nou-
veau fonctionnaire nommé, sous l'autorité de l'acte 46 Victoria, chapitre 8, article 15, depuis
le 1er janvier jusqu'au 31 décembre 1884. Présenté à la Chambre des communes, le 3 févrierý
1885, par sir Leonard Tilley.................. .................... Imprimépour la distribution seulement.

22a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes en date du 6 février 1885, pour un état
indiquant, pour le temps écoulé depuis la période comprise par l'ordre de la Chambre des com-
munes de la derni.ère session, au sujet du fonds de retraite: 1. Le nombre des personnes inscrites-
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pour l'année sur la liste comme ayant droit au bénéfice de l'acte. 2. Le nombre des personnes
mises à la retraite durant l'année en vertu de l'acte. 3. Le nombre des personnes qui ont
quitté le service pendantl'année avec une gratification en vertu de l'acte. 4. Le montant
total payé au fonds par celles qui ont été mises à la retraite durant l'année ou qui ont quitté le
service avec une gratification, faisant la distinction entre celles dont la mise à la retraite a ét6
causée par l'abolition .de l'emploi, celles qui ont été mises à la retraite pour d'autres causes et
celles qui ont quitté le service avec une gratification. 5. Le nombre des personnes sur la liste
qui sont décédées dans le service pendant l'année. 6. Montant total versé à la caisse par celles
qui sont décédées dans le cours de l'année dans le service. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 2 mars 1885-M. Blake.............Imprimée pour les documents de la session seulement.

:22b. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 6 février 1885, pour un Etat
indiquant : 1. Le nombre de personnes inscrites sur la liste des employés civils, le premier
jour de janvier des années 1879-80-81-82-83-84 et 85, contribuant séparément au fonds de
retraite. 2. Le nom des personnes inscrites sur la liste des employés civils le premier jour de
janvier 1885, ayant droit aux bénéfices conférés par l'acte des pensions. 3. Le montant total
payé à ce fonds depuis le commencement par chacune de celles qui ont été mises à la retraite
pendant l'année 1884, et aussi les montants respectifs payés à ce fonds par celles qui ont reçu
une gratification pendant l'année 1884. Présentée à la Chambre des communes, le 23 mars
1885.-M . M cM ullen.......................................................................................Pas imprimée.

22c. (1884) Réponse à une adresse de la Chambre de Communes en date du 28 mars 1884-Copie
de tous arrêtés du conseil, correspondance, plaintes, rapports on autres documents concernant
la suspension ou la mise à la retraite de W. F. Whitcher, ou sa résignation de l'emploi qu'il
occupait dans le service public. Présentée à la Chambre des communes, le 8 juin 1885.-

. Casey.......................................................Pas imprimée.

.23. (1884) Réponse (partielle) à un ordre de la Chambre des communes, en date du 14 février 1884,
demandant un relevé détaillé de toutes les sommes payées par le gouvernement àla compagnie
de publication de la Gazette de Montréal et autres journaux du Canada, pour impressions,
publication d'avis ou autres ouvrages ou fourniturespendant les années 1874 et 1883. Présentée
à la Chambre des communes, le 4 février 1885.-M. .McMullen...........................Pas imprimée.

-23a. Réponse (partielle) à une adresse de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885,
demandant un relevé des diverses sommes payées, et les dates des paiements faits par le gou-
vernement, entre le 1er janvier et le 30 juin 1884, et entre le 1er juillet et le 31 décembre de la
même année, aux diverses compagnies d'impression et de publication du Canada, ou à des
éditeurs, agents ou propriétaires de journaux et autres éditeurs, pour tout ouvrage ou fourniture
quelconques. Présentée à la Chambre des communes, le 29 mai 1885.-M. McMsullen-

Pas imprimée.

24. Relevé officiel de la distribution des Statuts du Canada, étant la 47 Victoria, seconde session,
cinquième parlement, 1884. Vols. 1 et 2 .séparément, et 1 et 2 -réunis ; versions anglaise
et française. Présenté à la Chambre des communes, le 6 février 1885, par l'honorable J. A.
Chapleau................................................................................ .................. Pas imprimé.

25. Articles de convention arrêtés entre Andrew Onderdonk et Sa Majesté la Reine Victoria,
représentée par le ministre des chemins de fer et canaux du Canada-à l'effet de fournir et
construire un bâtiment pour les voyageurs et les marchandises à chacune des localités
suivantes sur la ligne du chemin de fer Canadien du Pacifique dans la Colombie-Britannique,
savoir : Yale, Lytton et Asheroft. Aussi,-entre John Philip Bacon et Sa Majesté la Reine
Victoria, etc.,-â l'effet de construire neuf réservoirs d'eau sur le cheminde fer Canadien du
Pacifique dans la Colombie-Britannique entre Emory's Bar et Savona's Ferry. Présentés à la
Chambre des communes, le 6 février 1885, par l'honorable J. H. Pope.............Pas imprimés.

25a. (1882) Réponse (partielle) conformément à une résolution de la Chambre des communes,
adoptée le 20 février 1882, sur tous les sujets affectant le chemin de fer du Pacifique canadien,
et donnant des détails concernant: 1. Le choix de la route. 2. Le progrès des travaux. 3. Le
choix on la réserve des terres. 4. Le paiement de deniers. 5. La construction des embran-
chements. 6. Le progrès des travaux sur les embranchements. 7. Les tarifs de transport des
voyageurs et des marchandises. 8. Les conditions- particulières requises par l'acte refondu
des chemins de fer et ses amendements, jusqu'à la clôture de l'exercice précédent. 9. Les
mêmes conditions particulières jusqu'à la date la plus rapprochée possible de la production de
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l'état. 10. Copie de tous arrêtés du conseil et de toute correspondance échangée entre le gou-
vernement et la compagnie du chemin de fer ou aucun des membres ou officiers des deux par-
ties, touchant les affaires de la compagnie. Présentée à la Chambre des communes, le 13
février 1885, par l'honorable J. H. Pope....Imprimée pour les documents de la session seulement.

25b. (1882) Rapport annuel, in re chemin de fer du Pacifique canadien, 1884-83, conformément àla
résolution de la Chambre adoptée le 20 février 1882. Présenté à la Chambre des communes, le
13 février 1885, par sir John A. Macdonald..Imprimépour les documents de la session seulement.

25c. (1882) Réponse supplémentaire, conformément à un ordre permanent de la Chambre des com-
munes, adopté le 20 février 1882, sur tous les sujets affectant le chemin de fer du Pacifique cana-
dien, et donnant des détails concernant: 1. Le choix de la route. 2. Le progrés des travaux.
3. Le choix ou la réserve des terres. 4. Le paiement de deniers. 5. La construction des embran-
chements. 6. Le progrès des travaux sur les embranchements. 7. Les tarifs de transport des
voyageurs et des marchandises. 8. Les conditiòns particulières requises par l'acte refondu des
chemins de fer et ses amendements, jusqu'à la clôture de l'exercice précédent. 9. Les mêmes con-
-ditions particulières jusqu'à la date la plus rapprochée possible de la production de létat. 10.
Copie de tous arrêtés du conseil et de toute correspondance échangée entre le gouvernement et
la compagnie du chemin de fer ou aucun des membres ou officiers des deux parties, touchant
les affaires de la conmpagnie. Présentée h la Chambre des communes, le 17 février 1885, par
l'honorable J. A. Chapleau......................ImprimJe pour les documents de la session seulement.

,25d. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 février 1885, pour un état
et un plan indiquant les rampes et courbes sur la ligne temporaire ou permanente que la com-
pagnie du chemin de fer du Pacifique canadien est actuellement à construire à partir du pied
des Montagnes-Rocheuses jusqu'à l'endroit où les lisses ont été en dernier lieu posées, et les
rampes et courbes projetées sur le reste de la ligne jusqu' Kamloops: aussi les rampes et
courbes projetées sur la ligne permanente au point où une ligne temporaire d'environ neuf
nilles a été construite. Présentée à la Chambre des Communes, le 5 mars 1885.-Xf. Blake-

Pas imprimée.

'23e. Réponse h un ordre de la Chambre des communes, en date du 5 février 1885, pour carte ou
cartes indiquant: 1. Le tracé du chemin de fer du Pacifique canadien, accepté ou construit:
2. Le tracé tel que proposé au gouvernement, mais non encore approuvé; 3. Le tracé des
embranchements construits ou achetés, ou de tout autre embranchement que la compagnie se
propose d'établir et dont le gouvernement a connaissance; 4. Les terres gardées en réserve
pour la compagnie, mais qui ne sont pas encore octroyées; 5. Les terres octroyées; 6. Les
terres qui ont été demandées, mais qui ne sont pas encore mises en réserve. Présentée à la
Chambre des communes, le 5 mars 1885-M. Blake ..................... .................... Pas imprimée.

25f Réponse h une adresse de la Chambre des communes, en date du'5 février 1885, à Son Excel-
lence le gouverneur général, demandant copie. de toute correspondance échangée entre la
compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien et la compagnie du chemin de fer de la
Rive Nord, pour l'achat, par la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien, du chemin
de fer de la Rive Nord, depuis la jonction de Saint-Martin jusqu'à Québec ou pour en obtenir
le contrôle ou pour faire tels arrangements qui permettent à la compagnie du chemin de fer
du Pacifique canadien de prolonger son chemin de fer jusqu'h Québec; 2. De toute correspon-
dance échangée entre le gouvernement et la compagnie du chemin de fer duPacifique canadien
relativement au prolongement de ce chemin de fer depuis la jonction de Saint-Martin jusqu'au
port de Québec: 3. De toute correspondance échangée entre le gouvernement et aucune autre
personne dans le but de constituer ces personnes en corporation pour la construction d'un
chemin de fer depuis le terminus du chemin de fer du Pacifique canadien à la jonction de Saint-
Martin jusqu'au port de Québec. Présentée h la Chambre des communes, le 5 mars 1885-m.
Laurier....................................................... . ............... ...... ......-Pas imprim e.-

25g. Réponse h un ordre de la Chambre des communes en date du 17 février 1885, pour copie du
rapport séparé ou du.verdict du juge Clarke, l'un des arbitres dans l'affaire des demandes de
dommages formulées par les entrepreneurs de la section B du chemin de fer du Pacifique cana-
dien, sur la validité de ces réclamations ou sur la sentence prononcée à ce sujet et signée par MM.
Brydges et Light, les deux autres arbitres. Présentée h la Chambre des communes, le 5 mars
1885-M. Casey. ................. Pas imprsiêf..
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25A. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour copie de la
cause soumise par le gouvernement à son avocat et de l'opinion donnée par l'avocat que le
gouvernement a consulté, sur la validité de la sentence adjugeant des domnmages aux entre-
preneurs de la section B du chemin de fer du Pacifique canadien, et quant aux mesures à
prendre au sujet de cette sentence. Présentée à la Chambre des communes, le 5 mars 1885-
X. Casey.......................................................... Pas imprimée:

25i; Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 février 1885, pour un relevé
des sommes payées jusqu'à date à la compagnie du chemin de ferý du Pacifique canadien pour
la construction de la partie du chemin comprise entre Port-Arthur et Winnipeg, dont le contrat
lui a été transféré par les premiers entrepreneurs, et les dates des paiements; aussi, copie des
évaluations qui ont servi de base à ces paiements, indiquant les quantités et les taux. Présentée
à la Chambre des communes, le 5 mars 1885-M. Casey...................Pas imprimée.

25J. (1882) Réponse supplémentaire, conformément à une résolution de la Chambre des communes,
adoptée le 20 février 1882, sur tous les sujets affectant le chemin de fer du Pacifique canadien, et
donnant des détails concernant :-1. Le choix de la route. 2. Le progrès des travaux. 3. Le
choix ou la réserve des terres. 4. Le paiement de deniers. 5. La construction des embranche-
ments. 6. Le progrès des travaux sur les embranchements. 7. Les tarifs de transport des
voyageurs et des marchandises. 8. Les conditions particulières requises par l'acte refondu des
chemins de fer et ses amendements, jusqu'à la clôture de l'exercice précédent. 9. Les mêmes
conditions particulières jusqu'à la date la plus rapprochée possible de la production de l'état.
10. Copie de tous arrêtés du conseil et de toute correspondance échangée entre le gouvernement
et la compagnie du chemin de fer ou aucun des membres ou officiers des deux parties, touchant
les affaires de la compagnie. Présentée à la Chambre des communes, le 5 mars 1885, par ilho-
norable J. A. Chapleau..............Imprimée pour les documents de la session seulement.

25k. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 5 février 1885, pour un état
indiquant la date et le taux auquel ont été vendus les dix millions de piastres de capital-actions
du chemin de fer du Pacifique canadien ci-devant engagés pour un emprunt d'environ
$4,950,000 et la somme nette reçue par la compagnie pour cette vente. Présentée à la Chambre
des communes, le 9mars 1885-M. Blake.............. .............................. Pas imprimée.

25L. Réponse à un ordre de la Chambre des communes en date du 4 février 1885, pour copie de
tous les rapports des ingénieurs du gouvernement faits avant aujourd'hui et relatifs à.-
l'exploration des divers tracés projetés pour le prolongement du Pacifique canadien de
Montréal à un port sur locéan Atlantique; aussi les instructions et la correspondance officielle-
échangée entre les divers ingénieurs et le gouvernement. Présentée à la Chambre des com-
munes, le Il mars 1885.-M. Lesage...............,...............................................Pas imprimée.

25M. Réponse à une adresse de la Chambre des communes en date du 17 février 1885, pour un,
plan de la route ou des routes projetées du chemin de fer du Pacifique canadien à partir de
Port-Moody, ou des environs, jusqu'à English-Bay ou Coal-Harbour, montrant à quel point la
route choisie s'écarte de la voie principale et la distance entre ce point et le terminus actuel à
Port-Moody. Et aussi une évaluation du coût de construction de la ligne projetée jusqu'au
nouveau terminus du Pacifique, et du coût des bâtisses, etc., nécessaires à ce terminus. Pré-
sentée à la Chambre des communes, le 13 mars 1885.-M. Blake............,Pas imprimée.

95a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885, pour
copie du rapport de M. Van Morne, vice-président de la compagnie -du chemin de fer du Paci-
fique canadien, en date de septembre dernier, et de celui de M. S. B. Read, 1.C., du même mois,
concernant le chemin de fer du Pacifique canadien, dans la Colombie-Britannique. Aussi,
copie des rapports d'ingénieurs compétents concernant la route du chemin de fer du Pacifique
canadien au point où un chemin temporaire a été, construit, et dont il est fait mention dans
la lettre de M. Van Horne, du 19 mai 1884, au ministre des chemins de fer et .canaux; et de
tout rapport de M. Fleming à ce sujet, en possession de la compagnie du chemin de fer. Pré-
sentée à la Chambre des communes, le 13 mars 1885.-M. Blake- •

Imprimée pour- les documents de la session seulement.

25o. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour copie
de la demande de dommages présentée par les entrepreneurs de la.section B, et sur laquelle a
4té basée la sentence leur adjugeant $395,600, et de l'arrêté du conseil du 2 avril 1883, soumet.
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tant cette demande aux arbitres. Présentée à la Chambre des communes, le 13 mars 1885.-
M. Casey......................................... .... 0 ............ Pas iprimée.

2
5

p. Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885,
pour copie de la cause soumise par le gouvernement à son avocat et de l'opinion donnée par
l'avocat que le gouvernement a consulté, sur la validité de la sentence adjugeant des domma-
ges aux entrepreneurs de la section B du chemin de fer du Pacifique canadien, et quant aux
mesures à prendre au sujet de cette sentence. Présentée à la Chambre des communes, le 16
mars 1885.-M. Casey............. . ................................ ........... .......... ...... Pus imprimée.

2gg. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 5 février 1885, pour copie
de la correspondance, des rapports et arrêtés du conseil non couverts par des adresses anté-
rieures, relatifs aux remises qu'il était proposé de faire aux fabricants canadiensde certains
articles requis par le chemin de fer du Pacifique canadien; de toutes demandes faites pour
obtenir ces remises et.de la correspondance échangée à cet égard ; un état des calculs sur les-
quels les remises ont été basées, et une estimation détaillée des sommes probables à payer à
même le trésor pour chaque classe d'articles, en supposant qu'ils seraient fabriqués au Canada,
dans la mesure des besoins de la compagnie,:et du percentage adv.alorem, de toutes les remises
faites pour chaque classe. Présentée à la Chambre des communes, le 18 mars 1885.-.
Blalke....................................4..............Pas imprimée.

25r. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885, pour un état
donnant les noms et adresses de tousles actionnaires de la compagnie du chemin de fer du
Pacifique canadien, et le montant d'actions possédées par chacun, à la date du 16 février 1885.
Présentée à la Chambre des communes, le 18 mars 1885.-M. Blàke..................Pas imprimée.

25s. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 février 1885, pour copie
du rapport fait par les ingénieurs désignés pour mesurer et classifier à nouveau les travaux de
la section B.du chemin de fer du Pacifique canadien, en rapport avec les réclamations pré-
sentées par des entrepreneurs de la dite section pour obtenir un plus fort dédommagement
pour ces travaux et les dommages éprouvés par eux. Aussi, copie de tous rapports des ingé-
nieurs ordinaires de la dite section, ou de l'ingénieur en chef, ou de tout autre ingénieur du
gouvernement, sur les questions de mesurage, classification ou dommages débattues entre le
gouvernement et les entrepreneurs. Présentée à la Chambre des communes, le 23 mars 1885.-
M. Casey..........................Imprimée pour les documents de la session seulement.

25t. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 9 février 1885, pour un état
indiquant séparément le nombre de convois de voyageurs, convois de marchandises, convois
mixtes, qui ont fait le service quotidiennement, ou hebdomadairement, lorsqu'il n'y a pas eu
de service quotidien, sur chaque division du chemin de fer du Pacifique canadien chaque

semaine pendant les années 1883 et 1884. Présentée à la Chambre des communes, le 26 mars
1885.-M . Blake.............................................. ....... ...................... Pas imprimée.

25u. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885, pour copie de
tous mémoires, lettres ou autres représentations par écrit, reçus par le gouvernement, concer-
nant le non-paiement, par la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien, des sommes
dues aux entrepreneurs, sous-entrepreneurs on.journaliersemployés à la construction du dit
chemin de fer. Présentée à la Chambre des communes, le 26 mars 1885.-M. Charlton-

Pas imprimée.

25v. (1882) Réponse supplémentaire conformément à un ordre permanent de la Chambre des com-
munes, adopté le 20 février 1882, sur tous les sujets affectant le chemin de fer du Pacifique cana-

dien, et donnant des détails concernant: 1. Le choix de la route. 2. Le progrès des travaux.
3. Le choix ou la réserve des terres. 4. Le paiement. de deniers. 5. La construction des
embranchements. 6. Le progrès des travaux sur les embranchements. 7.. Les tarifs de trans-
port des voyageurs et des marchandises. 8. Les conditions particulières requises.par l'acte
refondu des chemins de fer et ses amendements, jusqu'à la clôture de l'exercice précédent.
9. Les mêmes conditions particulières jusqu'à la date la-plus rapprochée possible de la produc-
tion de l'état. 10. Copie de tous arrêtés du con.seil et de toute correspondance échangée entre
le gouvernement et la compagnie du chemin de fer ou aucun des membres ou officiers des deux
parties, touchant les affaires de la compagnie. Présentée à la Chambre des communes, le 23
avril 1885, par l'honorable J. H. Pope............................................................Pas imprimée.
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25w. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885, pour un état
détaillé de la position actuelle des octrois de terre et des obligations hypothécaires de la com-
pagnie du chemin de ·fer du Pacifique canadien, indiquant par le numéro de la section, du
township ou du rang, ou par toute autre description, les lots accordés à la compagnie; aussi,
les lots vendus par la compagnie; aussi, le montant d'obligations hypothécaires en possession
du gouvernement,; le montant en possession de la compagnie; le montant possédé par le
public; le montant aliéné par la compagnie pour emprunts, ou autrement, avec les détails; et
le montant annulé. Aussi, indiquant la somme reçue par la compagnie pour des terres ven-
dues au cours de chaque année civile et au cours de la présente année: et le montant dû actu-
ellement à la compagnie pour des ventes de terres; et un état séparé indiquant le montant
reçu par la compagnie pour ventes d'emplacements de villes, et le montant actuellement dû
sur telles ventes; faisant la différence entre les recettes et les dettes à compte d'emplacements
de ville compris dans les octrois de terre, ou dans aucun arrangement avec le gouvernement,
et les recettes et les dettes à compte d'autres emplacements de villes. Présentée à la Chambre
des communes, le 23 avril 1885.-M. Blake ...................................................... Pas imprimée.

25x. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885, pour copie de
tous rapports, plans et devis, évaluations, contrats, correspondance et autres documents con-
cernant la construction -du quai et du hangar à marchandises du chemin de fer du Pacifique
canadien à Port-Moody, C.B., et relativement à leur détérioration et à leur réparation ou
reconstruction; ainsi que de tous documents de même nature au sujet du pont sur la ligne du
chemin de fer près de Spuzzum, C.B. Présentée à la Chambre des communes, le 23 avril
1885.-M. Blake...................................................... ................ ....... Pas imprimée.

25y. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 24 février 1885, pour copie de
toute information en possession du département quant au caractère des travaux exécutés près
de Lytton, C.B., sur la partie du chemin de fer du Pacifique canadien pour laquelle M. Hugh
J. Keefer avait un sous-contrat et qui était placée sous le contrôle de son frère, M. George
Keefer, ingénieur du gouvernement. Aussi, copie de toutes déclarations touchant la nature
des matériaux acceptés comme roc ou matière autre que de la terre, sur cette partie du chemin.
Présentée à la Chambre des communes le 24 avril 1885.-M. Blake-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

MATIÈRES DU VOLUME No 10;

25z., Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885, pour copie de
tous rapports, plans ou autre information en possession du département concernant les travaux
du chemin de fer du Pacifique canadien à ou près de Maple Ridge, à peu de distance de Ham-
mond, sur le bord de la rivière Fraser, C.B.; pour copie de tous rapports ou informations en
possession du.département quant à la condition des travaux sur les sections du gouvernement
sur le chemin de fer du Pacifique canadien dans la Colombie-Britannique, et quant aux travaux
restant à faire avant l'exécution du contrat; aussi pour copie de toute correspondance avec.la
compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien concernant sa prise de possession de ces
sections de chemin de fer; aussi un état des noms, des salaires et du terme de service, en cette
région, des ingénieurs du gouvernement qui ont été employés sur les sections du gouvernement,
dans la Colombie-Britannique, du chemin de fer du Pacifique canadien, avec les dates auxquelles
aucun d'eux a été renvoyé, montrant pourquoi ils ont été renvoyés, et leur occupation actuelle
sous le gouvernement, s'ils sont employés. Présentée à la Chambre des communes le 5 mai
1885.-M. Blake......................Imprimée pour les documents de la session seulement.

25aa. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885,pour copie de toutes
demandes, exposés, estimations ou lettres envoyées par le chemin de fer du Pacifique canadien
au gouvernement ou à aucun de ses officiers, relativement au changement fait dans les estima-
tions par le gouvernement entre le 7 avril 1884 et le 16 mai 1884 au sujet du matériel roulant,
et des paiements pour la division Ouest de la section Est, et copie de toute correspondance et
documents se rattachant au même sujet. Présentée à la Chambre des communes le 5 mai 1885.
- M. Edgar............................... .......................................... Pas imprim ee.

23bb. (1882) Réponse supplémentaire, conformément à un ordre permanent de lA Chambre des com-
munes, adopté le 20 février 1882, sur tous les sujets affectant le chemin de fer du Pacifique cana-
dien, et donnant des détails concernant :-L Le choix de la route. 2. Le progrès des travaux.
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3. Le choix ou la réserve des terres. 4. Le paiement de deniers. 5. La construction des embran-
chements. 6. Le progrès des travaux sur les embranchements. 7. Les tarifs de transport des
voyageurs et des marchandises. 8. Les conditions particulières requises par l'acte refondu des
chemins de fer et ses amendements, jusqu'à la clôture de l'exercice précédent. 9. Les mêmes
conditions particulières jusqu'à la date la plus rapprochée possible de la production de Fétat.
10. Copie de tous arrêtés du conseil et de toute correspondance échangée entre le gouvernement
et la compagnie du chemin de fer ou aucun des membres ou officiers des deux parties, touchant
les affaires de la compagnie. Présentée à la Chambre des communes, le 5 mai 1885, par l'ho-
norable J. H. Pope.................. ........... . ... Pas imprimée.

25cc. Lettres et états adressés par George Stephen, écr., président de la compagnie du chemin de
fer du Pacifique canadien, à l'honorable ministre des chemins de fer et canaux, accompagnés
du bilan condensé sur l'état des affaires de la compagnie du chemin de fer du Pacifique cana-
dien, à la date du 1er janvier 1885, dressé par M. Miall. Présentés à la Chambre des communes
le 7 mai 1885, par sir John A. Macdonald-

Imprimés pour la distribution et les documents de la session.

25dd. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 février 1885, pour état don-
nant le nom des personnes employées par le gouvernement sur la ligne du chemin de fer du
Pacifique canadien pendant l'année 1884, la date de leur engagement, l'espace de temps pendant
lequel elles ont été employées, l'ouvrage qui leur était assigné, et le salaire, les honoraires ou
allocations qui leur ont été payés; aussi, le montant des frais de route payés à chacune d'elles.
Présentée à la Chambre des communes, le 8 mai 1885.-M. 1cMullen........Pas imprimée.

2ee. Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885,
pour copie de toutes demandes, exposés, estimations ou lettres envoyées par le chemin de fer
du Pacifique canadien au gouvernement ou à aucun de ses officiers, relativement au change-
ment fait dans les estimations par le gouvernement entre le 7 avril 1884 et le 16 mai 1884 au
sujet du matériel roulant, et des paiemeats pour la division Ouest de la section Est, et copie de
toute correspondance et documents se rattachant au même sujet. Présentée à la Chambre des
communes, le 16 mai 1885.-M. Edgar............... ............................................ Pas imprimée.

25f. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885,-Copie des
évaluations détaillées fournies au gouvernement par la compagnie du chemin de fer du Pacifi-
que canadien et par les ingénieurs du gouvernement, sur lesquelles on s'est basé pour évaluer
le coût de construction à $23,000 par mille pour la partie de la section Est, à partir du 100e
mille jusqu'au 120e mille à l'ouest de Callender, en indiquant les quantités, la clasification et
les prix. Aussi, un état des quantités, de la description et de la clasification des travaux
réellement exécutés le.12 août 1884, lorsque la subvention et le prêt ont été payés par le gou-
vernement comme pour une ligne complétée. Présentée à la Chambre des communes, le 16
mai 1885.-M. Edgar..................................................................................Pas imprimée.

25gg. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885,-Copie du
rapport des explorations de l'ingénieur Vernon Smith, relativement à l'extension du Pacifique
jusqu'aux ports canadiens, sur les bords de l'Atlantique. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 16 mai 1885.-M. Lesage................................................................Pas impremée.

23hh. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Copie de
toute offre faite au gouvernement pour la construction d'un chemin de fer reliant le réseau des
chemins de fer d'Ontario au chemin de fer du Pacifique canadien à ou près de Gravenhurst.
Présentée à la Chambre des communes, le 9 juin 1885.-ff .ulock-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

25ii. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885, pour un état
indiquant les sommes qui ont été fournies au chemin de fer du Canada Central, entre Ottawa et
Brockville, soit par le gouvernement du Canada, le gouvernement provincial de l'Ontario, ou
par les municipalités qui se trouvent sur le parcours de cette ligne de chemin de fer; aussi,
faisant connaître quelles garanties ont été prises pour les montants ainsi avancés à la dite
compagnie de chemin de fer, et comment on a disposé de telles garanties; aussi, un état simi-
laire concernant le chemin de fer d'Ottawa et du Saint-Laurent, entre Ottawa et Prescott;
en même temps que les conditions auxquelles ces subventions ont été faites à ces deux che-
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mins de fer; et aussi, un état du service des convois sur ces deux lignes. Présentée à la
Chambre des communes, le 9 juin 1885.-M. Landerkin.............. ...... Pas imprimée.

2&j. Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre des communes, en date du 5 février 1885,
pour carte ou cartes·indiquant: 1. Le tracé du chemin de fer du Pacifique canadien, accepté
ou construit. 2. Le tracé tel que proposé au gouvernement, mais non encore approuvé. 3. Le
tracé des embranchements construits ou.achetés, ou de tout autre embranchement que la com-
pagnie se propose d'établir-et dont le gouvernement a connaissance. 4. Les terres gardées en
réserve pour la compagnie, mais qui ne sont pas encore octroyées. 5. Les terres octrpyées.
6. Les terres qui ont été demandées,.mais qui ne.sont pas encore mises en réserve. Présentée
à la Chambre des communes, le Il juin. 1885.-M. Blake.................Pas imprimée.

S2lkk. ~Réponse à une adresse:de la Chambre des communes, en-date du 12 mars 1885, pour copie-
de toute correspondance:échangée entre le gouvernement de Québec et legouvernement da
Canada an, sujet de la demande de la somme de $960,000 réservée par le statut 47 Victoria,
chapitre 8, pour le prolongement du chemin de-fer du Pacifique canadien depuis son terminus,
à la jonction de Saint-Martin, jusqu'au havre de Québec. - Présentée à la Chambre des com-
-Munes, le 15 juin 1885.-M. Laurier.........Imprimée pour les documents de la session 'seulement.

2511. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 9-février 1885, pour état
indiquant les recettes brutes, les dépenses et les recettes nettes du chemin de fer du Pacifique
canadien pour chaque mois des années 1883 et 1884, faisant la distinction entre la ligne princi-
pale et les lignes aujourd'hui exploitées sous l'empire du contrat d'affermage passé avec la.
compagnie du chemin de fer Ontario et Québec, et faisant aussi la distinction entre la ligne
principale, à l'est de Port-Arthur ou de-Port-William, et la ligne principale à l'ouest de cet
endroit; indiquant, dans chaque cas, le nombre de milles ouverts au trafic pendant les dites>
périodes. Présentée à la Chambre des communes, le 16 juin 1885.-i. Blake-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

25mm. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885,-Etat
indiquant: 1. Les frais faits par la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien sur sa
voie principale, entre Callendar et Port-Arthur, et entre Selkirk et Kamloops, depuis la
dépense de $23,078,950, indiquée dans la lettre de M. Stephen au ministre des chemins de fer
et canaux, en date du 15 février 1885. 2. Les matériaux en mains destinés âla voieprincipale
décrite. 3. Les recettes de la compagnie, depuis le compte-rendu dans la dite lettre, prove-
nant de (a.) La subvention en espèces, (b.) Du prêt du gouvernement, (c.) Des obligations:
hypothécaires, on des ventes de terres, ou de l'aliénation des obligations hypothécaires. 4. Le:
montant, s'il en est, dû par la compagnie pour la construction de voie principale décrite.
5. L'estimation du coût des travaux de construction restant à faire sur la voie principale décrite,
indiquant si les matériaux en mains sont compris ou non dans telle estimation. 6. Une estima-
tion du coût total de construction de la voie principale décrite, lorsqu'elle sera achevée. 7. Un
relevé du coût de l'équipement de la voie principale décrite, à la date du compte renfermé
dans la lettre de M. Stephen. 8. Un relevé du coût de l'équipement de la voie principale
dé,crite, depuis cette date. 9. Un relevé du coût ultérieur de l'équipement de la voie princi-
pale décrite, lorsqu'elle sera terminée. 10. Un relevé du coût total d'équipement de la voie
principale décrite. Tous ces états, estimations et relevés devant être donnés séparément pour
chacune des divisions décrites, savoir: (a.) Celle comprise entre Callendar et Port-Arthur, et
(b.) Celle comprise entre Selkirk et Kamloops. Présentée à la Chambre des communes, le 16
juin 1885.-M. Blake .............................. Imprimée pour les documents de la session seulement.

25nn. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 24 février 1885,-Relevé
du coût de. la partie du chemin de fer du Pacifique canadien qui s'étend depuis Winnipeg-
jusqu'à un point situé à 615 milles à l'ouest de cette ville, sous les sous-titres ordinaires du
coût de construction des chemins de fer; et dans le cas où la compagnie n'aurait pas inscrit
les dépenses sous les sous-titres ordinaires, le dit relevé devant être dressé tel que fourni par la,
compagnie et avec les mêmes détails. Présentée à la Chambre des communes, le 16 juin 1885.-
M. Blake.........................Imprimée pour les documents de la session seulement.

25oo. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 8 avril 1885,-Etat indi-
quant la date de l'achèvement de la ligne-mère du chemin de fer du Pacifiquecanadien de
Winnipeg à Brandon, de Brandon à Moose-Jaw, et de Moose-Ja 1 à Calgary; les dates aux-
quelles chaque section a été ouverte au trafic, les dates auxquelles chaque section a été inspectée
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par l'ingénieur du gouvernement, avec copie de tous arrêtés du conseil, documents et corres-
pondance non encore soumis à la Chambre, concernant le tarif des voyageurs et des marchan-
dises sur telle ligne. Présentée à la Chambre des communes, le 15 juin 1885.-M. Watson-

Pas imprimée.

25pp. Réponse à une adresse du Sénat en date du 25e jour de février 1885, pour toute corres-
pondance échangée, depuis le 1er janvier 1884, entre le gouvernement fédéral et le gouverne-
ment de la province de Québec, touchant toutes sommes accordées par le gouvernement fédéral
à la province de.Québec et toute réclamation de la province de Québec à titre d'indemnité, à
cause de la construction du chemin de fer du Nord, appelé ci-devant " chemin de fer de Québec,
Montréal, Ottawa et Occidental," ainsi que copie de tout mémoire présenté au gouvernement
fédéral, pendant la même période, par le gouvernement de Québec, touchant toute réclamation
ou demande d'indemnité pour la même cause. Présentée au Sénat, le 16 avril 1885.-Honora-
ble M. Trudel........................................Imprimée pour les documents de la session seulement.

25qq. Réponse à un ordre de la Chambre des communes,. en date du 13 février 1885, pour état
indiquant: 1. Le nombre de chevalets en bois permanents et de ponts en bois construits ou
donnés à l'entreprise pour être construits sur la ligne du chemin de fer du Pacifique canadien.
2. La longueur, en pieds, et la hauteur maxima de chacun des dits chevalets et de chacun des
dits ponts. 3. Le dit état devra identifier les chevalets et ponts en donnant leur numéro con-
sécutif à partir de Sudbury en se dirigeant vers l'ouest. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 14 juillet 1885-M. Edgar...............................................................Pas imprimée.

25rr. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour:
1. Exposé de l'état actuel de la dette de six cent mille piastres due lors de la dernière session
par la "North American Contracting Company" à la compagnie du chemin de fer du Paci-
fique canadien, avec information si cette dette a été réglée; si elle l'a été, quand et à quelles
conditions; et si elle n'est pas encore réglée, quelles mesures ont été prises, ou sont actuelle-
ment prises, pour arriver à un règlement; aussi, un état de la position actuelle quant à la
somme d'environ six cent mille piastres placées par la compagnie du chemin de fer du Paci-
fique canadien, en actions, dans la Compagnie Canadienne des terres du Nord-Ouest, avec un
état de leur valeur, au prix moyen de ces actions, au mois de janvier 1885. 2. Aussi, un plan
et un état indiquant les niveaux et les courbes sur la ligne du chemin de fer du Pacifique cana-
dien jusqu'au point où il est construit, y compris toutes les sections du gouvernement, mais à
l'exclusion de la ligne construite par la compagnie depuis le pied des Montagnes Rocheuses
jusqu'à Kamloops. 3. Aussi, copie du prospectus, des annonces et des autres documents con-
cernant les offres récentes pour l'émission de débentures de la compagnie du chemin de fer
Ontario et Québec, garanties par la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien, avec
un état de ce qui en a été vendu, et du prix moyen qu'elles ont rapporté. 4. Aussi, une évalu-
ation du coût du chemin de fer du Pacifique canadien entre Callendar et Port-Arthur, divisée
comme on a l'habitude de le faire dans la construction des chemins de fer, par subdivision;
avec une évaluation séparée pour l'équipement. 5. Aussi, une évaluation, dans la même
forme, du coût de construction du chemin de fer du Pacifique canadien entre Calgarry et le
sommet des Montagnes Rocheuses, et du sommet des Montagnes Rocheuses à la jonction avec
les sections du gouvernement, séparément, avec un état des items dans lesquels les officiers de
la compagnie pensent économiser quatre millions sur l'évaluation de la dernière session.
6. Et aussi, un état des dépenses faites par la compagnie du chemin de fer du Pacifique cana-
dien pour toutes fins, sauf celles de la construction et de l'équipement de la ligne donnée par
contrat entre Callendar et Port-Arthur, et entre Selkirk et Kamloops. Présentée à la Chambre
des communes, le 14 juillet 1885.-M. Blake... .......... ............................ Pas imprimée.

25ss. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour:
1. Un état des dépenses de la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien, depuis le
compte-rendu de M. Stephen, dans sa lettre du 15 janvier 1884 au ministre des chemins de fer
et canaux, sur les lignes d'embranchement, spécifiant chaque ligne, les dépenses sur chacune
d'elles, leur objet et le nombre additionnel de milles, outre les 269 milles complétés à la date
de la lettre de M. Stephen. 2. Un état du coût d'équipement de tels embranchements : (a) A
la date de la dite lettre; (b) Et depuis cétte date. 3. Un état du coût d'équipement
subséquent de telles lignes d'embranchement autant qu'elles ont été complétées. 4. Un
relevé détaillé des sommes payées pour les prolongements ou les embranchements à l'est de
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Callendar, depuis la date de la dite lettre, alors qu'elles s'élevaient à $3,203,050. 5. Un état
de la condition actuelle du compte des sommes'avancées pour l'acquisition d'une ligne jusqu'à
la mer, et pour autres fins supposées être dans les limites de la charte, et que la dite lettre
porte à$3,482,251, avec le compte détaillé de tous autres paiements'de mêne nature. Présentée
à la Chambre des communes, le 18 juillet 1885.-M. Blake................................Pas imprimée.

25tt. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date dn 17 février 1885, demandant
copie de toutes correspondance et conventions intervenues entre le gouvernement et la compa-
gnie du chemin de fer du Pacifique canadien au sujet de l'immigration dans le Manitoba et les
Territoires du Nord-Ouest; aussi, un état indiquant les sommes dépensées par la compagnie
pour encourager cette immigration, donnant les montants payés, avec dates, à qui payés, et
la nature des services rendus. Aussi, l'évaluation, par la compagnie, du nombre de personnes
venant de pays étrangers qui s'y sont établies chaque année, depuis la date de l'octroi de sa
charte. Présentée à la Chambre des communes le 18 juillet 1885.-H. Paterson (Brant)-

Pas imprimée.

25uu. Réponse supplémentaire à une adresse de la Chambre des communes, en date du 17 février
1885: 1. Exposé de l'état actuel de la dette de six cent mille piastres due lors de la dernière
session par la "North American Contracting Company'' à la compagnie du chemia de fer du
Pacifique canadien, avec information si cette dette a été réglée: si elle l'a été, quand et à
quelles conditions; et si elle n'est pas encore réglée, quelles mesures ont été prises, ou sont
actuellement prises pour en arriver à un règlement; aussi un état de la position actuelle quant
à la somme d'environ six cent mille piastres placées par la compagnie du' chemin de fer du
Pacifique canadien, en action's, dans la compagnie canadienne des Terres du Nord-Ouest, avec
un état de leur valeur, au prix moyen de ces actions, au mois de janvier 1885. 2. Aussi, un
plan et un état indiquant les niveaux et les courbes sur la ligne du chemin de fer du Pacifique
canadien jusqu'au point où il est construit, y compris toutes les sections du gouvernement,
mais à l'exclusion de la ligne construite par la compagnie depuis le pied des Montagnes
Rocheuse§ jusqu'à Kamloops. Présentée à la Chambre des communes le 20 juillet 1885.-X.
Blake ........................................................................................................... P as imprimée.

26. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 février 1885, pour un état
détaillé des recettes et des dépenses imputables au fonds consolidé, du 1er juillet 1883 au 31
janvier 1884, et du 1er juillet 1884 au 31 janvier 1885. Présentée à la Chambre des communes
le 9 février 1885.-Sir Richard (artwright...............Imprimée pour la distribution seulement.

27. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 février 1885, pour un état fai-
sant connaître le montant d'argent déposé au crédit du gouvernement du Canada à la date
du 1er février 1885, au Canada ou ailleurs, ainsi que les noms des banques où ces dépôts ont
été faits, et le montant déposé dans chaque banque respectivement; aussi, le montant portant
intérêt et le taux de l'intérêt, s'il en est, alloué pour ces dépôts, dans chaque cas. Présentée
à la Chambre des communes le 9 février 1885.-Sir Richard Cartwright-

Imprimée pour la distribution seulement.

28. (1884) Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 30 janvier 1884, deman-
dant copie de tous arrêtés du conseil, dépêches, correspondence et télégrammes qui n'ont pas
encore été produits, concernant les négociations entre le Canada et la Colombie-Britannique; et
aussi, un relevé donnant l'évaluation de ce que coûtera exactement au Canada la cale sèche
construite dans la Colombie-Britannique. Présentée à la Chambre des communes, le 10 février
1885.-M . Blake............................................................................................Pas imprimée.

29. (1884) Réponse (partielle) à une adresse de la Chambre des communes, en date du 24 janvier
1884, demandant copie de tous arrêtés du conseil, rapports et correspondance, non encore soumis,
au sujet de l'exercice ou du non exercice du pouvoir de désaveu relativement à aucun des actes
provinciaux ; aussi, un état donnant les dates de prorogation des Assemblées provinciales, et les
dates auxquelles les actes des sessions ont été reçus à Ottawa; et copie des dépêches adressées
aux lieutenants-gouverneurs au sujet de l'envoi de tels actes au gouvernement du Canada.
.Présentée à la Chambre des communes, le 10 février 1885.-M. Mulock-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

30. (1884) Réporlse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 25 février 1884, pour un
état détaillé de tout argent dépensé pour le steamer fédéral, le "Sir James Douglas," pour son
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entrée en dock, son allongement, ses réparations, et son lancement, depuis le 1er janvier 1882,
jusqu'au 31 décembre 1883. Présentée à la Chambre des communes, le 10 février 1885.-M.
Baker (Victoria) .......................................................................................... Pas imprimée.

30a. (1884) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 25 février 1884, demandant
un état indiquant le nombre des officiers et de l'équipage du steamer "Sir James Douglas," leurs
noms, leur rang, leur paie et la date de leur nomination, le coût moyen de l'entretien du dit
navire par mois pour les douze mois terminés le 31 décembre 1883, la nature du service auquel
il a été employé pendant la période mentionnée, l'augmentation de vitesse produite par son
allongement, et la date à laquelle ses boussoles ont été ajustées en dernier lieu et copie de la
Table de Déviation faite à la suite du dit ajustement. Présentée à la Chambre des communes,
le 10 février 1885.-M. Baker (Victoria).........................................................Pas imprimée.

30b. (1884) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1884, demandant
copie de toute correspondance d'une date postérieure au 1er janvier 1883, échangée entre le
département de la marine et des pêcheries et son agent à Victoria, C.B., ou entre le départe-
ment ou toute autre personne ou personnes dans la Colombie-Britannique touchant les répara-
tions, l'entrée en dock et le lancement du steamer "Sir James Douglas" au commencement
de l'année dernière. Aussi, copie des rapports adressés au département par son agent dans
la Colombie-Britannique et le patron du steamer ci-dessus mentionné au sujet d'un conflit
d'opinion sérieux et déplorable qui s'est élevé entre eux et qui est de nature àjeter du discrédit
sur eux-mêmes et le département; et aussi toute correspondance, jusqu'à ce jour, concernant
ce sujet, ou aucun autre, entre le département et aucun député de la Colombie-Britannique, ou
autre personne se rapportant en aucune manière à l'agent du département, dans la Colombie-
Britannique. Présentée à la Chambre des communes le 10 février 1885.-M. Baker (Victoria)-

Pas imprimée. Voir 30d.

30c. (1884) Réponse àune adresse du Sénat, en date du 9 avril 1884, demandant copie de tous docu-
ments et correspondance en la possession du gouvernement, concernant l'établissement d'une
ligne de bâtiments à vapeur entre la France et le Canada. Présentée au Sénat le 24 février
1885.-L'honorable M. Pelletier. .Imprimée pour les documents de la session seulement.

30d. (1884) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1884:-Copie de
toute correspondance échangée à partir du 1er janvier 1883, au sujet des réparations, de l'entrée
en dock ou du lancement du steamer "Sir James Douglas,'' au commencement de la dite année,
entre le département de la marine et des pêcheries et son agent à Victoria, C.B., ou entre le
département et toute autre personne ou personnes de la province de la Colombie-Britannique
à cet égard; aussi copie des rapports envoyés au département par l'agent dans la Colombie-
Britannique, ou le capitaine du dit steamer au sujet d'une difficulté sérieuse et désagréable
survenue entre eux, et jetant du discrédit sur eux-mêmes et sur le département; aussi, de toute
correspondance, jusqu'à ce jour, concernant ce sujet, ou aucun autre, entre le département et
aucun député de la Colombie-Britannique, ou autre personne, se rapportant en aucune manière
à l'agent du département dans la Colombie-Britannique. Présentée à la Chambre des com-
munes le 14 avril 1885.-M. Baker (Victoria)-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

30e. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 24 février 1885,-Copie de tous
comptes et pièces justificatives se rapportant aux provisions, charbon et autres approvisionne-

'ments fournis à Halifax, en juillet dernier, au steamer de la Baie d'Hudson, le "Neptune," et
copie de toutes souissions sur lesquelles ont été basées toutes les adjudications. Présentée à
la Chambre des communes le 14 avril 1885.--M. Vail.......................................Pas imprimée.

30f. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885-Copie de
tous rapports, correspondance, contrats, arrêtés du conseil et autres papiers se rapportant aux
arrangements en vertu desquels des deniers publics ont été payés par le gouvernement à la
compagnie de navigation à vapeur d'Halifax. Présentée à la Chambre des communes le 30
avril 1885.- M .. Blake....................................................................................Pas imprimée.

31. (1884) Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1884, demandant
un état faisant connaître comment est constitué actuellement le conseil du Nord-Ouest, le nombre
de membres élus, les districts pour lesquels ils sont élus, le nombre de votes enregistrés, les
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noms des candidats et les qualifications requises des voteurs. Présentée à la Chambre des
communes le 19 février 1885.-M. Mills-

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

È (1884) Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1884, demandant
un relevé de tous les deniers payés par le gouvernement fédéral au gouvernement local de
l'Ontario depuis la confédération, donnant les montants payés chaque année et à quel titre.
Présentée à la Chambre des communes le 10 février 188.-. Farrow-

Imprimée pour la distribution seulement.

33. (1884) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1884, pour copie:-
1. De toute correspondance, papiers, projet d'acte, transfert notarié, et télégrammes touchant
le contrat d'exploration No 10 de L. J. E. Garon pour la saison de 1881, en vertu duquel Joseph
Adhémar Martin, marchand de Rimouski, a reçu la somme de $800. 2. De toute correspon-
dance, papiers, projet d'acte, transfert notarié et télégrammes échangés entre le ministre de
l'ilitérieur et le dit Joseph Adhémar Martin concernant la balance restée due sur le transfert
sus-mentionné du dit contrat d'exploration No 10 de L. J. E. Garon, pour la dite saison de 1881.
Présentée à la Chambre des comiunes, le 19 février 1885.-M. Billy........Pas imprimée.

34. (1884) Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 7 février 1884, demandant
copie de toute correspondance échangée entre les divers gouvernements provinciaux et le gou-
vernement fédéral au sujet du réajustement ou de l'augmentation des subsides en argent payés
ou à être payés par ce dernier aux premiers, tant en vertu du Pacte Fédéral que de tous autres
arrangements faits depuis. Aussi, copie de toutes requêtes adressées par les différentes légis-
latures provinciales au gouvernement ou au parlement du Canada, et de tout mémoire reçu
par ce dernier des divers gouvernements provinciaux, demandant de l'aide ou des avantages
en argent ou autrement. Aussi, un état constatant tout ce qui a été accordé en argent ou
autrement par le gouvernement du Canada aux différentes provinces depuis 1867. Présentée
à la Chambre des communes, le 10 février 1885.-M. Ouimet-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

34a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 5 février 1885, à Son Excel-
lence le gouverneur-général le priant de vouloir bien faire transmettre à la Chambre toute
correspondance ou documents relatifs aux demandes, faites par les gouvernements locaux,
d'avances de deniers à compte de la dette; ou de tous documents faisant connaître les raisons
qui motivent le bill annoncé sur ce sujet. Présentée à la Chambré des communes, le 27 février
1885.-M. Blake...................Imprimée pour les documents de la session seulement.

34b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885, pour copie
de la correspondance échangée depuis le 1er janvier dernier entre l'Exécutif du Canada et
l'Exécutif de la province de Québec, au sujet de l'augmentation ou du réajustement du subside
fédéral à cette province, incluant toute lettre écrite à cette fin par l'un de ces gouvernements
à l'autre, ou par aucun des membres de ces gouvernements à ce sujet; et une copie de toute
correspondance analogue pour chacune des provinces de la Confédération. Présentée à la
Chambre des communes, le 23 avril 1885.-M. Amyot-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

35. (1884) Réponse à un ordre dela Chambre des communes, en date du 1er février 1884, pour copie
de toutecorrespondance et papiers concernant toute réduction projetée ou suggérée des frais de
port sur les lettres dans le Canada. Présentée à la Chambre des communes, le 10 février
1885.-M. Charlton..................................................................Pas imprimée.

36. (1884) Réponse à un ordrie de la Chambre des coimunes, en daté duill fé-rier 1884, pour copie
de toute correspondance ou plaintes adressées au ministre des postes au sujet du délai ou de la
négligence apportée par les maîtres de poste dans l'envoi des journaux ou publications pério-
diques à leur destination, depuis le 1er janvier 1883. Présentée à la Chambre des communes,
le 10 févtier 1885.-M . Sproule.......................................................................Pas imprimée.

à7. Rapports sur les industries manufacturières existant au Canada, soumis à la Chambre des
communes pour son information. Présentés à la Chambre des communes, le Il février 1885,
par sir Leonard Tilley.........Imprimés pour la distribution et les documents de la session.
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37a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 6 février,1885, demandant
copie de la commission ou autre- autorisation, arrêté du conseil, correspondance et instructions
concernant la commission délivrée pour l'investigation de certains faits au sujet de l'état des
industries du Canada pendant les dernières vacances. Copie du rapport des commissaires, et
les témoignages, ainsi que les données qu'ils ont obtenues. Etat détaillé de toute somme de
deniers payés par rapport à la commission; aussi, une estimation détaillée de toute somme
payable mais non encore payée;. en date du Il février 1885. Présentée à la Chambre des
communes, le 12 février 1885.- . Blake-

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

37b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 4 février 1885, pour tous rap-
ports, états et correspondance en la possession du gouvernement, indiquant le nombre des ouvriers
employés dans les manufactures du Canada en 1878 et en 1884, avec le montant du capital
placé dans ces manufactures, et des gages payés. Présentée à la Chambre des communes, le
16 février 1885.-Sir Richard Cartwright........................... .... Pas imprimée.

MATIÈRES DU VOLUME No 11.
38. Réponse à un ordre de la Chambre descommunes, en date du 5 février 1885, pour copie de

toute correspondance échangée au sujet de tous paiements, réclamations ou allocations pour
toute raison quelconque, se rapportant à la charge de haut commissaire, et qui n'a pas encore
été communiquée à cette Chambre; aussi, un état séparé, en détail, avec dates et chiffres
de tous paiements faits pour toute raison quelconque, relativement à cette charge depuis que
l'occupe le présent titulaire; aussi, une estimation, en détail, de toutes sommes à payer et non
payées jusqu'à cette date pour toute raison quelconque; aussi, des copies de toute correspon-
dance échangée et non présentée à la Chambre, relativement à la location ou à l'achat, aux répa-
rations et à l'installation d'une résidence pour le haut commissaire, avec copies de tous comptes
s'y rapportant; aussi, un état, en détail, de toutes sommes payées pour cette location on cet
achat, ces réparations ou cette installation; en même temps qu'une estimation de toutes les
sommes à payer à ces sujets, mais qui ne le sont pas encore. Présentée à la Chambre des
coininunes, le 12 février 1885.-M. Blake.........................................................Pas imprimée.

3Sa. Réponse à une adreese de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885, demandant
copie. de toute correspondance échangée entre le gouvernement et le haut commissaire en
Angleterre, ou les représentants du gouvernement belge en ce pays ou les autorités belges en
Europe, et de toute correspondance ou documents concernant l'exposition internationale d'An-
vers. Et aussi, copie du tarif actuel entre la Belgique et l'Angleterre. Présentée à la
Chambre des communes, le 12 mars 1885.-MM. Bergeron et Amyot.........Pas imprimée.

38b. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885, demandant
copie de toute nouvelle commission, ou de tout arrêté du.conseil ou correspondance touchant la
charge ou le traitement du haut commissaire du Canada, qui n'ont pas encore été soumis.
Présentée à la Chambre des communes, le 13 mars 1885.-M. Blake-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

39-. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885-Relevé du
montant payé pour le compte du haut commissaire, à Londres, depuis la création de la charge,
donnant séparément le montant payé pour sa résidence, son ameublement, etc., et le chiffre de
son traitement jusqu'au 1er janvier 1885. Aussi, donnant séparément tous les items ou allo-
cationsi pour taxes, éclairage, combustible, frais de voyages et autres dépenses, y compris les
appointements de son secrétaire particulier et autres serviteurs ou domestiques, payés jusqu'au
l ]er janvier 1885. Présentée à la Chambre des communes, le 7 avril 1885.-M. MeMullen-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

39. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 4 février 1885, pour copie de
toute correspondance échangée entre le gouvernement du Canada et les divers gouvernements
des colonies d'Australie et de Tasmanie ou quelqu'un d'entre eux agissant en leur nom, au
sujet de l'établissement de relations commerciales plus étendues entre ces colonies et le Canada;
aussi, copie de toute correspondance entre le gouvernement du Canada et le gouvernement
britannique sur le même sujet. Présentée à la Chambre des communes, le 12 février 1885.-M.
M itchell........................................................................................................Pas imprim ée.
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40. Rapport sur les opérations et les deniers dépensés, depuis le rapport de la dernière session,
pendant l'année 1884, pour le recensement de 1881, conformément aux prescriptions de
l'article 25 de l'acte du recensement et des statistiques; aussi, touchant les statistiques mor-
tuaires. Présenté à la Chambre des communes, le 12 février 1885, par l'honorable J. H. Pope.

Pas imprimé.

40a. Une formule du rapport du recensement pour l'année 1885. Présentée à la Chambre des
communes, le 13 février 1885, par l'honorable J. H. Pope..................Pas imprimée.

41. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 4 février 1885, pour un état du
total des sommes avancées au gouvernement du Canada sous forme de prêt par toute banque
on toute personne au Canada ou en Angleterre, jusqu'au 1er février 1885. Présentée à la
Chambre des communes, le 13 février 1885.-Sir Richard Cartwright-

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

41a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 4 février 1885, donnant les
noms de tous les journaux dans lesquels ont été annoncés les emprunts de 1874, 1875, 1876, 1878,
et 1884, en même temps qu'un état indiquant le temps pendant lequel ces annonces ont été
publiées. Présentée à la Chambre des communes, le 16 février 1885.-Sir Richard Cartwright-

Pas imprimée.

41b. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 4 février 1885, demandant
copie du prospectus de l'emprunt émis à Londres; aussi un état indiquant le montant de la
commission et celui des autres frais payés, et à qui ils ont été payés; aussi le montant du dit
emprunt souscrit par les agents financiers du Canada, ou par la banque de Montréal, et les
dates de ces souscriptions ; aussi tous les arrêtés du conseil et la correspondance qui s'y rap-
portent. Présentée à la Chambre des communes, le 16 février 1885.-Sir Richard Cartwright-

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

42. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 février 1885, pour copie de la
correspondance, des mémoires, requêtes ou autres documents se rattachant à l'abolition des
droits sur le grain, la farine et le charbon, pendantl'année 1884 etjusqu'à cette date. Présentée
à la Chambre des communes, le 13 février 1885.-JI. Cameron (Middlesex)......Pas imprimée.

42a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Etat des droits
perçus sur la farine de blé et la farine de maïs, et le maïs, dans les divers ports de la Nouvelle-
Ecosse, entre le 30 juin, 1884, et le 31 décembre 1884. Présentée à la Chambre des communes,
le 18 mars 1885.-M. Vail........................................... Pas imprimée.

42b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril '1885,-Etat indi-
quant : 1. Les droits imposés sur divers articles dans l'ancienne province du Canada et ceux
imposés actuellement. 2. Le tarif en vigueur dans la Colombie-Britannique et dans le Manitoba
respectivement, lors de l'union. 3. La période pendant laquelle ce tarif est resté en vigueur
après l'union. Présentée à la Chambre des communes, le 15 juin 1885.-. Watson-

Pas imprimée.

42c. Papiers et télégrammes concernant l'Acte Impérial pour accorder à Sa Majesté certains
droits sur des marchandises, articles et effets importés dans cette colonie et ses dépendances.
Présentée à la Chambre des communes, le 11 juillet 1885, par l'honorable M. Bowell-

Pas imprimée.

43. Message de Son Excellence, le gouverneur général transmettant à la Chambre des communes,
copie de toutes pétitions, résolutions, correspondance et mémoires au sujet de la faillite, qui
ont été soumis à Son Excellence en conseil pour examen. Présenté à la Chambre des com-
munes, le 13 février 1885, par Sir John A. Macdonald.........................................Pas imprimé.

44. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 9 février 1885, demandant
copie d'un mémoire présenté par le conseil du comté de Grey et demandant le remboursement
des primes payées parles municipalités de ce comté pour aider à des chemins de fer qui sont au-

jourd'hui employés pour des fins fédérales ou comme tributaires de tels chemins. Présentée à
la Chambre des communes, le 13 février 1885.-M. Landerkin...........................Pas imprimée.

44a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 18 mars 1885, copie des
pétitions du conseil du comté d'Elgin adressées au gouverneur général en conseil, ou au mi-
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nistre des chemins de fer et canaux, demandant une mesure générale pour le soulagement des
municipalités d'Ontario qui ont donné de l'aide aux chemins de fer déclarés d'utilité publique.
pour le Canada, en leur accordant des boni; et de toutes correspondances concernant les dites
pétitions. Présentée à la Chambre des communes, le 8 avril 1885.-M. Wilson..Pas imprimée.

44b. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 16 mars 1885, copie du
mémoire présenté au gouvernement par le conseil du comté de Simcoe, Ontario, demandant le
remboursement des boni octroyés par les différentes municipalités de ce comté aux chemins de
fer qui ont été déclarés par ce parlement comme étant des travaux d'utilité publique, avec
copie de toute correspondance et autres papiers s'y rapportant. Présentée à la Chambre des
communes, le 20 avril 1885.-M. Cook............................................................Pas imprimée.

44c. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Copie des
mémoires présentés au gouvernement par les délégués qui se sont présentés devant lui au sujet
des boni accordés aux chemins de fer déclarés d'utilité publique au Canada. Présentée à la
Chambre des communes, le 16 mai 1885.-M. Watson........................... .... ...... Pas imprimée.

45. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour un état
donnant, par province, la quantité et la valeur du blé et de la farine importés au Canada et
exportés du Canad'a pendant le semestre terminé le 31 décembre 1884, et spécifiant, dans les
importations, la quantité entrée pour la consommation, et dans les exportations, les produits
du Canada. Présentée à la Chambre des communes, le 24 février 1885.-. Paterson (Brant)-

Pas imprimée.

45a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 février 1885, pour un état
indiquant la quantité de blé, de farine de blé, de farine de maïs et d'avoine, importée dans les
différentes provinces et exportée des mêmes provinces, depuis le premier jour de juillet jusqu'au
trente-unième jour de décembre 1884. Présentée à la Chambre des communes, le 24 février
1885.-M. Cameron (Middlesex)....................................................... .............. Pas imprimée.

46. Etat donnant les noms et salaires de toutes personnes nommées ou promues dans le service
civil pendant les six mois terminés le 31 décembre 1884, et.spécifiant la charge à laquelle cha-
cune d'elles a été nommée ou promue, conformément aux prescriptions de l'acte du service
civil, '1882, article 55, paragraphe 2. Présenté à la Chambre des communes, le 16 février 1885,
par l'honorable J. A. Chapleau.........Imprimépour les documents de la session seulement.

46a. Rapport des délibérations du bureau des examinateurs pour l'année 1884, conformément à
l'aticle 55 de l'acte du service civil du Canada, 1882, 45-46 Victoria, chapitre 4-7. Présenté à
la Chambre des communes, le 16 février 1885, par l'honorable J. A. Chapleau- '

Imprimépour la distribution et les documents de la session.

46b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Relevé de tous
les employés du service cieil dans la Colombie-Britannique, depuis l'agent résidant du gouver-
nement du Canada jusqu'au messager dans chaque département (par département), avec
leurs noms de baptême et de famille, au long, leur âge, rang, allocations et salaires actuels,
la date de leur nomination et promotion, jusqu'au 31 décembre 1884, ou plus tard, s'il est pos-
sible. Présentée à la Chambre des communes le 15 juin 1885.-M. Baker (Victoria)-

Pas imprimée.

47. (1884) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1884, pour copie de
toute correspondance, rapports d'ingénieurs, cartes et plans concernant les améliorations à
faire pour assurer un approvisionnement d'eau suffisant pour le canal Rideau et pour ouvrir à
la colonisation l'étendue considérable de pays qui borde les lacs dans les comtés de Frontenac
et d'Addington. Présentée à la Chambre des communes le 17 février 1885.-M. Bell-

Pas imprimée.

47a. (1884) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1884, pour copie
de toute correspondance, rapports d'ingénieurs, cartes et plans concernant le prolongement du
canal Rideau depuis le village de Morton jusqu'au lac Charleston et au village de Gananoque,
dans le comté de Leeds. Présentée à la Chambre des communes le 17 février 1885.-M.
M cD ougald.............. . ------.---------.------............................................................ Pas imprimée.
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48. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 février 1885, pour la production
de tous les documents se rapportant à la démission du capitaine Ludger Bolduc, à la suite de
la collision qui a eu lieu le 20 mai 1884, entre la "Canadienne" et le brick "Alliance" de
Jersey, y compris la plainte, l'enquête, le rapport, etc., et toute la correspondance ayant trait
à ces événements. Présentée à la Chambre des communes le 17 février 1885.-M. Landry
(M ontmagny)................................................................................................Pas imprimée.

49. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 5 février 1885, pour un état
indiquant les sommes dépensées à compte du capital depuis le 1er juillet 1884 jusqu'au 1er
février 1885, et pour quels objets ces sommes ont été dépensées. Aussi, un état du mon-
tant, en chiffres ronds, de la dette du Canada, le 1er février 1885; et un état de la dette et de
l'actif à cette date, tels que donnés dans les Comptes Publics, pages 13 et 14. Présentée à la
Chambre des communes le 17 février 1885.-Sir Richard Cartwright-

Imprimée pour la distribution seulement.

50. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 5 février 1885, demandant
copie de la démission de l'honorable juge Meredith, comme juge en chef de la cour Supérieure
de la province de Québec, et de la correspondance qui a suivi cette démission. Présentée à la
Chambre des communes le 17 février 1885.-M. Laurier....................................Pas imprimée.

50b. (1884) Réponse & une adresse de la Chambre, des communes, en date du 25 janvier 1884,
demandant copie de-tous arrêtés du conseil, correspondance et ordres administratifs au sujet
de l'annulation et de la suspension des licences pour couper du bois sur les terres des sauvages
près de Fort-William, sur la réserve de Fort-William. Présentée à la Chambre des communes
le 8 avril 1884.-M. Blake........................................Imprimée pour la distribution seulement.

51. (1884) Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 25 février 1884, deman-
dant,-1. Copie de tous arrêtés du conseil ou ordres administratifs et de toute correspondance
concernant la vente, location ou autre disposition du moulin à scie et à farine possédé par le gou-
vernement et situé au sud de Calgary, T.N.O. ; aussi, un état faisant connaître en faveur de
qui on en a disposé, quand, à quel prix et le mode de paiement. 2. Un. état donnant le coût
primitif de tel moulin, et les dépenses qu'il a entrainées depuis sa construction, y compris les
frais d'exploitation. 3. Un état indiquant l'étendue de terre cultivable ou de coupes de bois
concédés avec le ou les dits moulins à la personne qui les ·a achetés ou obtenus. 4. Copie de
toutes demandes pour l'achat ou l'affermage de cette ferme, et de ces terres et coupes de
bois. 5. Un état des machines contenues dans le ou les dits moulins et leur coût. 6. Copie
de toute autre correspondance relative au dit ou dits moulins, terres ou coupes de bois. Pré-
sentée à la Chambre des communes le 17 février 1885.-MI. Cameron (Huron)......Pas imprimée.

52. (1884) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1884, pour copie de
toute correspondance échangée entre l'honorable M. Mitchell et le ministre de l'intérieur au
sujet d'une coupe ou de coupes de bois ar la rivière de la Tête-de-Brochet, avec les.plans relatifs
à ces coupes. Aussi, copie de toute rorrespondance échangée entre les mêmes personnes et copie
des plans relatifs à des coupes de bois sur le lac des Bois. Présentée à la Chambre des com-
munes le 19 février 1885.-M. Mitchell............................................................Pas imprimée.

52a. (1884) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 30 janvier 1884, pour un
état donnant,-1. Le nombre total des licences ou permis pour la coupe du bois demandées et
accordées ou refusées, jusqu'au 1er février 1883; la superficie couverte par chaque licence ou
demande, et le nombre total de milles carrés que l'on estime être compris dans les licences
de coupe de bois émises pendant la dite période. 2. Le montant de la prime ou bonus par
mille carré, et la somme totale payée au gouvernement et reçue par lui pour toute telle licence,
et le montant total des boni ou primes reçus. 3. Les nom et domicile de chaque personne
qui a demandé une licence. 4. La date de chaque demande de licence, et le nombre d'années
pour lesquelles chaque licence est accordée. 5. Les honoraires de la couronne ou droit de
souche imposés ou imposables pour chaque licence, et l'essence, la qualité et la quantité du
bois dans chaque concession. 6. Dans chaque cas où une licence ou un permis a été accordé,
si la concession à exploiter a été mise à l'enchère après publication d'un avis demandant des
soumissions, et si elle a été vendue au plus offrant, ou bien si elle a été accordée sur demande
ou soumission du concessionnaire sans avoir été mise en adjudication. 7. Copie de toutes
réclamations présentées au gouvernement pour toute telle concession par toutes personnes



48 Victoria. Liste des Documents de la Session. A. 1885

quelconques, et de toutes pétitions, remontrances ou communications adressées ou présentées
au gouvernement concernant telles concessions, licences ou bois, et de toute correspondance
échangée avec le gouvernement au sujet de telles réclamations, ou se rapportant en quelque
manière aux dites concessions, terrains, licences ou bois, et la décision prise par le gouverne-
ment à ce sujet. Aussi copie de toutes cartes et plans indiquant l'emplacement ou la super-
ficie de telles licences ou permis. Présentée à la Chambre des communes, le 19 février 1885.-
M. Charlton.................................. .................. ......... Pas imprimée.

52b. Réponse à un ordre de la Chambre descommunes, en- date du 23 février 1885, pour un état
indiquant: 1. Le nombre total de demandes faites et non accordées pour des licences ou permis
de couper du bois de construction, billots, bois de corde, traverses et poteaux dans les limites
du territoire en contestation entre les provinces du Manitoba et de l'lOntario. 2. La date de
chaque demande rejetée et les nom et domicile de chaque postulant. 3. La position géogra-
phique de la concession demandée et non accordée. 4. L'offre d'un bonus et de droits de la
couronne ou de souche, accompagnant telle demande dans chaque cas. 5. La raison donnée
pour le refus dans le cas de chaque demande rejetée. Présentée à la Chambre des communes
le 23 avril 1885.-M. Blake......................Imprimée pour les documents de la session seulement.

52c. Réponse à un ordre dle la Chambre des communes, en date du 23 février 1885, pour un état
indiquant: 1. Le nombre total de licences ou permis de couper du bois.de construction,
billots, bois de corde, traverses et poteaux sur les terres qui ne se trouvent pas dans les limites
du territoire en contestation, qui ont été demandés et refusés depuis le 1er février 1883. 2. La
date de chaque demande rejetée, et les nom et domicile du postulant. 3. La position géogra-
phique de la concession demandée et non accordée, et son étendue. 4. L'offre d'un bonus et
de droits de la couronne ou de souche accompagnant-la demande dans chaque cas. 5. La
raison donnée pour le refus dans le cas de chaque demande refusée. Présentée à la Chambre
des communes, le 23 avril 1885.-M Blake.Imprimee pour les documents de la session seulement.

52d. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 février 1885, pour copie de
la correspondance et des règlements qui n'ont pas encore été présentés à la Chambre, au sujet
du bois réservé pour combustible à l'usage des colons, pour le voisinage de Moosomin, T.N.-O.
Toute correspondance relative aux demandes faites par la police à cheval, de vingt-cinq centins
la corde de bois de chauffage des colons, dans le cours de l'hiver 1882-83. Toute correspon-
dance relative à la demande faite par le sous-agent de M. Stephenson, de cinquante centins
pour un permis en sus de la demande de vingt-cinq centins par corde, dans le cours de l'hiver
1883-84. Toute correspondance relative aux demandes faites dans le cours de l'hiver de 1884-
85, y compris les demandes, faites par le présent sous-agent, de vingt-cinq centins pour affida-
vits établissant la quantité de bois brûlée par chaque colon depuis son arrivé dans la localité;
et toutes lettres et instructions émanées du département ou du bureau de ,Winnipeg à ce sujet.
Présentée à la Chambre des communes, le 5 mai 1885.-M. Blake-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

52e. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885, pour copie
de tous permis ou autorisations quelconques donnés à aucune personne ou personnes de couper
du bois dans aucune partie du territoire déclaré par la Reine en conseil comme étant dans les
limites de la province d'Ontario; et de tous arrêtés du conseil, règlements ou ordres adminis-
tratifs concernant cette question. Présentée à la Chambre des communes, le 15 juillet 1885.-
M. MNiills................................................ ................... Pas imprimée.

52f. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 février 1885, pour copie de

tous permis et autorisations quelconques donnés à aucune personne ou personnes de couper
du bois dans aucune partie du territoire déclaré par l'ordre de la Reine en conseil comme

appartenant à la province d'Ontario. Aussi, le nom, ou les noms de la personne ou des per-
sonnes qui ont obtenu de tels permis; la superficie couverte par ces permis; les sommes reçues
et celles qui restent dues (s'il en est), par la personne ou les personnes auxquelles de tels permis
ont été accordés. Présentée à la Chambre des communes, le 15 juillet 1885.-M. ills-

Pas imprimée.

'52g. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885, pour un état

indiquant: 1. Le nombre total de demandes de licences ou coupes de bois dans la province
de la Colombie-Britannique, dans les limites de cinquante milles de la ligne du chemin de fer du
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Pacifique canadien; la date de chaque demande, la localité d'où elle a été faite, le nom et
l'adresse de chaque pétitionnaire, la superficie demandée, et la position géographique de ces
coupes de bois, si les demandes ont été accordées ou refusées, et dans ce dernier cas, pourquoi
elles ont été refusées. 2. Le nombre total de demandes de licences ou coupes de bois, dans la
province de, la Colombie-Britannique, et dans les limites de cinquante milles de la ligne du
chemin de fer du Pacifique canadien, faites au gouvernement de la Colombie-Britannique et
transmises au département del'intérieur à Ottawa; la date de chaque demande, la localité
d'où elle a été faite, le nom et l'adresse de chaque pétitionnaire, la superficie demandée, et la
position géographique de cette coupe de bois, si les demandes ont été accordées ou refusées, et
dans ce dernier cas, pourquoi elles ont été refusées. 3. Un état sommaire indiquant le nombre
de licences ou de patentes accordées sur demandes faites, soit à Ottawa, soit à Victoria, et
transmises à Ottawa, et désignant, dans le cas où la demande a été accordée, sa date, et le
nom et ladresse de celui à qui elle a été accordée. 4. La position géographique et la superfi-
cie couverte par chaque licence ou permis accordé, et le nombre de milles compris dans chaque,
et le total de milles de toutes ces licences. 5. Le montant des boni ou primes reçus pour
chaque, et le montant total pour le tout. 6. Des détails complets sur les droits de la cou-
ronne ou droits de souche imposés ou à imposer sur chaque liceince ou permis accordé, et si ces
droits sont spécifiques ou en proportion de la valeur. 7. Un état, dans chaque cas de licence
ou permis accordé, montrant si le gouvernement a fait faire l'arpentage de ces coupes de bois,
et s'il était en possession d'évaluations faites par ses arpenteurs ou gardes-forestiers quant à
l'espèce, la quantité et la qualité du bois se trouvant sur la superficie couverte par ces
licence ou permis. 8. Si, dans chaque cas où une licence ou permis a été accordé, la coupe de
bois a été mise à l'enchère publique, après qu'avis public convenable en avait été donné, deman-
dant des soumissions, et s'il a été vendu au plus haut enchérisseur,' ou s'il a été accordé au
pétitionnaire sur sa demande ou soumission sans avoir été offert à l'enchère publique.
9. Dans le cas d'une demande faite par deux ou plusieurs personnes pour la même coupe, et de
compétition entre eux pour l'achat de cette coupe, le nom et la résidence de chaque pétitionnaire,
et les particularités de la soumission présentée par chacun d'eux. 10. Copie de toutes récla-
mation, pétition, remontrance, lettre ou communication envoyées au gouvernement touchant
telles licences ou permis demandé ou accordé, aussi, copie de toute carte ou plan indiquant la
localité et la superficie de telles licences ou permis. 11. Une minute de toutes les cessions de
telles licences ou permis inscrits dans les registres du gouvernement, et le nom et l'adresse du
cédant et du cessionnaire et le prix payé dans chaque cas. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 15 juillet 1885.-M. Charlton............................................................Pas impiimée.

53. (1884) Réponse à une adresse de là C hambre des communes, en date du 26 mars 1884, demandant
copie de tous papiers, documents, états, etc., qui sont de nature à répondre aux deux questions
suivantes : "Le gouvernement fédéral a-t-il disposé par vente, cession, location ou autrement
des terrains à lui appartenant dans le comté de Richelieu? Si oui, de quels terrains, quelle est
l'étendue de chaque lot, en faveur de qui, quelles sont les conditions de chaque telle cession,
locatidn ou vente, et quels sont les prix payés par chacun, quand et comment ces sommes ont-
elles été payées ? " Aussi, copie de tous les documents se rapportant aux dites questions et de
ceux constituant les dites transactions. Présentée à la Chambre des communes, le 19 février
1885.-M. Amyot.............-.......... ................... Pas imprimée.

53a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885,-Liste de
toutes les terres des sauvages qui n'ont pas été vendues dans le township de Toronto, comté de
Peel. Présentée à la Chambre des communes, 9 mars 1885.-M. Paterson (Brant)-

Pas imprimée.

53b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885,-Etat de toutes
les propriétés, îles et autres terrains, bâtis ou non bâtis, appartenant au gouvernement fédéral,
situés dans les limites du comté de Richelieu; les noms de ceux qui occupent les dites pro-
priétés, comme locataires ou à quelque autre titre' que ce soit ; le temps pour lequel ces pro-
priétés sont louées, le montant annuel des loyers et les arrérages, s'il y en a, dus sur chacune
des dites propriétés, jusqu'au 1er janvier 1885. Présentée à la Chambre des communes, le 9
mars 1885.-M. Massue.................. ........... --.................-.......................... Pas imprimée.

53c. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885,-Etat don-
nant,-1. Toutes ventes de terrains houillers depuis le 23 avril 1883; les noms et domicile de
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chaque acquéreur; le nombre d'acres vendus à chacun ; le prix, par acre, reçu de chacun ; la
situation du terrain vendu; le nombre total d'acres vendus, et le montant total reçu pour ceg
ventes. 2. Tous les baux de terrains houillers depuis le 23 avril 1883 ; les nom et domicile de
chaque preneur ; le nombre d'acres loués à chacun ; les paiements faits par chacun; la situa-
tion de chaque terrain loué ; le nombre total d'acres loués et la somme totale retirée de ces
locations, soit en argent, soit sous forme de redevances, et aussi de toutes autres sources, s'il
en est. 3. Copie de toutes demandes, correspondance, protêts et communications écrites con-
cernant les terrains miniers vendus ou loués depuis le 23 avril 1883. Présentée à la Chambre
des communes, le 31 mars 1885.-M. Charlton-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

53d. Réponse à un ordre de la Chambre des.communes, en date du 12 mars 1885,-Liste détaillée
de toutes les terres des sauvages non vendues dans le township de Trafalgar, dans le .comté
d'Halton. Présentée à la Chambre des communes, le 31 mars 1885.-M. McCraney-

Pas imprimée.

53e. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 18 mars 1885,-Etat indiquant
toutes les propriétés possédées par le gouvernement fédéral pour des fins militaires dans le
Nouveau-Brunswick, dont on a disposé ou qui ont été louées depuis leur transfert par le gou-
vernement impérial ; les personnes auxquelles elles ont été vendues et à quels prix; et en ce
qui concerne les- propriétés louées, à qui elles l'ont été, pour quelle durée et le prix du loyer.
Présentée à la Chambre des communes, le 22 avril 1885.-M. Weldon................Pas imprimée.

53f. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 4février 1885,-Etat indiquant
les diverses sommes perçues par le gouvernement fédéral pour terres vendues ou louées ; pour
billots, ou douves, bois de corde, poteaux de télégraphe, ou autres produits de la forêt; ainsi que
les noms des personnes qui ont ,fait ces paiements dans, les limites de la partie-est d'Ontario
telles qu'elles ont été déterminées par la décision du Conseil privé à l'encontre de la réclama-
tion du gouvernement fédéral. Présentée à la Chambre des communes, le 23 avril 1885.-
M. Mackenzie............... .......................... Imprimée pour les documents de la session seulement.

53g. (1883) Arrêté du conseil, du4juin 1883, concernantla répartition de terres entre diverses com-
pagnies de colonisation, sous l'autorité de l'Acte des Terres, et à l'effet d'accorder aux compa-
gnies de chemins de fer le privilège d'acheter du. terrain au sud du 54ème degré de latitude,
Présenté à la Chambre des communes, le 29 avril 1885, par sir John A. Macdonald-

Pas imprimé.

53A. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885, pour copie de
tous règlements ou ordres émanés du département de l'intérieur concernant la vente ou la
gestion des terres agricoles, terres boisées,-terres à pâturages, terrains miniers et emplacements
de ville, depuis le 26 février 1884. Présentée à la Chambre des communes le 5 mai 1885.-M.
Charlton......................................................................................................Pas imprimée.

53i. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885, pour copie de
toute correspondance et pétitions de compagnies de chemins de fer dans le Manitoba et le Nord-
Ouest, demandant des octrois de terre, ou des modifications dans la nature et l'étendue des
terrains qui leur ont déjà été concédés, et de tous arrêtés du conseil, ou conventions ou lettres,
non encore produits, affectant aucune compagnie de chemin de fer, dans le Manitoba ou le
Nord-Ouest, autre que la compagnie du Pacifique canadien, ou s'y rapportant en quelque
manière. Présentée à la Chambre des communes le 5 mai 1885.-M. Blake.........Pas imprimée.

5 3 j. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885, pour un état
donnant: 1. Les noms des locataires de pâturages qui ont du bétail sur les terres affermées;
le nombre d'acres compris dans chaque bail; la date du bail; la position géographique de la
superficie comprise dans chaque bail; le nombre de têtes de bétail sur chaque terre affermée;
la date à laquelle le bétail a été mis en premier lieu sur les dits pâturages et le nombre total
d'acres compris dans ces baux. 2. Les noms des locataires de pâturages qui n'ont pas mis de
bétail sur les terres affermées; le nombre d'acres compris dans chaque bail: la position géogra-
phique de la superficie couverte par chaque bail; le nombre de baux et le nombre total d'acres
compris dans ces baux. .Présentée à la Chambre des communes le 26 mai 1885.-. Charlton-

Imprimce pour les documents de la session seulement.
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53k. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 11 mars 1885, pour copie:
1. De tous arrêtés du conseil ou administratifs concernant le S.E, de la section 2 du township
10, rang 19, ouest. 2. De toute réclamation faite touchant le dit terrain et des mesures prises
par le gouvernement à ce sujet. 3. De toutes pétitions, documents ou correspondance échangée
entre le gouvernement et Joseph Bell, J. E. Ravanagh et toute autre personne, et des réponses
qui y ont été faites touchant le dit terrain. Présentée à la Chambre des communes le 26 mai
1885.-M. Cameron (Huron)........................................Pas imprimée.

531..(1883) Copie d'un arrêté du conseil, en date du 4 juin 1883, concernant une étendue de terre
accordée à des compagnies de colonisation aux termes des règlements concernant les terres, etc.
Présentée à la Chambre des communes, le 12 juin 1885, par sir Hector Langevin-

Pas imprimée.

3nm. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885, pour copie
de tous arrêtés du conseil, correspondance et documents non encore soumis à la Chambre, au
sujet de l'abandon ou de la définition des réclamations du Canada sur aucunes terres réservées
aux chemins de fer dans la Colombie-Britannique; ou à l'égard de tout changement survenu
dans les relations du Canada et de la Colombie-Britannique au sujet de ces concessions de
terres aux chemins de fer. Présentée à la Chambre des communes le 14 juillet 1885.-M.
Blake..........................................................................................................P as imprimée.

54. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 février 1885, pour un état
indiquant: 1. Les-noms et prénoms des employés actuels du bureau de l'immigration à Québec
et la nature de leur emploi. 2. Le montant du salaire annuel payé à chacun de ces ,emyloyés
au 31 décembre 1884. 3. Le montant du salaire annuel attaché à ces emplois au 31 décembre
1877. Et toute la correspondance échangée au sujet de l'augmentation ou de la non augmen-
tation du salaire de n'importe quel employé de ce bureau entre les deux dates sus-mentionnées.
Présentée à la Chambre des communes le 20 février 1885.-M. Landry (Montmagny)-

Pas imprimée.

54a. Message transmettant le rapport de la Commission Royale sur l'immigration chinoise, et les
témoignages reçus par elle. Présenté à la Chambre dus communes, le 25 février 1885, par
l'honorable J. A. Chapleau.........Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME No 12.

54b. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 6 février 1885,-Copie de la
commission et les noms des commissaires chargés d'aller à la Colombie-Britannique faire une
enquête et un rapport sur les difficultés chinoises survenues dans ce'pays ; la.date de l'engage-
ment des commissaires, les appointements ou autres allocations à eux payées, et le montant de
leurs frais de route et autres jusqu'au 1er février 1885. Présentée à la Chambre des communes,
le 13 avril 1885.-M. McMullen.............................................................. ....... Pas imprimée.

54c. Réponse à une adresse du Sénat, en date du 26 mars 1885, priant Son Excellence le Gouver-
neur général de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état détaillé de la dépense
qui se rattache au récent voyage de l'honorable secrétaire d'Etat à la Colombie-Britannique
et en Californie. Présentée au Sénat, le 13 avril 1885.-Honorable M. Power.....Pas imprimée.

55. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 février 1883, pour copie de
tous documents et correspondance concernant le changement du service postal entre Durham et
Walkerton. Aussi, un état indiquant le coût et l'efficacité comparative du service par l'an-
cienne méthode et par la nouvelle. Présentée à la Chambre des communes, le 23 février 1885.
-M . Landerikin............................................................... ............................. P as imprimée.

55a. (1884) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 26 mars 1884, pour copie de
l'annonce en date du 13 juin 1883, demandant des soumissions pour le transport des malles de
Kamloops au Pont Spencer, C.-B. ; aussi, copie des soumissions reçues pour tel service. Aussi,
copie du contrat basé sur telles soumissions, et les heures d'arrivée et de départ des malles
dans ces deux localités. Présentée..à la Chambre des communes, le 23 février 1885.-
M . M ackenzie................................................................................................P as imprimée.
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551. (1884) Réponse àun ordre de la Chambre des communes, en date du 30 janvier 1884, pour toute
correspondance, mémoire ou autres documents de la chambre de commerce de la cité de Saint-
Jean, ou d'autres personnes, concernant le transport des malles sur le train de nuit du chemin
de fer de Saint-Jean et du Maine, à Saint-Stephen et Woodstock'; aussi, concernant le trans-
port des malles par le "Grand Southern Railway" à Saint-Georges. Présentée à la Chambre
dcs communes, le 23 février 1885.-M. Gillmor......... ............ ...... Pas imprimée.

55c. (1884) Réponse-A un ordre de la Chambre des communes, en date du 3 mars 1884, demandant
copie des pétitions et correspondance entre le gouvernement fédéral et aucune personne ou per-
sonnes au sujet de la substitution d'un service quotidien de la poste au service bi-hebdomadaire
existant actuellement entre Port-Townsend, territoire de Washington, et Victoria, dans la pro--
vince de la Colombie-Britannique. Présentée à la Chambre des communes, le 23 février 1885.--
M. Baker (Victoria)............................................ ......................................... Pas imprimée.

55d. (1884) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 14 février 1884, pour copie-
de toutes requêtes, correspondance, rapports et papiers de toutes sortes concernant l'établisse-
ment d'une malle quotidienne entre les paroisses de Saint-Gilles, Saint-Patrice et Saint-Syl--
vestre, dans le comté de Lotbinière. Présentée à la Chambre des communes, le 23 février
1885.-M. Rinfret..................................................Pas imprimée.

55e. (1884) Convention faite le 15 mai 1884, entre Andrew Allan, de Montréal, armateur, et l'hono--
rable John Carling, ministre des postes; et un arrêté du conseil à ce sujet, concernant le trans-
port dès malles. Présentée à la Chambre des communes, le 24 avril 1885, par l'honorable J.
Carling.................................................Imprimée pour les documents de la session seulement.

55f Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885, pour un état
détaillé du coût annuel du service postal maritime, en fait de salaires, allocations des commis,
et conducteurs de la malle ou des courriers sur chemin de fer chargés de l'expédition des-
malles anglaises. Aussi, copie de toute correspondance relative au débarquement, à Derry,
des sacs contenant les malles anglaises expédiées du Canada à l'étranger, et à l'économie ou à
la perte de temps effectuée par ce système. Présentée à la Chambre des communes, le 7 mai
1885.-M. Blak.e........................ .. .. .... .. .......................... Pas imprimée.

55g. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 février 1885, pour un état
faisant connaitre la nature du service postal sur le chemin de fer du Sud du Canada, entre~
Essex-Centre et Amherstburg; aussi, donnant le montant annuel payé au chemin de fer du Sud!
du Canada, pour le transport des malles. Présentée à la Chambre des communes, le 7 mai.
1885.-N. Wigle............ ...... ;0.à........ .. .Pas imprimée.

56. (1884) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1884, pour copie: 1.
De toute correspondance et papiers concernant certaines accusations ou plaintes portées contre
J. E. Gaboury, écr., comme maître de poste de Saint-Césaire, et sa destitution ultérieure de la
dite charge de maître de poste. 2. Copie des instructions données à la personne chargée de-
faire l'enquête sur les plaintes portées contre le dit J. E. Gaboury, si une enquête a été faite,
et copie du rapport fait par cette personne. Présentée à la Chambre des communes, le 2a.
février 1885.-f. Béchard................................................................Pas imprimée.

57. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885, pour un relevé-
des recettes du bureau de poste de Saint-Stephen, N.-B., pendant l'année civile 1884; aussi, un
relevé de la valeur des timbres-postes vendus à ce bureau. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 23 février 1885.-f. Burpee (Sunbury).............................................Pas imprimée.

57a. Réponse à un ordre de la Chambre des communoes, en date du 27 avril 1885, pour un état du
revenu des postes, provenant de toutes sources, à Victoria, C.B., spécifiant le montant prove-
nant de chaque source, pour chaque mois, pendant les huit mois compris entre le 1er juillet
1884, et le 28 février 1885. Présentée à la Chambre des communes, le 5 mai 1885.-M. Baker-
(Victoria)................Pas imprimée.

58. (1883) Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 avril 1883, pour copie de-
toutes lettres, rapports et autres documents concernant toute plainte on accusation portée-
contre Stephen G. Burpee,-matre de poste Florenceville, N.-B., euËi Ile 1er janvier 1879.
Prentée à la Cliambre des communes, le 2 f'évrier 1885.-f. Irvine.. Pas imprimée
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59. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 4 février 1885, pour un état de
tout le sucre importé de la Jamaïque à Halifax«depuis le 1er janvier 1883 jusqu'au 31 décembre
1883. Aussi, un état de tout le sucre de la Jamaïque entré à Montréal pendant lamême période
soit directement ou par la voie d'Halifax, donnant le nom du bâtiment, la quantité de livres
importées, le total des droits sur chaque cargaison et la proportion de droits par 100 livres sur
chaque cargaison. Présentée à la Chambre des communes, le 23 février 1885.-M. Vail-

Pas imprimée.

.59a. Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre des communes, en date du 13 mars 1885,
pour un état de tout le sucre importé de la Jamaïque à Halifax depuis le 1er janvier 1883 jus-
qu'au 31 décembre 1883. Aussi, un état de tout le sucre de la Jamaïque entré à Montréal pen-
dant la même période soit directement on par la voie d'Halifax, donnant le nom du bâtiment,
la quantité de livres importées, le total des droits sur chaque cargaison et la proportion de
droits par 100 livres sur chaque cargaison. Présentée b la Chambre des communes, le 13 mars
1885.- . Vail..............................................................................................P as imprim ée.

f60. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 février 1885, pour un état
dressé suivant la formule employée pour les relevés publiés dans la Gazette, des exportations
et importations, du 1er juillet 1883 au 1er janvier 1884, et du 1er juillet 1884 au 1er janvier
1885, faisant la distinction entre les produits du Canada et ceux des autres pays. Présentée
à la Chambre des communes, le 23 février 1885.-Sir Richard Cartwright.

Imprimée pour la distribution seulement.

e61. Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des communes deux minutes du conseil
approuvées, en date du 20 mai 1884, et du 23 janvier 1885 respectivement, au sujet des condi-
tions du règlement provisoire des réclamations de la province du Manitoba. Présentée à la
Chambre des communes, le 23 février 1885, par sir John A. Macdonald.

Imprimées pour la distribution et les documents de la session.

62. Etat détaillé de toutes obligations et garanties enregistrées dans le département du Secrétaire
d'Etat du Canada, conformément à l'Acte 31 Vic., chap. 37, article 15. Présenté à la
Chambre des communes, le 24 février 1885, par l'honorable J. A. Chapleau.........Pas imprimé.

63. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 3 février 1885, à Son Excel-
lence le gouverneur général, demandant copie de toute correspondance échangée entre le gou-
vernement fédéral et celui d'Ontario et les autorités impériales au sujet de l'acte impérial 21-
22 Victoria, chapitre 90, connu sous le nom de British Medical Act, 1858; de l'acte impérial
31-32 Victoria, chapitre 29, connu sous le nom de British Medical Amendment Act, 1868; de
Ilacte impérial 41-42 Victoria, chapitre 33, connu sous le nom de Dentists' Act, 1878 ; et des
amendements qui seront proposés au cours de la présente session du parlement impérial. Pré-
entée à la Chambre des communes, le 26 février 1885.-M. Bergin-

Imprimée (sousforme condenséeYpour la distribution et les documents de la session.

64. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 février 1885, pour copie de
tous les rapports des ingénieurs du gouvernement concernant la construction d'un havre de
refuge à Port-Stanley et Port-Burwell sur la rive nord du lac Erié, ainsi que le coût de chacun
d'après l'estimation. Présentée à la Chambre des communes, le 27 février 1885.-M. Wilson.

Pas imprimée.

«4a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885-Copie
de tous mémoires qui peuvent avoir été adressés au gouvernement au sujet de la construction
d'un port de refuge à Port-Rowan dans la province d'Ontario; aussi copie du rapport de
Richard Stevens, adressé au département des Travaux publics sur le même sujet. Présentée .
la Chambre des communes, le 8 avril 1885.-M. Tackson..................................,Pas imprimée.

41b. Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 février 1885,
-Copie de tous les rapports des ingénieurs du gouvernement concernant la construction d'un
havre de refuge à Port-Stanley et Port-Burwell sur la rive nord du lac Erié, ainsi que le coût
de chacun d'après l'estimation. Présentée à la Chambre des communes, le 8 avril 1885.-i.
Wilson............ ....... ......... Pas imprimée.

.4c. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 février 1885-Copie de tous
rapports et communications adressés au gouv trnement par la compagnie du Havre de Port-
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Crédit, et de tous mémoires, pétitions, rapports d'ingénieurs et correspondance concernant la
condition et l'état de réparation de ce havre. Présentée à la Chambre des Communes, le 20
juillet 1885.-M. Platt........................ ....................... Pas imprim.

65. Réponse à un ordre dp la Chambre des communes, en date du 11 février 1885, pour copies de
tous rapports et correspondance qui n'ont pas encore été présentés au sujet de la construction
de l'édifice du bureau de poste, du bureau du revenu de l'intérieur et de la douane à Saint-
Thomas; état indiquant le tuontant dépeesé jusqu'à ce jour, et les noms de toutes les personnes
auxquelles il a été payé quelque chose, en même temps que les sommes payées à chacune d'elles
et pourquoi. Présentée à la Chambre des communes, le 27 février 1885.-M. Wilson.

Pas imprimée.

66. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 février 1885, pour copie du
rapport fait en 1884 par l'ingénieur local des provinces maritimes sur les jetées de la Pointe
de lEglise et de l'Anse-à-la-Truite. Présentée à la Chambre des communes, le 26 février 1885.
M . V ed1............................................................ ............................. P as imprimée.

67. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 février 1885, pour copie de
la correspondance et de tous documents et rapports d'ingénieurs relatifs à l'amélioration de
l'entrée de l'étang de McIsaac, Inverness, Nouvelle-Ecosse. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 27 février 1885.-M. Cameron (Inverness).......................Pas imprimée.

68. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour un relevé des
montants payés depuis le 1er janvier 1882, par le gouvernement à MM. George et Audrew
Holland, ou à toutes autres personnes, en qualité de rapporteurs officiels du Sénat, ou pour
service sténographique quelconque en dehors du service sténographique du parlement. Pré-
sentée à la Chambre des communes, le 16 mars 1885.-M. Auger........................Pas imprimée.

69. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 février 1885, pour un état
indiquant le nombre de dragueurs, remorqueurs et chalans construits aux Etats-Unis pour le
gouvernement fédéral du Canada, pendant les années 1883 et 1884, indiquant où ils ont été
construits, et donnant le nom des entrepreneurs et le prix payé. Présentée à la Chambre des
communes le 27 février 1885..-M. Jackson.......................................................Pas imprimée.

49a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 8 avril 1885, pour copie de
toute correspondance et contrats passés au sujet de l'achat des barges de dragage, du dragueur
et des machines employés sur la rivière Rouge; aussi, un état détaillé de leur coût, de la date
du commencement et de la discontinuation des travaux de dragage, de la qualité de dragage
exécutée, et du tirant d'eau du remorqueur du gouvernement le "Sir Hector." Présentée à la
Chambre des communes, le 23 avril 1885.-M. Watson......................................Pas imprimée.

70. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 février 1885, pour copie des
instructions et de la correspondance du département au sujet de la distribution des lots mari-
times aux personnes désirant placer des trappes à homard dans la mer au large de la côte de
l'Ile du Prince-Edouard. Présentée à la Chambre des communes, le 27 février 1885.-M. Blake.

Imprimée pour la distribution seulement.

71. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour un état
du montant des dépenses faites pour la réparation du brise-lames de Tracadie, Nouvelle-Ecosse,
depuis le 30 juin 1884 jusqu'au 31 janvier 1885, et donnant les noms de toutes personnes aux-
quelles aucune partie de ces dépenses a été payée, la somme payée à chacune, et pourquoi;
aussi copie de toute correspondance à ce sujet entre ces mêmes dates. Présentée à la Chambre
des communes, le 2 mars 1885.-M. Mclsaa.............................Pas imprimée.

71a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour copie du
rapport fait par un ingénieur, depuis janvier 1884, sur le coût de construction des brise-lames
de New Harbor et Indian Harbor, dans le comté de Guysboro, N.-E. Et aussi, copie du rap-
port sur le canal de White Haven. Présentée à la Chambre des communes, le 2 mars 1885.-
M. Kirk.........................................................Pas imprimée.

71b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 février 1885, pour copie de
toutes les soumissions présentées pour la construction d'un brise-lames " la station du phare de
Parrsboro, dans le comté de Cumberland, N.-E. ; copies de la lettre du député du ministre de
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la marine et des pêcheries acceptant la soumission d'un nommé Neil McKay, et d'un télégramme
remettant les travaux à plus tard, ainsi que de toutes les lettres s'opposant au dit Neil McKay
comme entrepreneur et aux cautions offertes par lui, ou offrant d'autres noms de cautions s'il
était nécessaire, et de toute autre correspondance sur le sujet. Présentée à la Chambre des
communes, le 2 mars 1885.-M. Robertson (Shelburne)....................................Pas imprimée.

71c. Réponse à ordre, correspondance, rapports d'ingénieurs, et autres, concernant la construc-
tion d'un brise-lames à la Pointe-au-Saumon (Salmon Point), avec les listes de soumissions,le
prix demandé par chacune d'elles, et tous autres documents en la possession du gouvernement,
touchant l'ouvrage mentionné plus haut. Présentée à la Chambre des communes, le 23 mars
1885.-M. Platt..........................................................................Pas imprimée.

72. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885, demandant
un relevé pour le dernier exercice, des dépenses de chauffage des édifices publics (y compris
les-gages ainsi que le combustible) actuellement payées à même une somme ronde votée à cette
fin; tel relevé devant indiquer le chiffre des dépenses sous les mêmes sous.-titres que ceux sous
lesquelles elles étaient inscrites dans les comptes publics avant le changement de système.
Présentée à la Chambre des communes, le 2 mars 1885.-7. Blake.

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

73. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 février 1885, pour un état
indiquant le nombre de saisies pratiquées à chacun des ports d'entrée du Canada durant le
dernier exercice; aussi durant les six mois finissant le 31 décembre dernier; le montant des
amendes perçues à chaque port pendant chacune de ces périodes et comment on en a disposé,
donnant les noms des employés qui en ont reçu une partie, et le montant reçu par chacun de
ces employés à même ce fonds. Présentée à la Chambre des communes, le 2 mars 1885.-M.
Blake..................................... ...... Imprimée pour la distribution seulement.

73a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885,-Eltat indiquant
les saisies faites au port de Winnipeg par le département des douanes ou aucun de ses officiers
ou employés officiels, du 1er janvier 1883 au 1er janvier 1885, indiquant la valeur approxima-
tive de chacune de ces saisies; le montant de lamende imposée dans chaque cas, et comment
on a disposé de ces amendes; et donnant en détail le montant payé à chaque officier ou
employé du gouvernement, le nom de tel officier ou employé, la date de tel paiement ainsi que
le salaire de chacun de ces officiers ou employés ; comment on a disposé de tous ces articles
saisis, et s'ils ont été vendus, à quelle époque, pour quel prix et ce qui a été fait du produit
de leur vente. Présentée à la Chambre des communes, le 10 mars 1885.-M. Paterson (Brant.)

Imprimée pour la distribution seulement.

73b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Etat faisant
connaître le nombre de saisies opérées à chacun des ports douaniers de la Nouvelle-Ecosse,
pendant la dernière année fiscale, et aussi pendant les six mois expirés le 31 décembre dernier;

aussi, les noms des personnes sur lesquelles ces saisies ont été faites, le chiffre des amendes
perçues dans chaque port pendant chacune des périodes précitées, et la manière dont on en a

disposé, donnant les noms des fonctionnaires qui en ont reçu une partie et le montant reçu par
chacun de ces fonctionnaires à même ce fonds. Présentée à la Chambre des communes, le 17
avril 1885.-M. Stairs...............................................................................Pas imprimée.

73c. Réponse à.un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Etat faisant
connaître les saisies opérées au port de Winnipeg par les officiers ou employés de la douane-
entre le 1er janvier 1883, et le 1er janvier 1885, dans lesquelles des dépôts ont été confisqués,
ou des articles ont été vendus après saisie, donnant le montant de chaque somme confisquée et
le montant réalisé, dans chaque cas, par la vente des articles saisis. Aussi, faisant connaitre,.
en détail, le nom de chaque officier auquel aucune partie des deniers ainsi réalisés a été payée.
et le montant ainsi payé au dit officier, et aussi, le chiffre du salaire payé à tel officier. Pré-
senté à la Chambre des communes, le 18 juillet 1885.-M. Paterson (Brant). Pas imprimée.

74. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885, pour copie de
toute correspondance, rapports, etc., concernant le pesage.et le mesurage des patates et autres
racines dans la province de l'Ile du Prince-Edouard. Présentée à la Chambre des communes,.
le 2 mars 1885.-. Macdonald (King)...........................................................Pas imprimée.
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75. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885, pour un état
faisant connaître toutes les demandes faites pour remises de droits sur les matériaux employés
pour la construction des navires, pendant l'année terminée le 30 juin 1884, et aussi, pendant
les six mois terminés le 31 décembre 1884, donnant le ùom de la personne qui a fait la demande,
le nom et le tonnage du navire, le montant demandé et le montant payé. Présentée à la
Chambre des communes, le 2 mars 1885.-M. Burpee (Sunbury).

Imprimée pour la distribution seulement.

75a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885,-Etat de toutes
réclamations faites jusqu'au 1er février 1885, pour remises de droits sur articles fabriqués pour
:'exportation (depuis la date du dernier état soumis à cette Chambre) donnant le nom de
toutes les personnes qui ont présenté une demande, leur siège d'affaires, les articles pour les-
-quels le drawback a été demandé et le montant de chaque réclamation, faisant la différence
entre celles qui ont été acceptées et celles qui ont été désavouées, et celles qui sont sous consi-
.dération et qui n'ont pas été décidées, et donnant le motif de ce désaveu; aussi, copie de tous
règlements promulgués par le département au sujet de ces réclamations, ainsi que copie
d'une réclamation acceptée et la déclaration sous serment qui l'accompagne de chaque expor-
tateur. Présentée à la Chambre des communes, le 6 mars 1885.-M. Paterson (Brant.)

Imprimée pour distribution seulement.

76,"(1884). Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 30 janvier, 1884, pour
copie de toute correspondance, documents, contrats ou conventions avec la compagnie des
Chars Palais de Pullman touchant le transit de ses chars sur le chemin de fer Intercolonial;
aussi, de tout contrat ou convention avec des compagnies de messageries touchant le transport
des colis sur ce chemin de fer. Présentée à la Chambre des communes, le 2 mars 1885.-H.
Weldon.................................................Imprimée pouz les documents de la session seulement.

76a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 20 février 1885 à Son Excel-
lence le Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie
de l'arrêté du conseil nommant M. L. K. Jones, secrétaire de la commission du chemin de fer
Intercolonial; aussi, copie de la recommandation sur laquelle a été basé cet arrêté du conseil.
Présentée à la Chambre des communes, le 5 mars 1885.-M. Rykert...................Pas imprimée.

76b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885, pour un relevé
des accidents arrivés aux trains de l'Intercolonial par suite de collisions, rails brisés, ou autre-
ment, pendantl'année 1884, les causes et dates respectives;le montant du dommage (s'il en est)
causé dans chaque cas à la propriété; le chiffre de la compensation payée aux personnes possé-
dant des propriétés détruites ou endommagées, ainsi que le montant des réclamations pour
pertes ou dommages (s'il en est) non réglées. Présentée à la Chambre des communes, le 5
mars 1885.-M. Burpee ( Sunbury)..................................................................Pas imprimée.

76c. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885, pour un état
comparatif des frais d'exploitation du chemin de fer Intercolonial pour chacune des années 1874,
1875, 1876, 1877, 1878, 1879, 1880, 1881, 1882, 1883 et 1884, et le nombre de milles exploités
chaque année, indiquant pour chaque année le coût de la puissance locomotive sousles sept
(7) subdivisions données dans le rapport du ministre, appendice, page 37; des dépenses pour
wagons sous les sept (7) subdivisions données à la même page du même rapport; de l'entre-
tien de la voie et des travaux, sous les dix (10) subdivisions données dans le même rapport,
page 38 ; des dépenses de gares sous les trois (3) subdivisions données à la même page du même
rapport; et des dépenses génëales sous les sept (7) subdivisions données à la page 38 du même
rapport. Présentée à la Chambre des communes, le 9 mars 1885.-M. Burpee (Sunbury)-

Pas imprimée.

76d, Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885, pour un état
du revenu et des frais d'exploitation du chemin de fer Intercolonial pendant les six mois de
l'année terminée le 31 décembre 1884, sous les différents chefs, semblables -1 l'état annuel B,
du cheminsde fer Intercolonial, dans les Comptes Publics. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 9 mars 1885.-M. Burpee (Sunbury)...........................Pas imprimée.

70e. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885,-Correspon-
dance échangée entre les officiers du chemin de fer Intercolonial, ou le gouvernement, et la
compagnie d'expédition maritime du Canada, ou la ligne de steamers "Beaver," relativement
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au tarif d'entier parcours pour transport des marchandises sur lIntercolonial. Présentée à la
Chambre des communes, le 10 mars 1885.-M. Blake.......................................Pas'.imprimée.

76f. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour copie de
la réclamation de J. B. Plante, de Saint-Charles, Bellechasse, au sujet des chevaux qu'il allègue
avoir été tués par un convoi de l'Intercolonial, et dont il demande la valeur; copie du renvoi
de cette réclamation aux arbitres officiels, de l'enquête faite par eux, de leurs rapports et du
nouveau renvoi à eux fait, de la nouvelle enquête faite par eux et de leur rapport addition-
nel et de tous les documents concernant cette affaire. Présentée à la Chambre des communes,
le 13 mars 1885.-.. Landry (Montmagny)......................................................Pas imprimée.

76g. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885, pour un état
indiquant la quantité du matériel roulant acheté pour le chemin de fer Intercolonial pendant
chaque semestre de l'année terminée le 31 décembre 1884, donnant chaque espèce de matériel
roulant, s'il a été acheté par contrat, ou autrement, les noms des vendeurs, et le coût de chaque
espèce; aussi, un état montrant lé matériel roulant construit durant l'année dans les ateliers
du gouvernement, et de quelle espèce. Présentée à la Chambre des communes, le 23 mars
1885.-M. Burpee (Sunbury)...........................................................................Pas imprimée.

76à. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885, pour
copie de tous arrêtés du conseil, instructions et correspondance avec des commissaires nommés
au sujet des réclamations résultant de la construction de l'Intercolonial, et un état des ques-
tions qui leur ont été soumises, et des sommes qui leur ont été payées ainsi qu'au secrétaire de
la commission, et du nombre de jours pendant lesquels les commissaires ont siégé; le tout
devant couvrir la période qui s'est écoulée depuis la réponse à l'adresse de la dernière session.
Présentée à la Chambre des communes, le 31 mars 1885.-M. Burpee (Sunbutry)..Pas imprimée.

76i. Réponse à une adresse de la Chambre des communes en date du 27 avril 1885, pour copie
de tous mémoires et correspondance présentés ou envoyés au gouvernement par les maires ou
les conseils de ville des cités de Saint-Jean, N.-B., et Portland, au sujet de l'interruption du
trafic entre les dites cités par le passage à niveau du chemin de fer sur Mill Street, et de la
construction d'un pont au-dessus de cette rue. Présentée à la Chambre des communes, le 9*
juin 1885.-M. Weldon .................................................................................... Pas imprimée.

76j. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885, pour copie de
tous papiers, documents et correspondance concernant la demande d'indemnité formulée par
John D. Robertson pour expropriation, de ses fabrique, propriété et terrain, à Saint-Jean, N.-B.,
en mai dernier, pour les fins de lIntercolonial; du rapport d'Alexander Christie en qualité
d'évaluateur; du rapport de C. W. Fairweather et autres, en qualité d'estimateurs, et de la
preuve faite devant M. Compton ou tout autre arbitre devant lequel la demande a été portée.
Présentée à la Chambre des communes, le 9 juin 1885.-M. Mills............Pas imprimée.

76k. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Etat indiquant
les recettes du chemin de fer Intercolonial pour le transport des marchandises pendant l'année
terminée le 30 juin, 1884, semblable au relevé des recettes du chemin de fer de l'Ile du Prince-
Edouard, pour le même objet, tel qu'on le voit à la page 84 du rapport du ministre des chemins
de fer, y compris tels autres articles qui ne sont pas mentionnés dans le dit relevé, et qui ont
été transportés par le chemin de fer Intercolonial; aussi un état comparatif du trafic du che-
min de fer Intercolonial pour la dite année, indiquant: 1. Les recettes] pour le transport
des voyageurs, par mille de chemin en opération. 2. Les recettes pour le transport des,
marchandises, par mille de chemin en opération. 3. Les recettes brutes par mille de chemin
en opération. 4. Les recettes nettes par mille de chemin en opération. 5. Le percentage des
dépenses relativement aux recettes. 6. Les recettes pour le transport des voyageurs, par mille,
sur les trains de voyageurs. 7. Les recettes pour le transport des marchandises, par mille, sur les
trains de marchandises. 8. Les recettes, par voyageur, par mille. 9. Les recettes, par tonne
de marchandise, par mille. 10. La distance moyenne parcourue par chaque voyageur. 11. La
distance moyenne parcourue par chaque tonne de marchandise. Présentée à la Chambre des
commune, le Il juin 1885.-M. Davies..............................................................Pas imprimée.

761. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Copie de tous
contrats passés par le gouvernement pour l'érection de clôtures en fil métallique le long de la
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ligne de l'Intercolonial, et un état donnant les noms des entrepreneurs et le nombre de milles.j
donnés à l'entreprise. Présentée à la Chambre des communes, le il juin 1885.-M. Weldon.

Pas imprimée.

76m. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 24 février 1885, pour un rele-
vé de toutes les passes données sur le chemin de fer Intercolonial, à toutes personnes autres
que les officiers ou travailleurs employés sur ce chemin, pendant l'année 1884, faisant la'ilis-
tinction entre les passes annuelles, celles accordées pour une moindre période, ou pour un
simple voyage, ou pour l'aller et retour, avec les noms des personnes, les dates et les raisons
pour lesquelles elles ont été données. Présentée à la Chambre des communes, le 14 juillet 1885.
-M. Gillmor.......Pas imprimée.

76n. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du Il mars 1885, pour un état
indiquant le nombre de passes ou de billets à prix réduit donnés à des particuliers pour voyager
sur l'Intercolonial, depuis le 1er janvier 1884, jusqu'au 1er février 1885; les noms des personnes
à qui ils ont été donnés; la date de l'émission; la période pendant laquelle les passes étaient
valables, et dans le cas de billets à prix réduit, la réduction faite. Présentée à la Chambre
des communes, le 15 juillet 1885.-M. Mlcullen.......... ................ Pas imprimée.

77. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 24 février 1885, à Son Excel-
lence le Gouverneur Général, le priant de vouloir bien faire déposer devant cette chambre une
copie du jugement de la cour Suprême dans la cause de la Reine vs. Robinson, en tant qu'il
concerne le droit des gouvernements provinciaux de contrôler les pêcheries de l'intérieur du
Canada; et aussi copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement du Canada
et celui de la province de lOntario à ce sujet. Présentée à la Chambre des communes, le 2
mars 1885.-M. O'Brien...........................................lPas imprimée.

77a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885,-Etat
donnant:-1. Toutes les causes contestées, jugées au mérite dans la cour Suprême du Canada,
pendant les douze mois terminés le 1er février courant; 2. La date du plaidoyer final; 3. La
date da jugement final; 4. Les dissidences parmi les juges, lors du prononcé du jugement
final. Présentée à la Chambre des communes, le 9 mars 1885.-I. Curran........Pas imprimée.

77b. Règle Générale no 265 de la cour de l'Echiquier du Canada, conformément à l'article 79 de
l'Acte de la cour Suprême et de l'Echiquer. Présentée à la Chambre des communes, le 10 avril
1885, par l'honorable J. Costigan............................................................. ..... Pas imprimée.

77c. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885, copie des juge-.
ments rendus par la cour Suprême depuis son établissement jusqu'à ce jour, renversant les
décisions de la cour du.Banc de la Reine de la province de Québec; avec un résumé succinct
des raisons données par les juges. Présentée à la Chambre des communes, le 17 juillet 1885.-
M. Landry (M ontmagny)................................................................................Pas imprimée.

78. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour un état
faisant connaitre toutes les sommes d'argent payées, avec dates, à A. F. Wood et J. A.
Wilkinson, ou à l'un d'eux, depuis le 1er janvier 1879, jusqu'au 1er janvier 1885 ; les travaux
exécutés ou les services rendus comme évaluateurs, ou autrement, au cours de chaque année;
le nombre de jours, semaines et mois de travail, et le nombre d'évaluations faites sur le canal
Murray; le montant payé à divers particuliers sur la recommandation de l'un d'eux ou des
deux ensemble: la durée du temps pendant lequel les réclamations ont été en souffrance; le
montant réclamé et les dates du paiement; et le montant des frais de voyage ou autres
dépenses s'y rattachant, payé aux dits Wood et Wilkinson ou à l'un d'entre eux, ou à toute
autre personne ou personnes sur comptes dressés par l'un d'eux ou par tous les deux. Pré-
sentée à la Chambre des communes, le 2 mars 1885.-M. McMullen...................Pas imprimée.

79. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885, à Son Excel-
lence le Gouverneur Général, le priant de vouloir bien faire déposer devant cette chambre une
copie de tous arrêtés du conseil, bail, correspondance et autres documents, en la possession du
gouvernement, concernant la location d'une propriété connue sous le nom de Casernes de la
Tête du Pont, dans la cité de Kingston. Présentée à la Chambre des communes, le 2 mars,
1885.-M. Platt...............Pas imprimée.
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80. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 février 1885,-Pour copie des

documents, correspondance et contrats relatifs aux contrafsqeur fournir le bois au phare-

flottant de la Traverse d'En Bas, (Lower-Traverse), entre le gouvernement ou ses préposés
et les divers soumissionnaires, et ce, pour les années 1883 et 1884. Présentée à la Chambre
des communes, le.4 mars 1885.-M. Casgrain...................................................Pas imprimée.

81v Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885,-Pour un état
comprenant les noms et résidence de tous les miliciens de 1812 qui ont reçu leur pension
pendant la dernière année fiscale, ainsi que le montant payé à chacun d'eux. Présentée à la
Chambre des communes, le 5 mars 1885.-M. Bourassa.

Imprimêe pour les documents de la session seulement.

Sla. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885,-Copie des
accusations portées contre le lieut.-colonel O'Malley, du 25me bataillon, d'Ontario; la date de
la suspension d'O'Malley, et la date à laquelle a été tenue la cour d'enquête qui a pris connais-
sance de ces accusations; aussi, copie de la preuve faite devant la dite cour et du rapport
adressé par cette cour au major général commandant la milice; aussi, copie du rapport du
major général commandant de la milice, au sujet des accusations portées contre le lieut.-colonel
O'Malley, 25e bataillon. Présentée à la Chambre des communes, le 12 mars 1885.-M. Wilson.

-Pas imprimée.

ýS8b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885, pour un état indi-
quant le nombre d'officiers, sous-officiers et soldats composant les batteries A, B et C et les
écoles de cavalerie et d'infanterie: aussi, la solde et les allocations desofficiers commissionnés
de ces batteries et écoles, avec leur grade et leurs noms; faisant la distinction entre ceux
de ces officiers qui sont gradués au Collège Militaire Royal, et donnant la date de leur nomi-
nation à ces écoles et de leurs commissions dans la milice, et aussi, spécifiant leur qualifi-
cation et les provinces d'où ils viennent. Aussi, un relevé des dépenses des batteries A, B et
0 et des écoles de cavalerie et d'infanterie, du 1er juillet 1884, au 1er janvier 1885, faisant la
différence entre les dépenses se raportant à la solde et aux allocations, et donnant les noms
des personnes auxquelles des paiements ont été faits. Présentée à la Chambre des communes,
le 13 mars 1885.-M. Lister............................................................................Pas imprimée.

ý51c. Réponse (partielle) à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885, pour
un état faisant connaître,-1. Le nombre et les noms des cadets gradués au Collège Militaire
Royal, de Kingston, chaque année jusqu'à date. 2. Le nombre total des points obtenus par
chacun, et le nombre total possible de points à obtenir chaque année, respectivement, et le pèr-
centage obtenu par chaque cadet sur ce total. -5. Le nombre et les noms de ceux de ces cadets
qui, après avoir suivi les cours du dit collège, sont actuellement au service du gouvernement,
et un état faisant connaître les emplois remplis par chacun. 4. Le nombre et les noms des
cadets auxquels des emplois ont été offerts dans le service du gouvernement et qui ont décliné
l'offre, et un état faisant connaître les positions offertes et refusées par chacun.. Présentée à la
Chambre des communes, le 16 mars 1885.-M. Blake-

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.
81d. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 5 février 1885,-Etat donnant

la liste de toutes les associations de carabiniers du Canada, indiquant leurs quartiers-géné-
raux, l'octroi annuel accordé à chacune d'elles, et les noms des membres de ces associations.
Présentée à la Chambre des communes, le 20 mars 1885.-M. Bergin.........Pas imprimée.

ýS8Le. Réponse supplémentaire, conformément à un ordre de la Chambre des communes, en date du
2 mars 1885, pour un état faisant connaître,-1. Le nombre et les noms des cadets gradués au
Collège Militaire Royal, de Kingston, chaque année jusqu'à date. 2. Le nombre total de
points obtenus par chacun et le nombre total possible de points à obtenir chaque année, respec-
tivement, et le percentage obtenu par chaque cadet sur ce total 3.a Le nombre et les noms de
ces cadets qui, après avoir suivi les cours du dit collège, sont actuellement au service du gou-
vernement, et un état faisant connaître.les emplois remplis par chacun. 4. Le nombre et les
noms des cadets auxquels des emplois ont été offerts dans le service du gouvernement et,qui
ont décliné l'offre, et un état faisant connaître les positions offertes et refusées par chacun.
Présentée à la Ghambre des communes, le 27 avril 1885.-M. Blake..................Pas imprime.

8lf. Copie d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence
le gouverneur général en conseil, en date du 8*juillet 1885, sur un mémoire du 30 juin
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1885, du ministre de la milice et de la défense, soumettant certains règlements concernant les
gratuités et pensions à accorder, en vertu des dispositions de l'article 68 de l'Acte Refondu de
la Milice de 1883, aux officiers et soldats de la milice active qui ont été ou pourraient être tués

-ou blessés en activité de service après le 20 mars 1885, ou qui sont décédés depuis cette date, ou
qui pourraient succomber ci-après, par suite de maladies ou blessures contractées en service
actif. Présentée à la Chambre des communes, le 10 juillet 1885, par sir Adolphe Caron-

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

.2. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 22 février 1885, demandant
copie de la pétition de J. Hickson, et autres, demandant que la pension de feu John Martin
soit continuée à sa veuve, et tous les documents qui s'y rapportent. Présentée à la Chambre
des communes, le 5 mars 1885.-M. Curran.....................................................Pas imprimée.

'83. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, pour copie de tous arrêtés du conseil,
mémoires et représentations concernant la prime d'encouragement pour la fabrication du fer,
qui n'ont pas encore été produits; aussi, copie de toutes lettres, comptes et pièces justificatives
au sujet des demandes présentées pour cette prime; et aussi, un relevé détaillé de toutes les
sommes payées ou allouées au sujet de ces primes. Présentée à la Chambre des communes,
le 6 mars 1885.-J.. Blake.......................Imprime pour les documents de la session seulement.

84.Réponse à un ordre dela Chambre des communes, en date du 12 février 1885, pour copies de tous
documents et dela correspondance échangée entre le gouvernement et D. J. Hughes, juge du
comté d'Elgin, ou toute autre personne ou personnes, concernant certaines accusations portées
par certains pétitionnaires de ce comté qui demandaient une enquête sur la conduite officielle
du juge. Présentée à la Chambre des communes, le 6 mars 1885.-Af. lWilson....Pas imprimée.

85. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour un état de
tous certificats pour liqueur vendue en vertu de l'article 99, par. 4, deuxième partie de l'Acte
de Tempérance du Canada, de 1878, délivrés par les médecins des divers comtés maintenant
sous l'empire de cet acte dans la Nouvelle-Ecosse, donnant les noms de chaque médecin et des
personnes auxquelles des certificats ont été donnés, et la quantité fournie dans chaque cas depuis
le 1er janvier 1884, jusqu'au 1er janvier 1885. Présentée à la Chambre des communes, le 6mars-
1885.- M. K irk ............................................................................................. Pas imprimée.

85a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 5 février 1885: 1. Copie
de l'arrêté du conseil à l'effet de soumettre à la cour Suprême la cause convenue entre le gou-
vernement du Canada et celui de chacune des provinces, sous l'opération de l'acte des licences
de 1883 et de l'acte qui l'amende, pour faire décider s'il était de la compétence du parlement
d'adopter ces actes en tout ou en partie. 2. Copie de la dite cause, du factum du gouver-
nement du Canada et du factum de chacune de ces provinces. des plaidoiries des avocats
dans cette cause, et des notes sténographiques prises par le rapporteur pendant les plaidoiries.
3. Copie du rapport de la cour sur cette cause. 4. Copie de toute la correspondance
échangée entre le gouvernement du Canada et le gouvernement de chacune de ces provinces
au sujet de cette cause et de sa soumission à la cour Suprême, et du rapport de la coup
ainsi que copie de toute la correspondance entre les dits gouvernements avant et depuis le
rapport sur cette cause et sur les questions en litige et ainsi soumises. Présentée à la Chambre
des communes, le Il mars 1885.-M. Cameron (Huron)-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

48b. Réponse (partielle) à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 février 1885,-
Pour un relevé de la votation qui a eu lieu dans les divers comtés et cités sous l'autorité des
dispositions de l'Acte de Tempérance du Canada, 1878, indiquant, par districts électoraux et
leurs différentes subdivisions, le nombre total des noms inscrits sur les listes électorales, le
nombre de votes enregistrés en faveur de l'adoption de l'acte et le nombre de votes enregistrés
contre l'adoption de l'acte, avec le chiffre de la population de chacun de ces districts électo-
raux à l'époque du recensement précédant immédiatement la votation dans ce district élec-
toral. Présentée à la Chambre des communes, le 11 mars 1885.-M. Fisher.......Pas imprimée.

85c. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885, copie de toute
correspondance échangée entre ce gouvernement'et le gouvernement local de la province de
Québec, concernant le fonctionnement de l'Acte des Licences. Présentée à la Chambre des-
Communes, le 13 mars 1885.-A. Bergeron........ .................... Pas imprimée.
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851. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885,-Etat indi-
quant-1. Le montant du revenu provenant de l'importation des vins, spiritueux, ale, bière,
porter, cordiaux et autres liqueurs, pendant le dernier exercice financier; 2. Le montant du
revenu provenant de la fabrication des articles ci-dessus pendant la même période. Présentée
à la Chambre des communes, le 16 février 1885.-M. Bergin.................Pas imprimée.

85e. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 février 1885, état de tous les
certificats pour liqueur en vertu de l'article quatre-vingt-onze, sous-article quatre, deuxième
partie de l'Acte de Tempérance du Canada de 1878, par les médecins du comté d'Halton,
donnant le nom de chaque médecin et le nom de chaque personne à qui des certificats ont été
accordés depuis le 1er mai 1884 jusqu'au 1er de février 1885. Présentée à la Chambre des
communes, le 18 mars 1885.-M. McUraney......................................................Pas imprimée.

85f. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 février 1885, pour un relevé de
la votation qui a eu lieu dans les divers comtés et cités sous l'autorité des dispositions de
l'Acte de Tempérance du Canada, 1878, indiquant, par districts électoraux et leurs différentes
subdivisions, le nombre total des noms inscrits sur les listes électorales, le nombre de votes
enregistrés en faveur de l'adoption de l'acte et le nombre de votes enregistrés contre l'adoption
de l'acte, avec le chiffre de la population de chacun de ces districts électoraux à l'époque du
recensement précédant immédiatement la votation dans ce district électoral. Présentée à la
Chambre des communes, le 23 mars 1885.-M. Fisher.......................................Pas imprimée.

85g. Réponse à une adresse du Sénat, en date du 20 février 1885, montants de revenus provenant
des droits de douane ou d'accise sur les vins, bière et spiritueux pour l'année terminée le 31
décembre 1884. Présentée au Sénat, le 13 mars 1885.-Hon. M. Plumb............Pas imprimée.

85h. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Copie
de toute correspondance échangée entre Charles H. Lugrin et le secrétaire d'Etat, au sujet
d'un appel à la cour Suprême pour décider de la constitutionnalité de l'Acte de Tempérance du
Canada, entre le 31 mai 1879, et le 31 mai 1884. Présentée à la Chambre des communes, le
5 mai 1885.-M. Burpee (S'unbury)..................................................................Pas imprimée.

85i. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 5 février 1885,-Etat faisant
voir le nombre des personnes qui ont, dans le cours de 1884, demandé des licences sous l'empire
de l'acte des licences de 1883; le nombre total des licences accordées au Canada; le nombre
total dans chaque province et dans chaque district électoral; le nombre total des demandes
refusées et les raisons du refus; le nombre total des personnes, dans chaque province, qui ont
payé une partie des droits, mais qui n'ont paä pris de licence; la somme totale reçue par le
gouvernement pour ces licences au Canada, dans chaque province, et dans chaque division
électorale; ainsi qu'un état des émoluments payés aux commissaires, inspecteurs et sous-ins-
pecteurs sous l'empire de l'acte, indiquant les noms et adresses des dits commissaires, inspec-
teurs et sous-inspecteurs dans chaque district électoral du Canada. Présentée à la Chambre
des communes, le 23 juin 1885.-M. Landerkin................................................Pas imprimée.

85îj. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 5 février 1885,-Etat donnant:
11 Les noms et résidences de tous les fonctionnaires nommés par le gouvernement sous l'opéra-

tion de l'acte des licences de 1883 et de l'acte qui l'amende; le salaire,les droits et émoluments
payés à chacun d'eux et le - total des frais encourus jusqu'au 1er janvier 1885 sous lopération
de ces actes et pour les mettre en vigueur. 20 Un état mentionnant le nom et la résidence
de chaque personne ayant obtenu une licence en vertu de ces actes, et qui a obtenu une
licence en vertu de ces actes comme en vertu de quelque loi locale. 30 Un état de toutes les
sommes reçues par le gouvernement ou toutes personnes nommées sous l'opération de ces
actes jusqu'au 1er janvier 1885 comme droits sur les licences ou autrement, ainsi que le nom et
la résidence de ces personnes; de qui ont été reçues ces sommes, et la manière dont le
gouvernement ou les fonctionnaires du gouvernement en ont disposé. 40 Un état complet et
détaillé de tous les frais, comptes et dépenses payés par le gouvernement jusqu'au 1er janvier
1885 sous l'opération des actes qui s'y rapportent, ou en résultent, dans le but de mettre en
vigueur ces actes, et de faire décider de la constitutionnalité de ces actes. Présentée à.
la Chambre des communes, -le 23 juin 1885.-M. Cameron (Huron)..........Pas imprimée.

85k. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885,-Copie de
toute correspondance échangée avec le gouvernement ou aucun de ses membres concernant J
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quelque projet de modification ou de mitigation des prescriptions de la loi actuelle de prohibi-
tion des liqueurs dans les Territoires du Nord-Ouest. Présentée à la Chambre des communes,
le 15 juillet 1885.-M. Foster..... Imprime pour les documents de la session seulement.

86. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 6 février 1885, pour,-
1. Etat indiquant tous tarifs de péages de la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada,
de la compagnie du chemin de fer d'Hamilton au Nord-Ouest, et de la compagnie du cheminý
de fer de Jonction du Nord et du Pacifique respectivement. 2. Copie des règlements des
mêmes compagnies fixant et réglant ces tarifs. 3. Copie de tous arrêtés du conseil approu-
vant ces tarifs. Présentée à la Chambre des communes, le 9 mars 1885.-M. Mulock.

Pas imprimée.

87. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour un état
donnant le nombre d'îles louées dans le Saint-Laurent, le nom de ces îles, le nom de la per-
sonne ou des personnes auxquelles elles ont été louées et le chiffre du loyer annuel de chacune
de ces îles respectivement. Présentée à la Chambre des communes, le 11 mars 1885.-M. Wood
(Brockville)..................................................................................................Pas imprimée.

88. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885,-Pour copie de
toute correspondance relative à la proposition de relier les eaux des lacs de Muskoka au canal
projeté de la vallée de la Trent au moyen d'une légère canalisation s'étendant de la baie de
Gravenhurst à la rivière Severn. Présentée à la Chambre des communes, le Il mars 1885.-
M . Coclkburn............................................. ................................................... Pas imprimée.

89. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 février 1885, pour un relevé
des diverses sommes d'argent payées, depuis 1882, par le gouvernement du Canada ou par.
aucun des départements publics, à Henry J. Morgan, pour ses services de tout genre ou pour
des copies d'un certain livre appelé 1' "Annual Register; " aussi, copie du certificat de chaque
fonctionnaire public auquel ce livre a été délivré. Présentée à la Chambre des communes, le
11 mars 1885.-M. McCraney........................................Pas imprimée.

89a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Etat de tous
paiements faits pendant les années 1882-83 et 1883-84 pour le "Dominion Annual Register "à,
qui que ce soit, à l'exception de H. J. Morgan, avec les noms des personnes qui ont reçu
l'argent, et un exposé de la manière dont les exemplaires de ce livre ont été distribués
Présentée à la Chambre des communes, le 19 mai 1885.-M. Mc Craney...............Pas imprimée.

99. Rapport des progrès de la commission de géologie et d'histoire naturelle, et du Musée du:
Canada, contenant des rapports et des cartes des études et explorations faites en 1882-83 et 84.
Présenté à la Chambre des communes, le 11 mars 1885, par sir John A. Macdonald-

Pas réimprimé pour les documents de la session..

91. Rapport annuel de l'association sur la vie, du Canada, pour l'année terminée le 31 décembre-
1883. Présenté à la Chambre des communes, le 20 mars 1885...........................Pas imprimé.

92. Etat des affaires de la compagnie de Prêt et de Placement britannique canadien, au 31
décembre 1883. Présenté à la Chambre des communes, le 20 mars 1885, par sir Leonard Tilley.

Pas imprimé.~

93. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour copie de
tous documents concernant la vente du chemin macadamisé de Dundas et Waterloo par le
gouvernement, le 15 mars 1884, y compris les demandes faites antérieurement par quelque
municipalité ou particuliers en vue d'acheter ou autrement acquérir le chemin. Les conditions
auxquelles le chemin a été mis en vente, et un relevé des dépenses entraînées par la vente.
A qui le chemin a été vendu, le montant réalisé, le montant et les dates des paiements faits
par l'acheteur, et la balance, s'il en est, restant impayée jusqu'à date. Présentée à la Chambre
des communes, le 12 mars 1885.-M. Paterson (Brant)......................................Pas imprimée.

94. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885,-Exposé des
faits dans le cas de chaque élection qui a eu lieu depuis les-élections générales de 1878. 1. La
date du certificat du juge ou de la cour déclarant que l'élection était nulle, ou de la communi-
cation de députés annonçant qu'il y avait une vacance, ou du mandat des députés au greffier-
de la couronne en chancellerie, ou de tout autre instrument en vertu duquel une première
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action a été prise pour procéder à une nouvelle élection, spécifiant dans chaque cas la nature
de l'instrument. 2. La date de réception par l'Orateur ou le greffier, suivant le cas, du susdit
instrument. 3. La date de l'émission du mandat de l'.Orateur au greffier de la couronne en
chancellerie pour l'émission d'un nouveau bref. 4. La date de réception par le greffier de la
couronne en chancellerie du mandat de l'Orateur. 5. La date de l'émission du nouveau bref
par le greffier de la couronne en chancellerie. 6. La date de l'envoi du nouveau bref à l'offi-
cier-rapporteur. 7. Les dates désignées dans le nouveau bref pour les jours de nomination et
de votation, respectivement. 8. Les dates auxquelles la nomination et la votation ont eu lieu.
9. La date du rapport. 10. La date de réception du rapport par le greffier de la couronne en
chancellerie. Présentée à la Chambre des communes, le 18 mars 1885.-A. Blake.

Pas imprimée

94a. Réponse (partielle) à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885
pour un exposé concernant chaque élection qui a eu lieu depuis l'élection générale de 1878;
datée du 20 mars 1885. Présentée à la Chambre des communes, le 20 mars 1885.-M. Blake.

Pas imprimée.

,95. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885,-1. Pour
copie de la requête demandant le creusage du bras Saint-Nicolas, dans le comté de Montmagny.
2. Pour un état indiquant le montant dépensé pour ce creusage, les personnes auxquelles il a
été payé, les ouvrages pour lesquels chaque somme a été payée, la date du paiement et le rap-
port, l'estimé ou le compte sur lesquelles elle a été payée. 3. Combien il a été payé à Jules
Bélanger à l'occasion des travaux de ce creusage. Présentée à la Chambre des communes,
le 13 mars 1885.-M. Laurier..........................................................................Pas imprimée.

-96. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 février 1885,-Copie de
toute correspondance, baux, conventions et états de paiements pour loyer, ou taxes ou indem-
nités à tout employé du gouvernement, au sujet d'un édifice occupé par l'ingénieur ou les aides-

ingénieurs du canal. de la vallée de la Trent, sur'partie du lot n0 
2 à l'ouverture est de la rue

Colborne et au nord de la rue Frances, dans le village de Fenelon-Fails, Ontario. Présentée
à la Chambre des communes, le 13 mars 1885.-M. Cock burn............................Pas imprimée.

t90a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885,-Copie de
toute correspondance, rapports au conseil, arrêtés du conseil, rapports des ingénieurs ordi-
naires, des ingénieurs chargés de la direction des travaux, et de l'ingénieur en chef, des plans
et des évaluations de frais à encourir relativement au canal que l'on se propose de construire
dans la vallée de la Trent. Présentée à la Chambre des communes, le 8 mai 1885.-M. Blake.

Imprimée pour les documents de la session seulement.

.96b. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 30 mars 1885, pour copie de
toutes annonces, soumissions, contrats, devis, arrêtés du conseil, correspondance et autres docu-
ments relatifs aux contrats de George Goodwin concernant le canal ou la navigation dans la
vallée de la Trent; comprenant tous comptes et lettres au sujet de réclamations pour ouvrages
additionnels faits en rapport avec cette entreprise. Présentée à la Chambre des communes, le
8 mai 1885.-M. Blake.............................................Pas imprimée.

l97. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour un état
indiquant les subsides en argent et les subventions, de quelque nature qu'elles soient, qui ont
été accordés depuis la Confédération, aux chemins de fer dans la Nouvelle-Ecosse, y compris le

"Cap-Breton, et qui sont imputables sur le capital; s'ils ont été accordés pour aider à la cons-
ýtruction de ces chemins ou pour les acquérir, et le nombre de milles dans chaque comté.
Présentée à la Chambre des communes, le 13 mars 1885.-M. McDougall (Cap-Breton)-

Pas imprimée.

e97a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 6 février 1885, pour copie
de tous les arrêtés du conseil, rapports, correspondance et documents concernant l'octroi ou le
paiement de subventions aux chemins de fer, autre que celui du Pacifique, non encore produits;
aussi état détaillé de tous ces paiements jusqu'à date. Présentée à la Chambre des communes,
le 31 mars 1885.-. Blake.....................Imprimée pour les documents de la session seulement.

97b. Arrêtés du conseil recommandant l'octroi de terres publiques à la compagnie du chemin de
fer d'Alberta et Athabaska,-- la compagnie du chemin de fer de Colonisation du Sud-Ouest
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du Manitoba,-à la compagnie du chemin de fer et de vapeurs "de Qu'Appelle aulac Long et à
la Saskatchewan,-et à la compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest. Pré-
sentés à la Chambre des communes, le 15 avril 1885, par l'honorable J. H. Pope..Pas imprimés.

97c. Papiers, correspondance, etc., concernant des octrois de terres fédérales aux chemins de fer'
suivants: Compagnie du chemin de fer du Sud-Ouest du Manitoba,--compagnie du chemin de
fer du Nord-Ouest du Manitoba,-compagnie de chemin de fer et de navigation de Qu'Appelle,
au lac Long et à la Saskatchewan,-compagnie de chemin de fer et de vapeurs de Winnipeg
à la Baie d'Hudson,-compagnie de charbonnage et de navigation du Nord-Ouest,-compa--
gnie du chemin de fer Central du Nord-Ouest,-compagnie du chemin de fer de Qu'Appelle à
la Montagne de Bois,-et compagnie du chemin de fer du Portage, de Westboúrne et du
Nord-Ouest. Présentés à la Chambre des communes, le 22 avril 1885, par l'honorable J. H.
Pope...................................... ............. ........ a's imprimés.

97d. Copie d'un arrêté du conseil en date du 6 mai 1885, concernant la compagnie du chemin de -
fer du Manitoba et du Nord-Ouest. Présentée à la Chambre des communes, le 15 juin 1885,.
par sir Hector Langevin............................................Pas imprimée.

98. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2' mars 1885, pour un état
faisant connaître les recettes et les frais d'exploitation du chemin de fer de Prolongement vers-
l'Est, entre New-Glasgow et Port-Mulgrave, N.-E., pendant chaque mois de l'année civile 1884.
Présentée à la Chambre des communes, le 13 mars 1885.-M. Cameron (Inverness)- '

Pas imprimée.

99. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, copie de toutes
pétitions, lettres et autre correspondance entre le gouvernement et toutes autres personnes,
relativement au paiement des gages dus aux travailleurs employés à la construction de l'em-
branchement sur le cap Traverse, du chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard. Présentée à
la Chambre des communes, le 13 mars 1885.-M. llackett.................................Pas imprimée.

99a. Réponse à une adresse du Sénat, en date du 20 mars 1885, état indiquant en détail le prix de
revient du chemin de fer d'embranchement du Cap Traverse, y compris les sommes payées
aux ingénieurs et celles payées pour la surintendance des travaux de construction, pour le
matériel roulant, les gares et stations et autres bâtiments de ce chemin. Présentée au
Sénat, le 20 avril 1885.-Honorable M. Botsford...............................................Pas imprimée.

100. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885, copie de toute
correspondance échangée entre le gouvernement local de la Colombie-Britannique et le gouver-
nement du Canada, concernant les troubles survenus parmi les sauvages à Metlakatla dans
l'année 1884. Aussi, copie de toute correspondance, y compris l'arrêté du conseil concernant,
ou recommandant la commutation de la sentence portée par la cour de la Colombie-Bri-
tannique contre le meurtrier de Mde Yeomans. Présentée à la Chambre des communes, le 18
mars 1885.-M. Shakespeare et amendement de M. Gordon.................................Pas imprimée.

100a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Copie: 1. De
la formule de soumission pour approvisionnements des sauvages du Nord-Ouest pour l'année
1884. 2. De toutes soumissions reçues par le gouvernement pour ces approvisionnements en
1884. 3. De l'action ou de la décision du gouvernement concernant ces soumissions, avec
les raisons à l'appui. 4. De tous contrats passés entre le gouvernement et les particuliers
dont les soumissions ont été acceptées. 5. De toute correspondance avec le gouvernement au
sujet de toutes les soumissions et contrats. Présentée à la Chambre des communes, le 29
avril 1885.-M. Paterson (Brant)............Imprimée pour les documents de la session seulement.

MATIÈRES DU VOLUME No. 13.
101. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885,-Etat de

tout le poisson pris dans la baie et la rivière Miramichi, et sestributaires, pendant l'année
finissant le 1er février couran't, indiquant séparément la quantité en poids de chaque espèce,
les marchés sur lesquels il a été exporté, la route de transport dans chaque cas, et le prixr
moyen reçu pour chaque espèce de poisson, avec une évaluation en détail des différentes espèces
de poisson pris pendant cette période. Présentée À la Chambre des communes, 20 mars 1885.
-M. Macmillan.( Middlesex)............. ....... Pas imprimée.
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.101a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 6 février 1885,-Copie des
minutes. du conseil, rapports au conseil et de toute correspondance échangée entre le gouver-
nement canadien et le gouvernement britannique ou aucun de ses officiers ou de ses membres
(documents non encore déposés sur le bureau de la Chambre) depuis le 1er juillet 1867jusqu'au
moment de la signature du traité de Washington, se rattachant à la question des pêcheries.
Présentée à la Chambre des communes, le 22 avril 1885.-M. Mulock.

Imprimée pour les documents de la session seulement.

1,01b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Copie de tous
documents, plans et rapports envoyés au département de laýMarine et des Pêcheries par J. U.
Gregory, concernant la pêche au marsouin de Sainte-Anne Lapocatière. Présentée à la
Chambre des communes, le 28 mai 1885.-M. Blondeau.....................................Pas imprimée.

l01c. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Relevé des
sommes payées en primes, pendant les années 1883 et 1884 pour le poisson pris dans les lacs du
Bras-d'Or, dans les comtés du Cap-Breton, Inverness, Richmond et Victoria, et du nombre de
bateaux recevant ces primes dans chaque comté. Présentée à la Chambre des communes, le
28 mai 1885.-M. McDougall (Cap-Breton)......................................................Pas imprimée.

101d. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Etat fai-
sant connaître tous les permis ou licences accordés par le département de la Marine ou des
Pêcheries pour la pêche dans les eaux où la marée ne se fait pas sentir, dans la province du
Nouveau-Brunswick, les territoires ou cours d'eau loués ou pour lesquels il a été accordé des
licences, et les sommes versées annuellement par chaque locataire ou porteur de licence. Pré-
sentée à la Chambre des communes, le 28 mai 1885.-M. Weldon....................Pas imprimée.

,01e. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Copie du rap-
port de M. Jules Gauvreau, garde-pêche, avec tous les détails s'y rattachant, pour l'année
1884. Présentée à la Chambre des communes, le 28 mai 1885.-M. Blondeau......Pas imprimée.

101f. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885-Copie de l'en-
quête faite par J. U. Gregory, contre M. le garde-p6che Clovis Caron, et de tous documents à
ce sujet. Présentée à la Chambre des communes, le 28 mai 1885.-M. Blondeau.Pas imprimée.

101g. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885-Copie du rap-
port de M. Clovis Caron, garde-pêche, avec tous les détails s'y rattachant, pour l'année 1884.
Présentée à la Chambre des communes, le 28 mai 1885.-M. Blondeau...............Pas imprimée.

101A. Réponse à une adresse de la Chambre.des communes, en date du 27avril 1885, pour copie de
toute correspondance, arrêtés du conseil, rapports et autres documents concernant la destitution
de M. J. E. Starr, de Port-Williams, Nouvelle-Ecosse, de l'office d'inspecteur des pêcheries, et
la nomination de son successeur; ainsi qu'un exposé de la distance existant entre la résidence
de M. Starr et celle de son successeur, et de l'étendue de la ligne de côte du comté de King,
N.-E. Présentée à la Chambre des communes, ke 5 juin 1885.-M. Blake............Pas imprimée.

101i. Message de Son Excellence le gouverneur général transmettant à la Chambre des com-
munes copies des dépêches, correspondance et documents ayant rapport aux négociations
poursuivies à Washington à propos de l'abrogation des clauses du Traité de Washington qui
concernent les pêcheries, pendant l'année 1884, et jusqu'à ce jour, en 1885. Présenté à la
Chambre des communes, le 9 juillet 1885, par sir John A. Macdonald.

Imprimépour les documents de la sessicn seulement.

102. (1884.) Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1884, pour
copie de toute correspondance, rapports, arrêtés du conseil, états ou comptes,et autres documents
en la possession du gouvernement, concernant.sa réclamation contre la compagnie des steamers
Allan pour services rendus par le steamer "Newfield" en 1881, avec un état de la créance du
gouvernement et du montant reçu en paiement de cette créance. Présentée à la Chambre
des communes, le 20 mars 1885.-M. For .. ...............................Pas imprimée.

103. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 février 1885, pour copie de
la plainte, correspondance, documents et requête concernant l'enquête faite sur le capitaine
Alphonse Miville de Chêne, vers 1879, à Saint-Roch-des-Aulnets. Présentée à la Chambre des
communes, le 20 mars .1885.-M. Casgrain..............................Pa, imprimée.
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104. Etats généraux et rapports des baptêmes, mariages et sépultures dans certains districts de
la province de Québec, pour l'année 1884. Présentés à la Chambredes communes, le 20 mars
1885, par l'honorable J. H. Pope.....................................Pas imprists.

105. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885, pour un état
donnant la quantité et la valeur de la houille achetée en 1883 et 1884, pour l'usage des édifices
publics à Cttawa, y compris Rideau-Hall; indiquant de qui elle a été achetée, le prix payé par
tonne, de quelle espèce, et le lieu de provenance. Présentée à la Chambre des communes, le
23 mars 1885.-M. Kirk.................... ........ ................... Pas imprimée.

105a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Etat indi-
quant la quantité totale de noir animal importée au Canada comme engrais agricole ou pour
des fins industrielles, la valeur de chaque espèce et les droits perçus pour cet article aux ports
douaniers du Canada, pendant l'exercice financier terminé le 30 juin 1884. Présentée à la
Chambre des communes, le 27 avril 1885.-M. Stairs........................................Pas imprméSe.

1105b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885, pour copie de
toutes annonces demandant des soumissions pour l'approvisionnement du charbon nécessaire
aux sifflets de brume et aux phares dans la baie de Fundy et sur la côte sud de la Nouvelle-
Ecosse; aussi, copie des soumissions présentées avec les noms de la personne ou des personnes
dont la soumission a été acceptée. Aussi, copie de toutes pièces justificatives, connaissements
et reçus en vertu desquels des paiements ont été effectués, et de toute autre information que
possède le département à ce sujet. Présentée à la Chambre des communes, le 27 avril 1885.-
M. Robertson (Shelburne)...........................................Pas imprimée.

1105c. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885,-Etat complet
de toute la houille déclarée en transit oupour l'exportation pendant l'année terminée le 30 juin
1884; indiquant la quantité ainsi déclarée à chaque port douanier, les noms des personnes qui
ont fait la déclaration, les quantités retirées des entrepôts par chaque personne, et dans le cas
d'exportation, le nom du navire ou du chemin de fer par lequel elles ont été transportées et le
lieu d'exportation. Aussi, copie des acquit-à-caution en transit démontrant que cette houille
a été déchargée dans les ports d'exportation. Présentée par la Chambre des communes, le 7
mai 1885.-M. Burpee (Sunbury).......................................................... ......... Pas imprimée.

1O5d. Réponse'à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Relevé de la
quantité de houille transportée de la mine de Spring Hill par le chemin de fer Intercolonial,
depuis le 1er janvier jusqu'au 31 décembre 1884, indiquant la distance parcourue, les différentes
localités où elle a été livrée, et le prix payé pour transport, par tonne ou par wagon, depuis
la mine jusqu'aux divers points de livraison. Présentée à la Chambre- des communes, le 14
juillet 1885.-M. McMullen............................................................. . ............ Pa imprimée.

106. Réponse àun ordre dela Chambre des communes, en date du 24 février 1885,-Copie de toute
correspondance échangée entre le département des Travaux publics et toute personne quel-
conque relativement à la construction d'un quai à la Pointe-aux-Trembles, comté de Portneuf.
Présentée à la Chambre des communes, le 23 mars 1885.-M de St.-Georges.......Pas imprimée.

106a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Relevé du
quaiage perçu au quai de Digby, depuis le 1er janvier 1884, jusqu'au 31 décembre 1884; aussi,
un état du quaiage perçu au quai de la rivière Metaghan, dans le comté de Digby, pendant
la même période. Présentée à la Chambre des communes, le 16 avril 1885.-Mt. Vail-

Pas imprimée.
107. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885,-Copie de toute

correspondance, pétitions, rapports d'ingénieurs, inspecteurs de phares et autres, concernant
les changements de dimension ou de localité des phares connus sous le nom de " Phares
d'alignement" à la Baie Weller, Ontario. Présentée à la Chambre des communes, le 23
mars 1885.-M. Platt................................................ . Pas imprimée.

C107a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Copie de tous
mémoires ou correspondance adressés au département de la marine et des pêcheries concer-
nant le site du nouveau phare construit à Quaco en remplacement de celui qui a été incendié;
Quel est le montant du prix d'achat soldé pour le site actuel et à qui ? Quel est le gardien du
phare, quand'a-t-il été nommé et à quel salaire? Présentée à la Chambre des communes, le 5
juin 1885.-t. Weldon.............................................Pas imprimEe.

47
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107b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885, pour copie de
toute correspondance et plaintes concernant l'administration du phare delI'Ile-aux-Oiseaux,
Victoria, Nouvelle-Ecosse, pendant les deux dernières années; aussi, copie des rapports des
différents surintendants des phares pendant la période sus-mentionnée, et des témoignages
recueillis par eux touchant l'administpation du phare de l'Ile-aux-Oiseaux; et aussi le nom
de la personne, s'il en est, chargée de la garde de ce phare, le salaire payé à ce gardien, et
S'il est engagé d'une manière permanente. Présentée à la Chambre des communes, le 8 juin
1885.-. Campbell (Victoria)...............Pas imprimée.

108. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885, pour copies
de tous arrêtés du conseil, bail, correspondance ou autres documents en la possession du gouver-
nement concernant la location d'une propriété connue sous le nom de Batterie du Marché, dans
la cité de Kingston. Présentée à la Chambre des communes, le 23 mars 1885.-M. Platt-

Pas imprimée.

109. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour copie du
document'ou acte renfermant l'assurance donnée par la compagnie du Grand Tronc au gou-
vernement le ou vers le 17 avril dernier, tel que déclaré ce jour, de son siège en cette Chambre,
par le Très hon. sir John A. Macdonald, à l'effet que la dite compagnie mettrait de côté une
somme d'un million de livres sterling dans le but de poser une double voie sur la ligne de
cette compagnie, entre Montréal et Toronto. Aussi, copie du rapport fait au sujet de la déné-
gation de cette assurance et des assertions que l'on prétend avoir été faites à ce sujet par sir
Henry Tyler, président de cette compagnie à l'assemblée de la compagnie tenue à Londres,
en Angleterre, peu de temps après cette déclaration; et copie de toute correspondance
échangée entre le gouvernement et aucun officier de cette compagnie touchant cette assu-
rance. Présentée à la Chambre des communes, le 23 mars 1885.-M. M1Iitchell....Pas imprimée.

109ea. (1884) Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1884,-Liste
donnant les noms de tous les porteurs d'actions du chemin de fer le Grand Tronc du Canada,
et le montant des actions en possession de chacun des porteurs à l'expiration de la première
année qui a suivi l'octroi de la charte ou le commencement des opérations. Aussi, les noms de
tous les porteurs d'actions dans cette compagnie et le montant des actions en possession de
chacun d'eux le premier jour de l'année courante. Présentée à la Chambre des communes, la
31 mars 1885.-il. Mitchell............................................................................Pas imprimée.

109b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 24 février 1885, pour un état
détaillé des divers accidents survenus en 1884 sur la ligne du Grand Tronc et sur celle du Pacifique
canadien, et leurs.embranchements, par lesquels des voyageurs ont été blessés et tués; et indi-
quant en détail où et quand ils sont survenus, le nombre de personnes tuées lors de chaque-
accident, le nombre de blessés, sérieusement ou autrement, les diverses sommes payees à titre
de dédommagement, à la suite de chaque- accident, et à qui payées. Aussi, un état faisant
connaître si des poursuites en recouvrement de dommages sont pendantes en cour, et quels
montants (en détail) sont encore réclamés à leur sujet; aussi, les cause's de ces accidents.
Présentée à la Chambre des communes, le 16 avril 1885.-M. Mitell. . .Pas imprimée.

309c. Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre des communes, en date du 25 février 1885,
pour un état détaillé des divers accidents survenus en 1884 sur la ligne du Grand Tronc et sur
celle du Pacifique canadien, et leurs embranchements, par lesquels des voyageurs ont été blessés
ou tués; et indiquant en détail où et quand ils sont survenus, le nombre de personnes tuées lors
de chaque accident, le nombre de blessés, sérieusement ou autrement, les diverses éommes
payées à titre de dédommagement à la suite de chaque accident et à qui payées. Aussi, un
état faisant connaître si des poursuites en recouvrement de dommages sont pendantes en cour,
et quels inontants (en détail) sont encore réclamés à leur sujet; aussi, les causes de ces acci-
dents. Présentée à la Chanbre des comiunes, le 20 avril 1885.-M. Mitchell...Pas imprimée.

109d. Réponse (partielle) à un ordre de la Chambre des communes, en date du 24 février 1885,
pour copie des rapports requis de la compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc en vertu de
lacte-refondu des chemins de fer de .1870), et des actes de 1881 et 1884'qui l'amendent, pour
l'exercice 1883-84, séparément dans chaque cas; et 1. Le nombre de milles de la ligne-mère du
Grand-Tronc, avec un état du coÛt total 1rél de construction et d'équipement; le coût séparé,
par mille, de la construction de la ligne-mère, sans mnatériel roulant; le montant total da
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compte de capital existant actuellement contre le chemin, y compris son équipement. 2.
Un état détaillé montrant les différents embranchements ou lignes latérales possédés actuelle-
ment par la. compagnie, et comprenant le nombre de milles de chacun de ces embranche-
ments, et les sommes payées séparément pour chacun. Comment ces sommes ont été payées;
si elles l'ont été en espèces, ou en obligations, avec un état détaillé de la nature de ces obliga-
tions; la somme pour laquelle chacune de ces obligations a été vendue, et le montant net réa-
lisé par chacune d'elles. 3. Un état détaillé de toute ligne ou lignes de chemin de fer affer-
mées par la compagnie du Grand-Tronc, ou qu'elle s'est engagée à exploiter en payant un per-
centage des profits ou à d'autres conditions, avec la longueur de chacune de ces lignes, et les
conditions détaillées des arrangements faits au sujet de chacune d'elles. 4. Un état détaillé
de tout intérêt que peut avoir le Grand-Tronc dans tout autre chemin ou chemins de fer, et les
obligations qu'il peut avoir en sa possession concernant chacun d'eux. -5. Un état détaillé
des profits nets de chacun des chemins mentionnés dans les quatre clauses précédentes après
déduction faite des frais d'exploitation pendant l'année fiscale de chacun des dits chemins de
fer, avec un état détaillé de la proportion des frais d'exploitation relativement aux profits
bruts, dans chaque cas. 6. Si quelques sommes, et quelles sommes, ont été payées par la com-
pagnie du Grand-Tronc pour la construction du chemin de fer de Toronto et Ottawa; et le
coût total de cette construction, avec un état des profits bruts et nets de ce chemin pendant la
dernière année fiscale du dit chemin ; et un exposé indiquant d'où proviennent ces fonds;
aussi l'indication de l'endroit où ils paraissent dans les comptes ou rapports de la compagnie
du Grand-Tronc. Présentée à la Chambre des commuues, le 5 mai 1885.-M. Mitchell.

Pas imprimée.

110. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Etat indiquant
toutes les propriétés ou chambres louées par les différentes branches du service public, de par-
ticuliers ou de compagnies dans la cité d'Ottawa, et le prix du loyer payé dans chaque cas ;
aussi à quel usage sont employées ces propriétés ou chambres. Présentée à la Chambre
dels communes, le 24 mars 1885.-M. Somerville (Brant)....................................Pas imprimée.

11L. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 6 février 1885,-Copie du
bail consenti par la compagnie du chemin de fer de Jonction du Nord et du Pacifique à la com-
pagnie du chemin de fer du Nord du Canada et à la compagnie du chemin de fer d'Hamilton
au Nord-Ouest, ou à l'une ou l'autre d'entre elles. Présentée à la Chambre des communes, le
24 mars 1885.-M. Muloclc........................Imprimée pour les documents de la session seulement.

112. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 février 1885,-Etat détaillé
indiquant les travaux faits, les contrats passés et avec qui, les deniers payés et à qui, et toutes
les dépenses se rattachant à l'amélioration de la rivière de Grand Village, dans le comté de
Colchester, Nouvelle-Ecosse. Présentée à la Chambre des communes, le 24 mars 1885.-M.
Robertson (Shelburne).......................----... ---------.---......................................... P as imprimée.

113. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Etat indiquant:
1. Les noms de tous les soumissionnaires pour la construction de la salle d'exercices militaires à
Québec. 2. Le montant demandé par chaque soumissionnaire. -3. Le montant du chèque dépo-
sé par chaque soumissionnaire à l'appui de sa soumission, avec les noms des signataires et des
endosseurs de chaque chèque, et le nom des différentes banques qui ont accepté ces chèques.
Présentée à la Chambre des communes, le 26 mars 1885.-M. Landry (Montmagny).

Pas imprimée.

1114. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885, pour copie du
rapport du surintendant du canal de la Baie Burlington sur les sondages faits pendant l'été
de 1884, les plans et les profils en travers exécutés et montrant la conformation actuelle du
fond du canal; aussi, un état indiquant la profondeur sur les deux côtés et copie de tous
plans donnant des renseignements au sujet de ces sondages. Présentée à la Chambre des
communes, le 26 mars 1885.-M. Robertson (Hamilton)...............................Pas imprimée.

115. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour copie du
rapport de l'auditeur général et aussi d'un nommé McGee, et de tous papiers, lettres, comptes,
chèques et journaux se rapportant à toute réclamation du commandant d'état-major Boulton
contre le département de la marine et des pécheries ou le gouvernement pour tout montant
d'argent qu'il allègue lui être dû pour salaire ou autrement, ou qu'il prétend qu'on lui a
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retenu, ou se rapportant à quelque différend survenu entre le dit Boulton et quelque officier du
département de la marine et des pêcheries au sujet de chèques tirés au nom du dit Boulton.
Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885, pour copie de tous
documents ou lettres,-en la possession du gouvernement, et signées par le sous-ministre Smith,
au sujet d'une difficulté ou irrégularité entre le sous-ministre Tilton et le commandant d'état-
major Boulton, ou s'y rattachant en quelque manière; aussi copie de toutes communications
adressées à M. Tilton par M. Smith en qualité de sous-ministre, à ce sujet. Présentée à la
Chambre des communes, le 30 mars 1885.-M. Meullen...................................Pas imprimée.

116. Papiers et correspondance, jusqu'à date, concernant la' commission récemment chargée de
faire une enquête et un rapport sur les réclamations existantes, se rattachant à l'extinction
du titre des Sauvages, présentés avant le 15 juillet 1870, par des métis résidant dans les terri-
toires du Nord-Ouest, en dehors des limites de la province du Manitoba. Présentée à la
Chambre des communes, le 20 avril 1885.-M. Blake.-

Imprimés pour les documents de la session seulement.
116a. Copie de la commission nommant des commissaires pour faire le recensement des Métis

dans les territoires du Nord-Ouest, avant le 15 juillet 1870. Présentée à la Chambre des
communes, le 22 avril 1885, par sir John A. Macdonald.-

Imprimée pour les documents de la session seulement.
116b. Copie certifiée d'un rapport d'un comité de lhonorable Conseil privé, approuvé par Son

Excellence le gouverneur général en conseil le 19 avril 1885, au sujet des instructions qui ont
été données aux trois commissaires chargés d'aller au Nord-Ouest s'enquérir des réclamations
des Métis et autres dans la colonie de la Saskatchewan et de rendre jugement sur ces récla-
mations. Présentée au Sénat, le 20 avril 1885.-Hon. M. Alexander....Pas imprimée. Voir 116.

116c. Papiers et correspondance ayant trait aux réclamations de terres dans le district de Prince-
Albert, Territoires du Nord-Ouest. Présentés à la Chambre des communes, le 27 avril 1885-
M. Blake............................................................Pas imprimés.

116. (1883.) Réponse à un ordre.de la Chambre des communes, en date du 7 mars 1883, pour
copie de la correspondance et des mémoires concernant les réclamations des habitants de
Prince-Albert et des districts environnants, dans les territoires du Nord-Ouest, au sujet
des terres qu'ils occupent et d'autres questions se rapportant à leur position. ' Présentée à la
Chambre des communes, le 5 mai 1885.-M. Blake......................... ............ Pas imprimée.

116e. Papiers et correspondance au sujet des réclamations des métis, et autres documents se ratta-
chant aux territoires du Nord-Ouest. Présentés à la Chambre des communes, le Il juin 1885.
-M. Blaike............................................Imprimés pour les documents de la session seulement.

116f. Papiers et correspondance supplémentaires en rapport avec les réclamations des métis, et
autres matières relatives aux territoires du Nord-Ouest. Présentés à la Chambre des com-
munes, le 22 juin 1885.-M. Blake............Imprimés pour les documents de la session seulement.

11 6 g. Papiers et correspondance ayant trait aux réclamations des métis et autres matières rela-
tives aux territoires du Nord-Ouest. Présentés à la Chambre des communes, le 30 juin 1885.-
M . Blake........................ ........................................................................... P as im prim és.

116h. Copie du rapport officiel du major-général Middleton, C.B., commandant les forces en
campagne dans le Nord-Ouest, sur les engagements à la coulée des Tourons (Pish Creek), le,
24 avril 1885,-au camp de Poundmaker, (près de la réserve des Cris), le 2 mai 188,-et à
Batoche, les.9, 10, il et 12 mai 1885. Présentée à la Chambre des communes, le 6 juillet 1885,
par sir Adolphe Caron.............................................Imprimée pour la distribution seulement.

116i. Plan et vues de l'engagement à la coulée des Tourons (Fish Creek), le 24 avril 1885. Pré-
sentés à la Chambre des Communes, le 6 juillet 1885, par sir Adolphe Caron.....Pas imprimés.

117. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885, pour.copie de tous
rapports, correspondance, pétitions, etc., au sujet de la saisie de la goëlette. "Léon' du port
de Barrington, N.-E., en décembre 1883. Présentée à la Chambre des communes, le 31 mars 1885.
M Robertson (Shelburne)............................................Pas imprimée.

118. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Copie de toute
correspondance au sujet de la construction d'un chemin sur la réserve des sauvages à Fort-
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William, Ont.; et de la dépense encourue à ce sujet à même les fonds appartenant aux sau-
vages; et surtout concernant les paiements à faire à ceux qui ont des..permis de coupe de
bois pour droits de souche ou autres, pour le bois nécessaire à la construction des ponts sur ce
chemin. Présentée à la Chambre des.communes, le 7 avril 1885.-M. Blake......Pas imprimée.

118a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Copie de
toute correspondance et arrêtés du conseil au sujet de l'achat, ou d'offres d'achat, des réserves
des Sauvages dans la Colombie-Britannique, subséquemment au 1er juin 1882. Présentée à la
Chambre des communes, le 30 juin 1885. M. Baker (Victoria).........................Pas imprimée.

119. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 mars 1885,-Etat indiquant
quelle somme ou sommes d'argent (s'il en est) ont été payées à J. E. Collins pour services ren-
dus au gouvernement; les dépenses de voyage, et autres (si aucunes) qui lui ont été payées, et
dans quelle position, ou en quelle capacité il est employé. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 8 avril 1885.-M. McM ullen.............................................................Pas imprimée.

120. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 mars 1885,-Copie du dos-
sier, Eugène Gosselin, de St. Charles de Bellecliàsse, os. Sa Majesté, tel qu'il se trouve au
greffe de la Cour Suprême du Canada, comprenant les procédés devant la Cour de l'Echiquier
et devant les arbitres fédéraux. Présentée à la Chambre des communes, le 8 avril 1885.-M.
A m yot..........................................................................................................Pas impnm ée.

121. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1884,-Copie des
pétitions ou de la correspondance concernant la création de Ridgetown en port d'entrée. Pré-
sentée à la Chambre des communes, le 21 avril 1885.-M. Casey........................Pas imprimée.

122. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 mars 1885,-Etat indiquant
quelles sommes d'argent (en dehors de son .salaire comme juge de comté) ont été payés à G. M.
K. Clarke au cours de chacune des années 1879, 1880, 1881, 1882, 1883 et 1884, respectivement,
et pour quels services pendant chacune de ces années; et quelles sommes (s'il en est) lui ont

été payées depuis le 1er juillet 1884 jusqu'à cette date. Présentée. à la Chambre des communes,
le 13 avril 1885. Sir Richard Cartwright.......... ........................................ Pas imprimée.

123. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 23 mars 1885,-Correspon-
dance concernant la nomination d'une commission mixte par les gouvernements du Canada
et des Etats-Unis, pour la délimitation des frontières entre la province. de la Colombie-Britan-
nique et le territoire d'Alaska, dans les Etats-Unis. Présentée à la Chambre des communes,
le 13 avril 1885.-M . Gordon............................................................................Pas imprimée.

123a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Copie de
toute correspondance avec le gouvernement de la Colombie-Britannique et le gouvernement
impérial au sujet de la limite orientale de cette province. Présentée à la Chainbre des com-
munes, le 5 mai 1885.-M. Mills.....................................................................Pas imprimée.

123b. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, du 6 février 1885,-Copie de tous
arrêtés du conseil impériaux, fédéraux ou provinciaux, en la possession du gouvernement, et
non encore soumis au parlement, relatifs aux limites d'Ontario, en contestation; aussi, copie de
toutes dépêches et correspondance échangée avec aucune des provinces et avec le gouverne-
ment impérial sur le même sujet. Présentée à la Chambre des communes, le 23 juin 1885.-M.
Mils......................................................fmprimée pour les documents de la session seulement.

124. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 4 février 1885-Etat de tous
les droits de douane perçus dans Algoma, pendant les six mois terminés le 31 décembre 1884,
indiquant le montant perçu à Port-Arthur et à ses ports secondaires, ainsi qu'au Sault-Sainte-
Marie et à ses ports secondaires; aussi, le montant perçu à la Rivière-des-Espagnols et dans les
autres localités d'Algoma qui relèvent de Collingwood. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 13 avril 1885.-. Dawson..............................................................Pas imprimée.

125. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, pour copie
de toute correspondance échangée depuis le 1er janvier 1884, jusqu'au 1er janvier 1885, entre
W. H. Rogers, inspecteur des pêcheries pour la Nouvelle-Ecosse, et M. Sellon, gardien des
pêcheries des rivières pour Liverpool, ,comté de Queen, N.-E.; et aussi, entre John Millard, J.
Newton Freeman, S. J. R. Bill et autres, et le gouvernement ou le département de la marine et
des pêcheries au sujet d'une violation de la loi relative au bran de scie, en jetant des déchets
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de scieries et des bois de rebuts dans la rivière Mersey ; aussi, le chiffre des -amendes imposées,
le montant perçu, et s'il n'a été rien payé de ces amendes, pourquoi. Présentée à la Chambre
des communes, le 16 avril 1885.-M Porbes.......... ...................................... ,Pas imprimée.

125a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 1er avril 1885, pour copie de
toute correspondance et rapports adressés par W. H. Rogers, inspecteur des pêcheries dans la
Nouvelle-Ecosse, au département de la marine et des pêcheries, touchant l'emploi de l'échelle
à poissons brevetée de Rogers et les endroits où ces échelles devraient être placées d'après la
recommandation ·de cet inspecteur; aussi, copie de toutes instructions émanées du département
à ce sujet; aussi, un relevé des deniers réclamés ou soldés à titre de redevances ou autrement,
pour la passe-migratoire brevetée, indiquant par qui et à qui ils ont été payés. Aussi, un relevé
de tous autres deniers soldés par le département, et à qui payés, pour la construction de
l'échelle à poissons de Rogers. Cet état devant comprendre les années 1880, 81, 82, 83 et 84.
Présentée à la Chambre des communes, le 30 juin 1885. -M1. Robertson (Shelburne)-

Pas imprimée

126. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 février 1885, pour un état
donnant les noms de tous les employés du gouvernement dans les Territoires du Nord-Ouest;
la date de leur nomination et celle où ils sont entrés en fonctions; les appointements, hono-
raires ou autres allocations accordés à chacun d'eux, y compris les frais de voyage et autres;
les noms et le lieu de résidence des shérifs et régistraires; les dates de leur nomination et de
leur entrée en fonctions, ainsi que celle depuis laquelle ils ont commencé à recevoir des appoin-
tements ; les recettes pro"enant de leurs bureaux annuellement ou mensuellement, depuisl'éta-
blissement de ces bureaux jusqu'au 1er janvier 1885. Présentée à la Chambre des communes,
le 16 avril 1885.-M . MJc fullen.................................... .............. .................. Pas imprim ée.

127. Réponse (partielle) à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885,-Copie
des annonces pour soumissions, des spécifications, et des soumissions reçues pour la fourniture
de sifflets de brume et de boîtes aux lettres (letter box fronts) depuis le ler janvier 1884, au
31 janvier 1885; aussi pour copie de toute correspondance, contrats, comptes, reçus et pièces en
rapport avec la fourniture de ces sifflets de brume e

t 
boites aux lettres. Présentée à la

Chambre des communes, le 16 avril 1885.-. Laurier....................Pas imprimée.

127a. Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambra des communes, en date du 2 mars 1885-
Copie des annonces pour soumissions, des spécifications, et des soumissions reçues pour la four-
niture de sifflets de brume et de boîtes aux lettres (letter box fronts) depuis le 1er janvier
1884, au 31 janvier 1885; aussi pour copie de toute correspondance, contrats, comptes, reçus et
pièces en rapport avec la fou'rniture de ces sifflets de brume et boîtes aux lettres. Présentée
à la Chambre des communes, le 22 avril 1885.-M Laurier.......... ............... Pas imprimée.

127b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885, pour copie de
toute correspondance échangée entre le gouvernement et un certain capitaine Conolly, ou
aucune autre personne, concernant l'érection d'une trompe ou sifflet- de brume sur le phare
appelé The Dummy L ght House, prés de la tête du lac Erié. Présentée à la Chambre des
communes, le 5 mai 1885.-M. Jackson........................................................... Pas imprime.

127, (1880). Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 23 février 1880,
demandant copie de tout arrêté ou arrêtés du conseil approuvant les traités faits avec les tri-
bus sauvages aux forts Carlton et Pitt, pendant l'année 1876; et de toutes les dépêches du
ministre ou du sous-ministre de l'Intérieur aux commissaires, ou à aucun d'eux, leur cornmuni-
quant ces arrêtés et se rapportant aux conditions contenues dans ces traités, avec les réponses
de ces commissaires, ou d'aucun d'eux à ces dépêches. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 5 avril 1880..-. Wh;te (Cardwell)............Imprimée por la distribution seulement.

128. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885,-Copie de
toute correspondance échangée 'entre le gouvernement et le chef du service de sauvetage à
Port-Rowan, Ontario, qui n'a pas encore produite. Présentée à la Chambre des communes, le
22 avril 1885.- M. Jackson.......................................... .................... ....... e a mprimée.

128, 1880. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 23 février 1880, deman-
mandant copie de toutes les dépêches des lieutenants-gouverneurs du Manitoba, concernant la
réserve promise en vertu des clauses du traité nO 1, touchant la réserve que ce traité stipule
devoir être assignée à la bande de sauvages du Manitoba dont La Plume Jaune.était le chef-et

52
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des dépêches du secrétairetd'Etat, du ministre ou du sous-ministre de l'Intérieur expédiées en
réponse ou concernant ce sujet; aussi, de toute correspondance échangée à ce sujet entre le
gouvernement du Canada et la Cie de la Baie-d'Hudson. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 5 avril 1883.-M. White (Cardwell)................................................... Pas imprimée.

129. (1884). Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 3.mars 1884,-Etat indi-

quant les nom, rang, position actuellement occupée, durée du service en mer de chaque personne
qui a reçu un certificat de compétence ou de service en vertu de l' " Acte" adopté à la der-
nière session "concernant les certificats des capitaines et seconds de navires de l'intérieur et
de cabotiers " depuis l'adoption de cette loi jusqu'à la date la plus rapprochée possible, pour
chacune des provinces du Canada; et aussi un état donnant les dates et les noms des candidats
à qui on a refusé des certificats de service ou dont les certificats, pour quelque raison, ont été
retenus,·et les raisons pour lesquelles on a ainsi refusé ou retenu ces certificats. Présentée à la
Chambre des communes, le 22 avril 1885.-M. Baker (Victoria)........................ Pas imprimée.

130. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885, demandant
copie de tous les arrêtés du conseil, dépêches et correspondance entre le gouvernement du
Canada et l'ambassadeur de Sa Majesté à Washington, non encore produits, se rapportant au
sujet de l'extradition et des arrangements d'extradition. Présentée à la Chambre des communes,
le 23 avril 1885.-M. Blake.....................Imprimée pour les documents de la session seulement.

130a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 9 février 1885,-Etat con-
cernant les causes dans lesquelles des demandes d'extradition ont été faites par le gouverne-
ment du Canada, ou à ce gouvernement; ou dans lesquelles des procédés d'extradition ont été
pris par la suite, et dans la même forme que l'état transmis par le gouvernement du Canada
au gouvernement du Royaume-Uni pendant ou vers l'année 1876. Présentée à la Chambre des
communes, le 5 mai 1885.-M. Blake........Imprimée pour les documents de la session seulement.

131. Rréponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 20 février 1885,-Copie de
l'arrêté du Conseil créant la Commission Forestière, et nommant M. 11. J. Morgan commis-
saire; aussi, copie de la recommandation sur laquelle a été basé cet arrêté du conseil. Pré-
sentée à la Chambre des communes, le 23 avril 1885.-M. Rykert...................... Pas imprimée.

131a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885-Copie de
l'arrêté du conseil nommant H. J. Morgan commissaire-forestier; aussi copie des instructions
accompagnant cette nomination ; aussi la date du rapport du dit H. J. Morgan qui est
publié comme faisant partie du dernier rapport du ministre de l'intérieur, et copie de tous
rapports subséquents et la date à laquelle ils ont été reçus par le département. Aussi un état
de tous paiement faits au dit H. J. Mo-gan après ceux qui'paraissent dans les comptes publics
de 1884. Présentée à la Chambre des communes, le 26 mai 1885.-X. Paterson (Brant)-

Pas imprimée.

132. Réponse à une adresse du Sénat, en date du 6 mars, 1885, état de toutes les cxportations de
fourrures, de poissons et d'huiles de baleine, de loup-marin ou de marsouin aux ports situés
sur la baie d'Hudson et la baie James, autres que le port de York Factory. ~ Présentée au
Sénat, le 20 avril 1885. lon. M. Schultz.........................................................Pas imprimée.

133. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Copie de toute
correspondance ou pétitions de mariniers, propriétaires de navires et autres, non encore sou-
mises à la Chambre, concernant le choix d'une route pour la construction du canal Murray,
ou les avantages offerts par les ports des baies de la Presqu'île ou de Weller, respectivement;
aussi un état de toutes les offres faites par soumissions ou autrement pour la construction de
ceecanal, en suivant toute autre route que celle qui a été adoptée; aussi copie de tous rapports
relatifs au progrès des travaux de construction, que le gouvernement peut avoir en sa posses-
sion. Présentée à la Chambre des communes, le 14 juillet 1885.--M. Cockburn...Pas imprimée.

131. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23;mars 1885,--Copie de tous
ordres ou instructions du département des chemins de fer au sujet de la vente des billets d'aller
et retour spécifiant la période pendant laquelle. ils sont valables. Aussi, un état faisant con-
naître toutes demandes de dommages faites par des personnes possédant de tels billets, qui ont
été expulsées des wagons, et quels montants (s'il en est) ont été payés pour ces réclama-
tions. Présentée à la Chambre des communes, le 5 mai 1885-1. Weldon........Pas imprimée.
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135. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885,-Copie de

toute correspondance et pétitions adressées au ministre des postes, ou à aucun membre du

gouvernement, relativement à l'adoption, au Canada, d'un système de nature à encourager
les petites épargnes, semblable à celui qui a été inauguré en Angleterre par feu M. Pawcett.

Présentée à la Chambre des communes, le 7 mai 1885.-M. Blake.........,...........Pas imprimée.

136. Réponse à une adresse présentée par le Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en
date du 17 mars 1885, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette

Chambre copie des rapports sur les diverses explorations qui ont été faites par des ingénieurs,
d'après les instructions du gouvernement, en vue de déter-miner le tracé d'une voie ferrée qui
relierait Montréal aux ports de Saint-Jean et d'Halifax par la route la plus courte et la plus
praticable (y compris les rapports de MM. A. L. Light et Vernon Smith sur le tracé des lignes
respectivement explorées par eux,remontant la vallée de la rivière Etchemin et se dirigeant
de Canterbury dans le Nouveau-Brunswick vers l'extrémité nord du lac Chesuncook dans

l'Etat du Maine), avec un état indiquant la hauteur des points culminants, le maximum d'in-

clinaison par mille, le nombre de milles dont les rampes excèderont 42 pieds, la moyenne de

l'inclinaison par mille, le nombre et la situation des courbes d'un rayon inférieur à 1,910
pieds, sur chacun des tracés explorés, ainsi que sur chacun des chemins de fer existants qu'on

se propose de raccorder aux lignes qui suivraient ces tracés ; aussi un état détaillé des

distances à parcourir entre Montréal et Saint-Jean et Halifax par chacun des tracés et par les

ehemins de fer existants qu'on se propose de raccorder aux lignes qui suivraient ces tracés.

Présentée au Sénat, le 5 mai 1885. Honorable M. Power-
Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

136a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 3 février 1885,-Copie de

tous arrêtés du conseil, instructions données, rapports d'ingénieurs et de tous documents quel-
conques se rapportant au choix d'une ligne ferrée la plus courte et la meilleure entre le

terminus actuel du chemin de fer du Pacifique Canadien et l'un'des ports de mer dans les pro-
vinces maritimes. Présentée à la Chambre des communes, le 20 juillet 1885.-M. Landry
(M ontmagny)......... ................................................................... .......... Pas imprimée.

137. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885,-Copie de

toute correspondance, arrêtés du conseil, contrats ou autres documents concernant le chemin

de fer projeté d'Oxford à New-Glasgow, dans la Nouvelle-Ecosse, ou relatifs à aucune des

compagnies ou particuliers en marché d'entreprendre la construction d'aucune partie de la

Ligne Courte projetée dans les limites de la province de la Nouvelle-Ecosse, et particulière-

ment d'un contrat signé par sir Charles Tupper, alors ministre des chemins de fer, vers le 9

mai 1884, en vertu duquel il prit certains arrangements en qualité de représentant de la cou-

ronne, avec Norvin Green, président de la compagnie de la Grande Ligne Directe entre I'Amé-

rique et l'Europe, ou avec cette compagnie; et de tous arrêtés ou mesures annulant ce

contrat; et de tous arrêtés et autorisations en vertu desquels l'embranchement d'Oxford a été

complété, ou des deniers ont été dépensés à même l'allocation votée pour l'Intercolonial, et

de tous 'les arrangements concernant ces dépenses; et de tous les exposés, représentations

ou lettres présentées par, ou de la part des entrepreneurs, compagnies, compagnies de chemin

de fer ou de construction, travailleurs, marchands ou autres, intéressés dans cet ouvrage; et
de tous rapports faits à aucun département ou au conseil sur aucun des sujets ci-dessus men-

tionnés. Présentée à la Chambre des communes, le 8 mai 1885.-M. Blake-

Imprimépour les documents de la session seulement.

137a. Réponse supplémentaire à une adresse de la Chambre des communes, en date du 17 février1885,
demandant copie de toute correspondance, arrêtés du conseil, contrats ou autres documents con-

cernant le chemin de fer projeté d'Oxford à New-Glasgow, dans la Nouvelle-Ecosse, ou relatifs à

aucune des compagnies ou particuliers en marché d', ntreprendre la construction d'aucune

partie de la Ligne Courte projetéi dans les limites de la province de la Nouvelle-Ecosse, ,t
particulièrement d'un contrat signé par sir Charles Tupp ar, alo -s ministre des chemins de fer,

vers le 9 mai 1884, en vertu duqu 1 il prit certains arrangements en qualité de représentant de

la couronn', avec Norvin Gren, président de la compagnie de la Grande Ligne Directe entre

l'Amérique et l'Europe, ou avec cette compagnie; et da tous arrêtés ou mesures annulant ce

contrat, et de la preuve établissant les ressources de la compagnie et sur laquelle a été basé ce

.contrat; et de tous arrêtés et autorisations en vertu desquels l'embranchement d'Oxford a

été complété, ou des deniers ont été dépensés à même Ilallocation votée pour l'Intercolonial,
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et de tous les arrangements concernant ces, dépenses; 'et de tous les exposés, représenta-
tions ou lettres présentées par ou de la part des entreprenenrs, compagnie-, compagnies de
chemin de fer ou de construction, travailleurs, marchands ou autres, intéressés dans cet
ouvrage ; et de tous rapports faits à aucun département ou au conseil sur aucun des sujets ci-
dessus mentionnés. Présentée à la Chambr'ý des communes, le 14 juillet 1885.-M Mills-

Pas imprimée.

137b. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 11 février 1885, deman-
dant copie de tous rapports faits par les ingénieurs employés par la compagnie du chemin de
fer de la Grande Ligne Directe entre l'Amérique et l'Europe, dans la Nouvelle-Ecosse et le
Cap-Breton, avec plans, documents et correspondance y relatifs; aussi, copie de toute corres-
pondance échangée entre le gouvernement fédéral et le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse,
sur le même sujet: aussi, copie de tous contrats passés entre la dite compagnie et autres per-
sonnes ; aussi, état de toutes sommes payées et dépensées par suite de ces contrats pour traite-
ments, salaires et gages, faisant voir en même temps les montants, s'il en est, qui sont dus par
la compagnie à ses entrepreneurs, agents et employés ; et aussi, état indiquant le nombre de
milles terminés et nivelés dans chacun des comtés de Cumberland, de Colchester et de Pictou.
Présentée à la Chambre des communes, le 14 juillet 1885.-M. Paint.................. Pas imprimée.

138. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 mars 1885, pour copie de
tous rapports, correspondance et levés hydrographiques (s'il en est) adressés au département
des travaux publics, concernant l'amélioration de la branche nord de la Saskatchewan pour
les fins de la navigation. Présentée à la Chambre des communes, le 28 mai 1885.-M.
Mc Gallum......... .......................... Imprimée pour le distribution et les documents de la session.

139. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885, pour copie
de toutes lettres et correspondance échangées entre le gouvernement du Canada ou aucun de
ses membres, et le gouvernement du Nouveau-Brunswick, ou aucun de ses membres, au sujet de
l'érection d'un pont pour les voitures et les piétons sur la rivière Saint-Jean, à ou près de Frédé-
ricton. Présentée à la Chambre des communes, le Il mai 1885.-M. Landry (Kent)-

Imprimée pour la distribution seulement.

139a. Réponse supplémentaire à une adresse de la Chambre des communes, en date du 27 avril
1885, pour copie de toute lettre et correspondance échangées entre le gouvernement du Canada
ou aucun de ses membres, et le gouvernement du Nouveau-Brunswick, ou aucun de ses
membres, au sujet de l'érection d'un pont pour les voitures et les piétons sur la rivière Saint-
Jean, à ou près de Frédéricton. Présentée à.la Chambre des communes, le 9 juin 1885.-31.
Landry (lKent).........................................................Imprimée pour la distribution seulement.

140. Rapports de MM. Perley et Guérin sur les travaux dont demande a été faite sur la rivière
Ottawa et le lac Témiscamingue, ainsi que le mémoire du R. P. Paradis, O.M.L. Présentés
à la Chambre des communes, le Il mai 1885, par sir Hector Langevin-

Imprimés pourela distribution seulement.

141. (1884). Réponse à un ordre de la Chambre des _communes, en date du 28 mars 1884, -Etat
détaillé indiquant le coût total des ouvrages anciens et-nouveaux, avec les frais de réparation et
d'entretien, chaque année, depuis la confédération, pour,-1. Le coût du canalWelland. 2. Les
ouvrages nouveaux, les réparations et toutes dépenses s'y rattachant. 3. L'entretien. 4. Le
revenu en provenant. 5. Un état semblable à celui compris dans les items 1, 2, 3 et 4,
relativement aux canaux du Saint-Laurent. 6. L'évaluation du coût de parachèvement et du
creusage des canaux du Saint-Laurent, à une profondeur de douze et quatorze pieds, séparé-
ment. Présentée à la Chambre des communes, le 16 mai 1885.-M.. c Craney...Pas imprimée.

142. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885, pour copie des
instructions données aux officiers de santé des ports de la province du Nouveau-Brunswick, et
des règlements de quarantaine établis par le département de la marine et des pêcheries ou
celui de l'agriculture au sujet de ces ports. Présentée à la Chambre des communes, le 16 mai
1885.--. Weldon.................................................Pas imprimée.

143. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885, pour un état
indiquant le coût total de la pose du cable télégraphique à travers le détroit de Juan de Fuca,
entre Clover Point, Victoria, C.B., et un point à ou près de Dungeness, T.W.; le dit état
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devant donner les noms des personnes auxquelles des deniers ont été payés, la nature et la
somme de services pour lesquels elles avaient droit à tels paiements, le coût du cable, le temps
employé à sa pose et sa longueur. Présentée à la Chambre des communes, le 18 mai 1885.-
M . Baker (Victoria)............................................................................. ......... Pas imprimée.

144. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 9 mars 1885, pour copie,-
1. De toutes demandes et réclamations présentées au gouvernement par la ville d'Emerson
pour une aide pécuniaire ou autre, et de toute correspondance à ce sujet. 2. De tous arrêtés du
conseil ou administratifs concernant ces demandes ou réclamations, et de toute action ou déci-
sion prise par le gouvernement en conséquence. "Présentée à la Chambre des communes, le 18
mai 1885.-M. Cameron (Huron).....................................l'as imprimée.

145. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885. -Etat donnant
les noms de toutes les personnes employées par le département des travaux publics ou autre dé-
partement du gouvernement à,titre d'inspecteurs ou de surveillants de travaux pour aucune
bâtisse ou autre ouvrage public, pendant les années 1873-74 à 1883-84 inclusivement; aussi, un
relevé du montant payé à telles personnes pour leurs serviees et le taux payé à chacune par
mois ou par jour; aussi, le montant brut dépensé par le gouvernement chaque année pour les
travaux placés sous le contrôle de chaque surveillant ; aussi, un état faisant connaître la pro-
fession réelle ou le métier de chacun de ces surveillants. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 26 mai 1885.- Sir Richard Cartwright...............................................Pas imprimée.

146. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Copie de
toute correspondance, papiers et rapports des offici"rs de douane au port d'Halifax, et tous
autres ports, concernant l'entrée de livres d'écoles par A. et W. Mackinlay, agents de Thomas
Nelson et Fils, au-dessous de leur valeur réelle. Présentée à la Chambre des communes, le 26
mai 1885.-M. Rylkert................................ .............. Pas imprimée.

146a. Réponse à une adresse d- la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Copie de

toute correspondance et rapports concernant la consignation de livres d'écoles de Nelson et
Fils à la ci-devant maison commerciale de James Campbell et Fils, de Toronto. Présentée à
la Chambre des communes, le 26 mai 1885.-M. Wallace (ork)........................ Pas imprimée.

146b. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Copie de

toute correspondance, papiers et rapports de l'officier de douane au port de Toronto, au sujet
de la confiscation de livres d'écoles déclarés en douane au-dessous de leur valeur réelle, par
Thomas Nelson et Fils, d'Edimbourg. Présentée à la Chambre des communes, le 26 mai 1885.
-M . Rykert ................................. ............................................................... Pas imprimée.

146c. Réponse supplémentaire à une adresse de la Chambre des communes, en date du 27 avril

1885,-Copie de toute corrspondance et rapports concernant la consignation de livresd'écoles

de Nelson et fils à la ci-devant maison commerciale de James Campbell et fils, de Toronto.

Présentée à la Chambre des communes, le 26 juin 1885.-M. Wallace (York)......Pas imprimée.

146d. Réponse supplém ntaire à une adresse de la Chambre des communes, en date du 27 avril

1885,-Copie de toute correspondance, papiers et rapports des .officiers de- douane au port
d'Halifax, et tous autres ports, concernant l'entrée de livres d'écolespar A. et W. Mackinlay,
agents de Thomas Nelson et fils, au-dessous de leur valeur réelle.. Présentée à la Chambre des

communes, le 26 juin 1885.-M. Rykert ............................................................ Pas imprimée.

146e. Réponse supplémentaire à une adresse de la Chambre des communes, en date du 27 avril
1885,-Copie de toute correspondance, papi- rs et rapports de l'officier de douane au port de
Toronto, au sujet de la confiscation de livres d'écoles déclarés en douane au-dessous de leur
valeur réelle, par Thomas Nelson et fils, d'Edimbourg. Présentée à la Chambre des communes,
le 26 juin 1885.- M. Rykert...... ........................... ........................................... Pas imprim ee.

147. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Etat donnant,
-1. Les montants détaillés actuellement dus au surintendant des mesureurs de boisà Québec.
pour inspection et mesurage. 2. Les noms de tous les débiteurs et la date de leurs comptes.
Présentée à la Chambre des communes, le 28 mai 1885.-- V. De St Georges......... Pas imprimée.

148. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Copie de
tous arrêtés du conseil, conventions et correspondance en la possession du gouvernement depuis
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1872, au sujet de l'embranchement du chemin de fer de Windsor: aussi, copie de tous plai-
doyers et verdicts dans les différentes poursuites légales, concernant le même embranchement.
Présentée à la Chambre des communes, le 9 juin 1885.-M. Kinney................... Pas imprimée.

149. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 mars 1885,-Copie de toute
correspondance échangée entre l'auditeur général et le département de la marine et des
pêcheries, au sujet d'un ordre de cette Chambre en date du 28 mars dernier, pour un état
indiquant toutes sommes reçues par le département de la marine et des pêcheries pour loca-
tion de rivières et cours d'eau, etc., etc., ou concernant en quelque manière quelque irrégu-
larité ou inexactitude se rapportant aux matières qui relèvent de ce département. Présentée
par la Chambre des communes, le 28 mai 1885.-. MfcMullen..........................Pas imprimée.

150. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 8 [avril 1885,-Copie de
tous documents concernant la nomination, les instructions et le traitement de M. Hector
Fabre, en qualité d'agent du Canada à Paris, (France), et les rapports adressés au gouverne-
ment par ce monsieur, depuis sa nomination. Présentée à la Chambre des communes, le 2 juin
1885.-ff. Bergeron..... ............................ ............... Pas imprimée.

151. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Copie de
toute correspondance échangée entre le gouvernement fédéral et le gouvernement local du
Nouveau-Brunswick, au sujet du chemin de fer du Nord et ·de l'Ouest depuis mai, 1884,
jusqu'à février 1885. Présentée à la Chambre des communes, le Il juin 1885. --M. Temple.

Pas imprimée.

152. Réponse à une adresse du Sénat, en date du 20 avril 1885, pour copie de tous mémoires,
lettres ou télégrammes adressés au département des chemins de fer concernant l'établissement
de la station d'York sur le chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard, et copie des réponses qui
ont été faites à ces communications; aussi, copie de tous mémoires, lettres ou télégrammes
reçus par ce département au sujet de la suppression de la dite station et copie des réponses
qui ont été faites à ces communications. Présentée an Sénat, le 16 juin 1885.-Honorable M.
IHaythorne .................................................................................................... Pas imprimée.

153. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 11 mars 1885,-Etat faisant
connaître les sommes payées pour blessures à des personnes faisant partie de la police à cheval,
depuis 1878; les noms des personnes blessées, la nature des blessures, le montant d'argent payé
et à qui payé. Présentée à la Chambre des communes, le 7 avril 1885.-M. Somerville (Brant).

-las imprimée.

153a. Rapport annuel du commissaire de la police à cheval du Nord-Ouest, pour l'année 1884.
Présenté à la Chambre des communes, le 23 juin 1885.-Sir John A. Macdonald-

Imprimépour la distribution et les documents de la session.

154. Réponse (en deuxparties) à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-
Etat indiquant: 1. Le nombre total des personnes qui ont des dépôts dans les banques d'épargnes
(des postes ou autres) de $1,000 ou au-dessus; aussi, le montant total ainsi déposé. 2. Le
nombre total des personnes qui ont des dépôts au-dessous de $1,000 et au-dessus de $500 cha-
cune ; aussi, le montant total ainsi déposé. 3. Le nombre total des déposants qui ont
déposé moins de $500 chacun; aussi, le montant total ainsi déposé. Présentée à la Chambre
des coinmunes, le 30 juin 1885.-Sir Richard Cartwright et M. Fairbank............Pas imprimée.

155. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885, pour copie de
toute correspondance et documents relatifs à la démission de George E. Cherrier de l'agence
des sauvages à Caughnawaga, aussi des rapports de l'enquête faite au sujet des affaires des
sauvages par M. De Boucherville en 1883, et par A. ,Digman en 1884 ; avec copie de toutes
instructions données à M. Cherrier en aucun temps par le département. Présentée à la
Chambre des communes, le 30 juin 1885.-M. Bain (Wentworth)....................Pas imprimée.

156. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 12 mars 1885,-Etat indiquant
tous les articles de quincaillerie achetés à Halifax par le département de laMarine et des
Pêcheries, du 1er juillet 1878 au 31 décembre 1884; les noms des maisons commerciales qui ont
fourni ces marchandises, la quantité vendue par chaque maison dans chaque année; les noms
des maisons qui ont fourni les poëles, les articles en fer galvanisé, ou la ferblanterie, chaque
année depuis le 1er octobre 1878 jusqu'au 31 décembre 1884; indiquant quelles soumissions ont
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été acceptées, s'il en a été fait; et si des soumissions ont été demandées chaque année. Pré-
lentée à la Chambre des communes, le 30 juin 1885.-M. Forbes........................ Pas imprimée.

157. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du Il mars 1885,-Etat donnant
le nombre de jours pendant lesquels le nom de W. Ingles Bradley, commis dans le département
des Chemins de fer, se trouve inscrit sur la feuille de présence de ce département, depuis le 1er
juillet 1884; aussi, indiquant le nombre de jours de service effectif pour lesquels il a été payé,
et la somme totale qu'il a reçue, ainsi que le nom du fonctionnaire qui a certifié le compte.
Présentée à la Chambre des communes, le 14 juillet 1885. M. Somerville (Brant).-

Pas imprimée.

158. Réponse à un ordre de 'la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Copie de la
correspondance, de date récente, échangée entre le surintendant général des affaires des Sau-
vages et l'agent du département dans la Colombie-Britannique, ou aucune autre personne,
au sujet [de l'établissement d'écoles pour les sauvages dans cette province. Présentée à la
Chambre des communes, le 14 juillet 1885.-M. Baker (Victoria).-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

158a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Etat indi-
quant,-1. Combien il a été établi d'écoles industrielles pour l'instruction des jeunes sauvages
et métis dans la province du Manitoba et les territoires du Nord-Ouest, respectivement, en
vertu de l'autorité et avec la permission du gouvernement du Canada, et dans quelles localités.
2. Dans quels endroits on a fait arpenter et réserver des terres pour les écoles des sauvages et
métis en 1884, et leur étendue dans chaque endroit. 3. Les noms des personnes sur les repré-
sentations ou les recommandations desquelles ces écoles sont établies de temps à autre; et si
une demande de la part des sauvages mêmes est nécessaire pour l'établissement d'une école.
4. Les sujets d'instruction désignés dans ces écoles sous le rapport industriel, moral ou reli-
gieux; et si ces dispositions générales s'appliquent aux enfants des deux sexes. 5. Si aucune
de ces écoles des sauvages et métis est placée sous la surveillance ou la direction d'aucun
corps ou dénomination religieuse; s'il en est ainsi, à quelles conditions ce contrôle leur est
accordé, et jusqu'à quel point s'étend ce contrôle religieux; et tel·qu'il est accordé, si ce con-
trôle est temporaire ou permanent; s'il existe des écoles séparées pour les différentes dénomina-
tions religieuses, quel est le nombre appartenant à chaque dénomination, où sont-elles situées,
quelle étendue de terres- possèdent-elles ou contrôlent-elles chacune, et quel est le nombre
d'élèves. 6. Lorsque l'instruction morale et religieuse est placée sous la direction ou le con-
trôle d'une dénomination quelconque, si cette dernière a aussi le contrôle des terres et des
bâtisses appartenant à l'école. 7. Aux frais de qui les bâtisses des écoles des sauvages et
métis sont construites ou meublées; qui est chargé du choix ou de la préparation des livres
d'école; par qui sont ils payés. , 8. Quelle capacité requiert-on des instituteurs dans les écoles
des sauvages et métis ; comment et de qui reçoivent-ils leurs certificats de capacité; et si

le gouvernement a organisé un système d'inspection pour ces écoles. 9. Si les instituteurs,
administrateurs ou directeurs de ces écoles sont tenus de faire aucun rapport. périodique au
gouvernement sur la condition générale, le progrès et les dépenses de chacune de'ces écoles ou
le nombre d'enfants qui les fréquentent. 10. Si aucune dénomination religieuse a obtenu des
terres pour églises ou écoles, soit du gouvernement, soit d'aucune réserve des sauvages, par
traité ou autrement. Il. Si aucun des corps religieux a, sous sa propre responsabilité, établi
des écoles au milieu des sauvages et métis; et dans ce cas, si le gouvernement :a"directement
ou indirectement donné aucune assistance pour l'entretien de ces écoles, sous forme d'octrois
de terres ou autrement. Présentée à la Chambre des communes, le 18 juillet 1885.-M. Kirk-

Pas imprimée.

159. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885,-Copie:de
toute correspondance, pétitions et arrêtés du conseil se rapportant à toutes demandes d'aide,
ou d'aide additionnelle, faites par ou au nom d'aucune compagnie de chemin de fer ailleurs
que dans le Manitoba ou le Nord-Ouest. Présentée à la Chambre des communes, le 14 juillet
1885.- M . Blake............................................................................................Pas imprim ée.

160. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885,-Copie: 1. De
toute correspondance échangée entre le gouvernement et le conseil du Nord-Ouest au sujet de
la représentation des territoires dans ce parlement; 2. De toutes pétitions, représentations et
correspondance adressées sur le même sujet, au gouvernement ou à aucun de ses membres, et
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de toutes les réponses qui ont été faites; 3: De toutes pétitions, représentations et correspon-
dance adressées au gouvernement ou à aucun de ses membres, au sujet de l'établissemrient de
gouvernements locaux dans les territoires et des réponses qui y ont été faites. Présentée à la
Chambre des communes, le 15 juillet 1885.-Y. Cameron (Huron)..............Pas imprimée.

161. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 23 mars 1885,-Etat de
toute correspondance, papiers et documents échangés entre le gouvernement impérial et celui
du Canada ou le gouvernement du Canada et celui de la Colombie-Britannique, au sujet des
réserves publiques de la Colombie-Britannique et des droits que réclame la couronne sur les
terres comprises entre les lignes des hautes et basses eaux; et généralement toute informa-
tion relative aux droits de grève du Canada. Présentée à la Chambre des communes, le 15
juillet 1885.-M. Balcer (Victoria)............Imprimée pour les documents de la session seulement.
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CONVENTION
(55e)

Passée le quinzième jour de mai, en l'année de Notre-Seigneur mil huit
cent quatre-vingt-quatre, entre M. Andrew Allan, de la cité de

Montréal, dans la province de Québec, en Canada, propriétaire de
navires, et l'honorable John Carling, maître général des postes du

Canada.

LA PRÉSENTE CONVENTION, passée le quinzième jour de mai, en l'année de Notre-
Seigneur mil huit cent quatre-vingt-quatre, entre M. Andrew Allan, de la cité de
Montréal, dans la province de Québec, en Canada, propriétaire de navires, et l'hono-
rable John Carling, Maître général des Postes du Canada, fait foi que,-

1. Le dit Andrew Allan, écuyer, par la présente convention, promet et convient,
s'engage et s'oblige, en son nom et au nom de ses hoirs et ayants-cause, d'établir,
maintenir et entretenir une ligne régulière de gros et puissants paquebots pour faire
le trajet entre le port de Liverpool et le port de Québec ou celui de Montréal, une
fois tous les sept jours par la voie du fleuve Saint-Laurent pendant la saison de navi-
gation sur ce fleuve, et entre les ports de Liverpool, d'Halifax et de Portland, aussi
une fois tous les sept jours pendant l'hiver, sauf les modifications, quant aux ports
d'escale, qui pourront être faites en vertu des clauses subséquentes.

2. Les paquebots seront des navires de première classe, et la ligne se composera
des steamers Parisian, Sardinian, Polynesian, Circassian, Sarmatian, Peruvian, Nova
Scotian, et de tels autres navires qui pourront être construits ou acquis subséquei-
ment; mais les dimensions et la force des navires ainsi construits ou acquis ne
devront pas être moindres que les dimensions et la force du Sardinian.

3. Le dit Andrew Allan convient de faire le trajet entre Liverpool et Québec ou
Montréal, aller et retour, durant la saison de la navigation sur le Saint-Laurent,
jusqu'à sa clôture chaque année, et de faire au moins vingt-six traversées de Liverpool
à Québec ou Montréal pendant la saison de navigation du Saint-Laurent, et au moins
vingt-six traversées de Québec ou Montréal à Liverpool pendant la même période,
et les traversées entre Liverpool et Halifax et Portland commenceront chaque année
au temps de la clôture de la navigation du fleuve Saint-Laurent, et se continueront
jusqu'à son ouverture; et pendant cette période le dit Andrew Allan sera obligé de
faire des traversées hebdomadaires de Liverpool à Halifax et Portland, et des
traversées hebdomadaires de Portland et Halifax à Liverpool, afin que dans le cours
de chaque année il soit fait un service hebdomadaire de cinquante-deux traversées en
chaque sens entre la Grande-Bretagne et l'Amérique; le dit entrepreneur s'obligeant
par la présente clause à faire toucher chacun des dits paquebots, pour recevoir ou
débarquer les malles, à Londonderry ou tout autre port d'Irlande qui pourra de temps
à autre être indiqué par le Maître général des Postes du Canada.

4. L'un des dits paquebots partira de Liverpool, et un autre de Québec ou de
Montréal, une fois touis les sept jours pendant la saison de la navigation sur le Saint-
Laurent, et il en partira un de Liverpool, et un autre de Portland et Halifax, respec-
tivement, aussi une fois tous les sept jours quand la navigation sera fermée sur le
Saint-Laurent, en hiver.

5. Le dit entrepreneur pourra, de temps à autre, opter entre le port de Québec
et celui de Montréal comme terminus des traversées des dits paquebots par la voie du
Saint-Laurent, selon que la profondeur de l'eau dans le fleuve et dans le lac ou
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d'autres causes pourront, à son avis, le rendre à propos; mais il n'aura pas le droit
de faire terminer la traversée à Québec sans avoir obtenu l'approbation du Maître
général des Postes, excepté quand le paquebot arrivera à Québec trop tard pour lui
permettre de se rendre jusqu'à Montréal.

6. Les paquebots n'approcheront jamais du Cap Race quand, à cause de la brume
ou du mauvais temps, il sera dangereux de s'en approcher.

7. Le service fait en vertu du présent contrat commencera le premier jour
d'avril mil huit cent quatre-vingt-quatre (1884) et se continuera jusqu'au premier
jour d'avril mil huit cent quatre-vingt-neuf (1889), et n'expirera pas alors, mais
continuera d'être en vigueur dans toute sa teneur jusqu'à ce que l'une ou l'autre des
parties contractantes ait préalablement donné à l'autre un avis de douze mois décla-
rant qu'elle désire mettre fin au contrat, et alors et dans ce cas, à l'expiration de ces
douze mois d'avis, le contrat expirera et cessera absolument d'être en vigueur; et
pendant que le contrat continuera d'être en vigueur, le dit entrepreneur sera obligé
de transporter, à chaque traversée des dits paquebots, les malles qui seront remises
ou à lui ou aux officiers en charge de ses navires, par le Maître général des Postes du
Canada, pour les transporter à Liverpool ou en irlande, ou qui seront remises par
les autorités postales à Liverpool ou en Irlande, pour les transporter au Canada,
-ainsi que de transporter entre les dits ports toutes autres malles dont le transport
sera requis à l'instance ou sur l'ordre du dit Maître général des Postes.

8. Les malles seront reçues et livrées, respectivement, par l'entrepreneur à
Liverpool, Londonderry, Québec, .tLaiuax ou Portland, selon le cas, et les frais de
transport, de terre aux paquebcts ou les paquebots à terre, aux dits endroits, seront
à la charge de l'entrepreneur.

9. En vertu du présent contrat, ie dit entrepreneur ne sera aucunement respon-
sable de ce que contiendront les dites malles, lorsqu'elles ne seront pas livrées, dans
les cas où la non livraison de ces malles sera occasionnée par les dangers de la mer,
ou d'autres dangers particuliers à la navigation à vapeur, et non par suite de négli-
gence, de manque d'habileté ou d'inconduite de la part du dit entrepreneur, de ses
agents ou employés.

10. Le dit entrepreneur se procurera et fournira les emménagements et l'espace
suffisants à bord de chacun des dits paquebots pour y garder les malles, les assortir
et les distribuer à bord, lequel espace sera appelé "Bureau de poste," et il sera obligé
de le meubler et installer de la manière qui sera exigée par le Maître général des
Postes; et il sera aussi tenu de transporter à bord de chacun des dits paquebots les
officiers ou commis, n'étant pas plus que deux sur chaque paquebot, chargés de garder
et assortir les malles et en prendre soin, et leur fournira les rations et chambres
ordinaires des passagers de cabine.

11. Le dit entrepreneur fournira les dits paquebots du combustible, des provi-
sions, gréements et autres choses requises et nécessaires pour les mettre en état de
faire les traversées stipulées dans le présent contrat, et pour mettre les malles et
passagers en sûreté.

12. Le dit entrepreneur, de temps à autre, et pendant toute la durée de son con-
trat, fera dans la construction, l'équipement ou le mécanisme des paquebots qu'il
emploiera pour remplir son contrat, les changements ou les améliorations que les
découvertes scientifiques pourront indiquer; et il annoncera le départ des paquebots
en Europe et en Amérique de la manière 'qui sera prescrite par le Gouverneur en
conseil.

13. Les dits paquebots, en remontant ou en descendant le fleuve Saint-Laurent,
en été, feront escale, pour débarquer ou recevoir les malles, à Rimouski, ou à tout
autre point sur le Saint-Laurent qui sera indiqué par le Maître général des Postes,
aussitôt que les moyens nécessaires à cette fin auront été fournis.

14. Les dits paquebots feront d'Halifax leur port d'arrivée et de partance en
Canada, en hiver, et pourront terminer leurs traversées d'hiver à Portland ou à tout
autre port que le Maître général des Postes désignera de temps à autre à cette fin, et
feront escale à Halifax, tant en allant qu'en revenant, pour y prendre les voyageurs
et le fret,

2

48 victoria >. A. 1885



15. Les jours de départ des dits paquebots seront fir és par Son Excellence le
Gouverneur en conseil, aussi souvent qu'il le croira à propos dans l'intérêt du service
publie; pourvu que ces jours ne puissent être changés qu'après qu'il en aura été
donné avis de deux mois par le gouvernement à l'entrepreneur.

16. Le Maître général des Postes aura le droit, au cas de besoin, de retarder pen-
dant virgt-quatre heures le départ d'aucun des dits paquebots.

17. Le Maître général des Postes aura le droit de retarder le départ d'aucun des
dits paquebots pendant un plus long espace de temps, n'excédant pas quarante-huit
heures, et pour ce retard additionnel l'entrepreneur pourra réclamer une indemnité
au taux de cent louis courant pour chaque vingt-quatre heures de retard, en sus des
premières vingt-quatre heures auxquelles il est pourvu dans la clause précédente.

18. Le dit Andrew Allan s'oblige et s'engage à avoir, en tout temps, le contrôle
d'un nombre suffisant de paquebots de la désignation sus-donnée pour faire les tra-
versées stipulées plus haut, et à ce que le temps employé par les dits paquebots pour
faire la traversée en venant de Liverpool ne dépasse pas quatorze jours, et treize
jours pour y retourner, ce chiffre devant être la moyenne du temps employé pour les
traversées pendant chaque trimestre ; mais si, à raison du mauvais temps, les tra-
versées de Liverpool à Portland, en arrêtant à Halifax, pendant les mois de décembre,
janvier et février, excèdent, dans une année, quatorze jours, sur la moyenne des
traversées faites pendant ces trois mois, le dit Andrew Allan ne sera à cause de cela
passible d'aucune amende, pourvu que la moyenne du temps employé pour les tra-
versées faites pendant ces trois mois n'excède pas quinze jours.

19. En comptant le temps employé par les paquebots pour faire la traversée en
venant de Liverpool, il faudra déduire le temps pendant lequel ils attendront les
malles pour le Canada à Londonderry.

20. Quand, à cause de la brume ou de la glace, il sera dangereux de faire mar-
cher le navire à pleine vitesse, il sera du devoir du capitaine de la diminuer ou
d'arrêter la marche du navire, selon que le cas l'exigera, et le temps ainsi perdu, s'il
est constaté à la satisfaction du Maître général des Postes, tel que ci-après men-
tionné, sera déduit en faveur de l'entrepreneur en computant le temps spécifié pour
la durée de la traversée.

21. La constatation du temps ainsi employé se fera dans un rapport fait et
attesté sous serment par le capitaine du navire, et telle autre preuve que l'entrepre-
neur pourra produire ou que le Maître général des Postes pourra exiger ou obtenir;
et la preuve qui devra être fournie par le dit Andrew Allan sera soumise au Maître
général des Postes immédiatement après l'arrivée du paquebot à son port, c'est-à-dire
à Québec, Halifax, Portland ou Liverpool. Le rapport du capitaine du navire et son
affidavit, relativement au temps perdu et aux circonstances qui l'auront fait perdre,
seront une preuve suffisante primáf facie pour les fins de la clause précédente.

22. Dans le cas d'un accident sérieux arrivant à un paquebot employé en vertu
de ce contrat, le rendant incapable de faire la traversée de retour, il sera loisible à
l'entrepreneur de lui substituer un autre paquebot pour transporter les malles pour
cette traversée seulement.

23. Le dit entrepreneur ne sera pas tenu de payer de droits de phares de la
Puissance, ou autres droits de cette nature, pendant la durée de ce contrat, auxquels
le dit entrepreneur serait assujéti comme propriétaire des navires employés à ce
service.

24. Dans le cas où la durée moyenne des traversées de retour excéderait, dans
un espace de trois mois, le temps spécifié dans le contrat, sauf les déductions plus
haut prévues, l'entrepreneur paiera cent louis courant pour chaque vingt-quatre
heures de retard pour les premières cent quarante-quatre heures de ce retard sur
l'ensemble des traversées faites pendant ces trois mois, comparativement au temps
fixé dans le contrat, et deux cents louis courant pour chaque vingt-quatre heures de
retard en sus des premières cent quarante-quatre heures sur la durée des traversées
pendant ces trois mois.

25. Aucune amende ne sera encourue pour un retard occasionné par un nau-
frage ou un accident, ne provenant pas de l'incurie, ou du manque d'habileté ou de
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prévoyance de la part de l'entrepreneur ou de ses employés, ou occasionné pour
porter secours à des navires en détresse ou à leurs passagers.

26. Le dit Andrew Allan s'oblige et s'engage à payer au Receveur général du
Canada, pour chaque traversée qui ne sera pas faite conformément à ce contrat, une
amende de cinq mille piastres, et n'aura pas droit au paiement de la traversée ou des
traversées qui ne sera ou ne seront pas faites, en proportion du prix mentionné dans
le contrat pour toutes les traversées qui y sont stipulées.

27. Le dit entrepreneur promet et convient que les paquebots de la ligne Allan
qui partent hebdomadairement, le samedi, de Québec pour Glasgow durant la saison
de navigation du Saint-Laurent, transporteront gratuitement les malles que le Maître
général des Postes désirera expédier par eux, et qu'ils les délivreront au bureau de
poste de Glasgow à leur arrivée à ce port.

28. Le présent contrat est fait pour et en considération de la somme de cent
vingt-six mille cinq cent trente-trois piastres et trente-trois centins ($126,533.33) par
année, payable par trimestre au dit entrepreneur par le dit Maître général des Postes,
le premier paiement devant être fait le premier jour de juillet mil huit cent quatre-vingt-
quatre (1884).

29. Il sera à l'option du gauvernement canadien de mettre fin à ce contrat et de
le rendre nul et non avenu en tout temps, si les conditions n'en sont pas équitable-
ment remplies et exécutées suivant leur véritable et juste signification, sans qu'il soit
obligé de recourir à la loi; mais ce contrat ne pourra pas être annulé par le gouver-
nement tant que les conditions en seront équitablement remplies et exécutées suivant
leur véritable et juste signification, et le droit du gouvernement de l'annuler pour
une cause quelconque sera décidé par un tribunal ayant juridiction en pareille matière,
s'il en existe, ou par tout autre tribunal qui pourra être créé ou institué à cette fin
par le parlement; et ce tribunal décidera sommairement et sans qu'il puisse être
appelé de sa décision par le dit Andrew Allan; et ce tribunal pourra, pour faire plus
prompte et plus entière justice, déroger aux règles et à la procédure applicables aux
autres cas.

30. Si le gouvernement canadien décide d'annuler le contrat, nulle amende ne
sera payable pour la contravention ou les contraventions à ses dispositions pour
lesquelles ce contrat sera ainsi annulé.

31. Si le Maître général des Postes désigne un autre port en Irlande que London-
derry pour la livraison et la réception des malles, il sera fait dans les conditions du
contrat, à raison de ce changement de port, telles modifications qui seront jugées
équitables.

32. Le dit entrepreneur pourra annuler ce contrat en tout temps, en donnant
douze mois d'avis au gouvernement de son intention de le faire.

33. Ce contrat est fait sujet à la sanction du pailement à sa prochaine session.
En foi de quoi les dites parties y ont apposé leurs seings et sceaux le premier

jour de mai, en l'année de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-quatre.
Témoin,

E. F. KING, ANDREW ALLAN, [L.S.]
Inspecteur B.P.

Témoin,)
W. H. GRIFFIN, JOHN CARLING, maître général des postes [L.S.]

Député du M.G.P.
Ottawa, 15 mai 1884

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé approuvé par Son Excellence le gou-
verneur général en conseil le 12 août 1884.

Vu un rapport du maître général des postes en date du 31 mars 1884, dans
lequel il représente que M. Andrew Allan demande de la part de la ligne de paque-
bots Allan, certaines modifications des conditions du contrat actuel pour le transport
hebdomadaire des malles entre le Canada et le Royaume-Uni par la voie du Saint-
Laurent pendant l'été et de Halifax pendant l'hiver;
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Le maître général des postes remarque que le contrat actuel pour ce service a
été passé en avril 1883 pour cinq années, mais qu'il devait ensuite continuer en
vigueur jusqu'après douze mois d'avis d'expiration donné par l'une ou l'autre des
parties, et qu'il continue encore en vertu de cette stipulation vu qu'il n'a pas encore
été donné d'avis d'expiration.

Que d'après ce contrat les départs de l'un ou l'autre côté de l'Atlantique doivent
être fixés par Son Excellence le gouverneur général en conseil, et jusqu'à présent
les paquebots ont quitté Liverpool le jeudi, faisant escale à Moville pour les malles,
et quitté Québec en été le samedi, faisant escale à Rimouski, et Halifax en hiver le
samedi, faisant escale à Moville (Derry) pour débarquer les malles en été et en
hiver dans les voyages vers l'est,

Le ministre représente que la subvention payée est de $126,533.33 par année,
soit £500 sterling par voyage, aller et retour, et qu'aujourd'hui M. Allan demande:

10 Que l'entreprise soit assurée à sa compagnie pour une période de sept
années.

2° Que tandis que le jeudi continuera à être le jour de départ de Liverpool, le
départ de Québec pourra être changé du samedi au mercredi ou jeudi de chaque
semaine, ce qui réduira d'autant le temps employé par chaque paquebot à faire le
voyage aller et retour.

3° Que la subvention soit portée de £500 à £1,000 par voyage aller et retour.
Le maitre général des postes s'est occupé avec soin de la proposition de M.

Allan, et dans l'intérêt de l'existence utile de cette ligne de paquebots, qui dans le
service des malles et autrement a indubitablement été d'un grand avantage pour le
pays, il est d'avis qu'on pourrait raisonnablement consentir à lui donner l'entreprise
du service postal pour une période assurée de cinq ans, sauf bien entendu l'exécution
satisfaisante du contrat, et que la période d'existence de celui-ci pourrait comme
pour le contrat actuel sans inconvénient être prolongée jusqu'à l'expiration de douze
mois d'avis donné par l'une ou l'autre des parties.

Le maître général des postes est aussi d'avis que le changement du jour du
départ de Québec demandé par M. Allan peut être accordé sans porter préjudice aux
intérêts du public, surtout depuis qu'un envoi de malles peut être fait le samedi par
la ligne Allan de Glasgow suivant son offre; mais ce changement du jour de départ
ne devrait pas entraîner pour le département des postes de différence notable dans
les frais du transport des malles qui sont embarquées à Rimouski.

Quoi qu'il en soit, le maître général des postes est d'avis que le montant de la
subvention payé aujourd'hui à la ligne Allan ne devrait pas être augmenté, et il
recommande qu'on l'autorise à prendre les mesures nécessaires pour l'exécution d'un
nouveau contrat pour le service postal avec la ligne Allan en remplacement du con-
trat actuel, sur les mêmes bases sous le rapport de la subvention, et comprenant les
modifications recommandées ci-dessus relativement à la durée du contrat et au jour
du départ de Québec.

Le comité recommande que l'autorisation demandée soit donnée.
JOHN J. McGEE, greffier du Conseil privé.

L'honorable maître général des postes.
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MfESSAGE
(61) LANSDOWNE.

Lc Gouverneur Général- transmet à la CHAULMERE DES CoMMUNES deuX
minutes en conseil approuvées, en date du 20 mai 1884 et du 23
janvier 1885, respectivement, au sujet des conditions du règlement pro-
visoire des réclamations de la province du Manitoba.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 23 février 1885.

Rapport du comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le
Gouvereur général en Conseil, le 23 janvier 1885.

Le sous-comité nommé pour conférer avec MMI. Murray et Norquay,-du Manitoba,
au sujet des conditions du règlement des réclamations de cette province, a l'honneur
de faire-rapport que plusieurs assemblées du sous-comité ont été tenues, et, après
discussion, il a été résolu que M. Pope serait prié de voir MM. Murray et Norquay
et. de s'assurer siles conditions, dont le sous-comité était prêt à recommander l'adop-
tion, leur conviendraient.

La récep'tion de la lettre suivante a été le résultat de l'entrevue de M. Pope
OTTAWA, 10 janvier 1885.

MMONsLERI -pyan, été déléguéspar la législature du Manitoba pour- presser le
conseil Privé de.considérer,donouveau son offredu 20 mai dernier, en règlement:des
réclamations Je la province, nous suggérons respectueusement les modifications
suivantes commebase de règlement:

Qae le Canada paieannuellement à la province la somme de cent mille dollars,
au lieu de terres.

Qa'en considèration de ceû que ci-dessus, la:dette capitale soit allouée sur une
population de cent vingt-cinq mille, au lieu de cent cinquante mille, et que la provi4ce
se4désiste de sa, demande de remboursement par le gouvernement du Canada, des
frais eneourus-pour l'administration du territoire en contestation, et le renvoi de la
question du Xèglement deslimites entre l'Ontario et le Manitoba au comité judiciaire
idutOonseiliPvivé.

Biepquenous nesoyions pas autorisés par la législature à accepter aucun règle-
mentnoussommes d'opinion que les modifications suggérées, tout en.ne changeant
enirien, les autres items de subvention et les concessions offertes dans la dépêche du
20 mai dernier.seraient considérées favorablement par la législature.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

A. MURRAY,
Orateur.

J. NORQUAY,
Trésorier provincial.

Ministre de l'Agriculture, Ottawa.
T M. Pope, avec l'approbationdu sous-comité, répondit à cette lettre le même jour

comme suit:
OTTAWA, 10 janvier 1885.

MEssIEUs,-A l'égard de l'arrangement proposé en mai dernier pour le règlement.
de questions en litige entre le Canada et la province du Manitoba, je recommande,-
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Que l'arrangement proposé soit modifié par les propositions contenues dans la
lettre de MM. Murray et Norquay, d'aujourd'hui. .

Que demande soit faite au Parlement d'approuver le dit arrangement proposé,
tel que modifié par la dite lettre, pourvu qu'il soit accepté par la législature de la
province du Manitoba-en règlement de toutes questions en litige entre cette province
et le Canada, jusqu'à la date de cette lettre.

Et de plus, qu'on stipule la condition que si l'arrangement proposé, tel que
modifié, n'est pas accepté par la législature de la province du Manitoba, à sa prochaine
session, comme règlement final de toutes questions en litige, le dit arrangement
deviendra nul et de nul effet.

J'ai l'honneur, etc.,
J. H. POPE.

A l'honorable J. NoRouAY et l'honorable A. MuRRAY,
Délégués de la législature de la province du Manitoba.

Le sous-comité soumet cette correspondance, et recommande au comité du Con-
seil Privé d'adopter les termes et conditions qui y sont mentionnés, comme base de
règlement des réclamations faites par le Manitoba.

Le comité donne son concours au rapport du sous-comité, et le soumet à l'appro-
bation de Votre Excellence.

JOHN J. McGEE,
Greffier du Conseil Privé.

Rapport du comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le
Gouverneur général en conseil le 30 mai, 1884.

Le comité du Conseil Privé a nommé un sous-comité pour conférer avec les
honorables MM. Murray, Norquay et Miller, délégués dûment accrédités par la légis-
lature du Manitoba, sur le sujet mentionné dans le mémoire d'instructions données par
la législature du Manitoba aux délégués, ainsi que sur beaucoup d'autres questions
concernant la province.

Le sous-comité, après avoir pleinement discuté avec les délégués tous les points
contenus dans le dit mémoire, ainsi que les autres questions mentionnées plus haut,
fait rapport comme suit :

Que d'après l'ordre suivi 'dans le mémoire d'instructions, les délégués ont réclamé
avec instance :-

1. Le droit de la province de contrôler, d'administrer et de vendre les terres
publiques comprises dans ses limites, pour les besoins publics de cette province,
ainsi que les mines, minéraux et le bois qui s'y trouvent, ou leur équivalent, et le
paiement, par le gouvernement du Canada, des terres dont il a déjà disposées dans les
limites de la province, déduction faite des frais d'arpentage et d'administration. Après
avoir pleinement considéré tout ce qui a été dit par les délègués à l'appui de cette
recommandation, le sous-comité, bien qu'il veuille aller au devant de leur désir,
autant que le permettent les intérêts généraux du Canada, ne peut donner avis au
conseil de recommander au parlement d'accorder cette demande.

Les terres du Manitoba se trouvent dans une position bien différente, relative-
ment au gouvernement du Canada, des terres des autres provinces. Peu après l'union
des anciennes provinces, le gouvernement formé par suite de cette union, a acheté à
un prix élevé, argent comptant, tous les droits, titres de propriété et intérêts de la
Compagnie de la Baie-d'Hudson, dans et au territoire, partie duquel a formé depuis la
province du Manitoba; il a de plus encouru de fortes dépenses pour prendre et garder
ce territoire en paisible possession, et à des frais additionnels, continus et perpétuels,
il rachète les titres des Sauvages qu'il est aussi obligé de maintenir; de sorte que le
gouvernement du Canada possède un très grand intérêt pécuniaire dans le sol, ce qui
n'existe pas dans le cas d'aucune des autres provinces confédérées.

D'après le mémoire d'instructions, les terres sont demandées dans le but d'être
appliquées aux besoins publics du Manitoba.

2
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Ce but paraît être complètement rempli par le gouvernement fédéral, savoir:
en créant une communication par voie ferrée, avec et à travers le Manitoba, en faci-
litant l'établissement des terres inoccupées et en exécutant des travaux publics pour
l'utilité de la province.

Les délégués ont prétendu que le chemin de fer du Pacifique Canadien est
construit en exécution des termes de l'union avec la Colombie-Britannique et non
dans l'intérêt du Manitoba et du Nord-Ouest: le sous-comité cependant maintient
que tout désirable que puisse être l'établissement d'une communication par voie
ferrée avec cette province, le parlement n'aurait pas accordé plus que la proposition
primitive d'établir une voie charretière, si le gouvernement fédéral n'était -devenu
par achat, propriétaire d'un grand territoire qu'un chemin de fer rendrait accessible
et de grande valeur, tout en contribuant dans une grande mesure à payer les frais
d'une si vaste entreprise. La proposition de construire un chemin de fer était accom-
pagnée de la déclaration que les terres du Nord-Ouest serviraient à payer une propor-
tion considérable du coût de cette entreprise. A diverses périodes on offrit une
subvention en terres à la compagnié qui voudrait se charger de la construction. En
1880 le parlement réserva solennellement cent millions d'acres de ces terres pour
couvrir les frais de la construction, et en 1881, il passa un contrat avec la compagnie
du chemin de fer du Pacifique Canadien par lequel cette dernière recevait certaines
parties de ce chemin de fer déjà construites, plus vingt-cinq millions de dollars en
numéraire ainsi qu'une subvention de vingt-cinq millions d'acres de terre pour l'achè-
vement de la ligne. Il n'y avait pas lieu de s'attendre à ce que les terres pussent ser-
vir à faire face à une dépense de deniers avant qu'il ne se fut écoulé un certain temps
après la construction d'une communication par voie ferrée sur ces terres, et en consé-
quence la dépense pour la construction et la subvention en deniers peut être consi-
dérée comme une avance qui sera remboursée à même les terres. Cette dépense de
deniers ou avance pourra, lorsque les entreprises existantes seront terminées, être
énoncée comme suit:

Dépense en numéraire de Callendar à Port-Arthur,
disons subvention........................................... $10,000,000

Port-Arthur à la rivière Rouge-Construction............ 15,000,000
Construction de l'embranchement de Pembina............1,500,000
Winnipeg et limite ouest de la province, subvention... 2,150,000

Total, dépense en numéraire..... ....... $28,650,000
faite par le gouvernement fédéral po)ur relier la province du Manitoba et la traverser.

Le gouvernement fédéral a aussi réservé, à des prix extrêmement réduits, des
terres pour aider à la construction d'autres routes dans le Manitoba et les territoires,
ainsi que donné à titre gratuit une vaste étendue de terres pour aider à la construction
d'une ligne se rendant à la baie d'Hudson, en sorte que le gouvernement fédéral
emploie, comme cela a été dit, les terres publiques du Manitoba, dans l'intérêt de cette
province. De plus, il ne faut pas oublier que le gouvernement a pourvu, par l'acte
de 1881, au paiement annuel d'une somme de $45,000.00 qu'on a alors acceptée pour
tenir lieu des terres publiques. D'autres considérations d'une importance vitale pour
la province du Manitoba sont d'un grand poids pour votre sous-comité. Le succès
de toutes les entreprises faites par le gouvernement dans et pour l'avantage du Nord-
Ouest, dépend en grande partie du règlement de la question des terres. En même
temps qu'on dépensait des sommes considérables pour organiser et maintenir un
service d'immigration, tant à l'étranger que dans la province, le parlement promet-
tait à la face de l'univers qu'une grande partie de ces terres serait réservée pour les
homesteads donnés à tous les nouveaux colons, et qu'une autre partie serait gardée
pour pourvoir à l'éducation de leurs enfants, Aucun transport ne pourrait en consé-
quence être fait sans qu'on exige de la province la plus ample garantie que cette
Politique sera maintenue. Aussi, en tant qu'il s'agit des terres données gratuitement,
la province ne pourrait retirer aucun avantage pécuniaire d'un transport, tandis que
ce transport nuirait assurément d'une manière grave à toutes les coûteuses opérations
se rattachant à l'immigration faites par le gouvernement fédéral dans l'intérêt pric.
paliement du Manitoba et des territoires.
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Le grand attrait que le gouvernement canadien offre -maintenant et qui fait im-
pression sur l'esprit de celui qui songe à émigrer, c'est-le fait qu'un gouvernement
bien connu et reconnu possède des terres qui ne sontnullement engagées, et qu'il
offre de donner gratuitement, et que ce gouvernement a fondé des agences et établi
uneorganisation pour diriger, recevoir, transporter et placer l'immigrant sur le
homestead qu'il peut choisir. Et si les opérations d'immigration du Canada, qui en-
traînent une dêpense si considérable, doivent continuer à se faire avec succès-et dans
l'intérêtdu Manitoba et des territoires du Nord-Ouest, votre sous.comité croit qu'il
est de la plus haute importance que le gouvernement fédéral retienne en sa posses-
sion et contrôle les terres qu'il a proclamées devoir donner gratuitement à tous ve-
nants. Y eût-il d'autres considérations assez fortes pour l'engager à recommander le
transport de ces terres au Manitoba, et comme conséquence et en vertu du précédent,
l'abandon aux provinces qui seront créées à même les territoires du Nord-Ouest de
toutes les terres comprises dans leurs limites, la comité recommanderait alors que les
provinces qui posséderont les terres fissent à leurs propres frais toutes les opéra-
tions d'immigration.

L'attention du sous-comité a été appelée sur le mode de procédure suivi par le
gouvernement fédéral des Etats-Unis pour l'organisation de nouveaux Etats et il cons-
tate que ce gouvernement garde rigoureusement la possession des terres publiques
del'Etat; sauf celles qu'il peut appliquer à des fins spécifiques, n'accordant à l'Etat
que les marais qui, drainés, deviennent une source de profits.

Dans la province de Manitoba, il y a une étendue considérable de terrain sem-
blable, qui, lorsqu'il aura été égoûté, sera propre à la colonisation, et de grande valeur.

Ayant été décidé que les travaux nécessaires pour le'drainage seraient mieux
conduits par les autorités locales, il a été fait un arrangement avec ces autorités pour
qu'elles entreprennent une partie de ces travaux pour une moitié des terrains réclamés.

Le sous-comité suggère qu'il est à propos de soumettre au parlement de faire un
changement à cet arrangement, et que tous les terrains marécageux, que l'on démon-
trera être tels, à la satisfaction du gouvernement du Canada, seront transportés au
gouvernement provincial, et profiteront exclusivement à ce dernier.

Ce changement mettrait le Manitoba, par rapport -aux terres publiqùes, dans une
position aussi favorable que les Etats de l'Union américaine, outre le crédit annuel
de $45,000.00 qui lui est accordé. En même temps, par les dépenses publiques que
le gouvernement du Canada a faites à son avantage, le Manitoba se trouve avoir été
traité plus libéralement qu'aucune autre province, ou qu'aucun Etat de l'Union améri-
caine l'a été par le gouvernement des Etats-Unis.

-2. "Les délégués pressent le transport des terres réservées pour les fins de l'édu-
cation au gouvernement local, dans le but de capitaliser les sommes de deniers que
produiraient les ventes de ces terres, et d'en ajouter les intérêts au crédit annuel de
la législature pour venir en aide à l'éducation."

Votre sous-comité en serait-il venu à la conclusion de recommander la première
proposition, qu'il l'aurait considérée quelque peu différemment, mais comme le fait
de retenir les terres en général, nécessite le maintien d'une organisation et d'un per-
sonnel indispensable pour leur administration, le comité ne pense pas que les terres
réservées pour les fins scolaires puissent être mieux administrées que par cette orga-
nisation.

Le gouvernement du Canada n'a pris aucune action relativement à ces terres
avant d'en avoir conféré avec les autorités locales, et en attendant la vente de ces
terres, il a autorisé une avance de $30,000, à compte, pour les fins ýscolaires

Le Manitoba n'a pas raison de se plaindre de ce qui a eu lieu, et comme les deux
gouvernements ont le même objet en vue et ont pris l'habitude de se consulter, il
n'est pas probable qu'il y ait aucun juste motif de plaintes plus tard. D'après les
disposition s de la loi, le produit de toutes ventes sera converti en bons du gouverne-
ment, et les intérêts qui en résulteront seront payés annuellement au gouvernement
provincial, pour les fins scolaires. Il est presque impossible d'imaginer un mode d'ad-
ministration qui puisse être plus satisfaisant pour le peuple, et qui puisse offrir de
meilleures garanties pour un crédit que le gouvernement du Canada a libéralement et
volontairement mis à part comme sacré pour l'éducation des enfants des colons. Le
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gouvernement da Canada ayant ainsi passé une loi aussi généreuse pour venir en aide
à l'éducation en igénéral, dans la province, le sous-comité suggère qu'en raison de
l'augmentation rapide de la population, il serait temps de prendre des dispositions
pour assurer le maintien d'une, universitécapable de diriger les hautes branches de
l'instruction. Pour obtenir ce but, le gouvernement devrait choisir et accorder une
certaine étendue de terre d'une bonne qualité moyenne, n'excédant pas cent cinquante
miile acres, et les transmettre en fidéicommis,à l'université du Manitoba pour les fins
ci-dessus exprimées,sur une base, ou d'après un plan adopté par l'université et que
le gouvernementidu Canada approuverait.

3.' "Le règlement de compte du capital de la province tous les dix ans, d'après
le chiffre de la.population, chiffre qui devra être porté à 150,000 âmes, et qui devra
ètreichangé jusqu'à,ce qu'il corresponde à celui de la province d'Ontario pour cette
raisOn."

Lors de la confédération des provinces on, a jugé à propos et nécessaire d'accor-
der à chacune d'elles un montant en capital,-parce quetoutes avaient fait de grandes
dépenses et encouru des dettes pour des travaux d'un intérêt public, tels que canaux,
chemins de fer, havres, quais, phares et bâtisses publiques, la plupart desquels ont
été transférés au gouvernement:fédéral.>

Il eut été évidemment:injuste d'avoir transféré l'actif sans pourvoir aux dettes
qui en étaient résultées, et pour lesquelles chaque province était responsable.

Pour régler ce cas un taux par tête basé sur la population a été adopté et on a
trouvé qu'il réglait la question, car lesdettes de la province étaient presque propor-
tionnées à la population.

D'autresprovincesayant été,subséquemmentsadmises dans l'union, il fat constaté
que les dettes de ces dernières.n'atteignaient pas le chiffre de la subvention per capita
donné à celles qui avaient d'abord fait partie de la confédération; mais l'on a prétendu
quei quoique la province n'avait pas fait les dépenses, il était à désirer de lui donner
la même subvention, le surplus,iaprèsavoir couvert la dette, devant former un capital
dont l'intérêt.aiderait son gouvernement,à faire telles améliorations à l'intérieur
qui seraient d'un avantage provincial et général. A l'organisation du Manitoba
on ,a suivi la même méthode et on a évalué la population à 17,000. C'était un petit
nombre, pour une.province; et il est juste de supposer que dans les circonstances ordi-
nairesy les dépenses et les responsabilités d'un gouvernement n'auraient pas été en-
courues pour une population si restreinte. Une subvention par tête basée sur la po-
pulation,-ne donnait pas une somme suffisante pour faire face à des dépenses tant soit
peu- considérables.; c'est pourquoi le gouvernement . provincial a tiré sur le
capital, et le gouvernement-fédéral a fait-dansla province, des dépenses jugées de
nature strictement locale et qui, dans les autres provinces, sont faites à même le trésor
provincial La population de la province s'étant depuis considérablement accru, il
est opportun de mettre la province, autant que possible, en état de maintenir les
dépenses locales nécessaires, et le sous-comité recommande que la même subvention
per capita quia été accordée pour une population de 17,000 soit maintenant.basée sur
une population de 150,000, et qu'au capital qui en résultera, soient ajoutées les
avances qui ont déjà été faites de l'ancien compte du capital, ainsi que telles dépenses
d'un caractàreýstrictement! local faites dans la province par le gouvernement du
Canada. On croit que par suite de la construction d'un asile d'aliénés et d'autres ser-
vices<exceptionnels, il faudra, pour faire face aux dépenses du présent excercice, faire
une nouvelle avance au montant, de $150,000,à même l'ancien compte du capital, et
le comité recommande que, conformément à la disposition de l'Acte créant la province,
cette avance soit faite et portée aa débit du compte du capital ou de tout nouveau rogli
ment de ce compte sanctionné par le parlement.

4. "Le droit de la province d'accorder des chartes aux lignes de chemin de fer
d'un point quelconque à un autre dans la provinoe, en autant que ce droit ne dépasse
pas les limites prescrites par la législature dans l'Acte d'extension de 1881."

Cette question a sans doute été soulevéepar le désaveu de certains actes constitutifs
passés par la législature du Manitoba,lesquelsse tr ouvaient en contradiction avec l'esprit
de la politique canadienne suivant qu'énoncée dans l'acte de chemin de fer du Pacifique
canadien. En effet, ce dernier acte renferme une disposition quiinterdit au parlement
du Canada d'autoriser la construction d'aucun chemin de fer :au sud de ,la ligne du
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Pacifique et partant d'aucun point sur ou près le chemin de fer du Pacifique canadien,
à l'exception des lignes qui passeront au sud-ouest, ni de celles passant en dedans de
15 milles de la latitude 49.

Dans toute la discussion qui a eu lieu au sajet du chemin de fer du Pacifique,
tant dans le parlement qu'au dehors, jusqu'à la ratification du contrat de 1880, nulle
proposition n'a été reçue plus cordialement et n'a été plus unanimement approuvée que
celle que le chemin de fer ne devait pas, au moins pendant un certain temps, (qu'il fut
construit par le gouvernement ou par une compagnie,) être raccordé à des lignes
allant aux Etats-Unis, et détourner ainsi au profit de ce pays, son trafic légitime, au
lieu de se rendre aux ports de mer sans quitter le sol canadien. C'était une chose qui
intéressait non seulement tout le pays croit-on, mais de plus il aurait été impossible
de trouver une compagnie qui se fût chargée de l'entreprise sans cette garantie.
Quelles que soient les dispositions de l'Acte du chemin de fer canadien du Pacifique,
la province du Manitoba y avait d'avance donné son assentiment, en acceptant l'ex-
tension de ses limites et un territoire à peu près dix fois plus grand que sa superficie
primitive en vertu d'un acte qui décrétait que "la dite extension de limites et le
territoire ainsi ajouté à la province du Manitoba seront assujétis à toutes les disposi.
tions qui ont pu être ou seront à l'avenir établies au sujet du chemin de fer canadien
du Pacifique et des terres qui lui seront concédées à titre d'aide." La population du
Manitoba ayant accepté cet accroissement de territoire aux conditions ci-dessus énu-
mérées, et connaissant le désir depuis longtemps manifesté par le parlement d'empê-
cher que le commerce légitime du pays et le trafic du chemin de fer du Pacifique ne
fussent détournés vers les Etats-Unis, le sous-comité considère qu'il ne lui sera fait
-aucune injustice si le gouvernement fédéral exerce sur les chartes de chemins de fer
sollicitées du parlement fédéral ou concédées par la législature du Manitoba, une
surveillance qui aura pour effet de faire respecter la volonté du parlement et les con-
ditions de l'Acte du chemin de fer canadien du Pacifique jusqu'à l'expiration du temps
anentionné, ou jusqu'à ce que le chemin soit ouvert et le trafic établi ; on croit qu'alors
'acte pourra être rappelé ou modifié, sans causer d'injustice, et avec le consentement

des parties contractantes.
5. "Que la subvention de quatre-vingt centins par tête ne soit pas limitée à une

population de quatre cent mille âmes, mais qu'elle soit donnée à la province jusqu'à ce
qu'on atteigne le maximum d'après lequel cette subvention est accordée à la province
d'Ontario."

L'acte de la Confélération dit que la subvention par tête sera calculée d'après la
population de chaque province lors du recensement de 1861; mais pour la Nouvelle-
lEcosse et le Nouveau-Brunswick, l'acte permet une augmentation décennale jusqu'à ce
que la population ait atteint le chiffre de 400,000 âmes.

Quand le Manitoba, qui avait une population peu nombreuse, fut admis dans la Con-
fédération, il fut stipulé que cette province aurait les mêmes avantages que ces deux
provinces plus anciennes, dont l'une a aujourd'hui dépassé le chiffre maximum, et
serait placée sur un pied d'égalité avec elles. En présence du fait qu'il devra s'écouler
un temps considérable avant que le maximum accordé au Manitoba soit atteint, et
que cette question affecte toutes les provinces de la Confédération, le sous-comité croit
opportun de rechercher les moyens par lesquels une aide puisse être donnée à la pro-
vince jusqu'au chiffre maximum fixé dans le dit acte.

L'augmentation de la population dans le Manitoba, a été exceptionnellement
rapide, et justifierait un recensement plus fréquent que celui pourvu par la loi, et le
sous-comité doit réitérer cette partie de l'arrêté du conseil du 1er avril 1884, qui a
rapport à cette question, et recommander qu'à partir de septembre 1881, un recense-
ment soit fait tous les cinq ans dans la province du Manitoba, et qu'entre chaque
recensement à venir, des estimations approximatives devraient être faites à des épo-
ques égales, de façon à ce que la somme accordée à la province pour les fins ci-haut
mentionnées puisse être revisée quatre fois dans chaque décade, et répartie chaque
fois suivant le ch ffre de la population, jusqu'à ce que ce chiffre soit de 400,000, et il
recom'nande en outre que la première de ces estimations approximatives soit faite le
premier de septembre prochain, et si l'on trouve alors que la population excède
150,000, chiffre d'après lequel la subvention est actuellement calculée, la première
répartition devra avoir lieu.
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6. "L'octroi à la province de plus nombreuses voies ferrées, surtout la poursuite
énergique des travaux sur le chemin de fer du Manitoba et du Sud-Ouest, celui de
Souris et des Montagues-Rocheuses, et celui du Manitoba et du Nord-Ouest."

Le sous-comité a donné aux délégués l'assurance que le gouvernement fédéral
désirait vivement augmenter les voies ferrées dans le Manitoba et le Nord-Ouest, dans
toute direction qui ne serait pas en conflit avec les intérês généraux et les engage-
ments du gouvernement, et il a donné comme preuve la dépense extraordinaire faite
sur le tronc principal du chemin de fer du Pacifique et les octrois de terre déjà men-
tionnés, ainsi que l'octroi déjà fait de $100,000.00- pour commencer les explorations
dans la Baie d'Hudson, afin d'établir la possibilité d'une route commerciale dans cette
direction pour les produits du Nord-Ouest.

7. "Attirer l'attention du gouvernement sur les effets préjudiciables du tarif sur
la province du Manitoba."

Dans la discussion de ce point, le sous-comité est d'opinion qu'il n'a pas été
prouvé que le tarif a été préjudiciable à la province, ou qu'il ait rien d'exceptionnel
dans son opération,-excepté peut-être en quelque cas auxquels on croit qu'il pourra
être apporté remède-à mesure que les moyens de transport des autres provinces
deviendront plus faciles, ou si l'on n'y apporte pas remède de cette manière, on
pourra le remodeler sur la recommandation des ministres des finances et des douanes.

8. "Extension des frontières."
Le sous-comité ayant soigneusement examiné cette proposition et pesé les argu-

ments apportés à son appui par les délégués, ne peut recommander aucun change-
ment ni aucune modification à la décision du conseil énoncée dans l'arrêté du 1er avril
dernier, et qu'il peut être utile de reproduire ici pour plus de facilité de consultation.

Les frontières du Manitoba ont été établies, à l'origine, à la demande des délé-
gués de cette province qui sont venus à Ottawa en 1870, poar régler avec le gouver-
nement du Canada des conditions auxquelles le Manitoba devait entrer dans la Con-
fédération des provinces de Sa Majesté dans l'Amérique du Nord.

Les limites alors arrêtées embrassaient une superficie d'environ 9,500,000
acres. En 1881, ces limites furent agrandies, et le territoire ajouté à l'ouest et au
nord de la province a porté sa superficie totale à 96,000,000 d'acres, ou 150,000 milles
carrés.

La même année, la véritable frontière occidentale d'Ontario fut établie comme
étant la limite orientale du Manitoba, et ceci peut encore ajouter considérablement à
l'étendue de la province.

La superficie totale des autres provinces du Canada, en 1882, était comme
suit:-

Province. Milles carrés. Acres.

Ontario...................................... 109,480 70.067.200
Québec........... .......................... .................................. 193.355 123,747..200
Nouveau-Brunswick...... .............................................................. 27,322 17,486,060
Nouvelle-Ecosse,......... .................. ........................................ .. 21.731 13907,840
le du Prince-Edouard.................................................................133365120

Manitoba............................................... .. .................... 150.000 96,000000
Colombie-Britannique, y compris les îles de Vancouver et autres......... 90344 349820160
Territoires du Nord-Ouest.................................. ....... 1868,000 1,195.520.00
District de Kéwatin.............................................309,077j 197,809,280
Iles dans l'Océan Arctique.... ....... .............. 700 199488,000

Total ......................... ................. ................ 3,406,542 2,180, 185, 880

10Le nouvel agrandissement que l'on demande aujourd'hui ajouterait environ
,000 milles carrés à la superficie déjà très grande de la province et serait vu

d'uni mauvais oeil par les anciennes provinces et par les nouveaux districts d'Assi-
'nibois,' de la Saskatchewan, d'Alberta et d'Athabaska, qui ont été créés dans les
territoires du Nord-Ouest et qui deviendront plus tard des provinces de la Confêéra-,
-ration. Cet agrandissement augmenterait de beaucoup les dépenses du gouverne4100 96
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ment sans accroître les ressources de la province,-que-son gouvernementprétend déjà
être insuffisantes pour faire face à ses dépenses normiales et nécessaires.

Dans ces circonstances, le comité"soumet-humblement à, Votre Excellence
qu'il ne serait pas judicieux d'étendre les limites de la province comme on le demande.

Comme il a été représenté au comité que l'agrandissement vers le nordest
demandé par le Manitoba surtout dans le but d'étendre les communications par che-
min de fer avec les eaux de la baie d'Hudson, le comité recommande que le gouver-
nement du Manitoba soit informé -que les conseillers de Votre Excellence doivent
notifier les deux compagnies existantes, qui ont reçu des chartes du parlement
fédéral pour la construction de chemins de fer entre le Manitoba et la baie d'Hudson,
que les intérêts publics exigent qu'elles se fusionnent, et que si elles veulent s'unir et
prendre des mesures qui satisfassent le Manitoba pour arriver à la prompte construc-
tion d'un chemin de fer, et donner des garanties qu'elles ne s'uniront pas avec d'autres
compagnies dans le but de créer un monopole et d'établir 1 des tarifs -élevés, une
demanie sera soumise au parlement pour en obtenir ,lautorisation de convertir la
vente projetée à ces compagnies de 6,400 acres de terre par mille de chemin defer
dans la province, à une piastre l'acre, et de 12,800 acres ýpar>mille:en dehors de la
province, à cinquante centins l'acre, en un don pur et simple.

A défaut de cela, il sera demandé au parlement d'autoriser l'octroi gratuit de
ces terres à celle des dites compagnies qui fournira des ïgaranties de-son habilité à
construire le chemin de fer, et, si ce dernier projet ne réussitpas, elles seront données
à toute autre compagnie qu'approuvera le Manitoba, et de plus, que toute facilité ýpos-
sible sera donnée à la constitution de.cettetdernière compagnie.

Le parlement ayant donné au gouvernement fédéral l'autorisation demettre à
effet l'offre ci-dessus mentionnée d'un octroi gratuitde, terres pour aider à la cons-
truction d'un chemin de for à la baie ,d'Eudson votre sous-oomité est d'avis que le
dit arrêté du conseil en date du 1er avril devrait, en ce qui a rapport à l'agrandisse-
ment des limites, être satisfaisant pour lalégislature ddà Manitoba.

En examinant les différentes propositions etréclamations faites par les délégués
au nom de la province du Manitoba, votre sous-comité-'est efforcé, en tenantcompte
des obligations du gouvernement fédéral et des; intérêts du Canada,A de favoriser, le
bien-être et le progrès de cette province, et en recommandant à Son Excellence le
gouverneur général en conseil de soumettre au parlement les propositions très libé.
rales contenues dans ce rapport, il ne le faitqueidans le fermeiespoir qu'elles -seront
satisfaisantes pour les habitants du Manitoba et à la condition qu'ellesseront acceptées
par la législature de cette province rcommeièglement des réclamations si énergique-
ment appuyées par la délégation chargée de les présenter à Ottawa.

Le comité du Conseil-privé-adopte-le-rapport-précédent-du-seus-comite et- les
recommandations qu'il y fait, et le soumet à l'approbation de Votre Excellence.

JOHN J. McGEE,
Greoîer dù Conseil privé.
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REPONSE
(63)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, daté du 3 février 1885, à
Son Excellence le gouverneur général, demandant qu'il soit soumis à la
Chambre copie de toute correspondance échangée entre le gouverne-
ment fédéral, le gouvernement de l'Ontario et le gouvernement impérial,
relativement à l'acte impérial '21-22 Vic., ch. 90, connu sous le nom de
"British Medical Acet, 1858," à l'acte impérial 31-32 Vic., ch. 29, connu
sous le nom de " British Medical Amendnent Act, 1868;" à l'acte impé-
rial 41-42 Vie., ch. 38, connu sous le nom de ' Dentists Act, 1878; " ainsi
qu'aux amendements qu'il est question de faire à ces différents actes
durant la présente session du parlement impérial.

Par ordre,
J. A, CIAPLEAT,

Secrétariat d'État, ,Secrétaire d'État.
Ottawa, 26 février 1885.

BUREAU DES COLONIES> DoWNING STREET, 10 décembre 1883.
MILoR,-Relativement à une dépêche secrète du 28 mars 1882, adressée à votre

prédécesseur au sujet des actes impériaux concernant les professions de médecin et de
dentiste, j'ai l'honneur de vous transmettre pour votre information et celle de votre
gouvernement, copie d'une lettre adressée au bureau du conseil, le 8 mai dernier, en
même temps que copie de la correspondance récemment échangée avec ce départe-
ment à la suite d'une demande faite par le conseil de l'université de Sydney.

Je joins à la présente une copie du projet de loi à la dernière session à l'effet de
modifier l'acte des médecins, tel que reçu de la Chambre des lords.

J'ai l'honneur d'être, milord,
le très humble et très obéissant serviteur de Votre Seigneurie,

DERBY.
Au gouverneur général, le très honorable marquis de Lansdowne,

etc., etc., etc.

Bureau des colonies au bureau du Conseil.

DOWNING STREET, 18 octobre 1883.
MONSIEUR,--J'ai reçu instruction du comte de Derby, de vous transmettre une

copie de la lettre de l'agent général pour la Nouvelle-Galles du Sud, ainsi qu'une
requête du conseil de l'Université de Sydney au secrétaire d'Etat, département de
l'intérieur, demandant que les degrésen médecine conférés dans les colonies, soient
reconnus dans le Royaume-Uni.

Au sujet du dernier paragraphe de cette requête, vous voudrez bien attirer
l'attention de Leurs Seigneuries, sur la lettre de ce département, en date du 8 mai
dernier, relative aux objections soulevées par lo gouvernement du Canada à l'égard de
certains articles des actes impériaux concernant les médecins et dentistes, qu'il était

63-1
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alors question de modifier,-et mettre lord Derby en état d'informer le gouvernement
du Canada de toute décision qui aurait été prise à la suite du rapport des commissaires
nommés pour s'enquérir du fonctionnement de ces deux actes.

Il parait que le projet de loi à l'effet de modifier l'acte des médecins, tel que
modifié sur rapport, devait subir sa deuxième lecture le 29 avril dernier, et qu'il a
été retiré le 22 du même mois.

Je suis, etc.,
J. BRAMSTON.

Au greffier du Conseil.
Le bureau des colonies au bureau du Conseil.

DoWNING STREET, 8 mai 1883.
MoNsIEUR,-L'attention du comte de Derby a été attirée sur le projet de loi main-

tenant devant le parlement, après avoir été passé par la Chambre des lords, et intitulé:
" An Act for the consolidation and amendment of the Law relating to Medical Practi-
tioners."

2. Les lords du Conseil se rappelleront que le gouvernement canadien a soulevé des
objections à l'égard de certains articles des actes impériaux concernant les médecins
et les dentistes de 1878, et votre lettre du 15 novembre 1881 disait que si le rapport
des commissaires nommés pour s'enquérir du fonctionnement de ces actes nécessitait
quelque législation, on s'occuperait des plaintes exprimées par le gouvernement
canadien.

3. Lord Derby fait observer que la disposition contenue dans l'article 4 de l'acte
concernant le droit qu'aurait un médecin inscrit au registre, de pratiquer dans toute
partie des possessions de Sa Majesté, autre que le Royaume-Uni, et de recouvrer
devant les tribunaux les honoraires, etc., auxquels il aurait droit, est modifiée par
l'addition des mots " subject to any local law " (sauf toute loi locale) ; et il espère que
cette modification fait droit aux représentations faites sur ce point par le gouverne-
ment canadien. Mais par rapport aux dentistes, Sa Seigneurie fait observer que
l'article 5 de l'acte concernant les dentistes de 1878, en vertu duquel les dentistes
inscrits ont le droit de pratiquer dans aucune partie des possessions britanniques, a
été laissé intacte par l'article 70 de l'acte, bien que le gouvernement canadien ait
spécialement objecté à cet article.

4. Lord Derby suggérerait en conséquence à Leurs Seigneuries, que l'article 5 de
l'acte de 1879 concernant les dentistes, pourrait être modifié comme l'article 4 de l'acte
concernant les médecins, en insérant, par exemple, dans l'article 70, les m ots suivants :
" The right of any person registered under the said Dentists Act, 1878, to practise dentistry
or dental surgery in any part of Hier Majesty's Dominion other than the United Kingdom,
shall be subject to any local law in force in that part. (Le droit de toute personne
inscrite d'après l'acte de 1878, concernant les dentistes, de pratiquer comme dentiste
dans aucune partie des possessions britanniques, autre que la Grande-Bretagne, sera
sujet à toute loi en vigueur dans ce lieu.)

Je suis, etc.,
IR. G. M. HERBERT.

Au greffier du Conseil.
Le bureau du Conseil au bureau des colonies.

BUREAU DU CONsEIL, 20 novembre 1883.
MoNsIEUR,- J'ai soumis votre lettre du 18 du mois dornier au lord président du

Conseil, avec la lettre de l'agent général de la Nouvelle-Galles du Sud, ainsi que la
requête présentée par le conseil de l'université de Sydney au secrétaire d'Etat, dépar-
tement de l'intérieur, demandant la reconnaissance par le Royaume-Uni des degrés
accordés aux médecins dans les colonies.

J'ai reçu instruction de vous prier d'informer le comte de Derby que c'est l'in-
tention du lord président de présenter de nouveau pendant la prochaine session du
parlement le projet de loi de la dernière session, à l'effet de modifier l'acte concernant
les médecins.
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Au sujet des objections présentées par le gouvernement du Canada, à l'égard de
certains articles des actes impériaux concernant les médecins et les dentistes, le lord
président ne voit pas de raisons pourquoi les dentistes ne seraient pas soumis à la loi
locale de la colonie; et bien que la question ne soit pas soulevée par la requête dO
l'Université de Sydney, le projet de loi de la prochaine session la réglera.

Le projet de loi à·l'effet de modifier l'acte concernant les médecins, imprimé par
la Chambre des Communes tel que passé par la Chambre des Lords, accompagne la
présente. 

Je suis, etc.,
C. L. PEEL.

Au sous-secrétaire d'Etat, bureau des colonies.

RAPPORT du comité du Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouverneur général
en conseil, le 10 mars 1884.

Le comité du conseil s'est occupé d'une dépê3hc datée du 10 décembre 1883, de
la part du secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les colonies, au sujet du projet de loi
de la dernière session du parlement impérial à i'et!e, de modifier l'acte concernant les
médecins.

Les honorables sir Alexander Campbell Charles Tupper, à qui la dépêche
a été soumise, font rapport que la modification m3ntionnée par sir Robert Herbert,
dans sa lettre du 8 mai, au greffier du conseil (l'un des documents qui accompagnaient
la dépêche du comte de Derby), et par laquelle le droit qu'il est question d'accorder
par le projet de loi aux médecins inscrits de pratiquer dans les colonies est assujéti
"à toute loi locale," fait droit d'une manière satisfaisante aux représentations faites à
ce sujet par le gouvernement du Canada, et que l'introduction d'une disposition ana-
logue dans l'Acte de 1878 concernant les dentistes, telle que suggérée par sir Robert
Herbert, et approuvée par le lord président du Conseil, satisfera également le gouver-
nement, à l'égard de l'acte concernant les dentistes.

Le comité approuve le rapport ci-dessus, et conseille à Votre Excellence de faire
adresser une copie du présent rapport lorsqu'il aura été approuvé, au très honorable
secrétaire d'Etat pour les colonies et recommande que le haut commissaire à Londres
en soit informé.

JOIHN J. McGEE, grefier du Conseil privé de Sa Majesté pour le Canada.
A l'honorable secrétaire d'Etat.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT DU CANADA,
OTTAWA, 27 mars 1884.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le gouverneur
général en conseil s'est occupé d'une dépêche, en date du 10 décembre 1883, de la part
du principal secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les colonies, au sujet du projet de loi
do la dernière session du parlement impérial à6 l'effet de modifier l'acte concernant les
médecins. Je dois aussi vous informer que la modification, mentionnée par sir Robert
IHerbert, dans sa lettre en date du 8 mai, adressée au greffier du conseil (l'un des
documents qui accompagnaient la susdite dépêche) et par laquelle le droit qu'il est
question de donner par le projet de loi aux médecins inscrits de pratiquer dans les
colonies est assujéti "à toute loi locale," fait droit d'une manière satisfaisante aux
représentations faites à ce sujet par ce gouvernement, et que l'introduction d'une
disposition analogue dans l'ACte de 1878 concernant les dentistes, telle que suggérée
par sir Robert Herbert, et approuvée par le lord président du conseil, satisfera égale-
ment ce gouvernement à l'égard de l'acte concernant les dentistes.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
G. POWELL, sous-secrétaire d'Etat,

A l'honorable le haut commissaire pour le Canada, Londres, Angleterre.
3
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BUREAU DU HAUT COMMISSAIRE POUR LE CANADA,
9 VICTORIA CITAMBERS, LONDRES, S.-O., 13 mai 1881.

MoNsIEUR,-En l'absence du haut commissaire, j'ai l'honneur de répondre à votre
lettre du 27 mars, relativement au projet de loi à l'effet de modifier l'acte impérial
des médecins, et je vous transmets, pour l'information de votre gouvernement, copie
d'une lettre venue du bureau des colonies, avec documents concernant la question.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOS. G. DOLMER, secrétaire du haut commissaire.

Au sous-secrétaire d'Etat, Ottawa, Canada.

BUREAU DES COLONIES, DoWNING-STREET, S.-O., 1er mai 1884.
MoNsIEUR,-A propos de votre lettre du 19 du mois dernier, et de celles qui l'ont

précédée, j'ai reçu instruction du comte de Derby de vous transmettre, pour votre
information, copie d'une lettre reçue du bureau du conseil, au sujet du projet de loi à
l'effet de modifier l'Acte des médecins.

Je suis, etc., votre obéissant serviteur,
JOHN BRAMSTON.

Le haut commissaire par intérim pour le Canada.

Le lureau du Conseil au bureau des colonies.
BUREAU DU CONSEIL, 23 avril 1884.

MONsIEUR,-J'ai soumis au lord président du Conseil votre lettre du 19 courant,
avec la dépêche du gouverneur général du Canada, et son contenu, dans laquelle il
est suggéré une modification à l'Acte do 1878 concernant les dentistes, et j'ai reçu
instruction de Sa Seigneurie de vous transmettre pour être soumise au comte de
Derby, une copie du projet de loi à l'effet de modifier l'Acte des médecins, par laquelle
on verra que l'article 70 (paragraphe 2) du projet de loi font droit à l'objection
soulevée par le gouvernement du Canada.

Je suis, etc.,
C. L. PEEL.

Au sous-secrétaire d'Etat, bureau des colonies.

PROJET DE LOI A L'EFFET DE MODIFIER L'ACTE DES MÉDECINS.
(Tel qu'amendé en comité)

LISTE DES ARTICLES.

Articles:
1. Titre abrégé.

PARTIE I.-ADMISSION À LA PRATIQUE DE LA MÉDECINE.

Loi concernant les médecins praticiens.
2. Registre des médecins.
3. Droit à l'inscription.
4. Les médecins-praticiens inscrits au registre ont droit de percevoir des honoraires.
5. Le médecin praticien inscrit au registre, exempt de remplir certaines charges.
6. Le médecin non inscrit est incapable de pratiquer.
7. Le mêdecin-praticien non inscrit ne sera pas reconnu par acte du parlement.
8. Les médecins-praticiens non inscrits ne pourront remplir certaines charges.

Chambre des médecins,
9. Etablissement de chambres de médecins.

10. Les chambres des médecins régloront les examens sous le contrôle du conseil des
médeips et du Conseil privé.
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11. Election du président et du vice-président.
12. Règlements des assemblées des chambres de médecins dans le premier annexe.

Conseil des médecins.
13. Organisation du conseil des médecins.
14. Pouvoirs du conseil des médecins.
15. Comité du conseil des médecins.
16. Election du président et du vice-président.
17. Règlements des assemblées du conseil des médecins dans le deuxième annexe.

II.-INSTRUCTION MÉDICALE.

1R. Cours d'instruction médicale.
19. La chambre des médecins réglera le cours de l'instruction médicale, sous le con-

trôle du conseil médical et du Conseil privé.
20. La chambre des médecins visitera les écoles et surveillera les examens.

III.-PRATICIENS VENANT DES COLONIES ET DE L'ÉTRANGER.

21. Inscription des praticiens d'une colonie dont le diplôme a été admis.
22. Inscription d'un praticien étranger dont le diplôme a été admis.
23. Quand le diplôme d'un praticien d'une colonie ou de l'étranger pourra être admis.
24. Privilèges des praticiens des colonies.
25. Pouvoirs de Sa Majesté en conseil de désigner les colonies et les pays étrangers

auxluels cette partie de l'acte s'appliquera.

IV-TITRES DES MÉDECINS, REGISTRES DES MÉDECINS ET AUTORITÉS.

26. Titres des médecins.
27. Peine en cas d'abus de titres de médecins ; tenue du registre.
28. Contenu et forme du registre.
29. Correction du registre.
30. Rédaction du registre.
31. Comité chargé de la rectification du registre.
32. Peine contre celui qui se fait inscrire sous de faux prétextes.

Autorités.
33. Les autorités pourront accorder des diplômes aux personnes des deux sexes.
34. Les autorités pourront accepter les certificats d'une chambre de médecins.
35. Les autorités auront les pouvoirs nécessaires pour se conformer à l'acte.

V.-DÉPENSES ET RECETTES.

36. Dépenses entraînées par le présent acte, et recettes pour y faire face.
37. Les comptes des chambres et du conseil des médecins seront soumis au parlemen t.

VI.-DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Chambre de médecins, conseil de médecins et Conseil privé.
38. Nomination des officiers des chambres de médecins.
39. Nomination des officiers du conseil des médecins.
40. Condition de la chambre des médecins et du conseil médical devant la loi.

Approbation et confirmation des projets.
41. Approbation et confirmation des projets.
42. A défaut des chambres de médecins.
43. A défaut du conseil des médecins.
44. Exercice des pouvoirs du Conseil privé.

Recouvrement des amendes.
45. Procédure sommaire.

46. jR,%Preuve.46 Rgles de la preuve.
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Fraudes dans les éections

47. Appel dans les cas d'élections irrégulières.
48. Peine dans les cas d'actes illégaux commis à une élection.

Dispositions diverses.

49. Envoi des avis par la poste.
50. Publication de procès-verbaux.

VII-TRANSITION DE L'ANCIENNE LOI À LA NOUVELLE.

51. Epoque de l'élection des chambres de médecins.
52. Epoque de la nomination et de l'élection du conseil des médecins.
53. Systèmes d'examens et cours d'instruction médicale.
54. Continuation du vieuisystème d'enregistrement jusqu'au jour fixé.
55. Transfert des fonds des conseils de districts au conseil des médecins.
56. Transfert du registre du conseil général au conseil des médecins.
57. Transfert des fonds du conseil général au conseil des médecins.
58. Officiers et serviteurs des conseils de districts.
59. Officiers et serviteurs du conseil général.

VIII.-PHARMA&oPÉE; DISPOSITIONS EXCEPTINNELLEs; DÉFINITIONS; ABROGATION.

.Pharmacopée.
60. La pharmacopée anglaise sera publiée.
61. Le droit d'imprimer la pharmacopée appartiendra au conseil.
62. Avis sera donné dans les gazettes de la publication de la pharmacopée anglaise.
63. Disposition relative à la pharmacopée actuelle.

Exceptions.
64. Exception relative aux chimistes.
65. Exception relative aux hôpitaux exclusivement réservés aux.étrangers.
66. Exception relative à la 18 et 19 Vie., eh. 119.
67. Exception relative à la pratique des praticiens.
68. Exception relative aux lois locales.
69. Exception relative aux titres existants.

Dentistes.
70. Dispositions relatives aux 41 et 42 Vie., ch. 33.

Définitions.
71. Définitions.

Abrogation.
72. Abrogation des actes.

Annexes.
PROJET DE LOI, TEL QU'AMENDÉ EN COMITÉ, A.D. 1884, INTITULÉ: ACTE

A L'FFFET DE REFONDRE ET DE MODIFIER LA LOI CONCERNANT
LES MÉDECINS PRATICIENS.

(Extraits de l'Acte Impérial des Médecins avec les modifications projetées.)
LES MÉDECINS PRATICIENS INsCRITs AURONT DROIT DE RETIRER DES HONORAIRES.

4. A compter du jour fixé, un médecin praticien inscrit, pourra, sauf la restric-
tion ci-après, pratiquer la médecine, la chirurgie et l'art obstétrique, ou aucun de ces
arts dans le Royaume-Uni, (sauf toute loi locale) dans toute autre partie des posses-
sions britanniques, et pourra recouvrer par les moyens judiciaires toutes dépenses
faites dans cette pratique, ainsi que tous frais dûs pour médicaments ou appareils, et
tout honoraire auquel il peut avoir droit, à moins qu'il n'appartienne à quelque
collège de médecins dont les membres sont privés par la loi do recouvrer en justice
leurs dépenses, leurs frais ou leurs honoraires, en quel cas, cette loi prohibitive, tant
qu'elle sera en vigueur, pourra être plaidée à l'encontre de toute demande judiciaire
instituée pour le recouvrement dedpenses, frais ou honoraires d'un membre d'un
tel collège de médecins.
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DENTISTES.
Dispositions relatives à la 41 et 42 Vic., ch. 33.

70. Sera abrogée la partie de l'article 4 de l'acte de 1878 concernant les dentistes,
(" Dentists Act, 1878,") qui décrète qu'aucune poursuite pour quelque infraction men-
tionnée dans le dit acte ne sera intentée par aucun particulier, si ce n'est du consen-
tement du conseil général ou de quelque conseil, et en conséquence, pareille -pour-
suite pourra être intentée par un particulier.

Nonobstant le contenu de l'article cinq de l'acte de 1878 concernant les dentistes,
(" Dentists Act, 1878,") le droit de toute personne inscrite d'après cet acte ("Denlists Act,
1878,") de pratiquer l'art du dentiste, ou la chirurgie dentaire dans toute partie des posses-
sions de Sa Majesté autre que le Royaume- Uni, seront sujets à toute loi locale en vigueur
en cet endroit.

Sa Majesté, par arrêté du conseil, pourra en aucun temps, après le jour fixe
comme susdit, décréter que l'article vingt-huit du dit acte "l Dentists Act, 1878," sera
en vigueur à compter d'un jour déterminé par le même arrêté du conseil, mais tant
que cet arrêté n'aura pas été passé, et antérieurement au jour qui aura ainsi été déter-
miné, cet article ne sera pas en vigueur.

A compter du temps où le conseil des médecins et les chambres de médecins
entreront respectivement en fonctions, et sauf les dispositions du présent acte, tout
pouvoir conféré au Conseil général par l'acte " Dentists Act, 1878," tel que modifié par
le présent acte, pourra être exercé par le conseil des médecins; et tout pouvoir con-
féré par le dit acte, tel que modifié par le présent acte, au conseil de district en aucune
partie du Royaume-Uni, pourra être exercé par la Chambre des médecins du même
endroit, et le conseil des médecins, ou la chambre des médecins, seront respective-
ment substitués, dans le dit acte, tel que modifié par le présent acte, au conseil
général ou au conseil de district; et, l'expression "autorités " dans le dit acte, tel
qu'amendé par le présent acte, signifiera les corporations et les universités qui choi-
sissent les membres d'une chambre de médecins.

L'acte des dentistes de 1878, " Dentists Act, 1878," ne sera pas affecté par le pré-
sent acte, autrement que par les modifications qui y sont expressément faites.

DÉFINITION S.
Défnitions.

71. A moins que le contexte du présent acte ne s'y oppose, les expressions y
contenues qui suivent ont la signification ci-après donnée:

Le terme "personne " comprend un corps de personnes incorporé ou non incor-
pore.

Les "possessions britanniques" signifient toute partie des possessions de Sa
Majesté, en dehors du Royaume-Uni, y compris cependant l'île de Man et les îles de
la Manche.

L'expression "conseil général " signifie " le conseil général d'instruction médl-
cale et d'inscription du Royaume-Uni," établi sous l'empire de l'acte des médecins
(The Medical Act).

L'expression "partie du Royaume-Uni" signifie, suivant le cas, l'Angleterre,
l'Ecosse ou l'Irlande.

L'expression "jour fixé "signifie le premier jour de juin mil huit cent quatre-
vingt-six, ou tout autre jour en juin mil huit cent quatre-vingt-six, fixé par le Conseil
privé.

L'expression "diplôme" signifie tout diplôme, degré, titre d'associé ou de
membre, licence, autorisation de pratiquer, lettres, attestation, certificat, ou autre
document accordé par toute université, corporation, collège ou corps, ou par tout
département ou personne, agissant sous l'autorité du gouvernement de tout pays ou
endrQit compris dans les possessions de Sa Majesté ou en dehors.

L'expressien "diplôme de médecins" signifie un diplôme accordé pour la méde-
cine, la chirurgie et l'art obstétrique ou toutes branches de la médecine, de la chirur-
gie ou de l'art obstétrique.

L'expression "titre de mêdecin " signifie toute addition à un nom, toute dési-
gnation ou description, exprimées soit par mots ou par lettres, ou partie d'une
manière et partie de l'autre, indiquant ou impliquant qu'une personne a obtenu un
diplôme de médecin.
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ABROGATION.
Abrogation de certains actes.

72. A compter du jour fixé comme susdit, les actes mentionnés dans le troisième
annexe du présent acte seront abrogés quant à ce qui est mentionné dans la troisième
colonne de cet annexe, pourvu que cette abrogation n'affecte en rien ce qui aurait été
fait ou permis, ou aucun droit ou titre acquis, ou qui en serait résulté, ou aucune
offense commise avant que telle révocation ait pris effet, ou aucun recours ou action
judiciaire en vertu d'iceux.

ANNEXE PREMIER.-RÈGLEMENTS DES ASSEMBLÉES DE LA CHAMBRE DES MÉDECINS.

1. La chambre s'assemblera pour l'expédition des affaires, et fera en aucun temps
les règlements qu'elle jugera convenables relativement à la convocation, aux avis, à
l'endroit, à la conduite et à l'ajournement de ces assemblées, et cn général à l'admi-
nistration et l'expédition des affaires, ainsi que relativement au quorum nécessaire
pour les assemblées de la chambre, le tout soumis aux conditions suivantes;

(a.) Une assemblée extraordinaire pourra être convoquée en aucun temps, sur la
demande de la chambre, adressée au président de la chambre;

(b.) Le quorum, qui sera déterminé par la Chambre, sera d'au moins trois
membres;

(c.) Toute question sera décidée à la majorité des votes des membres présents
qui voteront sur cette question;

(d ) Les noms des membres présents à une assemblée, et, sur la demande de tout
membre votant sur une question, les noms des membres donnant leur vote, seront
inscrits:

2. En cas d'égalité des votes dans une assemblée, le président de l'assemblée aura
un deuxième vote, ou voix prépondérante.

3. Lorsqu'à une assemblée de la chambre, le président n'est pas présent à l'heure
fixée pour l'ouverture de cette assemblée, ou dans l'espace d'un quart d'heure après,
le vice-président de la chambre présidera l'assemblée; et si ni le président ni le vice-
président ne sont présents dans l'espace d'un quart d'heure après l'heure fixée pour
l'ouverture de cette assemblée, les membres présents choisiront un d'entre eux pour
la présider.
ANNEXE DEUXIÈME.-RÈGLEMENTS DES ASSEMBLÉES DU CONSEIL DES MÉDECINS ET

DES COMITÉS DU CONSEIL DES MÉDECINS.

1. Le conseil des médecins s'assemblera pour l'expédition des affaires, et fera en
aucun temps les règlements qu'il jugera convenable relativement à la convocation,
aux avis, à l'endroit, à la conduite, et à l'ajournement des assemblées, et en général à
l'administration et l'expédition des affaires, ainsi que relativement au quorum néces-
saire pour les assemblées du conseil, le tout soumis aux conditions suivantes:

(a.) Une assemblée extraordinaire pourra être convoquée en aucun temps sur la
demande de trois membres du conseil, adressée au président du conseil;

(b.) Le quorum qui sera déterminé par le conseil, sera d'au moins trois mnembres;
(c.) Toute question sera décidée par la majorité des votes des membres présents

et votant sur cette question.
(d.) Les noms des membres présents à une assemblée, et, sur la demande d'aucun

membre votant sur une question, les noms des membres votants sur cette question,
seront inscrits:

2. Au cas d'égalité de votes à une assemblée, le président de l'assemblée aura un
second vote ou voix prépondérante..

3. Un comité pourra s'assembler et s'ajourner à discrétion. Toute question sera
décidée à la majorité des votes des membres présents, et votant sur cette question ; et
dans le cas d'égale division des votes, le président aura un second vote, ou voix pré-
pondérante.

4. Le président, lorsqu'il sera présent, présidera toute assemblée du conseil ou
tout comité du conseil, mais si à aucune assemblée ou à aucun comité du conseil, le
président n'est pas présent à l'heure fixée pour l'ouverture de l'assemblée, ou dans
l'espace d'un quart d'heure après, le vice-président présidera l'assemblée, et si le
président non plus que le vice-président ne sont présents un quart d'heure après
l'heure fixée pour l'ouverture de l'assemblée, les membres présents choisiront quel-
qu'un d'entre eux pour présider.
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TRoisiÈME CÉDULE-ACTES ABROGÉS.

Colonne 1. Colonne 2. Colonne 3.

Date et chapitre de l'acte. Titre. Etendu des abrogations de ces actes.

3 Ien. 8, C. Il. ..........

5 Hen. & c. 6................

14 et 15 Hen. 8, c. 5.

32 Hen. 8, c. 40...............

32 Hen. 8, c. 42................

18 Geo, 24 c. 15...............

55 Geo. 3, c. 194.

21 et 22 Vie., c. 90....s.

22 Vie., c. 21...

23 Vie., c. 7..............

25 et 26 Vie., c. 91...........

31 Vie., c. 29...............

36 et 37 Vie., e. 55...........

37 et 38 Vic., c. 34...........

38 et 39 Vie, e. 43..........

39 et 40 Vie., e. 40.

39 et 40 Vie., 0. 41...........

63.2

Acte concernant les médecins et
les chirurgiens.

Acte pour exempter les chirur-
giens de servir comme consta-
bles, et dans d'autres emplois.

Acte concernant les médecins....

Concernant les médecins ............

Acte concernant les barbiers et
les chirurgiens.

Acte pour séparer en deux corpo-
rations distinctes les ebirur-
giens et les barbiers de Londres.

Acte à l'effet de mieux régler la
pratique des apothicaires en
Angleterre et dans le pays de
Galles.p

Acte des médecins....................

Acte pour modifier i'aete des
médecins (1858).

Acte pour modifier l'acte des mé-
deemns.

Acte pour incorporer le conseil
général de l'instruction médi-
cale et de l'inscription des
médecins du Royaume.Uni, et
pour autres fins.

Acte à l'effet de modifier l'acte
des médecins, 1868.

Acte des médecins (Université de1
Londres), 1873.

Acte à l'effet de modifier l'acte
des apothicaires, 1874.

Acte des médecins (Collège Royal
des chirurgiens d'Angleterre),
1875.

Acte des médeeins praticiens,1
1876.

Acte pour faire disparaître cer- 1
taines restrictions pour cause
de sexe dans l'émission de per-
mis d'inscription en vertu de
l'acte des médecins.

Tout l'acte.

Ce qui n'est pas déjà abrogé.

L'article trois, et toute autre partie de
l'acte qui accorde quelque privilège, ou
décrète qtelque restriction, incompa-
tibles avec le présent acte.

Tout l'acte.

Les articles deux et trois, et l'article cinq
en ce qui se rapporte aux chirurgiens.

L'article huit, depuis les mots " and that
thy and ail such'' jusqu'à la fin de l'ar-
ticle, et toute autre partie de l'acte qui
accorde quelque privilége, ou décrête
quelque restriction, incompatibles avec
le présent acte.

Tout ce qui dans le dit acte accorde quel-
que privilége, ou décrète quelque res-
triction, incompatibles avec le présent
acte.

L'acte en entier, à l'exception de toutes
parties de l'acte qui se rapportent à des
concessions, ou autres privilèges, accor-
dés à certaines autorités c'est-à-dire, à
l'exception des articles, quarante-sept,
quarante-huit, quarante-neuf, cinquante,
cinquante et un, cinquante-deux et cin-
quante-trois.

L'acte en entier.

L'acte en entier.

L'acte en entier.

L'acte en entier.

L'acte en entier.

Tout ce qui dans le dit acte accorde cer-
tains privilèges, ou décrète certaines
restrictions, incompatibles avec le pré-
sent acte.

Tout ce qui dans le dit acte accorde cer.
tains privilèges, ou décrète certaines
restrictions, incompatibles avec le pré-
sent acte.

L'article trois.

L'acte en entier.
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DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ÉTAT, OTTAWA, 2 juin 1881.
MoNsIEuR,-J'ai reçu instruction de vous transmettre, pour votre information,

une copie certifiée d'un arrêté de Son Excellence le gouverneur général en conseil,
en date du 12 du mois dernier, relatif à la dépêche secrète du très honorable
secrétaire d'Etat pour les colonies, en date du 10 décembre 1883, et à d'autres docu-
ments mentionnés dans le dit arrêté du conseil, au sujet des actes impériaux des
médecins et des dentistes.

G. POWELL, sous-secrétaire d'Etat.
HlonoIable sir CHARLEs TuPPER, 9 Victoria Chambers, Londres, S. O.

IRAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 12 mai 1884.

Le comité du Conseil privé s'est occupé d'une dépêche secrète du très honorable
le comte de Derby, en 4ate du 10 décembre 1883, concernant les actes impériaux des
médecins et des dentistes, ainsi que d'une lettre adressée au bureau du conseil, le 8
mai 1883, en même temps que de la correspondance échangée avec ce département
à la suite d'une demande faite par le conseil de l'Université de Sydney, de la Nou-
velle Galles du Sud.

Les honorables.sir Alexander Campbell et sir Charles Tupper, à. qui la dépêche
et les documents y contenus ont été soumis, font rapport qu'ils s'accordent à croire
que P'arrangerient proposé par le lord président du Conseil, et mentionné dans la lettre
de M, P'eel au spus-secrétaire d'Ietat pour les colonies, en date du 20 novembre 1883,
satisfera entièrement le gouvernement canadien.

LQ comité approuve le rapport ci dessus, et conseille à Votre Excellence de trans-
mettre u copie du présent rapport, lorsqu'il aura été approuvé, au très honorable
secrétaire d'Etat pour les colonies, et recommande que le haut commissaire à Londres
en soit informé.

JOHN J. McGEE, grefier du Conseil privé.

BUgR)SU DU HAUT COMMISSAIRE POUR LE CANADA,
OViCTORIA CuAmBERs, LoNDREs, 5-0., 19 juin 1884.

MoNsIEu, -J'ai l'honneur d'accusç réception de la lettre de M. Powell, en date
du 2 du courant, accompagnée d'une copie certidée d'un arrêté de Son Excellence le
gouverneur en conseil, en date du 12 du mois dernier, relatif à une dépêche secrète
du très honorable secrétaire d'Etat pour les colonies, on date dg 10 décembre 1883, et
à d'autres documents mentionnés darsle 4it arrêté du conseil, au sujet des actes impé-
riaux concernant les médecins et les dentistes.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
CB TPLES TU'PER, 4t commissaire.

A l'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa, Canada.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le
gouverneur général en conseti le 29 jui4 18'4.

V:u le Iémoire du ministre de la justice, en date du 23juin 1884, relatif à la
lettre du 13 mai dernier, reçue de M. Colmer, secrétaire du haut commissaire pour le
Cädf çu Angleterre, et cbntenapt aïe lettre du bureau des colonies avec autres
4oeignents concernant le projet de loi à l'effet de modifier l'acte des médecins, le dit
mémoire exposant qu'il a été fait droit aux représentations du gouvernement cana-
dien par les dispositions contenues dans l'article 4 de ce projet de loi, savoir: que les
médecins-praticiens pourront pratiquer la médecine, la chirurgie et l'art obstétrique
ou aucun de ces arts dans le Royaume-Uni, et (sauf toute loi locale) dans toute autre
partie des possessions de Sa Majesté, et aussi, par la disposition contenue dans l'article
70, savoir, que, nonobstant le contenu de l'article 5 de l'Acte de 1878 concernant les
dentistes, le droit de toute personne inscrite d'après cet acte, de pratiquer l'art du

10>
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dentiste ou la chirurgie dentaire dans toute partie des possessions de Sa Majesté,
autre que le Royaume-Uni, sera sujet à toute loi locale en vigueur en cet endroit.

Le comité recommande que le haut commissaire soit informé qu'il en est ainsi.
JOH N J, McGEE, greQfîer du Conseil privé.

DÉPARTEMENT DU sEcRÉTAIRE D'ETAT, OTTAWA, 17 juillet 1884.
MoNSIEu,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le gouverneur

général en conseil s'est occupé d'une lettre de M. Colmer, en date du 13 mai dernier,
accompagnée d'une lettre du bureau des colonies et d'autres documents concernant le
projet de loi à l'effet de modifier l'acte impérial des médecins.

J'ai aussi à vous informer qu'il a été fait droit aux représentations du gouverne-
ment canadien par les dispositions contenues dans l'article 4 du dit projet de loi,
savoir: que les médecins-praticiens pourront pratiquer la médecine, la chirurgie et
l'art obstétrique ou aucun de ces arts dans le Royaume-Uni, et (sauf toute loi locale)
dans toute autre partie des possessions de Sa Majesté, et aussi, par la disposition
contenue dans l'article 70, savoir, que, nonobstant le contenu de l'article 5 de l'Acte
de 1878 concernant les dentistes, le droit de toute personne inscrite d'après cet acte,
de pratiquer l'art du dentiste ou la chirurgie dentaire dans toute partie des possessions
de Sa Majesté autre que le Royaume-Uni, sera sujet à toute loi locale en vigueur en
cet endroit.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
G. POWELL, sous-secrétaire d'Etat.

Le haut commissaire pour le Canada, Londres, Angleterre.

11
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REPONSE
(72)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNEs, du 12 février 1885 ;-deman-
dant un relevé pour le dernier exercice, des dépenses de chauffage des

édifices publics (y compris les gages ainsi que le combustible) actuel-

lement payées à même une somme ronde votée à cette fin; tel relevé
devant indiquer le chiffre des dépenses sous les mêmes sous-titres que
ceux sous lesquels elles étaient inscrites dans les comptes publics
avant le changement de système.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'lEtat.
Ottawa, 28 février 1885.

CHAUFFAGE DES ÉDIFICES PUBLICS.
RELEVÉ des dépenses faites par le département des travaux publics, pour l'année

terminée le 30 juin 1884, tel que demandé par l'adresse de la Chambre des
communes, en date du 12 février 1885.

Nom de l'édifice. Com- Gages. Totalbustible.

Nouvelle-Ecosse :- $ cts. $ ets. $ ets.

Halifax, édifices fédéraux ....... . ...... 946 00 1,269 83 2,215 83
Pictou, douane ...... ........................................................ 73 77 .................. 73 77

do bureau du revenu de l'intérieur.................... ........ 15 00 .................. 15 00
do hôpital de la marine . ...... ...................... 24 80 ................. 24 80

Sydney . do .................. ..... 15 00 .................. 15 09

le du Prince-Edouard:-
Charlottetown, édifices fédéraux.... ................. 638 66 535 97 1,174 63

Nouveau-Brunswick-.--
Chatham, douane....... ......................... 50 62 .......... 50 62

do bureau du revenu de l'intérieur................... 1000.......... 1000
do bureau de poste................................... 5559

Prédéricton, do .. ........................... 425 57 133 32 558 89
Dorchester,,pénitencier ...... ...... ...... ......... .. 400..400.0
Saint-André, bureau du revenu de l'intérieur.....................390...............390
Saint-Jea douanel............... .......................... ............. 2104............614

da- hôpital de la mn... .... .. 204.................. 14
do pénitencier......... ...................................... 52 0
do bureau de poste............. .................. 665 14 740 0 ,4051
do banque d'épargne..................22.5.................282 85

Sussex bureau de poste..................................425 55 66 66 492 21

Québec.--I
]Bureau du bassin du canal ambly....024 00 .................. 24 00
Rluli, bureau de poste, etc . ........ .169 25............ 5169 2
Montréal, douane............. ............. 1,357 O 820 00 42177 06

do entrepôt de vérification,,.............. $b 32104 74 1.164 50 3,269 24

A reporter.............. . .10,346 12 66255 28 16,601 40
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CHAUFFAGE des édifices publics-Fin.

Nom de l'édifice. busile. Gages. Total.

sible. . ________

Report............. ...............
Québec-Suite.

Montréal, bureaux du revenu de l'intérieur......................
do bureau de poste.................. . . .........

Québec, édifices de la Citadelle.......................................
do douane .....................................................
do bureau de poste.. .. . . . . ..........

Saint-Jean, do . ..
Saint-Vincent-de-Paul, pénitencier.. .. .......
Trois-Rivières, douane ................. ................................

do bureau de poste........................................
Ontario:-

Barrie, bureau de poste, etc..........................................
Belleville do .... ........................
Brantford do .............
Cobourg do ...... .......... .........
Cornwall, bureaux du revenu de l'intérieur..............
Gananoque, douane............................................
Guelph do ...............................
Hamilton do ..... ......... ............

do bureau de poste...............................
Kingston, douane.... . . . . ........................

do bureaux du revenu de l'intérieur.. ............... ....
do collège militaire......................

London, douane...... .... ,..............................................
do bureau de poste..............................................

Port-Robinson, bureaux du revenu de l'intérieur................
Rideau Hall (maison du gardien)......... ............
Stratford, bureau de poste.........................,....................
Smith's Falls, bureaux du revenu de l'intérieur.........
Sainte-Catherine, douane, etc..........................
Toronto, douane ............... .........................................

do entrepôt de vérification .........................
do. bureaux du revenu de l'intérieur................. ......
do bureau de poste................ ...................

Windsor do........................ ............

Masnitoba :
Winnipeg, bureau de l'architecte.. ... .................

do douane.........................................................
do bureau des terres fédérales................
do bureau de poste................. ..

Trritoires du Nord-Ouest :-
Qu'Appelle, bureau du commis des travaux ...................

O'olombie-Britannique:-
New-Westminster, pénitencier.............. . ..........

do bureau de poste .... . . ..........
Victoria, douane........................................... .....

do bureau de poste ..... ........................................
Yale do

Edifices publics en général...... ............................... ..............

Totaux.....,............................. .......

$ cts.
10,346 12

358 58
1,225 02

170 91
1,180 38

183 356
169 28

2,393 85,
351 57

......... ........

132 35
441 55
372 49

10 00
27 60
6 50

310 87
687 66
456 79
276 16*
15 00
30 00

858 80
198 67
20 00
15 00

535 22.
12 00

580 52
1,405 19

.. ........... .
333 15
943 33
577 05

1i 00
1,031 25

687 50
1,003 75

$ ets.
6,255 28

720 00
746 00

149 96

408 31
182 50

200 00
600 00

......e9..0....

1,320 00
700 00
386 77

390 0J

133 32j
1,108 00

896 50
354 0I
780 0I
60000O

...... ......

... .. ..... ....

96 00 .............

6 25
112 37
64 00
84 87
6 25

285 19

28,112 39

385 00.

...... ... .......,

90 00

16,405 64

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS,

OTTAWA, 13 février 1835.

0. DIONNE,
ckmpt 6.
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$ cts.
16,601 40

1,078 58
1,971 02

170 91
1,180 38

183 35
319 24

2,393 85
759 88
182 50

132 35
641 55
972 49

10 00
27 60
6 50

310 87
687 66
456 79
276 16

15 00
1,350 00
1,558 80

585 44
20 00
15 00

925 22
12 00

713 84
2,513 19

896 50
687 15

1,723 33
1,177 05

110 00
1,031 25

687 50
1,003 75

96 00

6 25
497 37

64 00
84 87
6 25

375 19

44,518 03
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REPONSE
(76.)

A un. ORDRE de la CHAMBRE IiES COMMUNES, en date du 30 janvier 1884 ;-.
Copie de toute correspondance échangée, de tous documents, et de tous

contrats ou marchés faits avec la Compagnie des chars-palais Pullman,

relativement au privilège de la compagnie de faire circuler ses chars

sur le chemin de fer Intercolonial; aussi, copie de tout contrat ou mar-
ché fait avec les compagnies de messagerie relativement au transport

d'objets de messagerie par le dit chemin de fer.

Par ordre,

J. A. CHAPLEAU,
Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'État.

Ottawa, 28 février 1885.

MARCHfÉ CONCLU AVEC LA COMPAGNIE DES CHARS PULLMAN,
LE 27 JUILLET 1874.

LE PRÉSENT CONTRAT est fait îce vingt-septième jour de juillet A.D. 1874, -entre le'
Surintendant général du chemin de fer Intercolonial, chemin appartenant au
gouvernement du Canada, désigné ci-après -sous le nom de Chemin de fer, d'une-
part, et la Compagnie des chars-palais Pullman, ci-après désignée sous le nom
de Compagnie des Pullmans, d'autre part.

ATTENDU que la compagnie des Pullmans fait aujourd'hui un commerce consis-
tant à fabriquer des chars de chemins de for connus ·sous le nom de chars-salons et
de chars-dortoirs, d'après certains brevets qui lui ont été accordés, et à les louer aux
compagnies de-chemins de for par contrats passés pour un certain nombre d'années,
pour être employés sur les lignes des dites compagnies de chemin de fer, et à recevoir
pour cela des recettes au moyen de la vente de sièges et de lits aux voyageurs; et
attendu que le chemin de fer désire avoir l'avantage de se servir, sur ses lignes, des
chars construits"sous le -privilège des brevets de chars-dortoirs et de chars-salons
appartenant à la compagnie des Pullmans, et aussi de pouvoir faire correspondance
au moyen des dits chars avec d'autres lignes de chemins de fer où la dite compagnie
des Pullmans fait déjà circuler ses dits chars.

Le présent marché fait foi:
Premièrement.-Que la compagnie des Pullmans, en considération de ce que le

chemin de fer s'oblige de faire et exécuter comme ci-après mentionné, convient avec
le chemin de fer de fournir des chars-salons et des chars-dortoirs pour être employés
par le chemin de fer au transport des voyageurs, en nombre et de grandeur suffisants
pour les besoins de la circulation sur sa ligne de chemin de fer entre Halifax, dans la
Nouvelle-Ecosse, et Saint-Jean, dans le Nouveau-Brunswick, Canada; les dits chars
devant être à la satisfactiondu surintendant du chemin de fer.

Secondement. -La compagnie des Pullmans s'engage à entretenir en bon état
les tapis, le rembourrage et la couverture des meubles, et la literie dans chacun des
dits chars, et à les renouveler et améliorer au besoin à ses propres frais, sauf les cas
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où les réparations et les renouvellements seraient nécessités par des accidents ou des
cas fortuits, et il est entendu que le chemin de fer réparera tous les dommages de
-quelque sorte que ce soit occasionnés aux dits chars par accidents ou cas fortuits
pendant la durée de ce marché.

Troisièmement.-La comp'agnie des Pullmans s'oblige de fournir à ses frais un ou
plusieurs employés selon le besoin sur chacun des dits chars; et ces employés seront
chargés de percevoir les prix correspondants aux commodités fournies aux passagers
dans les dits chars, et en général de servir ces passagers et de pourvoir à leur confort.

Quatrièmement.-Le chemin de fer convient par les présentes que les officiers
généraux de la compagnie des Pullmans et les employés mentionnés à l'article trois
du présent marché, auront droit de voyager gratis quand ce sera pour le orvice de la
compagnie des Pullmans.

Cinquièmement.-La compagnie des Pullmans convient que les officiers généraux
du chemin de fer auront droit à des places gratuites sur tous les chars fournis parla
compagnie des ]Pullmans en exécution du présent contratf

Bixièmement.-Il est par le présent convenu entre les parties que les dits employés
de la compagnie des Pullmans mentionnés dans l'article trois du présent marché,
seront soumis aux règles et règlements que le chemin de fer pourra à toute époque
faire pour la gouverne de ses employés, et dans le cas où il y aurait réclamation de
dommages contre le chemin de fer par suite de blessures ou de la mort de quelque
employé de la compagnie des Pullmans ou autrement, il est distinctement compris et
convenu que le chemin de fer ne sera responsable que dans la même mesure qu'il le
eerait ai la victime était réellement un employé du chemin de fer, et toute indemnit.
au delà sera à la charge de la compagnie des Pullmans et.payée par elle.

Septièmement.-En considération de l'usage des dits chars, le chemin de fer
-s'oblige à en attacher à ses trains de voyageurs sur sa propre ligne et sur tous les
chemins qu'il contrôle'aujourd'hui ou pourra contrôler à l'avenir, soit en propriété,
par bail ou autrement, et à tous les trains de voyageurs dans lesquels il peut avoir,
en vertu de contrats-on d'arrangements de circulation avec d'autres chemins, le droit
d'employer les dits chars, selon la plus grande commodité des voyageurs pendant.
l'emploi des dits chars.

Et le chemin de fer fournira à ses frais le combustible pour les dits chars, et lés.
choses nécessaires à leur éclairage, les lavera et nettoyera, et les entretiendra en bon
état de réparation et de service sur la voie, y compris le renouvellement des parties
usées, et toutes choses appartenant aux dits chars et nécessaires pour les maintenir
en excellent état, excepté celles qui sont mentionnées à l'article second du présent
marché.

KfuitièmemenÎ.-Le chemin de fer s'engage à fournir à la compagnie des Pullmans
sans frais, à des endroits commodes, une place suffisante et des commodités néces-
saires pour mettre la literie à l'air et en dépôt.

JVeuvièmement.-Le chemin de fer convient de plus que la compagnie des
Pullmans aura droit d'exiger pour elle-même de chaque personne qui occupera les
dits chars les prix qui seront usuels sur les lignes faisant concurrence et fournissant
pareilles commodités, et qu'il sera adopté par les parties de première et de seconde
parts les règles et règlements qui seront les plus propres à favoriser la vente de
sièges et de lits dans les dits chars.

Dixièmement.-Le chemin de fer s'engage par le présent à permettre à la com-
pagnie des Pullmans de mettre ses billets de sièges et de lits en vente dans les
bureaux pour la vente de billets du chemin de fer que pourra désigner la compagnie
des Pullmans; la vente de ces billets sera faite par les agents de billets du chemin
de fer comme partie de leurs devoirs en général, sans frais pour la compagnie des
Pullmans. Les recettes de ces ventes seront au risque de la compagnie des Pullmans.

Onzièmement.-Le chemin de fer convient que la compagnie des Pullmans aura le
droit exclusif, pendant une période de dix ans à compter de la date du présent
marché, d'attacher pour l'usage de chemins de fer, des chars-salons et des chars-dor-
toirs, y compris des chars à fauteuils à articulations, à tous les trains de voyageurs
du chemin de fer sur tous les chemins qu'il contrôle ou pourra contrôler à l'avenir
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en propriété, par bail ou autrement, et aussi à tous les trains de voyageurs dans les-
quels il peut avoir, en vertu de contrats ou d'arrangements de circulation avec d'au-
tres chemins, le droit d'employer les dits chars, et s'engage à ne pas passer d'arrange-
ments avec d'autres pour l'emploi de chars de cette catégorie, sur les dites lignes de
chemin de fer pendant la dite période de dix ans.

Douzièmement.-Pour la considération de ce que ci-dessus, la compagnie des
Pullmans garantit le présent chemin de fer de tout dommage quelconque qui
pourrait être encouru par dit chemin de fer, en conséquence d'aucune violation de
brevets dans la construction et l'emploi d'aucun des dits chars qui pourront être em-
ployés par la compagnie des Pullmans sur les lignes du chemin de fer en exécution
i i présent marché; le présent article devant être interprété de façon à stipuler que
la compagnie des Pullmans remboursera au chemin de fer toutes dépenses qu'il
pourra encourir en conséquence de tout litige se rapportant à quelque prétendue
violation de brevet pour les arrangements intérieurs des dits chars, et la compagnie
des Pullmans paiera et purgera tous jugements obtenus en aucun temps contre le
chemin de fer à cause de pareilles violations.

Treizièmement.-Il est convenu entre les parties au présent marché, que si l'une
d'elles manquait de nettoyer ou de réparer aucun des dits chars suivant les condi-
f ions de ce marché, dans ce cas, après qu'avis par écrit en aura été donné à la partie
On faute, et si la dite partie en faute néglige ou refuse de nettoyer ou réparer les dits
~chars dans un temps raisonnable après le dit avis, l'autre partie aura le droit de
nettoyer les dits chars ou de leur faire ou faire faire tous les réparations et renouvel-
lements nécessaires, et la dite partie en faute paiera à l'autre partie le coût du
nettoyage ou des réparations qui sont selon les conditions du présent marché à la
charge de la partie en faute.

Quatorzièmement.-Il est convenu entre les parties au présent marché, que si
l'une des dites parties manque en aucun temps de tenir ou remplir aucun des enga-
gements compris dans le présent marché comme devant être tenu et rempli par elles
respectivement, alors et dans ce cas, après qu'avis par.écrit en aura été donné à la
partie en faute, si la dite partie en faute néglige de tenir et remplir les engagements
et conditions non remplis du présent marché dans un temps raisonnable après le dit
avis, l'autre partie aura le droit de déclarer le présent marché résilié et non exécu-
toire à l'avenir.

Quinzièmement.-Il est convenu entre les parties au présent marché que le che-
min de fer aura l'option de fournir la moitié de tout le capital nécessaire pour l'équi.
pement qui pourra être fait en exécution du présent marché, et sur paiement de cette
moitié à la compagnie des Pullmans, de devenir co-propriétaire du dit équipement
avec la compagnie des Pullmans, et recevoir en conséquence la moitié de tous les
gains et profits et supporter la moitié des pertes résultant de l'exploitation des dits
chars fournis aux termes du présent marché; la compagnie des Pullmans retenant le
contrôle et l'administration; pourvu que ce droit d'option soit exercé et qu'avis par
écrit en ait été communiqué à la compagnie des Pullmans dans les douze mois à
compter de la date du présent marché.

En foi de quoi le chemin de fer a passé le présent marché par le surintendant
général, et la compagnie des Pullmans a fait apposer son sceau officiel attesté par sou
président et son secrétaire.

Daté les jour et an ci-dessus mentionnés.
Témoin, L. MuNRo. C. J. BRYDG ES, sur. géa. des ch de f. fédéraux.

LA COMPAGNIE DES CHARS PULLMAN,
Attesté, Cns. W. ANGELL. . Par GEo. M. PULLMAN, président.

[L.S.]

MARCHÉ CONCLU AVEC LA COMPAGNIE DES CHARS PULLMAN,
LE 1er JUIN 1876.

LE PRÉsENT CONTRAT est fait ce premier jour de juin A D. 1876, entra le chemin de
fer Intercolonial, appartenant au gouverneme at du Canada, désigné ci-après sous
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le nom de chemin de fer Intercolonial, d'une part, et la Compagnie des chars
palais de Pullman, ci-après désigné sous le nom de Compagnie des Pullmans,
d'autre part.

Attendu que la compagnie des Pullmans fait aujourd'hui un commerce consistant
à fabriquer des chars de chemins de fer connus, sous le nom de chars-salons et 'de
chars dortoirs, d'après certains brevets qui lui ont été accordés, et à les louer' aux
compagnies de chemins de fer par contrats passés pour un certain nombre d'an.éfs,
pour être employés sur les lignes des dites compagnies de chemin de fer, et à recevoir
pour cela des recettes au moyen de la vente de sièges et de lits aux voyageurs;, et
attendu que le chemin de fer Intercolonial désire avoir l'avantage de se servir sur les
lignes, des chars construits sous le privilège des brevets de chars-dortoirs et de chars-
salons appartenant à la compagnie des Pullmans, et aussi de pouvoir faire.correspon-
dance au moyen des dits chars avec d'autres lignes de chemins de fer où la dite com-
pagnie des Pullmans fait.déjà circuler ses dits.chars;

Le présent marché fait foi--Premièrement.-Que la compagnie des Pullman, en
considération de ce que le chemin de fer Intercolonial s'oblige de faire et exécuiter
comme ci-après mentionné, convient avec le chemin de fer Intercolonial de 'fournir
cinq chars-dortoirs pour être employés par le chemin de fer Intercolonial au transport
des voyageurs, les dits chars devant être à la satisfaction du surintendant général des
chemins de fer fédéraux.

Secondement.-La compagnie des Pullmans s'engage à entretenir en bon état les
tapis, le rembourrage et la couverture des meubles, et la literie dans chacun des -4i ts
chars, et à les renouveler et améliorer au besoin à ses propres frais, sauf les cas où tes
réparations et renouvellements seraient nécessités par des accidents ou des casfor-
tuits, et il est entendu que le chemin de fer Intercolonial réparera tous les dommages
de quelque sorte que ce soit occasionnés aux dits chars par accidents ou cas fortuits
pendant la durée de ce marché.

Troisièmement.-La compagnie des Pullmans s'oblige de fournir à ses frais un ou
plusieurs employés, selon le besoin, sur chacun des dits chars ; et ces employés seront
chargés de percevoir les prix correspondants aux commodités fournies aux passagers
dans les dits chars, et en général de servir les passagers et de pourvoir à leur con-
fort.

Quatrièmement..-Le chemin de fer Intercolonial convient par les présentes que
les officiers de la compagnie des Pullmans et les employês mentionnés à l'article trois
du présent marché, auront droit de voyager gratis sur les lignes de l'Intercolonial
quand ce sera pour le service de la compagnie des Pullmans.

Olnguièmement.-La compagnie·des Pullmans convient que les officiers généraux
du chemin de fer Intercolonial auront droit à des places gratuites sur tous les chars-
fournis par la compagnie des Pullmans en exécution.du présent contrat.

Sixièmement.-Il est par le présent convenu entre les parties que les dits employés
de la compagnie des Pullmans mentionnés dans l'article trois du présent marché,
seront soumis aux règles et règlements que le chemin de fer Intercolonial pourra à
toute époque faire pour la gouverne de ses employés, et dans le cas où il y aurait
réclamation de dommages contre le chemin de fer Intercolonial par suite de blessures
ou de la mort de quelque employé de la compagnie des Pullmans ou autrement, il est
distinctement compris et convenu que le chemin de fer Intercolonial ne sera res-
ponsable que dans la même mesure qu'il le serait'si la victime était réellement un
employé du chemin de fer Intercolonial, et toute indemnité au delà sera à la charge
de la coihpagnie des Pullmans et payée par elle.

&ptièmement.-En considération de l'usage des dits chars, le chemin de fer Inter-
colonial s'oblige à en attacher à ses trains de voyageurs sur sa propre ligne et sur
tous les chemins qu'il contrôle aujourd'hui, et à tous les trains de voyageurs dans
lesquels il peut avoir, en vertu de contrats ou d'arrangements de circulation avec
d'autres chemins, le droit d'employer les dits chars, selon la plus grande commodité
des voyageurs pendant l'emploi cles dits chars. Et le chemin de fer Intercolonial
fournira à ses frais le combustible pour les dits chars, et les choses nécessaires à leur
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éclairage, les lavera et nettoyera et les entretiendra en bon état de réparation et de
service sur la voie, y compris le renouvellement des parties usées, et toutes choses
appartenant aux dits chars et nécessaires pour les maintenir en excellent état,
excepté celles qui sont mentionnées à l'article second du présent marché.

Euitièmement.-Le chemin de fer Intercolonial s'engage à fournir à la compagnie
des Pullmans, sans frais, à des endroits commodes, une place suffisante et les commo-
dités nécessaires pour mettre la literie à l'air et en dépôt.

Neuvi.ènement.-Le chemin de fer Intercolonial convient de plus que la compa-
gnie des Pullmans aura droit d'exiger pour elle-même de chaque personne qui occu-
pera les dits chars les prix qui seront usuels sur les lignes fesant concurrence et four-
nissant pareilles commodités, et qu'il sera adopté par les parties de première et de
seconde parts les règles et règlements qui seront les plus propres à favoriser la vente
de sièges et de lits dans les dits chars.

Dtxièmement.-Le chemin de fer Intercolonial s'engage par le présent à per
mettre à la compagnie des Pullmans de mettre ses billets de sièges et de lits en vente
dans les bureaux pour la vente de billets du chemin de fer que pourra désigner la
compagnie des Pullinans; la vente de ces billets sera faite par les agents de billets du
chemin de fer comme partie de leurs devoirs en général, sans frais pour la compagnie
des Pullmans. Les recettes de ces ventes seront au risque de la compagnie des Pull.
mans.

Onzièmement.-Le chemin de fer Intercolonial convient que la compagnie des
Pullmans aura le droit exclusif, pendant une période dehuit ans à compier de la date
du présent marché, d'attacher pour l'usage du chemin de fer Intercolonial, des chars,
salons et des chars dortoirs, y.compris des chars à fauteuils à articulations, à tous les
trains de voyageurs du chemin de fer Intercolonial, et sur toute sa ligne de chemin
de fer, et sur tous les chemins qu'il contrôle, et aussi à tous les trains de voyageurs
dans lesquels il peut avoir, et vertu de contrats ou d'arrangements de circulation
avec d'autres chemins, le droit d'employer les dits chars, et s'engage à ne pas passer
d'arrangements aved d'autres pour l'emploi de chars de cette catégorie sur les dites
lignes de chemin de fer pendant la dite période de huit ans.

Douzièmeent.-Pour la considération de ce que ci-dessus, la compagnie des
Pullmans garantit par le présent le chemin de fer Intercolonial de tout dommage
quelconque qui pourrait être encouru par le dit chemin de fer Intercolonial, en con-
séquence d'aucune violation de brevets dans la construction et l'emploi d'aucun des
dits chars qui pourront être employés par la compagnie des Pullmans sur les lignes
du chemin de 1er Intercolonial en exécution du pré-ent marché ; le présent arricle
devant être interpré*é de façon à stipuler que la compagnie des Pullmans remboursera
au chemin de fer Intercolonial toutes dépenses qu'il pourra encourir en conséquence
de tout litige se rapportant à quelque prétendue violation de brevet pour les arran.
gements intérieurs des dits chars, et la compagnie des Pullmans paiera et purgera
tous paiements obtenus en aucun temps contre le chemin de fer Intercolonial à cause
de pareilles violations.

Treizièrnement.-Il est convenu entre les parties au présent marché, que si l'une
d'elles manquait de nettoyer ou de réparer aucun des dits chars suivant les conditions
de ce marché, dans ce cas, apiès qu'avis par écrit en aura été donné à la partie en
faute par l'autre partie, si la partie en faute néglige ou refuse de nettoyer ou réparer
les dits chars dans un temps raisonnable après le dit avis, l'autre partie aura le droit
de nettoyer les dits chars ou de leur faire ou faire faire tout les iéparations et renou-
vellements nécessaires, et la dite partie en faute paiera à l'autre partie l' coût du
nettoyage ou des réparations qui sont selon les conditions du présent marché à la
charge de la partie en faute.

Quatorzièmement.-Il est convenu entre les parties au présent marche, que si
l'une des dites parties manque en aucun temps de tenir ou remplir aucun des engage-
ments compris dans le présent marché comme devant être tenu et rempli par elles
respectivement, alors et en ce cas, après qu'avis par écrit en aura été donné à la
partie en faute, si la dite partie en faute néglige de tenir et remplir les engagements
et conditions non remplis du présent marché dans un temps raisonnable après le dit
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avis, l'autre partie aura le droit de déclarer le présent marché résilié et non exécutoire
à l'avenir.

Qu:nzièmement.-Il est compris et convenu entre les parties que si à l'expiration
de trois mois après la date de la livraison des chars qui doivent être fournis par la
compagnie des~Pullmans aux termes du présent marché, les recettes brutes de chacun
de ces chars n'atteint pas trois cents dollars ($300) par mois pour chaque char ainsi
fourni, le chemin de fer Intercolonial suppléera et s'engage par le présent à suppléer
au déficit qui existera alors entre les recettes mensuelles de chacun des dits chars et
la somme de trois cents dollars ($300), et aussi aux déficits qui pourront être accusés
à la fin de chaque période subséquente de trois mois

Le présent article ne s'applique qu'aux cinq chars fournis au chemin de fer
Intercolonial par la compagnie des Pullmans aux termes du présent marché.

Seizièmement.-Il est convenu entre les parties au présent marché que le chemin
de fer Intercolonial aura l'option de fournir la moitié de tout le capital nécessaire
pour l'équipement qui pourra être fait en exécution du présent marché, et, sur paie-
ment de cette moitié à la compagnie des Pullmans, de devenir co-propriétaire du dit
équipement avec la compagnie des Pullmans, et recevoir en conséquence la moitié de
tous les gains et profits et supporter la moitié des pertes résultant de l'exploitation
des dits chars fournis aux termes du présent marché ; la compagnie des Pullmans
retenant le contrôle et l'administration; pourvu que ce droit d'option soit exercé et
qu'avis par écrit en ait été communiqué à la compagnie des Pullmans dans les vingt-
quatre mois à compter de la date du présent marché.

Dix-septièmement. -Il est distinctement compris et convenu que le marché qui
existe déjà entre les parties au sujet de la fourniture de chars-salons et chars-dortoirs
entre Halifax et Saint-Jean, n'est aucunement affecté par le présent marché, mais
demeure en pleine vigueut et effet. En foi de quoi le chemin de fer Intercolonial a
passé le présent marché par le surintendant général des chemins de fer fédéraux, sous
l'autorité du conseil du gouvernement du Canada, et la compagnie des Pullmans a
fait apposer son sceau officiel attesté par son président et son secrétaire.

Daté les jours et an ci-dessus mentionnés.
C. J. BRYDGES, sur. gén. des ch. de fer fédéraux.

Témoin, L. MUTNRo,
LA COMPAGNIE DES CHARS-PALAIS DE PULLMAN.

GEo. PULLMAN, président.
Attesté, CHAs. W. ANGELL, secrétaire.

MARCHÉ CONCLU ENTRE LE MINISTRE FAISANT FONCTION DE MI-
NISTRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX DU CANADA, ET LA

COMPAGNIE DES CHARS-PALAIS DE PULLMAN.

Le présent contrat est fait ce dix-huitième jour de juillet A.D. 1883, entre Sa
Majesté la reine Victoria, représentée à ce contrat par l'honorable J. H. Pope, faisant
fonction de miristre des chemins de fer et canaux du Canada, ci-après désigné sous le
nom de ministre intérimaire, d'une part, et la 'compagnie des chars-palais de Pull-
nan, ci-après désignée sous le nom de Compagnie des Pullmans, d'autre part;

Attendu que la compagnie des Pullmans fait aujourd'hui un commerce consistant
à fabriquer des chars de chemins de fer connus sous le nom de chars-dortoirs, d'après
certains brevets qui lui ont été accordés, et à les louer aux compagnies de chemins de
fer par contrats passés pour un certain nombre d'années, pour être employés sur les
lignes des dites compagnies de chemin de fer, et à recevoir pour cela des recettes au
moyen de la vente de sièges et de lits aux voyageurs;

Et attendu que le ministre intérimaire désire avoir l'avantage de se servir sur les
lignes du chemin de fer Intercolonial, ci-après désigné sous le nom de Compagnie de
chemin de fer, des chars construits sous le privilège des dits brevets appartenant à la
compagnie des Pulmans, et aussi de pouvoir faire correspondance au moyen des dits
chars avec d'autres lignes de chemins de fer où la dite compagnie de Pullmans fait
déjà circuler ses dits chars;
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Le présent marché fait foi:
Premièrement.-Que la compagnie des Pullmans, en considération de ce que le

ministre intérimaire s'oblige de faire et exécuter comme ci-après mentionné, convient.
avec le ministre intérimaire de fournir des chars, dortoirs pour être employés par la
compagnie de chemin de fer au transport des voyageurs, en nombre et de grandeur
suffisants pour les besoins de la circulation sur la ligne de chemin de fer et sur toutes
les lignes de chemin de fer s'y rattachant et qu'elle contrôle aujourd'hui ou qu'elle-
pourra contrôler à l'avenir soit en propriété, par bail ou autrement, à l'exception de
l'embranchement de Pictou; les dits chars devant être à la satisfaction de l'adminis-
trateur général on surintendant de la compagnie de chemin de fer et acceptés par lui,
et consister en partie de huit chars-dortoirs faisant aujourd'hui service sur le chemin,
de fer Intercolonial et nommés.Athol, Clarendon, Clifton, City of London, Moncton,.
North Star, Pictou et Rover. Mais il est par le présent compris et convenu que le
nombre de chars que la compagnie des Pullmans aura à fournir et maintenir sera
limité à dix chars, y compris les huit ci-dessus nommés et aujourd'hui employés sur
les lignes de la compagnie de chemin de fer; et que si la compagnie de-
chemin de fer a besoin pour service soit régulier soit temporaire de plus de dix chars,
ils seront fournis et feront le service à tant du mille de la manière ci après déterminée.
Il est de plus convenu entre les parties que les huit chars-dortoirs ci-dessus nommés
et faisant aujourd'hui service sur le chemin de fer Intercolonial aux termes des deux
marchés passés entre le chemin de fer Intercolonial et la compagnie de chars-palais
de Pullman, en date du 27 juillet 1874 et du 1er juin 1876, seront mis en excellent
état seloü les conditions des dits marchés, dans les ateliers de la compagnie de chemin
de fer à ses dépens, aussi rapidement qu'ils pourront être retirés du service à cette
fin, Il est de plus convenu que tandis que les huit chars ci-dessus mentionnés seront
A subir les réparations nécessaires pour les mettre en excellent état dans les ateliers
de la compagnie de chemin de fer comme il est stipulé ci-dessus, ils seront aussi en
sus, remodelés et modernisés autant que leur plan de construction le permettra, par
la compagnie de chemin de fer aux frais de la compagnie des Pullmans, et tous les
frais encourus par la compagnie de chemin de fer pour les dites altérations et amé-
liorations, seront payés par la compagnie des Pullmans à la compagnie de chemin
de fer.

Secondement.-La compagnie des Pullmans s'engage à entretenir en bon et propre
état les tapis, le rembourrage et la couverture des meubles, et la literie de tous les
chars-dortoirs fournis aux termes du présent marché, et à les renouveler et améliorer
au besoin à ses propres frais, quant à ce qui est des dommages résultant de l'usage
ordinaire, et non autrement; et il est compris et convenu que le ministre intérimaire
réparera tous les dommages de quelque sorte que ce soit occasionnés aux dits chars
par accidents ou cas fortuits pendant la durée du présent marché.

Troisièmement.-La compagnie des Pullmans s'oblige de fournir à ses frais un ou
plusieurs employés, selon le besoin, sur chacun des dits chars; et ces employés
seront chargés de percevoir les prix correspondants aux commodités fournies aux
passagers dans les dits chars, et en général de servir ces passagers et de pourvoir à
leur confort.

Quatrièmement. -Le ministre intérimaire convient par les présentes que les
offieiers généraux de la compagnie des Pullmans et les employés ment ionnés à l'article
trois du présent marché, auront droit de voyager gratis lorsqu'ils le feront pour le
service de la compagnie des Pullmans.

Cinquièmement.-La compagnie des Pullmans convient que les officiers généraux et
leurs secrétaires, ainsi que les chefs des cantonniers et les inspecteurs de la compagnie
de chemin de fer, auront droit à des places gratuites sur tous les chars fournis par la
compagnie des Pullmans aux termes de ce contrat.

Sixièmement.-Il est par le présent convenu entre les parties que les dits em-
ployés de la compagnie des Pullmans mentionnés dans l'article trois du présent mar-
ché, seront soumis aux règles et règlemelits que la compagnie de chemin de fer pour-
ra à toute époque faire pour la gouverne de ses employés, et dans le cas où il y aurait
réclamation de dommages contre la compagnie de chemin de fer par suite de bles-
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sures ou de la mort de quelque employé,de la compagnie des Pullmans ou autrement,
il est distinctement compris et convenu que la compagnie de chemin de fer ne sera
responsable que dans la même mesure qu'elle le serait si la victime était réellement
un employé du chemin de fer, et toute ·indemnité au delà sera à la charge de la com-
pagnie des Pullmans et payée par elle.

Beptièmement.-En considération de l'usage des dits chars, le ministre intéri-
maire s'engage -par le présent à les faire circuler sur le chemin de fer Intercolonial,
-et sur tous les chemins faisant correspondance avec celui qu'il contrôle aujourd'hui
ou pourra contrôler à l'avenir, soit en propriété, par bail ou autrement, excepté
l'embranchement de Pictou, en les attachant aux trains et de la manière qui dans
l'opinion de l'administrateur général do la dite compagnie de chemin de fer, seront le
plus propres au service des voyageurs sur les dits chemins de fer-; et d'entretenir en
bon état les dits chars fournis et maintenus, y compris le renouvellement des parties
usées et toutes choses appartenant aux dits chars et nécessaires pour les maintenir en
excellent état, excepté celles qui sont mentionnées à l'article second du présent mar-
ché. Et il est entendu que la compagnie de chemin de fer réparera tous les dom-
mages, quels qu'ils soient, occasionnés aux dits chars par accidents ou cas fortuits.

Et la compagnie de chemin de fer fournira et appliquera à ses propres frais les
matériaux à lubrifier, fournira la glace nécessaire le combustible et les matériaux
d'éclairage, et lavera et nettoiera les dits chars fournis aux termes du présent marché,
-et renouvellera et remplacera aussi souvent qu'il sera édessaire les mailles et gou-
pilles d'attelage, les cordeaux d'appel et leurs attachesi ainsi que les ajustages du
boyau pour les freins à air, sans frais pour la compagnie des Pulmans.

Euitièmement.-La compagnie des Pullmans s'engage par le présent à tenir en
bon état les chars fournis à tant du mille comme il est mentionné dans l'article
premier de ce marché, et quand il y aura lieu, les renouvellera et les améliorera à ses
propres frais, sauf les réparations et les renouvellements dont il est question dans
l'article sept du présent marché et ceux qui seront rendus nécessaires par accidents
.ou cas fortuits, et ces chars seront d'une classe égale à la moyenne des chars-dortoirs
les meilleurs et les plus approuç-és qui font le service sur des chemins de fer qui
emploient le même nombre de chars-dortoirs; il est entendu que la compagnie de
€hemin de fer réparera tous dommages de quelque sorte que ce soient occasionnés
aux dits chars par accident ou cas fortuits durant la durée du dit marché, excepté que
la compagnie des Pullmans assume la responsabilité entière de toute perte ou dom-
mage résultant aux dits chars, de dêfauts dans les appareils de chauffage ou d'éclairage
fournis par elle.

Et le ministre intérimaire, en compensation de la fourniture et de l'entretien des
chariots et de la boîte des dits chars fournis à tant du mille, s'engage à payer à la
compagnie des Pullmans la somme de trois centins par char et par mille pour chaque
mille parcouru par les dits chars sur le chemin de la compagnie du chemin de fer,
ou sur les chemins d'autres compagnies, en service sous l'empire du présent marché,
par ordre des officiers de la compagnie de chemin de fer.

Et le ministre intérimaire s'engage de faire promptement, à toute époque, lors-
qu'il en sera requis par la compagnie des Pallmans, aux chars fournis à tant du
mille en vertu du présent marcbé, les réparations qui pourront devenir nécessaires;
et de faire, sans demande, les 2éparations qui pourront être nécessaires pour leur sécu-
rité, rendant des comptes mensuels à la compagnie des Pullmans des réparations
faites aux dits chars, et ne portant en compte que le coût véritable des matériaux et
de la main-d'œuvre dépensé dans ces réparations et 10 pour 100 de plus pour dépenses
générales. Les règlements de comptes pour les réparations et les sommes gagnées
par les dits chars à tant du mille se feront mensuellement entre les dites compagnies.

Mais il est par le présent compris et convenu que chaque fois que les recettes
provenant des sièges et des lits produiront une moyenne de sept mille cinq cents
dollars ($7,500) par char par année sur le nombre de chars fournis sous l'empire du
présent marché, la compagnie de chemin de fer n'aura pas, tant que durera un pareil
revenu, à faire de réparations à ses frais, ni à payer tant par mille pour aucuns chars
fournis aux termes du présent marché, et la compagnie des Pullmans fera face aux
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frais de toutes les réparations et améliorations des dits chars, sauf les réparations qui
seront rendues nécessaires par accidents ou cas fortuits, et celles qui sont mentionnées
.à l'article septième du présent marché, qui seront faites par la compagnie de chemin
de fer comme il est plus haut mentionné.

Neuvièmement.-Le ministre intérimaire s'engage à fournir à la compagnie des
Pullmans, sans frais, et à des endroits commodes, une place suffisante et des commo-
dités suffisantes pour mettre la literie à l'air et en dépôt.

Dixièmement.-Le ministre intérimaire convient de plus que la compagnie des
Pullmans aura droit d'exiger pour elle-même de chaque personne qui occupera les dits
chars les prix qui seront usuels-sur les lignes fesant concurrence et fournissant pa-
reilles commodités, et qu'il sera adopté par les parties de première et de seconde parts
les règles et règlements qui seront les plus propres à favoriser la vente de sièges et de
lits dans les dits chars.

Onzièmement.--Le ministre intérimaire s'engage par le présent à permettre à la
compagnie des Pulhmans de mettre ses billets de sièges et de lits en vente dans les
bureaux pour la vente des billets du chemin de fer que pourra désigner la compagnie
des Pullmans; la vente de ces billets sera faite par les agents de billets du chemin
de fer comme partie de leurs devoirs en général, sans frais pour la compagnie des
Pullmans. Les recettes de ces ventes seront au risque de la compagnie des Pullmans.

Douzièmement.-Le ministre intérimaire convient que la compagnie des Pulmans,
sauf comme ci-après prescrit, aura le droit exclusif pendant une période de quinze
ans à compter du dix-huitième jour de juillet 1883, d'attacher pour l'usage du chemin
de fer, des chars-dortoirs à tous les trains de voyageurs de la compagnie de chemin
de fer, -ur tout le parcours de sa ligne et sur tous les chemins s'y rattachant qu'il
contrôle ou pourra contrôler à l'avenir en propriété, par bail ou autrement, excepté
l'embranchement de Pictou, et aussi à tous les trains de voyageurs dans lesquelsi t
peut avoir, en vertu de contrats ou d'arrangements de circulation avec d'autres ch-
mins, le droit d'employer les dits chars, et s'engage à ne pas passer d'arrangements
avec d'autres pour l'emploi de chars de cette;catégorie sur les dites lignes de chemins
de fer pendant la dite période de quinze ans.

Pourvu toutefois que dans les cas où la compagnie de chemin de fer désirerait
coopérer avec d'autres compagnies de chemin de fer à former des lignes non inter-
rompues de chars-dortoirs, la compagnie des Pullmans convient que des chars qui ne
lui appartiendront pas pourront être admis,à circulervsur les lignes de la compagnie
de chemin de fer, lorsque la chose sera nécessaire pour cette coopération. Mais dans
tous ces cas il est convenu que la compagnie des Pullmans aura le droit de fournir sa
part de chars-dortoirs basée sur le nombre de milles de la compagnie de chemia de
fer dans les dites lignes; et dans tous les chars-dortoirs faisant le service sur ces
lignes non-interrompues, la compagnie des Pullmans aura droit de recevoir tous les
prix de places des personnes voyageant dans les limites des chemins de la compagnie
de chemin de fer et sa part des prix de places pour long parcours basée sur le nombre*
de chars fournis par elle dans les dites lignes non interrompues. Et il est également
convenu que quiconque aura le droit en verta d'un contrat ou autrement d'exploiter
des chars-dortoirs sur le chemin d'une compagnie de chemin de fer qualconque for-
mant partie des lignes non interrompues ci-dessus mentionnées, aura le droit de rece-
voir tous les prix de places des personnes voyageant dans les limites du dit chemin
et sa part des prix de place pour long parcours, sur tous les chars-dortoirs faisant le
service sur les dites lignes non interrompues.

Treizièmement.-Pour la considération de ce que ci-dessus, la compagnie des
Pullmans garantit par le présent la compagnie de chemin de fer de tout dommage
quelconque qui pourrait être encouru par la dite compagnie de chemin de fer en
conséquence d'aucune violation de brevets dans la construction et l'emploi d es dits
chars qui pourront être employés par la compagnie des Pullmans sur les lignes de la
compagnie de chemin de fer en exécution du présent marché; le présent article de-
vant être interprété de façon à stipuler que la compagnie des Pullmans remboursera
à la compagnie de chemin de fer toutes dépenses qu'elle pourra encourir en consé-
quence de tout litige se rapportant à quelque prétendu violation do brevet pour les
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arrangements intérieurs des dits chars, et la compagnie des Pullmans paiera et pur-
gera tous jugements obtenus en aucun temps contre la compagnie de chemin de fer à
cause de pareilles violations.

Quatorzièmement.-Il est convenu entre les parties au présent marché, que si
l'une d'elles manquait de nettoyer ou de réparer aucun des dits chars suivant les
conditions de ce marché, dans ce cas, après qu'avis par écrit en aura été donné à la
partie en faute par l'autre partie, si la partie en faute néglige ou refuse de nettoyer
ou réparer les dits chars dans un temps raisonnable après le dit avis, l'autre partie
aura le droit de nettoyer les dits chars ou de leur faire ou. faire faire toutes les répara-
tions et renouvellements nécessaires, et la dite partie en faute paiera à l'autre partie
le coût du nettoyage ou des réparations qui sont selon les conditions du présent mar-
ché à la charge de la partie en faute.

Quinzièmement.-Il est convenu entre les parties au présent marché, que si l'une
des dites parties manque en aucun temps de tenir ou remplir aucun des engagements
compris dans le présent marché comme devant être tenu et rempli par elles re-- pecti-
vement, alors et en ce cas, après qu'avis par écrit en aura été donné à la partie en
faute, si la dite partie en faute néglige de tenir et remplir les engagements et condi-
tions non remplis du présent marché dans. un temps raisonnable après le dit avis,
l'autre partie aura le droit de déclarer le présent marché résilié et non exécutoire à
l'avenir.

Seizièmement.--Il est convenu entre les parties au présent marché que le ministre
intérimaire aura l'option de fournir les trois quarts ou une moindre proportion de
tout le capital nécessaire pour l'équipement qui pourra' être fait en exécution du
présent marché, et, sur paiement de cette partie du dit capital à la compagnie des
Pullmans, de devenir co-propriétaire du dit équipement avec la compagnie des Pull-
mans, et recevoir en conséquence les trois quarts ou une moindre proportion, suivant
le cas, de tous les gainset profits, et supporter la même proportion des pertes résul-
tant de l'exploitation des dits chars fournis en exécution du présent marché; la coin-
pagnie des Pullmans retenant le contrôle et l'administration; pourvu que ce droit
d'option soit exercé et qu'avis par écrit en ait été commaniqué à la compagnie des
Pullmans dans les cinq ans qui suivront le dix-huitième jour de juillet A.D. 1883.

Pour les fins de l'option ci-dessus en dernier lieu mentionnée, il est par le présent
convenu entre les deux parties, que les chars fournis aujourd'hui aux termes da
présent marché, ainsi que les chars et équipements additionnels. qui pourront être
subséquemment assignés à la compagnie de chemin de fer et acceptés par elle, seront,
lorsque le ministre intérimaire donnera avis à la compagnie des Pullmans de son
intention de devenir co-propriétaire des dits chars et équipements, évalués par des
personnes impartiales et compétentes, dont l'une sera nommée par le ministre inté-
rimaire et une autre par la compagnie des Pullmans, toutes deux, s'il y a désaccord
entre elles, devant en nommer une troisième, la décision de deux de ces personnes
devant être finale, et la valeur déterminée par elles sera considérée être la valeur dont
le ministre intérimaire devra payer les trois quarts ou une proportion moindre, selon
le cas, en achetant un inftrêt dans les chars et les équipements, dans le cas de l'exer-
cice de cette option. Dans le cas, cependant, où l'une des parties au présent marché-
manquerait de nommer un estimateur comme ci-dessus prescrit, lorsqu'elle en serait
requise par l'autre, alors la partie qui serait prête à se conformer au présent marché,
aura le droit de nommer deux estimateurs en en donnant avis à l'autre partie qui
manquerait de faire cette nomiration, tous deux, s'il y a désaccord entre eux, devant
en nommer un troisième, la décision de deux de ces estimateurs devant être finale;
et les dits estimateurs ainsi nommés auront les mêmes pouvoirs et leur décision sera
aussi absolue et liera autant les parties que si elle avait été rendue par des estimateurs
choisis par les deux parties. Il est de plus convenu que les droits payés au gouver-
nement du Canada- sur les chars et équipements fournis par la compagnie des
Pullmans en exécution du présent marché, seront estimés comme une partie de la
valeur dont le ministre intérimaire devra payer les chars, ou une proportion moindre
suivant le cas, en achetant un iûtérêt dans les chars et les équipements, dans le cas
de l'exercice de cette option,
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Et dans le cas où le ministre intérimaire exercerait cette option de devenir
co-propriétaire.des dits chars et équipements, il est convenu entre les parties au
présent marché, dans le but de déterminer les profits qui seront divisés entre la com-
pagnie des Pullmans et le ministre intérimaire en exécution du présent marché, que
les frais d'exploitation qui seront considérés comme comprenant l'entretien des équi-
pements des chars-dortoirs, les réparations, les matériaux, et tous les frais d'adminais-
tration et de surintendance, et tous les frais résultant de l'exploitation des dits chars
ou s'y rattachant de quelque façon, y compris les jugements ou les paiements pour
.dommages causés à des voyageurs ou pour perte de leur propriété, dont pourrait être
responsable la compagnie des Pullmans comme administrateur, seront déduits des
recettes brutes, et le reste sera divisé en proportion des intérêts possédés dans les dits
chars et équipements, les règlements devant se faire mensuellement.

Les taxes sur les chars fournis à la compagnie du chemin de fer par la compa-
gnie des Pullmans seront payées moitié par la compagnie de chemin de fer et moitié
par la compagnie des Pullmans.

En foi de quoi, le ministre intérimaire a fait apposer son sceau au présent con-
trat, et la compagnie des Pullmans a aussi fait apposer son sceau au présent contrat,
attesté par son président et son secrétaire.

Daté les jour et an ci-dessus nommés.
CHARLES TUPPER, ministre des chemins de fer et canaux.
A. P. BRADLEY, secrétaire. [L.S.
COMPAGNIE DES CHARS-PALAIS DE PULMAN,

[L.S.] Par GEo. PUrLLMAN, président.
Attesté: A. F. WEINsKEIMiAR, secrétaire.

MARCHE SUPPLÉMENTAIRE

conclu ce dix-huitième jour de juillet A.D. 1883, entre Sa Majesté la reine Victoria,
représentée par l'honorable J. H. Pope, faisant fonction de ministre des chemins de
fer et canaux du Canada, ci-après désigné sous le nom de Ministre intérimaire, d'une
part, et la compagnie des chars-palais de Pullman, ci-après désignée sous le nom de
Compagnie des Pullmans, d'autre part:

Attendu que les parties au présent marché ont passE un contrat ci-après désigné
sous le nom de marché primitif, portant la même date que le présent marché, et dans
lequel il est entre autres choses stipulé que le dit contrat sera en vigueur pendant
une période de quinze ans à compter du 18 juillet 1883;

Le présent acte fait foi:
Premièrement.-Que le ministre intérimaire aura l'option de mettre fin et pourra

mettre fin au dit marché primitif le premier jour d'août 1885, on le premier jour
d'août 1893, pourvu que dans le cas où le ministre intérimaire choisirait d'y mettre
fin à l'une de ces deux dates, il donne avis par écrit à la compagnie des Pullmans de
son intention de faire la chose, au moins six mois avant le jour qu'il déclarera devoir
mettre fin au dit marché; pourvu aussi que dans le cas où le dit marché serait ainsi
résilié avant son expiration naturelle, au choix du ministre intérimaire et non en
raison d'aucun manquement de la compagnie des Pullmans, alors le ministre intéri-
maire achètera les chars et équipements de la compagnie des Pullmans qui seront alors
employés sur les lignes de l'Intercolonial, qui leur auront été assignés et qui auront
été acceptés, en exécution du dit marché,· ou l'intérêt dans ces chars et équipements
que le ministre intérimaire pourra ne pas avoir encore acheté selon les termes du dit
marché, à la valeur réelle que ces chars et équipements pourront avoir argent comp-
tant, la dite valeur, à défaut d'entente entre les deux parties, devant être fixée par
arbitrage de la façon ci-après prescrite; et dans le cas de pareil achat, le ministre
intérimaire aura le droit d'employer les dits chars et toutes les choses qui s'y rat-
tachent sans frais de privilèges de brevets pour les arrangements de l'intérieur que
pourra avoir et contrôler la compagnie des Pullmans.
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Secondement.-Que pour arriver à l'évaluation du prix à payer par le ministre
intérimaire à la compagnie des Pullmans pour les dits chars et équipements, si la
valeur n'est pas déterminée par commune entente entre les parties au présent marché,
chacune d'elle nommera un estimateur, et ces deux estimateurs au cas de désaccord,
en nommeront un troisième, et la décision de deux d'entre eux sera finale, et la valeur
déterminée par eux sera considérée comme la valeur des dits chars et équipements
que le ministre intérimaire paiera à la compagnie des Pullmans. Au cas, cependant,
où l'une ou l'autre des parties manquerait de nommer un estimateur comme il est ici
prescrit lorsqu'elle sera requise de le faire, alors la partie prête à se conformer au
présent marché aura lf droit de nommer deux estimateurs en en donnant avis à la
partie qui manquerait de faire cette nomination, tous deux, s'il y a désaccord entre
eux, devant en nommer un troisième, la décision de deux de ces -estimateurs devant
être'finale ; et les dits estimateurs ainsi nommés auront les mêmes pouvoirs et leur
décision sera aussi absolue et liera autant les parties que si elle avait été rendue
des estimateurs choisis par les deux parties.

Troisièmement.--Que si le ministre intérimaire juge à propos d'exercer l'une des
deux options ci.dessus mentionnées, et de mettre fin au marché primitif en donnant
avis et payant la valeur réelle des chars et équipements comme prescrit ci-dessus,
seront estimées et incluses comme partie de la dite valeur et du paiement à faire par
leministre in'érimaire à,.la cmpagnie:d:es Pullmans, toutes les sommes qui pourront
avoir été payées par la compagnie des Pllmans au gouvernement du Canada comme
drits sur- les dits chars et équipements foinis en exécution du dit marché primitif
d»piiis sa date.

Quatrièmement.-Le présent marché upplémentaire est fait eg m ême temps que
le marché primitif entre.les parties au présent marché, et doit être interprété dans
son exécution comme partie du dit march'bprimitif.

En foi de quoi, le ministre intérimaire a; fait apposer son sceau au présent contrat,
et la compagnie des Pullmans a aussi fait apposer son sceau au présent contrat, attesté
par son présideit et son secrétaire.

Daté les jours et an ci-dessus nommés.
CIRARLES TUPPe-R, ministre des chemins de fer et canaux.

[L.S.] A. P. BRADLEY, secrétaire.
COMPAGNIE. DES CHARS-PALAIS DE PULLMAN.

[L.S.j Par GEo. M. PtYLLMAN, président.

Attesté: A. F. WEINKsKEIMAR, secrétaire.

CHEMIN DE FER DU GOUVERNEMENT CANADIEN, OTTAWA, 12.novembre 1883.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de rapporter que l'honorable ministre des chemins de

fer et canaux (sir Charles Tlipper), après avoir discuté à fond avec moi le sujet du
service des chars-dortoirs sur le chemin Intercolonial, a conclu qu'il serait dans
l'intérêt du chemin aussi bien que du public en général de continuer le service des
Pullmans avec certaines modifications du marché qui existe aujourd'hui ; trois des
nouvelles conditions sur lesquelles il y aurait à insister étant les suivantes :

1. Que les vieux chars-dortoirs aujourd'hui employés sur le chemin devraient
être ou reconstraits et arrangés de la façon moderne la plus approuvée, ou remplacés
par de nouveaux du modèle le plus approuvé.

2. Que le gouvernement ne devrait pas garantir les recettes.
3. Que le nombre de chars à:consacrer au service devrait être porté de huit à

dix, et qu'il devrait être pourvu à l'addition de chars extra lorsqu'il en faudrait pour
quelque service spécial.

J'ai reçu instruction de négocier dans des conditions aussi favorables que possible
un contrat reposant sur ces bases.

Parmi les raisons qui ont porté l'honorable ministre à décider de continuer le
service des chars-dortoirs de Pullman, sont les suivantes, savoir:

1. Si le gouvernement exploitait lui-même un système de chars-dortoirs, on ver-
rait que les voyageurs payants seraient exclus de ces chars par les porteurs de billets
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de faveur, vu qu'il serait difficile de résister à la pression qui se ferait pour le privi-
lège de voyager gratuitement, et de cette façon le chemin perdrait sa réputation et
les recettes en soaffriraient.

2. Ces chars ont été complètement éprouvés depuis plusieurs années sur tous les
meilleurs chemins de fer en Amérique, et trouvés les pluà sûrs et les meilleurs qui
existent.

3. Comme moyen d'attirer le public, les chars Pullman sont d'une grande valeur
pour tout chemin de fer qui essaie, comme l'Intercolonial, à attirer les touistes
américains, et l'adoption d'autres chars serait considérée comme un signe de déclin
pour le chemin.
. 4. Les voyageurs entre Montréal et Halifax et Saint-Jean ont joui depuis pl-
sieurs années du privilège de voyager entre ces endroits sans changer de chars, et
des leours de l'été dernier l'avantage d'un char ftaisant 'M' rvice sans interraption
s'est étendu jusqu'à Ottawa. Cet avantage a été beaucoup apprécié, et si d'autres
chars que les Pullmans étaient mis sur le chemin Thtercolonial il ne pourrait être
continué, vu que le contrat entre le Grand-Tronc et la oompagnie des Pullmans ne
permettrait pas la chose.

.5. Le.pont qui est en voie de construction sur la rivière Sain t-Jean, ser- sans
doute ouvert à la circulation dans le cours de l'année prochaine, et dès lors l'Interco-
lonial sera en correspondance directe avec les chemins de fer américains, et l'on croit
qu'il sera alors de l'intérêt du chemin de fer Intercolonial et _du public voytgeur
d'avoir un service non interrompu de chars-dortoirs jusqu'à.Bangor et peut-être Port.
land et Boston ; mais comme les chemins de fer qui conduisent de Saint.Jean â ces
villes ont avec la compagnie des Pullmans des contrats qui ne leur permettraie t" pas
de laisser circuler d'autres chars-dortoirs que ceux de, cette compagnie, et comme
l'honorable ministre, le surintendant en chef du chemin de fer Intercolonial et moi.
sentons que le-public aurait droit de se plaindre si ses privilèges étaient restreints, et
que les recettes du chemin de fer Intercolonial en souffriraient, il:atété résolu, comme
je l'ai dit, d'arranger un nouveau contrat avec la compagniW des Pullmans reposant
sur une nouvelle base. C'est ce que le surintendant en chef de l'Intercolonial et moi
ayong fait à Chicago de bonne heure enjuillet dernier. Nous avons arrêté un arran-
gement que nous croyons pouvoir fonctionner. 'une mnnière satisfar te ét Mirs
recommandons fortement que ce nouveau marché, 'tasé sur les dônditibïiÉ aié'es et
autorisées par l'honorable ministre, soit passé.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
COLLINGWOOD SCIIREIBER.

M. A. P. BRADLEY, secrétaire du département des chemins dé fer et canhu.

CHEMINS DE FER DU GOUVERNEMENT CANADIEN,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF ET ADMINISTRATEUR GÊNÉRAL,

OTTAWA, 28 décembre 1883.
MoNsIEUR,--Le 12 novembre dernier, je vous ai fait un rapport, n° 32,706, dans

lequel j'exposais que suivant moi il serait de l'inférêt du chemin de fer Intercolonial
aussi bien que du public de continuer le service des Pullmans avec certaines modifi-
cations du marché qui existe aujourd'hui, et je soumettais à votre approbation un
contrat approuvé par M. Pottinger et moi.

On m'apprend cependant que les termes n'ont pas été considérés satisfaisants, et
que subséquemment l'honorable ministre int3rimaire (M. Pope) et les représentants
de la compagnie des chars-palais de Pullman ont en ensemble sur le sujet une discus-
sion qui a résulté dans un projet de marché modifié avec un marché supplémentaire
soumis par la compagnie des Pullmans, et qui me sont soumis. J'ai l'honneur de-
rapporter que les conditions de ces marchés me semblent plus favorables que celles
qui avaient été arrangés avec M. Pottinger et moi.

Les principaux changements sont:
1° Au lieu d'une moitié, le gouvernement aura l'option de devenir propriétaire

de trois quarts de l'équipement.
13
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21 Si la compagnie des Pullmans ne renouvelle pas son contrat avec le Grand
"Tronc, le gouvernement, en donnant trois mois d'avis à compter du 1er août 1885,
date de l'expiration du contrat de la compagnie des Pullmans avec le Grand-Tronc,
pourra mettre fin à ces marchés.

3° S'il le juge à propos le gouvernement pourra mettre fin à ces marchés à
l'expiration de dix ans à compter de leur date.

Les conditions des arrangements se comprennent mieux à la lecture.
Je suis aussi fermement convaincu que jamais qu'il est de l'intérêt du chemin de

fer Intercolonial de continuer le service des chars-dortoirs de Pullman sur ce chemin;
et je recommande que ces arrangements soient adoptés,

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
COLLINGWOOD SCHREIBER, ingénieur en chef et administrateur général.

COMPAGNIE DES CHARS DE PULLMAN,
BUREAU DU SURINTENDANT GÉNÉRAL, CIIcAGO, 14 janvier 1884.

CHER MONSIEUR,-J'ai saisi la première occasion qui s'est présentée depuis que je
vous ai vu pour conférer avec M. Pullman au sujet des dérangements que vous désirez
faire au marché supplémentaire que je vous ai présenté.

Comme résultat, j'ai aujourd'hui l'honneur de vous transmettre a#ec la présente,
exécutée en triplicata par cette compegnie, un nouveau marché supplémentaire qui
renferme les termes et conditions verbalement, convenues entre nous.

Veuillez être assez bon d'en exécuter une des copies et de me la reuvoyer en
même temps qu'une copie du marché primitif en triplicata que je vous ai laissé.

Respectueusement à vous,
GEO. F. BROWN, surintendant général.

aL'honorable sir CHARiLEs TUPPER, ministre des chemins de fer
et canaux du Canada, Ottawa, Ontario.

RAAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en consel le 20 mars 1884.
Vu un mémoire du ministre des chemins de fer et canaux, en date du 19 janvier

1884, soumettant que jusqu'à présent la compagnie des chars Pullman a fait le service
des chars-dortoirs sur le chemin de fer Intercolonial en exécution de marchés en
dates du 27 juillet 1874 et du 1er juin 1876, et la question de la continuation de ce
service ayant été soulevée, la dite compagnie a soumis pour être approuvé le projet
d'un marché principal ainsi que d'un marché supplémentaire dans lequel sont propo-
sées certaines modifications des vieux contrats.

Le ministre déclare que tandis que le marché proposé est pour une durée de
quinze ans à dater du 18 juillet 1883, le gouvernement pourra y mettre fin en 1885
ou en 1893 s'il le juge à propos, et pourra à ces dates acheter les chars et équipements
employés à leur valeur réelle, cet achat devant couvrir tous privilèges de brevets
appartenant à la compagnie pour les arrangements intérieurs des chars.

Le ministre, approuvant les rapports de l'ingénieur en chef des chemins de fer
du gouvernement en date du 12 novembre et du 28 décembre derniers, recom mande
qu'on l'autorise à conclure un marché avec la compagnie dans les termes du dit pro-
jet de marchés, le contrat principal et le marché supplémentaira devant tous deux
porter la date du 18 juillet 1883.

Le comité conseille d'accorder l'autorisation recommandée, avec l'entente que
dans l'évaluation de la valeur réelle des chars et équipements il ne sera rien alloué
pour la valeur réelle ou supposée des privilèges de brevets, et qu'avis de la résiliation
du contrat en août 1885 sera donné immédiatement après l'exécution du dit contrat.

JOHN J. McGEE, greffier du Conseil privé.
L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.
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Le présent marché est fait ce quatorzième jour de juin de l'année de Notre Sei-
gneur mil huit cent soixante et dix-neuf, entre Sa Majesté la reine Victoria, représen-
tée au présent marché par l'honorable ministre des travaux publics du Canada, désigné
ci-après sous le nom.de "les autorités du chemin de fer," de première part, et la
compagilie de Messagerie Canadienne, la compagnie de Messagerie de l'Est, et M.
Frederick William Fishwick, de lalifax, dans la province de la Nouvelle-Ecosse,
propriétaire de la compagnie de Messagerie de Fishwick, et l'agence générale de
transport, ci-après appelés "les Compagnies de Messagerie," de seconde part:

Attendu que par une annonce en date du quinzième jour de janvier A.D. 1876 il
a été demandé des soumissions pour le privilège de faire le commerce général de mes-
sagerie sur le chemin de fer Intercolonial entre la Rivière-du-Loup et Halifax et
Saint-Jean et tous les ports intermédiaires;

Et attendu que les soumissions de la dite Compagnie de Messagerie Canadienne
et de la dite Compagnie de Messagerie de l'Est, ayant été acceptées par arrêté du
conseil, en date du 12 mai 1876, un acte portant la date du 1er juillet 1876 a été signé
par M. Charles Brydges, alors surintendant général des chemins de fer du gouverne-
ment, et Francis W. Oarr, surintendant de la Compagnie des Messagerie de l'Est, et
B. P. Cheney, président de la Compagnie de Messagerie Canadienne, déclarant être
passé entre Sa Majesté la reine Victoria représentée par le ministre des travaux
publics du Canada, d'une part, et les deux compagnies de messagerie en dernier lieu
nommées, d'autre part;

Et attendu qu'il a été soulevé des doutes sur la validité de l'acte du 1er juillet
1876 ci-dessus mentionné, et que les dites compagnies étaient et sont encore disposées
à exécuter tout contrat établissant les conditions attachées à leur soumission;

Et attendu que la dite Compagnie de Messagerie Canadienne et la dite Compagnie
de Messagerie de l'Est ont exprimé le désir de s'associer M. Freierick W. Fishwick,
pour faire ensemble le commerce général de messagerie sur le chemin de fer Inter-
colonial entre la Rivière-du-Loup et Halifax et Saint-Jean et toutes les stations inter-
médiaires, et que le dit ministre des travaux publics du Canada a consenti à cet
.arrangement;

En conséquence le présent acte fait foi et la dite Compagnie de Messagerie
Canadienne, la dite Compagnie de Messagerie de l'Est, et le dit Frederick W.
Fishwick, ci-après désignés sous le nom de "Compagnie de Messagerie " comme
susdit, pour eux-mêmes, leurs successeurs et leurs ayants cause, s'obligent envers Sa
Majesté, ses hoirs et successeurs, et s'engagent et conviennent avec elle, de faire le
dit commerce général de messagerie, sur le dit chemin de fer Intercolonial comme
susdit pendant une période de dix ans, à compter du 1er juillet prochain, aux termes
et conditions qui suivent, savoir:

1. Les dites compagnies de messagerie auront le droit de transporter sur tous
les trains réguliers de voyageurs, des paquets d'objets de messagerie et des paquets
d'argent, dans un compartiment qui sera désigné par les autorités du chemin de fer
et dont les dimensions seront augmentées ou diminuées suivant les besoins des
affaires, mais qui ne devra jamais être de plus d'un wagon entier.

2. Les dites compagnies de messagerie ne devront pas intervenir dans le com-
merce régulier de transport des marchandises que fera le chemin de fer, et n'auront
pas le droit de transporter d'effets pour l'usage du chemin de fer; et elles n'empêche-
ront pas les voyageurs sur les trains de transporter avec eux des articles ou paquets
-de peu de volume comme ceux qu'il est d'usage de permettre aux voyageurs d'em-
porter avec eux; et au cas où il y aurait contestation ou désaccord au sujet d'une
violation de cette entente, l'ingénieur en chef des chemins de fer du gouvernement
en sera le seul juge; et sa décision liera les compagnies de messagerie et sera finale et
absolue.

3. Les dites compagnies de messagerie fourniront tous les messagers dont elles
auront besoin sur les trains (mais il ne sera pas admis plus de deux messagers sur un
même train) pour prendre soin des objets de messagerie, de l'argent, des paquets et
autres effets et articles qui leur seront confiés; et elles fourniront des boîtes de sûreté
pour le soin de l'argent et des paquets de valeur qui leur seront confiés,
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4. Les dites compagnies de messagerie iront chercher les objets de messagerie et
les délivreront à leurs propres frais, tiendront des bureaux convenables dans les
principales villes, et emploieront pour leur service de messagerie des voitures propres
et de bonne apparence, convenablement peinturées.

5. Tout objet de messagerie, argent, paquets, effets et marchandises con«fés aux
dites compagnies de messagerie, et qu'elles devront aller chercher et devront délivrer,
seront au seul risque des compagnies de messagerie, et elles seules seront responsables
des pertes et dommages qui pourront arriver. Les autorités des chemins de fer
seront entièrement etabsolument exemptes de toutes réclamations quelconques.

6. Les dites compagnies de messagerie ne recevront et ne mettront sur aucun
train, aucun paquet, botte ou autre colis contenant de la nitro-glycerine, de la dualine,
de la poudre à canon, ni autre substance dangereuse, combustible ou explosive, soit
solide, soit liquide.

7. Tous les messagers et officiers des dites compagnies de messagerie voyageant
sur le dit chemin de fer, seront transportés à leurs propres risques, les dites compa-
gnies de messagerie s'engageant expressément par le présent acte à protéger et
indemniser les autorités du chemin de fer contre toutes réclamations pour dommages
subis par les messagers ou'employés des dites compagnies de messagerie en voyageant
sur le dit chemin de fer, que ces dommages soient le résultat de la négligence des-
autorités ou des officiers du chemin de fer, ou de toute autre cause ; et dans l'emploi
ou l'engagement d'un messager ou d'un employé par les dites compagnies de messa-
geries cette condition sera entendue ou stipulée par le messeger ou l'employé.

8. Et les dites compagnies de messagerie, en considération de ce qui précède et
pour le privilège de faire le commerce général de messagerie, s'engagent de payer
aux autorités du chemin de fer trente-trois et un tiers pour cent des recettes br.:
perçues par elles, et de rendre le dixième jour de chaque mois ou aussitôt aprèse
la chose pourra se faire, un état détaillé des recettes brutes du mois précédent, 4Ïd2
fournir le dit état en duplicata à l'ingénieur en chef des chemins de fer du gouvc ae-
ment ou à tel autre officier qu'il désignera; et les comptes, documents et livres des,
dites·compagnies de messagerie seront ouverts à l'inspection de l'auditeur du chemin
de fer pour qu'il puisse contrôler et vérifier l'exactitude des dits comptes; et il est
de plus convenu que le paiement de. ce pourcent sera fait mensuellement, et, s'il dst-
possible, au plus tard le dixième jour de chaque mois.

9. Et il est de plus convenu que les prix à demander par les dites compagnies-
de messagerie seront soumis à la sanction et l'approbation de l'ingénieur en chef des
chemins de fer du gouvernement, et qu'il aura à toute époque le droit de modifier ou
de déterminer ces prix. Et il est de plus convenu que ces prix modifiés et déter-
minés comme ci-dessus seront adoptés par les dites compagnies de messagerie et les.
lieront.

10. Et il est de plus convenu que les autorités du chemin de fer fourniront des
billets de faveur aux surintendants des dites 'compagnies de messagerie et aux autres
officiers à la discrétion de l'ingénieur en chef des chemins de fer~du gouvernement,
et que tout employé des dites compagnies de messagerie auquel pourra objecter-
l'ingénieur en chef des chemins de fer du gouvernement, sera, sur avis de la chose
au surintendant de la compagnie ou des compagnies de messagerie dans l'emploi de
laquelle ou desquelles cet employé se trouve, rappelé immédiatement et ne sera plus
employé sur le-chemin de fer ou dans les environs.

11. Et il est de plus stipulé qu'il sera vendu, sans commission, réduction ou
autre rémunération à exiger des autorités du chemin de fer, des billets de voyage
dans tous les bureaux des compagnies de messagerie, partout où ils se trouvent, ou
dans ceux de ces bureaux où les autorités du chemin de fer désigneront que la chose
se fasse.

12. Et il est de plus convenu que le commerce de messagerie que les dites compa-
gnies de messageries sont autorisêes à faire sur ce chemin par le présent acte, ne
s'étendra pas au transport du poisson frais que se réservent les autorités du chemin
de fer, excepté cependant s'il s'agit de petits paquets, sauf l'approbation des autorités
du ch emins de fer.
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13. Et les dites autorités du chemin de fer, en considération de ce qui précède,
s'engagent à fournir dans les principales stations du dit chemin de fer, un local con-
venable à l'usage des dites compagnies de messagerie, et les facilités que déterminera
l'ingénieur en chef des chemins de fer du gouvernement.

14. Et il est de plus convenu que si les dites compagnies de messagerie rem-
plissent, exécutent et tiennent pour leur part tous les engagements et conditions
qu'elles s'engagent par le présent acte à remplir, exécuter et tenir, les autorités du
chemin de fer ne donneront ou ne concéderont, pendant la durée des présentes, aucun
privilège de messagerie à aucunes autres compagnies de messagerie, corporations,
personne ou personnes quelconques.

En foi de quoi, les parties de seconde part ont respectivement signé les présentes
et apposê le sceau de leurs compagnies, et le dit ministre et le secrétaire des travaux

publis ont aussi signé et scellé le présent acte.
[L.S.] BENJAMIN P. CHENEY, président de la Cie de mess. canadienne.

Signé, scellé et délivré en présence de:
A. G. HAWLEY, témoin de la signature de B. P. Cheney.

[L.S.] JOHN R. HALL, président de la compagnie de messagerie de l'Est.
F. H HODGMAN, témoin de la la signature de John R. Hall.

[L.S.] F. H. FISHWICK, propriétaire de la Cie de mess. de Fishwick.
Go. STERLING, témoin de la signature de J. H. Fishwick,

[L.S.] CHARLES TUPPER.
H. A. FîssAULT, témoin de la signature de Charles Tupper et

F. Brt.un.
[L.S.] F. BÉAUN, secrétaire.

Une certaine paitie du chemin de fer du Grand-Tronc entre la Rivière-du Loup
ef la Pointe-Lévis, connue sous le nom de section de la Rivière-du-Loup, étant devenue
la prop 1?té du gouvernement du Canada sous l'autorité du Statut du Canada, 42 Vie.,
(1879), et 2 et ayant été par le cinquième article de cet acte déclaré faire partie du
chemin de fer Intercolonial, Sa Majesté la Reine, représentée par le ministre des
chemins de fer et canaux, comme successeur du ministre des travaux publics du
Canda, dce première part, et la compagnie de messagerie canadienne, la compagnie
de messagerie de l'Est et M. Frederick William Fishwick, aujourd'hui constitués en
corporation sous le nom de Compagnie de Messagerie Intercoloniale, de seconde part,
conviennent par le présent que les diverses clauses, conditions, réserves et stipula-
tions, y compris le pourcent, du contrat ci-annexé du 14 juin 1879, s'étendront et sont
pàr le présent étendus sous tous les rapports à la section de la Rivière-du-Loup du
chemin dd fer Intercolonial, aussi pleinement que si cette section avait fait partie du
châiin de fer Intercolonial.

Daté ce 29e jour de novembre 1879.
Signé, scellé et délivré par le ministre et par le secrétaire des chemins de fer et

canaux en présence de
H. A. Fà8iSdoLT.

CHARLES TUPPER ministre des chemins de fer et canaux.
F. BRAUN, secrétaire.
S. CHADWICK, administrateur de la compagnie de messagerie Intercoloniale.

. R. STONE, témoin de la signature de S. Chadwick.

OTTWA, 20 octobre 1884.
MONsIEUR,-Par ordre du ministre de ce département je vous adresse ci-inclus

Un avis formel en date d'aujourd'hui, de son intention de mettre fin le 1er jour d'août
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1885, au marché passé avec votre compagnie le 18 juillet 1883, pour le service de
chars-dortoirs sur l'Intercolonial, cette résiliation étant faite selon les conditions du
marché supplémentaire portant la même date entre la compagnie et la couronne.
Veuillez accuser réception de cet avis.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. GEORGE M. PULLMAN,
Président de la compagnie des chars-palais de Pullman, Chicago.

A la compagnie des chars-palais de Pullman.
Attendu qu'un marché, scellé, a été passé entre la compagnie des chart-palais

de Pullman et Sa Majesté ja reine Victoria, raprésentée par le ministre soussigné des
chemins de fer et canaux du Canada, en date da dix-huitième jour de juillet 1883,
dans lequel il a été entre autres choses stipulé que la dite compagnie fournirait pen-
dant un certain nombre d'années et à certaines conditions y exprimées, certains chars-
dortoirs pour être employés sur le chemin de fer Intercolonial du Canada;

Et attendu qu'un certain marché supplémentaire scellé (déclaré former partie du
contrat ci-dessus mentionné) a été passé entre la dite compagnie et Sa Majesté la
reine Victoria, représentée par le ministre soussigné, portant aussi la date du
dix-huitième jour de juillet A. D. 1883, dans lequel il a été entre autres choses stipulé
que Sa Majesté représentée par le ministre soussigné, aurait l'option de mettre fin et
pourrait, dans les conditions du dit marché supplémentaire, mettre fin au dit marché
primitif, le premier jour d'août A. D. 1885, ou le premier jour d'août 1893, pourvu
que dans le cas où Sa Majesté, représentée par le ministre soussigné, choisirait d'y
mettre fin à l'une de ces deux dates, Sa Majesté, représentée par le ministre soussigné,
donne avis par écrit de son intention de faire la chose, au moins six mois avant le
jour que Sa Majesté représentée par le ministre soussigné déclarera devoir mettre fin
au dit marché;

Et attendu que Sa Majesté représentée par le ministre soussigné, a décidé de
mettre fin au dit contrat le 1er jour d'août A. D. 1885;

En conséquence, le présent avis est destiné à informer la compagnie des chars-
palais de Pullman, que Sa Majesé .la reine Vctoria, représentée par le ministre sous-
signé faisant fonction de ministre des chemins de fer et canaux du Canada, et le
soussigné faisant fonction de ministre des chemins de fer et canaux du Canada, ont
décidé de mettre 6n, le 1er jour du mois d'août de l'année de Notre-Seigneur mil huit
cent quatre-vingt-cinq (1885), au marché en premier lieu mentionné portant la date
du dix-huitième jour de juillet A. D. 1883, en conformité des dispositions du contrat
supplémentaire ci-dessus en partie cité.

En foi de quoi le ministre intérimaire des chemins de fer et canaux du Canada a
apposé sa signature au présent avis et fait sceller et contresigner par le secrétaire du
département des chemins de fer et canaux pour le Canada, à Ottawa, ce vingtième
jour d'octobre, A. D. mil huit cent quatre-vingt-quatre.

J. là. POPE, faisant fonction de ministre des chemins de fer.et canaux du Canada.
ContreAigné,

A. P. BRADLEY, secrétaire.

18
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Documents de la Session (No. 76.)

RÉPONSE
(76c)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 février 1885 ;-

pour un état comparé des frais d'exploitation, du chemin de fer Inter-
colonial pour chacune des années 1874, 1875, 1876, 1877, 1878, 1879,
1880, 1881, 1882, 1888 et 1884, et le nombre de milles exploités chaque
année, indiquant pour chaque année le coût de la traction sous les sept
(7) subdivisions données dans le rapport du ministre, annexe, page
38; des dépenses pour wagons sous les sept (7) subdivisions don-
nées à la même page du même rapport; de l'entretien de la voie et
des travaux, sous les dix (10) subdivisions données dans le même
rapport, page 84 ; des dépenses de gares sous les trois (8) subdivi-
sions données à la même page du même rapport; et des dépenses
générales sous les sept (7) subdivisions données à la page 85 du même
rapport.

Par ordre,
J. A. CHAPLEATU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.

Ottawa, 9 mars 1885.

CHEMINS DE FER DE L'ÉTAT EN EXPLOITATION,
BURaAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAWA, 3 mars 1885.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneua de vous transmettre sous ce pli un état conforme à un
ordre de la Chambre, des dépenses d'exploitation du chemin de fer Intercolonial pour
les exercices de 1874 à 1884 inclusivement, conformément aux détails donnés dans
les rapports annuels des honorables ministres des travaux publics et des chemins ae
fer et canaux, durant ces exercices.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
COLLINGWOOD SCHREIBE,

Ingénieur en chef, gérant général, par Tuos. CRoss.

M. A. P. BRADLEY, secrétaire, département des chemins de fer et canaux.
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FRAIs d'exploitation, chemin de

1874. 1875. 1876. 1877.

339 milles. 339 milles. 418 milles. 714 milles.

Traction. $ ets $ cts. $ cts. $ cts.

Appointements du mécanicien-chef, com-
mis, frais de bureau et de voyages.. ...... 6,540 30 5,227 06 5,009 93 6,795 39

Gages des mécanic., chauffeurs et nettoy. 56,564 57 52,357 40 61,583 64 97,825 88
Combustible ......... .......................... 109,313 18 76,865 99 61,143 38 142,510 13
Huile, suif, chifIons, et menus articles...... 17,918 67 12,754 73 11,677 41 19,487 00
Répar. aux locom., tenders et outils p. loc. 108,322 27 77,668 36 82,423 98 136,940 81
Eau, y comp. les répar. aux pompes et rés. 13,179 18 11,058 29 13,464 28 25,238 31
Divers ......... .............................. ......... 7,400 86 7,876 35 9,344 18 14,097 74

319,248 03 243,808 18 244,646 80 442,895 26
Dépenses des wagons. _-__-

Répar. aux voitures à voyageurs............. 71,494 99 48,014 26 38,457 09 97,622 84
do wag.-poste, à mess. et à bagage 7,648 94 8,669 74 6,907 60 14,956 72
do wagons à fret et fourgons....... 87,440 82 80,590 42 49,998 39 80,506 89

Gages des conducteurs, préposés aux ba-
gages et serre-freins. ., ....................... 51,621 73 49,456 11 49,997 47 86,827 67

Huile et chiffons .............................. 6, 566 60 5, 158 49 4, 700 90 5,211 89
Menus articles et combustible.................. 15,180 95 15,718 48 18,823 99 30,623 95
Divers.. ..... ................ .. 6,087 60 3,789 57 8,028 55 9,520 49

Entretien de la voie et des travaux d'art. 246,441 63 211,397 07 176,903 99 325,270 45

Appointements de l'ingénieur, des commis,
frais de bureau et de voyages............... 7,756 37 6,446 71 6,186 79 9,333 45

Gages des hommes employés à réparer la
voie, les clôtures et les sémaphores, etc. 164,130 86 121,855 89 162,603 06 249,131 50

Lisses et attaches................... 252,722 19 310,744 89 194,827 56 208,285 86
Traverses ................. ............................, 28,214ý 83 17,500 23 10,440 55 17,916 01
Bois de construction, bois de service, etc.,

pour répar. les ponts, barr. à best., etc. 13,553 26 8,474 15 12,986 15 13,384 12
Réparations aux quais............................ 2,272 35 1,764 32 9,527 71 10,139 08

do ponts et platetormes...... 22,876 26 12,145 55 23,688 31 28,500 49
do chasse-neige, outilli, etc. 11,604 39 8,652 74 12,332 90 17,537 22

Enlèvement de la glace et de la neige...... 9,812 48 22,412 19 28,896 70 28,771 88
Divers ................ ................. ......... 665 55 807 57 867 79 1,281 33

Dépenses des stations. 513,608 54 510,804 24 462,359 47 584,280 84

Appointements des chefs de gare. agents,
commis opérateurs du télégraphe, pré-
posés aux bagages, gardiens de cours,
aiguilleurs, gardiens et journaliers....... 85,422 09 80,068 08 82,597 39 116,578 23

Combustible, huile, éclairage, papeterie,
billets et autres dépenses incidentes..... 32,665 20 24,712 99 23,965 53 40,897 62

Divers........................ ...... ..... 961 61 .......................

Frais généraux, 118,087 29 105,742 68 106,562 92 157,475 85

Appointem. du surintendant général, des
surintend. de distr., chefs de trains, de
l'agent général pour les voy. et le bag.,
des commis, et frais de bur. et de voyag. 25,088 49 22,125 82 21,194 40 40,292 73

Division de la comptabilité, appoint. du
trésor., de l'audit., du pay., du caissier,
des commis, et frais de bur. et de voyag. 17,795 06 16,092 22 16,474 40 28,113 29

Dommages causés ................................. 20,442 22 12,546 47 6,193 50 8,856 06
Passages d'eau......... ................. 6,685 93 8,326 76 37,647 50 25,266 22
Télégraphe (non compris les appointe-

ments des opérateurs).......... ......... 3,026 51 991 94 2,047 70 4,247 72
Divers, impressions, annonces, etc.,......... 24,381 01 4,460 61 18,687 60 20,931 89
Frais d'agence.................................................. 10,512 59

105,664 59 71,405 25 102,301 10 138,220 50

L885

fer Intercolonial, 1874 à 1884.

1878.

714 milles.

$ cts

7,460 82
118,503 67
157,362 96
28,424 82

180,439 02
37,111 68
13,512 07

537,815 04

64,950 23
19,901 24
88,044 95

99,878 83
10,785 84
26,151 83
15,643 24

325,356 16

10,066 83

275,231 09
218,324 35
31,056 43

25,435 12
3,318 20
45,549 27
15,328 34
12,659 78
2,144 98

641,114 39

1879.

714 milles.

$ ets.

6,820 89
117,986 48
154,269 82
27,462 22

192,452 88
46,806 94
12,544 96

558,344 19

70,957 85
26,946 04
107,553 32

102,218 79
13,945 50
26,986 57
14,398 25

363,006 32

9,838 91

346,929 17
355,227 59

49,437 93

72,231 67
2,549 51

65,583 46
18,571 02
23,225 69
3,327 68

946,922 63

1880.

825 milles.

$ ets.

5,318 73
122,152 83
177,728 49
20,026 44
170,132 76
23,538 14
23,677 02

550,574 41

55,276 58
16,412 21

127,681 45

113,984 22
10,043 79
26,371 02

9,535 41

359,304 68

6,628 40

230,124 44
7,962 92

18,695 59

27,367 75
8,265 54
45,652 08
16,249 21
22,161 47
2,449 17

385,556 57

1881.

840 milles.

$ets.

5,814 00
137,417 89
185,168 19
31,211 15

167,290 27
24,492 16
35,605 18

586,998 84

56,983 46
16,003 50

146,842 74

128,969 23
15,422 49
35,179 54
11,990 80

411,391 76

7,089 38

248,528 51
9,280 09
9,731 13

18,087 40
4,696 89
31,015 82
17,319 15
32,244 24
2,320 28

380,312 89

1882. 1883.

840 milles. 840 milles.

$ ets. $ cts.

6,401 77 7475 16
148,699 57 175,786 58
241,681 09 298,896 76
34,565 53 44,460 13

192,289 71 165,233 63
24,563 19 27,365 46
35,990 55 47,844 93

684,191 41 767,062 65

45,527 06 55,289 05
18,435 27 16,209 23
179,061 92 178,706 45

142,202 34 167,755 27
21,378 52 26,724 95
47,313 70 48,786 21
15,412 42 14,716 70

469,331 23

7,798 82

278,009 42
16,692 38
44,729 08

21,114 77
IDJ679 21
48,148 95
14,601 69
38,047 34
3,312 51

476,134 17

141,631 06 1 149,660 13 148,761 05j 184,049 40 209,309 73
43,997 48

185,628 54

40,865 79

190,525 92

43,275 93

192,036 98

57,145 04

241,194 44

61,045 97

270,355 70

508,187 86

5,206 55

297,305 24
47,800 95
64,519 20

39,151 35
11,749 53
67,503 78
12,588 69
33,794 20
2,839 42

582,638 91

1884.

840 milles.

$ cts.

7,820 65
175,444 71265,851 75
50,232 96

178,909 93
38,702 2t
40,500 20

757,162 49

62,522 38
18,203 49

181,146 73

177,628 79
33,097 86
42,441 72
16,174 94

531,215 91

3,804 73

280,153 41
18,770 54
46,968 78

38,792 39
6,686 48

105,929 71
15,738 56
41,660 32
2,296 26

560,801 18

243,760 22 254,396 66

69,736 76 71,476 44

313,496 98 325,873 10

52,203 62 55,217 30 39,366 89 45,052 75 55,791 08 67,805 10 63,016 07

31,476 44 25,181 98 21,017 58 21,155 01 20,618 04 20,380 15 19,448 877,822 75 8,460 67 3,075 45 3,675 60 14,52795 13,360 85 17,083 30
14,496 42 17,722 26 24,251 39 23,277 05 23,087 76 20,620 49 22,566 09
2,188 62 2,536 15 2,448 011 1,247 46 2,561 07 1,215 00 2,261 9319,70209 22,622 31 20,026 00 21,765 07 29,887 50 32,053 59 31,107 328,263 41 9,940 19 7,761 39 6,535 65 15,660 89 12,183 61 15,893 12

136,153 35 141,680 86 117,946 71 122,708 59 162,134 29 167,933 84 171,376 70

- - 1 -- 0
-l-1 1.
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CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL-Etat

1873-74. 1874-75. 1875-76. 1876-77. 1877-78.

339 milles. 339 milles. 418 milles. 714 milles. 714 milles.

$ ets. $ ets. $ cts. $ ets $ cts.

Gains.................. 893,430 17 861,593 43 848,861 46 1,154,445 35 1,378,916 78
Frais d'exploitation........ 1,301,550 08 1,143,157 42 1,092,774 33 1,661,673 55 1,811,273 56

Bénéfices ....... ....... ............. I....................... . ........... ...... ..... --.-....... .. ...... .... -
Pertes ........... 408,119 91 281,563 99 243,912 87 507,228 20 452,326 78

48 Victoria. Documents de la Session (No. 76) A. 1885

des gains et frais d'exploitation,

1878-79. 1879-80. 1880-81. 1881-82. 1882-83. 1883-84.
714 milles. 825 milles. 840 milles. 840 milles. 840 milles. 840 milles.

cs. $ cts. $ ots. $ ets. $ cte. $ ts.
1,294,099 69 1,506,298 48 1,769,393 92 2,079,262 66 2,370,921 10 2,353,647 26
2,010,183 22 1,603,429 71 1,759,851 27 2,069,657 48 2,360,373 27 2,344,579 09

. 542 65 9,605 18 10,547 83 I 9,068 17716,083 53 97,131 28.....................j . ..

76 c-2
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REPONSE
(81.)

A UN ORDRE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 12 février 1885
Pour un état comprenant les noms et résidence de tous les miliciens de
1812 qui ont reçu leur pension pendant le dernier exercice, ainsi que
le montant donné à chacun.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Scrétaire d'État.
Secrétariat d'État,

Ottawa, 4 mars 1885.

Nom et résidence de tous les miliciens de 1812 qui ont reçu leur pension pendant le
dernier exercice (1883-84), ainsi que le montant donné à chacun.

Nom. Résidence. Montant.

A rbuckles, James.. ........ Grays..N-E... .... 3..0...
Arbuckles, Barnabas.. .................. ....... . ons............ . . . ... .. .30 GO
Ayet dit Malo Basile....................Saint-Paul;Q.. .. 30
Allen, Aaron........ . .......................... Avon,O .. 30 GO
Aubin, Alexis.................................................... Saint-Félix de Valois..Q...... .30 GO
Audet, Marc........................ Saint-Gervais, Q..30 GO
Allison, Thomas.......................................... .30G
Aubertin, Antoine................. ....... ............... Bouchervi..e..Q.. ... .30 0
Alarie, Louis............... ....................... Saint-Jérôme, Q...... ............ 30O
Asselin, Albert.............................coteau, Station,Q.........30 GO
Asselin, Augustin..................................... do .. .. 30 GO
Annable, George...........................................«Moulinette0
Arpin, André.... ........................... SaitAi . ........ 30G
Anderson, John .............................. Baysv O.30 GO
Asselin, Joseph........................... ............... oteau LandingQ......... 30G
Beneche, Amable.....................O...........................30 GO
Blanchard, Etienne...............a................. rc, Q. .... .... 300
Bonamy, Alexis...............................Saint-François Xavier, M. . 30 G
Boyles, John.........................................................30 G0
Bourassa, Charles.........................,.... ........,.... aB i uF b rQ.......... ....1.. 300
Brousseau, Isidore.............................................Saint-Pierre..lesBecquets, Q .... 30<0Boileau, Athanase........................ Lachine,30,.0.
Bonin, Ptierre................... ....... Saint-Dénis,.3
Bissonnette, Joachim...............................................0<e 0
Boulianne, Thomas......................................Saint-Sauveur, Q. . .130

Bérard, Joseph......,...... ........................ Saint-ughes, Q.300
Bourgeois, Joseph.. .................... Saint-Angèle de LaraQ.......... 10
Boyer Paul.................... ........ Dominionville,0................30<0
Briauit, Louis.......,.............................. ,......30..0
Blanchet, Augustin............................,,...... ine.éli ,..........30.GO
Brisson, Augustin.......... .................... nwlto , Q................. 310
Ball, James...,................. ,..................Ri e ois.Clair,.Q....... 30 GO
Brown, Henry.......................,........Lemington,O. ........ ...... 30<0
Bellevalle, Pierre............................. Berthier, Q...............30<0
Boursier, Louis.......................,...,...Chateu y, Q................ .300

81-1 1
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Nom et résidence de tous les miliciens de 1812 qui ont reçu leur pension, etc.-Suite

Nom.

Buckner, Philip...............................................
Burton, John...................... .....
Bell, George.................................................
Buteau, Louis............... ..............
Bray, François................................................
Bilodeau, M. Pierre.............................
Bouchard, Louis...... ....................
Bombardier, Michel.. .. . . . . .........
Brousseau, C. Jacques..................,............
Boucher, Henri.............................................
Barrette, Jean Louis............... ..................... ....
Brosseau, Louis. ...... .......................
Boucher, François...........u..................
Beautron, do ...................................
Barrager, Jacob..........................@........... ........
Bedstead, Alexander...........................
Bonham, Jeriah..................................
Ball, Peter M.............................,......
Bennett, Alva................................,................
Bélanger, Prisque......,..........................
Brisbin, W illiam ..... ..........................................
Bresette, Hypolyte .............................
Bongard, Conrad..............................
Bessey, John..............................
Bisson, Joseph ............................................ ...
Bellisle, Jeseph.................................................
Blais, Gabriel.................................................
Barbary, François .......................................
B eaulieu, Edouard....... ..................
Bilodeau, Jean...... ..............................................
Boisvert, Louis...............................................
Blondin, François....... ........... ,........
Brinton, P. Brinton................................... ...
Babcock, Elie..................................
Boyer, François.........................
Bristol, John W.........................................
Barré, Nicolas.............. ...............
Belisle, Alexis ..............................
Baril, François ................................................
Bray, Pierre. ........................ ,... ........
Bissoncette, Paul.....................................
Blanchette, Charles...,......................
Boivin, Elisée . .............................
Beaupré, Noël.........,..... ....................
Boisvert, Jean Baptiste.. . . . ........
Bissonnette, J. M..................................
Boomhower, Jacob...................
Bodine, Nicholas........................ . ...............
Bristol, Coeman.................. . ............. ....
Brown, James..........,..............,....................
Barkhouse, John..........................., .
Brooks, Cooper...................... . . .........u
Bright, John................................................. 
Blouin, Antoine................................
Carty, Bilas................................ ........................ @
Cowichéne, Jean Baptiste................. ...
Chapdelaine, Joseph..................................
Carpentier, Benjamin.........................
Card, Amos.................................;.....
Cameron, Daniel....................................... .....
Cudney, Daniel...... ...................
Card, Joseph...................................,....u
Coté, Joseph.........................................
Catudal, Miehel...................................................
Chisholm, John...... ..................

Résidence. Montant.

. Clear Creek, 0........... ...... .............

. Hotspur, 0.............................. ...
Dunham, Q .........................

. Saint-Raphaël, Q... ........

. &oose Creek, 0.......... ........

. Sainte-lénédine, Q...............
. Saint-Rémi, Q....................
. Saint-Timothé, Q..............

Laprairie, Q......... ......................
Saint-Félix de Valois, Q.......
Saint-Rémi, Q............................0

. Saint-Isidore, Q.................
Waterloo, Q...................
Saint-Martin, Q..................t
Winchester Springs, 0...............
Williamsburg, O...... ..........
Brantford, 0.........................
E den Mills, 0 .............. ....
WolfIsland, 0........... ......
Sainte-Cunégonde, Q........

. Bomanton, 0..............................
Victoria Harbour, O ... ...........
Pringer, 0.....................
Saint-Catherine, 0.........................a
Saint-Hyacinthe, Q-.............
Saint-Anne des Plaines, Q ......I
Berthier, Q ......... ......... .....
Brownsburgh, Q.... .......

. Bienville, Q ........ ...................
Saint-Gergi, Q....................
Saint-Grégoire, Q ..........-.................
Saint-Polycarpe, Q.. ... .........
Brownsville, 0)........ .........
Harrowsmith, 0................
Saint-Télesphore, O.............
Napanee, 0....... ..............
Coteau Saint-Louis, Q,..... ........
Berthier, Q............... ... ... ..
Sainte-Geneviève, Q......................e
Saint-Polycarpe, Q ........................ u

do' ....... ...... ....
Sainte-Madeleine, Q..........
Sainte-Irène, Q.......................
Saint-Alexandre, Q.. ..........
Drummondville, Q .......................
Plantagenet, Nord, 0...................Dunham, Q . ..............
Mosa Glencoe, 0...................
Bath, 0.......... ................ I
Nictaux Falls, N.-E...................... oe
Martin's Point, N.-E...........,........
Campbell's Corner, 0...........
Toronto, .....................
Lambton, Q ...............
Sandy Cove, N.E....... .........
Saint-François du Lac, Q.

do do .
Saint-Cuthbert, Q...............
Moscow, 0.........................
Brownsdale, E -U. de l'..........
Homer, O ............
Moscow, O..... ...............
St-Damace, Q............. ....
Saint-Paul d'Abbotsford, Q...............
,Martintown, 0......... ...................... 0

$ cts.
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 GO
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 GO
30 00
30 GO
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 0
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 Go
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 0
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 GO
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Nom et résidence de tous les miliciens de 1812 qui ont reçu leur pension, etc.--Suite.

Nom. Résidence. Montant.

Côté, Etienne...................................................... Saint-Flavien, Q..................*
Côté, Joseph .............................. Saint-Ferdinand, Q. s..........
Castonguay, Joseph....................................Saint-Roch, (Islet), Q.....................
Charest, Michel............................Sainte-Hélène, Q. ................
Chatelaine, Etienne............ ................................ Curran, 0........................
Cronk, Asa...... .............................................. Moss Glen. N.-B....................
Cormier, Ambroise............................................. Caraquet, N.- 8.............................
Calkins, Elijah S..............................ampshire. E. -U.A.................
Cadieux, André.............. ....... .......................... Penetanguishene, 0...... ........
Cousineau, Lue;............... .......... ......................
Collard, Robert....................................... ..... ...... Norwich, 0.........................
Cantara. J. B........-.Sorel. Q...... ...........
Crosby, James .. .arkham,0..............ar m..... . .
Cornel, Aaron.... ............ .............. Byron. 0..............................
Chartrain, Jacques... ........................ Saint-Roch (Québec), Q.............
Cartier, Joseph..................W.................................0Valleyfield, Q..............
Corbeil, Pierre..................................do ..............................
Clendenning, Robert.... .................... Humberstone, 0...................
GCdilat, Gabriel..... ........................ Saint-Zotique, Q.........................
Casselman, John T................................... Williamsburg, O...................@
Coons, Samuel...................................... ..............
Cadieux, François............................................. Saint-Bruno, Q.....................
Cain, Barnabas....... ..... .................. Cushion Glen, O0.....
Coutu, Alexis ................................................... Berthier, Q...........................
Cholette, Hyacinthe. ........................ Saint-Polycarpe, Q.....................
Cameron, Duncan...... ....... ...... Alexandria. O... . .
Chapman, Stephen S . ........ Fenwick, N.-B.........
Cameron, John ......... .................... Norwick-Sud, 0......... .......
Chalifour, J. eBte ............................. Sainte-Rose, Q.............
Curry, William.......... . . .... .. Rivière Beaudette, Q..............
Cromder, Andrew................... ..... Morewood, O...... ...............
1 ollin, Joseph......... ..... .................. Sainte-Cécile du Bic, Q.............
Charbonneau, Joseph ......................................... Saint-Sébastien, Q.................8
Cadieux, Jacques ................................................ Vaudreuil, Q................
Cornelius, Nicholas .......................................... Morganstown, 0.....................
Camèron, George Wm ....................... Port Burwell, O ................
Chagnon, Joseph ............................................ Saint-Dominique, Q....... ...
Camire, Charles............................ Saint-Paul de Chester, Q............
Côté, Charles..................................................... Saint-Hilaire, Q...............
Chief Tom............................................ Strathroy, 0..................
Caldwell, William ................ ................ .do . . ...........
Couturier, Hubert....... .................... Lefebvre, 0......... . ..........
Clement, Samuel T........ Zona-Sud, 0....................................
Charbonneau, Joseph ................... .......... Saint-Vincent de Paul, Q.............
Diamault, Paul. ............................ Saint-Hyacinthe, Q. . ........ ....
Demers, J. Bte ........................... Saint-Eustache, Q ......................... e
Duquette, Jacques .............................................. Ilalmaison, Q...... .................. .........
Decelles, Antoine...........................Verchères, Q..... .............. I
Dumas, Charles ........ ............................... ...... Saint-Casimir, .Q................
Dansereau, Joseph .. .................................... ec e .,...... aint-lexandre,9Q...................
Dalpé, Noël ........................................ ........ Saint-Alex andre, Q ........................
Daughune, Joseph............................................. Canboro', 0....................................
Dafoe, John ............................................... ......... Parma, 0.............................. .
Dontigny, Frs.......... . ..................... Champlain, Q............ ................
Demers, Nicholas ....................... ..... ................... Saint-Valentin, Q........ ............
Derrick, William........... ................ Clarenceville, Q..............
Desnoyers, Antoine.......................Saint-Philippe, Q........ .....
Drew, James ....... ........ . . . . .. Clartnceville, Q..................
Derrick, Anthony........................ ........ ... do
Diamond, John..................... . . Belleville, 0...... .............
Doan, Levi .............................. . .Humberston, 0.....................e
Diamond, William .......................... Belleville, 0.. .. . .......... 9

Davis, Lyman......................... ................... I
Deltor, George H........................ .Napanee, 0......................................

avi Thoas............ .................... Hamilton O .... ..............
3

$ ets.
30 00
30 00
30 00
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30 00
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30 O0
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Nox et résidence de tous les miliciens de 1812 qui ont reça leur pension, etc.-Suite

Nom.

Desjardins, Louis... ...........................
Dubeau, J. B....................l..............................
Doty, John P............................................
Dubé, Honore.............. .........
Dufresne, Antoine................. ............
Dubois, Noël........... . . .....................
Denomnée, Alexis..............................................
Davies, William. ........ ... .......
Duval, Joseph.. . . . . .................
Decaire Jean Bte. ... .............. ....................
Deneault, J. Bte ...........................
Dézilet, Joseph..................... . .
Dion-Deslauriers, Joseph.......................... .
Dubreuil, Antoine................ .......
Dalpé, Hypolite.. .... .......................- l.
Eamer, Michaela.... ...............
Evon, Joseph ............ .......... .........e .... ..:

Emrick, Henry........................ ............
Everett, James....... ................... e..,...a..............s

Freeman, Isaac......................................,...........@
Frénie, Firmin Lesieur......................................
Fortin, Belonie.........................................
Fournier, Jacques.................................. ........
Fleury, Isidore................................................
Fulford, Jonàthan...........................................0
Forester, John.............................................b
Fréchette, Amable ........................................
Ferguson, Donald.................................
Fortin, Jacques.. .. . . . .. .......1

Faucher, Lodis..................................,.............
Fournier, Joseph..............................
Fournier, Thomas....... ...................... é
Fleurie, Antoine....... .................. ,......;
Filion. A. A #........................
Field, Daniel....................................,................. 1

Grenier, François......................................
Gauthier J. te
Gélinas, ieire.:::.................... ,...
Gingras, Charles...........................................
Guimond, Joseph............... ...... ,......................:
Griffin, David..... . . . . . . ......... '
Gauthier, Jacques.... ..................................... ;
Gendron, Laurent......................................
Gosselin, Joachim...............................q
Gauthier, Nodël....... ............ ............
Gervais, J. B. ............ . . ................. k
Groves, James................................................. .
Guegen, Placide ........................... .........
G ervais, Alexis.................. ..................... ............
Galipeau, Laurent...............................................Garvey, John.............................. 
G rant, Richard N............ ................ .................. (
Gosselin, François............................
Granger, G U de..............................................
Garratt, W illiam ............ ................................
Girard, Louis.............. ....................
Gauthier, François ...................................... .......
Guérard, Jean.................................. .....
Gingras, Augustin....... . .............. ............... .....
Gauthier, Joseph...............................
Gervais, Piere ........ ............ ..... ......
Giguère, Claude........ .................
Gagné, Louis................ . ........
Gilbert, J. .. .. . .....
Qirouard, Marin......,..,.. ...............

Résidence.

Saint-Polycarpe, Q................
do .... .... . .. ...

W eymouth, .- E ..............................
Saint-Modeste, Q....................
Trois-Rivières, Q..................
Saint-Nicholas, Q...............
Saint-Barthélémi, Q................
Shefford-Ouest, Q.. ... ..........
Saint-Zotique, Q .;.............
Saint-Clet, Q....................
Saint-Jean Chrysostôme, Q .... ...
Chatham, 0.....................
Saint-Nicholas, Q............
Coteau du Lac, Q.........
Varennes, Q....... .........

arrison rner, .......................
Se.udwich, O ...................
C larenteville, 'Q .......... .... .. ... .
Plympton, N.-E................
Trafalgar, 0................
Samachiche,Q.....................
Bridgewater, 0.................
Rivière Beaudstte, Q. . ..........
Saint-Justin, Q............
Teeswater, 0... . .. ...
Shanley, O.............

Saint-Norbert, Q..... .....
Dalkeith, 0............. ...........
Saint-Irée, Q......... ...........
Sainte-Anne, E.U.A.............
Saint-Zotique, Q ... ............. .
Saint-Thomas, Q ............ ...............
Grantham, Q ...........................
00teau du Lac, Q...............
Chatham, O ....................
Pont chateau, Q ............
Sorel, Q..........................
Saint-Barnabé, Q...... ......
Saiut-Appolinaire, Q.............
Saiit-Timothée, Q ...............
Straffordville, .........................
Tecum seh, 0...................................
Saint-François, Q .................. 0.......
Saint-Ferdinand, Q..............
Saint-Guillaume, Q.............. ......
Saint-Pie, Q........... .....
Cornwall, 0......................
Cocagne, N.-B.. ..........
Saint-Henri, Q.. ....... ........
Sainte-Dorothée, Q...........
Cayuga, 0.................,....
Glen Walter, O...................
Stuckëley-Nord, Q...... .........
Napierville,'Q................... ......
W ellington, 0........................ ........
Yamaska, Q...... ..............
Saint-Charles, Q..... . .
Saint-Roch, Q................. .....
Saint-Sauveur, Q......................
Saint-Scholastique, Q. .... ............
Farnham.Ouest, Q ...................
4aint-Antoine, Q ............
lebertville, Q............ ....
Saint-Ambroise, Q...........
Boutouche, N.Bt..... .............

Montant

$ ets.
30 O0
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
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30 00
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30 00
30 00
30 00
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30 00
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Nom et résidence de tous les miliciens de 1812 qui ont reçu leur pension, etc.-Suite.

Nom.

Grenier, Louis.............................
Guérin, J. B....... ... ......................................
Hamel, Pierre............................,.........................
Harvey, Joseph...............................................
Hubert, Autoine............................
Hawley, Tyrus................ . . ..
Howley, Johnston..............................................
Haues, Jacob..................... .............................
Hallady, Ebenezer.............. ....... ......
Harris, Joseph.................................................
Huff, Isaae ... .............. ........................ ...........
House, Mathew.................. ...... ...........................
Huyck, Joseph P............................
Haight, Joseph...............................................
Houle, Martin............... .................................
Houle, Joseph.........................
Hubert, Antoine......................
Houle, Joseph................................
Hyatt, James.................................
Horning, Aaron...................................... ............
Huff, Charles......... .........................................
Hayes, John o....... ..................
Haynes, Adam ........................................... ........
Hill, Joseph....................,.................................
Hemlock, Jacob ............................
Henderson, William....................................
Rurtubise, Nicholas .....................
Hubert, Paul.........................................
Hall, Chas. Y..................................
Isabel, Guillaume..............................
Jeannotte, Basile.................. ..........................
Joyal, Antoine ........................... ........................
Johnson, Peter..........................
Jeannotte, Antoine...........................................
Joyal, Michel...............
Jubinvillef Pierre,.................................
Joly, Hardouin ...................................u
Jones, Stephen...........o...................
Johnson, John................ ....... ...........................
Jeannotte, Prudent.................
Jubinville, Pierre.............................................
Jeannotte, Joseph...........................................
Johnson, George W.........................
Jolicour, Thomas .... ... . . . . ..........
Johnson, John S. ........................................... ...
Kennedy, Archibald .....................
Kinckle, John Fred ........... v.......0................
Kennedy, Morris. ,.......... .. . ..........
Keef, John.,.........................................
Keet, David....................... ......................
Keltner, Siméon................. ...........................
Konckle, Adam ......... ....................... ...............
Kalar, John...........................
Kitchen, William............ ................
Kilmer, Philip.................................................
Karistatsika, Kar ................................... ............
Kennedy, Daniel S......... .... ........................
Kilborn, John............,......... ...........
Ketcheson, Elijah..................,................
Ring, George..................,... .............
Kasakete, François......................
Levis, Levi R................................
Lacombe. Jean B...........................
Labelle, Toussaint ......................
Ir9ehe, Louis.....,,.....,................ .

Résidence. Montant.

Maskinongé, Q........................
Sainte-Philomène, Q..............
Saint-Flavien, Q..... .... ......
Saint-Alexis, Q...................
Beleil, Q................... .....
Enterprise, O. .............................
Ray Bay, 0............ ........
Matilda, 0... ......................
Elgin, 0....... ............... .....
Gore's Landing, 0...................0
Sprincgbrook, . ................
Aylmer, 0...... .............................
Belleville, 0.............................0......u

do ... .. .. .. ..........
Saint-Polycarpe, Q...........
Pointe-du-Lae, Q.... ........
Wheatland, E.-U...................
Saint-Robert, Q......................0
Stamford, 0....... ............
Kingaville, 0....... ............
Glenalda, O.. ...................
Norquay, Man..................................
Louth, 0.....................................
Shannonville, 0...... ..................
Saint-Régis, Q ........................
Hennison, Q....................... ............
como, Q............. ......
Saint-Edouard, Q ..... ....................0
Hochelaga, Q..... ....... ...............
Saint-Gervais, ......... .
Sainte-A gathe, Q ............................
Saint-François-du-L ac, Q........ .........
Courtland, 0................................
Pointe-aux-Trembles, Q...................
Saint-Thomas-de-Pierreville, Q.
Saint-Pie, Q....................6
Saint-Félix-de-Valois, Q.............
Westport, 0............-........ .........$
Lansdowne, 0................6.............
Montréal, Q... ..............................
Vaudreuil, Q.......................
Saint-Marc, Q..........................é
Clarenceville, Q...................
Saint-Henri, Q........................u
Brantford, 0.....................
Hallowell Grant,0. ...... ...........
Lunenburg, N- ...... ..................
Thedford, 0............................
Waterloo, Q .......... ......... ,...............
Magog, Q................. . .. .. ..
Salmon Point, O..........................u
clinton, O. ....................
Lynden, 0.......... .............
Bloomburg, 0..........................
Wyoming, 0.................*..............
Saint-Régis, Q.. .. ...............
Kettleby, 0.................................
Newboro', 0...........,.....s.................J
Belleville, 0......... ..........
Strathroy, 0.......................

Lambeth,O........ .............como, Q0.................Caugnag, Q.. .............. ,.,.....
Sainte-Thérèse, Q.......... .......
MaskinongéQ...........................

$ cts.
30 00

,30 00
30 00
30 0)
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 0
30 00
30 00
30 '00
30 00
30 00
30 00
30 0
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
32 50
30 00
30 00
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Documents de la Session (No.81.)

Nom et résidence de tous les miliciens de 1812 qui ont reçu lour pension, etc.-Suite.

Nom. Résidence.

Labonté, J. B......,.................................,d.Belle-Rivière, .................
Landreville, François.............à................Saint-Esprit, Q...............................
Lalande, Hyacinthe..................... . ......... Ottawa, 0..................
Lavoie, Olivier.........................Baie-Saint-Paul, Q................
Lacerte, Pierre.................................................... Trois-Rivières, Q. .................,
Landry, J. B...................................................... do .................
Landriau, J. M........................................... Ripon, Q . ........................
Leclerc, Joseph....... ......................... Sainte-Marie (Beauce), Q............
Lawson, John M................. ... Brighton, 0..........1.....................
Lavallée, Pierre.................................................... Sorel, Q.........................
Larocque, Charles.......................Sainte-Croix, Q ............................
Leclere, Alexis ...... ............. ... art-Léon, Q.... .............. .....
Lavigne, T. B.......................Joliette, Q ................
Lacombe, Joachimf........................................Saint-Barnabé, Q ............
Lepage, Michel.................. ...... Thurso, Q .......................................
Lafrance, Charles...........................Sainte-Luce......
Lirette, Hubert............ .........................de .Cocagne, N.-B....................@
Labbé, Jacques ............................................ ..... Saint-Laurent-de-Montmorency, Q...
Labonté, François,.........................Lao.e.................
Labonté, François X..... ................ SaintJean-Baptiste (Rouville), Q......
Loney, John......... . . . . oCornwall, Ont...............
Laprade, Basile.........................Saint-Didace, Q.... .......
Lessard, George ........................ Montréal, Q....... .......
Legault, François..... ........................................ Saint-Timothée, Q...........
Lalonde, J. B................... ...... Saint-Clet, Q............................
Long way, Joseph ................................................ Caro, E.-U....... ........................... u
Loree, James....... ..................................
Lloyd, John G. ............... ......... Gananoque, 0.............s............
Lamothe, Pierre.....Sainte-Anne, Q...............................
Laurin, François ........................ Gatineau, Q... . . ..........,
Larocque, Pierre......................................Saint-André, Q ........ .....................g
Laguerre, Hilaire ........................ Sainte-Anne de la Pérade, Q............
Larocque, Louis................................................... Saint-Athanase, Q...............
Lessard, Louis......................................do ..................
Longehamps, Pierre......... ................ Saint-Henri, Q..... ..............
Lafièche, Olivier ................................................ Sainte-Anne de la Pérade.......
Lalonde, Joseph................................................... Saint-Polycarpe, Q.. .........
Lattimer, William.....................................Napanee, 0........ ............
Lounsberry, James....................... . . Forest, 0....................................
Lalonde, Joseph........... ................... Saint-Zotique, Q................d.............
Loucks, John W......... . . . . .Williamsburg, 0..................
Leblanc, Etienne................................................. Saint-Zotique, Q ........ 6......... ....e
Laprade, Jean Baptiste................... Saint-Félix-de-Valois, Q .......
Loyer, Louis........... . . . .. Saint-Vincent-de-Paul, Q.0...........
Lafleur, Pierre ...... ................................
Laperrière, J. B.. ...................... do ....................................0
Lefebvre, Jacques.. . . . . .. Saint-Rémi, Q.................
Lacoste, Pierre ....... . ......................#Saint-Jean, Q .......... ..............
Laine, Lues.....................................Saint-Antoine-de-Tilly, Q............@
Luke, Jacob V. .................... ..... Saint-Armand, Q............. .
Létourneau, Alexis......................Saint Félix-de-Valois, Q..............
Leblanc, Basile ........... . . . . .Saint-Robert, Q.......................0
Landon, John..........................Fitzroy Harbour, 0................à
L'Ecuyer, Joseph ..................................... Vaudreuil, Q.. ..................
Levasseur, Augustin .... ............................ Sainte-Anne-des-Monts, Q.......
Lacombe, Joseph ........ ......... Lavaltrie, Q.........................
Lefebvre, Godfroi ......................................................
Lacourse, ade....................... Stanley, O................................
Lypps, Henry............ ............. Colchester, O.... ...........
Langlois, François.. . . . . . .. Saint-Thomas, Q...............
Montigny, J. B.............. ......................... Woonsocket, E.-U...............,..
Martin, Frank .. ........ ........ Moulinette, 0.............................d
Markely,'Christopher..... . ................ Prince-Albert, T.N.0 ...................
Mallet, Jean B............. . .go&.Saint-Laurent, Q.... .....
Moyen, Fraoi .. ,.........,,..,...... .... Québec. ,,........,,,,,

.6

Montant.

$ ets.
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
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30 00
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No et résidence de tous les miliciens de 1812 qui ont reçu leur pension eto.-Buîte.

Nom. Résidence.

Monfette, Antoine......... ................. Sainte-Croix, Q...... .......
Morin, Charles.................................................... Notre-Dame Auxiliatrice, Q..
Morrill, Joseph............... ................................... Danville, Q...................
Ménard, Hyacinthe.... ...................... Saint-Eugène, 0..........................
Martin, Pierre................................................ Saint-Laurent, Q ...... ..................
Malette, Joseph............................Rigaud, Q.......................
Ménard, Charles.................. . .. Saint-Urbain, Q.................
Mathieu, Joseph........... ................................ ..... Saint-Louis, Q............... ......
Monat, Joseph............. ................... Saint-Alexandre, Q................
Marion, Joseph.,......... ............ ........ Saint-Jacques, Q.,...........................
Mingle, John............. .................. Sainte-Anne, 0...................... ........
Marleau, Joseph................. ........... .................... Station du Coteau, Q....... ...
Miller, Henry ................................................... Dunbar, . ...... ..... . . ........
Malette, Théodore.... . . . . . .. Rigaud, Q.....................
M erritt, Robert C...... .................. .............. Smithville, 0..............,.................
Mitchell, Ira...................Elgin, 0. ..............
Martin, John....................................................... West Lake, 0..................
Morden, Joseph................................................... Northport, 0....................
Montambeau, Michel......... . ..... . ............. Bécancour, Q.....................
Munro, William...............................Ottawa. O...... ...............
Montpetit, Augustin,............................................ Sainte-Zotique, Q.............,.
Meyers, Godfrey................................................ Eamer's Corners, 0...............
Meyers, Tobias W................................................ Trenton, O ...............
Morin, Joseph..................................................... Saint-Justin, Q...... ...
Munro, John............................... Williamsburg, 0..........................
Mikonce, Simon................................................... Oka, Q ........... .......
Miller, John..............M... . .... Morrisburg, O .................
Mallory, William N. . ........................... Perth, .......................... ,c
Morin, J. Bte .................. ........................... ........ Saint-Célestin, Q.............
Morin, Alexis ...................................................... Saint-Athanase, Q .......l.... ...... .........
Mitchell Darius............... ..................... Vackell, O....................
Magna, pierre M..................................................Saratoga Springs, E.-U. d'A ............. e
Mailloux, François...........................Saint-Barnabé, Q.. ............
Miller, Jacob.............. ........ ......... Glastonbury, 0............................
Mainville, Louis ............. ......... .......................... Windsor, 0 .......
Matthews, John......................................... ..... Lynedock, 0...................................
Miller, James .................................... ................. Lansing, O.....................
McDonell, Angus R.........................Greenfield, 0........................
McDougald, Ronald........................................... Glenroy, O. .....................
McDonell, Angus .............................................. Saint-Andrews, 0...............
lcDonald, James ................................................ Lancaster, 0..................................
McCuaig, John B............................ Saint-Télesphore, Q .........................
McCarthy, Charles.............................................. Drumbo, 0.............................
McDonald, Angus....................................... ....... North Lancaster, O ..... )..............
McDonell, Alexander........................ Lancaster, 0....................
McDonald, Alexander....................... Barney River, 0....... ..
McDonald, Hugh......................................... alignant Cove, N.E...................
McDonell, Alexander......................................... Charlottenburg, 0...., . .................
MceDuff, Charles............... . ............. ........ Carn bu , O . ......................
McEwen, William....................................................*
McLeod, Alexander.......... .......... .Laggan, O... ..................................
MoCrimnon, Duncan............................................ Pointe Traverse, 0......................
McCall, Danielt............................ Fort William, 0.................
McLennan, Hugh .................. ........................ Cushion Glen, 0...... .........
McNaughton, Donald.......... ........... ... Lachine, Q...................... .......
McMillan, Duncan........................ ... Lohe...............Lochiel, 0.........
McKay, John............. .. .......... New Glasgow, N.-E.......................
McNaughton,John...... ...................... ... Rooto..................
McCuePeter ..................... ............. ..... Harn eo.......
McMillan, Donald............................................... Saint-Andrews, 0............................
McEwan, W. H.........1.......................................Reese, E.-U. d'A..........................
McFarland, Duncan.............................................
McKee, William ............ . . . . .. Rivière Beaudette, Q..........
McDonell, Alexander.................... ..... I Cornwall, 0....... ............
Nadeau, Aexis. .................................... ,..... Saint.François-du-Lac, Q.......

7

Montant.
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Noi et résidence de tous les miliciens de 1812 qui ont reçu leur pension, te.-Site.

Noms.

Nadeau, Alexandre...........................
Niding, J. B ...................... .......
Oliver, Frederick...... ............. ......
Orser, Elijali............ ................ ........
Oligny, Isaac........... .......................
Onderkirk, Henry....................
Orser, David ..... ............... . ..

Oies, John.............. ......................
Ostrander, Thadeus...... ................ ......
Ouellette, Alexis...........................
Ouellet, André..............
Privé, Joseph. .............................
Prunier, J. Bte...........................
Proteaú, Nicholas.........................
Pagé, Jean Bte.......e................. .......
Pichette, Augustin............................................
Poissant, Charles,..... ............ ..........................
Payette, Jean Bte. ...........................
Palmer, James ..............................
Pellerin, Damase..e... ............ ..
Peltier, André............ .a............. ..........
Palmer, Johni........................................0.
Perrault, Louis.................. ...
Parée, Augustin...................... ..... .

Pratt,tThéodore............................
Perry, Francis.. ................
Page François.................................
Piehé, Joseph...... .................. 0.........
Poupart, Alexis . ..... ... .... ,......,........ .49.e@* oeo **-o.....0.;

Poirier, Joachim. ...........
Pipher, William.. ...... ............... ..
Pageau, J. B ............. .................
Ponlet, Charles.............0..... ..........
Pelton,Elijah.........................................
Patenaude, Ambroise.......................
Pinsonnault, Paul..............................................
Patenaude, Pierre..................
Prejent, Joseph....................
Pesant, François ...... ............... ..............
Páquette, Charles...............................
Perk'ns, Johni... ......... u...........t...................

Prévost, Benoni.......... .
Pelletier, Clément.......................... ...
Pillar, John,...o...................................
Pontbrillant, Jean..............................
Poulin, Alexisi...................... .
Pepin, Olivier........ .............
Pellerin, Paul.;........ ......... ................... ,........
Pilon, Alexandre.....................
Preston, Benjamin .............................o.
Poupart, J. Bte................................................
Pion, Jean Bte;............. ........................
Patenaude, Etienne.. ....... ..............
Piercy, Michael. . ....................................
Pitrd, Pierr-ei.................9.0,,............
Perrault, Joseph; ... ................
Quesniel, Antoine...............................1
Quenneville, François ...........
Roy, Oharles......... ................ I
Rich, Joseph ........... ...........
Robért, Françoisu...... .... ....
Rousseau Benjamin........ ................
Rowse, Ienry .,...........,.............
Richards, John... ....... ....
Rombough, Jacob.. .......................

Résidence. Montant.

Saint-Jean, Q........ ..............
1Laprairie, Q... ............
Richmond, O... ...............
Picton, 0.........................
Saint-Rém-i, Q.............
Raymond, O...................
Codrington, 0...... ...........
Brantford, 0......... ..........
Sutton, 0...........................
Saint-Augustin, Q... ........
Saint-Paschal, Q....,...................
Winooski, E.-U. d'A......................
Fall River, E.-U. d'A...... ....... 0......
Chambly, Q.. .. ...........
Mile End, Q....................
Saint-Hyacinthe, Q ..... ... ...
An ge Gardien, Q...... .................
Stukely, Nord, Q .................
Danforth, 0..................
Lauzon, Q.... ...........
Contrecœur, Q .............
Dorchester, N.-B...............o......
Farnham-Ouest, Q. ..........
[sle Verte, Q..... ..........
Stanbridge, Q.... .........
Oswego, E.-U. d'A.............
Saint-Hermas, Q............... ...
-Saint-Grégoire, Q....................
Laprairie, Q.................6 ... ....*
Saint-Timothée, Q. ...... .. a.
Ringwood, O.......e...........Saint-Ambroise, Q 0...............

,aint-Anselme, ........ ....
South Gower, 0.. .....
Sainte-Marie, Q.......
Sherrington, Q...... .....

do . ... .........
Saint-Louis, Q....................... .. ....
Sault-au-Recollet, Q. ... .
Saint-Martin, Q.........
Ballantrae, O......... ..........
Sainte-ZotiqueQ ,... .. ,..
Saint-Michel, . ......... ,.....
Russell, 0................... .,. ..
Sorel, Q .................
Saint Victor, Q........ ........
Saint-Pierre-les-Becquets Q....... .....
Yamachiche, Qi .............
Saint-Andrews, Q........
Frankford, O*...................
Saint-Rémi, Q...... ....
Saint-Hyacinthe, Q... .......... ,......
Sainte-Martine, Q...........
Bellrock, 0................
Colchester Centre, E..U. d'A..
Eardley, Q .........
L'Assomption, Q............

aleyfield, Q.................
Farnham-Ouest, Q..... i...*......,....
Dixville, Q......................
Hemmingford, Q.....................
Saint-Appolinaire, Q..........
iaint-Roch, Q..............
Picton, O.....................
centerville, 0........@........0......

$ cts.
3000
30 00
30 00
30 00
30 00
30 ce
30 O
3000
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 Go
30 00
30 00
30 00
30 00
3e 00
30 00
30 00
30 SO
30 00
30 00
30 00
30 00
3e 00
30 00
30 -0
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 0
3q 00
30A)o
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30,00
30 00
3000
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
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NoMs et rélidenice de tous les miliciens de 1812 qui ont reçu leur pension, etc.-Suite.

Nom. Résidence.

Rorison, Robert D.......... ................ Westport, O.
Redmond, 'iarcuz; ............................. W est Winchester. O ....................... I
Rosebeck, Nicholas.................................... .... I
Robidas, François.............. ............................... YarrachcheQ.... ......
Robidoux, Eti>e....n..............................Saint-Michel,Q. ..........
Raiche, Antoine............. ............... aint-Camille, Q........
Rubillard, Joseph.... ..................... Alfred,).............
R{ossig ol, Antoi.e.. .... .......... ...... ...... p......
Roehett<, Michel................... ...................
Ross. Robert ...... ................................. .................
Robidoux, J. Bte ........ ........................... rnher:tburg0,...............
Renaud, Pierre.............................. avaltrie, Q..............
Rov, François .. .. ................... , ................. -aint-Vincen de Paul, Q.
Robbin, t phen .,................................. Adolphustow,.
Roy, Joseph..................................Si. t Simon, Q...
Sakokeani, Pierre ........................... Caughnawaga, ........
Sonoresee, Mathias .............................. .............. do
Ste. Marie, Joseph...... ...... ................................... int-Flubert, Q ........ ....
Sullivan, John.............................Chatham, O... .............
Sivignée, François............................
Sills, William............... ............. Phllipton,...............
Storms, John .d......0.............................
Steenburg, Peter..... ..................... akis, E.-U.
Savnie,a embroiseno............................
Spýncer, James Pm............. ............ herry Valley, ........................
Sharp, Nathailiel....................... ...... ýprîngfield, N.-B ...... .......

Ségui,..ichel..Saint-.i............QeaverO........... .......
St. Bilaire, untn.... .............. Saint-Rocb,Q. .....
Savard, J. B..Sali t-Rutache, Q.................

uard, Peix aQ................... ................
Sriver,William.............................. .. LaclleQ..........
saxton, John F.............. ............ .. -Port Rowan, O...... ..............
Sheldon, Horce........................ .... For:tburg....................
Smith u n.........a.a.trie.............. .........
Sellars, Robe ............... ant.ineu............... .
Smith, Frans ............................ dSarford,s .........................
Sauv,. ..... Pont-Câteau, Q................
St. Etienne. Jean............ .............. Sairut-Thowas, O.................
Stoer, Abraam .... d..........................Dubston, O...................
Shaer, William................... ......... WinchesterSprings,..............
Strader,henry.Brunston Corner, ............
Saater, James ........... ,InkerQanO..............

iterie.............. ................... wetCorner ...
SOith, Lymandes,.....;.........................
SchAfeas,, U'homasA...................................
Scott, William.............. .... .... ........... lai-enrevlle, Q .........
St. Godard, Pierre............................................. heaitOurs, Qry .al ..........
Strader, Johan............................r.....s.O.......................
Sage. Comfort.............. ............... naveoll, O.... ......
Sharp, Lucasu t.......... ............... Sain och,.Q... ..............
Sliter, David..... . ........................
Sprung, Juhi.................. ............ r.u.....................
Shaver, Johni......... ................. .roquoisO. .. .
Séguin, Jo m.............. . SaintJustine, ......... ..
Shver, Mice .... ........ ...... ardnal, O............
St. un. a....au........ ................. e iliamrtown....... ............

llr, Jacer................ph.as.urg,..................
Smith, Aberi..........Brige, N.-E.. ..........
Shutter, Corim................................Newburgh, . .. ................
St. Denis, Joeph .................... Saint-Clet. ... .........
Tremhlay, b ierre .......................................... Samnt-Hilarion , Q. _. . .......
Thaeult, Piere........................W.inchestepSai-Maurice, Qg...........
Trépaier, Henry ............................... l lBizard Q. ..............
Turcotte, J e ................................... .. I.. k sland, ... ..... . ...
Terriault, lierre ................ aint-u ,Q.....................

8t1-2

1885

Montant.

$ cts.
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 0

..if 00
00

30 0
0 00

.0 00

3000
30 00
30 00
'0 00

30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30,00
30 00"
30 00
30 00
30 00
30 ô(0)
30 00
30 00
30 00
30 00
30O 00

301 00
3ý0;00
30 .00
30? 00

30 0
30 .0
30 00
30 0

30 .0

3ý) 00

30 00
30 00
30 00

30

30 00

3() CO

30 00
30 00
30 00
30 (0
30 86

30 0

30 00
30 00
30 0
30 00
30 (0

3'0 0
30 0
30 0

30 400
30i 00
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Nous et résidence de tous les miliciens de 1812 qui ont reçu leur pension, ét.-Fin.

Nom. Résidence.

Tillotson, John....... ........... ........... Mountain View, Q ...........
Tessier, François .............................. Sainte-Anne de La Pérade, Q...........
Tessier, Lamert................ ................. Valleyfield, Q..... ........
Turgeon, Louis............................. Saint-Roch, Q.... .........
Trasher, Joseph.............. .. .Foxboro', 0. ........
Tessier dit Lavigne, Jacques ................... Saint-Etienne, Q ....................
Turgeon, Guillaume ................... ........... Saint-Raymond, Q.....................
Tompkins, Nehemiah.........................River Bank, N.-B. ...................
Terrier, Joseph.................... .......... Rivière Bois-Claire, Q.........
Turner, William B........ . .................... arlisle, N-.:B
Tondu, Antoine... .......................... B........ .....
Thompson, Benjamin........... ........ Niagara Halls, 0............
Theoret, Eustache............. ...... Sainte-Dérothée, Q ...............
Tassé, Charles...............................Saint-Augustin, Q...............
Tutiee, John ................................................. Brantford, 0...,............. ..........
Ulman, Bernard.. ............................. Niagara, O ....... .................. . .........
Vienneau, Athanase...............*............. racadie, N.-B............... ....... ......
Vaughan, John.............................Easton Corners, O..............
Vigneux, Louis.......... Sandwich, West, 0..................
Vilandré, Vital..................... .... .............. Saint-Cuthbert, Q... ......... ........
Veley,. Aaron ............ a....... . @. Olden, O. ....................
Vaughan, Jacob .... ........................ .... W ellandport, 0...............................
Vandrick, Antoine........... ............... Greenfield, O..................
Vilicotte, Augustin.......... ................. Saint-Jérome, Q..... ...
Varrain, FraLçois................................................ Sainte-Martine, Q................
Viger, J. B................ .e..............................
Vincelette, Joseph........................... Saint-Jean, Q...................
Vanînvan, Henry.......... .................. Battersea, 0...................
Vancamp Jesse.................. .. .......... Bowmanville, ............
Voisard, François.............. ............. Louisville, Q............
Verdon, Basile.............................|Saint-Augustin, Q............................
Vendal, Leonard...............................** Saint-Simon, Q...... ........
Venue, Pierre J.............................O ,. ................
Wilson, Benjamin G... . . . ..... Fingal, O........................
Wood, William......................Moulinette, 0..............
Willcox, John....................... ................ Hartford, O .......
Woldroff, John..... ........................ Moulinette, X)........................
Watso, Louis.........................*......Lake George, E.-U.<d'A..........
Walker, Hudson..... .............. Dresden, O....................
Wood, Thomas Smith. .................... Madoc, .... .......... ....
Yonng, John............... ................ L....... .............
Young, William..................................... .. Marysville, 0...... ........
Yerex, William.............................Picton, 0..........
Yocum, -Peter..-............................... fhorold, O.....................
Yerex, Isaac........... .................... Port Perry, Q...... .......

10

A. 1885

Montant.

$ cts.
30 00
30 00
30 00
30 00
30 O0
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
3Q 00
30 00
30 ,00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
30 00
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REPONSE
(PARTIELLE)

(81c)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 2 mars 1885 ;-

pour un état faisant connaître:

1. Le nombre et les noms des cadets gradués au Collège Militaire Royal,

de Kingston, chaque année jusqu'à date;

2. Le nombre total de points obtenus par chacun et le nombre total

possible de points à obtenir chaque année, respectivement, et le
percentage obtenu par chaque cadet sur tel total;

3. Le nombre et les noms de ceux de ces cadets qui, après avoir suivi
les cours du dit collège, sont actuellement au service du gouverne-
ment, et un état faisant connaître les emplois remplis par chacun;

4. Le nombre et les noms des cadets auxquels des emplois ont été offerts
dans le service du gouvernement et qui ont déclinél'offre, et un état
faisant connaître les positions offertes et refusées par chacun.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat.
Secrétariat d'État,

Ottawa, 13 mars 1885.

X. -188548 Victoria.
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DÉPARTEMENT DE LA MILICE ET DE LA DÉFENSE,

OTTAWA, 13 mars 1885.

MONsEUR,-Ainsi que requis par un ordre de la Chambre des communes en date
du 2 du courant, je reçois instruction du ministre de la milice et de la défense de vous
transmettre dans ce pli un état indiquant:

1. Le nombre et les noms des cadets gradués au Collège Militaire Royal, de
Kingston, chaque année jusqu'à date;

2. Le nombre total de points obtenus par chacun et le nombre total possible de
points à obtenir chaque année, respectivement, et le percentage obtenu par chaque
cadet sur tel total;

3. Le nombre et les noms de ceux de ces cadets qui, après avoir suivi les cours
du dit collège, sont actuellement au service du gouvernement, et un état faisant con-
naître les emplois remplis par chacun.

Les renseignements demandés par le 3ème paragraphe sont fournis autant qu'on
peut le faire. Dix-huit gradués en tout paraissent actuellement à l'emploi du gou-
vernement.

Le paragraphe 4 de l'ordre de la Chambre ci-dessus demande "le nombre et les
noms des cadets auxquels des emplois ont été offerts dans le service du gouvernement
et qui ont décliné l'offre, et un état faisant connaître les positions offertes et refusées
par chacun." Le département ne possède pas cès renseignements.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

EUG. PANET,
Sous-ministre de la milice et de la défense.

Au sous-secrétaire d'Etat, Ottawa.

COLLÈGE MILITAIRE ROYAL.

LIsTE des gradués employés au service fédéral.

Date de la
graduation. Emploi.

Wurtele, A. G. G.............in 1880. Aide-instructeur personnel du C. M. R.
Freer, H. 0 .... do Adjudant, école d'infanterie, Saint-Jean, Q.
Wise, H. ,.................... do A. D. . d major général Middleton.
Rivers, V. - -................ Lieutenant d régiment canadien d'artillerie.
Perry, A. B................ do Inspecteur de la police à cheval du N-O.
Cochrane, J. B.... do.. Aide-instructeur, personnel du C. M. R.
Hubbell, E. W............... .. uin 1881. Division des terres féderales, ministère de lintérieur, Otta.
Sears, J. W ................ do Adjudant, école d'infanterie, Toronto.
Anderson, F. 0................i 82 Dsiaerdn emnsèr e h e e tcnuOta
Wood, Z. T..................... do Douanes de S M., Winnipeg, Man.
Benson, T ............ Juin 1883 Lieutenant du ment canadien d'artillerie.
Stewart, W. J ... des levées hydrographiques, Ottawa.
Evans, A. T. K ................ Nlinistère des chemins de fer et canaux, Ottawa.
Lambe, L. M............. do Artiste, bureau de la commission géologique, Ottawa,
White, J............. do Bureau de la commissian géologique, Ottawa.
Sanders E. G..........Juin 1884. Sous-inspecteur de la police à cheval du N.-O.
White, .'............ do Division du génie, ministère de la milice, Ottawa.
DraynerF------- - do ...... Sous-inspecteur de la police à cheval du N.-O.

do ...1ieisrcer esne uC .R

BUREAU DE L'ADJUDANT GÉNÉRAL.
OTTAWA, 12 mars 1885.

2

W. POWELL, Col.,
Adjudant général de milice.

A. 18 85
48 Victoria.
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COLLEGE MILITAIRE, ROYAL.

Lisvi des gradu4s, indiquant le nombre moyen de points à obtenir le nombretotal
de points obtenus, et le percentage de ces points.

Noms. Moyenne de points Total de points a Date'de la
Sobter. obtnusgraduation.

1 Wurtele, A ..é............. .... est
7ý ý5 3 0' i521 01-7-7.5

2 Freer,H.............. 5 3 1 5 O 2 6B9 6 '511
3 Wise,690C......5.3...5....3....... 5 3 57
4 DavisW.. 5 3..1.....2.9.5.4..2..5.

5DavisF .... 53...5...17.5.1...335
6DesBrisay,...............5 3 i5 293 56 5

7 Riversý 0..................À5,
8 Spelman,.................5 3O3 5 3 O 67 1i880.

9 Fairbank,O......5...... 3 5 2 9 5 6 2 56
10 Perry, A................5 3 1 5 O'4 2 2 8 5 '80,
1l Cochrane,J.................5 3 1 5 O 2 7 2 5 7 '51

12 Dixon, F. P. ... ... ... 5 2 9 O O 2 O O 2 2 :38
13 Keefer,iH..................5 3, 1 5. O0 2' 5 7 1 O 48
14 MePherson, D........ ......5 3:i 5 0 3 9 7 8 9 .74

15GibsonJ. . ..... 3 78 5 2 8 3 8 71 .53
16aurie,....... . 5 O 0 9 3 6 79 9 '68
17 Doucet,A.........9 ..5 4 O 0 03 6 2 3 6 3 2 6 *44
18IRoss,A........... 5 4 O 3, 6 3 1, 217 7 -5819 VanStrubenzee I 7 60

2jlarkG1.............. 5 3 9 4 2 2 9 2 55 2 64 4

21Dunscomb, 5 20 4 275 3 6 6 O 4 58
5 2 4 5 0 3 6 1415 '69

23Campbell, ............ 5 2 5 0 6 3 9 54(4 2 75
24Shaw,G................5 2 4 8 2 2 8 0 48
25GreigW . 5 2 2 8 8 2 1 7 2 57
26Ford,..........9.....5 2 2 8 8 2 6 21 2
27Daniel,A... t 5 2 5 0 6 2 9 5 10
28 Hubbell,6.. ...... 5 2 4 8 1 1 70 5 6 -33 fJuin 1881.
29 Drury, B.....1................ 5 2 4 1 9 1 6 6 3 O '.32

3 Mackay,H.............5 2 4 9 5 4 9 3 7 78
.31Hogan, ll . ... ......... 0..0.j -5 2 _4, 7 6. 2 7 _9 3534
32 Cartwright,RP .......... ,..I 5 2 -4 i 9 2 2 0 6 3 '42
33OatesB.. ......... 5 2 4 1 9 2 7:4 2 5 52
34Ser,........5 2 4 1 9 2 612 6 1 '50
36 McElhinney, W............ 5 2 4 i 3 2 8 7 8 9 -55j

36 Taylor, B........0..6...... 6 8 3 0 0 3 812 O 2 -56
38 Wurtele, E..... ............ 6 6 1 O 21 7'3 4 2 '41
39 Kirkpatriok, A............. 6 8 1 O 0 3I5S0 9 9 '52I
40ODuff,G ..................... 6 7 9 2 5 3 8f1 9 9 '56

42 Clarke,.................... 6 6 1i0 0 2 0l8 4 3 '32
43 Aidrs, W................ 6 7 7502052 3 0 42 e34
44 Greenwood, E............. 6 7 710 0O3 3 j 2 1 *50

46LtimrF .16 73, O 10 8 gra7aton

45 Duffus, BE.................., 6 7 9 2 654I5 21 2 1 '67 1Juin 1882.
47 Skinner, P...... .... 0 0qjté l$*6 8 i O 0 4 8 3 7 21 '71
48 Robinson, W..........6 7 3 0 0 5I 0 9 8 31 '76

53 WemoreA. 5 1O313 3181 •'4 3

50OOgilvie, G................ 6 7 1 O 0 2 7 .7' 1 2 # 41
51 Tomlinon,A.......6 6 8 0 0 3 ol 216 11*45j
52 Wood Z ................... 67 7 0103 6 0 715 *'53
54 Laidlaw, G..... ... Il09 oe* se6 7 1 2 6 i 718 6 9 '27 j

•3
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COLLÈGE MILITAIRE ROYAL.
LIsTE des gradués, indiquant le nombre moyen de points à obtenir, etc.--itn.

Nos. Moyenne de points Total de points Date -de laSNoms. à obenir obenus> 8 graduation.

55 Joly, A...7.1...........9.9.43.
56 Benson, T.... ................. 6 6 2 0O 2 3 2 2 :35
57 Campbell, D..........66 2 3 4 6 3 2 b2
58 Kirby, F....................... 6 74 0041 099 '61
59 Evans, A ........ .............. 6 2 0 0 21. . 1 ý3
60 Nanton,H.. ...... .... 6 7 1 0 0 3 5 0 O 4 '52
6lLangJ. .. 06@#a 0 a 6 8 4, O 0 5 3 5 O 5 '7861 Lan ,A.................6 3
62 0arruthers,W. 6 6 9 0 3 3 7 1 . . .50
63 Strange, H.................. 6 69 0 O.3. 2 5 51 '49
64 Neyland, M.....6..5..2..9.5.7.44
65 Stewart, W..............6 254656 80
66 Leonard,R.............. 678 - 0 0 57 i1 .79 jin1883.
67 Gray, P ......... ..... 6 7 i O O 3 9 7 O i ,59
68 Twyning,P.............344 3 7 52
69 Lambe, i6 74.94.. ..... 4.......
70 Woodman,J............66.9 O O 3 O 4 5 9' 46
71 Casgrain,P............. 7443 8 53 65
72 Almon, M..................... 6 7 i 8 O 328 7 '56
73 White, J....................6 6 9 O1 8 54
74 Baker,J................6 6 5. O03 O *47
75 Ohalmers,T6.............6 6 5 8 6 45
76 > Van Straubenzee, B.... 6 7 8 .... 83.w57
77 WellerJ ........ .. 6 7 8 0 0 8 7 '69 j

78 [VonlflandW6......... . 6 6 2 0 0 46 31 72
79 VanBuskirkW........6 3 8 0 I0-43 9 *56
80 rawford, F6...........6 5 3 O O82 4 '560
81 areyeN.....2...............6 5 3 0O7 5 1 '78
82 iearnJ7.........100.......6 5 3 0 0 4 7 '59 1

83 arwriht E6 847 0 0 2 8 4 6 2 '4 Ji 8

84Smith,E........... 6 5 3 0 0 2 7 8 7 8'43
85SandersG...6 4 3 0 0 2 7 S 0.2 -43
86 -WhiteF....... .64170 0 2 8 061 e43
87 Cameron, K.. 6 4 710 0 2 4 476.'3888 Drayner, F..............6 4310 24 800 *39

J. IR. OLIVER, Ik.-colonel, .A..R.,
Pour le commandant du Co lge. M. ,en congé.
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RAPPORT
(81f)

D'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le
gouverneur général en conseil le 8 juillet 1885.

Dans un mémoire du ministre de la milice et de la défense, en date du 30 juin
1885, soumettant à Votre Excellence les règlements ci-joints concernant les gratifica-
tions et pensions devant être accordées, sous l'autorité des dispositions de l'article 68
de l'Acte refondu de la milice, 1883, aux officiers et aux soldats de la milice active
qui ont été ou pourront être tués ou blessés au service actif après le 20ème jour de
mars 1885, ou qui sont morts depuis cette date ou pourront décéder à l'avenir des
suites de maladies contractées ou de blessures reçues au service actif,-
- Le ministre fait remarquer que les tarifs projetés de pensions aux officiers et

aux soldats, à raison de blessures ou de lésions reçues dans le combat, ainsi que les
règlements en vertu desquels ils doivent être établis, sont les mêmes que pour les
pensions accordées, par l'arrêté du gouverneur général rendu en conseil le 21 août
1866, aux offciers et aux soldats blessés ou lésés pendant l'invasion du Canada par
les Féniens, en 1866 et les années suivantes.

Le ministre représente que les tarifs de pensions et gratifications qu'il est ques-
tion d'établir en faveur des veuves, des enfants et des parents d'officiers et de soldats
tués dans le combat, ou qui sont morts ou pourront décéder à l'avenir des suites de
blessures reçues dans le combat, ou de maladies contractées ou de lésions reçues au
service actif, sont basés, autant que possible, sur les règlements de l'armée impériale;
mais comme dans cette armée, il n'est pas accordé de pensions aux veuves ni aux
familles des soldats décédés, le ministre considère qu'un changement devrait être fait,
pour la raison que les conditions du service en Canada amènent dans les rangs de la
milice active une classe de la société dont les titres, selon lui, méritent autant de
considération que ceux des officiers. Par conséquent, il a adopté, autant que possible,
les tarifs établis dans l'armée régulière impériale, en faveur des veuves et des familles
des officiers décédés, et il a établi, pour les veuves et les familles des soldats décédés,
des pensions semblables basées, comme dans le cas des officiers, sur les grades res-
pectifs de ceux par rapport à qui les pensions et les gratifications devront être
accordées.

Le ministre représente en outre que l'on a suivi la distinction faite dans les règle-
ments impériaux en accordant, relativement aux hommes tués dans le combat, ou
morts des suites de blessures reçues. dans le com bat, un tarif de pension plus élevé
que pour ceux qui décèdent à la suite de lésions reçues ou de maladies contractées au
service actif. Dans les deux cas les tarifs établis pour les lieutenants-colonels, les
majors et les capitaines se rapprochent étroitement de ceux adoptés dans l'armée
impériale, mais ils sont moindres pour les lieutenants, vu que le tarif impêrial pour
ce grade est en sus de la différence de solde. Il y a aussi pour les lieutenants dans
la milice active, deux tarifs de solde, dont l'un, dans le corps permanent est plus élevé
que dans l'autre, et, par conséquent,-afin que le tarif de solde de ce grad3 soit rap-
proché davantage de celui de l'armée impériale-le ministre recommande que le
tarif minimum de solde pour pension par rapport aux lieutenants décédés, dans tous
les corps de la milice active soit calculé à $2 par jour, laquelle somme est celle que
les lieutenants touchent en entrant dans les corps permanents du Canada.

Le comité recommande l'adoption des règlements ci-joints et les soumet à l'ap-
probation de Votre Excellence.

Pour copie conforme,
JOHN J. McGEE, greffler du Conseil privé.

L'honorable ministre de la milice et de la défense.

GRATIFICATIONS ET PENSIONS.

Les tarifs suivants d'indemnité au moyen de gratifications et de pensions seront
alloués, sous l'autorité de l'article 68 de l'acte 46 Victoria, chapitre 11 (Acte refondu
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de la milice, 1883), aux miliciens blessés ou rendus invalides au service actif, ainsi
qu'aux veuves et aux enfants de ceux qui ont été tués sur le champ de bataille ou
qui sont morts des suites de blessures reçues ou de maladies contractées au service
actif.

BLESSURES ET LÉsIoNs REÇUEs DANG -LE COMBAT.

1. Un officier porteur d'un certificat attestant qu'il a reçu en combattant une
blessure qui aura occasionné la perte d'un oil ou d'un membre, ou l'usage d'un
membre, ou qu'il a reçu des lésions corporelles équivalant à la perte d'un membre,
recevra en premier lieu, en argent, une gratification d'un an de la solde entière du
grade qu'il occupera à l'époque de sa blessure.

2. A l'expiration d'une année, à compter de la date de la blessure ou lésion,
l'ogicier blessé dont il est question dans le paragraphe précédent pourra, sauf les
conditions énoncées dans les paragraphes 3 à 5, recevoir une pension d'après le tarif
suivant :

Grade ou grade relatif de l'officier. Pension annuelle.
Lieutenant-colonel............................................$1,200
Major........ .. .................... ............. 800
capitaine,.............................................................. 400
Lieutenant ......................................................... 280

3. Aucune réclamation de gratification ou de pension ne sera reçue à moins que
l'officier ne la fasse valoir dans les cinq ans après qu'il aura été blessé.

4. Une pension ne sera accordée pour la perte d'un oil résultant d'une blessurer
reçue en combattant, que-si la perte de la vue est arrivée dans les cinq ans après la
blessure, et si elle peut être uniquement attribuée à cette blessure.

5. Une pension sera accordée suivant le grade dans la milice, ou, dans le cas d'un
officier du département, suivant le grade relatif occupé par l'officier à l'époque où il
aura été blessé.

PENSIONS DES sOLDATS.

6. Des pensions pourront être accordées aux miliciens li bérés comme incapables-
de service ultérieur à raison de blessures ou lésions reçues en combattant:

Premier Second Troisième Quatrième
degré. degré. degré. degré.

02C

Grade......................-.......... ..... g CS ceai

Ga ra ............................. ......... 5 6

e À e 55 23 3À D 2

0 i e. $ci. te ICr e ee. ci . $:_4 ete
Seget.......................73 iic602 4 6 0,4

Caoal..................6 O9 4 0 30 45 23 j4
Solat......................4:06r 3 5'23 30ici2
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PENSIONS AUX VEUVES ET AUX ENFANTS DES OFFICIERS ET DES SOLDATS, S'ILS
SONT DANS L'INDIGENCE OU LE BESOIN.

Tarff des pensions.
7. Si l'officier ou le soldat décédé a été tué dans une action, ou est mort à la suite

de blessures reçues dans le combat, dans les douze mois après avoir été blessé:
(a) A la veuve, une pension annuelle égale à la moitié de la solde quotidienne de

l'officier ou du soldat pendant douze mois, et en outre, pour la première
année, une gratification égale à douze mois de solde.

(b) A chaque enfant une indemnité annuelle, par compassion, au taux d'un
dixième de la solde de l'officier ou du soldat, et, eu outre, pour la première
année, une gratification égale à quatre mois de solde.

Si l'officier ou le soldat décédé a succombé à une maladie dont la cause peut direc-
tement remonter aux fatigues, privations ou misères ordinaires aux opérations de
campagne, dans les six mois après avoir été mis hors d'état de servir, ou si l'officier
ou le soldat décédé a perdu la vie par suite de blessures reçues dans l'exécution do ses
devoirs militaires ailleurs que sur le champ de bataille :-

(a) A la veuve, une pension égale aux trois huitièmes de la solde quotidienne de
l'officier ou du soldat pendant douze mois.

(b) A chaque enfant, une indemnité, par compassion, annuellement, au taux d'un
troisième de la solde de l'officier ou du soldat.

8. Une.pension à la veuve ou autre parent d'un officier ou du soldat décédé, ne
sera accordée que comme récompense de bons,. fidèles et vaillants services rendus, et
ne devra pas être réclamée comme un droit. Elle ne sera pas accordée si la personne
qui la demande est riche ou jouit déjà d'une pension, subsistence ou indemnité de la
part de l'Etat.

9. Règle générale, une pension de veuve commencera le lendemain du décès de son
mari, et elle sera discontinuée si la veuve en devient indigne ou arrive à la richesse.

10. La pension d'une veuve qui se remariera sera suspendue à partir du jour de
son second mariage; mais si elle redevient veuve, sa pension pourra lui être conti-
nuée, si elle prouve qu'elle n'est pas riche et qu'elle la mérite.

Enfants.
11. Les indemnités par compassion mentionnées dans le paragraphe 7 pourront,

sauf les conditions applicables aux pensions de veuves, être accordées aux enfants
des officiers et des soldats décédés. Elles ne seront pas accordées aux fils âgés de
plus de dix-huit ans, ni aux filles âgées plus de vingt et un ans, si ce n'est dans des
cas exceptionnels où il sera prouvé que les fils ou tilles étaient affligés, lorsque leur
père vivait, de quelque infirmité mentale ou corporelle qui les mettait dans sa dépen-
dance et les empêchait de gagner leur vie; que cette incapacité date d'une époque
antérieure à celle à laquelle les enfants ont atteint la limite d'âge mentionnée plus
haut, et que ces enfants sont dans la misère.

12. Les indemnités accordées sous l'autorité du paragraphe Il aux fils d'officiers
et de soldats pourront être continuées jusqu'à ce qu'ils aient ateint l'âge de dix-huit
ans, ou qu'ils aient été auparavant autrement pourvas; et les indemnitées aux filles
pourront être continuées jusqu'à ce que ces dernières se marient ou atteignent l'âge
de vingt et un ans, quel-que soit celui de ces deux évènements qui arrive le premier,
mais pas plus longtemps, saut dans des cas exceptionnels où il sera démontré que ces
fils ou filles sont affligés de quelque infirmité mentale ou corporelle qui les rende
incapables d'essayer à gagner leur vie, et qu'ils sont dans la misère.

13. Dans le cas d'un officier ou d'un soldat tué sur le champ de bataille ou mort
de blessures reçues pendant une action, dans les douze mois après que ces blessures
auront été reçues, et qui ne laisse pas de veuve, mais une fille ou des filles seulement,
une indemnité annuelle égale à la moitié de la pension d'une veuve pourra, dans des
circonstances spéciales au sujet desquelles le ministre de la Milice et de la Défense
décidera, être accordée, au lieu des indemnités mentionnées dans le paragraphe 11, à
cette fille ou à ces filles collectivement. Le paiement de cette indemnité pourra être
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continué jusqu'à ce que la fille, ou la dernière survivante des filles, s'il y en a plus
d'une, perde, par mariage ou autrement, le droit de la recevoir.

14. Une indemnité par compassion sera payée à compter du jour de la mort de
l'officier ou du soldat jusqu'au 30 juin suivant; et les paiements subséquents seront
faits tous les ans, d'avance, à partir du 1er juillet de chaque année.

Mère.
15. Il pourra être accordé à la mère d'un officier ou d'un soldat tué sur le champ

de bataille, ou succombant, dans les douze mois, aux blessures reçues sur le champ de
bataille, et ne laissant ni veuve ni enfant légitime-cette mère étant veuve elle-même,
dans la misère, et n'ayant que son fils pour soutien-une indemnité annuelle basée
sur le grade de l'officier ou du soldat, et représentant la moitié de la pension accordée
aux veuves ; mais si elle reçoit déjà une pension comme veuve d'un officier ou d'un
soldat, ou un secours public quelconque, aucune indemnité ne lui sera accordée pour
son fils,.à moins qu'elle se désiste de la dite pension ou du dit secours. Si son indem-
nité cesse par suite d'un second mariage ou de décès, elle ne sera pas transférable à
ses filles.

Sours.
16. La sour ou les sours, d'un officier ou d'un soldat tué sur le champ de bataille

ou succombani, dans les douze mois, aux blessures reçues sur le champ de bataille, et
ne Iaissant ni veuve, ni enfant légitime, ni mè,re, pourvu qu'elle soit orpheline ou
qu'elles soient orphelines, sans frère survivant, et si le dit officier ou soldat était leur
seul soutien, pourra ou pourront, dans• des circonstances spéciales au sujet desquelles
le ministre de la Miiice et de la Défense décidera, recevoir une indemnité égale à la
moitié de la pension d'une veuve.

17. Les cas spéciaux qui ne sont pas couverts par les règlements pourront être
pris en considération par Son Excellence le gouverneur général en conseil.
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REPONSE
(88)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 6 mars 1885 ;-

demandant copie de tous arrêtés du conseil, mémoires et représentations

qui n'ont pas encore été produits, concernant la prime d'encouragement

pour la fabrication du fer, ainsi que toutes lettres, comptes et pièces

justificatives ayant trait aux demandes présentées, et un relevé détaillé

de toutes les sommes payées ou allouées: au sujet de cette prime.
Par odIre,

Secrétariat d'Etat,
Ottawa, 5 mars 1885.

J. A. CHAPLEAU,
Secrétaire d'Etat.

RELEVÉ détaillé de tOutes les sOmmes payées ou allouées à titre de prime d'encoura-
gement pour la fabrication du fer depuis la date de la dernière Réponse jusqu'à
celle de la présente Adresse.

Date IQuantité.Date Montant
du A qui fait.__

paiement. Tonnes. Livres. paye.

1884. $cts..
26 mars... Hall, Frères et oie............................ ... 242 1790 36434
14 avril... IJohn McDougall et Cie.................................993 1,440 1,490 6%
19 mai... Hall, Frères et Cie............ ........................ 254 1,500 382 1H

9 juin.... do .. ............. ,. . 129 640 193 98
11 do ... Liquidateurs de la compagnie d'acier du Canada................8y107 1,790 12,762 62

7 juill... Hall, Frères et Cie..... ..................... ........................... 120 1,850 181 38
7 do ... John McDougall et Cie0...... .................... 1,109 800 1,813 56
9 do ... Liquidateurs de la compagnie d'acier du Canada............27 1852 3176 88

13 août... Hall, Frères et Cie .... ...... *.......,.......... ....... 123 545 185 65
12 sept.... do.................................. 118 1625 178 22
12 do ... Liquidateurs de la compagnie d'acier du Canada.................3,098 848 4,647 63
12 oct.... John McDougall et Cie..... ........................ 994 1000 1.491..5
15 do ... Ball, Frères et Cie ........ .................................................... 115 210 12 67
21 do ... Liquidateurs de la compagnie d'acier du Canada...............1,764 1,008 2,646 76
21 nov..., do do do ...... 1 1824 2,608 37
6 déc. ... Hall, Frères et Cie. ...........609»909#6 901,83 895 125 17

1885.
10 janv. ... John MeDougall et Cie ................................ 1,.......... l004 160 1106 12
10 do ... Liquidateurs de la compagnie d'acier du Canada ............. 1,869 5,60 2e803-,92
13 do ... do dodo . .bas 1,744 1,920 2,817 44
S fév... do do do......1727 872 2,591 15

41940 35

W. G. PAIRMELEEY

DÉPARITEMENT DES DOUANES,
OTTAWA, 2 mars 18851

823155-856
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-Règlements qui régissent les paiements de prime pour la fonte fabriquée avec du minerai
canadien, en Canada ;-sous l'autorité de l'acte 46 Vic., chap. 14.

Sauf les règlements et restrictions qui suivent, l'honorable ministre des douanes
pourra payer, à même le fonds du revenu consolidé, une prime égale, par tonne, au
montant mentionné dans le dit acte, aux fabricants de fonte crue man ufacturée avec
du minerai canadien, en Canada, après le 1er juillet 1883.

Les fabricants de cette fonte crue devront, pour avoir droit de toucher la prime,
fournir à l'honorable ministre des douanes une preuve, sous serment, en la forme
ci-dessous, attestant la fabrication de cette fonte crue.

La demande de la prime devra être faite et parfaitement établie dans les trois
mois de l'achèvement de la fabrication de la fonte crue pour laquelle cette prime sera
demandée.

Le serment exigé devra être prêté par le propriétaire, ou l'un des propriétaires,
de la fonderie où cette fonte crue aura été fabriquée, ou, si cette fonderie appartient à
une compagnie érigée en corporation, alors par e gérant de cette compagnie.

Demande n° 2419.

DEMANDE DE PRIME POUR DE Là. FONTE CRUE.
Je, soussigné, George Benson Hall, marchand de Québec, jure solennellement et

véritablement que je suis membre de la société Hall, Frères et compagnie, locataire
de la fonderie située aux Forges de Radnor, dans la province de Québec, et connue
sous le nom de Forges de Radnor, et qu'à ma connaissance personnelle il a été
fabriqué à cette fonderie, entièrement avec du minerai canadien (de la qualité dite
fer des marais), depuis le 1er jour de mars 1884, 242 tonnes, 1,790 livres nettes de
fonte crue, de la qualité dite fonte au charbon de bois, à raison desquelles une prime
de $1.50 par tonne, s'élevant à la somme de $364. 34, est par le présent demandée au
nom de la dite société, et qu'aucune artie de ces 242 tonnes, 1,790 livres nettes de
fonte crue n'a été comprise dans quelque demande de prime que ce soit faite avant ce
jour.
Signée et attestée par serment devant G. B. HALL.

moi, à Québec, ce 20e jour de
mars 1884.

M. MILLER, J. P.

Reçu du ministre des douanes la somme de $364.84, pour acquit de la réclamation
<i-dessus.

HALL, FRE RES ET CIE.,
Par W. S. DUFFETT.

'OTTAWA, 28 mars 1884.

MONTRÉAL, 12 avril 1884.
CHER MONSIEUR,-Nous venons vous importuner encore une fois du rapport

-trimestriel de notre fabrication de fonte crue s'élevant à 993 tonnes, 1,440 livres.
Voudriez-vous le faire accepter pour nous comme d'habitude et obliger.

Vos dévoués,
JOHN McDOUGALL ET CIE.

W. G. PARMELEE, écr., comptable du département des douanes, Ottawa.

Demande 2491.

DEMANDE DE PRIME POUR DE LA FONTE CRUE.
Je, soussigné, Robert Cowan, de Montréal, jure solennellement et véritablement

que je suis membre de la société John McDougall et Cie, propriétaire de la fonderie
-eituée à Drummondville, dans la province de Québec, et connue sous le nom d'" Usine
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de Grantham," et qu'à ma connaissance personnelle il a été fabriqué à cette fonderie
entièrement avec du minerai canadien (de la qualité dite fer des marais), depuis le
1er jour de janvier et avant le 1er jour d'avril 1884, 993 tonnes, 1,440 livres nettes de
fonte crue, de la qualité dite fonte au charbon de bois, à raison desquelles une prime
de $1.50 par tonne, s'élevant à la somme de $81,490.62, est par le présent demandée au
nom de la dite compagnie, et qu'aucune partie de ces 993 tonnes, 1,440 livres de fonte
crue n'a été comprise dans quelque demande de prime que ce soit faite avant ce jour.
Signée et attestée par serment devant

moi, à Montréal, ce 12e jour R. COWAN.
d'avril 1884. 1

M. J. RENNEN, J. P.

Reçu du ministre des douanes la somme de $1,490.58, pour acquit de la réclama-
tion ci-dessus.

JOHNMcDOUGALL ET CIE.
MONTRÊAL, 16 avril, 1884.

Demande 2676.
DEMANDE DE PRIME POUR DE LA FONTE CRUE.

Je soussigné, George Benson Hall, de Québec, jure solennellement et véritable
ment que je suis membre de la société Hall, Frères et Cie, locataire de la fonderie
située aux Forges de Radnor, dans la province de Québec, et connue sous le nom de
"Forges de Radnor," et qu'à ma connaissance personnelle il a été fabriqué, à cette
fonderie, entièrement avec du minerai canadien (de la qualité dite fer des marais),
depuis le 29e jour de février, et avant le 1er jour de mai 1884, 254î tonnes nettes de
fonte crue de la qualité dite fonte à roues de wagon de chemin de fer, à raison des-
quelles une prime de $1.50 par tonne, s'élevant à la somme de $382.12½ est par le
présent demandée au nom de la dite société, et qu'aucune partie de ces 254¾ tonnes
de fonte crue n'a été comprise dans quelque demande de prime que ce soit présentée
avant ce jour.
Signée et attestée par serment devant G. B. HALL.

moi, à Québec, ce 17e jour de mai
1884. J

HERBERT M. PIcE, J. .P.

Reçu du ministre des douanes la somme de $382.12, pour acquit de la réclamation
ci-dessus.

HALL, FRERES ET CIE.
Per W. S. DUFFETT.

OTTAWA, 19 mai 1884.

Réclamation n° 2777.
DEMANDE DE PRIME POUR DE LA FONTE CRUE. .

Je, soussigné, George Benson Hall, de Québec, jure solennellement et véritable-
ment que je suis membre de la société Hall, Frères et Cie, locataire de la fanderie
située aux Forges de Radnor, dans la province de Québec, et connue sous le nom de
" Forges de Radnor," et qu'à ma connaissance personnelle il a été fabriqué à cette
fonderie entièrement avec du minerai canadien (de la qualité dite fer des marais),
depuis le 13e jour d'avril et avant le 1er jour de juin 1884, 129 tonnes 640 livres
nettes de fonte crue, de la qualité dite fonte à roues de wagon de chemin de fer, à
raison desquelles une prime de $1.50 par tonne, s'élevant à la somme de $193.98 est
par le présent demandée au nom de la dite société, et qu'aucune partie de ces 129
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tonnes 640 livres de fonte crue n'a été comprise dans quelque demande de prime que
ce soit présentée avant ce jour.
Signée et attestée par serment devant G. B. IALL.

moi, à Québec, ce 6e jour de juin
1884.

IIERBERT M. PRIcE, J.P.

Reçu du ministre des douanes la somme de $193.98, pour acquit de la réclamation
ci-dessus.

HALL FRÈRES ET Cie.
Par W. . ]DUFFETT..

OTTAWA, 9juin 1884.

BORDEREAU de l'usine à fer de Londonderry-Demande de primes.
N° 2134-Du 22 septembre au 31 décembre 1883....... $14,415 97'

2340-Du 1er janvier au 23 février 1884............... 7,617 12
2416-Du 24 février au 15 mars.................2,790 90
2623-Du 16 mars au 1er mai............... ............ 6,022 46

Du 1er janvier au 1er juin........................ 3ý949' 26

$34,795 71
Sur ce montant, le département des chemins de fer a

demandé, le 19 mars, qu'il fût retenu, pour faire
face aux réclamations contre la compagnie, la
somme de-........ $22,033 09

Ce qui laisse une balance de...... ...... $12,762 62

W. G. P.

CHEMINS DE FER ET CANAUX.

Par une lettre administrative en date du 19 mars dernier, le département des.
douanes a été prié de retenir, sur les sommes dues et à échoir, à l compagnie de fer
de Londonderry, de la Nouvelle-Ecosse, pour primes de 'fabrication, la somme de
$22,033.09. On demande encore que cette-somme soit retenue à raison de ce que
doit la compagnie au chemin de fer Intercolonial.

COLLINGWOOD SCHREIBER.
OTTAWA, 7 juin 884.

MON CHER PoPE,-Je vous inclus une lettre du liquidateur de l'Aciérie de Lon-
donderry. Vous vous rappellerez que nous avons reçu ordre de retenir le montant
de ses réclamations jusqu'à ce que votre département ait été payé. Avez-vous été
payé, et quelle réponse dois-je faire à la demande des liquidateurs ?

M. BOWELL.

MONTRÉAL, 6juin 1884.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de transmettre une copie notariée de l'ordonnance de

la cour Suprême de la Nouvelle-Ecosse, nommant William Duffus, d'Hlalifax, George
Jamme, de Londonderry, et moi-même, liquidateurs de la Compagnie d'acier du
Canada (à responsabilité limitée).

M. Jamme (gérant général de l'usine) m'informe que des demandes de prime
pour de la fonte crue, régulièremen t attestées, ont été présentées à votre départe.
ment, comme suit, savoir:-
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Envoyée le 8 janvier 1884-Réclamation jusqu'au 31
décembre 1883.................. .................... $14,415 97

Envoyée le 1er. mars 1884-Réclamation jusqu'au 1er
janvier 1884; décembre; 23 février............7,617 12

Envoyée le 2-1 mars 1884-Réclamation jusqu'au 24
février; décembre ; 15 mars........2,790 90

Envoyée le 6 mai 1884--Réclamation jusqu'au 15 mars;
décembre; 30 avril .......................... 6,022 46

Envoyée le 2 juin 1884-Réclamation jusqu'au 1er mai;
décembre; 31 mai..............3,949 26

Total................................ $34,795 71

Le chemin de fer Intercolonial doit aux liquidateurs... $35,171 45
Et le chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard doit à

l'actif de la compagnie...................................1,475 01

Copies de compte ci-jointes-s'élevant en tout à.......... 871,442 17
D'un autre côté, le chemin de fer Intercolonial a, contre

la compagnie d'acier, une créance antérieure à la
liquidation, en sorte que la ·réclamation contre le
gouvernement devrait être déduite du montant ci-
dessus-ce que contestent les liquidateurs-et en
attendant un arrangement l'honorable ministre des
chemins de fer est convenu que l'excédant de....... $50,000 00

Sera payé. Cet excédant, ainsi que ci-dessus, est de.... $21,442 17
Et .comme les liquidateurs ont grandement besoin d'argent pour payer les gages des
hommes et autres dépenses, je demanderai respectueusement que cet excédant soit
payé le plus tôt possible. Vous pourriez donner un chèque payable aux trois liqui-
dateurs, ou à deux d'entre eux, ou à Wm. Duffus seul, selon qu'il vous paraîtra le
plus convenable.

J'espère que vous m'excuserez si je répète que nous avons le plus pressant besoin
de cet argent; le fait est que nous nous demandons actuellement s'il nous sera pos-
sible de tenir l'usine en opération pendant la journée ou les deux jours qui devront
s'écouler avant qu'il soit mis à notre disposition (dans le plus bref délai). Si vous
aviez l'obligeance de me télégraphier lorsque le chèque sera mis à la poste et d'en
mentionner le montant, je pourrais gagner deux ou trois jours en obtenant de la
banque de Montréal de mettre, par dépêche, l'argent à notre disposition, à Halifax,
par anticipation de l'arrivée de ce chèque. Si ma présence à Ottawa pouvait hâter
l'affaire en quoi que ce soit, je serais prêt à m'y rendre à un moment d'avis.

Votre très obéissant serviteur,
A. T. PATERSON, liquidateur.

l'honorable ministre des douanes, Ottawa.

CANADA, DANS LA COUR SUPERIEURE, 1881.
PROvINCE DE LA NoUVELLE-EcossE,

HALIFAX, N.-E. . Le trente et unième jour de mars 1884.
Au sujet d'un acte concernant les banques, compagnies d'assurance, compagnies de

prêt, sociétés de construction et corporations de commerce, savoir, le chapitre
vingt-trois des statuts du Oanada, quarante-cinq Victoria, et la compagnie
d'acier du Canada (à responsabilité limitée)
La lecture ouïe de la règle accordée en cette affaire le vingt-neuvième jour de

janvier A.D. 1884, fixant l'époque et le lieu d'une demande à l'effet d'obtenir un
décret de liquidation et la nomination d'un liquidateur ou de liquidateurs en cette
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affaire ; des déclarations écrites et affirmées par serment, pétitions, avis, pièces pro-
duites, ordonnance de cour, résolutions et autres documents y mentionnés ; des
déclarations écrites et affirmées par serment, d'Arthur Drysdale et des pièces pro-
duites y annexées respectivement ; lesquelles déclarations écrites en dernier lieu
mentionnées ont été affirmées par serment le seizième jour de février dernier ; de la
déclaration écrite de George Falconer affirmée par serment en cette affaire le deux-
ième jour de février dernier, et des pièces produites y annexées ; de la règle accordée
en cette affaire le seizième jour de fevrier, prorogeant, jusqu'à dix heures de l'avant-
midi du vingt et unième jour de février 1884, la dite motion à l'effet d'obtenir un
décret de liquidation en cette affaire ainsi que la nomination d'un liquidateur ou de
liquidateurs ; de la déclaration écrite de James loir, par serment en cette affaire,
ainsi que des pièces produites y annexées et mentionnées; de la déclaration écrite
d'Arthur Drysdale, affirmée par serment le ; et de la déclaration
écrite de George Jamme, affirmée par serment en cette affaire le vingt et unième jour
de février, ainsi que de la pièce produite y annexée, et de toutes autres déclarations
écrites et affirmées par serment, pièces produites et documents au dossier en cette
affaire ;

Vu la motion de l'avocat de Gillespie, Moffat et Cie, pétitionnaires en cette
affaire, et entendu l'avocat de la Banque des Marchands, d'Hlalifax,-jugement ayant
été déféré jusqu'à ce jour en cette affaire:

Ordonne qu'il soit procédé à la liquidation de la compagnie d'acier du Canada (à
responsabilité limitée), sous l'autorité des dispositions du chapitre vingt-trois des
statuts du Canada, passé en l'année 1882, intitulé Acte relatif aux banques, compagnies
d'assurance, compagnies de prêt, sociétés de construction et corporations de commerce en état
d'insolvabilité;

Ordonne de plus que William Duffus, marchand d'Halifax, Alexander Thomas
Paterson, marchand de Montréal, et George Jamme, fabricant de Londonderry, soient,
ainsi qu'ils sont par le présent, nommés liquidateurs de la compagnie ci-dessus men-
tionnée, lesquels liquidateurs devront, pour garantir l'accomplissement régulier et
fidèle de leurs devoirs comme tels, fournir un cautionnement au moyen d'une obliga-
tion au montant de la somme pénale de cinquante mille piastres chacun, ainsi que
deux cautions, au moins, pour la somme pénale de cinquante mille piastres chacune,
à la satisfaction du juge de cette honorable cour, et sauf son approbation; et les dits
liquidateurs, en outre des pouvoirs conférés par le dit statut, seront revêtus de ceux
qui leur sont spécialement et respectivement conférés par le présent décret.

Ordonne et déclare en outre que tout ce que l'acte ci-dessus, ou le présent décret
prescrit ou permet aux dits liquidateurs, ou à l'un d'eux-lorsqu'un seul y est autorisé
-de faire, pourra être fait sans la sanction ou intervention préalable de cette cour;

Ordonne et déclare de plus que tous les services qu'il sera nécessaire d'accomplir
au sujet de la vente et de la livraison des produits de l'usine de la dite compagnie,
ainsi que pour le recouvrement des deniers dus, provenant de, revenant à, ou payables
à même l'actif de la dite compagnie, dans les provinces de Québec et d'Ontario, pour-
ront être accomplis et faits par le dit Alexander Thomas Paterson seul, ou par tous
les liquidateurs ensemble, ou par deux d'entre eux, et que tous les services qu'il sera
nécessaire ou à propos d'accomplir ou faire dans ou concernant la gestion de l'usine,
la fabrication de marchandises et leur expédition, ou autre chose s'y rattachant,
pourront être ecomplis par le dit George Jamme seul, ou par tous les liquidateurs
ensemble, ou par deux d'entre eux, et que toutes choses se rattachant au compte à
être tenu avec une banque en la cité d'Halifax, ainsi qu'au déboursement de deniers
appartenant à l'actif de la compagnie, qui pourront être réalisés au cours ordinaire de
sa liquidation, pourront être faites par le dit William Duffus seul, ou par tous les
liquidateurs ensemble, ou par deux d'entre eux, et que toutes autres affaires ou choses
qu'il sera nécessaire ou à propos de faire ou accomplir relativement à la liquidation
de la dite compagnie-y compris toutes les affaires et choses ci-dessus mentionnées et
chacune d'elles-pourront être faites par les dits trois liquidateurs conjointement, ou,
dans le cas de désaccord, par deux d'entre eux.
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Et ordonne enfin que les frais de la présente ordonnance ou se rattachant à son
application, ainsi que des procédures en cette affaire, seront payés par les liquidateurs
à même l'actif de la dite compagnie, exception faite des frais occasionnés par l'oppo-
sition de la banque des Marchands d'Halifax, aux pétitionnaires, Gillespie, Moffat et.
Cie, et que saisie-exécution pourra émaner pour ces frais lorsqu'ils seront taxés.

Sur motion de M. Meagher, C. R., avocat des pétitionnaires.
S. H. HOLMES, protonotaire.

IALIFAX, N.E.
Je certifie, par les présentes, que ce qui précède est une copie fidèle et exacte de

l'ordonnance de la cour Suprême de la Nouvelle-Ecosse, rendue le 3le jour de mars
A.D. 1884, en vue de la liquidation de la compagnie d'acier du Canada (à responsa-
bilité limitée).

En foi de quoi, j'ai apposé aux présentes mon seing et le sceau de la cour
Suprême de la Nouvelle-Ecosse, à Halifax, le 2e jour d'avril A. D. 1884.

S. 11. H OLMES, protonotaire.

Ceci est la copie certifiée de l'ordonnance de la cour Suprême de la Nouvelle-
Ecosse mentionnée dans l'acte de dépôt ci-joint de cette ordonnance, portant la même
date et attesté par la signature d'Alexander Thomas Paterson, l'un des liquidateurs
nommés y mentionnés, et par celle du notaire soussigné.

A. T. PATERSON,
JOHN C. GRIFFIN, N.P.

MONTRÉAL, 8 avril 1884.

Pour copie conforme de la minute demeurée en mon étude.
JOHN C. GRIFFIN,

Ce huitième jour d'avril, en l'année de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-
vingt-quatre: Devant moi, John Carr Griffin, notaire public, dûment commissionné
et assermenté dans et pour la province de Québec, dans le Dominion du Canada,
résidant et pratiquant en la cité de Montréal, dans la dite province-

A comparu en personne Alexander Thomas Paterson, marchand, de la dite cité
de Montréal, l'un des liquidateurs de la compagnie ci-dessous mentionnée, lequel m'a
requis, moi le dit notaire, de recevoir et déposer dans mon greffe ou étude la copie
certifiée de l'ordonnance ci-dessus de la cour Suprême de la Nouvelle-Ecosse, rendue
le 31e jour de mars dernier, en vue de la liquidation de la compagnie d'acier du
Canada (à responsabilité limitée), laquelle copie a été délivrée et octroyée par S H.
Holmes, protonotaire de la dite cour, sous le sceau de cette dernière, pour être et
demeurer, comme minute, dans le dit greffe.ou étude; et, faisant droit à cette demande,
la dite copie certifiée est par le présent déposée comme minute dans le dit greffe ou
étude, et acte de ce qui précède est aussi donné pour servir et valoir selon qu'il sera
ou pourra être besoin.

F Fait et passé en la dite cité de Montréal, en l'étude du notaire soussigné où sera
conservée la minute des présentes, sous le numéro quarante-quatre mille cinq cent
quatre, les jours, mois et an ci-dessus, dans l'après-midi, et signée par le dit Alexander
Thomas Paterson, avec moi, le dit notaire, après lecture faite.

A. T. PATERSON,
JOHN C. GRIFFIN, .P.

Pour copie conforme de la minute demeurée en mon étude.
JOHN C. GRIFFIN, N.P.
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LONDONDERRY, 13 mai 1884.
Le chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard.

A la compagnie d'acier du Canada (à responsabilité limitée).
1884.

31 oct.--A marchandises fournies suivant compte .................. $621 55
30 nov.- do do do............... 853 46

Total.................................... - ....... $ 1,475 01

LONDONDERRY, 2 juin 1884.

Le gouvernement fédéral (pour le chemin de fer Intercolonial)
Aux liquidateurs de la compagnie d'acier du Canada (à responsabilité limitée).

1883.
31 déc.-A marchandises fournies au chemin de fer Intercolonial sui-

vant compte............................ $10,364 93
1884.

31 janvier do do do . 11,311 27
29 février do do do , 9,442 91
31 mars do do do . 2,898 10
20 avril do do do ..... 458 37
3 mai do do do ..... 256'53

12 do do do suivant facture...... 336 41
17 do do do do ...... 320 04
7 do do do do ...... 520 00
8 do do do do ...... 520 00
9 do do do do........ 520 00

16 do do do do ...... 520 00
28 mars do do do. ...... 520 00

4 avril do do do. ....... 520 00

Total............... .... $38,508 56

31 décembre-Pour montant de compte pour réparations aux
wagons....................$ 77 18

31 mars do do do......... 139 93
do do do roues renvoyées... 1,040 00

30 avril do do do ... 2,080 00
3,337 11

Total........ ................. $35,171 45

MONTRÉAL, 10 juin 1884.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre d'hier. Le 28 du

du mois dernier, l'honorable ministre des chemins de fer a'a informé que le montant
dû par l'Etat aux liquidateurs de la compagnie d'acier du Canada, à titre de prime
pour de la fonte crue et pour marchandises fournies au chemin de fer Intercolonial,
serait payé immédiatement, moins le montant de la créance du chemin de fer contre
la masse des biens de la compagnie, antérieure à la liquidation, à l'égard de laquelle
le gouvernement demande une préférence sur les autres créanciers, mais qui n'est
pas admise.

Le 5 courant, il m'a télégraphié: "Instruction a été donnée de ne rien retenir
au-dessus de $50,900, " et le même jour M. R. G. Lecker, qui était alors à Ottawa et
qui a bien voulu correspondre à ce sujet tant avec le département des chemins de fer
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qu'avec le vôtre, m'a télégraphié ceci: "Le département des douanes est prêt 'à
payer la balance dès que les liquidateurs établiront qu'ils sont légalement autoiisés."

Le 6 courant je vous ai envoyé une copie :certifiée d'une ordonnance de cor;,
laquelle, je crois, établit l'autorisation. légale des liquidateurs ; et, en même temps,
j'ai fourni, concernant leur réclamation, des détails montrant qu'elle se compose-de-.

Prime, suivant état détaillé... ........ $34,795 71
Fournitures de chemin de fer détaillé..... 36,646 46

$71,442 17
Dont, si l'on retient ainsi que ci-dessus... 50,000 00

La balance payable immédiatement est de 821,442 17

En même temps, j'ai expliqué d'une mranière pressante, mais respectueuse, qu'un
retard apporté au paiement de cette somme nous mettrait dans la, nécessité ,de
suspendre nos opérations et de, priver aingi d'ouvrage un grand nombre d'hommes.
Il y a eu retard e't mes appréhensions se sont en partie réalisées puisque les liqui-
dateurs ont jugé nécessaire de commencer à congédier leurs employés.

Je ne vois pas ce que j'aurais pu faire de plus pour éviter ce désastre, que je
regrette prbfondément.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. T. PATERSON,

Liquidateur de la Compagnie d'Acier du Canada (à responsabilité limitée.)

L'honorable ministre des douanes, Ottawa.
P.S.-Je vous ai envoyé la dépêche suivante aujourd'hui:
"M. Pope m'a télégraphié, le 5 courant, qu'ordre avait été donné de payer tout

excédant de dette, pour prime et fournitures, au-dessus de cinquante mille piastres."

OTTAwA, Il juin 1884.
(Par télégraphe, de Montréal, à l'honorable M. Bowell.)
"Le ministre des chemins de fer me télégraphie qu'il vous a vu et. que vous

prenez des mesures pour payer. Si vous m'envoyiez un chèque, m'en télégraphiant
le montant et la date de l'envoi, ainsi que suggéré dans ma lettre du 6, cela pourrait
nous permettre d'éviter des retards.

"A. T. PATERSON."

DÉPARTEMENT DES DOUANES, OTTAWA, 10 juin 1884.
MoNsIEuR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le dossier 2386, et de

vous prier "de m'informer, dès que vous le pourrez, si la preuve est suffisante pour
établir la nomination des personnes choisies comme liquidateurs (le la compagnie
d'Acier, du, Canada, et, le cas échéant, si ce département serait justifiable de payer la
prime pour de la fonte crue, à ces liquidateurs ou à l'un d'eux, et de me dire en outre
quelle quittance devrait être exigée pour des paiements ainsi faits.

Je suis, monsieur, votre,'etc., etc.
M. BOWELL.

G. W. BURBIDGE, écr., sous-ministre de la justice, etc., etc.
P.S.-Les liquidateurs étant très pressants, vous m'obligeriez en répondant bientôt.

OTTAWA, 11 juin 1884.
MONSIER,-En réponse à votre lettre du 10 courant, j'ai l'honneur de dire que la

preuve est suffisante pour établir la nomination de MM. William Duffus, Alexander
Thomas Paterson, et George Jamme, comme liquidateurs de la Compagnie d'Acier du
Canada. J'apprends, néanmoins, qu'appel a été interjeté au Conseil privé de l'ordon-
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nance de la Cour Suprême de la Nouvelle-Ecosse ; mais comme les liquidateurs de la
compagnie font ses affaires et sont les fabricants de la fonte à l'égard de laquelle près
de $10,000 du montant de $12,762.62 de la prime ont été acquises, je suis d'avis que
vous n'avez pas besoin d'hésiter à leur payer la balance de 812,762.62, appliquant le
paiement, autant que possible, à la prime acquise depuis leur nomination.

Une quittance, comme dans d'autres cas, sera, je crois, suffisante, et, en vertu de
l'ordonnance, une quittance signée par M. Paterson sera suffisante pour les deniers
payables dans Québec et Ontario.

Votre obéissant serviteur,
GEO. W. BURBIDGE, S. M. J.

MONTRCAL, 11 juin 1884.
CHER MONsIEUR,-.Relativement à ma lettre d'hier, vous n'avez que faire de m'en-

voyer un mémoire montrant comment a été établi le montant du chèque, vu que les
documents aujourd'hui entre les mains de M. Ryan donnent le renseignement désiré.

Votre dévoué,
A. T. PATERSON, liquidateur de la Compagnie d'Acier (à responsabilité limitée).

W. G. PARMELEE, écr, comptable, département des douanes, Ottawa.

MONTRÉAL, Il juin 18844
MONsIEUR,-Je vous suis obligé de votre télégramme de ce jour, lequel se lit tel

que suit. Je présume que le percepteur en question est le percepteur des douanes à
qui je m'adresserai en conséquence demain.

Vous plairait-il de m'envoyer une note expliquant de quelle manière a été établi
le montant du chèque, et d'obliger beaucoup,

Votre obéissant serviteur,
A. T. PATERSON,

Liquidateur de la Compagnie d'Acier du Canada (à responsabilité limitie).
W. G. PARMELEE, écr., comptable, département des douanes, Ottawa.

(Copie du télégramme.)
Chèque envoyé aujourd'hui par l'entremise du percepteur, Montréal, pour $12,762,

prime sur de la fonte crue.

OTTAWA, Il juin 1884.
CHER MoNsIEUR,-J'ai reçu votre lettre du 10 courant, ainsi que votre télégramme

en date de ce jour.
Un chèque pour $12,762.62 sera envoyé par l'entremise de M. le percepteur

Ryan, cette somme étant la différence entre le montant de prime payable à la Com.
pagnie d'Acier du Canada et ses liquidateurs, et la somme retenue à raison de la
réclamation du département des chemins de fer.

Votre dévoué,
M. IBOWELL.

A. T. PATERSOM, éer., Montréal.

DÉPARTEMENT DES DOUANES, OTTAWA, 11 juin 1884.
MoNSIEUR,-JO vous transmets ci-inclus un chèque pour $12,762.62 en faveur de

A. T. Paterson, liquidateur de la Compagnie d'Acier du Canada, de Londonderry, N.
E., en paiement de la prime pour dela fonte crue fabriquée entre le 24 février et le
1er courant, suivant les demandes aussi incluses que vous voudrez bien lui faire
acquitter en sa qualité de liquidateur, et renvoyer à ce bureau dans le plus bref délai
possible.

Je suis, monsieur, votre, etc., etc.
A. G. PARELEE, comptable.

M. P. RYAN, écr., perceptear des douanes, Montréal.
10

48 victoria. A. 1885



Docments de la Session (No.83.)

LONDONDERRY, N. E., 2 juin 1884.
CHERs MEssIEURs,-Veuillez trouver ci-inclus des demandes de prime pour de la

fonte crue fabriquée du 1er mai au 31 inclusivement, s'élevant à $S,949.26.
Votre, etc., etc.,

LA COMPAGNIE D'ACIER DU CANADA (à responsabilité limitée).
G. JM&M3E, gérant général et liquidateur,

Par R.
DÉPARTEMENT DES DOUANEs, OTTAWA.

Règlements qui régissent les paiements de prime pour la fonte fabriquée avec du minerai
canadien, en Canada ;-sous l'autorité de l'acte 46 Vic., chap. 14.

Sauf les règlements et restrictions qui suivent, l'honorable ministre des douanes
pourra payer, à même le fonds du revenu consolidé, une prime égale, par tonne, au
montant mentionné dans le dit acte, aux fabricants de fonte crue manufacturée avec
du minerai canadien, en Canada, après le 1er juillet 1883.

Les fabricants de cette fonte crue devront, pour avoir droit de toucher la prime,
fournir à l'honorable ministre des douanes une preuve, sous serment, en la forme
ci-dessous, attestant la fabrication de cette fonte crue.

La demande de la prime devra être faite et parfaitement établie dans les trois
mois de l'achèvement de la fabrication de la fonte crue pour laquelle cette prime sera
demandée.

Le serment exigé devra être prêté par le propriétaire, ou l'un des propriétaires
de la fonderie où cette fonte crue aura été fabriquée, ou, si cette fonderie appartient à
une compagnie érigée en corporation, alors par le gérant de cette compagnie.

DEMANDE DE PRIME POUR DE LA FONTE CRUE.

Je, soussigné, George Jamme, des mines de fer de l'Acadie, jure solennellement
et véritablement que je suis gérant général de la fonderie située aux mines de fer de
l'Acadie, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, et connue sous le nom "d'Usine de
la Compagnie d'Acier du Canada," et qu'à ma connaissance personnelle il a été
fabriqué à cette fonderie, entièrement avec du minerai canadien (de la qualité dite
hématite de Londonderry), depuis le 30e jour d'avril et avant le 1er jour de juin
1884, 2,632 tonnes 1,680 livres nettes de fonte crue dite Siemens, à raison desquelles
une prime de $1.50 par tonne, s'élevant à la somme de $3,949.26 est par le présent
demandée au nom de la dite compagnie, et qu'aucune partie de ces 2,632 tonnes
1,680 livres de fonte crue n'a été comprise dans quelque demande de prime que ce
soit présentée avant ce jour.
Signé et attestée par serment devant G. JAMME, gérant général.

moi aux mines à l'Acadie, ce 2e
jour de juin 1884. 1

TnoMAs M. DUNPHY, J.P.

Reçu du ministre des douanes la somme de $3,949.26, pour acquit de la réclama-
tion ci-dessus.

A. T. PATERSON,
Liquidateur de la compagnie d'Acier du Canada (à responsabilité limitée).

MONTRÉAL, 12 juin 1884.

DEMANDE DE PRIME POUR DE LA FONTE CRUE.

Je soussigné, George Jamme, des mines de fer de l'Acadie, jure solennellement
et véritablement que je suis gérant général de la fonderie située aux mines de fer de

il
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'Acadie, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, et connue sous le nom "d'Usine de
la Compagnie d'Acier du Canada," et qu'à ma connaissance personnelle il a été
fabriqué à cette fonderie, entièrement avec du minerai canadien (de la qualité
dite hématite de Londonderry), depuis le 24e jour de février et avant le 15e jour de
mars 1884, 1,860 tonnes 12 qtx. nets de fonte crue, de la qualité dite Siemens, pour
lesquels une prime de $1.50 par tonne, s'élevant à la somme de $2,790.90, est par le
présent demandée au nom de la dite compagnie, et qu'aucune partie de ces 1,860
tonnes 12 qtx. de fonte crue n'a été comprise dans quelque demande de prime que ce
soit présentée avant ce jour.
Signée et attestée par serment devant

moi, aux mines de l'Acadie, ce
2le jour de mars 1884.

THoMAs M. DUNPHY, J.P. G. JAMME, gérant gênéral.

Reçu du ministre des douanes la somme de $2,790.90, pour acquit de la réclama
tion ci-dessus.

A. T. PATERSON,
Liquidateur de la compagnie d'Acier du Canada (à responsabilité limitée).

LoNDONDERRY, N.-E., 6 mai 1884.
CHER MoNsIEUR,--Yeuillez trouver ci-inclus, notre demande de prime pour de la

fonte crue fabriquée depuis le 16 mars et avant le 1er mai 1884, s'élevant à $6,022.46.
Votre, etc., etc,

LA COMPAGNIE D'ACIER DU CANADA (à responsabilité limitée).
G. JAMME, gérant général et liquidateur.

Le ministre des douanes, Ottawa.

Demande n° 2623.

DEMANDE DE PRIME POUR DU FER EN GUEUSE.

Je soussigné, George Jamme, des mines de fer de l'Acadie, jure solennellement
et véritablement que je suis gérant général de la fonderie située aux mines de fer de
fer de l'Acadie, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, et connue sous le nom
d'"Usine de la compagnie d'Acier du Canada," et qu'à ma connaissance personnelle il
a été fabriqué à cette fonderie, entièrement avec du minerai canadien (de la qualité
dite hématite de Londonderry), depuis le 16e jour de mars et avant le 1er jour de
mai:1884, 4,014 tonnes 19 qtx, 2 quarts de qtx nets de fonte crue, de la qualité dite
Siemens, à raison desquels une prime de $1.50 par tonne, s'élevant à la somme de
$6,02246, est par le présent demandée au nom de la dite compagnie, et qu'aucune
partie de ces 4,014 tonnes 19 qtx et 2 quarts de qtx de fonte crue n'a été comprise
dans quelque demande de prime que ce soit présentée avant ce jour.
Signée et attestée par serment devant

moi, aux mines de l'Acadie, ce 6e G. JAMME, gérant-général.
jour de mai 1884.

TioMAs M. DUNPHY, J. P.

Reçu du ministre des douanes la somme de $6,022.46, pour acquit do la réclama-
tion ci-dessus.

A. T. PATERSON,
Liquidateur de la Compagnie d'Acier du Canada (à responsabilité limitée).

MONTRÉAL, 12 juin 1884.

12

48 Victoria. A. 1884



Documents de la Session (No.83.)

Demande- n0 2233.

DEMANDE DE PRIME POUR DE LA FONTE CRUE,

JO, soussigné, George Benson Hall, de Québec, jure solennellement et véritable-
ment que je suis membre de la société Hall, Frères et Cie, locataire de la fonderie
située aux Fo gds de Radnor, dans la province de Québec, et coinne odus le nom de
"Forges de Radnor," et qu'à ma connaissance personnelle il a été fabriqué à cette
fonderie, entièrement avec du minerai canadien (de la qualité dite fer des marais),
depuis le 31e jour de mai et avant le 1er jour de juillet 1884,. 120 tonnes 1,850 livres
nettes de fonte crue de la qualité dite fonte à roues de wagon de chemin de fer, à
raison desquelles une prime de $1.50 par tonne, s'élevant à la somme de $181.38 est
par le présent demandée au nom de la dite société, et qu'aucune partie de ces 120
tonnes 1,850 livres de fonte crue n'a été comprise dans quel que demande de prime
que ce soit présentée avant ce jour.
Signée et attestée par serment devant

moi, à Québec, ce 3e jour de juillet G. B. HALL.
1884.

HERBERT M. PRICE, J. P.

Reçu du ministre des douanes $181.38, pour acquit de la réclamation ci-dessus.
HALL, FRERES et CIE.

Par W. S DurmTT.
OTTAWA, 12 juillet 1884.

MONTRàAL, 2 juilJet 1884.
CHER MoNsIEUR,-Veuillez trouver ci-inclus le rapport t7'restriel de notre fabri.-

cation de fonte crue, s'élevant à 1209-80 tonnes nettes. Vous plairait-il de le faire
accepter pour nous et d'obliger,

Votre dévoué,
JOHN McDOUGALL ET CIE.

W. G. PARMELEE, écr., comptable, département des douanes, Ottawa.

Demande nO 2234.

DEMANDE DE PRIME POUR DE LA FONTE CRUE.

Je, soussigné, Robert Cowan, de Montréal, jure solennellement et véritablement
que je suis membre de la société John McDougall et Cie, de Montréal, propriétaire de
la fonderie située à Drummondville, dans la province de Québec, et connue sous le
nom d' "'Usine de Grantham," et qu'à ma connaissance personnelle il a été fabriqué à
cette fonderie, entièrement avec du minerai canadien (de la qualité dite fer des
marais), depuis le 31e jour de mars et avant le 1er jour de juillet 1884, 1,209.80 tonnes
nettes de fonte crue, de la qualité dite fonte au charbon de bois, à raison desquelles
une prime de $1.50 par tonne, s'élevant à la somme de $1,813.56, est par le présent
demandé au nom de la dite société, et qu'aucune partie de ces 1,209.80 tonnes de fonte
crue n'a été comprise dans quelque demande de prime que ce soit présentée avant ce
jour.
Signée et attestée par serment

dëvant moi, à Montréal, ce R. COWANS.
2e jour de juillet 1884.

A. J. RENNAN, J.P.

Reçu du ministre des douanes la somme de $1,813.56, pour acquit de la réclama-
tion ci-dessus.

JOHN McDOUGALL ET CIE.
9 juillet 1884.

13

48 Victoria. A. 1885.



Documents de la Session (No. 83)

LONDONDERRY, N.-E., 7 juillet 1884.
MEssiUas,-Veuillez trouver ci-inclus notre demande de prime pour de la fonte

crue fabriquée du 1er au 30 juin, inclusivement, s'élevant à $3,176.88.
Votre, etc.,

LA COMPAGNIE D'ACIER DU CANADA (A RESPONSABILIT'] LIMITÉE).
G. JAMME, qérant général et liquidateur.

Par G. B.
DÉPARTEMENT DES DOUANES, OTTAWA.

Demande n? 2951.

DEMANDE DE PRIME POUR DE LA FONTE CRUE.

Je, soussigné, George Jamme, des mines de fer de l'Acadie, jure solennellement
et véritablement que je suis gérant général do la fonderie située aux mines de fer
de l'Acadie, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, et connue sous le nom d' "Usine
de la compagnie d'acier du Canada," et qu'à ma connaissance personnelle il a été
fabriqué à cette fonderie, entièrement avec du minerai canadien (de la qualité dite
hématite de Londonderry), depuis le 31e jour de mai et avant le 1er jour de juillet
1884, 2,117 tonnes 1,852 livres nettes de fonte crue, de la qualité dite Siemens, à
raison desquelles une prime de $1.50 par tonne, s'élevant à la somme de $3,176.88,
est par le présent demandée au nom de la dite compagnie, et qu'aucune partie de
ces 2,117 tonnes 1,852 livres de fonte crue n'a été comprise dans -quelque demande
de prime que ce soit présentée avant ce jour.
Signée et attestée par serment devant G. JAMME, gérant général.

moi, aux mines de l'Acadie, ce 7e
jour de juillet 1884. 1

TxomAs M. DUNPHY, J.P.

Reçu du ministre des douanes la somme de $3,176.88, pour acquit de la ré-
clamation ci-dessus.

A. T. PATERSON,
Liquitateur de la Compagnie d'Acier du Canada (à responsabilité limitée).

MONTRÉAL, 12 juillet 1884.

Demande n°

DEMANDE DE PRIME POUR DE LA FONTE CRUE.

Je, soussigné, George Benson Hall, de Québec, jure solennellement et véritable.
-ment que je suis membre de la société de Hall, Frères et Cie, locataire de la fonderie
située aux Forges de Radnor, dans la province de Québec, et connue sous le nom
de "Forges de Radnor," et qu'à ma connaissance personnelle il a été fabriqué à
-cette fonderie, entièrement avec du minerai canadien (de la qualité dite fer des
marais), depuis le 30e jour de juin et avant le 1er jour d'août 1884, 123 tonnes
1,545 livres nettes de fonte crue, de la qualité dite fonte à roues de wagon de chenmin
de fer, à raison desquelles une prime de $1.50 par tonne, s'élevant à la somme de
$185.65, est par le présent demandée au nom de la dite société, et qu'aucune pairtie
de ces 123 tonnes 1,545 livres de fonte crue n'a été comprise dans quelque demande
de prime que ce soit présentée avant ce jour.
Signée et attestée par serment devant G. B. HALL.

moi à Québec, ce 8e jour d'août
1884.)

HERBERT M. PRICE, J.P.
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Recu du ministre des douanes la somme de $185.65, pour acquit de la réclamation
ci-dessus.

HALL, FRÈRES ET CIE.
Par W. S. DUFFETT.

OTTAWA, 13 août 1884.

Demande n° 3230.
DEMANDE DE PRIME POUR DE LA FONTE CRUE.

Je, soussigné, George ]Benson Hall, de Québec, jure solennellement et véritable.
ment que je suis membre de la société Hall, Frères et Cie., locataire de la fonderie
située aux Forges de Radnor, dans la province de Quêbec, et connue sous le nom de
"Forges de Radnor," et qu'à ma connaissance personnelle il a été fabriqué à cette
fonderie, entièrement avec du minerai canadien (de la qualité dite fer de marais),
depuis le 31e jour de juillet et avant le le jour de septembre 1884, 118 tonnes 1,625
livres nettes de fonte crue, de la qualité de dite fonte à roues de wagon de chemin de
fer, à raison desquelles une prime de $1.50 par tonne, s'élevant à la somme de $178.22,
est par le présent demandée au nom de la dite société, et qu'aucune partie de ces 118
tonnes 1,625 livres de fonte crue n'a été comprise dans quelque demande de prime que
ce soit présentée jusqu'ici.
Signée et attestée par serment devant

moi, à Québec, ce 10e jour de sep- G. B. HALL.
tembre 1884.

HERBERT M. PRICE, J.P.
Reçu du ministre des douanes la somme de $178.22, pour acquit de la réclama-

tion ci-dessus.
HALL, FRÈRES ET CIE.

Par W. S. DUFFETT.
12 septembre 1884.

LONDONDERRY, NM E., 10 septembre 1884.
Veuillez trouver, ci-inclus, notre demande de prime pour de la fonte crue fabri-

quée du 1er juillet au 31 août 1884, inclusivement, s'élevant à $4,647.63.
Votre, etc.,

LA COMPAGNIE D'ACIER DU CANADA (à responsabilité limitée).
G. JAMME, gérant général et liquidatemr.

Par R.
IDÉPARTMENT DES DOUANEs, OTTAwA.

Demande n0 3231.
DEMANDE DE PRIME POUR DE LA FONTE CRUE.

Je soussigné, George Jamme, des mines de fer de l'Acadie, jure solonnellement et
véritablement qne je suis gérant général de la fonderie située aux mines de fer de
l'Acadie, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, et connue sous le nom d' "Usine de la
Compagnie d'Acier du Canada," et qu'à ma connaissance personnelle il a été fabriqué à
cette fonderie, entièrement avec du minerai canadien (de la qualité dite hématite de
Londonderry) depuis le 1er juillet inclusivement, et avant le 31e jour d'août 1884,
3,098 tonnes 848 livres nettes de fonte crue, de la quantité dite Siemens, à raison des-
quelles une prime de $1,50 par tonne, s'élevant à la somme de $4,647.63 est par le
présent demandée au nom de la compagnie, et qu'aucune partie de ces 3,098 tonnes
848 livres de fonte crue n'a été comprise dans quelque demande de prime que ce soit
présentée avant cejour.
Signée et attestée par serment devant

moi, aux mines de l'Acadie, ce G. JAMME, gérant général.
10e jour de septembre 1884. )

THOMAs M. DU.NaxY, J.P.
15
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Reçu du ministre des douanes la somme de 84,647.63 pour acquit de la réclama-
tion ci-dessus.

A. T. PATERSON,
Liquidateur de la Compagnie d'Acier du Canada, (à responsabilité limitée).

MoTaÉAL, 17 septembre 1884.

MONTRÉAL, 4 octobre 1884.

CHER MoNSIER,-Veuillez trouver ci-inclus le rapport trimestriel de notre fabri-
cation de fonte crue, s'élevant à 994k tonnes nettes. Vous plairait-il de le faire accep-
ter et obliger,

Votre dévoué,
JOHN MoDOUGALL ET CIE.

W. G. PARMELEE, écr., comptable, département des douanes, Ottawa.
P. S.-Vous plairait-il de nous envoyer encore quelques formules ?

Demande n° 3344.

DEMANDE DE PRIME POUR DE LA FONTE CRUE.

Je, soussigné, Robert Cowans, de Montréal, jure solennellement et véritablement
que je suis membre de la société John MeDougall et Cie, propriétaire de la fonderie
située à Drummoihdville, dans la province de Québec, et connue sous le nom "d'Usine
à fer de Grantham," et qu'à ma connaissance. personnelle il a été fabriqué à cette
fonderie, entièrement avec du minerai canadien (de la qualité dite fer des marais),
depuis le 30e jour de juin et avant le 1er jour d'octobre 1884, 994f tonnes de fonte
crue, de la qualité dite fonte au charbon de bois, à raison desquelles une prime de
$1.50 par tonne, s'élevant à la somme de $1,491.75, est par le présent demandée au
nom de la dite société, et qu'aucune partie de ces 994î tonnes de fonte crue n'a été
comprise dans quelque demande de prime que ce soit présentée avant ce jour.
Signé et attestée par serment devant

moi, à Montréal, ce 4e jour R. COWANS.
d'octobre 1884.

M. MAL ONE, J. P.

Reçu du ministre des douanes la somme de $1,491.75, pour acquit de la réclama-
tion ci-dessus.

JOHN McDOUGALL ET CIE.
MONTRÉAL, 13 octobre 1884.

Demande n° 3403.

DEMANDE DE PRIME POUR DE LA FONTE CRUE.

Je, soussigné, George Benson Hall, de Québec, jure solennellement et véritable-
ment que je suis membre de la société Hall, Frères et Cie, locataire de la fonderie
située aux'Forges de Radnor, dans la province de Québec, et connue sous le nom de
"Forges de Radnor," et qu'à ma connaissance personnelle il a été fabriqué à cette
fondérie, entièrement avec du minerai canadien (de la qualité dite fer des marais),
depuis le 31e jourý d'août et avant le 1er jour d'octobre 1884, 115 tonnes 230 livres
nettes de fonte crue, de la qualité dite fonte à roues de wagon de chemin de fer, à
raison desquelles, une prime de $1.50 par tonne, s'élevant à la somme de $172.67, est
par le présent demandée au nom de la dite société, et qu'aucune partie de ces 115
tonnes 230 livres de fonte crue n'a été comprise dans quelque demando de prime que
ce soit présenté avant ce jour.
Signée et attestée par serment devant

moi, à Québec, ce 13e jour d'oc-> .G. B. HALL
tobre 1884,

HERBERT M. PRI1E, J. P.
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Reçu du ministre des douanes la somme de $172,67, pour acquit de la réclamation
ci-dessus.

HALL, FRÈRES ET CIE,
Par W. S. DUFFETT.

OTTAWA, 15 octobre 1884.

LONDONDERRY, N.-E., 18 octobre 1884.
Veuillez trouver ci-inclus notre demande de prime pour de la fonte crue fabri-

quée du 1er au 30 septembre, inclusivemènt, s'élevant.à $2,646.76.
Votre, etc.,

LA COMPAGNIE D'ACIER DU CANADA (à responsabilité limitée),
G. JAunE, gérant général,

Par R.
DÉPARTEMENT DES DOUANES, OTTAWA.

Demande n 3425.

DEMANDE DE PRIME POUR DE LA FONTE CRUE.

Je, soussigné, George Jamme, des mines de fer de l'Acadie, jure solennellement et
véritablement que je suis gérant général de la fonderie située aux mines de fer de
l'Acadie, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, et connue sous le nom d' "Usine de
la Compagnie d'Acier du Canada," et qu'à ma connaissance personnelle il a été
fabriqué à cette fonderie, entièrement avec du minerai canadien (de la qualité dite
hématite de Londonderry), depuis le 1er jour de septembre et avant le 1er jour
d'octobre 1884, 1,764 tonnes 1,008 livres nettes de fonte crue, de la qualité dite
Siemens, à raison desquelles une prime de $1.50 par tonne, s'élevant à la somme de
$2,646.76, est par le présent demandée au nom de la dite compagnie, et qu'aucune
partie de ces 1,764 tonnes 1,008 livres de fonte crue n'a été comprise dans quelque
demande de prime que ce soit présentée avant ce jour.
Signée et attestée par serment devant

moi, aux mines de l'Acadie, ce G. JAMME, gérant général.
18e jour d'octobre 1884. c

Reçu du ministre des douanes la somme de $2,640.76, pour acquit de la réclama-
tion ci-dessus.

A. T. PATERSON,
Liquidateur de la Compagnie d'Acier du Canada, (à responsabilité limitée).

MONTRÉAL, 27 Octobre 1884.

DÉPARTEMENT DES DOUANES,
OTTAwA, 21 novembre 1884.

MoNsIER,-J'ai reçu votre lettre du 19 ,courant transmettant votre demande
d'une prime pour de la fonte crue fabriquée a votre usine pendant le mois d'octobre.
Il ressort de l'ordonnance de la cour nommant des liquidateurs, que bien que M.
Paterson soit autorisé à agir seul dans Ontario et Québec, cependant, en son absence,
le deux autres liquidateurs ne peuvent agir que conjointement, à sa place. Dans ces
circonstances, j'ai transmis au percepteur à Halifax, un chèque pour payer la récla-
nation, pourvu que M. Duffus et vous-même y mettiez votre acquit en votre qualité
de liquidateurs.

W. G. PARMELEE, comptable.

Gérant général de la Compagnie d'Acier du Canada, Londonderry, N.-E.
83-2
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OTTAWA, 21 novembre 1884.

MONsIEUR,-Je vous transmets ci-joint un chèque pour la somme de $2,08.37
en paiement de la réclamation incluse des liquidateurs de la Compagnie d'Acier du
Canada-prime pour de la fonte crue fabriquée par elle pendant le mois d'octobre
dernier.

Jusqu'ici nous avons payé ces primes à M. A. T. Paterson, de Montréal, qui, pal
le décret de la cour, a été autorisé à les recevoir et acquitter. On dit aujourd'hui
qu'il est en Europe, mais en consultant la copie de l'ordonnance de la cour, je vois
qu'en son absence les deux autres liquidateurs, savoir, MM. Duffus, d'IHalifax, et
George Jamme, de Londonderry, sont autorisés à agir pour lui, En conséquence
vous paierez la somme contre le reçu signé par ces deux messieurs en leur qualité de
liquidateurs de la compagnie. J'i écrit à cet effet à M. Jamme, le gérant.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
W. G. PARMELEE, comptable.

L'honorable W. Ross, percepteur des douanes, Halifax, N-E.

LoNDoNDERRT, N.E., 19 novembre 1884.

Veuillez trouver ci-inclus notre demande de prime pour de la fonte crue fabriquée
du 1er au 31 octobre inclusivement, s'élevant à $2,608,37. Vous pouvez faire le chèque
payable à William Duffus, d'Halifax, liquidateur de la compagnie, ou l'envoyer direc-
tement à l'usine, vu que M. A. T. Paterson est allé en Europe.

Votre, etc.,
LA COMPAGNIE D'ACIER DU CANADA (à responsabilité limitée),

G. JAMMiE, gérant général et liquidateur.
Par R.

LE DÉPARTEMENT DES DOUANES, OTTAWA.

Demande n° 3614.

DEMANDE DE PRIME POUR DE LA FONTE CRUE.

Je, soussigné, George Jamme, des mines de fer de l'Acadie, jure solennellement
et véritablement que je suis gérant général de la fonderie située aux mines de
l'Acadie, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, et connue sous le nom d' "Usine de
la Compagnie d'Acier du Canada," et qu'à ma connaissance personnelle il a été fabri-
qué à cette fonderie, entièrement avec du mincrai canadi: (de la qualité dite hêma-
tite de Londonderry), depuis le 1er jour d'oetobre et avant le 1er jour de novembre
1884, 1,738 tonnes 1,824 livres nettes de fonte crue, de la qualité dite Siemens, à
raison desquelles une prime de $1.50 par tonne, s'élevant à la somme de $2,608.37,
est par le présent demandée au nom de la dite compagnie, et qu'aucune partie de ces
1,738 tonnes 1,824 livres de fonte crue n'a été comprise dans quelque demande de
prime que ce soit pré,entée avant ce jour.
Signée et attestée par serment devant G. JAMME, gérant général.

moi, aux mines de l'Acadie, ce 19e
jour de novembre, 1881.

ToMAs DUNPHT, J. P.

Reçu du ministre des douanes la somme de $2,608.37, pour acquit de la récla-
mation ci-dessus.

G. JAMME, gérant général et liquidateur de la Compagnie d'Acier du Canada
(à resposblt iié)eponsabilitélimitéWM. DUFUS, liquidateur,

28 novembre 1884.
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Demande n 3680.

DEMANDE DE PRIME POUR DE LA FONTE CRUE.

Je, soussigné, George Benson Hall, de Québec, jure solennellement et véritable-
ment que je suis membre de la société Hall, Frères et Cie, locataire de la fonderie
située aux Forges de IRadnor, dans la province de Québec, et connue sous le nom de
" Forges de Radnor," et qu'à ma connaissance personnelle il a été fabriqué à cette
fonderie, entièrement avec du minerai canadien (de la qualité dite fer des marais),
depuis le 13e jour de septembre et avant le 1er jour de novembre 1884, 83 tonnes 895
livres nettes de fonte crue, de la qualitêidite fonte à roues de wagon de chemin de fer,
à raison desquelles une prime de $1.50 par tonne, s'élevant à la somme de $125.17, est
par le présent demandée au nom de la dite société, et qu'aucune partie de ces 83
tonnes 895 livres de fonte crue n'a été comprise dans quelque demande de prime que
ce soit présentée avant ce jour.
Signée et attestée par serment devant G. B. HALL,

moi, à Quêbec, ce -?e jour de dé-
cembre 1884.

HERBERT M. PRsc, J. P.

Reçu du ministre des douanes la somme de $125.17, pour acquit de la réclama-
lion ci-dessus.

HALL, FRÈRES T CIE.
OTTAWA, 6 décembre, 1884. Par W. S. DurIETT.

MONTRÉAL, 9 janvier 1885.
MoNsIEU,-Je vous prie respectueusement de vouloir bien nous remettre,

comme d'habitude, la prime due pour de la fonte crue fabriquée à Londonderry pen-
dant les mois de novembre (f. 2803) et décembre (f. 2617), suivant demandes trans-
mises à votre département par le gérant de l'usine.

Je ne fais que d'arriver d'Europe, sans quoi cette demande aurait été présentée
plus tôt, vu que nous avons besoin de cet argent.

Votre très obéissant serviteur,
A. T. PATER SON,

Liquidateur de la compagnie d'Acier du Canada (à responsabilité limitée).
L'honorable ministro des douanes, Ottawa.

Demande n0 3718.

DEMANDE DE PRIME POUR LA FONTE CRUE.

Je, soussigné, George Jamme, des 'mines de l'Acadie, jure solennellement et
véritablement que Je suis gérant général de la fonderie située aux mines de fer de
l'Acadie, dans la province de la Nouvelle Ecosse, et connue sous le nom d' "'Usine de
la Compagnie d'Acier du Canada," et qu'à ma connaissance personnelle il a été
fabriqué à cette fonderie, entièrement avec du minerai canadian (de la qualité dite
hématite de L.ondonderry), depuis le 31e jour d'octobre et avant le 1er jour de
décembre 1884, 1,869 tonnes 560 livres nettes de fonte crue, de la qualité dtte
Siemens, à raison desquelles une prime de $1.50 par tonne, s'élevant à la somme de
$2,803.92, est par le présent demandée au nom de la dite compagnie, et qu'aucune
partie de ces 1,869 tonnes 560 livres de foute crue n'a été comprise dans quelque
denande de prime que ce soit présentée avant ce jour.
Signée et attestée par serment devant G. JAMME, gérant général et liquidateur.

moi, aux mines de l'Acadie, ce 9e
jour de décembre 1884.

TnomAs M. DUNPHY, J.P.
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Reçu du ministre des douanes la somme de $2,803.92, pour acquit de la réclama-
tion ci-dessus.-

A. T. PATERSON,
Liquidateur de la Compagnie d'Acier du Canada (à responsabilité limitée).

MONTRÉAL, 12 janvier 1885.

DEPARTEMENT DES DOUANES, OTTAWa, 10 janvier 1885.
MoNsIEUR,-En réponse à votre-lettre d'hier je vous informe qu'un chèque est

envoy4 aujourd'hui au percepteur Ryan pour payer la prime sur de la fonte crue
fabriquée par votre compagnie en novembre dernier. Aucune demande n'a été faite
pour les fabrications de décembre.

Je suis, monsieur, votre, etc.,
W. G. PARMELEE, comptable.

A. T. PATERsON, écr., liquidateur de la Compagnie d'Acier du Canada, Montréal.

MONTRÉAL, 3 janvier 1885.
CHER MoNsIEUR,-VeuilleZ trouver ci-inclus le rapport trimestriel de notre fabrica-

tion de fonte au charbon de bois, s'élevant à 1,004 tonnes 160 livres. Vous plairait-il
de la faire accepter comme de coutume et d'obliger,

JOHN McDOUGALL ET CIE.
W. G. PARMELEE, écr., comptable, département des douanes, Ottawa.

Demande n° 3822.
DEMANDE DE PRIME POUR DE LA FONTE CRUE.

Je soussigné, Robert Cowans, de Montréal, jure solennellement et véritablement
que je suis membre de la société John McDougall et Cie, propriétaire de la fonderie
située. à Drummondville, dans la province de Québec, et connue sous le nom d' "Usine
à fer de Grantham," et qu'à ma connaissance personnelle il a éLé fabriqué à cette
fonderie, entièrement avec du minerai canadien (de la qualité dite fer des marais),
depuis le 1er jour d'octobre 1884 et avant le 1er jour de janvier 1885, 1,004 tonnes
160 livres nettes de fonte crue, de la qualité dite fonte au charbon de bois, à raison
desquelles une prime de $1.50 par tonne, s'élevant à la somme de $1,506.12, est par le
présent demandée au nom de la dite société, et qu'aucune partie de ces 1,004 tonnes
160 livres de fonte crue n'a été comprise dans quelque demande de prime que ce soit
présentée avant ce jour.
Signée et attestée par serment devant

moi, à Montréal, ce 2e jour de R. COWANS.
janvier 1885.

H. F. STARNEs, J.P.

Reçu du ministre des douanes la somme de $1,506.12, pour acquit de la réclama-
tion ci-dessus.

JOHN McDOUGALL ET CIE.
MONTRÉAL, 12 janvier 1885.

LONDONDERRY, N.-E., 9 janvier 1885.
Veuillez trouver ci-inclus notre demande de prime pour de la fonte crue fabriquée

du 1er au 31 décembre inclusivement, s'élevant à $2,617.44.
Votre, etc.,

LA COMPAGNIE D'ACIER DU CANADA (à responsabilité limitée).
G. JAMME, gérant général et liquidateur.

Par R.
l1E DÉPARTEMENT DES DOUANEs, Ottawa.
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Demande nQ 3843.

DEMANTDE DE PRIME POUR DE LA FONTE CRUE.

Je soussigné, George Jamme, des mines de fer de l'Acadie, jure solennellement
et véritablement que je suis gérant général de la fonderie située aux mines de fer de
l'Acadie, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, et connue sous le nom d' " Usine de
la Compagnie d'Acier du Canada," et qu'à ma connaissance personnelle il a été
fabriqué à cette fonderie, entièrement avec du minerai canadien (de la qualité dite
hématite de Londonderry), depuis le le jour de novembre 1884 et avant le 1er jour
de janvier 1885, 1,744 tonnes 1,92( livres nettes de fonte crue, de la qualité dite
Siemens, à raison. desquelles une prime de $1.50 par tonne, s'élevant à la somme de
$2,617.44, est par le présent demandée au nom de la dite compagnie, et qu'aucune
partie de ces 1,744 tonnes 1,920 livres de fonte crue n'a été comprise dans quelque
demande de prime que ce soit présentée avant ce jour.
Signée et-attestée par serment devant

moi, aux mines de l'Acadie, ce 9e G. JAMME, gérant général.
jour de janvier 1885.J

THoMAs M. DUNPHY, J.P.

Reçu du ministre des douanes la somme de $2,617.44, pour acquit de la réclama.
tion ci-dessus.

A. T. PATERSON,
Liquidateur de la Compagnie d'Acier du Canada (à responsabilité limitée).

MONTRÉAL, 15 janvier 1885.

DÉPARTEMENT DES DOUANES, OTTAWA, 13 janvier 1885.
MoNsIEu,-Relativement à ma lettre du 10 courant, re demandes de prime pour

de la fonte crue fabriquée par la Compagnie d'Acier du Canada, je dois dire aujour-
d'hui que nous avons reçu la demande de votre compagnie pour décembre, et qu'un
chèque va être envoyé aujourd'hui au percepteur pour payer cette réclamation.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. T. PATERsoN, écr, Montréal, P. W. G. PARMELEE, comptable.

LONDONDERRY, N.E., 2 février 1885.
MEssIEURs,-Veuillez trouver ci-inclus notre demande de prime pour de la fonte

crue fabriquée du 1er au 31 janvier, inclusivement, s'élevant à $2,591.15.
Votre, etc.,

LA COMPAGNIE D'ACIER DU CANADA (à responsabilité limitée).
G. JAMME, gérant général et liquidateur.

Par R.
LE DÉPARTEMENT DES DOUANES, OTTAWA.

Demande n° 3930.

DEMANDE DE PRIME POUR DE LA FONTE CRUE.

Je soussigné, George Jamme, des mines de l'Acadie, jure solennellement et véri-
tablement que je suis gérant général de la fonderie située aux mines de fer de
l'Acadie, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, et connue sous le nom d' "Usine de
la Compagnie d'Acier du Canada,'' et. qu'à ma connaissance personnelle il a été
fabriqué à cette fonderie, entièrement avec du minerai canadien (de la qualité dite
hématite de Londonderry), depuis le 3 le jour de décembre 1884 et avant le 1er jour
de février 1885, 1,727 tonnes 872 livres nettes de fonte crue, de la qualité dite
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Siemens, à raison desquelles une prime de $1.50 par tonne, s'élevant à la somme de
$2,591.15, est par le présent demandée au nom de la dite compagnie, et qu'aucune
partie de ces 1,727 tonnes 872 livres de fonte crue n'a été comprise dans quelque
demande de prime que ce soit présentée jusqu'à ce jour.
Signée et attestée par serment devant)Ci. JAMME, gérant général.

moi, aux mines de l'Acadie, ce
2e jour de février 1885.

1HoMAs M. DUNPIIY, J.P.

Reçu du ministre des douanes la somme de 82,591.15, pour acquit de la récla-
mation ci-dessus.

A. T. PATERSON,
Liquidateur de la compagnie d'acier du Canada (à responsabilité limitée.)

MONTRÉAL, 7 février 1885.
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REPONSE
(85a)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, datée du 5 février 1885 :-
(1) Copie de l'arrêté du conseil à l'effet de soumettre à la cour Suprême

la cause convenue entre le gouvernement du Canada et celui de
chacune des provinces, sous l'opération de l'Acte des licences 1883
et de l'acte l'amendant, pour faire décider s'il était de la compé.-
tence du parlement d'adopter les dits actes en tout ou en partie.

(2> Copie de la dite cause, du factum du gouvernement du Canada et du
factum de chacune des dites provinces, des plaidoieries des avocats
dans cette cause, et des:notes sténographiques prises par le xappor-
teur peidant les plaidoii'es.

(3) Copie durapport de la dite cour sur la dite cause.

(4) Copie de toute la correspondance échangée entre le gouvernement du
Canada et le gouvernement de chacune des dites provinces au sujet

de cette cause et de sa sumission à la cour Suprême, et du rapport
de la dite cour, ainsi que copie de toute la correspondance entre

les dits gouvernements avant et depuis le dit rapport sur cette
cause et sur les questions en litige et ainsi soumises.

Par ordre,
J. A, CHAPLEAU,

Secrétariat d'État, secrétaire d'État.
Ottawa, 11 mars 1885.

IIOTEL DU GOUVERNEMENT, FRÉDnÉRITON, 11juillet 1884.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous envoyer copie d'un arrêté du conseil de mon

gouvernement, en date du 9 courant,relativement à l'acte pour amender l'acte con-
cernant la vente des liqueurs, 1883, et à la cause qui s'y rattache et qui doit être
plaidée devant la cour Suprême du Çanada; laquelle cause a été soumise à mon
gouvernement par votre dépêche du 30 mai dernier.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
ROBT. D. WILMOT, lieutenant-gouverneur.

L'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.
85a-1
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NOUVEAU-BRUNSWICK.

En conseil, 9 juillet 1884.

PRÉsENT-Son Honneur le lieutenant-gouverneur, etc., etc., etc.
Son Honneur soumet copie d'une dépêche du secrétaire d'Etat, datée du 30 mai

1884, informant Son Honneur qu'il a plu à Son Excellence le gouverneur général en
conseil, inter alia, qu'une cause spéciale soit référée à la cour Suprême du Canada,
touchant la validité de l'acte pour la vente des liqueurs, de 1883, et invitant Son Hon-
neur le lieutenant-gouverneur de cette province, avec les autres lieutenants-gouver-
neurs des provinces du Canada, d'intervenir dans cette cause.

Il est ordonné de donner avis à Son Excellence le gouverneur général que Son
Eonneur le lieutenant-gouverneur accepte l'invitation d'intervenir dans cette cause,
qui devra être réglée comme susdit.

Il est de plus ordonné de s'assurer si les honoraires de l'avocat qui représentera
ýchaque province, seront payés par le gouvernement du Canada.

(Attesté) F. A. H. STRATON.

SECRÉTARIAT D'ETA'<, OTTAWA, 16 juillet 1884.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche du 11 courant,

renfermant copie d'un procès-verbal approuvé du Conseil exécutif du Nouveau-Brun-
wicà, au sujet de l'acte qui modifie l'acte pour la vente des liqueurs, 1883, et relative-
ment à la cause qui s'y rattache et qui doit bientôt être entendue dans la cour Suprême
du Canada.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
G. POWELL, sous-secrétaire d'Etat.

Son Honneur le lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick, Frédéricton, N.-B.

IIAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil, le 15 août 1884.

Le comité du Conseil privé a mis à l'étude une dépêche, datée du 11 juillet 1884,
du lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick, et transmet un procès-verbal de
son Conseil exécutif demandant d'être inf'ormé, relativement à la cause spéciale qui
doit être soumise à la cour Suprême du Canada, touchant la validité de l'acte pour la
vente des liqueurs, 1883, si les honoraires de l'avocat qui pourra représenter chaque
province, devront être payés par le gouvernement du Canada.

Le ministre de la justice à qui la dépêche et son contenu ont été soumisrrecom-
-mande que le lieutenant-gouverneur soit informé que ce n'est pas l'intention du
gouvernement du Canada de payer pour les services de l'avocat qui représentera les
différents gouvernements provinciaux.

Le comité soumet le présent rapport à l'approbation de Votre Excellence.
JOHN J. McGEE.

L'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 27 août 1884.
MoNsIEU,-J'ai l'honneur de vous faire savoir, pour l'information de votre gou-

vernement, que Son Excellence le gouverneur général en conseil a mis à l'examen
votre dépêche, datée du Il du mois dernier, transmettant un procès-verbal du Conseil
exéeutif de la province du Nouveau-Brunswick, qui demande d'être informé, relative-
-Ment à la cause spéciale qui doit être soumise à la cour Suprême du Canada, touchant
la validité de l'acte pour la vente des liqueurs, 1883, si les honoraires de l'avocat qui
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représentera chaque province seront payés par ce gouvernement, et que Son Excellence
est avisé que ce n'est pas l'intention du gouvernement du Canada de payer pour les
services de l'avocat qui pourra représenter les différents gouvernements provinciaux.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
G. POWELL, sous-secrétaire d'Etat.

Son Honneur le lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick, Frédéricton, N.-B.

HOTL U GOUVERNEMENT, WINNIPEG, MANITOBA, 8 septembre 1884.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli une dépêche de mon

gouvernement, en réponse à votre communication, datée du ~1 juillet, au sujet de la
cause que l'on se propose de soumettre à la cour Suprême du Canada, pour savoir s'il
est du ressort de l'autorité législative du parlement du Canada de passer l'acte pour
la vente des liqueurs, de 1883, et l'acte à l'effet de modifier l'acte de 1883.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
J. C. AIKINS.

L'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE PROVINCIAL,
WINNIPEG, MANITOBA, 5 septembre 1884.

MoNsIEUR,-En réponse à votre lettre du 25 juillet, renfermant une dépêche da
sous-secrétaire d'Etat, en date du 21 juillet, relativement à la correspondance précé-
dente au sujet de la cause que l'on se propose de soumettre à la cour Suprême du
lanada, pour savoir s'il est du ressort du parlement du Canada de passer l'acte pour

la vente des liqueurs, 1883, et l'acte à l'effet de modifier le dit acte de 1883, et deman-
-dant si le gouvernement du Manitoba désire que le fait qu'il est partie à la cause
apparaisse au dossier, j'ai l'honneur de vous informer que, quoique le gouvernement
n'admette pas que le parlement du Canada ait le droit de légiférer sur cette matière,
comme une autre province a déjà soulevé la question, le gouvernement ne voit pas ce
qu'il y gagnerait à augmenter le nombre de ceux qui interviennent dans cette cause,
car la décision du Conseil privé réglera la question en litige.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
D. H. WILSON, secrétaire provincial.

Son Honneur le lieutenant-gouverneur du Manitoba.

SECRÉTARIAT D'ETAT,
OTTAWA, 15 septembre 1884.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche du 8 courant
transmettant copie d'une lettre que vous avez reçue de votre secrétaire provincial
au sujet de la cause qui est sur le point d'être soumise à la cour Suprême, d'après le
paragraphe 26 de l'acte pour la vente des liqueurs, 1883, et l'acte à l'effet de modifier
le susdit acte, et déclarer que l'affaire recevra toute l'attention 'qu'elle mérite.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
G. POWELL, sous-secrétaire d'Etat.

Son Honneur le lieutenant-gouverneur du Manitoba, Winnipeg.

(Dépêche télégraphique.)

HALIFAX, N.-E., 19 juin 1884.
L'honorable secrétaire d'Etat.

Mon gouvernement désire beaucoup l'ajournement au mois de septembre, de
l'argumentation de l'affaire de l'Acte des licences du Canada. Faitez-Lnoi savoir

'il vous plaît, si cette demande peut être accordée.
M. H1. BICBIEY, lieutenant-jouverneur
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(Mémoire.)

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 20 juin 1884.

(Réponse)

L'affaire de l'Acte des licences a eté remise à une date entre le 9 et le 20
septembre. La date jaste, je crois, ne sera pas fixée avant demain.

GEO. W. BURBIDGE, nous-ministre de la justice.
L'honorable secrétaire d'Etat.

(Par dépêche télégraphique.)

OTTAWA, 20 juin 1884.
Son Honneur le lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse, Halifax, N.-E.

Reçu message; l'affaire de l'Acte des licences a été remise à un jour entre le
9 et le 20 septembre; la date juste ne sera pas fixée avant demain.

J. A. CHAPLEAU.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, CANADA, OTTAWA, 21 juin 1884.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que ce département a reçu une

lettre du régistraire de la cour Suprême déclarant que les juges ont fixé le mardi,
23 septembre prochain, à 11 heures de l'avant-midi, pour procéder à l'audition de la
cause qui leur est soumise au sujet de l'Acte pour la vente des liqueurs, 1883, et
l'acte à l'effet de modifier le dit acte.

J'ai aussi l'honneur de vous demander d'être' assez bon de communiquer cette
décision aux lieutenantA-gouverneurs des différentes provinces.

Je suis, monsieur, votre ob>issant serviteur.
GEO. W. BURBIDGE, S.M.J.

Sous-secrétaire d'Etat.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ÉTAT, OTTAWA, 23 juin 1884.
MoNsIEuR,-Relativement à ue correspondance antérieure, au sujet de l'Acte à

l'effet de modifier l'acte des licences pour la vente des liqueurs, 1883, et la cause qui
s'y rattache et qui doit être plaidée devant la cour Suprême du Canada, j'ai l'honneur
de vous faire savoir, pour l'information de votre gouvernement, que ce département
a reçu avis que Leurs Seigneuries le juge en chef et le juge, de cette cour ont remis
l'audition de la dite cause au 23e jour de septembre prochai, à onze heures du matin.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
G. POWELL, sous-secrétaire d'Btat.

A Son Honneur le lieutenant-gouverneur de la province de Québec, Québec.

HôTEL DU GOUVERNEMENT, VICTORIA, 13 juin 1884.
MoNsIEUR,--J'ai l'honneur de vous envoyer copie d'un procès-verbal de mon

Conseil exécutif, que j'ai approuvé le,-ll courant.
Conformément à la recommandation qui s'y trouve, l'honorable M. Davie, procu-

reur général de cette province, se rendra à Ottawa cette semaine dans le but de
prendre part à l'argumentation, devant la cour Suprême, de la cause relative à l'acte
pour la vente des liqueurs, 1883.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

CLEMENT F. CORNWALL, lieutenant-gouverneur,
L'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.
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RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil exécutif, approuvépar Son Honneur le lieutenant
gouverneur, le 11e jour de juin 1884.

Le comité du Conseil ayant recommandé, dans un procès-verbal approuvé le 22e
jour de mai 1884, que Son Honneur le lieutenant-gouverneur intervienne dans la
cause qui doit être soumise à la cour Suprême du Canada, en vertu de l'article 26 de
l'Acte à l'effet de modifier l'acte pour la vente des liqueurs, 1883, (chapitre 32 des
statuts du Canada, 1884), et que la province soit entendue par l'entremise du procu-
reur dans la discussion de la cause; et ayant été informé par Son Honneur que la
cause serait appelée le 26e jour de juin courant, le comité considère que les intérêts
dairovince ne saurait être mieux sauvegardés qu'n envoyant le procureur général
A Ottawa pour représenter Son Honneur le liètenant-gouverneur dans l'argumenta-
tion devant la cour Suprême.

C'est pourquoi le comité recommande que l'honorable Alexander B. B. Davie,
procureur général i de la Colombie-Britannique, soit autorisé à se rendre immédiate-
ment à Ottawa dans le but mentionné plus haut, et que, si ce procès-verbal est
approuvé, opie soit envoyée à l'honorable secrétaire d'Etat du Canada.

(Certifié) JOHN ROBSON, greffier du Conseil exécutif.

(Dép4che télégraphique.)

SECRÉTARIAT D'ÉTAT, OTTAWA, 24 juin 1884.
Au lieutenant-gouverneur, Victoria, .

Dépêche du 13 courant reçue. Discussion des actes pour la vente des liqueurs,
devant la cour Suprême, remise au 23 septembre prochain.

J. A. CHAPLEAUJ

SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 24 juin 1884.
-MONsIEUR,-Relativement à la correspondance qui a eu lieu au sujet de l'acte à

l'effet de modifier l'acte pour la vente des liqueurs, 1883, et au sujet de la cause qui
s'y rattache et qui doit être discutée devant 'la cour Suprême du Canada, j'ai l'hon-
neur de vous faire savoir, pour 'information de votre gouvernement, que ce départe-
ment a reçu avis que Leurs Seigneuries le juge en chef et les juges de cette cour ont
remis au 23e jour de septembre prochain l'audition de la dite cause, à onze heures du
matin.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
G. POWELL, sous-secrétaire d'Etat.

Son Honneur le lieutenant-gouverneur d'Ontario, Toronto.

(Dépêche télégraphique.)

VIcToRIA, C.-B., 5 août 1884.

Au secrétaire d'Etat:
Réponse à dépêche du 21 juillet; mon gouvernement désiire qu'il apparaisse au

dossier que le lieutenant-gouverneur de la province de la Colo- ie-Britannique, au
nom de la dite province, est intervenu et intervient dans la cause oumise.

CLEMENT F. CORNWALL, lieut »ant-gouverneur.

HOTEL DU GOUvERNEMENT, Halifax, N ,-E 2 août 1884.

MoNsIEUR,-Au sujet de la dépêche de monsieur le soas-3erétaire Powell, en
date du 21 juillet, par laquelle il me fait savoir que le lieutenant-gouverneur d'Ontario
ademandé que déclaration soit faite au dossier de la cause, sur le point d'être soumise
a la cour Suprême du canada, touchant la validité de l'acte pour la vente des liqueurs,
1883, qu'il désire, au nom de la province d'Ontario, intervenir dans la dite cause, et
demandant si mon gouvernement veut aussi intervenir, j'ai l'honueur de vous informer

5

Vïictoria. A.1885



Documents de la Session (No. 85.)

qu'ayant soumis l'affaire aux membres de mon gouvernement, ils ont adopté un
procès-verbal du Conseil,- dont vous trouverez copie ci-incluse, exprimant leur désir
que j'intervienne en leur nom dans la cause, et conséquemment j'ai l'honneur de
demander que déclaration soit ajoutée au dossier que le lieutenant-gouverneur de la
Nouvelle-Ecosse est intervenu et intervient dans la cause.

J'ai l'honneur d'être, mornsieur, votre obéissant serviteur,
M. B.TIICHET, lieutenant-gouverneur.

PROCÊS-V E RBAL du Conseil adopté à Halifax le 30e jour de juillet A.D. 1884, et approuv6
par Son Honneur le lieutenant-gouverneur.

Le Conseil ayant mis à l'étude la communication du secrétaire d'Etat à Son
Honneur le lieutenant gouverneur, au sujet des questions à être soumises à la cour
Suprême du Canada, et s'il est nécessaire, au très honorable Conseil privé, touchant
la validité de l'acte pour la vente des liqueurs, 1883, et l'acte à l'effet de le modifier ;

".Ordonné, que Son Honneur le lieutenant-gouverneur soit requis d'entrer en-
communication avec le secrétariat d'Etat, et de demander que le lieutenant-gouver-
neur de la Nouvelle-Ecosse, au nom de la province, intervienne dans la cause.

Je certifie que ce qui précède est une copie vraie et exacte d'un procès-verbal du
Conseil, adopté et approuvé comme susdit.

H. -CROSSKILL, sous-secrétaire provincial.
HALiFAx, 6 août 1884.

IHOTEL nU GOUVERNEMENT, VICTORIA, 0.-B., 8 août 1884.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous envoyer copie d'un arrêté du Conseil, approuve

par moi le 5 courant, relativement à l'amendement de la cause qui doit être soumise
à la cour Suprême, en vertu de l'acte pour la vente des liqueurs et les actes qui le
modifient, et au sujet de laquelle je vous ai télégraphié le 5 courant.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur.
CLEMENT F. CORNWALL, lieutenant-gouverneur.

L'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil exécutif, approuvé par Son Honneur le lieute-
nant gouverneur le 5 aoit 1884.

Le comité du Conseil a mis à l'étude une dépêche du sous-secrétaire d'Etat, en
date du 21 juillet 1884, à Son Honneur le lieutenant-gouverneur, relativement à
la cause qui doit être soumise à la cour Suprême du Canada, dans le but de s'enquérir
de la validité de l'acte pour la vente des liqueurs, 1883, et l'acte qui le modifie, en
déclarant dans la cause que Son Honneur le lieutenant-gouverneur est intervenu et
intervient dans la cause.

Le comité recommande que l'amendement suggéré soit approuvé et que Son
Honneur soit respectivement requis d'envoyer le télégramme suivant à l'honorable
secrétaire d'Etat du Canada:-

" Mon gouvernement désire qu'il apparaisse au dossier que le lieutenant-gou-'
verneur de la province de la Colombie-Britannique, au nom de la dite province, est
intervenu et intervient dans la cause soumise."

Aussi, que copie de ce prccès-verbal, s'il est approuvé, soit envoyé à l'honorable
secrétaire d'Etat du Canada.

(Certifié), JNO. ROBSON, grefier du Conseil exécutif.

IIOTEL nU GOUVERNEMMNT, FRÉnDÉRICTON, N.-B., 25 août 1884.
MoNsIEURz,-ReIativement à votre dépêche du 24 juillet, demandant pi le gouverne-

ment du Nouveau-Brunswick désire, que, de même que celui d'Ontario, le fait de
6.
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mon intervention apparaisse au dossier de la cause que l'on propose de soumettre à la
cour Suprême du Canada, pour savoir s'il est du ressort de l'autorité du parlement du
Canada de passer "l'Acte pour la vente des liqueurs, 1883," et "l'Acte à l'effet de
modifier l'acte pour la vente des liqueurs, 1883," j'ai l'honneur de vous envoyer sous
ce pli copie d'un arrêté de mon Conseil et approuvé par moi, afin de répondre à toute
objection qui pourrait être soulevée au très honorable Conseil privé, que cette pro-
'vince n'est pas régulièrement partie à la cause, au cas où la dite cause serait portée
devant ce tribunal.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
ROBERT WILMOT, lieutenant-gouverneur.

L'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.
NouvÂAu-BRUNsWIOK.

En Conseil, 23 août 1884.

PRÉsENT :-Son Honneur le lieutenant-gouverneur, etc., etc., etc.
Ordonné, que demande soit faite au gouvernement du Canada pour qu'un amen-

dement soit fait à la cause qui doit être soumise à la cour Suprême pour savoir s'il est
du ressort du parlement du Canada de passer "Il'Acte pour la vente des liqueurs,
1883" et "l'Acte à l'effet de modifier l'acte de 1883," en ajoutant la déclaration,
suivante:-

" Le lieutenant-gouverneur de la province du Nouveau-Brunswick, au nom de la
province, est intervenu et intervient dans la cause."

(Certifié) F. A. H. STRATON, greffler du Conseil exécutif.

RAPPoRT d'un comité de l'honorable Conseil privé approuvé par Son Excellence le gouver-
neur.général en conseil le 19 mai 1884.

Vu le mémoire en date du 15 mai 1884, présenté par le ministre de la justice,.
recommandant au sujet de l'article 26 de l'acte 47 Victoria, chapitre 32, intitulé:
"Acte à l'effet de modifier l'Acte pour la vente des liqueurs, 1883."

1. Que la cause ci-jointe soit soumise à la cour Suprême du Canada pour y être
plaidée et décidée.

2. Que Son Excellence consent à ce que les lieutenants-gouverneurs de toutes les
provinces qui constituent le Canada deviennent partie à la cause, et elle les invite à
devenir partie à la dite cause.

3. Que le ministre de la justice soit autorisé à faire toutes les démarches pour·
obtenir le plus tôt possible une décision sur les questions ainsi soumises.

Le comité approuve les susdites recommandations du ministre de la justice, et
recommande qu'une dépêche, basée sur ce procès-verbal, s'il est approuvé, soit
envoyée aux différentes provinces, pour l'information de leur gouvernement.

JOHN J. McGEE, greffier du Conseil privé.
L'hon. secrétaire d'Etat, Ottawa.

DANS DA COUR SUPRflME DU CANADA.
CAUsE.

Les questions suivantes sont soumises par le gouverneur général en conseil à la
cour Suprême du Canada pour y être discutées et y recevoir une décision, relative-
vement aux dispositions de l'article :f6 de l'acte 47 Victoriai chapitre 32, intitulé:
"Acte à l'effet de modifier l'acte pour la vente des liqueurs, 1883."

Question .- Les actes suivants sont-ils en tout ou en partie du ressort de Pau-
torité législative du parlement du Canada, savoir:

(1.) L'acte des licences pour la vente des liqueurs, 1883.
(2.) L'acte à l'effet de modifier "l'acte pour la vente des liqueurs, 1883."
Question II. -Si la cour est d'opinion qu'une partie ou certaines parties seule-

inent des dits actes sont du ressort de l'autorité législative du parlement du Canada,
7
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quelle partie ou quelles parties des dits actes sont ainsi du ressort de son autorité
législative ?

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, CANADA, OTTAWA, 27 mai 1884.
MONSIEUR ,-Rolativement à l'arrêté du conseil du 19 courant, soumettant à la

Cour Suprême, pour y être discutée et y recevoir une décision, la question de savoir
'il'est du ressort de l'autorité législative du parlement du Canada de passer " l'Acte

pour la vente dés liqueurs, 1883," et l'acte à l'effet de modifier "l'Acte pour la venteo
des liqueurs, 1883," j'ai l'honneur de recommander qu'une lettre soit envoyée au
régistraire-de la cour le priant de soumettre l'affaire devant le juge en chef et les
juges de la cour et de vous laisser savoir quand la cour, pourra entendre la pause.

L'acte en vertu duquel la question est soumiso ddclare que pouvoir est donnê
afin d'obtenir le plus tôt possible une décision.

Dans ce but et vu l'importance d'obtenir une prompte décision, je crois que vous
pourriez dire au régistraire que le gouvernement sera. heureux de voir Leurs Sei-
gneuries désigner un jour aussi rapproché que possible pour entendre la cause, en
donnant un temps raisonnable aux procureurs de préparer leur plaidoirie.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
GEO. W. BURIDGE, S, M. J.

G. POWELL, écr, sous-secrétaire d'Etat, Ottawa.

SECRÉTARIAT D'ETAT Du CANADA,
OTTAWA, 28 mai 1884.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous envoyer par la présente, pour l'information
de Leurs Seigneuries, le juge en chef et les juges. de la cour Suprême du Canada,
eopie d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, dûment approuvé par
Son Excellence le gouverneur général en conseil, soumettant une cause (dont copie
est aussi jointe à la présente) pour savoir s'il est du ressort de l'autorité législative du
parlement du Canada de passer "l'Acte pour la vente des liqueurs, 1884," et l'acte à
l'effet de modifier "l'Acte pour la vente des liqueurs, 1883," et pour que la dite cour
éntende et décide la question.

Vous serez assez bon, après vous être enquis auprès de Leurs Seigneuries, de
m'informer quand la cour pourra entendre la cause. L'acte en vertu duquel la
question est soumise déclare que pouvoir est donné afin d'obtenir leur décision le plus
tôt possible. Dans ce but et sur l'importance d'obtenir une prompte décision, je dois
ajouter que le gouvernement sera heureux de voir Leurs Seigneuries désigner un jour
aussi rapproché que possible, donnant un temps raisonnable aux procureurs de

'préparer leur plaidoirie.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

G. POWELL, sous-secrétaire d'Etat.
Au registraire de la cour Suprême du Canada, Ottawa.

CoUR SUPRÊME DU CANADA,
OTTAWA, 28 mai 1884.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre de cette date, trans-
mettant, pour l'information de Leurs Seigneuries le juge en chef et les juges de la cour
Suprême du Canada, un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, dument
approuvé par Son Excellence le gouverneur général, au sujet d'une cause (dont copie
y était aussi jointe) pour savoir s'il est du ressort du parlement du Canada de passer
"l'Acte pour la vente des liqueurs, 1883," et "l'Acte à l'effet de modifier l'acte pour
la vente des liqueurs," et pour que la dite cour entende la cause et donne une décision.

Le juge en chef devant qui j'ai déposé votre lettre et son contenu, m'a requis de
vous informer qu'il soumettra l'affaire à la considération des juges à la première
occasion.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,votre obéissant serviteur,
ROBERT CASSELS, régistraire de la cour Suprême du Canada.

GRANT POWELL, écr., sous-secrétaire d'Etat, Ottawa.
8
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SEORafTAAT D'ETAT DU CANADA.
MoNsIEUtR,-J'ai l'honneur de vous faire savoir, pour l'information de votre gou-

vernement, qu'il a plu à Son Excellence le gouverneur général en conseil ordonner,
relativement à l'article 26 de l'acte 47; Vie., chap. 32, intitulé: "Acte à l'effet
d'amender l'acte pour la vente des liqueurs, 1883," que

1. La cause ci-jointe soit soumise à Leurs Seigneuries le juge en chef et les juges
de la cour Suprême du Canada, pour être entendue et décidée.

2. Son Excellence consent que Leurs Honneurs les lieutenants-gouverneurs des
différentes provinces qui constituent le Canada, deviennent parties à la cause, et les
invite ainsi à faire partie à la dite cause.

3. Pouvoir est donné de prendre les moyens nécessaires d'obtenir une prompte
décision sur cette question ainsi soumise.

Je dois ajouter que Leurs Seigneuries de la cour Suprême du Canada ont été
informées que, vu le pouvoir accordé dans le dernier paragraphe mentionné, et vu
l'importance d'obtenir une prompte décision dans cette cause, le gouvernement sera
theureux de voir la cour désigner un jour le plus rapproché possible pour entendre la
cause, donnant un temps raisonnable aux procureurs de préparer leur argumentation.

Lorsque Leurs Seigneuries auront désigné le jour où ils entendront la cause, vous
en recevrez avis.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
G. POWELL, sous-secrétaired'Etat.

Son Honneur le lieutenant-gouverneur d'Ontario, Toronto.

(Par dépêche télégraphique.)

SECarrrAn1Ar D'ETAT, OTTAWA, 30 mai 1884.
Lieutenant-gouverneur, Victoria, C.-B.

Lieutenants-gouverneurs des provinces peuvent être partie à la cour en vertu de
Facte pour la vente des liqueurs et l'acte le modifiant. Audition le 26 juin. Lettre
avec la cause envoyée ,par la poste.

J. A. CHAPLEAJ.

CouR SUPRamE Du CANADA, OTTAWA, 30 mai 1884.
MoNsIEUR,-Relativement à votre lettre du 28 courant et à mon accusé de récep-

tion.de la même date, au sujet de "I'Acte des licences pour la vente des liqueurs, 1883,"
et la cause qui s'y rattache, j'ai l'honneur de vous informer que le juge en chef m'a
donné instruction de dire que le jour le plus rapproché où la cour peut se réunir pour
entendre cette cause, sera le jeudi, 26 juin prochain, auquel jour, à 11 heures, la cour
siégera, si le Canada et les différentes provinces sont alors prêts à procéder.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
ROBERT CASSELS, régistraire de la cour Suprême du Vanada.

M. GRANT POWELL, sous-secrétaire d'Etat, Ottawa.

SECRÉTARIAT D'ETAT DU CANADA, OTTAWA, 31 mai 1884.
MoNsIEUR,-Au sujet de votre lettre du 27 courant, j'ai l'honneur de vous informer

que ce département a reçu avis de Sa Seigneurie le juge en chef de la cour Suprême
du Canada, que le jour le plus proche où la cour peut se réunir pour entendre la cause
en question, sera le jeudi, le 26 de juin prochain, auquel jour, à 11 heures du matin, la
cour siégera, si le Canada et les différentes provinces sont alors prêts à procéder.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
G. POWELL, sous-secrétaire d'Etat..Sous-ministre de la justice, Ottawa.
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SECRÉTARIAT D'ETAT DU CANADA, OTTAWA, 31 mai 1884.

MIONsIEUR,-Au sujet de la lettre qui vous a été adressée le 30 courant, et au sujet
de son contenu relativement à l'acte à l'effet de modifier l'acte pour la vente des
liqueurs, 1883, et à la cause qui s'y rattache, je reçois instruction de vous faire savoir,
pour l'information de votre gouvernement, que le département a reçu avis de Sa Sei-
gneurie le juge en chef de la cour Suprême du Canada, que le jour le plus proche où
le cour peut entendre cette cause sera le jeudi, 26 juin prochain, auquel jour, à 11
heures du matin, la cour siégera si le Canada et les différentes provinces sont alors,
prêts à procéder.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
G. POWELL, sous-secrétaire d'Etat.

Son Honneur le lieutenant.gouverneur d'Ontario, Toronto, Ont.

(Par dépêche télégiaphique.)

SEnRTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 31 mai 1884.

Au lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique, Victoria, C.-B.

Les questions soumises en conformité de l'acte des licences du Canada sont:
1. Les actes qui suivent sont-ils en tout ou en partie du ressort de l'autoritê

législative du parlement du Canada, savoir : (1) L'Acte des licences pour la vente des
liqueirs, 1883 ; (2) L'Acte modifiant "l'Acte des licences pour la vente des liqueurs,
1883."

2. Si la cour est d'opinion qu'une partie ou certaines parties seulement des dits
actes sont du ressort de l'autorité législative du parlement du Canada, quelle partie
ou quelles parties de ces actes sont ainsi du ressort de son autorité législative?

J. A. CHAPLEAU.

HOTEL DU GOUTERNEMENT, VICTORIA, 23 mai 1884.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous envoyer sous ce pli copie d'un arrêté du
conseil, approuvé par moi le 22 courant, relativement à mon ,intervention dans la
cause à être soumise à la cour Suprême du Canada, en conformité de l'article 26 de
"l'Acte des licences pour la vente des liqueurs, 1883," et l'acte le modifiant.

Je vous ai fait envoyer hier le télégramme dont il est question dans le dit arrêté
du conseil.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
CLEMENT F. CORNWALL, lieutenant-gouverneur.

L'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

]RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil exécutif, approuvé par Son Ronneur le lieute-
nant-gouverneur, le 22e jour de mai 1884.

Le comité du conseil, au sujet de "l'Acte des licences pour la vente des liqueurs,
1883," et l'acte le modifiant (chapitre 32, 1884), passé par le parlement du Canada,
considère que les actes en question portent atteinte aux droits constitutionnels de la
province, et qu'ils outrepassent les pouvoirs du parlement du Canada.

Le comité croit qu'il est très à propos que Son Ionneur le lieutenant-gouverneur,
au nom de la province de la Colombie-Britannique, devienne partie dans la cause qui
doit être Foumise à la cour Suprême du Canada, en conséquence de l'article 26 de
l'acte modifiant l'acte de 1883, et que la province soit entendue par son procureur
dans la discussion de la cause.

C'est pourquoi le comité conseille que copie:de ce procès-verbal, s'il est approuvé,
soit envoyée au#écrêtaire d'Etat, afin que le consentement du gouverneur en conseil
soit accordé au lieutenant-gouverneur de cette province de devenir partie dans la
cause, et que Son Honneur soit respectueusement requis d'envoyer la dépêche suivante
à l'honorable secrétaire d'Etat du Canada.
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"'Procès-verbal approuvé du Conseil envoyé par la poste. Il exprime le désir
que je devienne partie dans l'affaire concernant l'acte des licences pour la vente des
liqueurs.

Obtenez, s'il vous plait, le consentement du gouverneur et télégraphiez, ainsi que
la date probable de l'audition."

(Certifié), F. ELWYN, greffier adjoint du Conseil exécutif.

HÔTEL -u GoUVERNEMENT, TORONTO, 6 juin 1884.
MoNsEuiE,-En réponse à vos dépêches du 30 et du 31 du mois dernier, au sujet de

l'article 26 de l'acte 47, chapitre 32, intitulé: "Acte modifiant l'acte des licences
pour la vente des liqueurs," j'ai l'honneur de déclarer, pour l'information .de votre
gouvernement, que j'accepte l'invitation de Son Excellence le gouverneur général
d'être partie dans la question que l'on se propose de soumettre à la cour Suprême du
Canada, de savoir si "l'Acte des licences pour la vente des liqueurs, 1883," et "I'Act,
modifiant l'acte des licences pour la vente des liqueurs, 1883," sont en tout ou en
partie du ressort de l'autorité législative du parlement du Canada, tel qu'établie dans
la cause imprimée transmise dans votre dépêche du 30 du mois dernier.

Je désire demander que déclaration soit ajoutée à la cause qui doit être soumise
à la cour Suprême que "le lieutenant-gouverneur de la province d'Ontario, au nom de
la dite'province, est devenue et devient partie dans cette cause." ·Cette demande est
faite afin d'éviter la possibilité de toute objection qui pourrait être soulevée au très
honorable Conseil privé que la province n'est pas techniquement partie dans la cause
au cas où la cause serait portée devant le Conseil privé.

Il est impossible de dire, dans le moment, si le procureur sera capable ou non de
plaider la cause à la date mentionnée, mais aussitôt que l'on s'en sera assuré, avis en
sera donné à votre gouvernement. Mon gouvernement aurait été heureux si une date
plus éloignée avait été fixée, car il croit que le temps est trop court pour que les pro-
vinces s'entendent dans une action commune.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOHN BEVERLY ROBINSON, lieutenant-gouverneur d'Ontario.

L'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

SEORÉTARIAT D'ETAT DU CANADA,
OTTAWA, 10 juin 1884.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche du 6 courant,
m'informant, pour l'information de ce gouvernement, que vous acceptez l'invitation
de Son Excellence le gouverneur général de devenir partie dans la question que l'on
propose de soumettre à la cour Suprême du Canada, à savoir, si "l'Acte des licences
pour la vente des liqueurs, 1883," et " l'Acte modifiant l'acte des licences pour la
vente des liqueurs, 1883," sont en tout ou on partie du ressort de l'autorité législative
du parlement du Canada, tel qu'établie dans la cause imprimée que je vous ai trans-
mise dans ma lettre du 30 du mois dernier, et demandant que déclaration soit ajoutée
à la cause qui doit être soumise à la cour Suprême que "le lieutenant-gouverneur de
la province d'Ontario, au nom de la dite province, est devenu et devient partie dans
la cause."

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
G. POWELL, sous-secrétaire d'Etat.

Son Honneur le lieutenant-gouverneur d'Ontario, Toronto, Ont.

SECRÉTARIAT D'ETAT DU CANADA,
OTTAWA, 10 juin 1884.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche du 23 du mois
dernier, transmettant copie d'un procès-verbal de votre Conseil exécutif, approuvé
par vous le 22 du mois dernier, relativement à votre intervention dans la cause qui

il
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dQ9t être soumise à la cour Suprême du Canada, en conformité de l'article 26 de
"l'Acte des licences pour la vente des liqueurs, 188ß," et l'acte le modifiant.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
G. POWELL, sous-secrétaire d'Etat.

Lieutenant-gouverneur de la ColoMbie-Britannique, Victoria, 0.-B.

RAPoT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le
gouverneur général en, conseil, le 8 juillet 1884.

Le comité du Conseil privé a soumis à l'examen une dépêche de Son Honneur le
lieutenant-gouverneur d'Ontario, en date du 6 juin 1884, rlativement à la cause que
l'on propose de soumettre à la cour Suprême du Canada; pour savoir s'il est du ressort
de l'autorité législative du parlement du Canada de passer "l'Acte·des licences pour
la vente des liqueurs, 1883," et "l'Acte modifiant l'acte des licences pour la vente des
liqueurs, 1883."

Le ministre de la justice, à qui la dépêche a été renvoyée, dit qu'il n'a aucune
objection à une déclaration de ce genre, savoir: '" Le lieutenant-gouverneur de la
province d'Oâtario, au nom de la dite province, est devenu et devient partie dais la
Cause," soit ajoutéeT la dite cause. fl peut arriver, cependant que, pour surmonter
la difficulté possilile, indiquée par le lieutenant-gouverneur d'Ontario, au cas où il y
auraitappel au Conseil privé, que les autrés' provinces on quelques-unes d'entre elles,
dénient que le fait qu'elles sont parties dans la cause apparaisse au dossier, et le
ministre croit qu'il serait bon, avant de ne fien décider sur cette partie de la dépêche,
de constater la manière de voir du gouvernement des différentes provinces sur ce
sujet.

Le ministre déclare, au sujet de la date désignée pour l'audition de la cause et
dont il est parlé dans la dépêche, et dans une dépêche du lieutenant-gouverneur du
Nouveau-Brunswick, en date du 9 courant, que le juge en chef de la cour Suprême,
sur la demande des procureurs généraux d'Ontario et du Nouveau-Brunswick, faite
en date du 18 juin courant, a décidé de remettre l'audition de la cause au mois de
septembre prochain. Le comité approuve le rapport du ministre de la justice et il
recommande qu'une dépêche, basée sur ce procès-verbal, s'il est approuvé, soit trans-
mise par le secrétaire d'Etat aux lieutenants-gouverneurs des différentes provinces
pour l'information de leur gouvernement respectif.

JOHN J. McGEE.
l'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

SECRÉTARIAT D'ETAT,
OTTAWA, 15 septembre 1884.

MONsIEUR,-Pour satisfaire à votre demande verbale, j'ai l'honneur de vous trans-
mettre par la présente, copie d'une dépêche de chaque lieutenant-gouverneur, men-
tionnée à la marge, désirant au nom de leur gouvernement respectif devenir partie
dans la cause sur le point d'être soumise à la cour Suprême du Canada, en conformité
de l'article 26 de "I'Acte des licences pour la vente des liqueurs, 1883," et l'acte
le modifiant.

Je dois en même temps vous informer que le secrétaire d'Etat a regif une dépêche
de Son Honneur le lieutenant-gouverneur du Manitoba, contenant une lettre que li
adresse son secrétaire provincial, et -dans laquelle cet officier, au nom du gouverne-
ment, refuse de devenir partie dans la cause dont il est question plus haut.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
G. POWELL, sous-secrétaire d'Etat.

Sous-ministre de la justice, Ottawa.
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DANS LA COUR SUPRME DU CANADA.
LUNDI, le 12 janvier 1885.

PRÊSENTS:-L'honorable sir WILLIAM JoËNsTONu RITCHIE, chevalier, juge en chef;
SAM t IENRY STRONG, J,

" TLESPIUORE Pou UNI, J.,
" WILLIAM AIEXANDIR HÉNRY, J.,

" JorN WELLINGTON GWYNÑE, J.
Une cause spéciale contenant les questions ci-dessous ayant.été soumise par Sôn

Excellence le gouverneur général en conseil à la cour Suprême du Canada pour audi-
tion et décision, en conformité de l'article vingt-six de l'acte de la quarante-septiène
Victoria, chapitre trente-deux, intitulé : Acte modifiant "Il'Acte des licences pour la
vente des liqueurs, 1883 "

ire Question.-Les actes qui suivent sont-ils en tout ou en partie du ressort de
l'autorité législative du parlement du Canada, oavoir:-

(1.) L'Acte des licences pour la vente des liqueurs, 1883
(2.) L'Acte modifant " l'Acte des licences pour la vente des liqueurs, 1883."
2me Question.-Si la cour est d'opinion qu'une partie ou certaines parties seule-

ment des dits actes sont du ressort de l'autorité législative du parleme*nt du Canada,
quelle partie ou quelles parties de ces actes sont ainsi du ressort de son autorité légis-
lative ?

Et la dite cause ayant été portée devant la our pour audition le vingt-troisième
jour de septembre dernier, après quoi et sur requête de M. Bethune, C.R., l'un des
conseils représentant la Puissance du Canadala cause ainsi soumise fut amendée en
y relatant que, en conformité de l'article vingt-six, paragraphe trois, du dit acte de
la quarante-septième Victoria, chapitre trois, Acte modifiant "l'Acte des licences pour
la vente des liqueurs, 1883," les provinces d'Ontario, de Québec, du Nouveau-Brunswick
et de la Colombie-Britannique étaient devenues parties dans la dite cause, et la dite
cause ayant été subséquemment encore amendée en y relatant que la province de la
Nouvelle-Ecosse y était aussi devenue partie;

Et la dite cause ainsi amendée comme susdit ayant été portée devant la cour
pour audition en présence du conseil de la dite Puissance du Canada e des dites pro-
vinces, les vingt-troisième, vingt-quatrième, vingt-cinquième, vingt-sixième et vingt-
septième jours de septembre dernier, sur quoi, et après avoir entendu la plaidoirie du
conseil susdit, il a plu à cette cour réserver la dite cause pour considération ; et la
cour, après l'avoir dûment examinée, atteste maintenant à Son Excellence le gouver-
neur général en conseil, en réponse aux questions soumises à la décision de la dite
cour par la dite cause, que, dans l'opinion de la dite cour, les actes mentionnés dans
la dite cause, savoir: l'Acte des licences pour la vente des liqueurs, 1883, et l'Acte modi-
fiant "ll'Acte des licences pour la vente des liqueurs, 1883," sont et chacun d'eux est ultra
vires de l'autorité législative du parlement du Canada, excepté en tant que les dits
actes ont pour but de légiférer au sujet des licences mentionnées en l'article sept du
dit Acte des licences pour la vente des liqueurs, 1883, qui y sont désignées comme
licences de navire et licences de gros, et sauf aussi en ce que les dits actes ont respec-
tivement trait à la mise à exécution des dispositions de l'Acte de tempérance du
Canada, 1878.

L'honorable M. le juge Henry étant d'avis que les dits actes sont complètement
ultra vires.

Par la cour,
IROBT. CASSELS, régistraire.

DANS LA COUR SUPRÊME DU CANADA.
Dans l'afaire soumise en conformité de l'arrété du Conseil relativement à la validité de

l'Acte des licences pour la vente des liqueurs, 1883, et l'acte le modifiant.

FACTUM DU PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA.
Dans ce factum, "parlement " veut dire le parlement du Canada, et "législa-

ture " veut dire la législature d'une province.
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L'honorable procureur du Canada prétend que les statuts en question et chaque
partie de ces statuts, tombent sous la juridiction du parlement.

Le statut de 1883 contient un exposé dans les termes suivants:
"Considérant qu'il est opportun de réglementer le trafic et la vente des liqueurs

enivrantes, et qu'il est à propos que les lois passées à cet égard soient uniformes dans
tout le Canada, et que des dispositions devraient être décrétées à cette fin pour mieux
préserver la paix et le bon ordre." Le parlement prétendit exercer ses pouvoirs en
vertu du 2e paragraphe de l'article 91 de "l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, 1867," qui lui donne pouvoir exclusif de passer des lois relatives à "la régle-
mentation du trafic et du commerce," et aussi en vertu de cette partie de l'article 91
qui lui accorde l'autorité de faire des lois relatives à "la paix, l'ordre et le bon gou-
vernement du Canada." 1

On prétend que sous ces deux titres de juridiction chaque partie des statuts dont
il est question, doit être du ressort de l'autorité législative du parlement. On prétend
de plus que la charge de démontrer que les statuts en question, ou que toute partie de
ces statuts ne sont pas du ressort de l'autorité législative du parlement retombe sur
les provinces.

On prétend qu'il est évident que le commerce en gros des liqueurs tombe sous la
juridiction du parlement et que le commerce de détail est si intimement lié au com-
merce en gros, que, lorsque le parlement croit bon d'intervenir et de passer des lois
relatives à tout le commerce, au détail comme au gros, l'on ne peut pas plaider avec
raison que le parlement n'a pas le pouvoir de le faire. Pour ce qui est du commerce
de gros, la question est décidée par un jugement de la cour Suprême dans les causes
de Severn vs. la Reine, et la cité de Frédéricton vs. la Reine, et le dernier cas a été
formellement affirmé au Conseil privé, dans la cause de Russell vs. la Reine. Toutes
ces cours ont décidé la question que la seule juridiction que possèdent les provinces
en vertu du paragraphe 9 de l'article 92, est le pouvoir "de prélever un revenu pour
des objets provinciaux, locaux, ou municipaux."

Dans Russell Vs. la Reine, 7, Causes en appel, page 837, il est dit: En ce qui
concerne la première de ces catégories (9), on doit observer que le pouvoir d'accorder
des licences n'est pas assigné aux législatures provinciales dans le but de régler le
commerce, mais à l'effet "de prélever un revenu pour des objets provinciaux, locaux
cu municipaux."

L'acte dont il s'agit n'est pas une loi fiscale; il n'a pas pour but de prélever un
revenu, au contraire il se peut qu'il détruise ou diminue le revenu; en effet la princi-
pale objection qu'on a faite à l'acte, a été que, dans la ville de Frédéricton, l'acte a de
fait diminué les sources du revenu municipal. En conséquence, il est évident que le
sujet de l'acte ne tombe pas dans la catégorie du sujet n° 9, et le dit acte n'aurait pu
être passé par les législatures provinciales en vertu des pouvoirs que leur confère ce
paragraphe.

Il paraîtrait que des statuts de la province du Nouveau-Brunswick ont donné à
la municipalité de Frédéricton pouvoir de prélever des fonds pour des objets munici-
paux, en accordant des licences du genre de celles énoncées dans le paragraphe 9 de
l'article 92, et que les licencss accordées aux auberges pour la vente des liqueurs
enivrantes étaient pour la municipalité une source profitable de reveuu. Cependant,
les provinces prétendent que le jugement du Conseil privé, dans la cause de Hodge
vs. la Reine, rapportée au vol. 9, Causes en appel, page 117, a décidé que les actes en
question ne tombent pas sous le pouvoir du parlement.

C'est pourquoi il est important d'examiner ce dernier jugement d'une manière
succincte et de voir jusqu'à quel point le Conseil privé a eu l'intention de modifier son
opinion délibérément exprimée dans la cause de Russell vs. la Reine. Il appert que
sous aucun rapport Leurs Seigneuries n'ont eu l'intention de modifier l'opinion qu'elles
avaient exprimée. A la page 130 il est dit: "Leurs Seigneuries sont d'avis que le
jugement dans Russell vs. la Reine, s'il est bien compris, n'est pas une autorité au
soutien de la préiention de l'appelant, et Leurs Seigneuries n'ont pas l'intention
de se départir des raisons données dans leur jugement en cette cause." L'unique

_point présenté dans Hodge vs. la Reine était de savoir si, oui ou non, les commis-
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saires des licences avaient le pouvoir, en vertu des lois provinciales en question dans
cette cause, de faire une règle ou règlement défendant qu'une table de billard soit
tenue dans une hôtel licencié. L'on prétend que le jugement dans la dernière cause,
s'il est bien compris et tel qu'appliqué au cas particulier dont on s'occupe actuelle-
ment, n'est pas du tout contradictoire au jugement en la cause précédente de Russell
vs. la Reine.

Leurs Seigneuries, dans Hodge vs. la Reine, à la page 131, après avoir succinctement
énuméré les dispositions de l'acte des licences d'Ontario en question, dirent : "Toutes
ces choses paraissent d'une nature purement locale dans la province, et semblables
sans être identiques sous tous les rapports, aux pouvoirs qui appartenaient aux insti-
tutions municipales en vertu des lois passées antérieurement par les parlements locaux.
Leurs Seigneuries considérant que les pouvoirs qu'on se proposait d'accorder par
l'acte en question, lorsqu'ils sont compris comme ils doivent l'être, autorisent la
confection de règlements ayant le caractère de règlements de police ou municipaux-
pour la bonne tenue des auberges, etc., licenciés pour la vente en détail des liqueurs,
et tels qu'il les font pour maintenir dans la municipalité, la paix et l'ordre publics,
pour réprimer l'ivrognerie, les désordres et les vices. De cette façon, on ne peut pas
dire qu'ils s'ingèrent dans la réglementation du commerce et du trafic qui sont du
ressort du parlement fédéral, et qu'ils ne viennent pas en conflit avec les dispositions
de l'Acte de tempérance du Canada, qui ne paraît pas encore avoir été adopté dans
les localités. Les sujets de législation compris dans l'acte d'Ontario 1877, articles 4
et 5, semblent se rapporter aux paragraphes 1, 15 et 16 de l'article 92 de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, 1867."

On remarquera que Leurs Seigneuries ne disent rien du paragraphe 9 de l'article
t2. Le paragraphe 15 peut être exclu de la présente discussion ; parce qu'il se
rapporte simplement à la pénalité, soit par l'amende ou lemprisonnemeut, que com-
porte la violation des statuts provinciaux. Les deux paragraphes de l'article 92, en
vertu desquels Leurs Seigneuries ont décidé que les lois provinciales en question dans
flodge vs. la Raine devaient être maintenues sont ceux (1) qui se rapportent (para.
graphe 8) "aux institutions municipales dans la province," et (2) (paragraphe 16)
" généralement"à toutes les matières d'un caractère purement local et privé dans les
provinces." Il serait donc évident que Leurs Seigneuries traitaient cette question
comme une affaire entraînant des matières purement locales et privées dansles diffé-
rentes provinces, et qu'elles ne prétendaient pas décider que le parlement n'avait pas
le pouvoir de faire des règlements généraux pour être mis en vigueur dans tout le
Canada, si le parlement, dans sa sagesse, jugeait à propos de le faire. En se souve-
inant que Leurs Seigneuries avaient présenté à leur mémoire les opinions exprimées
précédemment dans Russell vs. la Reine, il est impossible de lire les pages 837, 838
et 839 du vol. 7, Causes en appel, contenant partie du jugement de Leurs Seigneuries
dans Russell vs. la Reine, sans être amené à la conclusion que Leurs Seigneuries
croyaient que tout le parlement ne légiférait pas sur la réglementation du trafic des
liqueurs, et en tant que le parlement n'a pas légiféré, la législature pouvait faire des
règlements locaux de police pour la gouverne de maisons licenciées, qui devraient
être en vigueur jusqu'à ce que le parlement ait légiféré sur le sujet.

Il est maintenant bien réglé aux Etats-Unis d'Amérique, en vertu de leur consti-
tution, que la législature de l'Etat peut, pour ce qui est de différentes matières sur
lesquelles le Congrès a juridiction incontestable, faire des lois qui seront en vigueur
jusqu'à ce que des lois soient adoptées par le Congrès. Voyez sur ce point l'article
330 (2) de Pomeroy sur le droit constitutionnel, où des cas sur cette question sont
rapportés comme suit:

"IArticle 330 (2). Au sujet des mesures qui sont proorement dit, quoique indi-
rectement peut-être, des réglements de commerce, si le Congrès, agissant en vertu
du pouvoir général qui lui est conféré, a déjà légiféré sur tout sujet en rapport
au commerce étranger ou celui des Etats entre eux, les différents Etats sont entière-
ment privés de toute autorité sur le même sujet-l'exercice des fonctions législatives
leur est entièrement enlevé et interdit. La législation antérieure de la législature
nationale exclut toute participation de la part des Etats particuliers, mais si le Çon.
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grès n'a pas légiféré, si ces pouvoirs tels qu'accordés par la constitution, ne sont pas.
exercés, les Etats sont libres d'agir. Leur action, cependant, n'est pas absolue et
finale ; elle est seulement conditionnelle; elle est certainement sujette à être reni-
placée par les lois du Congrès, si ce corps jugeait à propos d'exercer son pouvoir et
de régulariser la question particulière."

Tous les cas sont d'accord pour ce qui est de l'exactitude de cette proposition,
mais dans son application il peut y avoir divergence.

Leurs Seigneuries, dans une cause récente de l'Union Saint-Jacques, de Montréal,
ùs. Belisle, Law Reports 6, Appels au Conseil privé, à la page 36, avaient devant eux
la question de la validité d'un acte de la législature de la province de Québec, qui
pourvoyait au règlement des affaires d'une société de bienfaisance en faillite. On a
prétendu dans cette cause que c'était un empietement sur la juridiction du parlement
en matière de faillite et de banqueroute, mais Leurs Seigneuries ont maintenu que
l'acte ne devait pas être jugé ainsi, et à la page 36, en rendant jugement, lord Sel-
borne dit:*"M. Benjamin, qui a certaineiment plaidé cette cause avec son habileté et
sa vigueur ordinaires, a suggéré l'hypothèse d'une loi ayant été précédemment passée
par la législature fédérale, à l'effet que toute association de ce genre dans tout le
Canada, à certaines conditions spécifiées, supposées être exactement celles qui appa-
raissent à la ýface de ce statut devrait, par là même, tomber sous le coups de l'admi-
aistration légale en matière de banqueroute et de faillite. Leurs Seigneuries ne
sont pas du tout prêtes à dire que, si quelque loi comme celle-là avait été passée par
la législature fédérale, elle aurait été au delà de sa juridiction, ni que, si elle avait été
ainsi passée, il aurait été du ressort de la législature provinciale ensuite d'exceptër
une association particulière de l'opération d'une loi générale de ce genre, passée avec
tant de raison par l'autorité qui avait le pouvoir de légiférer en matière de banque-
route et de faillite ; mais cette loi n'a jamais été passée; et de suggérer la possibilité
de l'existence d'une telle loi comme raison pour que le pouvoir de la législature pro.
vinciale sur cette association locale et privée soit mis en suspens ou tout à fait mis
de côté, c'est suggérer une chose qui, si elle était suivie dans ses conséquences, ton-
drait beaucoup à détruire ce pouvoir dans tous les cas."

On prétend que l'effet de l'opinion de Leurs Seigneuries, dans la cause men-
tionnée en derhier lieu, est que, quant à plusieurs sujets, lorsque le pouvoir du parle-
ment est en suspens, la législature de la province peut exercer un pouvoir semblable
à celui du parlement, dans une affaire purement locale. De fait, Leurs Seigneuries,
dans Hodge vs la Reine, disent: "Le principe que posent cette cause (voulant dire
Russell vs la Reine) et celle de la Citizens Insurance Company, c'est que certaines
matières qui, sous un rapport et pour un autre objet, tombent sous l'article 92, peuvent
sous un autre rapport et pour un autre objet tomber sous l'article 91." C'est pourquoi
l'on prétend que l'interprétation réelle de Hodge ovs la Reine est que, tant que le parle-
ment ne légifère pas sur le sujet du trafic des liqueurs, la législature provinciale peut
faire des règlements pour le maintien de l'ordre dans les municipalités dans les limites
de la province, relativement aux maisons licenciées, comme questions d'affaires de
police d'un caractère purement local, mais que, dès que le parlement passe des lois
relatives au trafic, ces règlements, en tant qu'ils peuvent être contradictoires de la loi
générale du parlement relative au trafic, doivent être remplacés par la loi suprême
passée par le parlement.

Dans son argumentation de la cause de Hodge vs la Reine, le conseil du procureur
général d'Ontario n'a pas demandé à Leurs Seigneuries de placer les droits de la pro-
vince dans une sphère plus élevée.

Dans les notes sténographiées du plaidoyer, second jour, phge 77, M. Davey dit:
"Cet acte en particulier tombe-t-il dans la catégorie de sujets du ressort des législa-
tures provinciales. Je dis que oui, non parce qu'il a trait au trafic des liqueurs en
particulier, mais parce que c'est la matière d'un règlement de police.

" C'est la matière d'un règlement de police, matière qui est en premier lieu d'une
nature purement locale, et en deuxième lieu du ressort des constitutions municipales.
Le bureau des commissaires des licences, qui a été créé par l'acte dont il est question,
st tout autant une institution municipale que l'étaient les commissaires de police ou
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le conseil municipal, qui exerçaient des fonctions analogues ou semblables d'après des
actes plus anciens. Le trafic des liqueurs n'est pas réglementé par les autorités muni-
cipales du pays."

A la page 78, M. Davey dit: "Je ne demande pas à Vos Seigneuries de poser
comme un principe abstrait qui serait probablement faux, et comme on l'a toujours
fait, que le trafic des liqueurs considéré comme trafic est un sujet du ressort exclusif
d'une législature ou de l'autre." Et plus loin il dit, à la même page: " D'un autre
côté, je puis comprendre, et c'est do fait ce que je prétends, qu'il peut être fait des
règlements de police au sujet des heures de fermeture des maisons d'entretien public
dans le but d'empêcher qu'elles ne soient le rendez-vous des voleurs, des prostituées
et autres gens dangereux; et pour obtenir la tranquillité publique et autre chose de la
même nature, et qu'à ce point de vue la réglementation du trafic des liqueurs est une
matière d'une nature purement locale et du ressort des législatures provinciales. C'est
pourquoi, pour ma part, je ne crois pas du tout nécessaire de demander à Vos Sei-
gneuries de donner leur opinion sur cette question abstraite, opinion que mes savants
amis voudraient apparemment connaître, parce que je suis obligé de le dire, si Vos
Seigneuries décidaient que le trafic des liqueurs est du ressort de l'une ou l'autre des
législatures exclusivement, les deux positions seraient fausses, car ce sujet peut être
à différents points de vue et dans différents rapports, du ressort des deux législatures
ou de l'une ou de l'autre."

A la page 79, M. Davey dit de plus: "La dernière observation qui va suivre ne
fait que répéter ce que Vos Seigneuries ont dit dans la cause de la Compagnie d'assu-
rances la Citoyenne vs. Parsons (7e vol. Causes en appel): Ce pouvoir de légiférer au
sujet du trafic et du commerce ne signifie pas que le parlement ait seul le pouvoir de
régler toutes les questions relatives à toutes les différents commerces, mais il signifie
qu'il est réservé au parlement fédéral de faire ce que je puis appeler une législation
générale, pour contribuer au bien du pays en général. Au sujet du trafic et du com-
merce avec les autres pays et du trafic et du commerce entre les provinces elles-
mêmes, Vos Seigneuries ont jugé, dans cette cause, qu'une loi d'une province qui
impose certaines restrictions et certaines obligations à des gens faisant le commerce
d'assurance sur la vie, n'était pas ultra vires. A la page 81, M. Davey dit de plus : En
admettant qu'il est du ressort de la législature fédérale de passer une loi comme celle
que vous aviez sous les yeux, afin de promouvoir la tempérance dans tout le Canada,
si elle le croit nécessaire pour le bon ordre du pays, comment cela peut-il en aucune
manière porter atteinte au droit qu'a chaque province d'autoriser les corps munici-
paux, dans ses limites, de faire des règlements de la nature de règlements de police
pour assurer la décence, l'ordre, la tempérance et la morale dans l'enceinte de leurs
cités ? Je conçois que la législature fédérale puisse passer un acte pour le bien général
du Canada qui puisse, dans une certaine mesure, avoir le même but, si cet acte était
intra vires et n'empiétait pas sur les institutions principales des provinces ou sur des
matières d'une nature purement locale. Si c'était un acte général et du ressort de cette
législature, alors naturellement les règlements spéciaux des provinces devraient être
soumis à cet acte général.

C'est pourquoi l'on verra que la cause de Hodge vs. la Reine ne règle pas le
point particulier en litige, et que, une fois bien compris, il n'est pas en contradiction
avec la validité des actes en question.

Les articles les plus importants des premiers statuts en question sont les articles
83 et 84, qui se lisent comme suit :

"83. Aucune personne ne vendra, en gros ou en détail aucunes liqueurs sans
avoir préalablement obtenu une licence en vertu du présent acte, l'autorisant à les
vendre. (2) Aucune personne, à moins qu'elle ne soit régulièrement licenciée, ne
devra par une enseigne ou un avis quelconque, laisser croire au public qu'elle est
licenciée; et l'usage de toute telle enseigne ou de tout tel avis à cette fin est par le,
présent défendu."

"I84. Aucune personne ne gardera ou n'aura, dans une maison, bâtisse, bDutiquè,
restaurant, buvette ou maison garnie ou dans aucune autre chambre ou place quel-

85a-2
17

48 Victoria. A. 1885



Documents de la Session (No. 85.)

conque, des liqueurs dans le but de les vendre, troquer ou trafiquer, à moins qu'elle
ne soit régulièrement licenciée à cet effet en vertu des dispositions du présent acte."
Si ces articles tombent sous le pouvoir du parlement, il est clair que tous les autres
articles du statut de 1883 et leurs modifications tombent sous le pouvoir du parlement.
Un moyen très important de régler le commerce est le système des licences. Comme
il a été décidé que l'Acte de tempérance de 1878 qui peut être adopté dans tout le
Canada, selon le désir des localités, était du ressort du parlement, il est impossible
de se soustraire à la conclusion que ces statuts sont aussi du ressort du parlement,
comme règles de commerce. Les questions, tel que réglé dans ces statuts, sont si
intimement liées à la question réglée dans le statut de 1878, qu'on ne peut les séparer.

Le parlement a décidé que le commerce dans tout le Canada soit réglé par un
système uniforme de lois,'et l'on prétend qu'il serait impossible de mettre en pratique
ce projet du parlement sous un système d'administration tel que pourvu par ces
statuts. Prenez, par exemple, la règle relative au nombre des licences qui devraient
être accordées dans tout le Canada.

On prétend que le Canada en général était très intéressé dans cette partie de son
commerce, connue sous le nom de trafic des liqueurs. Le parlement a décidé qu'il ne
devrait y avoir qu'un système d'administration, pour ce qui est du système des
licences, dans tout le Canada, au lieu d'avoir, ce qui pourrait arriver, huit systèmes
séparés. L'esprit de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord veut, autant que
possible, que la loi du Canada relative aux questions de commerce, soit la même dans
tout le pays. Alors le parlement crut aussi que les règles du commerce exigeaint
qu'elles fussent entièrement séparées du contrôle municipal. Comme on l'a aussi
suggéré, on n'a jamais prétendu que le commerce en gros des liqueurs n'était pas
sous le contrôle du parlement.

On prétend que sans le commerce de détail il ne pourrait y avoir de commerce
de gros, celui-ci étant alimenté par l'autre. Il était donc important que le parlement
exerçat son contrôle et son pouvoir législatif sur ces deux branches de commerce. Il
était important, pour arriver à une bonne réglementation du commerce, que le
parlement réglât le commerce de détail, afin qu'une seule règle contrôlât tout le com-
merce, le détail comme le gros. Comme question de commerce, ceux qui sont lancés
dans la fabrication des liqueurs dans une province ont un très grand intérêt dans
l'administration des lois relatives aux liqueurs dans chaque autre province.

On prétend que, lorsque le parlement a décidé qu'il est nécessaire, dans l'intérêt;
du commerce en général, de prendre sous son contrôle le commerce de détail des
liqueurs, aucune cour ne peut déclarer que le parlement n'a pas le pouvoir de le
faire.

On prétend que l'on ne peut pas plaider avec raison qu'il y a un rapport naturel
entre les institutions municipales et le trafic des liqueurs ; et que le pouvoir qu'a la
législature de faire des lois, sous le titre des institutions municipales, naît seulement
lorsque le parlement n'a pas réglé le commerce. Il n'y a certainement pas plus de
rapport naturel entre les institutions municipales et le trafic des liqueurs, qu'entre les
institutions municipales et le commerce de fer. L'on prétend de plus que les articles
79 et 80 de ces statuts relatifs à la falsification des liqueurs, démontrent qu'il est on
ne peut plus raisonnable que le parlement impérial doit avoir eu l'intention de mettre
le commerce des liqueurs, en détail et en gros, sous le contrôle du parlement.

On prétend qu'aucune législature provinciale ne pourrait donner force de loi aux
articles 79 et 80 relatifs à la falsification des liqueurs, parce que, de fait, ces articles
appartiennent aux lois erimieliles, et ne sont pas ainsi sous le contrôle de la
législature. -.L'on prétend aussi queles articles 68 et 69 prouvent la même question.

On prétend de plus qe la réglementation du système d'hôtel dans tout le Canada
n'est pas une question d'une nature purement locale et privée, mais que tout le publie
voyageur dans le Canada est beaucoup intéressé à ce que la réglementation du sys-
tème d'hôtel soit faite d'une manière convenable, ce qui ne doit pas être laissé au
contrôle purement local ou municipal.

On prétend qu'il ne peut y avoir de raison de dire que les catégories 4 et 5 dans
l'article 7 de l'Acte de 1883, tel que modifié, sont du ressort de la lérilatre. Le
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différentes parties de ce commerce qui sont décrites dans les diverses classes des
licences désignées dans l'article 7, constituent un commerce complot.

On prétend que la juridiction du parlement s'étend à chaque partie du commerce
que le parlement croit bon de régler.

On prétend que le parlement avait, en vertu de son pouvoir général de faire des
lois pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement du Canada, juridiction parfaite pour
passer chaque partie des statuts en question. Dans Russell vs. la Reine, on parle de
l'ivrognerie comme d'un vice national, qui provenait du commerce en question. La
parlement a désiré adopter un système de lois pour contrôler et régler ce trafic, afin
de réprimer ce vice national. Tout le Canada était intéressé dans ce sujet, qui s'étend
dans chaque partie du Dominion.

C'est pourquoi on ne peut soutenir que c'était une matière d'une nature purement
locale ou privée dans une province. Le parlement, entre autres-choses, a pourvu à
ce que le nombre des licences soit limité. On ne peut soutenir avec raison que, si la
parlement a cru nécessaire de limiter le nombre des licences dans l'intérêt de la
moralité publique, il n'avait pas le pouvoir de le faire.

Le parlement a cru qu'il était important pour la paix, l'ordre et le bon -gouver-
nement du Canada, que les personnes seules d'un certain caractère soient autorisées à
faire ce commerce, et il a adopté un système de lois et d'administration par lequel
ceux-là seuls à qui, dans la localité, on peut confier la vente des liqueurs, soient
autorisés à vendre.

Il a établi, dans les différentes parties du Canada, un tribunal spécialement
constitué pour décider cette matière particulière. L'on prétend, avec beaueoup de
confiance, que toutes ces questions sont très importantes pour passer des lois pour la
paix, l'ordre et le bon gouvernement du Canada. De plus, ces actes ont des disposi-
tions préparées le plus soigneusement possible, établissant des lois relatives au revenu
des provinces. Voir article 7, paragraphe 2.

On prétend qu'en examinant ces statuts on constate que leur intention était que
toutes autres réglementations jugées nécessaires dans les différentes municipalités,
pour un objet de police locale, devraient être faites par les dites municipalités, si ces
réglementations ne sont pas incompatibles avec les dispositions des statuts en
question; et il se trouve différentes dispositions dans l'acte qui semblent indiquer
que les municipalités locales peuvent exercer certains pouvoirs de police.

On prétend que si les articles 83 et 84, dont on a déjà parlé, sont du ressort du
parlement, tous les autres articles sont du ressort du parlement. Les 41 premiers
articles du statut de 1883 constituent l'organisation du bureau des inspecteurs de
licences, et règle leur ligne de conduite pour accorder les licences. Puis l'article 42
a trait à la restriction du nombre des licences d'hôtel et de buvette, selon les besoins
locaux, et dans les endroits où la restriction générale ne suffrait pas, il y est pourva
sous ce rapport pour certaines parties du pays.

L'article 43 a trait aux licences des magasins, et l'article 44 donne aux munici-
palités, cités, villes et villages le pouvoir encore plus étendu de restreindre le nombre
de licences.

L'article 47, tel que modifié, pourvoit à ce que des licences ne soient pas accor-
dées dans certaines localités, lorsque la majorité des électeurs auront déclaré par leurs
votes qu'ils désirent que les licences ne soient pas accordées da ns les limites de ces
districts.

L'article 49 a trait au transfert des licences. Les articles 52, 53, 54 et 55 ont
trait à certaines affaires de détails qu'il est inutile de discuter.

Les articles 56 et 57 pourvoient à la formation d'un fonds des licences.
L'article 58 a trait à la procédure à suivre dans la révocation des licences dans

certains cas, et les articles 59, 60, 61, 62 à 66 inclusivement, ont trait à certaines
question, sans importance dans la présente discussion.

L'article 97 est important dans ce sens qu'il contient des dispositions ayant trait
à la peine, au point de vue criminel, qu'encourrent ceux qui, faisant le commerce,
refusent d'accomplir les devoirs qui leur incombent.
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Les articles 68 à 78 ont trait à la manière dont le commerce doit être fait.
On a déjà examiné les articles 79 et 80. Les articles 81 et 82 traitent de ques-

tions de détails seulement. L'article 85 exempte les brasseurs et les distillateurs
d'une partie de cette loi.

L'article 86 exempte aussi les chimistes autorisés comme tels en vertu de The
Pharmacy Act, duCanada, ou de tout acte semblable en vigueur dans aucune des
autres provinces.

L'article 87 traite de questions de détail sans importance dans la présente
discussion.

Les articles 88 à 140 ont trait à la punition des infractions à l'acte et à la procé-
dure à suivre dans ces cas, ces infractions tombant» clairement sous le contrôle du
parlement, si le sujet général est de son ressort.

Le reste des articles ont trait à des lois qui existaient déjà.
L'acte de 1884 fait quelques modifications, mais au point de vue constitutionnel,

il est semblable aux dispositions de l'acte original. L'on prétend aussi qu'en vertu
de la loi criminelle du Canada, le parlement avait plein pouvoir de traiter ce sujet
particulier.

L'on prétend aussi que, d'autant qu'il a été décidé que la loi prohitive relative aux
liqueurs doit être passée par le parlement, toute loi qui restreint le trafic des liqueurs
à un degré quelconque doit être passée par le parlement.

JAMES BETIEUJNE, conseil pour le procureur général du Canada.

DANS LA COUR SUPRÊME DU CANADA.

MAnR, 23 septembre 1884.
A la question précédemment posée en premier lieu, réponse est faite au nom de

la province d'Ontario que les dits actes ne sont pas du ressort de l'autorité législative
du parlement du Canada, pour les raisons suivantes:

1. Les matières qui constituent l'objet des actes en question (46 Vic., e. 30 et 47
Vie., c. 32) ne sont pas du tout au nombre des matières que comprend l'article 91 de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, mais tombent sous l'article 92 de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, nonobstant ce qui se trouve dans le susdit
article 91.

L'Union Saint-Jacques vs. Belle-Isle, L.R, 6, C. P. 31; 1 Causes de Cartwright, 68.
Dow vs. Black, L. R. 6, C. P. 272; 1 Causes de Cartwright, 95.
Le procureur général vs. Queen Insurance Company, L. R. 3, Causes en appel

1090; 1Causes de Cartwright, 117.
Valin vs. Langlois, L. R. 5. Causes en ap. 115; 1 Causes de Cartwright, 158.
Cushing vs. Dupuy, L. R. 5, Causes en ap. 409 ; 1 Causes de Cartwright, 252.
La compagnie d'assurance "la Citoyenne " vs. Parsons, L.R. 8, Causes en ap. 96;

4 C. S. K. 215; 1 Causes de Cartwright, 265.
Severn vs. la Reine 2, C. S. R. 70; 1 Causes de-Cartwright, 414.
La Reine vv. Taylor, 36, U. C. R., 218.
Russell vs. la'Reine, 7 Causes en ap. 829 ; 2 Causes de Cartwright, 12.
La Cité de Fredericton vs. la Reine, 3 C. S. R., 505 ; 3 P. et B., 139 ; 2 Causes

de Cartwright, 27.
La Reine vs Robertson, 6 C. S. R. 52; 2 Causes de Cartwright, 65.
Iodge vs la Reine, L. R. 9, Causes en ap. et les autorités citées dans les causes

susdites, respectivement.
2. Que la cour d'appel en dernier ressort a décidé qu'un acte passé par une légis-

lation provinciale, sur une matière'dont la nature et l'objet sont semblables à la nature
et à l'objet des dits actes du parlement du Canada (46 Vie., c. 30 et 47 Vie., c. 35)
et qui atteint le même but, est du ressort de l'autorité législative de la dite législa-
ture provinciale, comme étant des règlements de la nature des règlements de police
ou municipaux d'un caractère purement local, pour la gouverne des buvettes, des
magasins, etc., lienciés pour la vente des liqueurs et destinés 'à maintenir, dans les
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municipalités, la paix et à protéger la décence publique, et à réprimer l'ivrognerie,
le désordre et l'émeute, et que l'on ne peut prétendre que le dit acte provincial em-
piète sur le domaine de la réglementation générale du trafic et du commerce qui
appartient au parlement du Canada.

Slavin et Orillia, 36, U. C. R, 159 ; 1 Causes de Cartwright, 688.
La Reine vs. les juges de King, 2 Pugsley, 535 ; 2 Causes de Cartwright, 499.
Severn vs. la Reine, 2 C. S. C, 70 ; 1 Causes de Cartwright, 414.
Hodge vs. la Reine, I. R. 9, Causes en appel.
3. Afin de s'assurer à quelle législature il appartient réellement, en vertu de

l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, de légiférer sur cette classe de sujet qui
fait l'objet du présent litige, il est nécessaire de déterminer la nature et le caractère
réels de la dite législation. Dans la cause qui fait l'objet de la présente discussion
(les actes 46 Vie., c. 30, et 41 Vie., c. 32), on ne peut donner d'autres interprétations
au préambule (dans le premier et le principal acte) que les raisons et les motifs qui
y expliquent la passation du dit acte, sont des matières dont le parlement du Canada
ne peut s'occuper, ainsi :

(a) "Qu'il est opportun de réglementer le trafic et la vente des liqueurs eni
vrantes."

Mais le comité judiciaire du Conseil privé a décidé que ce pouvoir de réglementer
se rattache au pouvoir qu'ont les législatures provinciales de faire des lois relatives
principales ; et comme ce pouvoir est exclusif et non commun aux deux, l'opportunité
de réglementer le trafic ne peut autoriser le règlement passé par un acte du Canada.

(b) "Qu'il est à propos que les lois passées à cet égard soient uniformes dans
tout le Canada."

Mais l'à-propos de mettre la loi uniforme dans tout le Canada, sur toute matière
qui, autrement d'ailleurs, tombe sous la juridiction exclusive de la législature provin-
ciale, ne donne pas le pouvoir au parlement fédéral de créer l'uniformité.

(c) "Que des dispositions devraient être décrétées relativement au trafic des
liqueurs enivrantes, pour mieux préserver la paix et le bon ordre."

L'article 91 de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord donne au parlement
fédéral le pouvoir de faire des lois pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement du
Canada, relatives à toutes matières qui ne sont pas comprises dans la catégorie de
sujets (attribués par cet acte) (exclusivement aux législatures des provinces ; et par
un jugement du comité judiciaire du Conseil privé, il a été dé-idé qu'un acte de la
législature d'Ontario, ayant la même portée désignée dans le susdit extrait, entre dans
certaines de ces classes (article 92) de sujets relativement auxquels les législatures
provinciales "peuvent exclusivement faire des lois," et que cette législation ne vient
pas en conflit avec aucun pouvoir du parlement du Canada.

C'est pourquoi, par les dits extraits du préambule, marqués a, b, et c, lequel
préambule donne entièrement toute la partie des dits actes (46 Vie., c. 30 et 47 V.,
c. 32), l'on verra que par la nature et son caractère réels, la dite législation appartient
aux législatures provinciales et non pas au parlement du Canada.

Hodge vs. la Reine, L. K. 9 C. Ap.
Severn vs. la Reine 2 C. S. K., 70 ; 1 Causes de Cartwright, 414.
Dans l'affaire de Slavin et Orillia, 36 U. C. R. 159 ; 1 C. de Cartwright, 688.
Poulin vs. la Corporation de Québec, 7 Q. L. R. 337.
Blouin vs. la Corporation de Québec, 7 Q. L. R. 18 ; 2 C. de Cartwright, 368.
La'corporation,des Trois-Rivières vs. SuIte, 5 Legal News; 2 C. de Cartwright,280.
Ke'efe vs. MeLennan, 2. Russell et Chesley 5 ; 2 C. de Cartwright, 400.
La Reine vs. les juges de King, 2 Regs., 535; 2 C. de Cartwright, 499.
4. L'objet et le caractère de la législation contenue dans les dits actes du parle-

ment du Canada (46 Vic., c. 30 et 47 Vie., c. 32) n'ont pas rapport à la réglementa-
tion du trafic et du commerce.

La compagnie d'assurance la "Citoyenne " vs. Parsons, à la p. 277 du 1 C. de
Cartwright.

Par le juge Henry, 4 L. C. R. 287 ; 1 C. de Cartwright, 314.
Par le juge Taschereau, 4 S. C. R,, 298 à 300 ; 1 C. de Cartwright, 320 à 322.
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La Reine vs. Chandler, 1 Hannay, 556 ; 2 causes de Cartwright, 421.
Ex P. Jardine, 16 Law-Times, 30 1, 4 janvier 1851.
La Cité de Frédericton vs. la Reine, 3 S. C. R., à la page 535 ; 2 causes de Cart-

wright, 34.
Par le juge Henry 3 S. C. R., 552 ; 2 causes de Cartwright, 47.
In re Clelland, L. R. 2, ch. 445.
Dictionnaire de la loi de banqueroute de Potts, 45.
illawkey vs. Joncs, Cowper 752. Dig. Bankrupt de Comyn. Bacon Abr.

Bankrupt. A. Saunderson vs. Rrowles, 4 Barrow, 20, 64.
Ex. P. Nutt, 1 A. H. 102.
larman vs. Clarkson, 22 J. C. S. 291.
Doria sur les banqueroutes, 114 et 126. Heane vs. Rogers, 9 B. ou H., 578. Ex.

P. Gibbs, 2 Rose, 38.
Bump. on Bankruptcy, ed. de 1877, page 423.
]Heany vs. Bircb, 3 Campb. 233. Gibson vs. Thompson 3 Keble, 415.
A la question précédemment posée en second lieu, réponse est faite au nom de la

province Ontario, qu'aucune partie des dits actes (46 Vie., c. 30 et 47 Vic., c. 32) ne
peut être séparée du plan, de la portée et du caractère des dits actes, de sorte que
aucune partie ou parties des dits actes ne peut être du ressort de l'autorité législative
du parlement du Canada, pour les raisons données en réponse à la première question
de cette cause tel que ci-dessus présentée.

A. EMILIUJS JRVING,
T. H. BLAKE,
WILLIAM JOHNSTON.

DANS LA COUR SUPIRÊME DU CANADA.

Dans l'affaire des questions soumises par le Conseil privé de Sa Majesté, en Canada, à
la cour Suprême du Canada, au sujet du pouvoir du parlement du Canada de
passer l'acte 46 Vie., c. 30, et l'acte à l'effet de le modifier.

FACTIJM SOUMIS AU NOM DE LA PROVINCE DE QUÉBEC.

Dans le cours de la session du parlement tenue en 1883, on a passé un acte relatif
à la vente des liqueurs enivrantes et à l'octroi des licences dans ce but, connu sous le
iom de 46 Vie., c. 30 (Acte des licences pour la vente des liqueurs 1883). Cet acte,
en effet, divisait le Canada en un certain nombre d'arrondissements des licences,
pourvoyait à la nomination d'un bureau de commissaires des licences pour chaque
district, et déterminait leurs pourvoirs et leurs fonctions; il classifiait les licences en :
1, licences d'hotel; 2, licences de cabarets; 3, licences de boutiques; 4, licences de
vaisseaux; et 5, licences pour le commerce de gros; et il définissait les différentes
classes de licences; l'acte dictait la procédure à suivre pour les demandes de licences,
et l'opposition à l'octroi de ces demandes, et imposait certaines conditions statutaires
pour l'octroi des licences, auxquelles le bureau ne pouvait pas se soustraire, quoique
les commissaires pouvaient établir des restrictions plus étendues que celles
stipulées; l'acte décrétait que les conseils municipaux dans tout le Canada pouvaient
adopter des règlements pour restreindre davantage le nombre des licences à
être accordées, ou pouvaient, par un vote des trois cinquièmes, refuser d'avoir toute
licence; l'acte réglait la manière par laquelle le vote devait être pris dans ces cas;
il pourvoyait au transport des licences dans certains cas; établissait les honoraires
payables pour les licences et organisait un fonds des licences, qui devait servir
au paiement des dépenses provenant de l'octroi des licences, et le surplus, si surplus il
y avait, devait être remis aux différentes municipalités; il contenait des dispositions
pour l'octroi des permis de vente pour certains objets dans les endroits où des
licences ne sont pas accordées; stipulait que des registres des licences devaient être
tenus et que rapport fut fait au ministre du revenu de l'intérieur; l'acte réglait la
conduite des porteurs des licences et imposait des amendes et des punitions. Les
articles 79 et 80 prohibaient la falsific, Lion des liqueurs, donnaient les moyens pour-

22

A., 1885



Documents de la Session (No. 85.)

découvrir cette falsification, et imposaient des punitions. Les articles 81 et 82 don-
Maient, aux inspecteurs et aux autres officiers, pouvoir de faire des perquisitions et
les moyens d'exercer ces pouvoirs. Les articles 83 à 93 prohibaient la vente des
liqueurs enivrantes sans licence et imposaient d'autres restrictions au droit des
porteurs de licences de vendre, et pourvoyaient aux punitions des infractions. Les
articles 94 à 100 inclusivement contiennent des dispositions contre l'emploi de moyens
de corruption, et les faux prétextes dans le but d'dbtenir des licences, contre ceux qui
cherchent à transiger au sujet de contraventions, à empêcher une arrestation, ou se
rendent coupables de surbornation de témoins. Le reste de l'acte a trait aux dispo-
sitions relatives à la poursite de ceux qui commettent des infractions à la loi et à la
procédure à suivre dans ces cas.

Des doutes s'étant élevés sur la question de savoir si le dit statut était en tout
ou en partie, ou complètement en dehors du ressort de l'autorité législative du parle-
ment fédéral, on a pris des mesures (47 Victoria, e. Can.) pour obtenir une solution
de ces questions en les soumettant au jugement de la cour Suprême du Canada, ou,
au cas échéant, à celui du comité judiciaire du Conseil privé, sur une cause convenue.
La présente discussion fait en vertu de ce statut.

En discutant les questions mentionnées plus haut nous remarquons que l'acte
entier, à l'exception de quelques articles, est tiré des dispositions que l'on trouve
ordinairement dans les actes des licences tendant à régler et à contrôler, dans un but
d'ordre public, _le trafic des liqueurs enivrantes. Ce 'n'est pas du tout l'exercice du
pouvoir du parlement en rapport à la taxation, ou à la réglementation du trafic dans
le but de prélever les revenus. Les articles qui font exception, dont il sera subsé-
quemment parlé, ont rapport à la vente des liqueurs à bord des vaisseaux qui
naviguent dans les eaux intérieures, et à certaines dispositions intimement liées au
droit criminel.

Le préambule donne la raison suivante à l'appui de la passation de l'acte:
"Considérant qu'il est opportun de réglementer le trafic et la vente des liqueurs eni-
vrantes, et qu'il est à propos que les lois passées à cet égard soient uniformes dans
tout le Canada, et que des dispositions devraient être discutées à cette fin pour mieux
préserver la paix et le bon ordre."

Avant la passation de cet acte l'objet entier qu'il prétend traiter faisait le sujet
de la législation dans les législatures provinciales. Il est bon de remarquer tout de
suite que si l'acte en question est constitutionnel il supprime complètement toute légis-
lation provinciale dans ce sens, et rend parfaitement nulle toute légisintion des pro-
vinces, qui dépasse le simple fait de déterminer le taux des taxes que la province
peut exiger des personnes qui tiennent de l'autorité fédérale des licences de boutiques,
de cabarets, d'auberges et autres licences d'un caractère semblable. C'est ce qui
résulte de l'examen de tout l'acte, et plus particulièrent du préambule cité plus haut
et de l'article 83 et de ceux qui suivent. L'article 83 se lit comme suit: " Aucune
personne, ne vendra, en gros ou en détail, aucunbs liqueurs sans avoir préalablement
obtenu une licence, en vertu du présent acte, l'autorisant à les vendre." Afin de
mettre autant que possible, l'acte en accord avec le paragraphe 9 de Farticle 92 de
l'Acte de l'Amérique-Britannique du Nord, une clause de l'article 7 décrète ce qui
suit: "Mais les licences d'hôtel, de buvettes et de magasin, et telles autres licences
dont la délivrance est autorisée par le présent acte et à l'égard desquelles une législa-
ture provinciale peut imposer une taxe dans le but de prélever un revenu seront
assujéties au paiement de tel droit que la législature de la province, en vertu des pou-
voirs qui lui sont conférés par l'article neuf des sujets énumérés dai s l'article 93 de
l'Acte de l'Amérique-Britannique du Nord, 1867, pourra imposer dans le but de
prélever un revenu pour des objets provinciaux, locaux ou municipaux. " .De
plus, par l'article 146 l'acte même abroge implicitement la législation locale sur ce
sujet, après le 1er mai 1884. Il est évident que le parlement fédéral en passant
l'acte en question, a interprété le paragraphe 9 de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord de manière à autoriser les législatures locales d'imposer de taxer un trafic des
liqueurs, et autres choses semblables, mais seulement dans le but de prélever un
revenu, et que ce pouvoir ne s'étend pas à la réglementation du trafic soit en limitant
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le nombre de personnes auxquelles des licences doivent être accordées, ou en exigeant
l'exécution de certaines conditions pour faire le trafic. De fait, la législature locale
ne pourrait empêcher un homme qui est prêt à payer la taxe exigée pour la vente
-des liqueurs à l'heure, à l'endroit et de la manière qu'il veut. Le jugement rendu
par le Conseil privé dans la cause de la Reine vs. Russell a donné cours à cette
manière de voir, ce jugement met en doute la constitutionnalité de l'acte Scott (aussi
une loi fédérale); et de fait, on a parlé de ce jugement dans le parlement comme étant
une condamnation réelle de la législation provinciale restrictive sur le trafic des
liqueurs, et rendant urgente la législation fédérale sur ce sujet. J'aurai occasion
dans la suite de parler de cette prétention.

La question que l'on doit discuter est distinctement définie, savoir: si la légis-
lature locale a le droit de régler le trafic des liqueurs d'une manière restrictive, en
imposant des conditions autres que celle du paiement d'une taxe de licence. Da fait,
si les législatures ont le droit de décréter telles restrictions que l'on pourra juger
nécessaires pour l'ordre public ou si tout cela doit être laissé au parlement. Cette
question, naturellement, doit être décidée par l'interprétation des différents articles
de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, divisant les pouvoirs de législation
entre les différents corps législatifs créés, particulièrement les articles 91 et 92. Au
commencement de cette étude il est à propos d'adopter quelque principe spécial ou
règle d'interprétation, et entre autres la règle suivante a sa valeur :

Vattel dit: "La raison de la loi ou du traité, c'est-à-dire le motif qui a porté à
les faire, la vue que l'on s'y est proposé, est un des plus sûrs moyens d'en établir le
véritable sens ; l'on doit y faire gr ande attention toutes les fois qu'il s'agit ou d'ex-
pliquer un point obscur, équivoque, indéterminé, soit d'une loi, soit d'un traité, on
d'en faire l'application à un cas particulier." Et il ajoute: "Dès que l'on connaît
certainemnent la raison, qui seule a déterminé la volonté de celui qui parle, il faut
interpréter ses paroles et les appliquer d'une ·manière convenable à cette raison
vu que."

Vattel, cd. 1858, livre Il, chap. 17 § 287 (256) page 255. Sur ce sujet, il est
aussi à propos de rappeler ce qu'a dit le juge en chef Dorion, rapporté à la page 389,
Cartwright's case, personne autre que lui peut parler avec plus d'autorité sur le but
pour lequel la Confédération a été adoptée dans sa forme actuelle. "L'acte de l'A.
B. N. 1867, a été passé dans le but même de permettre à chaque province de régler
ses propres affaires à l'intérieur-y compris ses droits civils - sans l'intervention des
représentants des autres provinces par le canal du parlement fédéral," etc., etc.

L'état de choses qui existait dans les provinces unies, lors de la Confédération,
et plus particulièrement ce qui a été reconnu par la loi dans toutes ou presque toutes
les provinces, peut nous guider dans l'interprétation du sens attaché par le parlement
impérial aux expressions indéfinies employées dans l'acte de l'A. B. N. 1867. Toir 5
Legal Yews, 1°. 330 ; les causes de Trois-Rivières vs. Sulte et aussi les observations
du juge en chef Richardson dans la cause de la Reine vs. la cité de Frédéricton (page
118, Cartwright, et 3 S.R.C., 505).

Voir Crooley, 4 ed., page 77, sur les pouvoirs tacites que donne l'octroi d'une
constitution.

Aussi sur le même h ajet, Storey, art. 426 ; aussi Vattel, livre II, c. 17, art. 285-6,
qui exclut l'idée d'une critique purement verbale lorsqu'on examine une constitution.

Le juge en chef flagerty dit: "Dans toutes ces questions de ultra vires, la ligne
de conduite la plus sage à suivre est de ne pas étendre la discussion par des considéra-
tions qui ,ne sont pas nécessairement renfermés dans la décision de l'objet de la con-
troverse."

Lord Shelburne, dans la Reine vs. Burah, L.Q., 3 C. A. 904, parlant des pouvoirs
législatifs dans les Indes, dit: "Il a des pouvoirs expressément limités par l'acte du
parlement impérial qui l'a créé, et il ne peut rien faire au delà de ces limites; mais
lorsqu'il agit en dedans de ces limites, il n'est en aucune manière l'agent ou le délé-
gué du parlement impérial, mais il a, et on a eu l'intention de le lui donner, un pouvoir
de législation aussi étendu, et de la même nature que celui du parlement impérial
même." Voir le jugement du juge en chef Spragge dans la cause de Hodge, Ont..Ap.
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Repts., page 251. Voir les observations du même juge à la page suivante (252) sur
l'intention de conférer plein pouvoir aux législatures locales avec ceux dont elles
jouissaient avant.

Voir aussi, juge Ramsay dans la cause de Salte, page 287, Cartwright, où il dit:
4 Un pouvoir spécialement accordé à une législature ne sera pas amendé par le fait
qu'indirectement il affecte un pouvoir spécial attribué à une autre législature." Voir
juge en chef Meredith sur le même sujet, dans Blouin vs. la Corporation de Québec.

Vattel, à la page 246, édition déjà citée, par. 268, dit: "Il est question, dans
l'interprétation d'un traité ou d'un acte quelconque, de savoir de quoi les contractants
sont convenus, de déterminer précisément dans l'occasion, ce qui a été promis et
accepté, c'est-à-dire non pas seulement ce que l'une des parties a eu l'intention da
promettre, mais encore ce que l'autre a dû croire raisonnablement et de bonne foi lui
être promis, ce qui lui a été suffisamment déclaré, et sur quoi elle a dû régler som
acceptation."

Et, il ajoute: "L'interprétation de tout acte et de tout traité doit donc se faire
suivant des règles certaines, propres à en déterminer le sens, tel qu'ont dû naturelle-
ment l'entendre les intéressés lorsque l'acte a été dressé et accepté."

Pomeroy, dans son ouvrage surlle|droit constitutionnel, art. 17 (édition de 1868),
page 12, dit:

"En discutant, par conséquent, les pouvoirs, les capacités, les incapacité3, les
droits et les devoirs des agents gouvernementaux, tout appel aux idées générales
d'une constitution civile, tout rapport aux analogies des autres formes, ou des autres
nations, desquelles on peut supposer avoir retiré quelques-unes de nos méthodes,
toutes déductions purement historiques, sont et doivent être constamment restreintes
et'limitées par la lettre de l'ordre public écrit; d'un autre côté, cet ordre public écrit
est bien plus une énumération qu'une description, est bien plus l'expression de l'octroi
général de pouvoirs que la réunion, sous une forme codifié, de détails minutieux;
qu'un appel à l'histoire, aux analogies des autres organisations politiques et aux
idées fondamentales d'une constitution civile, de la justice et de l'équité, n'est pas
tout à fait supprimé-bien plus il est souvent absolument nécessaire."

De plus dans le paragraphe suivant, il dit (art. 18), parlant de l'interprétation
de ces statuts :

"ILe plus, qu'on peut dire est que, comme les plus grands intérêts en jeu affectent
plutôt l'état que le particulier, toute interprétation étroite et technique devrait, autanf
que possible, être évitée; on devrait laisser à la nature de la loi écrite son effet
complet."

Voir aussi les art. 20 et 21 qui suivent.
L'on verra ainsi que dans l'interprétation d'une constitution comme la nôtre, les

motifs de l'acte, son histoire, l'état de choses qui a précédé sa passation, y compris
les droits des parties qui tombaient sous son opération, le sens larga de l'explication
et de l'interprétation, tout devrait se réunir, dans l'esprit de la cour appelée à donner
un jugement sur sa portée et sa signification.

Voilà pour ce qui est des règles générales. Maintenant, pour ce quise rapporte
aux règles spéciales suggérées par le Conseil privé.

Dans la cause de la Citizens Insurance Co vs Parsons, décidé au Conseil privé
(voir Law Rep. Chambre des Lords et Conseil privé, vol. 7, p. 109), où il s'est agi de
la constitutionnalité d'un acte de la législature d'Ontario, Leurs Seigneuries ont posé
comme principe dirigeant en fait d'interprétation la règle suivante: "La première
question à décider est de savoir si l'acte attaqué dans le présent appel entre dans una
des catégories de sujets énumérés dans l'article 92 et assignés exclusivement aux
législatures des provinces; car s'il n'y entre pas, il ne peut être d'aucune valeur, et
alors aucune question ne s'élèverait. C'est seulement lorsqu'un acte de la législatura
provinciale entre prima facie dans une de ces catégories de sujets que les autres ques-
tions surgissent, savoir: si, quoiqu'il en soit ainsi, le sujet de l'acte n'entre pas aussi
dans une des catégories de sujets énumérés dans l'article 91, et si le pouvoir de la
législature provinciale est ou n'est pas par là outrepassé." L'application de ces
règles d'interprétation à la présente cause est comparativement simple. Si ce atatui
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entre dans une des catégories de sujets énumérés dans l'article 91, sa législation est
légale et juste, même si l'énumération des sujets dans l'article 92 donnait aussi juri-
diction aux législatures provinciales. Ainsi, quoiqu'il ne soit pas énuméré spécifique-
ment dans l'article 91, cependant il peut tomber sous le coup de l'autorité législative
du parlement du Canada, si l'article 92 ne donne pas aux législatures locales juridie-
tion sur ce sujet, en vertu du pouvoir universel de législation dont le parlement est
investi. Mais d'un autre côté s il entre dans les catégories de sujets énumérés dans
'article 92, et non pas dans aucunes de celles spécifiquement énumérées dans l'article

S1, les législatures locales ont une juridiction exclusive et l'acte est inconstitutionnel.
En examinant ces différentes questions, on peut remarquer que: 1. On ne

pourrait prétendre qu'un des sujets spécifiquement énumérés dans l'article 91, par
m'importe quel effort d'interprétation, autorise la législation en question, à moins que
ce me soit ce qui confère au parlement fédéral l'autorité de régler le trafic et le com-
merce; mais que cette clause ne puisse s'appliquer au sujet qui fait l'objet du présent
iacte, c'est suffisamment évident d'après le jugement du Conseil privé dans la cause de
Parsons et la Reine citée plus haut, dans lequel Leurs Seigneuries s'expriment comme

"Les mots, 'réglementation du trafic et du commerce' sont suffisamment larges,
s'ils ne sont pas contrôlés par le contexte et les autres parties de l'acte, pour enve-
lopper toute réglementation du commerce, à partir des conventions politiques rela-
tives au commerce avec les gouvernements étrangers, qui exigent la sanction du par-
lement, jusqu'aux détails réglant les trafics particuliers. Mais un examen de l'acte
démontre que les mots n'ont pas été employés dans ce sens indéfini. D'abord la posi-
tion du n° 2 avec les catégories de sujets d'un caractère national et général, indique
que la législature, lorsqu'elle a conféré le pouvoir au parlement fédéral, avait dans
l'esprit les réglementations qui se rapportent au trafic et au commerce général. Si on
avait eu l'intention de donner aux mots toute la portée dont ils sont susceptibles,
dar s leur sens littéral, la mention spéciale de plusieurs des autres catégories de sujets
innmérés dans l'article 91 n'aurait pas été nécessaire, comme: 15, banques ; 17, poids

et mesures; 18, les lettres de change et les billets promissoires; 19, intérêt; et même
21, la banqueroute et la faillite :

"IOn a peut-être employé les réglementations du trafic et du commerce dans le
sens des expressions 'réglementation du commerce' tel que l'entend l'Acte d'Union
entre l'Angleterre et l'Ecosse (Anne, chap. 11), et dans le sens que donnent à ces
mots d'autres Actes de l'Etat, l'article V de l'Acte d'Union décrétait que tous les sujets
du ]Royaume-Uni devaient avoir entière liberté de communiquer, commercer et navi-
guer entre tous endroits du Royaume-Uni et des colonies ; et l'article VI décrétait
que toutes les parties du Royaume-Uni, depuis et après l'union, devaient être sujettes
aux mêmes prohibitions, restrictions et réglementations du commerce. A différentes
époques depuis l'union, le parlement a passé des lois affectant et réglant des trafics
particuliers dans une partie seulement du royaume-Uni, sans qu'on ait supposé qu'il
violait rar là les articles de l'Acte d'Union. Ainsi les actes à l'effet de régler la vente
des liqueurs enivrantes varient d'une manière notoire dans les deux royaumes. Il en
est de même pour ce qui des actes relatifs aux banqueroutes et à diverses autres
niatières. Par conséquent, interprétant les mots 'réglementation du trafic et du
commerce,' à l'aide des différentes moyens suggérés plus haut pour arriver à leur
interprétation, ils comprendraient les conventions politiques relatives au commerce
et qui exigent la sanction du parlement, la réglementation du commerce en matière
d'intérêt interprovincial, et ils comprendraient, peut-être, laIréglementation générale
du commerce affectant tout la Canada. Leurs Seigneuries s'abstiennent, pour le
rnoment, de déterminer les limites de l'autorité du parlement fédéral dans ce sens. Il
auffit de dire, pour les fins de la décision de la présente cause, que dans leur opinion
l'autorité que le parlement a de légiférer pour la réglementation du trafic et du com-
mnerce ne comprend pas le pouvoir de régler par la législation le contrat d'un affaire
«M d'un commerce particuliers."

On peut jeter beaucoup de jour sur cette question en consultant les eutorités
.mricaines. La constitution des Etats-Unis confère au Congrès le pouvoir de régler

26

A.- 188r48 Victoria.



Documents de la Session (No. 85j

le trafic et le commerce avec les pays étrangers et entre les divers Etats, et avec les
sauvages. Il est vrai que ceci laisse aux législatures des états la réglementation du
commerce local dans un état, et-que le parlement fédéral est investi du pouvoir de
régler le trafic et le commerce en général. Tout de même, il semblerait, à cause des
motifs donnés dans la cause de Parsons vs. la Reine, que cette distinction est plus
apparente que réelle; et que, de fait, la concession de pouvoirs dans chaque cas, pour
tous les objets pratiques, est équivalente à l'autre. Il n'y a absolument pas de conflit
entre les décisions dans ce pays, que les lois réglant la vente des liqueurs n'empiètent
pas sur le pouvoir qu'a le Congrès de régler le trafic et le commerce; et aussi une
multitude de causes décident qu'un Etat peut même passer une loi prohibitive relative
aux liqueurs sans être soumise à cette objection. On trouvera plus loin plusieurs
causes américaines qui ont rapport à d'autres passages de ce factum, où cette question
a été formellement décidée.

Nous citons ici l'opinion de:deux savants juges dans les principales causes connues
sous·le nom de Causes des Taxes imposées sur les licences, rapportées dans le 5 vol.
Roward's Reports, Cour Suprême, E. U.

P age 511. Thurlow vs l'Etat de Massachussetts. L'opinion de M. le juge en
chef Taney sur la cause des licences : "Mais je ne vois pas que la loi du Massachu-
setts ou du ]Rhode Island entrave le trafic des spiritueux lorsque l'article fait partie
du commerce étranger et se trouve dans les mains de l'importateur pour être vendu,
contenu dans le tonneau ou le vase dans lesquels il doit être importé tel que l'autori-
sent les lois du Congrès, Ces lois d'Etat opèrent seulement sur le trafic de détail ou
local dans leurs limites respectives. Elles opèrent sur l'article après qu'il a passé la
ligne du commerce étranger et devient à faire partie de la masse générale des biens
dans l'Etat. En réalité ces lois peuvent avoir un mauvais effet pour les importations,
et faire diminuer le prix que rapporteraient autrement les spiritueux. Mais, quoi-
qu'un Etat soit forcé de recevoir et de permettre la vente par l'importateur de toutes
marchandises dont le Congrès autorise l'importation, il n'est pas contraint de fournir
un marché pour cette marchandise, et de s'abstenir d'adopter une loi qu'il jugera
nécessaire ou opportune pour protéger la santé ou la moralité de ses citoyens,
quoique cette loi puisse entraver l'importation, réduire les profits de l'importateur, et
diminuer les revenus du gouvernement général. Et si un Etat ceoit que lu trafic
local et de détail des spiritueux est dommageable à ses citoyens et est propre à pro-
duire l'oisiveté ou la débauche, je ne vois rien dans la constitution des Etats-Unis qui
l'empêche de régler et restreindre le trafic ou de le prohiber tout à fait s'il le juge
convenable. Il n'entre pas dans mon pouvoir, et ce n'est pas mon but de parler de la
sagesse de cette politique. Sur ce sujet chaque Etat doit décider à sa manière. Je
ne parle que des restrictions que la constitution et les lois des Etats-Unis ont im-
posées aux Etats. Et comme ces lois du Massachussetts et du Rhode Island ne sont
pas incompatibles avec la constitution des Etats-Unis et ne viennent pas en conflit
avec les lois du Congrès passées en vertu de son pouvoir de régler le commerce avec
les nations étrangères et le commerce entre les différents Etats, il n'y a pas de motif
pour que la cour les déclare nulles."

Même ouvrage, page 588:
L'opinion de M. le juge MeLean: "Les actes des licences du Massachusetts n'ont

pas la prétention d'être une réglementation du commeree. Elles sont essentiellement
des lois de police. Des lois semblables en principe sont communes à tous les états.
Elles ont existé dans le Massachusetts depuis que sa constitution a été adoptée. Une
grande réforme morale qui a obtenu l'assentiment et provoqué les sympathies du
public a donné de la publicité à cet ordre de législation et l'a récemment étendue au
delà de ses anciennes limites. Maintenant la question est de savoir si ces lois que
l'on examine empiètent sur le pouvoir du Congrès de régler le commerce avec
l'étranger.

"Ces lois, à proprement parler, ne prohibent pas les spiritueux étrangers, mais
elles imposent une licence pour vendre une quantité moindre que vingt-huit gallons.
En vertu du jugement en Brown vs. Maryland, il est admis que les actes des licences
ne peuvent porter atteinte au droit qu'a l'importateur de vendre. Mais après que
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l'article importé aura passé des mains de l'importateur, soit qu'il reste dans le collis
-ou tonneau où il était d'abord, soit qu'il soit dépaqueté, il entre alors dans la masse
des biens dans l'Etat, et est sujet à ses lois. Voilà la position des spiritueux en ques-
tion.

"Une licence pour vendre un article, étranger ou indigène, en qualité de mar-
chand, d'aubergiste ou de restaurateur, est une matière de police et de revenu qui est
du ressort de l'autorité d'un Etat. C'est strictement une réglementation locale et ne
peut venir en conflit-respectant les droits qu'a l'importateur de vendre-avec les
pouvoirs dont le Congrès est investi. On prétend que cette licence a pour effet de
réduire le montant de l'importation en diminuant les profits que donne l'article
importé. La licence est une imposition sur les affaires ou la profession, et non pas
un droit imposé sur l'article vendu. Le même prix est exigé de chaque détailleur de
marchandises ou de spiritueux, dans le même endroit, sans égard à la quantité vendue.
Cette imposition est antérieure à toutes les ventes. Il serait difficile de démontrer
qu'une telle réglementation réduit la quantité des marchandises importées. Mais si
tel était l'effet de la licence, l'acte serait-il par là inconstitutionnel ?

Le pouvoir de police reconnu d'un Etat s'étend souvent jusqu'à la destruction de
la propriété. On peut faire disparaître l'objet qui nuit à la salubrité publique. On
peut enlever tout ce qui porte atteinte à la sauté et à la moralité d'une ville. Une
marchandise venue d'un port où règne une maladie contagieuse, pouvant communi-
quer la maladie, peut être excluse, et dans des cas extraordinaires, peut être jetée à
la mer. Ceci vient en conflit direct avec la réglementation du commerce ; et cepen-
dant personne ne met en doute le pouvoir local. C'est un pouvoir essentiel à la
conservation de soi-même, et il existe nécessairement dans toute société organisée.
C'est en réalité la loi naturelle, et elle est en la possession de l'homme en sa qualité
individuelle. Il peut se défendre contre ce qui lui fait du mal, qu'il soit attaqué par un
assassin ou menacé par le poison. Et c'est l'interprétation établie de toute réglemen-
tation de commerce qu'en vertu de la sanction de ses lois générales personne ne peut
introduire dans une société des maladies épidémiques, ou tout ce qui porte atteinte à
la moralité ou met en danger le salut public. Et ceci est un principe reconnu
applicable à toutes les réglementations générales. Les particuliers, dans l'exercice
de leurs propres droits, doivent prendre soin de ne pas porter atteinte aux droits des
autres. Une ville peut exclure la poudre à canon à cause de la nature explosive de
cet article. C'est pourtant un article de commerce, et il n'est pas généralement
connu pour être la cause de maladies contagieuses; cependant pour se préserver
d'un mal public, une ville peut prohiber l'introduction de cet article dans son
enceinte. Ces exceptions sont toujours sous-entendues dans les réglementations de
commerce qui sont du ressort de l'autorité du gouvernement général. Ce ne sont pas
des réglementations du commerce, mais des actes de conservation. Et q uoiquils
affectent le commerce jusqu'à un certain point, cette conséquence est le résultat de
l'exercice d'un pouvoir incontestable de l'état.

Les causes suivantes maintiennent qu'une loi prohibitive n'empiète pas sur les
droits d'une personne qui avait en sa possession des liqueurs enivrantes, lorsque cette
loi a été passée, et n'empiète pas non plus sur le droit qu'a le Congrès de régler la
commerce :-L'Etat vs Almond, 2 Hourt (Del.) 612 ; l'Etat vs Paul, 5 R. I. 185;
l'Etat vs. Keeran, Id. 498; Lincoln vs. Smith, 28 Vt. 328 ; Gill vs Parker, 31 Id.
610 ; l'Etat vs. la Cour des plaidoyers communs, etc, 7 Vroom (N.-J) 72 ; Fisher vs.
McGin, 1. Gray (Mass.) 1; Commonwealth vs. Herber, 12 id. 29 ; Commonwealth vs.
Logan, 12 id. 136 ; People vs. flawley, 3 Mich. 330 ; People vs. Gallaher, 4 id. 244 ;
Our flouse n° 2 vs. l'Etat, 4 Green 172 ; Santo vs. l'Etat, 2 Iowa 165; l'Etat vs.
Bartemeyer, 31 id. 601; l'Etat vs. Wheeler, 25 Conn. 290.

Mais l'on prétend que le pouvoir de passer l'acte en question appartient à la
juridiction fédérale, en vertu de l'autorité générale qu'a le parlement de faire les lois
pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement du Canade, en rapport à toutes les
matières qui n'entrent pas dans les catégories de sujets assignés aux législatures.

Ou a cru que cette disposition de l'article 91 avait plus ou moins l'effet d'une
énumération spéciale, et d'attribuer à la législature fédérale ce qu'on peut appeler le
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pouvoir de police d'Etat, quelque chose d'intimement lié au droit criminel réel
quoique parfaitement distinct. On a cru avec erreur, croyons-nous, que cette manière
de voir a été appuyée par le jugement de Leurs Seigneuries dans la cause de Russell
vs. La Reine. Dans cette cause, Leurs Seigneuries, quoiqu'elles aient déclaré que
l'acte dont il s'agissait alors était lié au droit criminel, n'ont en aucune manière
appuyé l'autorité qu'a le parlement fédéral de passer cet acte sur sa juridiction en
matière de loi criminelle, mais seulement sur la clause relative à "la paix, l'ordre et
le bon gouvernement." Il est vrai que quelques expressions dans le jugement de
Leurs Seigneuries semblaient attacher une importance spéciale au fait que l'acte en
question avait pour but de supprimer les désordres, mais un examen complet du juge-
ment amène à la conclusion que Leurs Seigneuries avaient dans l'esprit non pas tant
une catégorie particulière que les pouvoirs généraux du parlement fédéral. Une
observation de Leurs Seigneuries dans Hodge vs. La Reine, où elles attribuent
expressément aux législatures locales le pouvoir de faire des réglementations de
police, donne beaucoup de valeur à cette interprétation. D'après la position et le
contexte de la clause dans l'article 91, nous sommes d'avis que la seule partie de la
clause en question est de donner au parlement fédéral juridiction sur les matières qui
ne sont pas énumérées dans l'article 92, comme appartenant aux législatures locales.
Toutes les lois sont faites pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement d'un pays, de
sorte que l'expression comprendrait toutes les catégories subséquemment énumérées,
et ce fait seul suffit pour donner à croire que l'expression "la paix, l'ordre et le bon
gouvernement " n'était pas destinée à indiquer une catégorie spéciale de sujets; si, en
réalité, par cette clause on avait l'intention de donner juridiction au parlement fédéral
sur tous les sujets en rapport à l'exercice d'un commerce ou profession, ou à l'usage
de toute propriété dont la réglementation et la restriction sont jugées nécessaires
pour le maintien de l'ordre public, un très grand nombre de sujets sur lesquels,
depuis la Confédération, les provinces ont exercé leur juridiction incontestable
devraient être transmis à la juridiction du parlement fédéral. Cette question revien-
dra plus loin sous un autre rapport. Constatant, donc, que la matière de l'acte qui
fait l'objet de la présente discussion n'entre pas dans aucunes des énumérations
spéciales de l'article 91, nous allons considérer si ce sujet peut être mis dans une des
énumérations de l'article 92.

En vertu de la règle déjà établie, il est évident que le pouvoir universel de
législation ne peut absorber ou envelopper quoi que ce soit qui, soit en vertu de
l'énumération spéciale de l'article 92 ou en vertu de la clause générale aux matières
locales dans la province, à proprement parler constitue le sujet de législation des
provinces. La question est donc: le sujet de l'acte en question éntre-t-il dans une
des catégories de sujets énumérés dans l'article 92, ou est-ce une de ces matières d'un
caractère local qui, sans être énumérées, appartiennent aux législatures provinciales?
A cette question nous répondons; I'° Le sujet du statut est incontestablement
compris dans les paragraphes 8 et 15, (institutions municipales et inflictions der
punitions), de l'article 92. 2° Il est aussi compris dans les paragraphes 9 et 15
(licences et punitions) du même article. 30 On prétend, en hésitant un peu, vu les
observations de Leurs Seigneuries dans Russell vs. la Reine, que le sujet peut aussi être
classé sous les paragraphes 13 et 15, propriétés et droits civils; et 4° même si les
articles précédents ne l'autorisent pas, le sujet est suffisamment compris dans le
paragraphe 16, qui donne aux législatures locales pouvoir de légiférer sur toutes
matières d'une nature purement locale et privée dans la province.

Prenant d'abord le paragraphe 8, qui se lit comme suit: "institutions municipa-
les dans la province," il est bon de savoir quelle était l'étendue du pouvoir accor dé
sous ce titre. Comment devons-nous arriver à l'intention qu'a eue le parlement en-
se servant des mots "institutions municipales " ? Veut-elle dire seulement la création
et l'érection des municipalités, ou comprend-elle aussi les pouvoirs et fonctions de ces
municipalités. Si c'est le premier cas, alors il n'y a rien qui empêche le parlement
d'absorber presque toute la législation en rapport aux matières municipales. Cette
prétention est absurde, même après un examen rapide. Alors si les pouvoirs et les
fonctions des municipalités sont aussi compris dans les expressions dont se sert l'acte,
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il n.e reste plus à savoir que ce qu'étaient les pouvoirs et les fonctions exercés en
vertu de l'autorité municipale lors de la passation de l'acte de la Confédération,
relativement à la réglementation du trafic des liqueurs enivrantes.

Quoique ce soit un acte impérial, et l'on pourrait, par conséquent, prétendre que
la signification de l'expression en question devait être interprétée par son rapport
aux matières semblables dans le Royaume-Uni, cependant, dans le cas dont il s'agit,
on ne doit pas oublier que l'acte a été passé à la demande des différentes provinces de
la Confédération et pour leur gouverne, et que, de fait, l'acte a été rédigé et pré-
paré par des représentants de ces provinces, et conséquemment, il ne peut à peine être
mis en doute que les mots doivent être interprétés selon leur signification dans les
provinces. Mais, même s'il n'en était pas ainsi, nous trouvons qu'en Angleterre ces
matières ont toujours été réglées par l'autorité municipale et locale, au moins en tant
que l'exigeaient les mesures propres à préserver l'ordre public. Il est vrai que le
trafic a aussi été licencié dans le but de prélever un revenu par le gouvernement gé-
néral, mais ces licences ne pouvaient être accordées qu'aux porteurs de licences don-
nées par les juges de paix, en vertu du système local. (9 Geo. IV, chap. 61, art 17.)
Voir aussi le premier article du dit acte, qui pourvoit à la réunion annuelle des juges

de paix dans chaque township dans le but d'accorder des licences, lequel article se lit
commle suit:

"cActe à l'effet de régler la concession de licences aux aubergistes, aux vendeurs
de bière, et aux restaurateurs en Angleterre. Considérant qu'il est opportun de
réunir dans un seul acte les lois relatives aux licences accordées par les juges de paix
aux personnes tenant, ou sur le point de tenir des auberges, des cabarets et des res-
taurants, pour vendre en détail des liqueurs assujéties à l'excise, devant être bues et
consommées sur les lieux, dans cette partie de la Grande-Bretagne appelée Angleterre.
Qu'il soit en conséquence ordonné par Sa Majesté le Roi, par et de l'avis et du con-
sentement des lords spirituels et temporels, et de la Chambre des communes, réunis
dans ce présent parlement, et par leur autorité, que dans chaque division de chaque
comté et circonscription, et dans chaque division du comté de Lincoln, et pour chaque
centaine d'âmes de chaque comté qui ne sont pas comprises dans cette division, et
dans chaque division libre de chaque comté libre d'une cité, comté de ville, cité et
ville incorporées dans cette partie du Royaume-Uni appelée Angleterre, il sera tenu
annuellement une session spéciale des juges de paix (qui sera appelée réunion géné-
rale annuelle pour les licences), dans le but d'accorder des licences aux personnes
tenant ou sur le point de tenir des auberges, des cabarets et des restaurants, pour
vendre en détail des liqueurs assujéties à l'excise, devant être bues et consommées sur
les lieux indiqués dans la licence,et ces réunions seront tenues dans les comtés de Mid-
diesex et de Surrey dans les premiers dix jours de mars, et dans chaque autre comté
à une date entre le vingtiène jour d'août et le quatorzième jour de septembre, inclu-
sivement; et que les juges réanis pourront, agissant dans et pour ce comté ou catte
localité, à cette assemblée, à toute autre réunion subséquente, et n'étant pas incapables
d'agir pour les raisons indiquées ci-après, accorder des licences dans le but susdit à
telles personnes que les dits juges de paix, dans l'exercice de leurs pouvoirs contenus
dans le présent acte, et de leur jugement, jugeront dignes."

Si l'on étudie maintenant les différentes provinces qui constituaient le Canada
lors de la Confédération, nous constatons que dans chacune d'elles tout le sujet appar-
tenait au contrôle municipal.

La législation sur cette question, dans la province de la Nouvelle-Ecosse,
démontre clairement que la réglementation du trafic des liqueurs enivrantes était une
matière laissée aux autorités municipales, en tant que la province était organisée en
municipalités.

Les statuts refondus de la Nouvelle-Ecosse, 3e série, chap. 133, art. 1er: "Tout
comté peut avoir le bénéfice d'un gouvernement municipal, et l'on s'assurera en la
manière suivante du désir qu'a un comté d'être constitué en corps municipal confor-
mément aux dispositions de ce statut.

Ici suivent les dispositions pour organiser les municipalités.
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L'article 66 du même chapitre décrète: "Les pouvoirs et l'autorité du conseil
,'étendront aussi aux sujets suivants: Paragraphe xv, la mise en vigueur des lois
relatives à l'observance du dimanche ; la prévention du vice, de l'ivrognerie, des
blasphèmes, des langages obscènes et de toutes autres espèces d'immoralité ou d'indé-
cence sur les rues ou chemins publics, et pour maintenir la paix et le bon ordre dans
les rues et les chemins et sur les places publiques et dans les auberges; pour empê-
cher les mauvais traitements aux animaux; pour empêcher la vente de toutes
liqueurs enivrantes aux sauvages, aux enfants, aux apprentis et aux servantes; pour
retenir et punir les vagabonds, les ivrognes et les mendiants, et toutes personnes
trouvées ivres et tenant une conduite désordonnée dans les rues ou sur le chemin.
public dans le pays."

L'article 29 du même chapitre dit: "Tous les pouvoirs et l'autorité que la loi
accorde au grand jury aux sessions spéciales, ou aux juges de paix de faire des règle-
ments, d'imposer des impôts ou des taxes, de nommer les officiers du township ou du
comté, ou de faire des réglementations pour n'importe quel objet en rapport au comté,
après la passation de l'acte constituant en corps politique une municipalité, seront
transférés au conseil municipal seulement qui en sera investi et les exercera."

Le chapitre 19 des mêmes statuts refondus, eu rapport aux licences pour la vente
*des liqueurs enivrantes, renferme la loi qui existait dans la Nouvelle-Ecosse lors de
la Confédération, relativement au trafic des liqueurs. Il s'y trouve un bon nombre
de dispositions restrictives au sujet du trafic, et c'est un acte dont le caractère général
est le même que celui de l'acte fédéral qui fait l'objet de la présente discussion.
L'article 1 du dit acte décrète ce qui suit: "Les sessions de la paix, dans chaque comté,
sur la recommandation du grand jury, nommeront, tous les ans, autant de préposés à
l'émission des licences qu'elles jugeront nécessaire. "

Article 3.-" Les licences peuvent être accordées par les sessions de la paix sur
la recommandation du grand jury, etc.,; mais ces recommandaions peuvent être
rejetées par la cour, qui aura le pouvoir de fixer, de temps en temps l'époque où les
licences pour la vente des liqueurs enivrantes, commenceront ou expireront, etc."

Depuis la Confédération la province de la Nouvelle-Ecosse a continué à con-
trôler le trafic des liqueurs au moyen de son organisation municipale, sans que lau-
torité fédérale ait protesté.

Je cite les statuts refondus de la Nouvelle-Ecosse, 4e série, c., 57, art. 1, aussi
art. 66, paragraphe VI et XV.

Par le statut 27 et 28 Vie., c, 18, art. 1, s'appliquant tant à la province d'Ontario
qu'à la province de Québec, il a été décrété ce qui suit: "Le conseil municipal de
chaque comté, cité, ville, township, paroisse ou village incorporé de cette province,
outre les pouvoirs qui lui sont maintenant conférés par la loi, pourra en tout temps
passer un règlement pour prohiber la vente des liqueurs enivrantes et l'octroi de
licences à cet effet, dans les limites de tel comté, cité, ville, township, paroisse, ou
village incorporé sous l'autorité et en exécution du présent acte, et sujet aux dispo-
sitions et limitations par le présent décrétées."

"Art. 3.-Tout conseil municipal, en passant tel règlement, pourra ordonner
-qu'il soit soumis à l'approbation des électeurs municipaux de la municipalité."

Voir aussi les actes du Nouveau-Brunswick, 11 Vie., c. 61, art. 59 ; 17 Vie., e.
15, art. 21; 22 Vie., c. 8, art. 74; 36 Vic., c. 10, art. 32; aussi, 39 Vie., c. 105,
.art. 29.

Pour ce qui est de la province du Bas-Canada, la loi sur cette matière, telle
qu'elle existait lors de la Confédération, se trouve dans le statut refondu, B. C., chap.
24, intitulé: " Acte concernant les municipalités dans le Bas-Canada." L'article 26
de cet acte se lit comme suit: "Chaque conseil de comté pourra faire, et de temps à
autre, amender ou abroger des règlements pour les fins suivantes, savoir :

Paragraphe 11-" Pour arrêter et prohiber la vente de toute liqueur sipiritueuse
vineuse, alcoolique et enivrante, ou pour la permettre, sujette à telles limitations
qu'il considérera expédient."

Paragraphe 12.--"Pour déterminer sous quelles restrictions et conditions et de
,quelle manière l'inspecteur de revenu du district accordera des licences aux bouti-
quiers, aubergistes ou autres personnes, pour vendre ces liqueurs."
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Paragraphe 13.-" Pour fixer la somme payable pour chaque licence, pourvu
qu'en aucun cas elle ne soit moindre que celle payable à cet égard, le premier jour
de juillet mil huit cent cinquante-un."

Paragraphe 14.-" Pour régir et gouverner tous les boutiquiers, aubergistes et
autres personnes vendant ces liqueurs en détail, en quelque endroit qu'elles peuvent
être vendues, suivant qu'il jugera convenable et expédient pour prévenir l'ivrognerie.i

D'après ce qui précède, il est évident, qu'avant la Confédération, dans la pratique
suivie par toutes les provinces qui constituaient le Canada au commencement du
mouveau régime, la réglementation du trafic des liqueurs était considérée comme une
matière tombant sous le contrôle et la surveillance principale.

Que l'expression "institutions municipales" ne peut être restreinte à la simple
organisation des municipalités, est aussi une chose évidente, d'après l'article 144
de l'acte constitutif, qui donne cette autorité au lieutenant-gouverneur par proclama-
tion sous le grand sceau.

Mais non seulement les fonctions ont été exercées par les organisations munici-
pales dans les provinces constituant la Confédération, mais elles entrent à bon droit
sous le titre des réglementations de police, qui, dans presque tous les pays, mais
particulièrement en Angleterre et dans ses colonies, ainsi qu'aux Etats-Unis, ont été
mis en opération au moyen de l'organisation municipale.

Blackstone définit la police publique et l'économie comme étant la juste régle-
mentation et l'ordre intérieur du royaume, par lesquels les habitants d'un Etat,
comme les membres d'une famille bien dirigée, sont forcés de conformer leur conduite
générale aux règles relatives à la propriété, à la bonne société, et aux bonnes
manières, et d'être décents, industrieux et inoffensifs dans leur position respective.
4 BI. Com. 162.

Cooley Con. Lim. 3 éd., nQ 572, donne la définition suivante: "La police d'un
Etat, dans un sens intelligible, comprend le système de la réglementation intérieure
de l'Etat, par lequel on cherche non seulement à maintenir l'ordre public et à pré-
venir les offenses contre l'Etat, mais aussi à établir, pour les rapports entre citoyens,
ces règles de bonnes manières et de bonne société qui ont pour but de prévenir les
conflits des droits et assurer à chacun la jouissance non interrompue de ses propres
droits, en tant qu'elle est raisonnablement compatible à la jouissance des droits par
les autres citoyens."

Commonwealth vs. Alger, 7, Cush. 84, Shaw, J.C.
Thorpe vs. Rutland, 27, Vermont 149, Redfield, J.C.
Causes des licences, 5 flow. 504.
Causes relatives aux taxes des licences, 5 Wall 471.
D'après le système constitutionnel américain le pouvoir d'établir les réglemen-

tations ordinaires de police a été laissé aux Etats particuliers, et le gouvernement
mational ne peut s'arroger ce pouvoir. Les Etats-Unis vs. DeWitt, 9 Wal. 41.

]Dillon, sur les corporations municipales, sec. éd., vol. 1, n° 297, dit: "Le pou-
voir qu'ont les municipalités de licencier, taxer, restreindre ou prohiber le trafic ou
la vente des liqueurs enivrantes est conféré d'une manière si différente, et la législa-
tion générale et la police de l'Etat à ce sujet exerce une si grande influence sur ce
pouvoir que les décisions sur cette question ont presque toutes une application locale.

"I298-Lorsqu'il y a des lois générales d'Etat relatives à la vente des liqueurs
enivrantes, une corporatiou publique, en vertu d'un pouvoir général, etc., de faire
tous les règlements qui peuvent être nécessaires pour préserver la paix, le bon ordre
et la police intérieure, n'est pas autorisée à passer une loi exigeant une licence et
punissant les personnes qui vendent ces liqueurs sans s'être ainsi munies d'une licence.
Cependant, en l'absence du contrôle d'une législation générale, on a maintenu que le
pouvoir qu'a une ville de passer en général tout autre règlement ou loi que le conseil
municipal jugera indispensable et nécessaire pour la sûreté, le bien-être ou la com-
modité de la ville, et pour maintenir la paix, 1'ordre et le bon gouvernement dans la
ville, autorise une loi qui empêche les boutiquiers, à moins d'être licenciés par la
-ville, de tenir des liqueurs spiritueuses dans leur boutique ou dans une pièce voisine."
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21 Georgia Rep, pages 80-84, le juge Lumkin dit: En vertu de la concession
générale du pouvoir de passer toutes les ordonnances qui peuvent être nécessaires
pour la sûreté, le bien-être, etc., de la ville, les autorités de la ville peuvent se saisir
des cas qui ne sont pas prévus par l'autorité supérieure de l'Etat. Toutes ces ordon-
mances relatives aux cimetières, aux places publiques, aux marchés, aux voitures, aux
incendies, aux expositions, à l'éclairage, aux licences, à l'aqueduc, aux gardiens à la
police, aux taxes municipales, aux officiers municipaux, à la santé, à tout ce qui nuit
à la salubrité, etc,, sont valides et justes."

Dillon, 303-"Nos corporations municipales ont ordinairement le pouvoir de
protéger la santé et la sûreté des habitants. C'est en réalité un des principaux
objets du gouvernement local, et les règlements raisonnables à cet égard ont toujours
été maintenus en Angleterre comme étant du ressort de l'autorité des corporations.
***" Une ordonnance d'une ville défendant, sous peine de condamnation, à toute
personne non licenciée à cet effet par les autorités principales, d'enlever et trans-
porter par les rues de la ville, les déchets des maisons, les rebuts et les vidanges,
n'est pas proprement dit une restriction de commerce, et elle est raisonnable et
valide.

Conley dans ses Constitutional Limitations, 3 éd. page 581, dit: "Quelques per-
sonnes ont cru que les statuts qui règlent, ou prohibent tout à fait les boissons
enivrantes comme breuvage venaient en con'flit avec la constitution fédérale. Ceu x
d'entre eux, cependant, qui tendent à régler et à prohiber la vente par d'autres
personnes que celles qui devraient être licenciées par l'autorité publique n'ont pas
soulevé de sérieuses questions sur le pouvoir constitutionnel. Ce ne sont que les
réglementations de police ordinaires, que l'état peut faire relativement à toutes les
branches de commerces ou métiers. Mais ceux qui ont pour but de prohiber com-
plètement la fabrication et la vente des boissons enivrantes comme breuvage, ont été
attaqués comme étant une violation des dispositions expresses de la constitution
nationale, et comme subversives des droits fondamentaux, et par conséquent ils ne
sont pas du ressort de l'autorité législative."

Van Iook vs. Selma, 45 American Rep., page 86: "Il semble bien établi, d'après
les autorités, que le pouvoir d'accorder des licences, s'il est donné comme pouvoir de
police, doit être exercé sons forme de réglementation seulement, et l'on ne peut pas
s'en servir comme source de revenu." R. Co. vs. Hoboken, 41 N. T., 71; Mayor
vs. R. Co., 32, E. J., 261: "On a décidé que le pouv.oir de police comprend la pro-
tection de la vie, de la santé et de la propriété des citoyens, le maintien de l'ordre et
de la tranquillité dans la société et la protection de la moralité publique." Beer Co.
vs. Massachusetts, 97 E, U., p. 25; Thorpe vs R. Co., 27 Vert. 149: "Par consé-
quent une licence imposée dans le but de la réglementation, exigeant une somme
qui pourra être raisonnablement nécessaire pour faire prévaloir l'objet dont on
parle, dans un district où l'ordonnance qui impose cette licence, doit être mise en
vigueur, peut être interprétée comme étant l'exercice du pouvoir de police et non du
pouvoir de taxation." "Nous déclarons (le juge dans la cause de Van Hook) que la
règle juste dans les cas de commerce et de métier utiles, et a fortiori dans les autres
cas, est que, comme exercice du simple pouvoir de police, la somme exigée pour une
licence, quoique imposée à titre de réglementation et non de revenu, ne doit pas
être restreinte aux dépenses encourues pour émettre cette licence, mais l'on peut
exiger une compensation raisonnable pour les dépenses supplémentaires de surveil-
lance municipales sur le commerce ou état particulier dans la localité où ce com-
inerce ou cet état est licencié."

Beer Co vs. Massachusetts, 97 E. U., p. 28: "L'Etat peut dans l'exercice de son
pouvoir de police, soumettre la compagnie dans l'usage de sa propriété aux mêmes
restrictions qui peuvent être imposées aux individus. Bartemezer vs. Iowa, 18 Wall
129 ; Peik vs. Chicago 8 ; W. W. R. Co., 94 E. U.,164.

Qtates vs. Borough of Washington, 43 Am. 404 :-" Les conseils municipaux,
dans l'exercice du pouvoir de police, peuvent imposer des restrictions supplemen-
taires raisonnables aux porteurs de licences pour vendre des liqueurs enivrantes, telles
que les restrictions relatives aux heures de fermeture. Mais on peut dire que ceo
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-pouvoir ne pouvait être destiné à être mis sous l'article 8, qui se rapporte aux inst..
tutions municipales, autrement il n'aurait pas été mentionné sous forme modifiée
-dans le paragraphe 9, sous le titre boutique, cabaret, auberge, encanteurs et autres
licences, dans le but de prélever un revenu pour des objets provinciaux, locaux or
municipaux. A la page 264 du 7 vol. (no, 3, 4, 5 et 6) du Ont. Ap. Report, le juge
en chef Spragge dit que le paragraphe 89 est une disposition cumulative de celle du
paragraphe 8, et a pour but d'autoriser la législation provinciale à l'égard des licences
énumérées tant pour les objets de revenu que pour la réglementation de police.
Cependant on peut faire plusieurs réponses à cet argument.

1. Si un pouvoir existe d'une manière évidente, il ne doit pas être détruit par
une présomption surgissant de la supposition d'une inexactitude grammaticale.

2. Si, en réalité, le pouvoir dont on parle est conféré en vertu du paragr&phe 9,
la discussion est terminée, et il n'est pas nécessaire de le trouver dans le paragraphe
8. Si, au contraire, il ne se trouve pas dans le paragraphe 9, alors il n'y a pas de
conflit entre les deux articles.

3. En déterminant les pouvoirs du parlement et des législatures respectivement,
il n'était pas possible de faire une division exacte et logique, et on ne l'a pas tenté
non plus, et l'examen rapide des deux articles en question le démontre évidemment.
Dans plusieurs cas on constate que les pouvoirs énumérés sont reconstruits les uns par
les autres. Prenez, par exemple, "la réglementation du trafic et du commerce."
Ce paragraphe comprend, d'une manière claire, partie du pouvoir accordé dans celui-
ci : "le prélèvement des deniers par tout mode ou système de taxation," et de fait,
plusieurs des items de l'article 91 tomberaient indubitablement, même sans énuméra-
tion, sous le titre général cité plus haut. Ainsi, quoique la constitution des Etats-
Unis ne donne pas spécialement de pouvoir au Congrès sur la navigation, les bâti-
ments ou sur les banques, etc., cependant le Congrès exerce ces pouvoirs en vertu de
la clause générale l'autorisant à régler le trafic et le commerce. Le pouvoir d'accorder
da licences ne donne pas, ne comporte pas lui-même l'autorité de prélever un revenu
au moyen des licences. Ce pouvoir se trouve aussi dans l'article 9. L'on voit que
toutes ces énumérations sont écrites d'une manière générale. L'on n'essaye pas de
donner des détails, et l'exactitude des expressions n'est pas non plus apparente. La
juste interprétation de l'article 9 semblerait être: 1° De donner le droit de licencier,
avec restriction, les divers états qui y sont mentionnés, et d'ajouter le pouvoir addi-
tionnel de prélever un revenu par ces licences. Cooley, dans ses "Constitutional
limitations," Se éd., n° 201, dit.: "Le droit de licencier un trafic n'implique pas un
droit d'imposer une taxe de licence à cet effet, dans le but de prélever un revenu, a
moins que ce ne soit l'objet évident de ce pouvoir; mais l'autorité de la corporation
sera restreinte à tel impôt exigé pour avoir une licence, qui sera suffisant pour faire
face aux dépenses encourues pour émettre la dite licence et j our payer le travail
supplémentaire des officiers, et pourvoir aux autres dépenses. Une licence est émise
en vertu du pouvoir de police, mais l'imposition d'une taxe de licence, dans le but de
prélever un revenu, constituerait l'exercice du pouvoir de taxation, et la charte doit
indiquer d'une manière claire l'intention de conférer ce pouvoir, sans quoi, la corpora-
tion municipale ne peut se l'arroger." Cette manière de voir est appuyée par toute
la jurisprudence des Etats-Unis: l'Etat vs Roberts, 11 Gill and J. 506; Mays vs Cin-
einnati, 1 Ohio N. S., 268; Cincinnati vs Bryson, 15 Ohio, 625; Bennett vs Borough,
of Birmingham, 31 Penn. St., 15; Commonwealth vs Stodder, 2 Cush., 562; Mayor
of New York vs Second Avenue R. R. Co., 32 N. Y., 261. Il semble bien établi que
les mots "dans le but de prélever un revenu," dans le paragraphe 9, ont purement
pour objet de renforcir le pouvoir d'accorder des licences. Mais on prétend que cette
disposition restreint le pouvoir général de licencier. Si tel est le cas, elle donne
l'occasion à une anomalie constitutionnelle, en tant qu'il s'agit de la pratique dans
tout p ys de langue anglaise, au moins; et il serait peut-être bien, ici, de mettre en
cause l'examen du paragraphe 16 de l'article 19, qui confère aux législatures le pou-
voir de légiférer sur toutes les matières d'intérêt local. Nous disons, alors, qu'accor-
der au gouvernement général le pouvoir restrictif d'accorder des licences, et au
gouvernement local le pouvoir de taxer, c'est renverser la pratique constitutionnelle
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qui a toujours été suivie en Angleterre, aux Etats-Unis, ainsi que dans ce pays-ci. Je
cite encore le Statut impérial 9 Geo. IV, c. 61, art. 15, où il est décrété qu'aucune
taxe ne sera exigée pour une licence, excepté celles suffisantes pour couvrir les frais
et les dépenses encourus pour émettre la dite licence, et je cite aussi l'article 17 du
même Statut, qui décrète qu'aucune licence d'excise (c'est-à-dire une licence accordée
par le gouvernement général pour des objets de revenu,) ne sera accordée à toute
personne qui n'est pas munie d'une licence émise par les juges de paix de la localité
dans un but restrictif.

Voir 5 Wall. (License Tax Cases), p. 470; où l'on a maintenu: 1. Que les
licences accordées en vertu de l'acte du 30 juin 1864, dans le but de prélever un revenu
local pour maintenir le gouvernement, etc., ne donnaient pas au porteur de licence le
pouvoir d'exercer leur commerce licencié dans un Etat, et le Congrès, par conséquent,
pouvait d'une manière constitutionnelle s'opposer à ces licences. 2. La demande de
paiement pour ces licences est simplement un mode d'imposer des taxes sur le com-
merce licencié, et la défense sous peine de condamnation d'exercer le commerce sans
avoir une licence, est simplement un mode de faire exécuter le paiement de ces taxes.
Voir aussi Etats-Unis vs DeWitt, 9 Wall, 43.

L'on verra, par la pratique suivie dans le passé, que le pouvoir d'accorder des
licences, pour les objets de réglementation, a toujours été considéré comme étant une
matière d'intérêt local, si bien que l'on trouverait rarement deux municipalités
adopter précisément les mêmes mesures. Maintenant, lorsqu'on examine l'acte en
question, quoiqu'il commence par une déclaration, destinée, sans doute, à donner au
parlement un prétexte de légiférer, qu'il est opportun que les lois passées à cet égard
soient uniformes dans tout le Canada, on voit cependant qu'il ne stipule pas relative-
ment au sujet qu'il considère être opportun, mais il laisse aux organisations munici-
pales le droit de donner force de loi, sur toute la matière, à un grand nombre de
diverses dispositions qu'elles jugeront à propos d'adopter.

Il y a cependant un autre examen à faire, savoir: l'importance que l'on doit
attacher à l'interprétation contemporaine. L'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, lors de la passation de l'acte que nous examinons, avait été en vigueur pendant
dix-sept ans, et dans le cours de toute cette période les législatures locales ont légiféré
sur toute la question relative aux licences. On n'a jamais soulevé de question sur la
légalité de l'erercice de ce pouvoir, de fait, aucune déclaration ne l'a jamais mise en
doute, jusqu'au moment où le jugement du Conseil privé dans la cause de Russell Vs.
la Reine fut interpreté dans le sens que l'autorité fédérale avait juridiction sur la
matière.

Nous citons Maxwell sur les statuts, p. 271, c., 11: "Il est établi que la meilleure
interprétation d'un statut ou de tout autre document est celle qui a été donnée par les
autorités contemporaines. Optimus interpres usus. Contemporanea expositi est optima
et fortissima in lege...... La signification publiquement donnée par une longue pratique
professionnelle, ou par une pratique professionnelle contemporaine, est censée être la
bonne même si les expressions sont à peine douteuses."

Nous savons que depuis la Confédération le parlement fédéral a passé plusieurs
lois pénales qui tendent à régler l'usage de certaines propriétés dans le Canada, parti-
culièrement en rapport à l'inspection, à la fabrication des denrées, des boissons et des
drogues, et à la santé publique. Ces dispositions, quoiqu'elles empiètent indubitable-
ment sur le pouvoir de réglementation de police, peuvent être valides en vertu de la
clause du trafic et du commerce, ou, plus vraisemblablement, elles peuvent être des
transgressions dé la juridiction locale. Cependant, il suffit d'examiner les statuts,
locaux pour constater que, depuis la Confédération, les provinces n'ont pas cessé
d'exercer tous les pouvoirs compris dans les précédentes définitions, sous le titre de
réglementations de police.

L'on prétend que ce qui précède démontre d'une manière concluante que la
réglementation du trafic des liqueurs enivrantes est compris dans linumération inti-
tulée "institutions municipales"; que probablement elle était destinée à rentrer,
incidemment, sous le paragraphe 9, qui a rapport aux licences: que dans tous les cas,
c'est une matière d'intérêt local et a toujours été traitée à ce point de vue. Nous
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-n'avons pas prétendu d'une manière spéciale que la question est comprise sous le titre
' propriété et droits civils," quoique ses rapports avec ce sujet soient très apparents.

Les expressions dans le paragraphe 16 "généralement toutes matières d'une
nature purement locale et privée dans le commerce," doivent être examinées à l'aide
du paragraphe 29 de l'article 91, par lequel toutes les matières mentionnées dans les
29 paragraphes précédents sont exclues de la catégorie des choses "locales ou privées."

2. Ces mots ne veulent pas dire les entreprises ou travaux locaux, parce que
ceux-ci sont expressément énumérés dans le paragraphe 10 de l'article 92; ils doivent
signifier tout ce qui n'est pas énuméré, mais qui tombe en même temps dans la ca-
tégorie de sujets expressément 6numérés, et comme dans tous les autres paragraphes
chaque pouvoir est accompagné des mots "dans la province, pour des objets pro-
-vinciaux," ils doivent dire tout ce qui n'est pas énuméré, et qui, d'une nature pro-
vinciale au moins, n'est pas compris au nombre des sujets énumérés dans l'article 91.

Maintenant si ceci est vrai, quelle forme d'expression pourrait plus complète-
ment conférer le pouvoir de police, ou rendre la législature suprême dans toutes les
matières de moralité, ou relatives au contrat par lequel chaque citoyen, tout en étant
assuré de la parfaite liberté d'action, doit néanmoins, jouir de cette liberté de manière
à ne pas entraver ou nuire à la jouissance de ses voisins, par exemple en faisant le
trafic d'un article qui est généralement jugé préjudiciable à la santé ou à la moralité
(les liqueurs), on en ouvrant sa maison à des personnes qui désirent s'adonner à
l'usage des dites liqueurs, et exercant ainsi un commerce que les citoyens jugent ré-
préhensible.

Nous arrivons, ensuite à l'examen de la cause de Russell vs la Reine, et il est in-
dubitablement vrai que quelques-unes des expressions dont se sont servi Leurs Sei-
gneuries dans cette cause semblent de prime abord, être contraires à ce que nous sou-
tenons maintenant. Mais on doit se rappeler que chaque cause, ainsi que les opinions
qui y sont exprimées, doit être examinée dans ses rapports avec les faits en litige.
Dans la cause en question, il s'agissait de l'acte de tempérance du Canada, qui n'était
pas un acte à l'effet de régler le trafic des liqueurs enivrantes comme breuvage, mais
à l'effet, en réalité, de prohiber ce trafic. Il est vrai que cet acte ne devait être mis
en vigueur que par le vote des différents comtés, qu'il peut être mis en vigueur dans
quelques comtés et non dans les autres; mais lorsqu'elle est en vigueur, la loi est la
même dans toutes les localités. De fait, c'est une loi applicable à tout le Canada, et
la même pour tout le pays, seulement son application est suspendue jusqu'à ce que
certaines formalités aient été remplies dans chaque comté. L'acte des licences pour
la vente des liqueurs ne prohibe pas le trafia, mais il le règle et impose certaines
restrictions jugées nécessaires pour le maintien de l'ordre.

2. L'acte des licences pour la vente des liqueurs, quoique basé sur le motif men-
tionné dans son préambule, "qu'il est à propos que la loi passée à cet égard soit uni-
forme, la réglementation d'un trafic des liqueurs dans tout le Canada," est néanmoins
essentiellement local dans ses dispositions, et ne eherche pas en effet à établir l'uni-
formité. Il crée certains arrondissements de licences et pourvoit à l'organisation
d'un bureau de commissaires des licences (art. 5). Ce bureau a le pouvoir, dans cer-
taines limites, de définir les conditions requises pour obtenir une licence, (art. 9).
De plus le conseil de toute municipalité peut établir des conditions par un règle-
ment (art. 27). De plus les pouvoirs des conseils municipaux dans la province de
Québec, tels qu'ils existaient lors de la confédération, sont sauvegardés (art. 45). Pour
ces motifs il est évident que la loi, telle qu'appliquée dans tout le Canada, est loin
d'être uniforme.

La décision dans la Reine vs. -Russell (voir Law Rapp., H. L. et P. C., vol. 7 page829) est comme suit: "L'Acte de tempérance du Canada (1871), qui, en effet, par-
tout où il est mis en vigueur dans le Canada, prohibe d'une manière uniforme la
vente des liqueurs enivrantes, sauf la vente en gros ou pour certains usages spéciaux,
règle le trafic dans les cas exceptés, et fait de la vente des liqueurs, faite en violation
des prohibitions et des réglementations contenues dans l'acte des offenses criminelles,
punissables par l'amende, et la troisième contravention et les subséquentes par l'em-
prisonnement est du ressort de l'autorité législative du parlement fédéral.
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L'objet et la portée de l'acte sont généraux, savoir: promouvoir la tempérance at
moyen d'une législation uniforme dans tout le Canada. Ils ont trait à la paix, l'ordre
et le bon gouvernement du Canada, et non pas à la catégorie de sujets,I"propriété et
droits civils." La disposition relative à l'application spéciale de l'acte à certaines
localités, n'altère pas son caractère de législation générale.

En rendant jugement en cette cause, Leurs Seigneuries entre autres choses
remarquent: "Les lois de cette nature, dont le but est de protéger l'ordre et la sùreté
publique, ou la morale, et exposent à une poursuite criminelle ou à des peines, ceux
qui ne les observent pas, se rapportent plutôt aux maux publics qu'aux droits civils.
Leur nature même les fait ressortir du pouvoir général que possède le parlement de
faire des lois pour l'ordre et le gouvernement du Canada.

"IDans une question comme celle-là ce n'est pas une simple question relative à
la propriété et aux droits qui est en jeu, mais une question de sûreté et d'ordre
public. C'est là la matière principale de l'acte, et bien qu'il touche incidemment à la
liberté d'usage de choses constituant la propriété des individus, cela n'a aucunement
l'effet de changer le caractère de la loi."

Nous avons prétendu plus haut que les lois relatives à la réglementation du
trafic des liqueurs viennent avec raison sous le titre des réglementations de police, et,
comme telles, elles étaient, dans leur caractère, munici pales et locales. Le jugement cité
plus haut est incontestablement basé sur le pouvoir universel du Canada de faire des lois
pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement du Canada, et l'on attache beaucoup d'im-
portance au fait de son rapport intime avec la loi criminelle. Quoique de prime abord
l'on pourrait croire que Leurs Seigneuries ont interprété le pouvoir qu'a le parlement
fédéral de faire des lois pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement du Canada de
manière à comprendre les réglementations de police ordinaires à la jouissance de la
propriété. Mais que ce n'était pas l'intention de Leurs Seigneuries, c'est évident,
d'après leur jugement en la cause de Hodge vs la Reine, rapportée du 7 V. Legal
Yews, page 18, dans laquelle la constitutionnalité de l'acte des licences pour la vente
des liqueurs, d'Ontario, était mise en doute. Dans cette cause l'appelant prétendait
que la législature d'Ontario n'avait pas le puvoir de passer un acte à l'effet de régler
le trafic des liqueurs........... et l'on a prétendu que la décision dans Russell vs.
la Reine était concluante ; mais Leurs Seigneuries ont dit, en rendant jugement sou-
tenant la validité de l'acte, "que les pouvoirs que l'on se proposait d'accorder par
l'acte en question lorsqu'ils sont compris comme ils doivent l'être, autorisent la con-
fection de règlements ayant le caractère de règlements de police ou municipaux
pour la bonne tenue des auberges, etc., licenciées pour la vente en détail des liqueurs,
et tels qu'ils les faut pour maintenir, dans la municipalité, la paix et l'ordre publie,
pour réprimer l'ivrognerie, les désordres et les rixes. De cette façon on ne peut pas
dire qu'ils s'ingèrent dans la réglementation du commerce et du trafic qui sont du
ressort du parlement de la Confédération. Les sujets de législation compris dans
l'Acte d'Ontario 1817, articles 4 et 5, semblent se rapporter aux paragraphes 8, 15 et
16 de l'article 931 de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867. Je n'examinerai
pas si les deux décisions s'accordent, si l'obiter dicta dans la première cause est con-
forme au jugement dans la dernière, je me contenterai de dire que dans la dernière
cause Leurs Seigneuries ont trouvé que la réglementation du trafic des liqueurs était
une institution municipale, et, comme telle, sous le contrôle des gouvernements locaux.
Il est inutile pour le moment de se demander pourquoi la prohibition totale de ce
trafic pour la même raison ne devrait pas être assignée aux législatures locales.

Mais est-ce que la cause de ]Hodge vs. la Reine ne décide pas la question qui est
devant cette cour ? Pour cela il est bon de comparer l'Acte des licences d'Ontario,
1877, à celui que nous examinons en ce moment, et il suffit de dire que les-actes sont
tout à fait semblables. On ne peut faire aucune distinction entre les deux, en tant
qu'il s'agit de toute question de juridiction des deux législatures. L'Acte d'Ontario,
il est vrai, est un acte en vertu duquel on prélève un revenu, mais c'est aussi un acte
régulatif. Les deux actes prétendent que la vente sans restriction des liqueurs
enivrantes est dommageable à l'Etat. L'on peut dire que la base de chaque acte est
qu'il est dans l'intérêt du public que la vente des liqueurs enivrantes soit restreinteê
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et surveillée. Toutes les autres dispositions sont purement accessoires au but prin-
cipal et à l'objet du statut. IHodge vs. la Reine a décidé que la législature d'Ontario
avait le droit de régler le trafic des liqueurs. Le droit d'adopter les mesures ordinaires
et raisonnables en vertu duquel cette réglementation a été effectuée, formerait aussi
partie du pouvoir.

Il pourrait surgir une question au sujet des licences de gros. Dans la Reine vs.
Taylor et aussi dans Severn vs. la Reine, la cour Suprême du Canada a décidé que les
licences imposées par la législature locale aux brasseries étaient nulles, mais il faut
se rappeler que ces licences étaient imposées dans le but de prélever un revenu, et
mon dans le but de régler, et la décision de la cour Suprême dans ces causes a été que
le paragraphe 9 de l'article 92 autorisant la législature locale à imposer, dans le but
de prélever un revenu, des licences sur les boutiques, les cabarets,. les auberges, les
encanteurs et autres licences, ne donnait pas le pouvoir d'imposer des licences aux
brasseurs ; que les mots autres licences devaient être interprétés comme se rappor-
tant aux autres licences ejusdem generis. Ces cas n'ont pas décidé si l'on jugeait
nécessaire d'imposer des licences à ces établissements au point de vue de la régle-
mentation de police seulement, que cet acte serait au delà de la juridiction locale. Je
crois que l'argument que nous venons de présenter démontrera que l'on ne peut pas
faire de distinction entre le commerce de gros et de détail en tant qu'il s'agit des
licences au point de vue de la réglementation ; et comme l'a déclaré précédemment
l'acte qui fait l'objet de la présente discussion, est d'un caractère tout à fait restrictif
et non pas de nature à prélever un revenu.

En terminant, nous soumettons respectueusement à l'exangen de la cour que les
conclusions suivantes ont leur raison d'être en vertu de l'interprétation faite avec
soin de l'A. A. B. N., 1867, et de l'examen de l'acte des licences pour la vente des
liqueurs, 1883, et l'acte à l'effet de le modifier.

En légiférant au sujet du trafic des liqueurs, de leur fabrication dans le pays, de
leur importation de l'étranger, il est nécessaire d'établir une distinction entre le
commerce de gros et le commerce de détail ; et quoique Ion puisse dire relativement
au contrôle sur le commerce de gros, sur la fabrication ou l'importation qui sont du
ressort de l'autorité législative du parlement fédéral, le commerce de détail, la con-
cession des licences à ceux qui désirent exercer ce trafic, et la législation générale
aurce trafic, sont des institutions municipales, ou des matières sujettes au contrôle
local, de la nature d'une réglementation de police, et de plus nous soumettons respec-
tueusement les propositions de droit qui suivent:

1. Le parlement fédéral peut prohiber l'importation des liqueurs dans le Canada.
2. Le parlement fédéral peut prohiber la fabrication dans le pays.
3. Le parlement fédéral peut exercer son contrôle législatif sur le commerce en

gros des liqueurs, en tant que le deuxième paragraphe de l'article 91 de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord de 1867 s'y rapporte comme matière de "trafic et
de commerce."

Les législatures locales et les organisations municipales des différentes provinces
ont un contrôle exclusif sur ceux qui veulent exercer ce trafic, une fois que l'article a
passé des mains de ceux qui l'ont importé ou fabriqué, et conséquemment elles ont le
droit exclusif d'accorder des licences à ceux qui veulent faire ce commerce, d'exiger
une taxe de licence pour obtenir ce permis, d'indiquer quelles qualités devront avoir
ces personnes comme particuliers, ou quelle sanction locale ils devront obtenir.

Le droit de prohiber, dans toute corporation municipale particulière, la vente en
dêtail des liqueurs appartient, d'après la législation valide qui existe, au contrôle
exclusif des conseils municipaux et de la population des municipalités en vertu de
l'autorité que leur confère la législation antérieure à la confédération, ou adoptée par
les législatures locales depuis lors. Par contre, le parlement fédéral n'a pas le pouvoir
de traiter la question de prohibition locale, ou de révoquer ou de supplanter la légis-
lation provinciale sur le sujet.

La législation de l'acte des licences pour la vente des liqueurs, 1883, en tant que
cet acte a trait à la vente des liqueurs à bord des vaisseaux qui sont sur l'eau, sous le
contrôle du Canada, et aux questions de fraude et de corruption, ce sont les seules
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parties de ces actes au sujet desquels des raisons sérieuses peuvent être données pour
démontrer qu'ils sont du ressort de l'autorité législative du parlement du Canada
mais le soussigné prétend respectueusement que dans la distribution des pouvoirs
législatif3 en vertu de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, l'intention
n'était pas d'établir des distinctions quant à l'exercice du pouvoir de faire, relative-
ment au trafic des-liqueurs sur les rivières du Canada, des règlements différents de
ceux qui sont en rapport à la terre ferme, ni de conférer au parlement fédéral le
pouvoir de déclarer délit un acte fait en contravention d'une loi sur laquelle il n'avait
pas d'autorité législative.

Mais considérant qu'au sujet de ces deux matières il y a plus ou moins de motif
pour juger l'acte intra vires, le soussigné soumet respectueusement que, sur toutes les
autres matières, l'acte lui-même et l'acte qui le modifie sont tout à fait au delà du
pouvoir du parlement fédéral et inconstitutionnels.

DANS LA COUR SUPRÊME DU CANDA.
Les actes des licences pour la ventes des liqueurs, du Canada.

FACTUM DE LA PROVINCE DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE.

Les questions suivantes sont soumises par Son Excellence le gouverneur général
en Conseil à la cour Suprême du Canada pour y être entendues et décidées, en consé-
quence des dispositions de l'article 26 de la 47e Victoria, c. 32, intitulé: "Acte à l'effet
de modifier l'acte des licences pour la vente des liqueurs, 1883."

Ire Question.-Les actes qui suivent sont-ils en tout ou en partie du ressort de
l'autorité législative du parlement du Canada, savoir:-

(1.) L'Acte des licences pour la vente des liqueurs, 1883;
(2.) L'Acte modifiant "l'Acte des licences pour la vente des liqueurs, 1883.
2me question. -Si la cour est d'opinion qu'une partie ou certaines parties seule-

ment des dits actes sont du resort de l'autorité législative du parlement du Canada,
quelle partie ou quelles parties de ces actes sont ainsi du ressort de son autorité
législative ?

La réponse à ces questions dépend de linterprétation réelle des articles 91 et 92
de l'Acte de l'Amérique-Britannique du Nord. Si les actes des licences pour la vente
des liqueurs sont du ressort de l'autorité législative du parlement du Canada, c'est en
vertu de l'article 91 qui déclare que: "il sera loisible à la Reine de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes, de faire des lois pour la
paix, l'ordre et le bon gouvernement du Canada relativement à toutes les matières ne
tombant pas dans les catégories des sujets par le présent acte exclusivement assignés
aux législatures des provinces; mais pour plus de garantie, sans toutefois restreindre
la généralité des termes ei-haut employés dans cet article, il est par le présent déclaré
que (nonobstant toute disposition contraire énoncée dans le présent acte) l'autorité
législative exclusive du parlement du Canada s'étend à toutes les matières tombant
dans les catégories des sujets ci-dessous énumérés, savoir: " (inter alia.)

"2. La réglementation du trafic et du commerce.
"Et aucune des matières énoncées dans les catégories de sujets énumérés dans

cet article ne sera réputée tomber dans la catégorie des matières d'une nature locale
ou privée comprises dans l'énumération des catégories de sujets exclusivement assi-
gnés par le présent acte aux législatures des provinces."

Si les actes des licences pour la vente des liqueurs ne sont pas du ressort de l'au-
torité législative du parlement du Canada, c'est parce qu'ils tombent sous l'autorité
des législatures locales, en vertu de l'article 92, qui déclare que :

"1Dans chaque province la législature pourra exclusivement faire des lois rela-
tives aux matières tombant dans les catégories de sujets ci-dessous énumérés, savoir
(inter alia.)

"8. Les institutions municipales dans la province;
"9. Les licences de boutiques, de cabarets, d'auberges, d'encanteurs, et autres

licences dans le but de prélever un revenu pour des objets provinciaux, locaux ou
municipaux ;
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"13. La propriété et les droits civils dans la province;
"15. L'infliction de punitions par voie d'amende, pénalité ou emprisonnement,

dans le but de faire exécuter toute loi de la province décrétée au sujet des matière&
tombant dans aucune des catégories de sujets énumérés dans cet article ;

"16. Généralement toutes les matières d'une nature purement locale ou privée
dans la province."

On doit d'abord remarquer que les sujets sur lesquels le parlement du Canada a
le droit de légiférer sont d'un caractère national, intéressant toute la nation au lieu
d'une partie de la nation. Ils intéressent tout le Canada et non une province seule-
ment et au sujet desquels il serait bon d'avoir la loi uniforme.

Dans la cause de Leprohon vs. la Cité d'Ottawa (2 Ont., App., à la page 546), le
juge Burton dit: "Les pouvoirs assignés au gouvernement des Etats-Unis, comme
ceux accordés exclusivement au Canada par la législature impériale, touchent, géné-
ralement parlant, à des fonctions et des devoirs publics d'un ordre plus élevé et plus
étendu que les autres pouvoirs que le peuple réserve aux gouvernements des Etatsà
En d'autres mots, le peuple a confié à l'autorité centrale les pouvoirs et fonctions que
l'on a cru nécessaire pour le bon fonctionnement du gouvernement de l'univers,
tandis que les pouvoirs et les fonctions que l'on a cru propre au bon fonctionnement
du gouvernement des Etats particuliers ont été réservés aux autorités de l'Etat.

Les principales dispositions de l'Acte des licences pour la vente des liqueurs, 1883>
sont :--

1. La nomination par le gouvernement du Canada d'un bureau de commissaires
des licences:

2. La restriction du nombre des licences d'auberges, de buvettes et de magasins.
3. La réglementation des hôtels, buvettes et magasins licenciés.
4. Transfert des licences.
5. Le paiement au Canada de dix dollars par celui qui demande une licence.
La province prétend que cette législation est en dehors de la portée des pouvoirs

du parlement du Canada. Si le sujet est d'une nature purement locale, il ne signifie
pas "réglementation du trafic et du commerce." Dans la Colombie-Britannique,
avant et depuis la Confédération, l'octroi des licences se faisait selon les besoins du
public d'une localité en particulier, et cette tache était laissée aux juges de paix. ia
effet, les lois provinciales et coloniales de la Colombie-Britannique ont fait de l'octroi,
des licences pour la vente des liqueurs, une question d'un intérêt local-L'Acte des
licences pour la vente des liqueurs, de l'Ile de Vancouver, 1861; l'ordonnance relative
aux licences, 1867 ; l'Acte à l'effet de modifier l'acte des licences, 1874 ; l'Acte relatif
aux municipalités, 1872; et l'acte relatif aux municipalités, 1881.

Les lois du Royaume-Uni ne sont pas conformes pour ce qui touche le trafic des
liqueurs, quoique l'article VI de l'acte de l'Union décrète que toutes les parties du
Royaume-Uni depuis l'union devront être sous les mêmes prohibitions, restrictions
et réglementations du commerce. Ce qui est déclaré dans la cause de la compagnie
d'assurance la "Citoyenne " vs. Parsons (L. R. 7 App 6, page 112), où il est dit de
plus que: "depuis l'Union le parlement a, en différents temps, passé des lois réglant
des commerces spéciaux:dans une partie du Royaume-Uni seulement, sans que l'on
supposât qu'il violait pa r là les articles de l'Acte de l'union. Ainsi les actes réglant
la vente des liqueurs enivi antes varient d'une manière notoire dans les deux royaumes.
Il en est ainsi des actes relatifs aux banqueroutes et à diverses autres matières."

C'est pourquoi en expliquant les mots : "réglementation du tarif et du com-
merce " à l'aide des différentes interprétations citées plus haut, ils comprendraient
les mesures politiques relatives au commerce, qui exige la sanction du parlement, la
réglementation du commerce dans les affaires d'un intérêt commun à des provinces,
et peut-être aussi qu'ils comprendraient la réglementation du commerce dans tout le
Canada.

Le droit d'option qu'ont les localitésen Angleterre est reconnu par les statuts
impériaux, 9 Geo. IV, c. 61; 32-33 Vic., c. 27; 35-36 Vie., c. 94; 37-38 Vic., c. 49; et
en Ecosse par 39-40 Vie., c. 26; 40-41 Vie., c. 3; et en Irlande par 35-36 Vie., c. 94;
37-38 Vie., c. 69 ; et 40-41 Vie., c. 4. Dans Severn vs la Reine (2 Can., E C. R. 70>
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où la question était de savoir si, en vertu de l'article 92, paragraphe 9, les licences
de boutiques, de cabarets, d'auberges et autres licences, dans le but de prélever um
revenu pour des objets provinciaux, locaux ou municipaux," la législature provinciale
pouvait forcer les brasseurs de prendre une licence pour la fabrication de la bière,
l'on n'a jamais prétendu que la réglementation du trafic des liqueurs n'appartenait
pas aux provinces. Les paroles des juges nous amènent plutôt à une conclusion
contraire. Le juge en chef Richards, à la page 92, dit :-" Dans quelques-unes des
provinces une partie des deniers provenant des licences des boutiques, des cabarets et
des auberges (et peut-être aussi des licences des encanteurs) forme partie du revenu.
provincial. La mention de ces licences par leurs noms indique qu'on a eu l'intention
de donner aux législatures locales le pouvoir de légiférer sur ces sujets et d'intervenir
ainsi dans ce qui aurait été autrement du droit exclusif du parlement du Canada..
CG'étaient des matières auxquelles les municipalités étaient particulièrement
intéressées, et au sujet desquelles les autorités locales seraient beaucoup plus en.
état de faire fonctionner la loi d'une manière satisfaisante. De fait, pour ce qui est
des "autres licences," le parlement du Canada s'ingérerait dans les affaires de
paroisse, et entreprendrait de légiférer sur ces matières. C'est pourquoi nous y voyons
d'excellentes raisons pour que ces licences qui ont trait aux matières locales et muni-
cipales, soient sous le contrôle de la législature locale, et également aussi pour que ce
qui est des licences qui ont trait aux matières qui pourraient affecter le trafic et la
commerce et le revenu de l'excise et de la douane, licences qui affectent des intérêts
considérables et d'un ordre supérieur, un pouvoir formel ne soit pas accordé aux
législatures locales.

M. le juge Ritchie, à la page 99, dit: "Je ne puis croire qu'on a eu l'intention
de limiter les pouvoirs de la législature locale, dans le but de prélever un revenu pour
des objets provinciaux, aux licences d'une nature purement municipale, accordées très
souvent plutôt pour des fins de règlements de police que pour prélever un revenu; et
qui, lorsqu'elles sont accordées pour les fins dont il est question en dernier lieir,
seraient à peine suffisantes aux besoins locaux et municipaux.

Je crois que le pouvoir accordé en vertu du paragraphe 9, devrait être interprété
comme étant destiné à fournir à la législature locale les moyens de prélever un boat
revenu pour les besoins provinciaux, sur toutes les licences qui lors de la Confédéra&
tion étaient accordées dans ce qui est aujourd'hui le Dominion, soit par l'autorité pro.-
vinciale ou municipale.

M. le juge Strong, à la page 105, dit: "Le procureur de l'intimé a aussi prétend4a
que, d'après les mots "institutions municipales dans la province," qui constituent I*
paragraphe 9 de l'article 92, ou en vertu du paragraphe 16 du même article, qui
donne pouvoir de légiférer sur "toutes les matières d'une nature purement locale om
privée dans la province," les législatures provinciales ont le pouvoir d'exercer ce que
les autorités américaines appellent avec raison le "pouvoir de police," voulant dire
de légiférer sur des matières relatives aux bateaux-passeurs, aux marchés, au tarif des
voitures de louage, de réglementer la vente en détail des liqueurs et des spiritueux.
et de passer des lois relatives à d'autres sujets semblables mais nombreux qui, dans
tous les pays où le système municipal anglais, ou quelque système , peu près sem-
blable, existe, ont été reconnus et traités comme étant des sujets qui font l'objet de la
réglementation municipale.

"Sans vouloir me prononcer sur la validité de cet argument, je suis d'opinioft
que, même s'il était adopté, il ne pourrait autoriser l'imposition d'une taxe de licence
sur la fabrication ou la vente en gros de la bière, pas plus qu'il pourrait autoriser une
taxe semblable sur toute autre fabrication ou commerce en gros."

Et M. le juge Taschereau, à la page 115, dit:-" mais ces mots peuvent et doivent
dire toutes les matières et les règlements de police, et la gouverne de ces buvettes;
auberges, encanteurs, etc.. etc.

Aux Etats-Unis la réglementation du trafic des liqueurs est considérée comme
étant d'un intérêt régulier et local-(Constitutional limitations de Coobley, 6e éd., page
718). Il n'y a pas de termes positifs dans l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord
pour dépouiller les provinces des droits et des pouvoirs qu'ont ordinairement les aut@q
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rités locales, comme étant opposés aux droits et pouvoirs de l'autorité supérieure,
tandis que, dans les paragraphes de l'article 92, il est dit que les matières proprement
locales, sont maintenues sous le contrôle des provinces. Dans une affaire aussi im-
portante que la question en litige, on aurait lieu de s'attendre à trouver des termes
précis qui donneraient ce droit au parlement du Canada, s'il était entendu que les
provinces ne devraient pas l'avoir.

Dans d'autres matières qui ne sont pas plus importantes, les sujets sont mis sous
le contrôle du parlement du Canada en termes explicites, où il est entendu que l'auto-
rité lédérale doit avoir le contrôle de ces sujets, et il n'est que juste de conclure que
les rédacteurs de l'acte organique auraient expressément mentionné le trafic des
liqueurs dans l'article 91 s'il avait été compris que ce pouvoir devait appartenir à
l'autorité fédérale. Peut-il être mis en doute que les signataires de l'acte auraient
refusé leur consentement si les mots "réglementation du trafic des liqueurs " avaient
été insérés dans l'acte comme paragraphe de l'article 91 ? L'opinion réunie des pro-
vinces qui formaient l'Union est opposée à l'interprétation que soutient l'autorité
fédérale. Un tel accord d'opinion doit avoir le plus grand poids. Ce sont les pro-
vinces qui se sont entendues pour définir les pouvoirs qui devaient être accordés à
l'autorité fédérale, et en conséquence de cette entente des pouvoirs tels qu'en possède
le Dominion ont été accordés. Par leur protêt contre la législation qui fait l'objet
de leur présente discussion, de concert avec les provinces qui ont été subséquemment
réunies à la Confédération, elles prouvent que le trafic des liqueurs n'a jamais été
destiné à être placé sous le contrôle de l'autorité fédérale ; qu'elles croyaient que,
comme le sujet était d'une nature particulièrement locale, il devait rester sous leur
contrôle. L'entente des parties sur l'interprétation du contrat devrait être acceptée,
à moins que ce soit clairement contraire aux termes précis employés. Quoique,
lors du débat sur la Confédération, dans la Colombie-Britannique, on ait fait une oppo-
sition acharnée au projet, autant que la colonie y est intéressée, pas un député n'a
déclaré que le sujet du trafic local des liqueurs devait être enlevé. L'honorable M.
-Robson, qui appuyait la cause de l'union au Canada, a déclaré en termes précis que
,i la colonie devenait une province du Canada, le peuple de la Colombie-Britannique
aurait le droit de régler ses propres affaires locales aussi bien que toute autre pro-
vince. (Gazette, de la Colombie-Britannique, mars 1870)

Les autres provinces jouissaient alors du droit de régler le trafic des liqueurs, et
la Colombie-Britannique est entrée dans la Confédération croyant réellement que ce
sujet et d'autres d'une nature locale étaient exclusivement du ressort de l'autorité
législative de la législature locale. On ne prétend pas que les provinces ne peuvent
pas légiférer de manière à prélever un revenu sur les licences, cependant ceci ne peut
être le cas si ce pouvoir est neutralisé par le fait qu'on refuse aux provinces le droit
d'autoriser la vente des liqueurs. Le pouvoir qu'a l'autorité fédérale de restreindre
le nombre des licences doit par là même dépouiller la province de ses revenus. C'est
bien bon de dire: Mais vous pouvez élever le montant des taxes sur les licences. La
réponse est que ce ne sont pas tous les vendeurs qui peuvent payer une taxe élevée
pour leurs licences, et que nous sommes privés du revenu que nous pourrions obtenir
de celui qui serait en état de payer une taxe moins élevée. De plus, si l'autorité
fédërale peut restreindre le nombre des licences, elle peut les prohiber tout à fait, et
annihiler ainsi une des principales sources de revenu. Chaque statut du parlement
qui empiéterait sur les pouvoirs provinciaux, serait, en quelque manière, pour la
paix, l'ordre et le bon gouvernement du Canada, ou il affecterait ainsi le trafic et le
commerce; tandis que, d'un autre côté, il y a peu de sujets sous le contrôle provin-
cial au sujet desquels la législation n'affecterait pas en quelque manière le trafic et le
commerce, Sur les vingt pouvoirs accordés aux municipalités dans la Colombie-
Britannique (N° 16, Statuts de 1881, article 104), il y en a peu dont l'exercice n'affecte-
rait pas le trafic et le commerce. Le parlement du Canada pourrait tout aussi bien
prétendre qu'il peut s'emparer de tous ces pouvoirs.

La cause de Slavin et la Corporation d'Orillia (36 «U. C. R. page 159) est une
autorité à l'appui du principe que, en vertu des articles relatifs "aux institutions

'Jprincipales " et aux " matières d'une nature purement locale et privée dans une
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province," une législation provinciale peut conférer aux municipalités le pouvoir de
passer des règlements à l'effet de prohiber la vente des liqueurs spiritueuses dans
toutes boutiques ou autres endroits ailleurs que dans les maisons qui reçoivent et
logent le public, et de restreindre le nombre des licences d'auberges ; et l'octroi de ce
pouvoir ne constitue pas un empiétement sur "la réglementation du trafic et du
commerce" assignée exclusivement au parlement du Canada.

La cause de la Reine vs. Boardman (30 U. C. R. page 533) est une autre autorité
au point de vue des provinces. Dans cette cause on a soutenu que la province
d'Ontario avait le droit de passer des lois à l'effet de punir par l'emprisonnement
toute personne qui a violé aucune des dispositions de l'acte réglant les licences
d'auberges et de boutiques. Il en est de même de la cause de B.odge vs. la Reine,
(L. R. 9. App. causes 117). Dans cette cause l'Acte des licences pour la vente des
liqueurs, d'Ontario, a fait l'objet de la discussion. Le statut traitait des conditions et
qualités requises pour obtenir une licence d'auberge. Il y avait aussi les dispositions
à l'effet de restreindre le nombre des licences d'auberges et de boutiques, et des dispo-
sitions à l'effet de régler ces sujets. On a prétendu que la législature d'Ontario
n'avait pas le pouvoir de passer cet acte et que cette fonction était seulement du
ressort de l'autorité législative du parlement, comme appartenant à la réglementation
du trafic et du commerce. Cependant le Conseil privé a maintenu que ce sujet de
législation tombait sous le coup des paragraphes 8, 15 et 16 de l'article 92 de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord.

On ne peut dire non plus que le pouvoir de légiférer sur ces sujets appartienne
au parlement du Canada et aux provinces. L'aspect, la portée et l'objet de cette
législation sont les mêmes, qu'elle soit passée par le parlement ou les provinces.
Tous deux ne peuvent donc pas avoir ce pouvoir. Une seule autorité a la souveraineté,
et comme le Conseil privé a décidé que la province avait cette souveraineté, il s'en
suit que le pouvoir fédéral ne peut l'avoir dans aucune des provinces.

Dans la cause de Leprohon vs la Cité d'Ottawa (p. 547), le juge Burton, en cour
d'appel, comparant les pouvoirs législatifs et administratifs du pouvoir fédéral à ceux
du gouvernement local, dit: "Dans les limites de leurs attributions l'un contrôle
l'autre," et dans la cause de la Compagnie d'assurance la "Citoyenne " vs Parsons
(4 Can. S. C. R.), le juge Taschereau, à la page 294, dit: "On doit admettre qu'en
vertu de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord il ne peut y avoir entre les auto-
rités locales et fédérales une juridiction égale sur cette matière; " et à la page 310 le
savant juge ajoute: "Le parlement fédéral ne peut étendre sa propre juridiction par
l'extension territoriale de ses lois, et légiférer sur des sujets constitutionnellement
provinciaux, en leur donnant force de lci pour tout le Canada, de même une législa-
ture provinciale ne peut étendre sa juridiction sur des matières constitutionnellement
fédérales, par la restriction territoriale de ses lois et légiférer sur des sujets assignés
au pouvoir fédéral, en les mettant en vigueur dans la province seulement, comme,
par exemple, créer en corps politique une banque pour la province."

En supposant que la réglementation du trafic des liqueurs est une matière de
police qui doit être du ressort des législatures provinciales, il s'en suit que ce pouvoir
ne peut appartenir au parlement fédéral en vertu du pouvoir de faire des lois pour
la paix, l'ordre et le bon gouvernement du canada, car ce pouvoir est restreint aux
matières non contenues dans les catégories de sujets assignés exclusivement aux pro-
vinces; il s'en suit qu'il n'est pas nécessaire de discuter si la juridiction provinciale
est soumise à l'autorité fédérale.

La cause de Russell vs la Reine (L. R. 7 Ap. 6, 829) est facile à comprendre.
L'acte de tempêrance du Canada, statut qui fait l'objet de la discussion dans cette
cause, n'empiète pas sur l'autorité de la législature locale. Au contraire le statut le
reconnaît catégoriquement. A moins que ce ne soit au point de vue abstrait, per-
sonne ne s'occuperait de discuter sur un acte qui en réalité n'a pas empiété sur les
pouvoirs législatifs locaux. Les provinces en vertu de leur constitution ne peuvent
pas passer des lois restrictives-lodge vs la Reine-et l'on peut concevoir facilement
que le peuple des différentes provinces ne se plaindrait pas d'un statut fédéral qui n'a
pas milité contre le pouvoir législatif local, mais qui au contraire le confirme. De
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plus, dans la cause de Russell vs la Reine, l'effet du paragraphe 8 de l'article 92,
"institutions municipales dans une province " ne faisait pas l'objet de la discussion.

La population de la province et ceux qui sont chargés du gouvernement de ses
affaires, savent même quelles sont les personnes qui doivent faire le trafic des liqueurs
et combien de licences doivent être accordées. La Colombie-Britannique particuliè-
rement n'est pas en état d'être conduite par une loi uniforme en vigueur dans tout le
Canada.

Son immense étendue de territoire, dans plusieurs endroits une population flot-
tante, la grande distance entre les centres de population, l'augmentation rapide de la
population des centres miniers, l'absence de moyens de communication facile, tout se
réunit pour rendre cette uniformité impraticable. Mais au-dessus de ces raisons, la
province regarde la loi comme un empiétement sur ses droits législatifs sur les ma-
tières locales. Ce n'est pas tant la question de l'à-propos de restreindre le trafic
des liqueurs, que la province même peut régler, mais c'est la question de savoir si
la province, pour ce qui est des matières purement locales ou municipales, doit être
gouvernée par le parlement fédéral. On croit que si le Dominion réussit aujourd'hui,
d'autres tentatives contre les pouvoirs locaux seront peut-être faites avec succès. Le
parlement fédéral peut tout aussi bien essayer de restreindre le nombre des magasins
dans chaque branche particulière du commerce, et les conditions conformément aux-
quelles les articles de commerce seront vendus.

L'imposition d'une taxe sur les licences (articles 16, 40 et 65) est une violation
directe du droit des provinces en vertu du paragraphe 9 de l'article 92 de l'Acte A. B.
N. L'application que l'on fait des deniers indique aussi l'inconstitutionnalité de la
taxe, parce que tandis que les fonds sont prélevés dans la province, ils sont destinée
à ce qui est réclamé être des fins fédérales, savoir : le paiement en vertu des règle-
ments du gouverneur en conseil, du salaire et des dépenses des commissaires et des
inspecteurs, et le paiement des dépenses faites dans l'exercice des fonctions du bureau
ou autrement, dans la mise à exécution des dispositions de la loi.

Quant à la seconde question soumise à l'examen de la cour, on doit remarquer
q ue le but tout entier de la législation qui fait l'objet de cette discussion est d'accor-
der exclusivement au parlement du Canada le droit de régler le trafic des liqueurs en
matière de gouvernement municipal, et il est difficile da séparer de cet objet les' dis-
positions qui, si elles étaient seules et si elles n'étaient pas passées à l'appui du but
reconnu, tomberaient sans aucun doute sous le contrôle du parlement du Canada. En
supposant que ces dispositions sont subordonnées au but principal de la législation,
l'on prétend qu'aucune partie des statuts est du ressort du parlement du Canada.

ALEX. E. B, DAVIE,

Victoria, C.B., 8 septembre 1884..Procureur général.

COUR SUPRÊ4KE DU CANADA.

Cou SUPRtÊME, OTTAWA, 23 septembre 1884.
Présents:-Sa Seigneurie sir William Ritchie, juge en chef, et Leurs Seigneuries

les juges Strong, Henry, Fournier et Gwynne. Dans l'affaire soumise en vertu'de
l'arrêté du conseil, relativement à la validité de "l'Acte des licences pour la vente
des liqueurs, 1883," et l'acte qui le modifie.

Procureurs des provinces:-
A. Irving, écr, C.R., pour Ontario.
S. H. Blake, écr, C.R., "
W. Johnston, écr, "
Hon. L. A. Church, C.R, pour Québec.
L. S. Archibald, écr,
G. K. Gregory, écr, pour le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse.
Hon. A. E. B. Davie, pour la Colombie-Britannique.
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Procureurs pour le Canada:
James Bethune, écr, C.R., et
G. Burbidge, écr, sous-ministre de la justice.

Copie des notes sténographiées de MM. Holland frères, rapporteurs officiels du
Sénat du Canada.

OTTAWA, mardi, 23 septembre 1884.
Le juge en chef.-Nous sommes ici dans le but d'entendre l'argumentation de la

question soumise en vertu d'un arrêté du conseil, au sujet de la validité de l'acte des
licences du Canada. Nous sommes prêts maintenant à entendre l'argumentation des
parties qui combattent la validité de l'acte.

M. Bethune.-Je désire faire une légère modification à la cause, en déclarant que
les lieutenants-gouverneurs des différentes provinces ont demandé de devenir partie
en cette cause, et nous avons enregistré ce fait au bas de la cause, en conformité des
mots du statut. L'acte décrète:

"Le lieutenant-gouverneur de toute province pourra, du consentement du gou-
verneur en conseil, se porter partie à la cause au nom de la province dont il est le
lieutenant-gouverneur, et si quelque province devient ainsi partie dans la cause, elle
pourra être entendue par conseil lors des plaidoyers; et toutes ou aucune des dites
provinces pourront, avec le même consentement, devenir partie dans la cause."

Les gouverneurs d'Ontario, de Québec, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick et de la Colombie-Britannique, ont demandé d'être parties et ils sont, je
crois, tous représentés par leur conseil.

Le juge en chef.-Les autres provinces ne l'ont pas demandé ?
M. Bethune.-Non, milord.
Lejuge en chef -Nous allons entendre le procureur de la province d'Ontario.
M. Irving.-Je comparais avec mes savants amis M. Blake et M. Johnston pour

la province d'Ontario, mais je ferai respectueusement la remarque que si nous,
parlant au nom des provinces, sommes appelés à ouvrir la cause, naturellement quel-
qu'un au nom des provinces aurait le droit de répliquer aux arguments qui pourraient
être amenés en faveur des statuts. Je présume que ça serait régulier. J'ai compris
que les mots que Votre Seigneurie a prononcés signifiaient que la partie "offensive,"
si je puis m'exprimer ainsi, devait commencer. Par les statuts que nous avons devant
nous-les actes de 1883 et 1884-cette habitude, dans mon opinion, y est clairement
déclarée. D'abord le statut de 1883 donne force de loi à tous les statuts des provinces
qui sont en vigueur jusqu'à ce que l'acte soit mis en opération, et ensuite le second
statut sur sa face explique qu'il y a des doutes sur la légalité de ces actes du Canada,
et que par conséquent aucune punition ne sera imposée en vertu de ces actes, jusqu'à
ce que la question ait été décidée, question qui est maintenant soumise à Vos Sei-
gneuries. C'est pourquoi je serais porté à croire que les provinces ne devraient pas
être appelées à ouvrir le débat.

Le juge Strong.-B n'y a pas de doute que si vous ne voulez pas commencer, M.
Bethune sera heureux de le faire, s'il a le droit de répliquer.

Le juge en chef.-Il n'y a pas de doute que les provinces ont le privilège d'ouvrir
le débat.

M. Bethune.-Nous avons cru qu'il serait beaucoup à,notre avantage d'avoir la
permission de commencer, mais nous avons pensé qu'il serait bon de ne pas établir ce
précédent.

Le juge en chef.-Si les provinces désirent abandonner leur avantage, je présume
que cette cour a le pouvoir de leur permettre de le faire.

M. Irving.-Comme j'ai compris que Votre Seigneurie disait, il y a un inst ant
que la partie qui ouvrirait la cour aurait incontestablement le droit de réplique-

Le juge en chef.-Incontestablement.
M. Bethune.-Vos Seigneuries entendront-elles plus d'un procureur pour chaque

province? La règle ordinaire est de n'entendre en répliqe qu'un seul procureur.
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Le juge en chef.-Nous n'en entendrons qu'un seul.
M.1Jrving.-Les deux actes qui sont devant nous sont 46 Vic., c. 30, at 47 Vic.,

c. 32; ils ont ensemble le nom général de "Acte des licences du Canada, 1883," et
dont nous trouverons probablement plus commode de parler de cette manière générale
-Acte des licences du Canada 1883. Pour arriver à la portée et au caractère de
l'acte il faut voir l'article 83. Le préambule, sur lequel je ferai quelques observa-
tions, après avoir parlé d'une ou deux matières en rapport à l'acte, est en ces mots:

"IConsidérant qu'il est opportun de réglementer le trafic et la vente des liqueurs
enivrantes, et qu'il est à propos que les lois passées à cet égard soient uniformes dans
tout le Canada, et que des dispositions devraient être décrétées à cette fin pour mieux
préserver la paix et le bon ordre," etc.

Ce préambule est destiné à envelopper les dispositions générales qui veulent que
la vente des liqueurs enivrantes ne soit faite que par les personnes qui auront obtenu
des licences à cet effet. L'art. 83 dit:

"IAucune personne ne vendra en gros ou en détail aucunes liqueurs sans avoir préa-
lablement obtenu une licence en vertu du présent acte l'autorisant à les vendre."

Maintenant, l'article 2, paragraphe 9, définit ce que sont les liqueurs, et l'article 7
contient la description et les formules des différentes espèces de licences, licences d'hô-
tel, licences de cabaret, licences de magasin, licences de vaisseaux et licences du com-
merce de gros, et ces licences peuvent être accordées aux requérants par les divers
bureaux des commissaires dont il est parlé dans l'article 5, et qui se composent de
certaines personnes, dont quelques-unes doivent être nommées par le gouverneur en
conseil pour exercer leurs fonctions dans les arrondissements de licences qui doivent
être désignés par un arrêté du conseil conformément à l'article 4. En général on
peut dire que ceci est le but de l'acte: c'est-à-dire que le pays doit être divisé en
arrondissements de licence qui seront autant que possible des comtés ou districts élec-
toraux, ou des villes, et qu'un bureau de commissaires des licences sera nommé pour
chaque arrondissement, les titulaires seront des personnes officielles et l'un d'eux sera
nommé par le gouverneur en conseil; et qu'à ces personnes est confiée la charge
d'accorder des licences, sujettes à certains actes définis contenus dans le statut
et aussi sujettes aux règlements que ces bureaux pourront passer de temps à autre. En
d'autres termes le statut, quoique sa portée s'étende dans tout le Canada, est loca-
lisé dans les limites territoriales dont j'ai parlé et où le bureau devra exercer
sa juridiction et faire des règlements qui sont semblables dans leur teneur aux insti-
tutions reconnues qui ont existé dans toutes les provinces-quelques-unes d'entre elles
ont un système plus élaboré que les autres-mais dans toutes les provinces il y a un
système bien établi d'institutions municipales. Il y a dans le statut un grand nombre
de matières relatives aux conditions et dispositions que doivent remplir et observer
ceux qui auront des licences. D'abord, comme je l'ai déjà dit, en vertu de l'article 9,
le bureau peut passer des résolutions pour définir les conditions, et les qualités requises
pour obtenir des licences et pour limiter le nombre des licences et fixer les époques
et diriger les localités pendant lesquelles et dans lesquelles les licences seront accor-
dées. Les articles 11 et 24 ont rapport aux demandes de licences et à l'établissement
de certaines mesures préventives, Les articles 25 et 28 ont rapport aux moyens de
logement que devront fournir les hôtels, et à quelques autres licences pour ce qui est
du nombre de lits et des moyens de logement que les établissements publics seront
obligés de fournir afin d'obtenir une licence. Et puis il y a des clauses relatives aux
devoirs du bureau avant de régler l'octroi des licences, ce que l'on pourrait appeler
la protection satisfaisante quant au caractère des personnes. Un autre article limite
le nombre des licences que le bureau pourra accorder. Les articles 44 et 45 pres-
crivent le pouvoir qu'ont les conseils municipaux-conseils municipaux reconnnus
dans les différentes provinces-de restreindre le nombre des licences. L'article
47 décrète que toutes les municipalités, à l'exception des villes et des comtés, peuvent
ouvrir un scrutin dans le but de restreindre l'octroi des licences et la vente des
liqueurs. D'autres clauses suivent qui prescrivent que les licences devront être
locales, c'està-dire, -qu'elles seront pour les lieux y désignés. Il est ensuite pourvu au
transfert des licences et au déménagement des licenciés. Viennent les articles en.
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rapport au fonds des licences, à la révocation des licences obtenues irrégulièrement,
au permis de vente dans les municipalités où il n'est pas accordé de licences, au
registre de licence, aux règlements et prohibitions ; il s'y trouve des dispositions qui
pourvoient à la punition des infractions à ces règlements de licence. Suivant d'autres
dispositions relatives aux punitions et à la règle à suivre dans ces cas, mais je crois
qu'il n'est pas important, à cette phase de la discussion, d'en parler davantage.
Généralement parlant, ce ne sont que des matières pour mieux faire observer les
règles passées par les commissaires des licences, ainsi que les règlements promulgués
par ce statut au sujet des conditions auxquelles les licences ont été accordées. Voilà
d'une manière générale l'effet de ces statuts.

Après cette revue générale de l'acte j'ai à appeler l'attention de Vos Seigneuries
sur le fait que les autres provinces ont légiféré dans le même sens. J'appellerai
d'abord l'attention de Vos Seigneuries sur l'acte d'Ontario; cet acte maintenant
en vigueur est composé des statuts passés en 1878, 1881, 1883 et 1884.

Je dirai que, généralement, les actes d'Ontario ont le même but que l'Acte des
licences du Canada de 1883-qu'ils ont la même portée générale et le même carac-
tère, à une ou deux exceptions près, dont il n'est pas important de parler mainte-
nant (ce sont, je crois, les articles 45 et 47) ; mais, en général, les mêmes disposi-
tions existent, sans être identiques. De même on y trouve des districts parallèles;
il y a aussi un bureau de commissaires des licences, nommés d'une manière quelque
peu différente, mais tout de même il y a un bureau de nommé, qui doit définir les
règles et règlements, de la manière prescrite par la loi du Canada. Et je ne crois
pas demander ni dire trop que Vos Seigneuries devraient partager l'opinion que,
relativement à toutes les questions qui nous sont aujourd'hui posées,-il n'y a pas
de différence réelle entre la portée et le caractère de ces deux législations. Elles ne
sont pas identiques, mais elles ont le même résultat,

Nous venons ici, milords, pour nous opposer à l'acte des licences du Canada et
dans le but de faire maintenir l'acte des licences d'Ontario, appuyés, comme nous
sommes convaincus de l'être, par des décisions judiciaires d'une hante valeur et qui
tendent toutes à confirmer le pouvoir général qu'ont les provinces de passer une loi
ou qui ont passé une loi dans le même but. Dans les provinces d'Ontario, de Qué-
bec, de la Nouvelle-Ecosse, et dans la province de Québec, particulièrement, il y a
des cas basés sur cette partie de la loi qui ont été décidés, et qui, à l'unanimité
remarquable des juges, ont établi que les actes des licences d'Ontario, et les actes
des provinces respectives, sont des lois valides du ressort de l'autorité accordée aux
provinces en vertu de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord. Non seulement
les cours de première instance, mais aussi toutes les cours d'appel provinciales ont
donné des décisions dans le même sens, et ainsi que cette cour Suprême sous un
certain rapport, et le Conseil privé en maintenant les jugements de la cour d'appel
d'Ontario. De sorte que nous abordons ce sujet en disant, dans tous les cas, que
nous venons ici avec une loi appuyée, comme je l'ai dit déjà, par des décisions judi-
ciaires qui établissent la légalité des actes provinciaux, et sur lesquelles nous nous
appuyons; et qui, comme résultat logique, basé sur les pouvoirs du parlement fédéral,
ne peuvent être déplacés,

Les principes, si je comprends bien, en vertu desquels les actes provinciaux ont été
maintenus sont au nombre de deux, et je pourrais presque dire qu'il n'y en a qu'un.
Ils sont les mêmes : c'est-à-dire que les pouvoirs en vertu desquels les provinces ont
adopté, modifié et ré-adopté des lois ne sont plus les pouvoirs que les provinces exer-
çaient en grande partie, de la même manière, lors de la confédération, lesquelles lois,
prétend-on, ont été maintenues par l'acte de la confédération comme étant une partia
des lois qui sont exclusivement du ressort des législatures locales ; aussi, que tous ces
pouvoirs ne sont rien de plus que ce qui se trouve dans une .satégorie de la loi et dont
il est parlé comme de pouvoirs de police. L'expression 'c pouvoirs de police " est
reconnue par cette cour. J'aurai quelques remarques à faire à Vos Seigneuries sur
ce sujet-mais je ne vois rien dans ces pouvoirs qui nous ne soit connu de manière à
pouvoir les signaler dans le statut, et cette expression est déjà dans le statut sous le
titre d'institutions municipales, comme elle était comprise lors de la confédération.
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Pour suivre la question dont je parle particulièrement, il faudra appeler l'attention de
Vos Seigneuries sur l'examen de la loi que je mentionne. Je ne crois pas que l'opi-
nion que je soumets à Vos Seigneuries soit mise en doute. Je pense que l'on doit
admettre comme loi établie que les pouvoirs que les provinces avaient sous le titre
des institutions municipales en tant qu'ils ont été formulés dens les actes provinciaux
sur lesquels j'ai appelé votre attention sont réellement-sans s'occuper naturellement
de l'effet de l'acte du Canada-la loi du pays.

Il y a une cause au Conseil privé, mais je parlerai des jugements de la cour
d'appel d'Ontario dans cette cause, la Reine et Hodge, et la Reine et Frothing. Ces
deux causes sont rapportées ensemble. Elles se trouvent au 7e vol. des causes en
appel d'Ontario. Je vois que ce livre dans la bibliothèque ici est intitulé; Upper
Canada Appeals, on peut alors le citer sous ce titre. C'est une erreur commise par le
relieur-7 Ontario Appeals, page 246. Le juge en chef Spragge, à la page 253, dit :

"ILe pouvoir d'accorder des licences et de régler les licences et les personnes licen-
ciées, appartient aux institutions municipales et est de plus d'une nature locale.
Maintenant, la confection des lois relatives à ces deux sujets étant accordée exclusive-
ment aux législatures provinciales et la législation d'un autre pouvoir étant par là
exclue, il s'en suit que l'opération de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord est
de retirer du contrôle législatif de toute autorité, ou corps quelconque, le pouvoir d'ac-
corder des licences et de régler les licences et personnes licenciées, pouvoir qu'elles ont
incontestablement exercé jusqu'ici. Le résultat dans ce cas serait plus qu'une divi-
sion du pouvoir législatif, ce serait l'extinction du pouvoir législatif, pour ce qui est
des sujets qui, jusqu'à la confédération, ont été du ressort de la législation provinciale.

"IJe vais incontinent examiner si l'imposition des droits et l'acte de conférer
des pouvoirs accordés par l'acte de 1875-76, aux commissaires des licences, était une
nouvelle délégation de pouvoir non prévue par l'Acte de l'Amérique-Britannique du
Nord. Mais avant de le faire, il est bon d'examiner ce pouvoir de délégation que le
jugement de la cour du banc de la Reine refuse à la législature provinciale. La
cause de la Reine vs. Burah n'est certainement pas une autorité à l'appui de la délé-
gation de ce pouvoir. Lord Selborne, donne son opinion sur l'espèce de pouvoir qui
ne peut être délégué, lorsqu'il dit à la page 905, que: "le gouverneur général ne
pouvait pas, sous aucune forme d'ordonnance, créer dans les Indes un nouveau pou-
voir législatif ayant l'autorité législative générale que l'acte du Conseil n'avait pas
créé ou autorisé. Mais aucune partie de son jugement ne soutient l'idée qu'un corps
législatif ne peut déléguer à d'autres le pouvoir de faire des règles, des règlements et
tout ce qui est nécessaire pour faire exécuter les actes de la législature même. Sir
James Stephen dans son argumentation de la cause de Burah, à la page 896, donne
plusieurs exemples de ce qu'il appelle pouvoir accordé et délégation de pouvoir. Il
serait réellement difficile de donner des exemples plus précis de délégation de pou-
voir, de cette autorité presque législative que celui que l'on trouve dans le dernier et
dans les actes précédents relatifs aux institutions municipales passés par la législature
du Çanada-Uni avant la Confédération; et il faut se rappeler que cette législature
n'avait pas plus l'autorité de déléguer le pouvoir sur ce sujet de législation que ne
l'avait la législature d'Ontario après la Confédération.

"A part l'acte relatif aux institutions municipales, le procureur général, dans
son argumentation, nous donne plusieurs exemples de délégation de pouvoir législatit
faite par la législature canadienne avant la Confédération. Un de ces exemples est
lautorité donnée au gouverneur en conseil, par les articles 9 et 10 de l'acte relatif
aux terres publiques 23 Vie., ch. 2; un autre est l'autorité donnée par l'acte relatif
aux écoles modèles 22 Vic., ch. 63, au conseil de l'instruction publique, de faire des
règles et règlements pour l'organisation et la gouverne des écoles modèles; il y a de
plus, de fréquents exemples de délégation de pouvoir à l'autorité judiciaire pour faire
des règles et règlements en rapport avec la cour. Je puis citer comme exemple le
pouvoir délégué à la cour de chancellerie par le statut 12 Vie., ch. 64. Après avoir
énuméré bon nombre de sujets relativement auxquels ce pouvoir est accordé, le pou-
voir général est délégué pour faire de temps en temps les règlements que la cour
jugera convenables en rapport avec toutes les matières reconnues comme tel, afin de
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mieux atteindre les fins de la justice et promouvoir les intérêts des plaideurs, avec le
pouvoir de suspendre, rappeler, modifier ou rétablir ces règlements; et la seule res-
triction attachée à ce pouvoir ainsi accordé était qu'aucun de ces règlements ne
devait avoir l'effet d'altérer les principes ou règles qui servent de base à la décision
de la cour. Nous savons, aussi, que le parlement impérial a, de temps en temps,
délégué de grands pouvoirs de la même nature à l'autorité judiciaire; et, dans les
récents actes relatifs à la judicature, des pouvoirs d'un caractère essentiellement
législatif sont délégués.

"IMa conclusion est que l'on ne peut régulièrement établir comme proposition
légale, qu'une législature ne peut déléguer ses pouvoirs à d'autres corps ou à des com-
missions composées de personnages officiel et créées pour elle-même, dans le but
de faire exécuter sa législation sur des sujets particuliers. Il n'est pas nécessaire
d'aller plus loin. En Angleterre, en Canada, et aussi dans la République voisine, la
législation sous ce rapport a suivi cette marche ; et il est évident qu'une doctrine
contraire paralyserait en grande partie la législation.

"Il est important de se rappeler que le parlement impérial, en confiant aux
législatures provinciales la confection des lois en rapport aux institutions municipales,
leur confiant, comme sujet de législation, ce qui était entièrement un sujet de pouvoir
délégué de la législature générale, chose qui existait alors et qui avait existé depuis
bon nombre d'années. Le pouvoir a été confé é dans des expressions aussi compré-
hensibles et aussi larges que possibles : "de faire des lois en rapport à." Ceci néces-
sairement signifiait ex vi termini le pouvoir de modifier les lois en rapport à ce sujet ;
et en tant que les modifications étaient changements en rapport seulement aux insti-
tutions municipales, elles étaient de leur ressort. Dans ce qui était alors la province
du Haut Canada, lors de la confédération, les conseils de townships, de comtés, de
ville, les bureaux de commissaires de police, étaient tous des parties de l'organisation
qui, comme par exemple le comté d'York, constituaient une institution municipale.
De grandes modifications pourraient être faites à toutes ces parties de l'organisation;
leurs pouvoirs et devoirs pourraient être modifiés; quelques parties pourraient être
séparées, tel que les conseils de townships, ou de comté, ou les bureaux de commis-
saires, rendant l'organisation trop embarrassante ou trop compliquée, ou pour toute
autre raison ; et les pouvoirs et les devoirs des parties séparées pourraient être con-
fiés à celles qui restent, ou à quelques nouveaux bureaux ou autres parties de l'orga-
nisation qui leur seraient substitués. Je ne peux voir comment il ne serait phs du
ressort de la législature provinciale de faire tous ces changements, pourvu qu'ils
fussent en rapport aux institutions municipales. * * * * *
Je ne doute pas moi-même que la législature provinciale ait le pouvoir de faire les
changements effectués par l'acte de 1875-V, à la loi municipale d'alors. Je crois
qu'ils doivent être considérés comme étant seulement une modification de l'organisa-
tion au moyen de laquelle les institutions municipales de la province ont jusqu'ici
fonctionné ; et comme le pouvoir de faire des lois en rapport aux institutions muni-
cipales a été conféré à cette législature par l'Acte de la confédération, dans mon
opinion la législature avait évidemment le pouvoir de faire ce changement."

M. Burton, dans la cause de Frawley, page 281, dit:-" J'ai été quelque peu sur-
pris de voir que l'on insistait encore sur largument que l'acte des licences pour la
vente des liqueurs était ultra vires parce qu'il touchait au trafic et au commerce, argu-
ment qui, s'il était poussé jusque dans sa conclusion logique, empêcherait en réalité
les législatures locales de légiférer sur tout trafic ou affaire particulière dans la pro-
vince. Le Conseil privé a décidé qu'on ne doit pas donner un sens aussi étroit aux
mots, mais que la signification de ces expressions se rapporte aux conventions poli-
tiques au sujet du commerce qui exige la sanction du parlement, à la réglementation
du commerce en matière d'intérêt commun aux provinces, et peut-être, à la réglemen-
tation générale du commerce affectant tout le Canada."

Ce qui précède ne se rattache pas à la cause de Frawley portée en appel, mais à
une cause précédente, la cause de Parsons, portée au Conseil privé.

Puis à la page 275, dans la cause de la Reine vs. Hodge, le juge Burton dit:
"Lors de la confédération, l'acte relatif aux institutions municipales, de 1866, était
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en vigueur, et cet acte donnait aux conseils municipaux le pouvoir de passer des
règlements et de déterminer, dans une certaine mesure, la punition pour l'infraction
à ces règlements. Aux commissaires de police on avait transmis le pouvoir, autrefois
conféré au conseil, de faire des règlements pour régler les auberges et prohiber la
ventes de liqueurs sans licence."

Je fais mention de ces causes maintenant non pas tant au sujet de cette dernière
branche, dont je parlerai dans la suite, mais pour prouver à Vos Seigneuries, autant
que je le pourrai, que sans cette loi du Canada, que nous allons discuter dans l'instant,
il était établi que toute la législation conteuue dans la loi du Canada, mutalis,
mutandis, aurait pu être faite par les provinces, et de fait, cette législation étant alors
exercée par la province d'Ontario, laquelle législation a été portée devant toutes les
cours d'appel et a été jugée être une bonne loi. C'est pourquoi je dis que sur ce
point nous pouvons appuyer fermement, en tant que c'était une loi que les provinces
avaient le droit de passer. Si je dois citer des cas à Vos Seigneuries à l'appui de ces
pouvoirs, j'ai l'hor neur de dire qu'ils sont tous contenus dans un document que nous
avons déposé devant Vos Seigneuries et qui constitue un factum, et cependant je ne
pourrais dire que ce sont des motifs d'objection.

Nous ne savions pas, ou nous ne comprenions pas, qu'il était essentiel de la faire
pour que Vos Seigneuries eussent sous les yeux les pages des textes que j'ai cités.
Nous avons enregistré nos objections sous quelques titres, et nous y citons toutes les
autorités. Ces autorités sont la cause de Slavin et Orillia. J'en fais mention dans
le but de remarquer que les causes dont je parle sous ce titre se trouvent ici, et que
conséquemment Vos Seigneuries n'ont pas besoin de s'occuper de la pagination. Je
vais appeler les noms et Vos Seigneuries vont toutes les reconnaître. On les trouvera
à la page 2 du document que nous avons déposé: Slavin et Orillia, la Reine et les
juges de Kings, Poulin et la c>rporation de Québec, Severn et la Reine, Hodge et la
Reine, Blouin et la corporation de Québec, la corporation des Trois-Rivières et Sulte,
Keefe et McLennan, etc.-Toutes ces causes reconnaissent la loi sur laquelle elles sont
basées et dont je me suis efforcé de prouver la validité à Vos Seigneuries. Je crois
que Vos Seigneuries ne jugeront pas nécessaire que je lise des passages annotés de
toutes les causes. Je vois par les rapports que toutes ces causes ont déjà été citées à
Vos Seigneuries. Elles sont toutes bien connues ; elles sont toutes dans les cours
d'appel ce que l'on pouvait appeler des expressions familières sur cette partie de la
loi. 'C'est pourquoi je ne crois pas qu'il soit nécessaire de les citer au long.

Je remarque dans la cause de Severn vs la Reine que sir William Richards,
qui présidait alors cette cour, a dit, à la page 93 des rapports de la Cour Suprême:

"IJe crois que nous pouvons, sans violer aucune des règles suivies pour expliquer
les statuts, consulter la législation qui régnait dans une ou dans toutes les provinces,
afin de pouvoir nous placer au point de vue de ceux qui ont rédigé les lois et d'aider
à l'explication des mots employés et des sujets qui faisaient l'objet de ces lois."

De plus, dans la même cause et à la même page, il dit: "'C'est pourquoi nous
trouvons de très bonnes raisons pour que ces licences, en rapport aux matières locales
et municipales, soient sous le contrôle des législatures locales, et nous comprenons
aussi pourquoi, relativement aux licences aecordées pour les matières qui pourraient
affecter le trafic et le commerce, et le revenu de l'excise et des douanes, ces licences
affectant des intérêts considérables et supérieurs, on n'a pas donné de pouvoir formel
aux législatures locales."

Au point de la discussion, et ne jugeant pas nécessaire de lire ces causes à Vos
Seigneuries, je vais passer à une autre partie du sujet, en supposant que, pour les
fins de mon argumentation, il est reconnu que les provinces avaient ces pouvoirs lors
de la confédération et qu'elles ont légalement exercé ces pouvoirs depuis, et que les
décisions judiciaires ont maintenu que les provinces avaient les pouvoirs dont j'ai
parlé.

Vient la question: Qu'y a-t-il dans l'Acte des licences du Canada qui nullifie la
loi sur laquelle est basée la cause de lodge et la Reine-je pourrais peut-être dire la
loi du pays-qu'y a-t-il, dis-je, dans l'Acte des licences du Canada pour nullifier la loi
qui, je prétends, avait été réglée., jusqu'à l'existence de cet acte ? La cause dont je
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viens de parler, qui a porté au Conseil privé tous les cas que j'ai cités, établit que
l'Acte des licences d'Ontario était du ressort de la législature provinciale, comme
étant de la nature des règlements de police ou municipaux, d'un caractère purement
local, pour la gouverne des auberges, des boutiques, etc., licenciées pour la vente des
liqueurs, et destinés à maintenir la paix et protéger la décence publFque dans les mu-
nicipalités, réprimer l'ivrognerie, les désordres et les rixes, et l'on ne peut prétendre
que le dit acte provincial s'immisce dans la réglementation du trafic et du commerce
qui appartient au parlement du Canada. Alors qu'est-ce qui peut s'immiscer dans
la réglementation du trafic et du commerce ? Si nous consultons le préambule de
l'acte nous y trouvons trois phrases contenant les raisons qui ont engagé le parlement
du Canada à passer cet acte, et je crois pouvoir dire sans crainte qu'il n'y a rien dans
le principe de l'acte qui ne soit pas compris dans le préambule. Il n'y a rien dans
l'acte qui n'y soit pas. Le premier paragraphe décrète qu'il est opportun de régle-
menter le trafic des liqueurs enivrantes; mais je prétends que c'est un sujet sur lequel
l'autorité fédérale n'a pas le pouvoir de légiférer, parce qu'il a déjà été décidé que ce
pouvoir se rattache à celui qu'ont les législatures provinciales de faire des lois en
raport aux institutions municipales, et comme ce pouvoir est exclusif- et non pas
commun aux deux autorités, l'opportunité de régler le trafic ne peut autoriser la régle-
mentation passée par un acte du Canada. Si le parlement fédéral crtoit opportun de
passer une loi du ressort de la législature provinciale, et s'il peut la substituer à la
loi provinciale, ce serait dépouiller la législature de toute juridiction.

"Qu'il est à propos que les lois relatives à la vente des liqueurs soient uniformes
dans tout le Canada. Mais l'à-propos de passer une loi uniforme pour tout le Canada
sur tout sujet qui est autrement du ressort exclusif des législatures provinciales, ne
donne pas au parlement fédéral le pouvoir de créer cette uniformité. Il est impos-
sible au parlement d'étendre ces pouvoirs simplement par lui-même, parce qu'il le juge
opportun; cette cour en maintes occasions l'a souvent déclaré dans ses décisions. M.
le juge Taschereau, à la page 310, vol. 4, Rapports de la Cour Suprême, aussi à la
page 319, vol. 1, de Cartwright, dit: "Le parlement fédéral ne peut étendre sa
propre juridiction par l'extension territoriale de ses lois, et légiférer sur des sujets
constitutionnellement provinciaux en leur donnant force de loi pour tout le Canada."

M. le juge Fournier, dans la cause de la Reine vs. Severn, vol. 2, Rapports de la
Cour Suprême, page 212, aussi vol. 1, de Cartwright, page 469, dit:-

"4. Le parlement fédéral pas plus que les législatures locales ne peut étendre sa
juridiction par sa propre législation."

J'ai l'opinion exprimée par M. le juge Strong et le juge en chef de eette cour, de
sorte que, il ne peut, je crois, y avoir de doute sur la valeur de la réponse que j'ai
donnée à cette déclaration.

Le préambule dit ensuite: "qu'il est opportun que des dispositions devraient être
décrétées relativement à la vente des liqueurs enivrantes, pour mieux préserver la
paix et le bon ordre. Le parlement fédéral a le pouvoir, en vertu de l'article 91 de
l'Acte de l'Amérique-Britannique du Nord, de faire des lois pour la paix, l'ordre et le
bon gouvernement du Canada, relativement à toutes les matières ne tombant pas dans
les catégories de sujets exclusivement assignés par cet acte, aux législatures des pro-
vinces. Mais comme il a été décidé qu'un acte de la législature d'Ontario, ayant la même
portée, entre dans certaines catégories de sujets contenus dans l'article 92 de l'Acte de
l'Amérique-Britannique du Nord, relativemement auquel les législatures provinciales
peuvent exclusivement faire des lois, cette législation ne vient pas en conflit avec
aucun des pouvoirs donnés au parlement du Canada. Si l'acte provincial est légal,
comme il l'a été déclaré, et si c'est un acte exclusif, comme on l'a aussi reconnu, il a
été passé en vertu d'un des pouvoirs qui entrent dans l'exception limitant le droit du
parlement fédéral de faire des lois pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement du
Canada. C'est pourquoi l'on verra que la législation contenue dans l'acte du Canada
quant à sa nature et à son caractère réel, appartient à l'autorité provinciale et non au
parlement du Canada. Je ne puis trouver des raisons satisfaisantes sur lesquelles on
puisse appuyer ce statut fédéral. Je n'ai pas eu l'occasion de lire au long l'argumen-
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tation que contient le fait préparé et signé par mon savant ami qui comparaît ici
pour le gouvernement du Canada. Je ne puis par conséquent, que par des supposi-
tions, dire quels en sont les motifs. Je ne vois rien qui puisse mettre quelqu'un en
état de le faire. J'ai étudié sur ce point le jugement dans la cause de Russell et la
Reine, et dans celle de Dobie et fhe Temporalities, mais, me semble-t-il, pas une
seule de ces causes peut, de quelque manière que ce soit, avoir rapport à ces
questions. Relativement à la cause de Dobie et The Temporalities Board, je crois
comprendre qu'il y a été maintenu que des actes de législatures de Québec et
d'Ontario, quoique l'une soit l'écho de l'autre, ou presque, n'ont pas et ne
pouvaient pas passer une loi à l'effet de modifier un acte de l'ancienne
province du Canada et d'en étendre la portée, lequel acte de l'ancienne
province du Canada légiférait au sujet d'un fonds relativement. auquel exis-
taient des fidéicommis et des intérêts communs aux deux provinces, quoiqu'il se
trouvât que la propriété. ou tous les biens étaient dans la province de Québec seule-
ment. Je crois que le dernier jugement dans cette cause adopta cette manière de
voir ; voici un acte passé par l'ancienne province du Canada ; il a rapport aux pro-
priétés, comme je l'ai répété à Vos Seigneuries; il décrète qu'aucune législationa ne
pouvait disposer des fidéicommis que l'acte de l'ancienne province du Canada avait
en vue, parce que si la province de Québec légiférait en cette matière elle ne pouvait
affecter les fidéicommis se rapportant à la province d'Ontario, et vice versa. Par
conséquent, comme.aucune province n'a le pouvoir, en vertu de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, de régler cette matière, comme question de droit ce pouvoir
appartient à l'autorité fédérale investie de tous les pouvoirs qui n'ont pas été spéciale-
ment assignés aux provinces. C'est une raison intelligible. Je ne suis pas sûr que
cette décision aurait été maintenue si elle avait été soumise à cette cour ; en tout cas,
la proclamation de la loi dont on a à s'occuper dans la présente argumentation, se
trouve là. Mais absolument rien de ce que l'on peut trouver ne peut s'appliquer à la
présente cause, parce que s'il en était ainsi l'on pourrait pi étendre que comme aucune
des provinces ne peut passer un acte de la nature dont on parle en ce moment, si ce
n'est relativement à elle-même, que comme c'est un acte qui s'applique à plus d'une
province, conséquemment la question doit être réglée par le parlement fédéral. Mais
je ne sache pas que cette question puisse être sincèrement discutée ; je puis seule-
ment interpréter de cette manière une des deux causes qui peuvent être envoyées
dans cette occasion ; mais il doit être évident pour tout le monde que, s'il était
possible que ce fût là la loi, il doit y avoir une fin à toute espèce d'organisation
fédérale, parce qu'alors il n'y aurait pas de limites. Le pouvoir entier des provinces
serait détruit. Si, parce qu'une province a un pouvoir qui, conséquemment à ce
qui précède, peut passer à l'autorité fédérale qu'il convienne à celle-ci de légiférer au
sujet de deux provinces:ou plus et que pour cette raison la question ne puisse être
décidée par un pouvoir provincial, ce serait entièrement détruire le système
fédératif. Les observations dans la cause de Dobie sont -comme suit : il y est indiqué
que l'acte de Québec a trait à un seul fidéicommis statutaire et empiète sur la cons-
titution et les privilèges d'une corporation créée par un acte de la province du
Canada, existant et jouissant de ses droits, en vertu de son acte constitutif, dans la
province d'Ontario comme dans la province de Québec. Ce qui précède est un court
résumé de l'effet de l'acte de Québec qui a été déclaré ultra viines, et pour ces raisons,
si ces droits et ces intérêts étaient susceptibles d'être divisés selon leur position
locale dans les provinces d'Ontario et de Québec respectivement, la législature de
chaque province aurait le pouvoir de légiférer sur ces matières en tant qu'elles sont
comprises dans les limites de son autorité, montrant ainsi la diffieulté qui, je pense,
énoncerait que si c'était possible de séparer ces droits, ce serait alors à chaque pro-
vince de légiférer. S'il arrivait que les fonds de cette institution fussent placés dans
la province de Québec, ce fait ne donnerait pas non plus le pouvoir à la législature de
cette province de charger la constitution de cette corporation au sujet de laquelle la
province n'aurait pas autrement le droit de légiférer.

L'autre cause qui se rapporte à la question est celle de Russell et la Reine. Russell
et la Reine est entièrement différente de cette cause. D'abord, elle examine l'acte de
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tempérance du Canada, qui a été porté devant cette cour, oiù les mêmes sujets ont été
discutés devant cette cour dans la cause de la cité de Fi édéricton et la Reine. Cette
cour a décidé que l'acte en question était du ressort de l'autorité législative du parle-
ment du Canada, parceque c'était une réglementation du trafic et du commerce. Le
Conseil privé à qui on en a appelé de ce jugement, dit: "Nous ne nions pas que c'est
une réglementation du trafic et du commerce; nous ne critiquons pas ce jugement,
mais il nous semble que la raison de la validité de ce statut est que c'était une loi
générale pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement du Canada." Le Conseil privé
a décidé que l'Acte de tempérance n'était pas du ressort de l'autorité législative des
provinces; et c'est pourquoi il dit; "Comme cet acte n'est pas dans les limites d'un
des pouvoirs provinciaux, c'est un acte qui peut être maintenu en vertu de la première
partie de l'article 91 relatif à la paix, à l'ordre et au bon gouvernement du Canada.
Il n'est pas du ressort de l'autorité législative provinciale,par conséquent nous n'avons
pas à nous occuper davantage s'il doit être assigné à l'une des catégories énumérées
en article 91. Cet examen est sans importance, mais nous ne différons pas de î'opi-
nion exprimée par la cour Suprême."

Pour quel motif peut-on prétendre que la cause de Russell et la Reine est
contraire à celle-ci ? Pourquoi, dans mon opinion, elle ne se rapporte pas du tout
à la présente cause, c'est qu'elle était d'un caractère tout complètement différent.
L'acte n'entrait pas dans aucuns détails minutieux pour décréter ce que la loi devrait
être dans toutes les matières locales, par exemple au sujet de la question de savoir si
les auberges devraient être fermées, ou quels moyens de logements devraient être
fournis. L'acte n'avait pas cette portée; il n'entrait pas dans le domaine des ques-
tions municipales ou locales. Nous pouvons dire que c'était, dans une certaine
mesure, une restriction ou réglementation générale du trafic, et une prohibition du
trafic des liqueurs enivrantes, quel que soit le contenu de l'article 9I. Dans la cause
de la cité de Frédéricton et la Reine, Sa Seigneurie le juge en chef de cette coar
analyse l'actè en question, ou plutôt le préambule: "Considérant qu'il est opportun
de promouvoir la tempérance dans le C-inada et que la législation au s'1jet du trafic
des liqueurs enivrantes devrait être uniforme dans toutes les provinces Cet acte
est une loi relative aux matières locales ou municipales, cette cour l'a-t-elle maintenu,
et je dis que l'acte serait incompatible avec tout ce qui a été dit dans et e cmur au
sujet de la cause de la cité de Frédéricton et la Reine.

Le juge Strong.-A mon avis, on ne peut prétendre léa-alement de concilier les
décisions du Conseil privé dans les causes de Severn et la Rine avec celles de Hodge
et la Reine. Si jamais deux décisions contradictoires ont été rendues par un tribunal,
ce sont bien ces deux décisions. Vous avez droit, je crois, de réclamer la dernière
décision c,-mme étant celle qui doit régler la présente cause.

M Blake -En l'examinant au point de vue d'un testament et non d'un contrat,
la dernière cause fait loi.

Le juge ftenry -Pas le dernier testament, j'espère.
M. Irving.-Je n'ai pas cru qu'en ma qualité de procureur je m'étais servi de

cette expression; j'ai pensé que j'avais à m'en occuper. Je dis que nous n'avons rien
à faire avec la cause de Russell et la Reine.

Le juge Strong.-Dans la cause de Russell et la Reine, le Conseil privé ne fait
pas du tout allusion à cette clause. Nous avons en les notes du sténographe, et du
commencement à la fin il n'y est pas fait allusion, soit dans le plaidoyer du procu-
reur ou dans aucun des jugements.

M. Blake.-On l'a complètement oubliée, quoi qu'ils en fassent ensuite le point
principal dans la cause de Hodge et la Reine.

M. Irving.-Vos Seigneuries me permettront de leur rappeler que j'examine la
cause de Russell et la Reine, au point de vue des intérêts de la cité de Frédéricton.
Je ne suivrai pas plus loin la cause de Rassell et la Reine. J'apprécie le jugement
dans la cause de la cité de Frélé icton, et j'ai appelé l'attention de Vos Seigneuries
sur le fait que le Conseil privé avait maintenu la question.

Le juge Strong -Dans le jugement de la cause de Frélériction et la Reine, cette
cour est directement contre vous.
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M. Irving.-Je ne le crois pas, milord.
Le juge Strong.-D'après le peu que j'en sais, je le pense.
X. )rving.-C'est une question de trafic et de commerce dans le même sens que

l'est la tause de Frédéricton et la Reine.
Le juge Strong.-En vertu de la clause générale relative à la paix, à l'ordre et au

bon gouvernement du Canada, mettant tout à fait de côté le trafic et le commerce, le
Conseil privé, dans la cause de Russell et la Reine, a maintenu que le pouvoir de
légiférer était conféré, de la manière que le confère le statut vulgairement appelé l'acte
Scott. Dans la cause de Russell et la Reine la validité de l'acte Scott est mise en
rapport avec cette clause générale-n'est-ce pas ?

M. Bethune.-C'est le cas, milord.
M. lrving.-Mais dans la cause de Hodge et la Reine, Votre Seigneurie a sans

doute vu l'explication qu'ils donnent de leur jugement dans Russell et la Reine.
Le juge Strong.-Je n'ai jamais vu d'explication au sujet de Russell et la Reine.
M. Blake.-Les institutions municipales n'entraient pas dans aucune des clauses

de l'article 9L
Le juge Strong.-Nous avons eu les notes du sténographe ici, et le procureur n'a

jamais mentionné les institutions municipales. Un des procureurs qui ont plaidé la
cause devant cette cour dit qu'aucune allusion a été faite au paragraphe 8, dans la
cause de Russell et la Reine.

M. Blake.-Mais en la faisant entrer dans ce paragraphe, on l'a aussi inclue dans
la clause relative à la paix, à l'ordre et au bon gouvernement.

M. Irving.-La décision dans Russell et la Reine n'a pas rapport à ce dont je
parle.

Le juge Strong.-Si le Conseil privé a fait des erreurs c'est à lui à les réparer; ce
n'est pas le lieu ici de le faire.

M. Irving.-Les juges l'ont fait. Ils disent.
" Leurs Seigneuries sont d'avis que le jugement, dans Russell et la Reine, s'il est

bien compris, n'est pas une autorité au soutien de la prétention de l'appelant, et Leurs
Seigneuries n'ont pas l'intention de se départir des raisons données dans leur jugement
en cette cause. Le principe que posent cette cause et celle de la " Citizens Insurance
Company," démontre que certaines matières qui sous un rapport et pour un objet
tombent sous l'article 92, peuvent sous un autre rapport et pour un autre objet, tomber
sous l'article 91."

Le juge Strong -Ce n'est pas là la question ; il s'agit de savoir si le sujet qui
faisait l'objet de la législation contenue dans l'Acte Scott ne tombait pas sous la
clause relative aux institutions municipales et de police dont il et question dans les
paragraphes de l'article 92, et cet argument n'a jamais été amené devant le Conseil
privé, et aucune mention n'en est faite dans le jugement.

Le juge en chef Ritchie.-Lors de la Confédération les municipalités exerçaient
le droit de prohibition, et ce fut un des arguments que l'on a fait valoir dans cette
cause. La première cause qui se présenta dans le Nouveau-Brunswick fut celle où
les municipalités agissaient en vertu d'un règlement municipal qui prohibait la vente.
La législation donnait aux municipalités le pouvoir de prohiber et d'accorder des
licences dans certaines localités.

M. 1rving.-On prétend encore que ce pouvoir doit être maintenu dans Ontario.
Le juge en chef Ritchie.-Comment peut-il l'être après la décision de la cour sur

l'Acte Scott.
M. Irving.-Je veux dire qu'il se trouve encore dans le statut.
Le juge en chef Ritchie.-Ce pouvoir ne peut exister en vertu de la décision ren-

due relativement à l'Acte Scott ; cette décision établit clairement que la question de
prohibition tombe dans le domaine de la juridiction du parlement du Canada.

Le juge Henry.-En légiférant sur les chemins de fer, le pouvoir est donné au
parlement du Canada de déclarer que tout chemin de fer ou canal sera pour le bien
général de tout le Canada, ou d'une province ou plus en dehors de cette province, et
il y a un pouvoir spécial accordé au parlement de décréter que certaines choses d'un
caractère local, peuvent par cette déclaration devenir d'un caractère général. Je ne
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vois rien dans les actes qui empêchera le parlement du Canada de déclarer que c'est
pour le bien du Canada que la loi des licences devrait être générale, lors même qu'il
y aurait conflit de législation dans quelques-unes des expressions de l'acte de la
Confédération. Si le pouvoir formel est donné dans un cas il l'est dans l'autre. Au
sujet de la question de prohibition, ou relativement à la question de la loi générale
des licences pour tout le Canada, la simple déclaration du parlement du Canada,
comme vous le dites, ne lui donnerait pas cette juridiction, à moins qu'elle ne soit
contenue et stipulée d'une manière spéciale dans l'Acte de la Confédération ; mais je
constate qu'il y a néanmoins une différence, que l'on peut faire valoir entre une loi
d'application locale facultative relativement à la question de prohibition et une loi
qui prive une législature locale du droit d'accorder des licences quelles qu'elles soient.
Maintenant, dans la décision du Çonseil privé rendue dans la cause de Russell et la
Reine, le jugement, comme vous l'avez dit à juste titre, était basé sur la clause géné-
rale de l'article 91, mais il me semble en même temps que l'exception qui se trouve
dans cette même clause n'a pas été remarquée, et j'ai toujours été d'avis que l'excep-
tion que le parlement du Canada aura le pouvoir de faire des lois "pour la paix,
l'ordre et le bon gouvernement du Canada," est qu'il peut le faire sur tous les sujets
à l'exception de ceux qui sont accordés à la législature locale. Si nous constatons
qu'un sujet appartient exclusivement à la législature locale, alors je suis d'opinion
que le pouvoir du parlement de légiférer sur ce sujet n'existe plus.

M. Blake.-Ceci lui enlève le pouvoir absolument.
Le juge Hfenry.-Cette distinction n'apparaît pas du tout dans la décision du

Conseil privé en la cause de Russell et la Reine, et je crois qu'elle est très importante.
M Irving.-Alors, pour ce qui est du choix à faire entre Rodge et la Reine et

Russell et la Reine, il n'y a aucune difficulté, en tant qu'elles ont rapport à ma cause
en ce moment. Si on soutenait ou maintenait que les deux sont parfaitement contra-
dictoires, ce que l'on a, je crois, prétendu, si l'on ne peut essayer de reconcilier les
deux causeà, naturellement, on s'appuie sur la cause de Hodge et la Reine; mais
j'avais pensé qu'il y avait quelque différence en un acte comme l'acte de tempérance
du Canada, qui, ainsi que l'a décidé cette cour, a rapport au trafic et au commerce.

Le juge Strong.-Je désire justement comprendre la décision dans Russell et la
Reine. Si je comprends, elle décide qu'une loi prohibitive des liqueurs dont l'appli-
cation locale est facultative, est du ressort exclusif du parlement du Canada.

M. Irving.-Oui, milord.
Le juge Strong.-lodge et la Reine règle que le pouvoir général de police, pour

ce qui est de la réglementation du trafic des liqueurs, est du ressort exclusif des
législatures locales.

M. Irving.-Oui, milord.
Le juge Strong.-En mettant en regard ces deux décisions, je suis d'avis qu'il y a

une distinction arbitraire entre prohibition et réglementation. C'est la seule manière
d'examiner les deux questions.

M. Blake.-L'une est si vaste et si étendue dans sa portée qu'elle peut être donnée
à l'une; et ayant une portée plus restreinte, doit-être donnée à l'autre.

Le juge en chef Ritchie. -La cause de Hodge et la Reine décide-t-elle que c'est
clairement du ressort de la législature locale ?

M. Irving.-Oui, milord.
Le juge en chef Ritchie.-Ces deux opinions ne peuvent-elles pas être mises d'accord

en ce sens-qu'il y a nécessairement juridiction concurrente, le Conseil privé ayant
décidé, d'accord avec la décision de cette cour, que le pouvoir exclusif de prohi-
bition appartient au parlement du Canada, et conséquemment n'appartient pas à la
législature locale; mais il reconnaît que la législature locale peut avoir des pouvoirs
de police en rapport à la réglementation-ne peut-on pas soutenir que ce pouvoir
existe, mais soit subordonné au pouvoir du parlement du Canada non seulement au
sujet du trafic et du commerce, mais aussi relativement au bon gouvernement et à
l'ordre du Canada; et tandis que les législatures peuvent avoir des pouvoirs de police,
ces pouvoirs seraient surbordonnés au parlement du Canada, lorsque la législation
du Canada se trouve dans le domaine de sa juridiction, Four régler le trafic
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et le commerce ou pour le maintien de la paix, de l'ordre et du bon gouvernement du
pays ? Ne peuvent-ils pas avoir ainsi une existence commune ? Les législatures
locales légifèrent jusqu'à ce que le gouvernement du Canada intervienne et exerce ses
pouvoirs plus étendus en rapport au trafic et au commerce; c'est dans ce sens que
les législatures locales disent: nous prohibons la vente, Ne pourrait-il pas en être
ainsi ? Le parlement dit: "Nous prohibons, en vertu soit de l'un ou du l'autre de
ces pouvoirs ou en vbrtu des deux pour la réglementation du trafic et du commerce
pour le maintien de la paix, de l'ordre et du bon gouvernement, et alors encore, nous
réglons le trafic et le commerce au point de vue de l'ordre et du bon gouvernement
du pays." Dans un cas comme dans l'autre la législation de police ou municipale ne
serait-elle pas nécessairement subordonnée à ce pouvoir plus général ?

M. Irving.-Je crois que les pouvoirs provinciaux qui selon Vos Seigneuries
existent dans le cas dont vous avez parlé, et qui était un pouvoir de-réglementation
municipale ou de police, je crois que si l'on constate une fois que ces pouvoirs appar-
tiennent à la province, alors il est absolument impossible au parlement du Canada
de légiférer dans ce sens sous le titre de "la paix, l'ordre et le bon gouvernement du
Canada;" mais je pense que, séparant du sujet principal la proposition que Votre
Seigneurie a posée, la question est maintenant de savoir si l'acte qui fait l'objet de
cette discussion a trait aux institutions municipales ou si c'est une réglementation
du trafic ou du commerce. . Je ne vois aucune difficulté-pardonnez moi de parler
ainsi-dans la législation ordinaire de déterminer, à première vue, le titre sous
lequel le statut devrait être classé. Il n'est pas difficile de dire, je crois, si c'est une
institution municipale ou si c'est une institution commerciale, et lorsqu'on se trouve
dans une position distincte la difficulté ne se présente pas. Dans le cas où l'on prétend
que le pouvoir municipal entre dans le domaine du pouvoir supérieur (si l'on peut
l'appeler ainsi) qui se rapporte à la paix et au bon gouvernement, je dis immédiate-
ment que si les pouvoirs municipaux et de police appartiennent aux provinces, alors
c'est d'une manière exclusive; et dans ce cas ces, pouvoirs sont spéialement en
dehors de ceux qui règlent la paix et le bon gouvernement, autrement en présence
d'un acte du caractère de celui-

Le juge en chef Ritchie.-N'y a-t-il pas une clause dans le statut qui dit que rien,
sous ce rapport, n'empêchera le gouvernement du Canada d'exercer ses pouvoirs?

Le juge lenry.-C'est dans les cas énumérés, mais cela ne s'applique pas à la
première clause de l'acte. Je crois que si l'acte est examiné attentivement, l'objet
de ses rédacteurs est de constituer ces pouvoirs exclusifs les uns des autres, et que les
législatures locales devaient avoir l'autorité suprême sur les sujets qui leur étaient
accordés que le parlement on a sur ceux qui lui sont assignés, et une fois les provinces
munies de ce pouvoir le parlement du Canada ne pourrait pas empiéter sur ce
domaine, parce que si le parlement du Canada avait le pouvoir de légiférer sur le
sujet de quelque manière que ce fut, alors les législatures locales ne l'ont jamais eu.
Elles n'auraient jamais pu l'avoir.

M. Blake.-Voilà pourquoi le mot " exclusive " est employé.
Le juqe trong.-1l ne pourrait pas y avoir de système fédéral sans cela. Si les

législatures locales pouvaient exercer un pouvoir qui pourrait être paralysé demain
par le, gouvernement fédéral, prétendant exercer d'autres pouvoirs, le pouvoir
accorde aux legislatures locales sei ait entièrement illusoire.

M. Blake.-Il aurait bientôt disparu ; il ne resterait rien.
Le juge IHenry.-Vous trouvez des sujets qui sont accordés aux deux. L'agri-

culture, par exemple, est donnée au parlement fédéral et aussi aux législatures
locales. Lo but était de donner le pouvoir aux deux, l'un en avait besoin autant que
l'autre.

Le luge Strong.-Ces deux pouvoirs sont, dit-on, exclusifs. Comment chaque
autorité peut-elle avoir des pouvoirs exclusifs sur le même sujet, il n'est pas facile de
le comprendre.

Le juge Ilenry.-Ceci peut se comprendre par les sujets énumérés dans l'acte.
.M. Irving.-Alors sur le premier point auquel j'ai été amené par les réflexions de

Votre Seigneurie, j'ai répondu, je crois, d'une manière qui tend à faira prévaloir l&
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législation provinciale et qui détruit la légalité de la législation du parlement fédéral.
Il doit être, je crois, interprété à ce point de vue et de manière à savoir ce que cet
acte est réellement, si un acte du parlement fédéral empiétant sur le domaine des
institutions municipales, ou donnant force de loi à un nouveau système municipal, ou
si c'est une législation classée sous le titre du trafic et du commerce. Mon opinion
est qu'il ne se rapporte aucunement au trafic et au commerce dans le sens que
l'entend l'Acte de l'Amérique-Britannique du Nord. Ce sujet a été débattu ici ; il a
été discuté par le Conseil privé, et Vos Seigneuries connaissent très-bien l'opinion qui
a été exprimée dans le Conseil privé, déclarant qu'il doit être interprété dans le sens
large ; mais cette proposition a été developpée jusqu'à un certain point devant cette
cour, avant que la cause Cttizen's et Parsons fut portée en Angleterre. Ainsi dans la
cause de Citizen's et Parsons dans le 1, Cartwright, page 289 et 290, le juge en chef
de cette cour. dit :

"&Ceci indique conséquemment qu'il peut y avoir des matières d'une nature
locale et privée sur lesquelles les législatures locales peuvent légiférer, et qui, n'était-ce
le pouvoir exclusif conféré aux législatures locales, pourraient être classées sous un
des titres généraux contenus dans l'article 91 comme appartenant au parlement
fédéral.

C'est évident pour ce qui a rapport à la navigation et aux bâtiments. Puis il
ajoute :

"ILorsque nous consultons l'énumération des pouvoirs des législatures provin-
ciales." Et après les avoir énumérés: " Voici des matières qui ont un rapport
immédiat à la navigation et aux bâtiments, et au trafic et au commerce."

Puis le juge en chef de cette cour, à la page 292, 1 Cartwright, dit: " Je crois
que le pouvoir qu'a le parlement du Canada de régler le trafic et le commerce, ne
doit pas être regardé comme étant nécessairement contradictoire à ceux qu'ont les
législatures locales de régler la propriété et les droits civils en rapport à toutes les
matières d'une nature purement locale et privée, tel que les matières qui se ratta-
chant à la jouissance et à la conservation de la propriété dans la province, ou les
matières d'un contrat entre des parties relativement à leur propriété, à leurs affaires,
quoique l'on puisse dire que l'exercice de ces pouvoirs par les lègislatures locales
touche légèrement aux matières en rapport au trafic et au commerce, à moins que,
bien entendu, les lois des législatures locales viennent en conflit avec celles du parle-
ment fédéral réglant en général le trafic et le commerce. Je ne crois pas que les
législatures locales doivent être privées de tout pouvoir de régler la propriété et les
droits civils, parce que le parlement, dans l'exercice entier de son pouvoir de régler
le trafic et le commerce, peut probablement passer des lois contradictoires à l'exercice
des pouvoirs fait par les provioces--l'exercice des pouvoirs des législa 4 ures locales
étant dans ce cas sujet aux lois que le parlement fédéral peut légalement passer.
L'acte que nous examinons en ce moment n'est pas, dans mon opinion, une réglemen-
tation du trafic et du commerce ; il a rapport au contrat d'assurance contre le feu
comme entre assureur et assuré."

Et le juge Fournier aux pages 302 et 303 de la même cause, dit:
"IEn exerçant son pouvoir, le parlement fédéral a, sans doute, le droit de s'occu-

per incidemment des matières qui sont du domaine juridique des provinces, mais le
pouvoir ne s'étend pas plus loin qu'il est raisonnable et nécessaire afin de légiférer
pour des fins commerciales seulement. Le parlement fédéral ne pourrait pas consé.
quemment, sous le prétexte de légiférer complètement sur le commerce, contrôler
une matière qui est du domaine législatif des provinces."

Puis dans la cause de (itizen's et Parsons, a la page 90, 1 Cartwright, le juge en
chef Ritchie dit :

"Il y a des matières en rapport à la navigation et eux bâtiments et en rapport
au trafic et au commerce sur lesquelles les législatures locales peuvent légiférer, et
sans empiéter sur les pouvoirs généraux appartenant au parlement du Canada, pour
la réglementation du trafic et du commerce, de la navigation et des bâtiments, ainsi
que des chemins de fer, des canaux et des télégraphes."
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Alors, naturellement, j'appellerai encore une fois l'attention de Vos Seigneuries
sar la définition générale du trafic et du commerce, telle que donnée dans la cause de
Citizen's et Parsons, et qui, dans mon opinion repousse l'idée que "les mots règle-
tation du trafic et du commerce, dans leur sens indéfini, suffisent pour renfermer
toute réglementation du commerce, gouvernant toute réglementation politique du
commerce avec les gouvernements étrangers, qui exige la sanction du parlement."

Le juge Strong.-Moi-même je ne partagerais pas cette opinion. Dans le cours
de leurs remarques les lords en conseil en rendant jugement en la cause de Parsons
et la Reine disent que l'interprétation réelle des mots "trafic et commerce " doit
être faite dans le sens le plus large-c'est-à-dire qu'ils signifient les conventions com-
merciales, les systèmes politiques, et non pas ce petit commerce de détail comme on
l'appelle dans le pays, qui a pour objet les liqueurs ou toute autre chose.

M. Bethune-Ils ne décident pas cela.
-M. Irving.-Voici ce dont vous parlez:-" En conséquence, interprétant ces

mots "réglementation du trafic et du commerce " au moyen de différentes interpré-
tations citées plus haut, ils signifieraient arrangements politiques relatifs au commerce
qui exige la sanction du parlement, réglementation du commerce en matières d'inté-
rêts communs aux provinces, et peut-être qu'ils signifieraient les réglementations
générales du commerce affectant tout le Canada." Le jugement dit quelque part que
cette interprétation ne peut s'appliquer aux simples affaires de commerce de chaque
province.

M. Bethune.-Il continue: "Leurs Seigneuries s'abstiennent dans la circonstance
présente d'essayer de définir les limites de l'autorité du parlement du Canada sous ce
rapport."

M. Irving.-Mais les lords ajoutent:
"«Mais il suffit de dire pour les fins du jugement en cette cause que, à leur avis,

son autorité de légiférer pour la réglementation du trafic et du commerce ne com-
prend pas le pouvoir de régler, par sa législation, les contrats d'une affaire ou d'un
commerce particulier, tel que les affaires d'assurance contre le feu, dans une seule
province, et par couséquent son autorité législative, dans la présente cause, ne vient
pas en conflit, ou n'est pas en concurrence avec le pouvoir sur la propriété et les
droits civils assignés à la province d'Ontario par le paragraphe 13 de l'article 92."

Le juge Strong.-Naturellement, les décisions américaines tendraient beaucoup
à soutenir cette manière de voir, dans le sens que le trafic et le commerce compren-
drait le petit commerce de détail, tel que par exemple le trafic des liqueurs, mais
Leurs Seigneuries ont déclaré qu'elles ne vo' laient pas entendre un jugement amé-
ricain dans la cause de Russell et la Reine. Le procureur allait en citer lorsque
Leurs Seigneuries dirent qu'elles ne voulaient pas entendre des jugements américains.

Le juge Henry..-Elles ne se souciaient pas d'emprunter des lumières à Washing-
ton pour interpréter un acte du Canada.

«M. Irving.-La question maintenant que je me propose de soumettre à Vos Sei-
gneuries, quoique le Conseil privé se soit prononcé en la cause de Frédéricton et la
Reine, je crois que je peux encore citer quelques passages de la cause de la cité de
Frédéricton et la Reine, où est établie l'opinion de Vos Seigneuries dans cette circons-
tance. Le point sur lequel je désire appeler l'attention de Vos Seigneuries est celle-
ci: Dans cette cause, au cours de laquelle l'acte de tempérance du Canada est venu
devant Vos Seigneuries, on a prétendu que c'était une réglementation du trafic et du
commerce. Je prétends, et je désire faire voir la différence à Vos Seigneuries, qu'aucune
partie de cette argumentation, au cas où mon savant ami désirerait s'en servir,
ne peut s'appliquer à la présente cause, parce qu'il n'y a rien d'analogue entre l'acte
dont on parle et l'acte qui fait l'objet de la présente discussion, et qui constitue la
question soumise à Vos Seigneuries, qui puisse signifier si c'est un acte relatif au
institutions municipales, ou si c'est un acte relatif au trafic et au commerce.

Le juge -Henry.-Vous voulez dire aussi, je crois, qu'il n'y a rien dans l'énuméra-
tion des sujets qui pouvait donner aux législatures locales le pouvoir de passer l'acte
prohibitif, de la même manière que pouvoir leur est donné de régler les licences.
Dans ce cas le pouvoir est spécialement accordé aux législatures locales, tel que les
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licences de boutique, d'encanteurs et d'auberge. On ne pourrait rien trouver qui
corresponde à cela dans toute l'énumération des sujets relativement à l'acte de prohi-
bition.

Le juge en chef Ritchie.-Ceci nous ramène à la classe même dont on parle rela-
sivement aux licences de cette catégorie; ce n'est pas dans le but de prélever un
revenu.

M. Bethune.-Dans Hodge et la Reine le Conseil privé a convenu que l'article 9
D'avait aucun rapport à la question excepté pour ce qui est des fins municipales.

Le juge Henry.-Je crois plutôt que ces licences n'ont jamais élé accordées pour
d'autres fins.

Le juge Strong.-S'ils accordent pouvoir général et de police, et si le pouvoir de
prohibition est tel que le Conseil privé l'a décidé dans Russell et la Reine, la législa-
ture locale a le droit d'accorder des licences dans le but de prélever un revenu. Le
cas présent excepté, l'article 9 lui accorde,

M. Irving.-De fait, c'est une des conditions imposées pour obtenir une licence
fédérale, qu'après être tombé sous le coup de l'acte, après que le certificat a été accor-
dé par l'inspecteur fédéral des licences, le requérant se rend auprès du fonctionnaire
provincial, lui porte le montant des droits, et sur le paiement des dits droits, obtient
une licence fédérale. Voilà comment fonctionne cette loi.

Le juge Strong -Cet acte reconnaît cela.
Le juge en chef Ritchie.-Les licences fédérales n'ont aucun effet si les parties

n'ont pas payé les taxes imposées sur les licences.
M. Irving.-Ou si elles ne les ont pas offertes.
Lejuge en chef Ritchie.-En autant qu'il s'agit du revenu, cela se réluit à ceci:

les intérêts des municipalités seraient lésés, pour ce qui est du revenu, par le fait
que les licences sont limitées, et qu'il ne leur est pas permis d'aller au delà.

«M. Irving.-Jusqu'à ce point.
Le juge en chef Ritchie.-Le parlement fédéral a le même pouvoir de prélever un

revenu que les législatures locales, parce qu'il est dit qu'il peut prélever un revenu
" par quelque mode ou système de taxation que ce soit," tandis que la législature
locale est limitée dans ses pouvoirs.

M Irving.-C'est le seul exemple de taxation indirecte qui est du ressort de la
province. Vos Seigneuries ont décidé que l'acte de tempérance du Canada est une
réglementation du trafic et du commerce. Ne pouvant connaître les-raisons que mon
savant ami peut invoquer au soutien de l'acte-

Le juge en chef Ritchie.-Supposez que dans le but de prélever un revenu, le
parlement fédéral passe cet acte, accordant une licence à toute personne qui paiera
une somme d'argent, peut-il prélever un revenu de cette manière ?

M. Jrving.-S'il se borne simplement à cela, sans que les institutions municipales
ou de police-

Le juge en chef Ritchie.-Cette législation empiéterait tout à fait sur le domaine
des réglementations de police de la législature locale.

M1. Irving.-Pas nécessairement.
Le juge en chef Bitchie.-Oui; parce que le parlement pourrait accorder ces

lic<n3es à des personnes non licenciées par les autoritées locales.
Le juge Strong.-Ces personnes seraient encore soumises à la législature locale.
Le juge en chef Ritchie. Mon opinion est que la législation locale ne s'applique

qu'aux personnes licenciées par les autorités locales.
Le juge Strong.-Si la législature provinciale passe un acte tel que l'acte Crooks,

alors, en sus des droits que le gouvernement fédéral peut imposer sur les licences au
moyen d'une taxe, le gouvernement provincial peut passer des règlements.

M. Irving.-Je suppose que le gouvernement fédéral aurait le pouvoir de dire
demain que chaque tailleur, chaque cordonnier dans le pays devrait payer une taxe,
mais je ne crois pas qu'il pourrait aller plus loin. et fixer l'heure à laquelle le tailleur
ou le cordonnier devrait ouvrir ou fermer sa boutique; je ne vois pas de différence
entre leur commerce et celui des liqueurs. En conséquence, je crois que là où il y
avait un système provincial régulier, tel que celui qui existe, il n'y aurait rien pour
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empêcher le parlement fédéral de dire que tous ceux qui ont pris des licences pro-
vinciales devraient payer une taxe fédérale. Je ne vois pas que ceci puisse limiter,
en quelques manières, les pouvoirs du parlement du Canada de prélever un revenu
qu'il pense convenable.

Le juge Henry.-Je pense qu'il serait contraire à l'esprit général de l'acte de
donner aux législatures locales le pouvoir de prélever des taxes au moyen des
licences, et de donner aussi ce pouvoir au parlement du Canada.

Le juge en chef Ritche.-J'ai fait remarquer, dans un de mes jugements, que je
ne voyais de différence entre le fait des deux pouvoirs prélevant un revenu au moyen
des licences et celui de prélever un revenu par la taxation directe.

Le juge Henry.-Ceci est prévu d'une manière spéciale.
M. Irving.-J'ai une observation à faire sur ce sujet. Je me suis rappelé,

lorsque Vos Seigneuries ont parlé, de l'avoir vu avant. Ou se demande de plus :
était-ce en conflit avec l'opinion qui a été exprimée d'une autre manière ? Je crois
fermement que cette cour va décider que, sur cette question, c'est une réglementation
municipale et une institution municipale, et que c'est un empiétement et que ce ne
l'est pas; ou cette cour déclarera que c'est une loi ayant trait à la réglementation du
trafic et du commerce, et que ce pouvoir n'est pas sous l'empire de l'article 92, mais
bien sous celui de l'article 9 1. Je crois que Vos Seigneuries partageront cette
manière de voir. C'est pourquoi je désirerais faire quelques observations sur le sujet
de savoir qu'est-ce qu'est le trafic et le commerce, dans le sens large accepté ici, je
crois, relativement à l'interprétation que cette cour et le Conseil privé ont donnée au
trafic et au commerce dans le sens large, sans s'occuper du détail comme étant une
question de trafic et de commerce. Je vais d'abord attirer votre attention sur la
manière dont cette cour a réglé la cause de Citizen's et Parsons. Deux d'entre vous,
milords, ont basé leur jugement sur l'opinion bien établie que les affaires d'assurance
étaient une matière de trafic et de commerce. La lecture de cette décision, d'après
les mots dont on s'est servi, m'a donné l'idée de m'enquérir quelle pouvait être la
limitation des expressions employées, et je dis qu'il n'y a pas de législation dans l'acte
que nous étudions qui soit proprement dit une réglementation du trafic et du com-
merce. Le commerce est une expression bien connue et établie, sa valeur est réglée
par les avocats et les décisions judiciaires, il consiste à acheter et vendre et détailler
des effets mercantiles, et qu'une loi comme celle-ci, qui en réalité règle la vente des
liqueurs,n'est pas une réglementation du trafic, Il n'y a pas de différonce entre vendre des
liqueurs et vendre tout autre Article. Il n'y a rien qu'on ne puisse atteindre sans contrat.
Ceci ne présuppose pas, et cette loi n'a pas le droit de s'enquérir non plus de quelle
manière on a obtenu des liqueurs. Il n'y a pas de législation sur ce sujet. Cette
législation affecte les bôêeliers et les marchands de vins et autres semblables, qui,
selon la loi anglaise, ne sont pas des commerçants. Ils ne font pas un commerce.
Subséquemment et récemment ils ont été compris dans la législation sur la banque-
route qui entre dans des explications et place les courtiers de placement et antres
sous le contrôle des lois de banqueroute. C'est un point de gagner, mais, en vertu de
la loi anglaise, ce ne sont pas des commerçants. Dans notre factum je vous donnerai
une liste d'autorités à l'appui de ce qui précède, mais j'attirerai votre attention sur une
autorité qui, venant de la part d'un homme de l'importance de lord Mansfield, est
réellement sans replique, en autant qu'elle s'applique au cas actuel, C'est à Vos
Seigneuries de décider si oui ou non cette autorité peut être appliqué à cette cause.
Dans le 4e vol. de Barrow, page 2064, cause de Saunderson vs, Rowles, la question
principale est "Les aubergistes, comme tels, ne tombent pas sous la loi de banque-
route." Les questions qui se présentaient dans cette cause étaient de savoir, si un
aubergiste ne va pas au delà du cours ordinaire de ce genre de trafic, mais qui fait ce
que les autres aubergistes font, est un commeiçant dans le sens que l'entendent les
lois de banqueroute, de manière à être soumis à une commission pour le règlement
de faillite. Afin d'y arriver nous devons nous rendre compte du rôle des lois de
banqueroute qui existaient alors; les lois de banqueroute d'alors avaient un caractère
général et n'entraient pas dans les énumérations que l'on donnait. Elles s'appli-
quaient à tous marchands ou autres personnes faisant le commerce sous forme de
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marchés, échanges, rechanges, contrats, etc., en gros ou en détail, ou cherchant à faire
du commerce ou vivant par des achats ou par des ventes, lesquelles personnes seraient
considérées comme sujettes à la loi de banqueroute.

Ces personnes peuvent être mises en faillite. Tous les autres statuts conservent
cette définition, même les statuts de date récente, après avoir défini tous les différents
genres d'occupations qu'il à été nécessaire d'y inclure; même dans les législations
de 1874 et 1875, tous se terminent par le terme général du statut d'Elizabeth. Ce
statut disait ce qu'était un commerçant; dans la présente cause bous avons à décider
cette question: "Cet acte d'un aubergiste dans le cours ordinaire de ses affaires n'est
pas un contrat tel qu'il s'en fait parmi les marchands et les boutiquiers ou autres com-
merçants dans le cours ordinaire du trafic et du commerce," En se servant des mêmes
mots, pour une raison ou pour une autre, les expressions "trafic et commerce " sont
imprimées en italique.

Le juge Strong.-Ce sont les mots de la loi de banqueroute.
MI. Irving.-Pas tout à fait.
Le juge Strong.-L'ancienne loi de banqueroute. Depuis lors il y en a eu plus

d'une centaine.
M. Irving.-Mais ils ont tous conservé le langage du statut d'Elizabeth.
Le juge Gwynne.-Tout cela se réduit à ce qu'ils n'entrent pas dans le corps de

l'acte. Il dit que certaines personnes seront soumises aux lois de banqueroute, mais
les aubergistes ne sont pas de ce nombre.

Le juge en chef Ritchie.-Dit-il qu'ils sont commerçants pour les fins de cet acte ?
M. Irving.-Oui, milord. Les anciens statuts définissent les occupations ou l'état

des individus, mais ils terminent tous par les mots généraux qui sont dans le statut
d'Elizabeth. Maintenant, je passe au statut de George IV.

Le juge Gwynne.-Lord Mansfield ne dit pas qu'ils ne sont pas commerçants;
mais ils ne le sont pas dans ce sens.

-M. Irving.-Le statut d'Elizabeth qui a été conservé dans son langage, dit
ce que c'est que le commerce en la manière que j'ai lue: "Si un marchand ou
toute autre personne fait ou exerce le commerce de marchandises au moyen de troquer,
d'échanger, de rechanger, ou autrement en gros ou en détail, on cherche à faire le com-
merce ou à vivre en achetant et en vendant tout en sujet né de ce royaume, etc." Je
dis alors qu'en conformité à ce statut et à ce langage, a été perpétué l'acte qui avait
d'abord donné les définitions des différents états, en commençant par les boulangers,
les courtiers et les courtiers de placements, etc., et en finissant par la clause générale:
"autres cherchant à vivre en vendant ou achetant ou louant, etc., seront considérés
comme commerçants." Le fait sur lequel j'appuie en ce moment est que, d'après cet
acte qui se rapportait au trafic et au commerce et qui a défini de la meilleure manière
possible qui était commerçant et qui exerçait un commerce-rien n'est d'une nature
commerciale à moins qu'il n'entre dans la définition de l'achat et de la vente, et que
le fait d'un homme qui exerce l'état, nous dirons, d'acheter seulement ou de vendre
seulement, ne constitue pas un commerce, mais qu'il faut la réunion des deux actes
d'acheter et de vendre.

Le juge Stron.-Tout homme qui vend doit acheter nécessairement.
M. Irving.-Pas nécessairement. Prenez le cas d'un exécuteur testamentaire

qui entre en possession des biens. Il vend ces biens, mais il ne pourrait être déclaré
commerçant, parce qu'il n'a pas exercé un commerce.

-Le juge en chef Ritchie.-Ceci se rapporte seulement au fait d'acheter et de
vendre. S'il n'achète pas ou ne vend pas, personne ne peut l'empêcher de faire ses
affaires. Vous l'autorisez à le faire.

M. Irving.-Ceci l'autorise à vendre. Il n'est pas un commerçant par le seul fait
qu'il vend.

Le juge en chef Bitchie.-Cet acte s'applique aussi à ceux qui font le commerce
de gros; ne sont-ils pas commerçants ?

M. Irving.-Mais ils n'achètent pas; on re sait pas comment ils achètent.
Le juge ffenry.-Comment expliquez-vous le fait qu'ils ont en mains des stocks

considérables ?
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M. Irving.-Il peut y avoir un autre statut qui se rapporte à cette question.
Le juge en chef Ritchie.-Les juges doivent y mettre du bon sens pour se pronon-

cer sur ce sujet comme sur tous les autres. Ils doivent savoir ce qui se passe
autour d'eux, sous leurs yeux.

M. Irving.-Voici le langage que tiennent les juges de cette cour, et que je vais
indiquer. Ils disent qu'un commerce ne peut être exercé par le simple fait de vendre
ou d'acheter, mais les deux doivent être réunis. A la page 322, du I Cartwright,
M. le juge Taschereau, dans son jugement, dit:

"Comme je l'ai remarqué précédemment, l'on peut dire que faire un contrat de
vente n'est pas une transaction de commerce. C'est le fait d'une personne ou d'une
corporation faisant l'acte de vendre et d'acheter, ou d'émettre des polices d'assurance
qui donne au contrat de vente ou au contrat d'assurance, et au vendeur ou à l'assu-
reur un caractère commercial.

Le juge trong.-Il en résulterait qu'une personne qui achèterait et vendrait
occasionnellement, tomberait sous le coup des lois de faillite.

M. Irving.-Mais il n'existe pas de cas où un homme qui vendait seulement soit
tombé sous le coup des lois de faillite.

X. Blake.-Même un cultivateur qui vend ses bestiaux au jour le jour, n'est pas
un commerçant, parce qu'il n'achète pas.

Le juge -Henry.- -Un homme qui achète des bestiaux dans l'automne et qui les
vend dans l'hiver n'est pas un commerçant.

X. Irving.-D'un cultivateur ils en font un commerçant de bestiaux. Si le bétail
était le produit de l'exploitation agricole, le cultivateur n'entrerait pas dans la classe
des commerçants.

Le juge Henry.-S'il achetait un attelage de chevaux, et si après s'en être servi
pendant une année il le vendait alors, cet acte ne le constituerait pas commerçant.

,M. Irving -Non, milord. "Ni le fait d'acheter, ou ni le fait de vendre seulement
ne saurait constituer à lui seul un commerce." Dictionnaire de loi, de Pots, Banque-
route, page 45. Cette autorité se trouve sur la liste.

Le juge en chef Bitchie.-Il nous faudra des listes de toutes les autoritées citées.
M. Irving.-Je crois n'en avoir pas cité une qui ne soit pas sur la liste imprimée.

Vous trouverez celle-ci à la page 3. La définition donnée par M. le juge Henry dans
une des causes que j'ai citées, se trouvera dans le IV. de Cartwright, à la page 314:-

"ICommerce veut dire l'acte ou la transaction d'échanger des marchandises par
l'échange, ou l'acte d'acheter et de vendre pour de l'argent-commerce, trafic, échange ;
cela signifie l'acte de donner un article pour un autre, pour de l'argent ou pour la
valeur de l'argent."

Dans la même cause, rapportée dans l'ouvrage de Burrow, il dit: "Un marchand
de vin, comme tel, ne peut pas être mis en faillite, ni un aubergiste, ni un hôtelier-;
ainsi un homme qui gagne sa vie à acheter seulement et non pas à vendre ne peut-
être pris en faillite, de même s'il gagne sa vie à vendre seulement." Ainsi si un
homme a un article particulier il ne peut-être mis en faillite à moins que ce ne soit un
article de commerce général. Un exécuteur testamentaire n'est pas un commerçant
lorsqu'il vend les biens, mais s'il les augmente et qu'il commence à vendre, il devient
commerçant. Voilà maintenant une cause de Harman et Clarkson, 22, Plaidoyers
Communs du Haut Canada, page 291, qui êtablit qu'un aubergiste n'est pas un com-
merçant dans le sens de l'acte de faillite de 1869; mais cette cause est décidée par
des jugements en Angleterre.

Le juge Strong.-Parce qu'un aubergiste n'achète pas pour revendre. Ce qu'il
vend ce ne sont pas simplement les provisions qu'il achète, mais quelque chose de
plus, l'entretien et les services de tout genre de ses serviteurs. Ce n'est pas un com-
merce, et l'aubergiste n'est pas non plus un commerçant, il procure les services et
l'entretien.

-M. Irving.-Oui, milord, il procure des services.
Le juge en chef Ritchie.-Les licences de boutique sont mentionnées dans ce cas.
Le juge Strong.-Un fabricant de via est plus qu'un commerçant détailleur.

C'est un commerce inconnu ici.
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ML Irving.-Je croyais qu'un fabricant de vin était un détailleur de vin. Par
conséquent il n'est pas, en vertu des décisions anglaises dont j'ai parlé, un commer-
çant. J'ai comparé le cas d'un fabricant de vin à celui d'une boutique licenciée ici.

Le juge Strong.-Non.
M. Irving.-Votre Seigneurie dit non parce qu'elle croit que le marchand de vin

ne donne rien de plus.
Le juge 8trong.-Il procure aussi l'entretien et le local où le vin doit être bu,

tandis que sa licence défend expressément au boutiquier de le faire.
Le juge en chef Ritchie.-Les liqueurs ne sont-elles pas vendues dans une bou-

tique précisément comme le tabac, les vêtements ou tout article de commerce ?
M. Irving.-Je le crois, milord.
Léjuge en chef Ritchie.-Pourquoi n'est-il pas un commerçant, alors ?
M. Irving.-Parce que je dis que la loi n'a pas le droit d'intervenir de cette

manière dans la vente des liqueurs. Je dis que lorsque l'on doit légiférer sous le
titre "trafic et commerce," sur un sujet du ressort du parlement fédéral; cette
législation doit porter sur un sujet affectant ce qui est d'une nature commerciale et
non ce qui ne l'est qu'à demi-commerce, qui est un simple contrat en rapport au
commerce, et dans le présent cas, le contrat lui-même. Le parlement n'a pas le
droit de régler ce contrat. Ce n'est pas une affaire commerciale. Une affaire com-
merciale est une chose plus étendue ayant trait au commerce en général. Ceci est
une réglementation du simple contrat relatif à la vente d'un verre de whisky pour
10 cents, ce qui n'est pas une affaire commerciale.

Le juge Strong.-Le mot commerce est une expression applicable, comme je le
comprends, exclusivement aux transactions de gros.

M. Blake.-Quand ceci rentre dans la liste des sujets indiqués dans l'acte, cela.
devient chose publique.

M. Jrving.-Je cite Bump sur les banqueroutes, édition de 1877, page 433, et aussi
Doria sur le même sujet, pages 114 et 126. Puis Robson sur les banqueroutes. "Faire
seulement l'un des actes spécifiés ne sera pas suffisant pour constituer un commerce.
Ainsi acheter sans vendre ou tenir des effets pour louer, du moins sans une intention
évidente de vendre ou prêter à louage ou vice versa, ne constituera pas un commerce."

La définition commerciale du commerçant est : "Une personne dont les affaires
constituent à acheter et vendre des marchandises ou autres choses qui sont d'ordi-
naire des objets de trafic et de commerce. Pour être commerçant il faut acheter et
vendre.

Le juge Strong.-Il y a une raison qui explique pourquoi le parlement impérial
a dû déléguer le trafic et le commerce et le trafic au pouvoir fédéral, mais il n'y en a
aucune pour expliquer pourquoi il aurait dû déléguer au parlement du Canada le droit
de régler par la législation les questions de police et de boutique.

M. Irving.- Ceci définit ce qu'est un commerçant.
Le juge 8trong.-Le parlement impérial donne au parlement fédéral le pouvoir

de légiférer sur la politique commerciale, tel qu'encourager ou supprimer certaines
branches de commerce-c'est à-dire pour le commerce des pays étrangers.

M. Blake.-Comme il est établi, en ce moment, des relations commerciales avec.
le Brésil et a'autres pays.

Le juge Strong. -Non pas faire des traités, mais strictement parlant nous n'avons
pas le pouvoir de faire des traités. Il y a aussi une raison pour expliquer pourquoi
le parlement du Canada devrait avoir le pouvoir de régler la navigation, en rapport
au trafic et au commerce.

M. Irving.-Au point de vue de Votre Seigneurie, le parlement du Canada a le
pouvoir de légiférer sur des sujets affectant le commerce étranger, mais le trafic, au
contraire, signifie les transactions que l'on fait entre nous, ou l'acte d'acheter et de
vendre ou d'échanger des articles entre les membres d'une même société. Telle est la
définition que donne le dictionnaire impérial.

Le juge Strong.-Ceci veut dire que le commerce consiste à faire des affaires
avec l'étranger et que les transactions domestiques constituent le trafic.

M. Irving.-Alors, relativement au trafic, consideré au point de vue domestique,
j'ai essayé de démontrer qu'il n'entre pas dans cette définition.
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Le juge Strong.-Quelques autorités américains en parlent comme se rapportant
à ceux qui s'occupaient d'emballer des marchandises arrivées dans le pays.

M. Bethune.-C'était le commerce entre Etats; les ballots, une fois ouverts, deve-
naient alors partie du commerce de l'Etat,

Le juge Strong.-Oui, il devient un simple trafic de détail. La ligne de conduite
suivie par le Conseil privé nous empêche de consulter les décisions américaines.

.M. Irving.-Il m'arriva d'être présent lorsque l'on présenta un argument de ce
genre au Conseil privé, et je ne l'ai pas compris de cette manière. J'ai compris que
les remarques de Leurs Seigneuries signifiaient que l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord était si complètement différent du système fédéral et d'Etat des Etats-Unis
que les deux étaient inapplicables au cas, mais pour ce qui est de l'interprétation à
donner à un mot ou à tout autre chose de ce genre, ils pourraient être utiles, quoiqu'il
fut inutile de rechercher une analogie entre des systèmes si différents.

Le juge Gwynne.-S'ils appellent notre système un système américain calqué sur
le leur, je ne vois pas comment nous pourrions faire sans consulter les autorités amé-
ricaines.

Le juge Strong.-Il me semble que d'apiès les mots du sténographe dans l'argu.
mentation de Russell et la Reine, on rapporte que Leurs Seigneuries ont dit qu'elles
ne désiraient pas entendre citer des autorités américaines-qu'elles ne voulaient pas
entendre citer Cooley.

M. Irving.-J'ai compris que les remarques de Sa Seigneurie étaient : " Vous pou-
vez vous en servir comme partie de votre argumentation, mais non pas comme
autorité."

Le juge .Strong -Cela peut être l'explication.
M. Irving.-Il y a la question de savoir si des parties ou une partie de ces actes

sont du ressort de l'autorité législative du parlement du Canada. La réponse que
je fais est que pas une partie des dits actes ne peut être séparée du plan, de la portée
et du caractère des dits actes, de sorte que toute partie ou parties de ces actes peuvent
être mis sous le contrôle de l'autorité législative du parlement du Canada, pour les
raisons données en réponse à la première question de cette cause, posée plus haut.
Il y a deux clauses qui ne sont pas comprises dans l'acte des licences d'Ontario-
j'ai pris soin de ne pas dire dès le commencement qu'il y en avait deux. Je ne crois
pas qu'ils soient d'aucune importance, mais il est peut-être aussi bien de les indiquer
à Vos Seigneuries. L'une est la clause 45) qui se lit comme suit:

"INulle disposition du présent acte, n'amoindrira les pouvoirs conférés aux con-
seils municipaux dans la province de Québec, de chaque comté, cité, ville, village, pa-
roisse et townships par les lois en vigueur dans la dite province au premier jour de
juillet 1867, de restreindre ou défenare la vente des boissons enivrantes dans les
limites de leur juridiction territoriale respective, et les dits pouvoirs ainsi que les
règlements actuellement en vigueur et passés sous l'autorité des dites lois sont par le
présent continués et confirmés."

Le juge en chef Ritchie.-L'acte local d'Ontario s'applique-t-il aux licences
de gros ?

.J1. Irving.--Oui, milord.
Le juge en chef Bitchie.-J'étais plutôt sous l'impression, lorsque la cause de

Severn et la Reine a été plaidée devant cette cour, que le gouvernement d'Ontario
n'acco-dait pas de licence de gros.

M. Bethune.-Ceci n'était fait qu'en vertu de l'acte de Crooks.
Le juge en chef Ritchie.-Mon honoré prédécesseur a, jadis, basé une bonne partie

de l'effet de son jugement dans la cause en question, sur ce fait Dans le Nouveau-
Brunswick nous accordions alors des licences de gros.

M Irving.-Je puis donner des explications, si on le juge nécessaire. La confé-
dération, je n'ai pas besoin de le rappeler à Vos Seigneuries, a en lieu en 1867.
Jusqu'alors les provinces n'avaient pas imposé les licences de gros, la province
d'Ontario fut la première à le faire, en 1869. Cette loi fut remise en vigueur d'une
manière plus déterminée deux ans plus tard, 37 Vie., ce qui, relativement aux fabri-
cants, a donné naissance à l'affaire Severn et la Reine. C'est à cette seconde légis-
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lation qu'est due l'origine des causes de Taylor et la Reine, et Severn et la Reine.
La partie de l'acte fut subséquemment abandonnée pour ce qui avait trait aux mar-
chands de gros. Le reste se rapportait aux licences des brasseurs.

Le juge en chef.-C'est justement à ce point que j'ai vu la difficulté, et qu'en lisant
les statuts, s'est présentée l'objection au sujet de ce qui existait alors dans la province.
On voit avec l'argument que tel ne devait pas être l'interprétation du statut, parce
que les licences de brasseurs et les licences de gros étaient données. Nous avions
dans le Nouveau-Brunswick les licences de gros et de brasseurs.

MIrving.-Je prétends seulement, milord, vous dire ce qu'est cette législation.
Lors de la Confédération il n'y avait pas de loi de licence contre les commerçants de
gros, dans Ontario.

Le juge Strong.-Les licences de brasseurs étaient de simples matières de revenu.
La question, naturellement, étaient de savoir si d'autres licences que celles expressé-
ment mentionnées y étaient incluses.

M. Blake.-En enlevant le mot "autres," ils y sont arrivés.
M. Irving.-Je disais que les seules parties de l'acte des licences pour la vente des

liqueurs gui sont différentes de celles dont j'ai parlé, ne peuvent en être séparées ; si
l'acte tombe, elles doivent tomber avec lui. L'article 15, qui était simplement un
pouvoir confirmtif, aurait cet effet, mais je préférerais que l'un de mes savants amis
représentant la province de Québec en parlât. Il y a aussi l'article 47 qui dit que:
" Aucune licence ne sera accordée par le bureau, pour la vente des liqueurs dans les
limites d'une ville, d'un village incorporé, d'une paroisse, d'un township, ou autre
municipalité (à l'exception des comtés et des cités), lorsqu'il aura été constaté par le
bureau, en la manière ci-après prescrite, qu'une majorité des trois cinquièmes des
électeurs dûment inscrits qui auront voté à un scrutin comme il est ci-après spécifié,
s'est déclarée être en faveur de la prohibition de la vente des boissons enivrantes dans
la localité, et contre l'octroi des licences à cet effet." C'est-à-dire faire entrer dans
l'acte du Canada une disposition prohibitive dont l'application locale est facultative
pour quelques municipalités, mais non pour toutes, non pour les comtés et les villes,
assumant ainsi les pouvoirs que la province avait eus dans le passé, et qui sont encore
dans le statut, et n'était-ce l'explication donnée dans Russell vs la Reine dont parle
Votre Seigneurie, nous prétendons que ce dispositif existe encore. Dans l'acte des
licences d'Ontario se trouve encore le pouvoir accordé aux municipalités locales de
prohiber la vente des liqueurs, en vertu des termes de ce qui est appelé l'acte Dunkin;
et cet acte remet en vigueur quelque chose de la même nature se rapportant aux petites
municipalités. Je crois, milords, que j'ai épuisé tout ce que j'avais à dire sur ce sujet.
J'indiquais simplement que les articles 45 et 44 y sont les seules deux dispositions de
l'acte des licences du Canada qui ne sont pas contenues dans l'acte des licences
d'Ontario, et j'ai dit que si l'acte est déclaré illégal (parce que j'ai soutenu qu'il y
avait un pouvoir provincial régulier de législation sur le même sujet), ces articles
doivent aussi tomber pour la même raison.

M. Blake.-J'ai l'honneur de demander l'attention de Vos Seigneuries pour un
temps plus long que je ne le voudrais dans une autre circonstance en discutant cette
cause, vu que son importance-non seulement au sujet de cette manière particulière
de traiter le trafic des liqueurs, mais aussi relativement au fonctionnement général
de l'acte-est si grande, que je demande à Vos Seigneuries la permission de citer des
autorités et de prendre un temps plus long que je ne le ferais autrement; car il me
semble qu'à moins que Vos Seigneuries ne donnent un moyen de détacher de l'autorité
fédérale le pouvoir que l'on cherche à atteindre par cet acte, non seulement pour ce
qui est de cette question, mais aussi pour ce qui concerne toutes les questions, le pou-
voir des provinces sera complètement neutralisé. Il suffira, je crois, de dire que cette
question affecte le trafic et le commerce, et il y a à peine une matière dont on s'oc-
cupe de jour en jour que, sous une forme ou sous une autre, la législation fédérale ne
pourra affecter ; et au sujet de l'ordre et du bon gouvernement, presque chaque acte
que nous passons touche à la paix, à l'ordre et au bon gouvernement. C'est pourquoi
si par ce moyen, le gouvernement fédéral doit avoir le droit de se saisir d'une ques-
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tion et de dire qu'elle a trait indirectement au trafic et au commerce, ou qu'elle pré.
servera indirectement la paix, l'ordre et le bon gouvernement, il m'est impossible en
ce moment de mentionner un seul sujet qui ne puisse pas être entièrement enlevé-
aux provinces, et relativement auquel, en vertu du même principe invoqué ici, l'au-
torité fédérale ne puisse dire nous avons plein pouvoir de légiférer, parce qu'indirec-
tement ce sujet affecte le trafic et le commerce; le parlement fédéral peut prendre ce
sujet non seulement dans un sens que l'on n'a jamais donné au trafic et au com-
merce, en interprétant l'acte au point de vue du bon sens, mais il peut aussi,
autant qu'il lui plaira, régler chaque petit détail de la question. C'est pourquoi nous
disons que le parlement fédéral peut s'emparer des pouvoirs entiers des provinces et
ne rien leur laisser; et c'est à cause de la grande importance de la question, non
seulement au sujet de cette branche particulière d'affaires, mais pour ce qui est de
l'acte en général, que je devrai demander l'attention de Vos Seigneuries pour un temps
plus long que je prendrais s'il s'agissait d'une simple affaire entre A et B de la classe
de celles qui sont portées tous les jours devant cette cour.

La première proposition, et je soumets à Vos Seigneuries la manière réelle d'ebor-
der cette question, est d'examiner que l'acte des licences d'Ontario qui se dresse en face
de l'acte fédéral des licences, a été déclaré valide ; que nous devons commencer l'examen
de l'acte fédéral par la déclaration positive que, quoi qu'il advienne de l'acte du Canada,
l'acte d'Ontario subsiste d'une manière certaine; qu'il est valide, qu'il est du ressort
de l'autorité législative de la province, et conséquemment, s'il y a quelque chose
dans l'acte fédéral qui empiète sur le domaine de l'acte provincial, ce n'est pas à l'acte
provincial à s'effacer, mais c'est à l'acte du Canada à céder.

Le juge en chef Ritchie.-Comment faites-vous accorder le fait que l'acte Scott a
été établi comme loi, vu que l'acte Scott existe, la législation locale doit tomber par-
tout où l'acte est en vigueur ?

M. Blake.-Je ne vois pas que cela intervienne du tout dans mon argumentation,
pour des raisons dont j'ai l'intention de parler plus tard. Je vais essayer de démontrer
à Votre Seigneurie comment dans mon opinion il se fait que tel n'est pas le cas, pour
cette raison-ci, qu'en abordant toutes les matières que l'on cherche à faire entrer dans
le trafic et le commerce, ou dans la paix, l'ordre et le bon gouvernement, il y a
toujours un grand nombre de motifs contestables, et il y sera toujours bien difficile de
dire là où le pouvoir fédéral commence et là où il doit cesser ; et je prétends qu'il va
falloir prendre l'acte Scott d'une main et l'acte des licences de l'autre, et dire que,
quoique une grande partie d'une loi prohibitive peut tomber sous les mots " trafic et
commerce," ou "la paix, l'ordre et le bon gouvernement," cependant l'acte n'empiète
aucunement sur le domaine de la loi d'Ontario, qui d'une manière plus restreinte traite
sur la même matière.

Je dis alors que comme eet acte d'Ontario est en vigueur, conséquemment, prima
facie les matières dont il y est question sont sous le contrôle et le pouvoir de la pro-
vince. Nous avons une déclaration qui fait autorité-et je puis dire dès maintenant
que, quoique le Conseil privé ait cherché à mettre d'accord le jugement en la cause
]Russell et celui en la cause de Hodge, je ne sais pas trop comment je ferai pour y
arriver aussi facilement que Leurs Seigneuries. Naturellement je sais que c'est faire
preuve d'aveuglement, d'obscurcissement et d'inhabilité de parler ainsi ; mais si
cette contradiction venait de tout autre corps instruit, nombreux, puissant et faisant
autorité, je suggérerais avec beaucoup de respect, que ce corps dise: "nous nous
sommes trompés dans la cause de Russell; vous avez donné plus de détail sur le
sujet dans la cause de Hodge, et nous connaissons aujourd'hui des détails que nous
ignorions avant; nous étions dans l'erreur dans la première cause, et maintenant nous
posons ce que nous croyons être la loi véritable sur ce sujet."

Le juge Strong.-Leurs Seigneuries peuvent imposser leur autorité, mais elles ne
me convaincrons jamais qu'elles ont mis ces deux jugements d'accord.

M. Blake.-Non, milord, Leurs Seigneuries ne peuvent en sortir en disant:
"Vous torturez le sens," parce que par la simple lecture de ce jugement vous en
torturez le sens. Je crois que les notes du sténographe démontreront clairement
dans la cause de Hodge vs. la Reine, que Votre Seigneurie a déclaré d'une manière
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correcte ce.qui, en réalité a eu lieu là; que les parties sur lesquelles est basée le
jugement de la cause de Hodge, n'ont pas été mentionnées dans la cause de Russell,
et que les ajoutés portaient un fait nouveau dont il est parlé dans la cause de
lodge. Je dis que l'acte d'Ontario étant en vigueur, il doit faire loi, et qu'il est du

ressort de l'autorité législative de la province, et que tout ce qui se trouve dans l'acte
fédéral qui empiète sur le c omaine de l'acte provincial doit être mis de côté. Je
prétends que l'acte d'Ontario ne viole pas l'article 91, paragraphe 2, la réglementation
du trafic et du commerce, parce qu'il entre dans les sujets dont il est question dans
l'article 92 et parce que s'il entre sous les paragraphes 8, 9, ou 13 de l'article 92, il
n'entre pas sous le paragraphe 2 de l'article 91. Du moment que l'on comprend que
cet acte entre dans une des matières exclusives comprises dans l'article 92, dès ce
moment-là il ne peut entrer dans l'article 91. On doit aussi remarquer que dans ce
jugement Leurs Seigneuries donnent les raisons-

Le juge en chef Ritchie.-Si vous dites que le jugement dans Russell et la Reine
n'a pas été ce qu'il devait être, et que si Leurs Seigneuries avaient eu alors des con-
naissances qu'elles avaient dans Hodge et la Reine, elles auraient rendu un autre juge-
ment; et si nous basons notre décision sur le principe du jugement en la cause de
Hodge, devons nous déclarer que l'acte Scott n'est pas en vigueur ?

M. Blake.-Je ne pense pas que cette conséquence en résulte du tout, milord.
Le juge en chef Ritchie.-Si la décision dans la cause de Russell et la Reine est

maintenue, l'acte Scott doit l'être,
M. Blake.-Je fais plutôt mention des observations qui ont été faites dans le

jugement en la cause de Russell et la Reine et sur lesquelles on a surtout basé l'appel.
de la cause de Hodge au Conseil privé ; et quand je parle du jugement dans Russell
et la Reine comme en étant un qui est caractérisé et modifié par la cause de Hodge,
je ne traite pas tant ce que fut la conclusion immédiate sur le sujet que du fait que
les observations générales de Leurs Seigneuries sont des observations générales qui
modifient leur jugement en la cause de Hodge.

Le juge Strong.-Il suffit à votre argumentation que le jugement dans la cause de
Hodge reconnaisse le pouvoir qu'a le gouvernement provincial de traiter la question
des licences, et cet acte est une tentative de la part de l'autorité fédérale d'exercer le
pouvoir de police; et pour ce qui est de la cause de Russell et la Reine elle parle par
elle-même

M. Blake.-Oui; c'est précisément ma position. J'allais démontrer qu'en tant
qu'il s'agissait de la question réellement décidée et réellement en litige devant cette
cour, laissons de côté la cause de Russell et celle de Hodge; mais ce qu'on ne peut
mettre de côté ce sont les observations qui ont été faites dans la cause de Russell, en
même temps que la décision dans la cause Hodge, et ce que le Conseil privé a surtout
cherché à expliquer, parce que, dit-il, la loi qui avait trait au sujet général était une
loi valide. C'était un sujet qui n'a pas été présenté dans la cause de Hodge; laissons-
le de côté et mettons aussi de côté la cause de Hodge; mais certaines observations que
l'on a souvent répétées dans le cours de l'argumentation de la cause de Hodge ne sont
pas des déductions de ce que le Conseil privé a dit dans la cause de Russell. Nous
devons appliquer ces observations à une classe de sujets autres que ceux présentés
dans la cause de Hodge. Leurs Seigneuries ont cherché à en sortir comme ceci:
"Nous ne pouvons pas maintenir les observations appliquées à la cause de Hodge,
mais nous les appliquons à la cause de Russell, et en les limitant ainsi nous disons que
notre jugement peut être "maintenu." Le point sur lequel je m'appuie surtout-
l'ensemble du jugement en la cause Russell, et l'ensemble du jugement en la cause de
Hodge --c'est que les deux ne peuvent être maintenus, ensemble, et la seule manière
que le Conseil a eru que les deux pouvaient être maintenus est en donnant les expli-
cations sur une grande partie du jugement dans Russell. Mais quant à ce que Sa
Seigneurie le juge en chef dit, ma réponse est donnée par Sa Seigneurie le juge Strong,
qu'on maintienne la cause de Russell en tant qu'il s'agit du sujet principal en litige
dans èette cause, et que ce sujet ne touche pas à la cause de Hodge. 'Je désire mon-
trer à Vos Seigneuries, par la citation d'un passage ou deux de la cause de lodge,
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que cette législation du parlement fédéral ne peut être maintenue, parce que la cause
de Hodge a été mise au nombre des clauses exclusives de l'article 92 de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, et placée ainsi elle est en sûreté, elle est comme
dans une ville de refuge, et même l'acte du Canada ne peut l'atteindre lorsqu'elle est
ainsi protégée. Les observations dans le jugement le démontrent d'une manière con-
cluante, et conséquemment c'est la législation du Canada qui doit céder et non celle
de cette province.

En consultant les documents de la session de 1881, n° 9, vol. 17, où l'on trouvera
un rapport, en réponse à un ordre du parlement,-document de la session n° 30-
contenant le jugement de cette cour en la cause de Poulin vs là Corporation de
Québec, et un peu plus loin toute la cause de Hodge, Sa Seigneurie le juge en chef
de la cour Suprême, dans son argument en la cause de Poulin, dit :

"Lorsque, dans la cause de la Reine contre les juges de paix du comté de Kings,
je fus appelé à décider si les législatures provinciales avaient le droit de prohiber
d'une manière absolue la vente des liqueurs spiritueuses, et que j'en vins à la conclu-
sion que ce droit appartenait exclusivement au parlement fédéral, j'eus bien le soin
d'ajouter ces mots : 'Certes, nous n'entendons pas qu'il soit compris que les législa-
tures locales ne possèdent pas le pouvoir d'établir, pour la gouverne des cabarets, des
auberges licenciées, etc., et pour la vente des liqueurs spiritueuses, des règlements
tendant à préserver le bon ordre et à prévenir le désordre, les rixes et la perturbation
de la paix publique. Dans ces cas et autres d'une semblable nature, les règlements
adoptés ne regarderaient aucunement le trafic et le commerce, mais le bon ordre et
le gouvernement local, matières qui touchent à la police municipale, non au com-
merce, et que les institutions municipales sont particulièrement en droit de contrôler
et de réglementer."

C'est le jugement de Votre Seigneurie en la cause de Poulin contre la corporation
de Québec, et Votre Seigneurie semble avoir donné, dans dix ou douze lignes,
l'essence même de la décision dans la cause de Hodge. Naturellement, on y trouve
aussi les jugements de Leurs Seigneuries les juges -Henry, Taschereau et Gwynne.
Ce sont lesseuls qui aient été imprimés. Puis, à la page 12 de ce rapport:

"L'appelant a prétendu que la législature d'Ontario n'avait pas le pouvoir de
faire des lois pour réglementer le trafic des liqueurs; que le pouvoir de faire de telles
lois appartenait exclusivement au parlement fédéral, et qu'il était par conséquent
enlevé à la législature provinciale, par l'article 91 de l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, 1867, et que cette question n'était pas comprise dans aucune des catégories
de sujets réservés exclusivement aux législatures provinciales, en vertu de l'article 92.
Le paragraphe de l'article 91, qu'on dit avoir été enfreint par l'acte des licences,
1877, est le paragraphe 2, relatif à 'la réglementation du trafic et du commerce,' et
on a prétendu que le jugement de ce tribunal dans la cause de Russell et la Reine,
décide que tout ce qui concerne le trafic des liqueurs a été attribué au parlement
fédéral, et conséquemment enlevé aux législatures provinciales. Cependant, Leurs
Seigneuries sont d'opinion que le jugement de ce tribunal dans cette cause, n'a pas
la portée qu'on lui a donnée, et que bien considéré, il devrait plutôt être interprété
comme une autorité de plus en faveur du jugement de la cour d'appel."

Le juge Strong.-La cause de Poulin était une simple réglementation de police;
elle n'avait rapport à aucun sujet fiscal de taxation-il s'agissait simplement de
l'heure de la fermeture.

M. Blake.-La raison pour laquelle j'ai lu ce passage de la page 12 c'est qu'il
met devant vous le fait-

Le juqe en chef Ritchie.-Lorsque cette question, la première qui s'est présentée
dans le Canada, en rapport à ce sujet, a été décidée, j'avais l'honneur de siéger dans
cette cour.

M. Blake.-C'est le jugement de Votre Seigneurie en cette cour que je viens de
citer. Votre Seigneurie dit : "Lorsque dans la cause de la Reine contre les juges de
paix du comté de King je fus appelé à décider si les législatures provinciales avaient
le droit de prohiber d'une manière absolue la vente des liqueurs enivrantes"; Votre
Seigneurie continue ensuite.
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Le juge Strong.-Le pouvoir de police appartient à la législature locale.
X. Blake.-Mon but est de démontrer que cette cour, sachant qu'elle en était

venue directement à la même conclusion que le Conseil privé dans la cause de Hodge,
lequel avait alors la connaissance de nouveaux faits, et ce que j'ai lu de la cause de
Iodge était exactement semblable à cette cause.

Le juge en chef Bitclie.-Dans Russell le pouvoir appartient à la législature
locale.

Le juge Strong.-Si je me le rappelle bien, quand la première cause de Severn
fut portée devant la cour d'appel d'Ontario, on cita la cause des juges de paix du
comté de King, et j'ai dit que je m'accordais avec ce que Sa Seigneurie, alors juge en
chef de la cour suprême du Nouveau-Brunswick, avait décidé dans la cause des juges
de paix du comté de King, savoir, que quoique le pouvoir de police, s'étendant jusqu'à
la réglementation, dût appartenir à la législature locale, cependant le pouvoir de
prohibition appartenait au parlement fédéral. J'ai dit depuis, je crois, que je me
trompais en cela, que le pouvoir de prohibition était autant question de pouvoir de
police que le pouvoir de réglementer.

M. Blake.-La seule manière de dire que la question de prohibition est en quoi que
ce soit le pouvoir au delà du pouvoir de police, serait--

Le juge Strong.-C'est une distinction purement arbitraire.
M. Blake.-Oui, milord, c'est une distinction purement arbitaire ; mais, si aujour-

d'hui on passait une loi prohibitive qui s'étendrait à tout le pays, on pourrait dire en
vertu de cette loi qu'elle touche au commerce et au trafie, mais comme le choix de
l'appliquer ou non est laissé aux localités, je ne vois pas alors comment il est possible
de la détacher des simples réglementations de police.

Le juge Henry.-Vient ensuite l'autre considération importante, savoir, si les
législatures locales ont le pouvoir de prélever une taxe sur les licences ; vient ensuite
la question, si un acte prohibitif ne serait pas en opposition directe à ce pouvoir qui a
été accordé à la législature locale.

.M. Blak4e.-Sans doute, milord.
Le juge en chef Bitchie.-Si le gouvernement fédéral prohibait l'importation et la

fabrication, cet acte mettrait fin aux affaires en gros ?
M. Blake.-Sans doute, milord.
Le juge fenry.-Si l'article n'est pas importé dans le pays, naturellement les

autorités locales ne pourraient exercer leur pouvoir d'accorder des licences pour en faire
ia vente ; mais quand une fois l'article est dans le pays, que les droits que l'autorité
fédérale prélève sur cet article sont payés, et que l'article est dans l'entrepôt d'un
homme dans une des provinces, si celles-ci ont le droit exclusif de percevoir des taxes
sur la vente de l'objet, vient alors la question de savoir si la prohibition serait en oppo-
sition directe au pouvoir qui leur est donné de prélever un revenu. C'est certaine-
ment une question qui mériterait d'être réglée et décidée.

M. Blake.-Je prétends, avec la permission de Vos Seigneuries, pour les fins de
notre argumentation dans cette cause, que la question de prohibition n'entre pas dans
ce sujet. Il s'agit simplement de savoir si Vos Seigneuries, ayant maintenu que c'était
une question de réglementation de police, et le Conseil privé ayant déclaré que c'était
une question de réglementation de police, la province a le pouvoir exclusif de s'en
occuper.

Le juge en chef Ritchie.-Sujette au droit du parlement fédéral d'intervenir si
elles exercent d'autres pouvoirs qui empiètent nécessairement sur ce droit, comme les
questions relatives au trafic et au commerce, ou à le paix, à l'ordre et au bon gouver-
nement ; une telle législation excéderait ce pouvoir.

M Blake.-Il peut en être ainsi. Voici ce que je soumets à Vos Seigneuries : du
moment que vous faites entrer ce sujet sous l'article 92, alors il y a le mot "exclusif "
qui vient en tête, et alors cela devient une juridiction exclusive, et si c'est une juridic-
tion exclusive, l'autorité fédérale ne peut pas avoir le pouvoir de s'en occuper.

Le juge en chef Ritchie.-Nous avons maintenu dans cette cour, et le Conseil
privé n'a-t-il pas décidé que c'était une proposition juste, que le mot "exclusif" a
rapport à d'autres pouvoirs; par exemple au sujet de la propriété et des droits civils,
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le pouvoir est accordé en termes si généraux. Mais ceci s'étend jusqu'à un certain
point, comme par exemple dans le cas de faillite. Il y a empiétement sur les droits
civils, et nous avons maintenu ainsi que le Conseil privé, que là où l'exercice d'un
pouvoir empiète sur le domaine de l'autre, naturellement c'est la législation locale
qui doit céder.

M. Blake.-Il peut en être ainsi, mais comme le dit Sa Seigneurie le juge Henry,
il peut arriver qu'un jour une autre question, peut-être plus importante, sera amenée
devant cette cour, c'est-à-dire la question de savoir, quand une loi prohibitive générale
aura été passée, ayant pour objet principal la loi prohibitive, et cette cause en est un
exemple, si la province ne devra pas la considérer comme question incidente et
l'abandonner.

Le juge en chef Ritchie.-Cette question s'est déjà présenté dans la cause de
l'acte Scott, et il est resulté que le gouvernement fédéral a le droit de prohiber, et les
législatures acceptent cette décision.

M. Blake.-Et conséquemment nous avons une loi générale dans un sens large,
qui est classée sous les mots "trafic et commerce," et étant classée sous les mots
trafic et commerce, qui donne au parlement fédéral le droit de légiférer, et cette loi
peut envelopper toutes les questions de moindre Importance.

Le juge en chef Ritchie.-Je comprends que la majorité de cette cour a dit non;
nous ne disons pas que la cour s'est trompée relativement à l'une des raisons, c'est-à-
dire "le trafic et le commerce," mais nous disons que l'acte entre sous l'autre classe,
par conséquent c'est un acte valide, qui doit nécessairement primer toute législation
des législatures locales.

M. Blake.-Naturellement Vos Seigneuries se souviennent du fait que l'acte a été
soumis à l'examen de Leurs Seigneuries lorsqu'elles s'occupaient de cette cause de la
Reine et Hodge.

M. Bethune.-Il en était ainsi du présent acte.
M. Blake.-Non; le présent acte n'a pas été soumis à leur examen du tout. Les

livres sont ici et pas un n'en fait mention.
M. Irving.-Tout ce que M. Kerr a dit était que le parlement fédéral avait légi-

férer sur le sujet, mais le Conseil privé n'a jamais vu l'acte.
Le juge Benry.-S'il l'avait vu et s'il avait rendu le même jugement, ça serait

réellement dire que l'acte n'avait pas force de loi dans le jugement de la cause de
Hodge.

M. Blake.-Voici ce que je désire faire voir à Vos Seigneuries dès le commence-
ment, et c'est pourquoi j'ai lu ces passages maintenant. Le Conseil privé a devant
lui ces deux faits: le parlement fédéral a passé un acte qui est appelé l'acte Scott;
votre législature provinciale a passé un acte appelé l'acte des licences pour la vente
des liqueurs, et la question qui se présente est de savoir Fi ayant examiné l'acte Scott
et étant demandé de nous occuper de celui-ci: l'acte des licences pour la vente des
liqueurs a-t-il force de loi ou non ? le Conseil privé s'empare de ces questions et dit:

"L'appelant a prétendu que la législature d'Ontario n'avait pas le pouvoir de
faire des lois pour réglementer le trafic des liqueurs; que le pouvoir de faire de telles lois
appartenait exclusivement au parlement fédéral, et qu'il était par conséquent enlevé à
la législature provinciale par l'article 91 de l'Acte de l'Amérique-Britannique du Nord,
1867, et que cette question n'était comprise dans aucune des catégories de sujets
reservés exclusivement aux législatures provinciales en vertu de l'article 92. Le
paragraphe de l'article 91 qu'on dit avoir été enfreint par l'acte des licences, 1877, et
le paragraphe 2 relatif à 'la réglementation du trafic et du commerce,' et on a pré-
tendu que le jugement de ce tribunal dans la cause de Russell vs. la Reine était
conclusif, etc."

De sorte que le Conseil privé avait expressément devant lui le fait que cette
province prétend que la légistature provinciale a passé un acte qu'elle -avait le pou-
voir de passer. Le parlement fédéral dit: "Non, il n'en est pas ainsi, parce que cet
act est un empiétement sur la domaine de la réglementation du trafic et du commerce,
et les juges ajoutent:-" On a prétendu que le jugement de ce tribunal dans la cause
de Russell vs. la Reine était conclusif et que tout ce qui concerne le trafic des liqueurs
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était attribué au parlement fédéral, et conséquemment enlevé aux législatures provin-
ciales." Leurs Seigneuries disent qu'il " devrait plutôt être interpreté comme une
autorité à l'appui du jugement de la cour d'appel." De sorte que ma première
proposition est que la cause de Iiodge desine distinctement la position, un acte provin-
cial et un acte fédéral, difficultés que rencontre un acte provincial à cause de certaint
droits attribués au parlement fédéral; et quelle doit être la décision sur ce poins.
Je cite ensuite à Vos Seigneuries, un ou deux autres passages de ce jugement, pour
demontrer que le Conseil privé avait à s'occuper de la question du trafic et du com-
merce et de la paix, l'ordre et le bon gouvernement, et que, tout en examinant ces
sujets, il n'en est pas moins conclu que la province avait le droit de passer cet acte,
parce que, disent les juges-et c'est ainsi qu'ils répondent à la difficulté dans la cause
de Russell:-" La seule question était de savoir si le parlement fédéral, en vertu
de son pouvoir général de faire des lois pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement
du Canada, avait celui de passer l'acte de tempérance du Canada, de 1878, destiné à
s'appliquer aux diverses provinces du Canada, ou à telles parties des provinces qui
l'adopteraient particulièrement pour leur propre gouverne." Ainsi Vos Seigneuries
voient-

Le juge Strong.-Un des juges pose la question à l'avocat, tellement il était péné-
tré du sujet: "Moulez-vous prétendre qu'en généralisant un pouvoir expressément
attribué aux provinces, que vous pouvez en faire un pouvoir fédéral ? " Cependant je
suis d'avis que ce passage a cette signification. Leurs seigneuries disent, dans
Russell et la Reine, que la loi étant une loi générale, applicable à tout le Canada, que
ce sont là les raisons pourquoi elles ont décidé qu'elle était du ressort de l'autorité
législative du parlement fédéral. Admettant que, si cette loi n'avait rapport qu'à une
province, elle serait du ressort de l'autorité législative de la province ; n'est-ce pas
une bonne interprétation de ce passage ?

M. Blake.-Oui, milord, c'est une bonne interprétation de ce passage, tel qu'il
était dans Russell et la Reine.

Le juge Strong.-C'est l'explication de Russell et la Reine qui est donnée là.
M. Blake.-Non, milord, parce que Votre Seigneurie trouvera que le Conseil

privé a répudié cette opinion.
Le juge Strong.-S'il en est ainsi, l'argument que faisait monsieur Irving se pré-

sente de nouveau, savoir, que l'ensemble des pouvoirs des législatures provinciales
serait purement illusoire, parce qu'ils pouvaient être suspendus n'importe quand par
la passation d'une loi générale.

M. Blake.-Et c'est pour cette raison même, Vos Seigneuries s'en souviendront,
que l'article 94 de l'acte a été adopté.

Le juge Gwynne.-La remarque du Conseil privé s'appliquait au commerce.
Toute loi généra!e affectant le trafic et le commerce gouverneraient toutes les pro-
vinces ; mais il ne s'en suit pas que cette loi leur enlèverait tous leurs pouvoirs.

Le juge Henry.-On ne peut trop se rappeler que le but de l'acte était de rendre
chaque parlement indépendant l'un de l'autre, et que les pouvoirs attribués par l'acte
à chaque autorité devaient être exercés là où l'autre n'existait pas.

M. Blake.-Je comprends que cela est compris dans le mot "exclusif "; ce qui
n'a aucune valeur. Mais pour démontrer qu'il ne devait y avoir l'intention de dire
"nous généraliserons," mais, milord, s'il doit en être ainsi, le parlement fédéral peut
passer un acte décrétant que les bandes de roues de nos voitures doivent être d'une
certaine largeur.

Le juge Gwynne.--Telle n'est pas la conséquence, parce que ce ne serait pas une
question de trafic et de commerce. S'occuper du trafic des liqueurs, c'est une ques-
tion de commerce, s'il s'agit de tout le Canada.

Le juge Renry.-Pourrait-il donner de la valeur à cette déclaration sans y inclure
la condition que le sujet a été attribué aux législatures locales ?

M. Blake,-Je suis content de voir que Sa Seigneurie le juge Gwynne dit que
l'acte n'est pas du ressort de leur autorité, parce qu'il n'entre pas sous l'article relatif
,au trafic et au commerce.
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Le juge Gwynne.-On à la paix, à l'ordre et au bon gouvernement. Je dis seule-
ment que leurs observations n'ont pas la portée que vous voudriez donner, parce qu'ils
ont décidé que ceci avait rapport au trafic des liqueurs, et conséquemment le parle.
ment fédéral pourrait dépouiller les provinces de tous les autres pouvoirs.

M. Blake.--Je demande à Vos Seigneuries de ne rien prendre en dehors du fac-
tum de cette cause pour démontrer jusqu'à quel point le parlement fédéral, si on le
laisse faire, appliquera ce principe:-

"On prétend de plus que la réglementation du système d'hôtels dans tout le
Canada n'est pas une matière d'une nature purement locale privée, mais que tout le
public voyageur dans le Canada est très intéressé à ce que le système d'hôtel soit
soumis à une réglementation convenable qui ne devrait pas être laissée au contrôle
purement local ou municipal."

Ainsi, sous le coup de cette hallucination du trafic et du commerce, le parlement
dit en réalité que dans chaque hameau, dans chaque village dans tout le Canada,
chaque hôtel doit avoir tant de lits et doit pouvoir loger tant de chevaux, étendant
la signification des mots trafic et commerce jusqu'aux questions de détail dans tout
notre pays. Vos Seigneuries voient donc que cette interprétation ne peut s'étendre
jusque là. Je démontre simplement à Vos Seigneuries que dans cette cause le parle-
ment fédéral dit: nous devrions avoir ce contrôle entier et complet, parce que le trafic
et le commerce de ce pays l'exigent, et j'allais démontrer quelle reductio ad absurdumn
c'était, parce que si nous prouvons qu'au chemin-de traverse de tel endroit cette auberge
doit avoir quatre ou cinq lits et doit pouvoir loger tant de chevaux-que cela affecte
beaucoup notre trafic et notre commerce-nous pouvons dire, comme vos roues n'ont
pas telle bande elles coupent beaucoup nos routes et elles affectent notre trafic et
notre commerce; les rails de vos tramways, chars urbains, doit avoir une semelle
particulière d'une certaine dimension, et de cette manière il pourrait s'emparer des
détails les plus minutieux parce qu'ils ont riapport au trafic et au commerce,
L'article dant je parlais à Vos Seigneuries était l'article 94; lorsqu'il voulait établir
l'uniformité et lorsqu'il voulait généraliser, il n'y avait pas de pouvoir basé sur cet
article pour passer une loi uniforme, parce qu'il y est expressément dit: vous ne
pouvez pas avoir l'uniformité dans la loi à moins que toutes les provinces consentent
à l'acte que vous passez. L'article 94 (sous le titre de l'uniformité des lois dans
Ontario, Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick) se lit comme suit:

"INonobstant toute disposition contraire énoncée dans le présent acte, le parle-
ment du Canada pourra adopter des mesures à l'effet de pourvoir à l'uniformité de
toutes les lois ou de parties de lois relatives à la propriété et aux droits civils dans
Ontario, la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, et de la procédure dans tous
les tribunaux ou aucun des tribunaux de ces trois provinces; et depuis et après la
passation d'aucun acte à cet effet, le pouvoir du parlement du Canada de décréter des
lois relatives aux sujets énoncés dans tel acte, sera illimité, nonobstant toute chose
au contraire dans le présent acte; mais tout acte du parlement pourvoyant à cette
uniformité n'aura d'effet dans une province qu'après avoir été adopté et décrit par
la législation de cette province."

Ainsi, il dit au lieu de cette idée d'uniformité, ou au lieu d'avoir une loi générale
s'étendant d'un bout du Canada à l'autre, suffisant pour dépouiller les provinces de
leur droit, vous ne pouvez le faire à moins d'avoir le consentement des provinces.
Je demande donc l'attention de Vos Seigneuries sur les passages de ce jugement que je
vais citer, parce que je crois aussi qu'ils sont extrêmement utiles à ce point de vue
de la cause-

Le juge Strong.-Ceci n'a rapport qu'à la propriété, aux droits civils et à la
procédure. Il peut y avoir un grand nombre de sujets en dehors de cela et qui n'y
sont pas compris, qui sont compris dans les mots "la paix, l'ordre et le bon gouver-
nement."

M. Blake.-Je démontre simplement--
Le juge Strong.-Je dis simplement que les cas où la législation requiert le con-

sentement des provinces, sont expressément mentionnés.
Le juge Gwynne.-Il ne devrait pas y avoir d'intervention.
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M. Blake.-Je prétends que l'article 94 est une excellente réponse à l'argument
que, parce que vous désirez une loi générale vu le désir du parlement fédéral de la
passer attendu qu'il est désirable d'avoir une législation uniforme, et conséquemment
que tout le reste doit céder, cependant il ne doit pas en être ainsi, parce qu'il serait
inutile d'avoir l'article 94 si c'était la question principale.

Le juge Gwynne.-Dans ces cas le parlement fédéral ne peut agir sans le consen:-
tement des provinces.

M. Blake.-Je ne crois pas qu'il en est ainsi.
Le juge Strong.-L'article 94 conserve ce principe, que le droit provincial des

législatures locales ne doit pas être empiété sans leur propre consentement; ceci est
accordé par l'article 92.

M. Blake.-C'est à celui-là que je le rapporte, Votre Seigneurie.
Le juge Renry.-L'article va plus loin et pourvoit à une législation si c'est

nécessaire. Sans cette disposition spéciale Je parlement ne pourrait le faire; les
législatures non plus-tous ensemble ne pourraient le faire sans cette disposition.

M. Blake.-Non, milord, s'il en était ainsi les droits des provinces seraient
bouleversés. Aux pages 13 et 14 de ce livre, simplement pour démontrer ce que
Leurs Seigneuries -donnent pour raison que les petits détails de l'acte ne pouvaient
jamais avoir le sens que leur donne l'acte fédéral, elles disent:

"IToutes ces choses paraissent d'une nature purement locale dans les provinces."
Ces sujets appartiennent tous aux provinces, et vous y trouvez aussi l'autorité qui
appuie cette proposition que vous devez vous rendre compte de ce qui était l'essence
de l'acte, quel était le sujet principal de la législation, et voir si le sujet principal de
législation est du ressort de l'autorité législative du parlement fédéral ou des provinces,
et s'il est sous l'atteinte du parlement fédéral, j'admets alors qu'il puisse comprendre
quelques petits détails, et s'il est du ressort des provinces, alors tout ce qui est néces-
saire pour mener cette législation à bonne fin pour la faire fonctionner, est accordé.
Ces deux on trois questions-aux pages 13 et 14 des documents de la session, juge-
ment de la cause Ilodge, vol. 17, n° 9, document 30-sont nettement et distinctement
désignées.

1. Irving.- C'est dans le volume 9, 1.aw Reports, causes en appel.
.£ Blake.-J'ai cité le document de la session parce qu'il contient les notes du

sténographe. Je dis que l'on doit étudier la portée générale de l'acte. Le jugement
dit :-

On prétendait dans cette cause-là, parlant de le cause Russell, que la matière
formant l'objet de l'aute de tempérance tombait sous l'opération du paragraphe
13 de l'article 92, savoir: "la propriété et les droits civils dans la province;
choses qui, dira-t-on, étaient exclusivement du ressort de la législation provinciale, et
c'est ce qui paraît être une application erronée de quelques-unes des considérations
émises par ce tribunal dans l'examen de cette prétention que s'est principalement
appuyé l'avocat de l'appelant. Ces considérations doivent être interprétées en les
restreignant au cas auquel leur application était destinée." Puis Sa Seigneurie conti-
nue:-" Ce que traite le parlement dans une législation comme celle-là, ce n'est pas
une question se rapportant à la propriété et aux droits qui en dérivent, mais à l'ordre
et à la sûreté publics. C'est là la matière principale de l'acte, et bien qu'il touche
incidemment à la liberté d'user de choses pouvant appartenir à des individus, cela n'a
aucunement l'effet de changer le caractère de la loi."

La raison qui me fait demander à Vos Seigneuries de bien vouloir remarquer
que ce passage constitue la portée de l'acte, c'est que nous avons l'acte des licences
d'Ontario, qui a une portée bien définie, que comprendra celui qui en subira l'expérience,
et lorsque nous prenons l'acte fédéral on voit qu'il entre presque servilement dans tous
les détails. Nous avons conséquemment un acte d'Ontario qui a nettement pour but
de traiter ce sujet local, en rapport à tous les détails nécessaires, et, comme le dit le
Conseil privé, nous restons encore dans les limite;; des pouvoirs de la province, et du
moment que vous prenez un acte qui a rapport à ces détails, qui entre dans le sujet
de la même manière, c'est une conséquence logique de la proposition que c'est un
acte qui, dans sa portée, était destiné à traiter le même sujet.
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Le juge Strong.-Le parlemant impérial n'a jamais pu avoir l'intention de pré.
tendre que le pouvoir de législation devrait exister simultanément dans les deux, que
les aubergistes devraient être harassés par deux législations. C'est impossible ; ce
pouvoir doit appartenir à l'un ou à l'autre.

M. Blake.-C'est la manière-la troisième que j'aie sur mon mémoire-d'arriver
à former une comparaison entre les deux. L'autre citation que j'ai à faire démontre
que, parce que le sujet-

Le juge Strong.- Pour ce qui est de la taxe imposée dans le but de prélever un
revenu, c'est toute une autre question. Nous n'avons rien à faire avec cela.

M. Blake.-Je dirai p'us loin à Votre Seigneurie ce qui est mon opinion sur ce
sujet.

Le juge Strong.-C'est le sujet en question dans plusieurs causes, mais dans la
cause dont on parle, c'était l'acte Crooks qui était l'objet de la décision dans Hodge
et la Reine, un acte en rapport aux reglementations de détails et de police. Les deux
ne peuvent pas exister simultanément. L'acte Crooks et celui.ci ne peuvent pas
exister ensemble, quoiqu'ils puissent ne pas être en désaccord.

Le juge Gwynne.-Il s'agit aussi de savoir si le Conseil privé n'a pas, par ses
différentes décisions, établi que les deux ne peuvent exister ensemble, quel que soit ce
que nous pouvons penser indépendamment de leur jugement.

M. Blak.-Les deux peuvent exister, milord. Je pense que le Conseil privé a
cru que son jugement serait mal interprété, mais il serait étonné s'il était interprété
dans ce sens. Je suis d'avis qu'il serait disposé à en donner une nouvelle explication.

Le juge llenry.-Je désirerais savoir, relativement à cette question même, ce
que veut dire le commencement de l'article 92:-"1dans chaque province la législa-
ture pourra exclusivement faire des lois, etc." Si les législatures peuvent exclusive-
ment faire des lois, comment alors un pouvoir quelconque peut-il venir empiéter sur
ce droit exclusif?

M. Blake.-L'article commence par donner l'idée d'une distribution, il donne
tant à l'un et tant à l'autre, et le titre réel de cet article est "Pouvoirs exclusifs."

Le juge Henry.-C'est-à-dire, pouvoir exclusif de légiférer sur ces divers sujets
qui doivent être affectés, jusqu'à un certain point, en tant que les cours, dans la suite,
décideront que c'est nécessaire pour mener à bonne fin, le trafic, le commerce, la
navigation.

M. Blake.-Il peut arriver que pour quelque temps ce soit un sujet de discussion
qui occasionnera beaucoup de difficultés, mais toute l'idée qui prédomine dans cet
acte est celle-ci-vous avez là pouvoir exclusif, et j'ai ici pouvoir exclusif, et là où ce
pouvoir peut être exercé, il doit être exercé.

Le juge Hlenry.-Ce système existe depuis dix-neuf ans, et je ne sache pas qu'un
cas de ce genre se soit encore présenté.

M. Blake.-Je prétends que Vos Seigneuries doivent examiner la portée générale
de l'acte afin d'en connaître l'essence, et, examinant la portée de l'acte, le Conseil
privé dit: Nous devons en examiner le sujet afin de voir s'il tombe réellement sous
le coup de l'autorité provinciale ou de l'autorité fédérale, et que disent les juges?
Leurs Seigneuries discutent sur cette partie de la cause (Russell et la Reine) et Elles
disent:

"Il faut toujours bien déterminer la véritable nature et le caractère de la lêgis-
lation dans le cas particulier en litige, afin de s'assurer à quelle catégorie de sujets il
appartient réellement. Dans le cas présent, il paraît manifeste à Leurs Seigneuries,
pour les raisons déjà données, que la matière de l'acte dont il s'agit ne tombe pas pro-
prement dans la catégorie des sujets compris par les mots 'la propriété et les droits
civils,' aux termes du paragraphe 13."

Vos Seigneuries voient que le Conseil privé laisse de côté les clauses 8 et 9 et
arrive à la clause 13 seulement, qui a servi de base à la discussion dans la cause
Russell os. la Reine, puis il ajoute :-

"ILeurs Seigneuries sont d'avis que le jugement, dans Russell vs. la Reine, s'il
est bien compris, n'est pas une autorité au soutien de la prétention de l'appelant, et
Leurs Seigneuries n'ont pas l'intention de se départir des raisons données dans leur
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jugement en cette cause. Le principe que prend cette cause et celle de la "Citizens
Insurance Company," c'est que certaines matières qui sous un rapport et pour un objet
tombent sous l'article 92, peuvent sous un autre rapport et pour un autre objet
tomber sous l'article 91." "Leurs Seigneuries examinent maintenant," leurs
réflexions sur la cause de Russell vs. la Reine terminées, "le fond et la nature législa-
tive des articles 4 et 5 de l'acte des licences de 1877, chap. 181, statuts refondus
d'Ontario." Cet acte est limité dans son opération aux municipalités de la province
d'Ontario, et il est entièrement local dans son caractère et dans son application. Je
prétends que ce jugement est très important, parce qu'il dit que le sujet a un carac-
tère local, c'est-à-dire, la catégorie de sujets qu'il traite ; grace à sa nature particu-
lière locale il s'étend à toutes les ramifications, entre dans les détails les plus minu-
tieux, et, conséquemment, à cause de son caractère, il appartient à une catégorie qui
est inévitablement du domaine provincial, et pour cette raison, il n'est pas du ressort
de l'autorité législative fédérale. "Il autorise la nomination des commissaires des
licences "-le jugement donne les raisons pourquoi Leurs Seigneuries, nonobstant la
cause de Russell, sont d'avis que ce sujet est du ressort de l'autorité législative des
provinces et est enlevé à l'autorité fédérale-" pour agir dans chaque municipalité,
et il leur donne le pouvoir d'adopter sous forme de résolutions, ce que nous appelons
règlements ou règles pour définir les conditions et les qualités nécessaires pour
obtenir des licences d'auberge pour la vente au détail de liqueurs spiritueuses dans
les limites de la municipalité; pour limiter le nombre des licences; pour déclarer que
ce nombre limité de personnes ayant les conditions requises pour obtenir des licences
d'auberge peut être exempté d'avoir toutes les commodités exigées par la loi, et pour
la réglementation des auberges et magasins licenciés ; pour définir les droits et les
pouvoirs des inspecteurs de licences, et pour infliger des pênalités en cas d'infraction
à ces résolutions. Toutes ces choses paraissent d'une nature purement locale dans la
province "-et ceci est, je crois, une question très importante, parce que ici les juges
commencent à avoir une idée de ce que contient l'article 8, c'est-à-dire ce qu'était la
loi principale de ce pays lors de la Confédération, et lorsque les provinces ont stipulé
cette disposition, comme une des garanties, que nous devons avoir le contrôle
exclusif de nos affaires locales-" et semblables sans être identiques sous tous les
rapports, aux pouvoirs qui appartenaient aux institutions municipales en vertu des
lois passées antérieurement par les parlements locaux."

On dirait qu'il est venu, pour la première fois, à la connaissance du Conseil privé
qu'il y avait des institutions municipales, que les provinces avaient conservé leurs
droits en rapport à ces institutions municipales, et que ce que la législature avait fait
c'était qu'elle avait légiféré sur un sujet sur lequel, avant 1867, elle aurait pu légiférer.
Leurs Seigneuries poursuivent :

"Leurs Seigneuries considèrent que les pouvoirs qu'on se proposait d'accorder
par l'acte en question, lorsqu'ils sont compris comme ils doivent l'être, autorisent la
confection de règlements ayant le caractère de règlements de police ou munici-
paux, etc."

Je dis que, du moment que la cour arrive à la conclusion en lisant cet acte,
comme l'a fait le Conseil privé, que le parlement fédéral n'a aucun pouvoir de légiférer
sur ce sujet, que le fait même de conclure que l'essence même de l'acte est, tel que
donnée ici, de faire des règlements d'un caractère purement local, du moment qu'on
arrive à cette conclusion, alors la province a le pouvoir exclusif, alors elle ne fait que
remettre en vigueur ce que nous avions avant 1867, et tous les pouvoirs du parlement
fédéral ne peuvent arracher ce pouvoir aux provinces.

Le juge Strong.-C'est-à-dire que les pouvoirs exclusifs de faire des lois réglant
la police, relativement aux auberges, appartiennent aux législatures locales.

M. Blake.-Oui, milord.
Le juge Strong.-C'est-à-dire à la réglementation de police dans la province. La

seule question est de savoir si, quand cette réglementation est généralisée et appli-
cable à tout le Canada, le parlement fédéral peut avoir ce pouvoir; en d'autres mots,
s'il a le pouvoir d'annuler.
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M. Blake.-Et mon savant ami dit-je vais accepter sa déclaration à l'appui de
cette argumentation-que le fait que le parlement fédéral a passé un acte qui était
semblable dans ses expressions à l'acte Crooks et qui a été soumis au Conseil privé
lors de l'argumentation de la cause de Hodge, qu'étant ainsi, Leurs Seigneuries
savaient que le parlement fédéral avait cherché à enlever aux provinces ce pouvoir
de faire un acte général, et malgré cela elles disent: "Votre acte provincial était
valide."

M. Bethune.-Non; elles disent expressément qu'elles n'exprimeront pas
d'opinion.

Le juge en chef Ritchie.-Le parlement fédéral peut dépouiller collectivement les
provinces de cet acte lorsqu'il ne peut pas le faire séparément.

M. Blake.-Oui, milord; que quoique vous ayez le pouvoir exclusif de légiférer
sur ce sujet, nous allons abroger le tout d'un seal coup, en mettant toutes les provinces
ensemble. Le Conseil privé dit que cela ne peut être fait parce que vous êtes saisi
de ce pouvoir en vertu de sa propre nature, et il ne peut vous être enlevé. Mon savant
ami dit que l'acte fédéral a été passé et déclaré valide, mais l'autre acte est valide
parce que le sujet même qui fait l'objet de la législation est du ressort des provinces,
et il ne peut leur être enlevé.

Le juge Strong.-Alors l'article 94 que vous avez la il y a quelques instants offre
un très fort argument en votre faveur contre tout pouvoir de généralisation. Il dit
que tandis que le parlement fédéral pourrait généraliser tous les pouvoirs locaux,
cependant on doit obtenir le consentement des provinces.

M. Blake.-Poursuivant donc cet argument, le jugement continue':
"IDe cette façon, on ne peut pas dire qu'ils s'ingèrent dans la réglementation du

commerce et du trafic,"-et Vos Seigneuries y verront le seul motif pour lequel on a
maintenu la législation-" on ne peut dire qu'ils s'ingèrent dans la réglementation du
commerce et du trafic qui sont du ressort du parlement de la Confédération."

C'est-à-dire, ayant sous les yeux le fait que le parlement a certain pouvoir, il peut
le réclamer à cause de sa nature et de son caractère spéciaux. L'on ne peut dire qu'il
empiète sur le domaine de cet ensemble de sujets que comprend le trafic et le com-
merce.

Le juge en chef Ritchie -Il résulte de cette discussion que Leurs Seigneuries, en
tant qu'il s'agit de leur décision, ont éliminé cette question du trafic et du commerce.

X. Blake.-Oui, milord, et du moment que Leurs Seigneuries placent ce sujet
sous l'article 92, il est alors séparé du trafic et du commerce; c'est la raison, parce
que cette cause de Hodge a été discutée au long pendant trois ou quatre jours, et la
question que devait se faire la cour était, d'après la nature de l'acte: Est-ce un sujet
dont la province peut se saisir ? Si d'après sa nature, la province a ce pouvoir, alors
aucune de ces expressions générales ne peut séparer ce pouvoir de la province; et
c'est pourquoi les juges sont entrés dans les détails de l'acte pour démontrer que,
d'après le caractère inhérent de l'acte, il doit être un des sujets qui font partie de la
législation des provinces, et par conséquent n'est pas du domaine du "trafic et du
commerce." Je demande à Vos Seigneuries de bien vouloir remarquer, pendant que
l'on s'occupe de cette question du trafic et du commerce, une de Leurs Seigneuries,
parlant du trafic et du commerce dit: "Vous devez lui donner une signification
beaucoup plus large que celle que comportent ces petits détails, et vous devez voir où
il est placé-noscitur ex socis-et placez-le dans l'énumération, "la dette publique et
la propriété;" deuxièmement "la réglementation du trafic et du commerce ;" troisiè-
"mement le prélèvement de deniers par tous modes ou systèmes de taxation;" qua-
"trièmement l'emprunt des deniers sur le crédit public "-et ainsi nous avons des
catégories de sujets qui, d'après leur caractère général, s'étendent à tout le Canada;
vous avez ceci, "la réglementation du trafic et du commerce."

Le juge en chef Ritchie.-Relativement à la question de prohibition, la réflexion
suivante m'a beaucoup frappé: que si les provinces ont le droit de prohiber, et si
chaque province prohibe la vente, jusou'où cette législation affecterait-elle l'intérêt
public en matière de revenu; parce~que s'il ne .pouvait y avoir de vente de ces
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articles, qui peuvent être une source de revenu considérable pour le gouvernement
fédéral, cette législation affecterait considérablement les finances du Canada.

Le juge Strong.-La réponse à cela est faite, si ce- n'est pas faire acte de haute
trahison que de citer les autorités américaines-par la décision de la cour Suprême
des Etats-Unis dans la cause relative aux lois des licences pour la vente des liqueurs.
On a prétendu que les droits d'importation qui étaient payables au gouvernement
général seraient affectés par une législation prohibitive des Etats; mais la cour
maintient, néanmoins, que les Etats pourraient ekercer ce pouvoir, non pas pour
prohiber l'importation, mais pour prohiber le commerce intérieur. La cour leur
accorda le pouvoir d'affecter le commerce intérieur par la prohibition de la vente.

M. Blake.-Il peut arriver qu'il y ait des empiétements incidents, mais les juges
disent, quand vous examinez le sujet principal, que vous devez consulter, l'on ne doit
pas s'occuper de ces incidents.

Le juge Strong.-Le parlement fédéral a le grand pouvoir de nullifier les pou-
voirs et les lois des provinces. Aux Etats-Unis le pouvoir contraire appartient aux
Etats, et tout le pouvoir délégué d'une manière spéciale appartient au gouvernement
fédéral, Ici le gouvernement fédéral a un pouvoir qui le protège complètement
contre les empiétements des législatures locales.

M. Blake.-A la page 14 de ce jugement, Leurs Seigneuries disent : "Les sujets
de législation compris dans l'acte d'Ontario, 1877, articles 4 et 5, semblent se rappor-
ter aux paragraphes 8, 15 et 16 de la section 92, de l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, 1867. En conséquence, Leurs Seigneuries sont d'opinion que relativement
aux articles 4 et 5 de l'acte en question, la législature d'Ontario a agi dans la limite
des pouvoirs qui lui sont conférés par l'acte impérial de 1867, et que sous ce rapport,
il n'y a pas de conflit avec les pouvoirs du parlement fédéral."

Le juge Strong.-Il m'a toujours semblé que ces mots "la réglementation du
trafic et du commerce " se rapportaient aux réglementations d'un caractère fiscal, ou
ce que l'on peut appeler d'un caractère économique et fiscal, et ne s'appliquaient pas
du tout à ces réglementations de police. Ces réglementations, dans le but de maintenir
la paix, l'ordre et le bon gouvernement qui sont généralement appelées réglementa.
tions de police, n'avaient rien à faire avec elles. En admettant que ces mots s'appli-
quaient au commerce dans toutes ses branches, gros et détail, cependant ils
s'appliquaient seulement au trafic au point de vue économique et fiscal.

M. Blake.-Je suppose qu'ils s'appliquent à ces réglementations qui ont rapport,
par exemple, aux bestiaux venus d'un pays étranger, passant par le Canada, ou à
d'autres affaires de ce genre, et relatives à tout le Canada, et qui ne s'appliquent pas
aux petits détails; ceux-ci enlevés, il sera réellement impossible de dire si les pro-
vinces conserveront un reste de contrôle sur n'importe quel sujat. De plus, les
juges disent clairement, et je crois que c'est très important pour ce qui est de la
question de l'autorité du parlement fédéral :

"IUne autorité aussi entière et aussi étendue, dans les limites de l'article 92, que
celle que le parlement impérial possédait et pouvait accorder, dans les plénitudes de
ses pouvoirs. Dans ces limites, la législature locale est suprême."

C'est l'idée qu'ont Leurs Seigneuries de ce qui est suprême. Vos Seigneuries
voient que la première question que le Conseil privé se pose, est: quel est le sujet
qui fait l'objet de cet acte ? En second lieu-le sujet qui fait l'objet de cet acte est
distinctement du ressort de la province; et en troisième lieu-dans ces limites de
sujets la législation locale est suprême; et, conséquemment, cela nous donne l'idée
d'exclusion, qui se trouve dans les deux articles 91 et 92:

"IDans ces limites, la législature locale est suprême et possède la même autorité
que le parlement impérial ou que le parlement du Canada aurait eu, etc."

Puis Vos Seigneuries trouveront au haut de la page 15 un autre demi-passage
que j'ai marqué: "Plusieurs objections ont été soulevées de la part de l'appelant
relativement au mode d'après lequel les commissaires de licences ont exercé l'autorité
qui leur était confiée ; quelques-unes de ces objections ne paraissent pas avoir été sou-
levées dans la cour inférieure, et d'autres ont été décidées dans le cours de la plaidoi-
rie"-quelle est la reforme qu'apportent Leurs Seigneurie à cela ? "Leurs Seigneuries
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étaient formellement d'avis que les résolutions étaient simplement de la nature des
règlements municipaux ou de police concernant les maisons licenciées, et n'empié-
taient sur la liberté d'action que dans la mesure nécessaire pour prévenir le désordre
et les abus qui peuvent résulter des licences pour la vente des liqueurs."

Ainsi Leurs Seigneuries disent que ces résolutions étaient simplement de la
nature des règlements municipaux ou de police. Et je prétends encore, Vos Sei-
gneuries, que: Si ces résolutions sont de la nature des règlements municipaux ou de
police, et en ma qualité de conseil en cette cause, j'ai déclaré qu'elles le sont, alors
dans cet acte fédéral elles renferment les mêmes dispositions presque verbatim-en
réalité elles sont identiques-que la force même des expressions qui domine ce
pouvoir à la province l'enlève au parlement fédéral, et du moment que l'on a constaté
que cet acte a trait aux règlements municipaux ou de police, le principe même qui
accorde aux provinces le pouvoir de légiférer sur ce sujet, enlève au parlement
fédéral le droit de s'en occuper.

Le juge Strong.-Ceci semble être la clef de l'interprétation de tout l'acte pour
ce qui est de la distribution des pouvoirs ; c'est-à-dire que ce qui est attribué.à l'un
est enlevé à l'autre exclusivement.

Le juge Gwynne.-C'est en conséquence des décisions du Conseil privé que l'acte
entier a été passé.

M. Blake.-On le dit. Mon savant ami va prétendre cela afin d'avoir un point
d'appui quelconque.

Le juge Strong -Je n'hésite pas à dire maintenant que, dans son opinion, l'affaire
Russell et la Reine autorise complètement cet acte si elle est prise seule. Si elle n'avait
pas été suivie de Hodge et la Reine, je crois qu'elle constitue la base de cet acte.

Le juge Henry -En rendant jugement dans la cause de Frédéricton, je crois
avoir dit que si l'on déclarait cet acte fédéral légal on enlevait aux législatures locales
tout pouvoir de légiférer sur ce sujet.

Le juge Strong.-C'est ce que nous disons dans la cause de Russell; le Conseil
privé n'a pas remarqué le paragraphe 8 de l'article 92. Le conseil n'en a pas parlé
dans son plaidoyer, les juges ne l'ont pas signalé dans leur jugement, cependant dans
le jugement de Sa Seigneurie le juge Henry, la question a été basée sur ce paragraphe,
et dans la suite Leurs Seigneuries, s'appuyant sur ce paragraphe, ont décidé dans la
cause de Hodge et la Reine, que le pouvoir appartenait exclusivement à la législature
locale.

Le juge Eenry.-J'ai maintenu que les licences étaient accordées par une légis-
lation formelle, et la législature qui a passé cet acte n'a pu avoir l'intention de donner
ce pouvoir à l'autorité locale, et pour rendre la cause plus claire de manière à réserver
au parlement fédéral pouvoir de détruitre tout cela in toto.

Le juge en chef Ritchie.-La cour a décidé que cette manière de voir n'était
pas correcte.

Le juge Strong.-Le Constil privé a pu le remarquer, parce que dans la suite il
a basé sur cette question même son jugement en la cause de Hodge et la Reine.

31. Blake.-Comme de raison, nous savons parfaitement que M. Benjamin, qui
devait plaider la cause de Russell et la Reine, était occupé dans la Chambre des
Lords et n'a pu être présent.

M. Bethune.-Il y était.
M. Blake.-Il entra vers la fin, et le jeune avocat qui le remplaçait a presque admis

qu'il ne connaissait rien de la cause, et il a presque tout lu le plaidoyer, M. Benjamin
arriva à la fin et fit quelques observations générales ; la cause fut laissée ainsi. Mais
je suis d'avis que-vous y avez sans dante songé-vous direz ceci : le Conseil privé
avait rais3n de dire que la cause de Russell et la Reine peut être mise de côté, parce
qu'il s'agissait d'une question de prohibition, et qui n'affectait pas les détails; mais
ce que Leurs Seigneuries disent est ceci : "Vous avez basé l'appel du jugement en
la cause de Hodge et la Reine sur quelques observations qui ont été faites dans
Russell et la Reine, en termes généraux, mais en tant qu'il s'agit de ces observations
vous devez les appliquer à Russell et la Reine et à ce sujet particulier, et pas au delà.
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Le juge en chef Ritchie.-Les observations faites au sujet de cette cause ont par-
ticulièrement attiré mon attention, et aucune des opinions exprimées n'a ébranlé ma
manière de voir au sujet de la valeur du jugement dans Russell et la Reine.

Le juge Strong.-Voici tout ce que je dis dans ma proposition-et je le fais avec
beaucoup de confiance-que personne ne peut, d'une manière satisfaisante, mettre
d'accord les jugements dans les causes de Russell et la Reine et de Hodge et la Reine
sans faire entre la prohibition et la réglementation une distinction aussi arbitraire
que celle entre boire telle espèce de liqueur et boire telle autre espèce. Je suis loin
d'attaquer ou de vouloir attaquer la décision de cette cour en Russell et la Reine. Je
ne partage pas l'opinion exprimée dans la décision de Russell et la Reine ; je crois
que les raisons qu'on y a données étaient faibles et insuffisantes. A mon collègue, le
savant- jage en chef et à mes autres savants collègues à qui les lois du pays sont
familières, j'accorde la plus entière autorité, mais des juges qui siègent en pays.
étrangers, qui ne connaissent rien de nos institutions et de nos lois, j'ose dire que,
quoiqu'ils constituent un tribunal plus élevé auquel on peut appeler des jugements de
cette cour, je ne partage pas leur manière de voir. Je ne désire pas du tout discré-
diter le jugement de cette cour dans Russell et la Reine, cause où il s'agissait d'un
tout autre sujet.

M. Blake.- Je déclare que Russell et la Reine peut être maintenu ou mis de côté
sans affecter en quoi que ce soit la décision dans lodge et la Reine.

Le juge Gwynne.-Je comprends le Conseil privé parfaitement; et je ne crois
pas que Leurs Seigneuries se contredisent dans leurs jugements des deux causes.

M. Blake.-Je n'ajoute rien sur ce sujet. J'ai lu avec attention tout le rapport
de la cause de Hodge et la Reine; il contient 140 pages de lecture, et je ne citerai
que quelques pages qui sont, je crois, importantes. La première citation que je dois
faire se trouve à la page 26 de ce rapport, où le savant juge Allen dit:

"Si au lieu de restreindre et de régler simplement la vente des liqueurs, cet acte
l'eût prohibée, je n'aurais pas douté que le parlement eût le pouvoir de le passer;
mais je crois qu'un acte qui a pour but d'autoriser les habitants de chaque ville ou
paroisse à régler la vente des liqueurs et d'ordonner à qui, pour quels objets et à
quelles conditions les liqueurs spiritueuses peuvent y être vendues, traite des matières
d'une nature purement locale, et qui, aux termes du paragraphe 16 de l'article 92 de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, tombent sous le contrôle exclusif des
législatures locales."

Puis il s'occupe de l'autre acte, et sir Richard Couch dit:
"ISir Richard Couch.-Leurs Seigneuries ont dit dans cette cause que d'après la

nature de l'acte, il ne pouvait être considéré comme étant d'une nature locale.
"IM. Kerr.-Elles l'ont dit, et s'il en était ainsi dans ces cas-là, à plus forte

raison en est-il de même dans celui-ci.
"fIir Richard Couch.-Cet acte avait pour objet de régler le trafic par tout le

pays et ne devenait pas local à cause du fait que par suite d'option, il ne pouvait être
mis en vigueur dans des localités particulières."

Le juge Strong.-Qui est sir Richard Couch ? Est-il juge ou procureur ?
M. Blake.-Sir Richard Couch est un juge des Indes Occidentales et l'un des

membres du Conseil privé. Il dit ceci : qu'un acte ne connaît aucun de ces petits
détails par lesquels on règle le commerce, et que l'autre se composait de détails. Lord
Fitzgerald dit à la page 27:-

"Il n'y a pas de conflit entre l'acte de 1878 et l'acte dont l'application locale est
facultative. Ces deux actes peuvent co-exister et ils co-existent en effet. Voici la
position que vous prenez: la législature provinciale ne peut passer d'acte réglemen-
tant la vente des liqueurs spiritueuses dans les limites de la province. Si, par
exemple, elle passe un acte ainsi formulé: "Qu'il soit décrété qu'aucun débitant
licencié de liqueurs spiritueuses ne tiendra son local ouvert depuis le samedi soir jus-
qu'au lundi matin, cet acte outrepasse les pouvoirs de la législature provinciale, et est
du ressort du parlement fédéral.

"M1. Kerr.-Oui.
"Lord Fitzgerald.-Ce serait donner une portée bien étendue au jugement dans

la cause dé Russell et la Reine.
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"&r Richard Couh.-Cela n'a certainement pas été décidé dans la cause de Russell
et la Reine.

"ISir Albert Collier.-Dans la cause de Russell et la Reine il ne pouvait être q'ues-
tion que l'acte put être passé par la législature locale. Cet acte s'appliquait à toute la
Confédération.

"IMKerr.-On discuta le point qu'une loi semblable pouvait être décrétée rela-
tivement à chaque province, et conséquemment, que s'il en était ainsi, c'était là une
matière attribuée exclusivement aux législatures provinciales; or cela ne pouvait-être
que si cette matière était attribuêa aux législatures provinciales. En d'autres termes,
les législatures provinciales ne-peuvent adopter un tel acte que si c'est une matière
qui leur est assignée eï clusivement.

"Sir Arthur llobhouse.-Il n'est pas dans l'intention du jugement dans la cause de
Russell et la Reine de décider que si c'est une matière attribuée aux législatures pro-
vinciales, le parlement fédéral peut s'en emparer en étendant la portée au delà de la
juridiction des provinces. Ainsi nous revenons toujours au même point; du moment
que vous constatez d'après l'essence de l'acte qu'il est du ressort de la province, le
parlement fédiral ne peut plus alors s'en saisir en aucune manière.

Le juge Strong.-C'est dommage que le Conseil privé n'ait pas inelus cela dans
son jugement.

Le juge Gwynne.-Il n'y a rien dans le jugement de la cour de Russell et la
Reine pour arriver à cette conclusion.

M. Blake.-En réponse à Sa Seigneurie le juge Strong, je puis dire que j'ai
marqué dans ce volume les passages du jugement, lequel volume contient je crois les
jugements rendus qui prouvent entièrement les déclarations qui ont été faites non seu-
lement par un des juges, mais par trois sur les cinq qui ont siégé dans cette cause.

Le juge Gwynne.-Ce que Leurs Seigneuries disent là, dans le cours de la plai-
doirie, est sans conséquence, parce qu'à l'exception d'une elles ont toutes approuvé
le jugement.

.&. Blake.-Vous avez eu l'essence de ces observations dans le jugement même.
Le juge en chef Ritchie.-Nous ne pouvons tenir compte sérieusement de ce qui

est dit dans le cours de la plaidoirie, à moins que ce ne soit contenu dans le jugement.
L'on me dit que, lorsque par la suite, l'on cita la cause dans le Conseil privé, un des
savants juges a dit : "Oui, mais il y avait une très forte minorité contre le jugement."
Je suis d'avis que c'est une manière bien peu satisfaisante de traiter une décision.

Le juge Strong.-On dit que c'est dans la cause du chemin de fer des comtés de
l'ouest qu'il y a eu une très forte minorité.

Le juge Henry.-Je ne vois pas pourquoi nous ne devrions pas citer une plaidoi-
rie qui a eu lieu devant le Conseil privé lorsque nous tenons compte des observations
faites par un juge dans une des cours ordinaires pendant l'argumentation. Elles n'en
ont pas moins de valeur;

X. Blake.-J'ai simplement cité ce fait pour prouver qu'une question particulière
avait été soulevée; mais si Vos Seigneuries me permettent de lire le passage du
jugement, vous constaterez que cette question est comprise dans le jugement de tous
les juges.

" Une autorité aussi entière et aussi étendue, dans les limites de l'article 92, que
celle que le parlement impérial possédait et pouvait accorder, dans la plénitude dg
ses pouvoirs. Dans ces limites la législature est suprême."

Le juge en chef Ritchie.--Cette cour a partagé la même opinion. J'ai énoncé,
dans la mesure de mon humble jugement, la doctrine dans des causes qui sont venues
devant cette cour.

.M. Blake.-J'ai lu ce passage simplement pour démontrer que la cour Suprême
et le Conseil privé étaient d'accord relativement à ce sujet. Quant à une matière ou
à des matières particulières, à cause de sa nature ou de son essence étant du ressort
des provinces, et que lorsque ces sujets étaient du ressort de l'autorité législative des
provinces, celles-ci avaient pouvoir suprême.

Le juge Gwynne.-Est-il au nombre des sujets attribués aux provinces? Si oui,
alors il appartient à la législature locale.
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Le juge Henry.-A moins qu'il soit décidé que le mot exclusif n'ait pas la signifi-
cation que nous lui donnons généralement.

M. Blake.-Il est utile aussi de faire voir que le Conseil privé eut cette opinion
à la page 32, lorsque sir Arthur Hobhouse dit: "Je crois comprendre que lorsque
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord fut passé, les municipalités avaient le pou-
voir d'accorder des licences et de faire des règlements. Cette idée devint alors évi-
dente à la cour. Puis on s'occupa beaucoup de la question des punitions. Vos Sei-
gneuries verront à la page 60:-

"Lord Pitzgerald.-Ce serait faire passer par le parlement fédéral une loi qui
n'aurait en vue ni le trafic ou le commerce, ni le bon ordre ou la sûreté publique. Je
ne puis concevoir comment vous pourrez soutenir que la fixation des heures de ferme-
ture des maisons d'entretien public soit une affaire d'une nature publique et dans les
limites des pouvoirs du parlement fédéral.

"Sir Barnes Peacock.-Cela ne tombe-t-il pas sous l'effet du paragraphe 9 do la
section 92, régissant les licences de magasins, de cabarets, d'auberges et d'encanteurs ?

Sir Richard Couch.-Dans la cause de Russell vs la Reine cela n'a pas été considéré
comme une réglementation du trafic, mais comme un encouragement à la tempérance,
qui est une question d'ordre public.

"ISir Robert Collier.-Nous n'y avons pas expressément contredit l'opinion qu'il
s'agissait là d'une matière tombant dans les attributions fédérales ; mais la question
fut posée d'après ce principe que l'acte dont il s'agissait s'appliquait à toute la popu-
lation de la Confédération.

Sir Barnes Peacock.-C'était un acte général de tempérance, passé par le parle-
ment fédéral."

Le juge Henry.-Je suis d'avis que c'était la raison pourquoi ce pouvoir a été
attribué au parlement fédéral-afin de le mettre en état de prélever un revenu. Les
provinces, par l'entremise de leurs institutions municipales, retiraient de cette source
un revenu considérable, des milliers de dollars; c'était autant de sauvé pour les
dépenses générales des provinces; ces revenus étaient appliqués à un grand nombre
de besoins, que, autrement la législature aurait eu à satisfaire. Je crois qu'on a eu
l'intention d'attribuer ce pouvoir aux provinces comme moyen de prélever un revenu,
et que puisqu'il en était ainsi elles devraient en avoir le contrôle.

M. Blake.-Si Vos Seigneuries examinent le paragraphe 3 de l'article 91-" le
prélèvement de deniers par tous modes ou systèmes de taxation "-pouvoir attribué
au parlement fédéral, et je prétends que le paragraphe 9 de l'article 91 devrait 'étre
lu avec l'article 1, et il en résultera la preuve que les provinces ont plein pouvoir, en
tant qu'il s'agit des institutions municipales, à moins qu'il ne soit dit que les provin-
ces possèdent ce pouvoir, mais qu'en vertu de ce pouvoir elles ne peuvent imposer
des taxes, à cause du pouvoir qu'a le parlement fédéral en vertu du paragraphe 3 de
l'article 91-parce que le paragraphe 9 de l'article 92 dit, vous aurez plein pouvoir
en matières municipales parce que vous avez le pouvoir de taxer au moyen des
licences.

Le juge Henry.-Avant la Confédération il y avait des licences accordées aux
brasseurs par le gouvernement, pour faire de la bière. Elles étaient distinctes des
licences pour la vente des liqueurs dans les auberges et les cabarets. Lorsque la cause
de Severn vs. la Reine vint devant cette cour, d'accord avec la majorité de mes collè-
gues, j'ai maintenu qu'en tant que le trafic et le commerce et l'acte d'accorder des
licences aux brasseurs constituaient le fait d'accorder des licences à un commerce
général, et c'était le casdistinct des institutions municipales-la majorité de cette cour
était d'opinion que les circonstances particulières qui existaient lors de la Confédéra-
tion étaient telles qu'elles ont donné au gouvernement le droit, comme question de
trafic et de commerce, de licencier les distillateurs et les grands fabricants de ces
divers articles, et si la législature locale avait en même temps le pouvoir de leur
imposer à son tour une nouvelle taxe, cette taxe neutraliserait d'autant le pouvoir
attribué au parlement fédéral de retirer tout le montant qu'il pourrait juger nécessaire.
,Par exemple, si l'établissement ne pouvait pas supporter une taxe de plus de $20Q
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pour une licence, et ne pouvait pas payer plus, et si le parlement. fédéral avait dé
imposé une taxe de $100 et les autorités locales une autre de $100, le second $100
serait autant d'enlevé au revenu du Canada, et la même règle s'appliquerait au cas
contraire en question.

Le juge en chef Ritchie.-Prétendez-vous avoir le droit de prélever aussi une taxe
sur ces licences ?

M. Blake.-Ma première impression a été d'abord beaucoup en faveur de la propo-
sition que les législatures locales avaient le droit de le faire. En y songeant de nou-
veau, cependant, je crois que c'est douteux, pour la même raison, ne sachant pas du
tout ce qui s'était passé, comme vient de le dire Sa Seignenrie le juge lHenry ; mais
en examinant le fait qui peut en résulter, j'allais soumettre à cette cour, la proposition
suivante : nous avons eu indubitablement, pour ce qui est des licences des boutiques,
des buvettes, des auberges, et des encanteurs, le droit d'imposer une taxe dans le but
de prélever un revenu ; conséquemment en supposant que l'autorité locale accorderait
une licence et exigerait $200 pour cette licence, et que le parlement fédéral arriverait
et dirait: " nous exigerons $500 pour la licence; " cette intervention fédérale ne
pourrait-elle pas avoir l'effet de gêner le revenu de la province ? Les gens disaient,
" nous ne pouvons pas payer $200 et $500," en réalité le parlement fédéral enlève ce
commerce à la province et en retire un revenu.

Le juge en chef Ritchie.-Le même argument ne s'appliquerait-il pas à la taxe
directe imposée.par le parlement fédéral et par la législature locale ? Naturellement
les pouvoirs sont concurrents.

Le juge Strong.-Il ne peut y avoir de doute là-dessus.
M. Blake.-C'est une question de savoir si l'article 9 ne doit pas être interprété

dans le sens qu'êtant des sujets du ressort exclusif des provinces et les provinces
munies de ce droit exclusif, elles ne peuvent dire au parlement fédéral: "Vous
empiétez sur notre domaine, parce que nous aurions cinq cents aubergistes."

Le juge en chel Ritchie.-Vous devez l'interpréter avec ceci: "Nonobstant toute
disposition contraire énoncée dans le présent acte, l'autorité législative exclusive du
parlement du Canada s'étend à toutes les matières tombant dans les catégories de
sujets ci-dessous énnmérês," et parmi lesquels-

.M. Blake.-Mais Votre Seigneurie voit que le parlement n'a pas d'autorité légis-
lative exclusive sur ce sujet.

Le juge en chef Ritchie.-Mais il a le pouvoir de prélever des taxes par tout
mode ou système qu'il jugera à propos de prendre.

M. Blake.-Votre Seigneurie en a sans doute donné l'interprétation réelle, mais
voici ce que j'allais soumettre à l'attention de Votre Seigneurie ; vous ne pouvez pas
trouver dans l'article 91, que Votre Seigneurie vient de lire-vous ne pouvez pas
trouver que l'autorité législative exclusive du parlement, d'une manière aussi absolue
que semble le comporter la rédaction, s'étend jusqu'à prélever les deniers par tout
mode ou système de taxation, parce que nous constatons que l'article 92 accorde un
pouvoir exclusif aux provinces de prélever un revenu pour des objets provinciaux,
locaux, municipaux."

Le juge Strong.-J'ai remarqué dans mon jugement en la cause Severn et la Reine,
que le parlement fédéral a pleins pouvoirs d'imposer des taxes, c'est-à-dire, il peut
taxer directement ou indirectement, par tout mode qu'il jugera à propos, mais les
pouvoirs qu'ont les législatures des provinces d'imposer des taxes, sont limités pour
ce qui est de la taxe directe ou indirecte en matière de licence, pour des objets pro-
vinciaux, locaux et municipaux.

M. Blake.-Il est bon de remarquer qu'on lui a donné cette interprétation; je ne
veux pas dire d'une manière péremptoire-mais dans les actes, tels qu'ils ont été
passés, il n'y a pas de virgule après "licence." Si on peut l'interpréter dans un sens,
alors la première partie de l'article 9 est mieux interprétée dans l'article 8, et la muni-
cipalité, pour ce qui est des licences de boutiques, de cabarets, d'auberges et d'encan-
teurs, se trouve avoir, tout comme avant, un pouvoir absolu. Pour ce qui concerne
le prélèvement d'un revenu, on peut se servir de ces licences pour cet objet.

Le juge Strong.-Je crois que c'est un bon argument. Les provinces avaient des
sources de revenus si faibles qu'il ne restait que la taxation directe ou les subventions

82



données par le parlement fédéral et la taxation indirecte au moyen des licences. Ceci
amoindrit le pouvoir exclusif de taxation.

Le juge Gwynne.-L'article 91 se rapporte au mode d'imposer les taxes.
Le juge ffenry.-Je crois que la clause générale signifie un prélèvement direct de

taxes. L'autorité fédérale ne peut choisir les brasseurs et les tailleurs, ou tout autre
commerce particulier.

.M. Blake.-Quelques-uns sont d'avis que les tailleurs seraient plus en état de
payer la taxe que les brasseurs. A la page 65 sir Arthur Hobhouse dit: "Les pou-
voirs s'excluent mutuellement." Puis il dit encore à la page 67 :

"Avez-vous considéré, vu que de minimes dispositions locales de ce genre se rat-
tachent nécessairement aux institutions municipales, il doit s'en suivre que certaines
attributions non spécifiées dans cette législation, doivent être confiés aux commissaires
de police pour le maintien de l'ordre dans la ville."

Le juge Strong.-La plaidoierie dans la première cause de Russell et la Reine n'a
pas été imprimée.

M. Blake.-Non, milord. Le conseil dit, à la page 68 : " On ne peut guère
prétendre qu'un objet tel que la réglementation de la vente des liqueurs soit un pou-
voir essentiel aux municipalités quand aucune municipalité en Angleterre n'a jamais
eu ce pouvoir."

"Sir Arthur Ilobhouse.-Il est différent de soutenir que ce pouvoir n'est pas
essentiel."

A la page 94 le procureur parle de cette question du trafic et dit:
"IVoici ce que je dis d'abord à ce sujet, et je prends ces paroles dans les juge-

ments rendus par les savants juges dans plusieurs causes que j'ai étudiées : si le sujet
de la législation est un sujet qui est du ressort de la juridiction des législatures pro-
vinciales, il n'en n'est pas moins ainsi, parce que incidemment et nécessairement ce
sujet peut toucher jusqu'à un certain point, au trafic et au commerce."

Et un peu plus loin : "Il est réservé au parlement fédéral de faire ce que je puis
appeler une législation générale, pour contribuer au bien du pays, au sujet du trafic
et du commerce avec les autres pays, et du trafic et du commerce entre les provinces
elles-mêmes."

C'est-à-dire que ce qu'il dit est enveloppé par les mots trafic et commerce. Sir
Robert Collier fait alors une observation: "Nous avons dit, je crois, que la loi réglait
les contrats dans ces pays." Sir Richard Couch remarque: " Elle avait trait aux
contrats d'assurance."

Plus loin, le procureur dit: "Voici le passage du jugement que j'avais à l'esprit;
Vos Seigneuries y liront ce qui suit : les mots la réglementation du trafic et du com-
merce, dans leur signification indéfinie, ont une portée suffisamment grande pour
comprendre, s'ils ne sont pas expliqués par le contexte et les autres parties de l'acte,
tout règlement de commerce, depuis les traités faits avec les gouvernements étrangers
au sujet du commerce, et qui ont besoin de la sanction du parlement, jusqu'aux menus
règlements au sujet de certains commerces."

Le juge Gwynne.-Le Conseil privé semble croire dans un de ces jugements que
la réglementation du trafic et du commerce a été passée dans le statut d'Anne,
" le Statut des Restrictions." Il semble y avoir un doute si c'est un statut d'Anne
ou quelque statut irlandais.

M. Blake.-Voici ce que sir Robert Collier dit, à la page 96, en parlant de l'acte
et en établissant une distinction entre la cause de Severn et celle-ci :

"Cet acte limite la vente des liqueurs aux transactions de gros et prohibe la
vente des liqueurs pour certaines fins Il ne fait aucuns menus règlements pour les
maisons d'entretien public-et ne prétend pas faire aucune chose de cette sorte."

Il dit plus loin:-
"L'acte ne prescrit pas les heures pendant lesquelles les maisons d'entretien

public doivent être ouvertes, ou quelque chose de semblable."
M. Davey dit alors à Sa Seigneurie:
J'ose soumettre humblement qu'on ne peut rien trouver dans la cause de Russell

et la Reine qui autorise en aucune manière nos amis à dire que c'était l'intention de
85a-61.83

Documents de la Session (No. 84)48 'Victoria. A. 1885



Vos Seigneuries de décider que la réglementation du trafic des liqueurs comme elle a
été faite dans la cause actuelle, était du ressort exclusif de la législature fédérale ou
que le parlement provincial n'avait pas juridiction pour régler d'aucune façon le
trafic des liqueurs, ainsi qu'ils l'ont dit dans cette cause."

Et pour ce qui concerne la catégorie n0 8, à la page 97, Vos Seigneuries y liront
ce que dit sir Richard Couch:

"Je ne me rappelle pas que l'on ait fait fond sur la catégorie de sujets no 8. Le
jugement mentionne, je crois, toutes les catégories de sujets dont il a été question dans
la plaidoirie."

Cette catégorie n° 8 renferme le sujet relatif aux institutions municipales sur
lequel il faut surtout faire fond. Il y a une autre question dans le jugement que je
prie Vos Seigneuries de remarquer. Il en est parlé aux pages 28 et 100. Vos
Seigneuries auront peut-être à l'examiner; et cette question est aussi expliquée dans
la cause de la Citize's Insurance Company. Je cite simplement cette cause à mesure
que je donne à Vos Seigneuries toutes les citations prises dans les documents de la
session-c'est-à-dire, quant à l'effet du paragraphe 15 de l'article 92. Il se lit comme
suit:

"Et les catégories de sujets expressément exceptés dans l'énumération des caté-
gories de sujets exclusivement assignés par le présent acte aux législatures des pro-
vinces."

Il s'agissait de savoir si la dernière partie de cette clause n'excluait pas ces
sujets en entier, mais on a maintenu qu'elle n'a trait qu'au paragraphe 16 de l'article
92-" en général toutes matières d'une nature purement locale ou privée dans la pro-
vince," et non au quinzième paragraphe qui précède, et c'est purement sur ce point
que je cite à Vos Seigneuries la déclaration de sir Arthur flobhouse, au bas de la
page 30:-

"Il paraît juger que les mots de la fin de l'article 91 de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord se rapportent à toutes les catégories de sujets énumérés en la
section 92 et pas seulement à la catégorie de sujets compris dans le paragraphe 16.
Ne paraît-il pas juger ainsi ? "

Et continuant à la page 29, sir Arthur Hobhouse dit:
"ICette théorie semble retrancher de l'article 91 les mots 'relativement à toutes

les matières ne tombant pas dans les catégories de sujets par le présent acte exclusi-
vement assignés aux législatures des provinces.' Les mots qui terminent l'article
91 ne se rapportent qu'à la catégorie des matières comprises dans le paragraphe 16
de l'article 92 : 'et aucune des matières énoncées dans les catégories de sujets énu-
mérés dans cet article ne sera réputée tomber dans la catégorie de sujets exclusive-
ment assignés par le présent acte aux législatures des provinces.' C'est-à-dire la
catégorie de sujets compris dans le paragraphe 16. L'interprétation que vous donnez
à l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord rendrait la législature fédérale maîtresse
de presque tout."

M. Bethune. -Cette citation se rapporte à ce qu'a dit sir Montague Smith.
Le juge Gwynne.-Ceci ne fait pas partie du jugement.
M. Blake.-C'est une des observations dans le cours de la plaidoirie. Mais je

vais citer les dernières observations de la cour dans lesquelles elle déclare exacte-
ment la même chose. A la page 100, sir Robert Collier dit: "Nous avons décidé
que ceci s'applique à la clause 16 et non pas à l'ensemble."

Le juge en chef Ritchie.-Leurs Seigneuries donnent-elles des raisons pourquoi
elles font ainsi cette restriction ?

M. Blake.-Oui, milord. Je vais citer à Votre Seigneurie ce que le Conseil
privé déclare sur ce point. Je cite la cause de Citizen's et la Reine vs. Parsons, I,
Cartwright, page 272 (aussi au 6e vol., Causes en Appel). Voici ce qu'il dit :-

"IDans le même but, en apparence, le paragraphe à la fin de l'article 91 a été
introduit, quoiqu'on peut remarquer que ce paragraphe s'applique seulement dans sa
construction grammaticale, au paragraphe 16 de l'article 92."

Le juge Strong.-Je suis d'avis que le tout ensemble est logique et raisonnable.
Naturellement on peut toujours soulever une discussion sur presque toute chose
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comme question d'interprétation. Je suis d'avis qu'on a eu l'intention de dire ceci :
que le parlement fédéral devrait avoir tous les pouvoirs énumérés d'une manière
spéciale dans l'article 91 et que l'on doit considérer que tous ces sujets n'entrent pas
dans la clause générale du paragraphe 16. Il n'y avait pas de nécessité de dire
quoi que ce fut relativement aux autres, parce que les pouvoirs des législatures
provinciales étant expressément énumérés dans les quinze paragraphes précédents,
leur interprétation véritable démontrera que ce pouvoir n'appartient pas au parlement
fédéral, et il suffit de faire attention au paragraphe 16 de l'article 92.

M. Blake.-Quant aux expressions " construction grammaticale." Je ne crois pas
qu'elles étaient justes, si Leurs Seigneuries leur ont donné le sens qu'on leur donner
ordinairement. J'ai cru qu'elles s'appliquaient aux matières d'une nature purement
locale et privée.

Le juge Gwynne.-Il y a des matières locales et privées dans d'autres sujets.
Le juge Strong.-Il n'y a pas de question pour ce qui est de toute matière ex-

pressément assignée aux provinces, mais lorsque vous voulez légiférer en vertu du
pouvoir général accordé par le paragraphe 16, sur un sujet que l'on prétend être une
matière locale et privée vous pouvez empiéter sur les pouvoirs du parlement fédéral,

M. Blake.-Voilà tout ce que j'avais à dire sur la première question ; dans ha
cause de la Reine vs. B.odge l'acte des licences d'Ontario a été déclaré valide; déclaré
valide pour les raisons qu'on a données, l'acte d'Ontario tombe dans le domaine
législatif de la province, le sujet qui en fait l'objet est du ressori de l'autorité légis-
lative de la province, et l'acte qui est devant Vos Seigneuries n'est pas à la portée de
l'acte fédéral, et je dis en conséquence, que, appuyé sur ce principe et sur cet argu-
ment il est impossible que l'acte fédéral se maintienne. Puis ayant été déclaré valide,
je soumets naturellement, il y aurait obligation de démontrer, cet acte existant, que
l'acte du Canada a force de loi et l'obligation n'est pas du tout imposée aux provinces.
La cour ayant maintenu l'acte des licences d'Ontario, il n'y a pas d'obligation pour
nous de demander à Vos Seigneuries de rendre valide l'acte local, parce qu'il a été
déclaré tel par le Conseil privé. Dans L. 8, Union Saint-Jacques vs. Belisle, L
Cartwright, page 69, le Conseil privé dit : "l'intimé est obligé de démontrer que cet
acte, étant de lui-même d'une nature locale et privée, entre aussi dans une ou plus des
catégories de sujets spécialement énumérées dans l'article 91."

Conséquemment, du moment qu'il est démontré que cet acte est de la nature de
ce qui est décrit par le Conseil privé et que l'interprétation de l'acte dit être, alors le
gouvernement fédéral est obligé de prouver qu'il pense enlever ce sujet aux provinces
etilégiférer, et c'est ce que dit le Conseil privé dans cette cause à la page 69. Traitant
de ces sujets qui sont, primá facie, à cause de leur caractère local.-

Le juge Strong.-Le jugement de la cour inférieure était-il en faveur de la légis-
lation locale, ou contre ?

M. Bethune.-La cour du banc de la Reine a maintenu qu'elle était ultrà vires.
Le juge Strong.-Alors le Conseil privé dit: comme cette législation a été

déclarée ultrà vires dans ce sens, l'obligation incombait à l'intimé.
M. Blake.-Votre Seigneurie n'a pas tout à fait compris le jugement. Voici c,'

que le Conseil privé dit, et je ne le cite que comme autorité _à l'appui de cette propo-
sition-lorsqu'il est démontré qu'un sujet, parce qu'il est local, et à cause de son
caractère, entre dans le domaine des pouvoirs de la province, l'obligation alors
incombe au gouvernement fédéral de retirer ce sujet et de s'en occuper, et ainsi daù•
cette cause il dit, à cause de la qualité du sujet il est local, et le gouvernement fédéral
doit donner une raison pourquoi le sujet doit être retiré de cette catégorie.

M Bethune.-Le Conseil privé, dans son jugement dans cette cause même, diL
que le parlement fédéral aurait pu passer cette loi-même.

Le juge Strong.-Je ne l'interprète pas ainsi.
Le juge .Henry.-La question de faillite a été soulevée dans cette circonstance, et

lon a prétendu dans cette cause que, en tant que la législation affectait la société en
faillite, la législature n'a pas le pouvoir de légiférer sur ce sujet, mais le Conseil privé
a maintenu qu'en tant que la législation n'entrait pas dans le domaine du principe
relatif aux lois de faillite par une distribution des biens, mais elle pourvoyait au
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moyen de continuer l'organisation et de mettre la société en état d'obtenir du temps
pour payer les dettes ou composer pour un certain montant, elle était du ressort des
pouvoirs législatifs de la législature locale.

Le juge Gwynne.-Au lieu d'être une loi de faillite, ec'était une loi pour prévenir
les faillites.

M. Blake.-Voici la partie du jugement dont je parle :-" S'il n'y a rien pour
contrôler cette question dans l'article 91, il semblerait évident que le sujet qui fait
l'objet de cet acte, 33 Vie., c. 58, est d'une nature purement locale et privée dans la
province, parce qu'il se rapporte à une société de bienfaisance incorporée dans la cité
de Montréal, dans la province, et qui appert être composée exclusivement de mem-
bres qui seraient sujets, prima facie, au contrôle de la législature provinciale."

Et Sa Seigneurie ajoute: "l'obligation incombe à l'intimé de démontrer que cet
acte étant de lui-même d'une nature locale et privée, entre aussi dans une ou plusieurs
des catégories de sujets spécialement énumérés dans l'article 91," et c'est justement
une partie de mon argument, que, si je demande à Vos Seigneuries, d'après le juge-
ment du Conseil, que c'est un sujet de la nature de ceux qui sont du pouvoir des
provinces, alors l'obligation incombe au gouvernement fédéral de démontrer claire-
ment et d'une manière concluante qu'il a le droit de se prononcer sur cette question.

Le juge Gwynne.-Et qu'il peut réclamer une juridiction concurrente.
M. Blake.-Oui, milord. Je soumets à la considération de Votre Seigneurie la

cause de Severn et la Reine à la page 447, I, Cartwright, et aux pages 430, 436 et 437.
Voici ce que dit Sa Seigneurie le juge Strong :-" Avant de décréter que la législation
de la province d'Ontario a outrepassé ses pouvoirs en passant cet acte il doit être
démontré d'une manière concluante que cet acte ne peut être classé sous aucun des
sujets de législation énumérés dans l'article 92 de l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, qui doit être interprété comme faisant exception à l'article précédent.

De sorte qu'il y a un pouvoir enlevé à l'autorité fédérale et qui est assigné aux
provinces, et du moment que les provinces s'en emparent le gouvernement fédéral n'a
plus de pouvoir à cet égard. Voilà tout ce que j'ai à dire sur ce premier sujet, et si
cette manière de voir est favorable aux provinces, naturellement elle met fin aux
sujets qui font l'objet de la présente discussion devant Vos Seigneuries.

Ce que j'allais dire, en second lieu, renferme tout ce qui est nécessaire sur le
sujet. C'est que le jugement dans la Reine vs. Russell n'affecte pas la Reine vs. Hodge;
qu'ayant un jugement distinct dans la Reine vs. Hodge il n'y a rien qui ait été en
litige dans la cause de Russell dont ait parlé Leurs Seigneuries ; et elles semblent
être revenues sur le reste de ce jugement. Rien de ce qui était en litige dans cette
décision, affecte, d'une façon ou d'une autre, ce qui a été décidé dans l'affaire de Hodge,
et nous maintenons que, tandis que l'affaire de Hodge se rapporte à l'acte même,
dans tous les cas la cause de Russell était tout à fait différente de la question qui a
été discutée et jugée par la cour dans la cause de Hodge. Par conséquent, nous avons
une autorité distincte en faveur de l'acte des licences pour la vente des liqueurs, et je
demanderais à Vos Seigneuries de prendre comme un juste corollaire de cette propo-
sition, que du moment que vous vous servez de ce jugement comme d'une autorité en
faveur de l'acte provincial, c'est aussi une décision contre l'acte fédéral. S'il est juste
de dire que cet argument est concluant, et si nous constatons que l'acte des licences
pour la vente des liqueurs d'Ontario est un acte valide, alors ceci enlève entièrement
le pouvoir à l'autorité fédérale, et il doit s'en suivre, comme corollaire, que l'acte
fédéral ne peut être valide.

Puis l'autre question sur laquelle je désire appeler l'attention de Vos Seigneuries
est ce dont on a plus ou moins parlé, et est ce qui manquait dans la cause de Russell,
mais qui a été amené dans la cause de Hodge. Voici : Si la cour n'envisage pas de
cette manière les résultats de la décision dans Hodge, mais si elle désire examiner
l'acte sans s'occuper de cette décision, je prétends alors que nous devons examiner la
législation qui a précédé la Confédération afin de se rendre compte de ce que l'on veut
dire par institutions municipales, et par trafic et commerce, que les affaires qui ont
précédé cette date, la situation d'alors et les faits accessoires sont autant d'indices qui
amènent la cour à l'une ou l'autre conclusion ; en un mot, ce que je désire démontrer
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des actes, est que cette manière de traiter la question des liqueurs constitue une matière
du ressort des institutions municipales. Nous avons aussi le trafic et le commerce dans
la refonte des statuts avant la Confédération, et il n'y a pas de mention du trafic des
liqueurs sous le titre du trafic et du commerce, mais nous avons sous le titre du trafic
et du commerce des titres qui ressemblent beaucoup à ceux que nous trouvons dans
l'article 91 de l'Acte de la Confédération, indiquant par conséquent que les rédacteurs
de l'acte avaient dans l'esprit un plan qui rêléguait une catégorie particulière de sujets
au trafic et au commerce, et une autre catégorie de matières, le trafic des liqueurs,
aux institutions municipales.

Le juge Gwynne.-Vous mettez complètement de côté le statut d'Anne ?
M. Blahe.-Pour le présent, milord.
Le juge Gwynne.-Le Conseil privé a attribué l'Acte d'Union d'Ecosse à la cause

de la Citizen's et Parson.
M. Blake.-Je ne le mettrai pas de côté si Vos Seigneuries peuvent en tirer

quelques lumières ; tout ce que nous voulons c'est de la lumière; mais je crois que
ce qui a été passé ici jettera plus de lumière sur la question que les actes passés sous le
règne d'Anne. Si ceci est raisonnable,-je n'en parle que parce que je l'ai vu, mais
en ce moment je ne puis mettre la main sur l'acte,--qu'avons-nous à faire avec cet
acte du règne d'Anne ? C'est comme interpréter un acte ; il vous faut examiner
toutes les circonstances accessoires pour l'interpréter. Dans la cause de Slavin on a
soulevé la question de savoir s'il était raisonnable et convenable de le faire. Je vais
faire deux ou trois citations pour montrer que c'était la juste manière de préparer
l'esprit de la cour avant d'arriver à la question d'interprétation de l'acte. Sa Seigneu-
rie le juge en chef Richards, dans la cause de Severn, le pensait ainsi. A la page 430
du 1er vol. de Cartwright, il dit:-

"IPour donner une décision sur des questions importantes résultant de l'acte
passé par le parlement impérial pour unir en Confédération les provinces du Canada,
de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick et former la Puissance du Canada,
nous devons examiner les circonstances dans lesquelles cet acte a été passé, l'état des
différentes provinces, leurs relations entre elles, et avec la mère-patrie, et l'état de
choses qui existait dans le grand pays voisin du Canada, ainsi que les systèmes de
gouvernement en vigueur dans ces provinces et dans ce pays." Puis à la page 436,
" je crois que nous pouvons, sans violer les règles d'interprétation des statuts, exami-
ner la législation qui existait dans une ou dans toutes les provinces, afin de pouvoir
nous mettre dans la position de ceux qui ont rédigé les lois, et aider à interpréter les
mots dont ils se sont servis et nous rendre compte de l'objet auquel ils étaient
appliqués;" et à la page suivante Sa Seigneurie dit "le sens que l'on doit donner
aux mots "licences de boutiques," (je ne crois pas que l'on s'en servait pour désigner
les licences dans aucune autre province), nous constatons en consultant l'acte relatif
aux institutitions municipales du laut-Canada alors en vigueur, 29 et 30 Vie., chap
51, on prétend que les "licences des boutiques " sont des licences, etc."

De sorte que Sa Seigneurie dit que je suis obligé, comme elle l'était, d'examiner
la législation qui a précédé cet acte afin de voir ce qui était dans l'esprit des per-
sonnes qui ont rédigé l'acte de la confédération.

Le juge -fenry.-Ce ne pouvait être au sujet des licences d'auberges et de bouti-
ques en Angleterre ou dans tout autre pays; ce serait au sujet des licences d'auberges
et de boutiques en Canada.

M. Blake.-Sans faire d'autres citations à Votre Seigneurie je cite cela comme
autoritô.

Le luge Henry.-Dans mon jugement dans Severn et la Reine je dis que je ne
crois pas que les mots "institutions municipales " doivent être interprétés comme l'a
fait l'ancien juge en chef de cette cour, c'est-à-dire, qu'ils devaient être interprétés
d'une manière dans une province. Je ne pense pas que c'est là le principe en vertu
duquel les statuts sont interprétés. Il y a des autorités contre ce mode d'interpréta-
tion et je la cite dans la Reine et Severn. J'interprète en me rendant compte de ce
que 'on a voulu dire par les mots ; vous devez prendre le sens général,et je crois que
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l'on, trouvera dans les causes des Etats-Unis, indiquées sous le nom de "pouvoir de
police," la portée de ce que ce pouvoir confère.

Le juge en chef Ritchie.-L'ancien juge en chef examinait les lois municipales
d'Ontario exclusivement, je fis alors remarquer que tout cela était vrai, mais qu'il y
avait des licences d'un caractère différent. Il y avait les licences de brasseurs au
Nouveau-Brunswick, il n'y en avait pas dans Ontario; des licences de gros au Nou-
veau-Brunswick et non dans Ontario. Et l'on me dit qu'il y avait d'autres licences
dans la province de Québec, Comme le savant juge Strong dit, l'interprétation ne
pouvait être basée sur le système d'Ontario.

Le juge Gwynne.-Il a pu très certainement exister des différentes institution s
municipales dans les différentes provinces, et l'acte de l'Amérique Britannique du
Nord les mentionne toutes.

Lejuge Strong.-Les mots institutions municipales comprennent les pouvoirs
les plus étendus dans aucunes des provinces.

M. Blake.-Je ne demandais pas à Votre Seigneurie d'étendre une signification
plus loin que cela.

Le juge Strong.-Lorsque nous sommes arrivés à cette question, la difficulté fut
que nous avons constaté que sous certains rapports le Nouveau-Brunswick avait des
pouvoirs plus étendus qu'Ontario, et sous d'autres rapports Ontario avait des pou-
voirs plus étendus que le Nouveau-Brunswick.

M. Blake.-Je ne diffère pas du tout de cette opinion, et je ne crois pas non plus
que les citations du juge en chef aillent plus loin que cela. La question est de savoir
s'il est allé au delà de ces citations. Vous ne devez pas prendre la Nouvelle-Ecosse,
le Nouveau-Brunswick ou toute autre province, mais dire simplement qu'il y a des
autorités qui décident ce que sont le trafic et le commerce d'une manière et les insti-
tutions municipales de l'autre.

Le juge Henry.-Les villes et les villages faisaient fonctionner leurs institutions
municipales d'une manière différente de celles des municipalités rurales.

Le juge en chef Ritchie.-Je croyais que nous ne devions pas interpréter l'acte
de l'Amérique Britannique du Nord à l'aide d'un statut d'Ontario seulement. Je
croyais que mon savant collègue se laissait guider plus qu'il ne fallait, à mon avis,
dans l'interprétation de l'acte, non pas par les provinces en général, mais par les
statuts d'Ontario.

ManCREn1, 24 septembre 1884.

M. Blake-lier je parlais à Vos Seigneuries sur le troisième point, c'est-à-dire
que si la cour le permet il est convenable en interprétant l'Acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord d'examiner la législation précédente et la législation accessoire, et
je renvoyais Vos Seigneuries à la cause de Severn et la Reine (I Cartwright, page
431) à l'appui de cette proposition, et l'on dirait que peut-être le mode d'examiner
la législation précédente adopté par Sa Seigneurie le juge en chef Richards n'était
pas le mode juste d'examiner la législation précédente, et je disais à Vos Seigneuries
que je ne leur demandais pas du tout d'examiner la législation dans Ontario pour
interpréter l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, mais d'examiner la.législation
telle qu'elle existait dans toutes les provinces, et non pas dans le but particulier d'in-
terpréter, comme dans Severn et la Reine, au sujet d'une affaire particulière, c'est-à-
dire de savoir si on avait le pouvoir d'accorder des licences aux brasseurs ou non,
mais pour savoir si on n'avait pas un pouvoir général en vertu de la loi municipale du
pays de s'occuper de ces questions, et je demandais à Vos Seigneuries s'il était juste,
dans Severu et la Reine, d'entrer dans les détails de la question afin de se rendre
compte du mode par lequel l'acte devrait être interprété à l'égard d'une province,
et je disais que certainement les autorités sont très évidemment en faveur de la pro-
position que la cour est obligée de prendre le sens général de la législation précédente
afin qu'elle puisse encore mieux interpréter l'acte qui émane de cet état de choses.
Et les autres autorités que je cite à Vos Seigneuries sur ce point sont Langlois vs
Valin, I Cartwright, page 162 ; Cushing vs Dupuy, I Cartwright, page 259, et la.
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compagnie d'assurance la Citoyenne vs Parsons, I Cartwright, page 276 à 278, où
nous trouvons comme autorités les décisions de cette cour et celle du Conseil Priv&
pour entrer dans l'examen.de la législation précédente afin de se rendre compte de
la question, et par conséquent d'interpréter le sens des mots ''"trafic et commerce " et
des mots "institutions municipales."

Comme il en est ainsi, nous constatons d'abord et d'une manière positive que les
institutions municipales comprenaient le pouvoir de s'occuper de ces licences des
liqueurs, et je prétends que nous trouvons aussi une autorité également évidente à
l'appui de la proposition qu'elle renferme, le fait que l'on trouve aussi les mots
"trafic et commerce," dans les statuts refondus du Canada, du Haut-Canada et du
Bas-Canada, et que sous le titre du "trafic et du commerce " nous ne trouvons au-
cune mention de la question des liqueurs dans le pays. De sorte que je prétends, en
présentant ces deux faits à la cour pour l'aider à interpréter le sens des expression s
de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, que la cour est amenée à la conclusion
que les mots "9trafic et commerce " ne semblaient pas alors, et par conséquent ne se
rapportent pas maintenant aux lois relatives aux liqueurs du pays, que les institutions
municipales comprenaient alors ces matières et par conséquent qu'elles les com-
prennent aujourd'hui.

Vos Seigneuries trouveront dans les statuts refondus du Haut-Canada (1859 la
refonte était naturelle) aux pages 583 et 588 les passages qui se rapportent aux
liqueurs, aux liqueurs spiritueuses, les règlements défendant la vente des dites
liqueurs, et ainsi de suite; et de plus à la page 995 nous voyons que la vente des
liqueurs dans les prisons est prohibée. Puis à la page 583, article 246, Vos Seigneu-
ries verront que le conseil de chaque township, cité, ville et village constitué en corps
politique peut respectivement passer des règlements relativement à ces licences de
boutique et d'auberge, et à l'article 254 il y a une restriction quant à la vente des
liqueurs à certains temps et dans certaines localités; et l'article 259 pourvoit à l'ins-
pection de ces boutiques et de ces auberges, et l'article 264 a trait au bon ordre qui
doit être maintenu dans ces lieux. De sorte que nous voyons que toutes ces matières
qui forment le sujet de la législation d'Ontario aujourd'hui comprises sous le titre
des matières municipales qui doivent être traitées en la manière prescrite par cet acte·
municipal.

Vos Seigneuries verront aussi dans les statuts refondus du Bas-Canada-la refonte
de 186 1-sous le titre des matières fiscales, question des liqueurs, d'affaires munici-
pales, et d'affaires relatives aux liqueurs, à la page 119 et à la page 172, que l'on y
traite de la vente des liqueurs spiritueuses; Vos Seigneuries verront de plus dans
l'acte qui immédiatement précède la Confédération, c'est-à-dire 29 et 30 Vie. chap.
32, le statut de 1866 du Bas-Banada, comprenant l'acte à l'effet de modifier la loi·
municipale du Bas-Canada; de plus, dans la même année, chap. 35, l'acte relatif à la
vente des liqueurs enivrantes, aux aubergistes, etc.

Puis dans le Haut-Canada, la même année, 29 et 30 Vic., chap. 51, acte relatif aux
institutions municipales du Haut-Canada, et nous y voyons d'après l'article 249 et les
suivants les mêmes détails de toutes les questions que nous trouvons dans les lois des
licences maintenant en vigueur, les conditions auxquelles il faut se soumettre pour
accorder des licences d'auberges, des certificats dans les townships, villes·et villages
constitués en corps politiques, restreignant le nombre des licences, réglant les mai-
sons, prohibant la vente au détail, etc., chaque personne porteur d'une licence d'au-
berge, chaque personne qui a une auberge, et les infractions, ce que le mot "liqueur,"
comprendra, etc., et l'article 264 au sujet das désordres dans ces maisons, et ce qu'il
faut faire pour sévir contre ces désordres, règlements relatifs aux vaisseaux, et ainsi
de suite.

Je prétends donc que nous avons plein pouvoir; je ne m'étends pas au long sur
cette question, -car mes savants amis de Québec, du Nouveau-Brunswick et de la
Colombie-Britannique parleront de la position de ces provinces avant la Confédération,
mais je mentionne purement le fait; et j'ai parlé de l'acte du Haut-Canada afin de
démontrer que je ne veux pas prendre la législation d'Ontario et demander à la cour-
d'interpréter l'Acte de l'A mêrique Britannique du Nord par la législation d'Ontario,
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mais qu'il faut prendre l'ensemble de toutes ces matières dans toutes les provinces et
demander que ce fait soit interprété de manière à expliquer l'acte de la Confédération.

Je demande aussi à Vos Seigneuries d'examiner la seconde partie, c'est-à-dire que
le trafic et le commerce ne comprenaient pas ces matières, mais qu'ils comprenaient
des matières de la catégorie que l'on trouve dans l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord. Vos Seigneuries verront que le trafic et le commerce dont il est question
dans les statuts refondus du Haut-Canada, et dont il est parlé dans ceux du Bas-
Canada, simplement dans le but de renvoyer ceux qui lisent les actes refondus au fait
que tout cela se trouve dans les statuts refondus du Canada, que dans la refonte des
actes qui se rapportent au Canada en général, il n'y a pas de vestige de la question
des liqueurs, ou des lois relatives aux liqueurs, mais nous constatons-et je demande
à Vos Seigneuries de conclure en vertu de la preuve affirmative et négative que ces
actes offrent-nous constatons, dis-je, que l'une et l'autre se rapportent à la catégorie
de matières mentionnées dans l'énumération de l'acte 91, et par conséquent, en vertu
de ces deux interprétations, nous arrivons à la conclusion que ceux qui ont rédigé cet
acte le pensait ainsi, le fait que sous le titre du trafic et du commerce vous avez inclus
une catégorie distincte de sujets tels que nous trouvons dans l'article 91, et que dans
la loi municipale vous avez constaté une catégorie distincte de matières que développe
jusqu'à un certain point le paragraphe 9 de l'article 92. Par exemple vous trouverez
sous le titre du trafic et du commerce les matières suivantes, parmi celles qui se trou-
vent dans l'article 91, telles qu'indiquées ci-après. Je cite à Vos Seigneuries les
numéros indiquant ce que les paragraphes contiennent: les nos 10,12, 15, 16, 17, 18,
19 et 20-toutes ces matières mêmes qui se trouvent dans l'article 91 sont indi-
quées et énumérées sous le titre du "trafic et du commerce,"

Le juqe Ilenry.-Ceci se trouve dans les statuts refondus du Canada ?
M. Blake.-Oui, milord, je vais le citer dans un moment. Par conséquent on a

donné une signification bien définie aux mots trafic et commerce, et l'on a aussi bien
déterminé ce que comprenaient les institutions maunicipales, Ces items sont sous le
titre du trafic et du commerce dans toutes les refontes, c'est-à-dire dans la refonte des
lois du Bas-Canada, mais non pas dans 29 et 30 des statuts refondus du Haut-Canada;
et pour ce qui est de la refonte des lois du Canada en général tous ces détails se trou-
vent sous le titre du "trafic et du commerce." Dans la refonte du Bas-Canada, titre
8, chap. 55, page 484, et dans la refonte des lois du Canada, chap. 41, article 535.
Dans celle du Haut-Canada la mention est la même que celle qui se trouve dans la
refonte des lois du Bas-Canada, renvoyant le lecteur, la personne qui fait des recher-
ches, sous le titre du trafic et du commerce àâ l'endroit où l'on peut la trouver dans les
statuts en général du Canada. C'est pourquoi je dis que sans autre autorité à l'appui
de cette question, se guidant sur cela, ce qui constitue, je le prétends avec confiance,
le moyen juste de se guider et d'arriver à l'interprétation de l'acte, nous y trouvons
cet item classé dans l'article 92 et virtuellement inclus de l'article 91. Naturellement
on a parlé de cette question dans la cause de la Citizen's et aussi dans celle de Dow et
Black que j'ai mentionnée à Vos Seigneuries hier ; mais quant à la mention que l'on
en fait dans ce cas à la page 108, I Cartwright-

Le juge Strong.-Où ce passage se trouve-t-il dans les rapports officiels ?
M Blake.-Au Conseil Privé, à la page 31. J'ai cru qu'il était beaucoup plus

commode de les avoir ici vu que j'ai marqué particulièrement la page où se trouve le
passage en question afin d'épargner à la cour la peine de lire toute la cause ; c'est
purement le passage suivant du jugement du Conseil Privé :-

"IDe plus Leurs Seigneuries sont d'avis, d'accord avec M. le juge Fisher, juge
dissident dans la cour suprême, que l'acte en question, même s'il n'entrait pas sous le
second article, serait évidemment une loi relative à une matière d'une nature pure-
ment locale ou privée dans le sens du paragraphe 9 de l'article 92 du statut impérial,
et par conséquent était une loi que la législature provinciale avait le pouvoir de
passer, à moins qu'on ne puisse distinctement démontrer que le sujet qui en faisait
l'objet tombait dans l'une ou l'autre des catégories de sujets spécialement énumérés
dans l'article 91."
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Si c'est là la loi qui doit nous guider, là où nous trouvons les institutions muni-
cipales, en les interprétant en la manière par laquelle, à mon avis, elles devraient
être interprétées, le sujet s'y trouve d'une manière claire et distincte, et il ne peut en
être détaché à moins que par des expressions également claires et distinctes on le
fasse entrer dans une autre catégorie, ce qui selon moi n'existe pas du tout dans le cas
qui nous occupe. Naturellement la principale cause dans la présente question est
celle de la Citizen's, I Cartwright, page 265, et le seul rapport qu'il en est fait se
trouve dans le 45 Law Times, nouvelles séries, 1871. Elle est rapportée dans le 7e
vol., Causes en appel, page 96. Particulièrement aux pages 271 et 272, I Cartwright,
Leurs Seigneuries parlent de ce qui constituait le plan général de la législation, et
disent : " Le but de cette législation, telle qu'exprimé dans la première partie de
l'article 91, est de donner au parlement fédéral l'autorité de faire des lois pour le bon
gouvernement du Canada sur toutes les matières qui n'entrent pas dans les catégories
de sujets assignés exclusivement à la législature locale."

De sorte que l'idée du Conseil privé était que dans l'article 91 vous devez absolu-
ment faire la part des matières dont il est question, qui sont les seize paragraphes, et
que les provinces ont le droit exclusif de légiférer sur ces matières. Puis le juge-
ment dit:

"ISi l'article 91 s'était arrêté ici, et si les catégories de sujets énumérés dans
l'article 92 avaient été tout à fait distinctes des catégories de sujets énumérés dans
l'article 92, il n'aurait pu y avoir de conflit d'autorité législative. Les législatures
provinciales auraient ou un pouvoir législatif exclusif sur seize catégories de sujets à
elles assignés, et le parlement fédéral aurait eu le pouvoir sur toutes les autres
matières se rapportant au bon gouvernement du Canada. Mais on a dû prévoir que
l'on n'a pas établi et que l'on ne pouvait pas établir une distinction précise et tran-
chée, et que quelques-unes des catégories de sujets assignés aux législatures provin-
ciales entraient inévitablement et étaient enveloppées par des catégories de sujets
énumérés dans l'article 91 ; c'est pourquoi des efforts semblent avoir été faits afin de
pourvoir aux cas de conflit apparent ; mais il semblerait que pour arriver à ce bit
dans la seconde partie de l'article 91, pour plus de garantie, mais sans toutefois
restreindre la généralité des termes précédents de cet article, qu'il est déclaré
(nonobstant toute disposition contraire dans l'acte) que l'autorité législative exclusive
du parlement du Canada s'étende à toutes les matières tombant dans les catégories de
sujets énumérés dans cet article. C'est apparemment pour la même raison que le
paragraphe à la fin de l'article 91 a été introduit, quoique l'on puisse remarquer que
ce paragraphe ne s'applique dans sa construction grammaticale qu'au paragraphe 16
de l'article 92. En dépit de ces efforts de donner prépondérance au parlement
fédéral dans les cas d'un conflit de pouvoir, il est évident que dans certains cas où ce
conflit apparent existe que la législature n'a pas pu avoir l'intention de laisser les
pouvoirs exclusivement assignés à la législature provinciale s'absorber dans couk
donnés au parlement fédéral.

Nous avons donc là la conclusion du Conseil privé que l'idée d'un pouvoir exclu-
sif dans les provinces existe encore et que leurs pouvoirs ne doivent pas être absorbés,
et quoique sous un certain rapport vous pouvez vous rapprocher de ces pouvoirs, vous
ne devez pas dépouiller les provinces du pouvoir de s'occuper des matières de la caté-
gorie n 16;-le jugement donne l'exemple du sujet relatif au mariage et au divorce,
et dit :

"pAinsi, le 'prélèvement des deniers par tous modes ou systèmes de taxation' est
énuméré au nombre des catégories de sujets dans l'article 91; mais, quoique cette des-
cription soit suffisamment étendue et générale pour comprendre '1la taxation directe
dans les limites de la province dans le but de prélever un revenu pour des objets pro-
vinciaux,' assignée aux législatures provinciales par l'article 92, il est évident qu'on
n'avait pas l'intention, dans ce cas aussi, que les pouvoirs généraux absorberaient la
pouvoir particulier.

De sorte qu'il établissait le principe que, là où vous avez un pouvoir général, et
là où vous avez un pouvoir particulier, celui-ci est pris du pouvoir général-le pou-
voir particulier ne doit pas être enveloppé par des mots généraux.
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Le juge Henry.-Ce n'est pas, je suppose, en vertu du même principe que la des-
cription d'une propriété dans un acte ?

M. Blake.-Oui, milord, la particularité ferait loi et les termes généraux ne pour-
raient pas l'étendre, et comme il dit ici les mots généraux sont difficiles à définir, il
est difficile de dire là où les questions sujettes à controverse commencent et là où elles
finissent, mais dans tout ceci règne l'idée que du moment que vous particularisez une
matière désignée à une personne particulière à laquelle elle est ainsi assignée, "dans
ces cas, le devoir des cours est-quelque difficile que ce soit-de constater à quel de-
gré et jusqu'à quel point existe, dans chaque législature, l'autorisation de légiférer
sur des matières tombant dans ces catégories de sujets, et définir dans le cas particu-
lier qui leur est soumis les limites de leurs pouvoirs respectifs." Et un peu plus.loin,
au bas de la page 273-" la première question qui doit être décidée est de savoir.si
l'acte que l'on attaque en nullité dans le présent appel tombe dans une e es catégories
de sujets énumérés dans l'article 92, et assignés exclusivement aux législatures des
provinces."

Cette déclaration est précieuse parce qu'elle indique daûs l'esprit du Conseil
privé, l'idée d'une possession exclusive du pouvoir, et si cette possession exclusive
existe vous ne pouvez pas avoir l'autorité d'enlever ce pouvoir. Je parle particuliè-
rement de cette question, parce que dans son factum mon savant ami en parle comme
si c'était un meuble, que vous possédez aujourd'hui et qui peut vous être enlevé demain ;
mais du moment que vous le tenez comme pouvoir exclusif, ceci démolit l'argument;
et parce qu'on dit aux Etats-Unis que la législature locale peut légiférer sur certaines
matières jusqu'à ce que le pouvoir suprême intervienne et alors l'Etat n'a plus ce pou-
voir, il en est ainsi, dit-on, dans le Canada, par analogie, ce qui, je prétends, n'est pas
une analogie, mais un exposé erroné des deux questions, et cherchant à faire un
rapprochement entre les deux cas, il dit que les provinces peuvent avoir le pouvoir
jusqu'à ce que le parlement fédéral intervienne et alors les provinces n'ont plus ce
pouvoir; mais du moment que vous avez le pouvoir exclusif, alors toute idée de ce
genre n'est plus possible. Parlant encore de cette question à la page 274, et du mode
d'interprétation déjà mentionné, le jugement continue: "Il est évident, dès que l'on a
essayé à interpréter les termes généraux par lesquels sont décrites les catégories de
sujets dans les articles 91 et 92, que l'on doit eâaminer les deux articles et les autres
parties de l'acte afin de s'assurer si un langage d'une nature générale ne doit pas, par
induction nécessaire ou par interprétation raisonnable, être modifié et restreint."

Ce qui donne encore l'idée du pouvoir général et du pouvoir particulier, et que
le pouvoir général doit être contrôlé par le pouvoir particulier distinct qui est donné.
Le jugement explique cela davantage ; mais en parlant de la question de la signifi-
cation des mots trafic et commerce, je ne cite pas avec beaucoup de confiance ce' qui
se trouve aux pages 277 et 278, ce qui, croyait-on, était compris par les mots " trafic
et commerce.'" Leurs Seigneuries disent:

"CLes mots 'la réglementation du trafic et du commerce,' dans leur sens indéfini,
sont suffisamment étendus, s'ils ne sont pas contrôlés par le contexte et les autres
parties de l'acte, pour envelopper toute réglementation du commerce à compter des
arrangements politiques relativement au commerce avec les gouvernements étrangers
exigeant la sanction du parlement, jusqu'aux règles de détails pour la réglementation
des trafics particuliers."

Et je ferais remarquer à Vos Seigneuries que ceci est très important pour cette
cour dans la présente discussion, parce que d'une proposition générale, Leurs Sei-
gneuries en arrivent à l'application. Elles disent, après avoir posé comme principe
général que le pouvoir partieulier doit être pris du pouvoir général, que c'est le pou-
voir général qui doit céder lorsque le pouvoir particulier est assigné : nous arrivons
donc à nous occuper de cette question et nous disons que quoiqu'il pourrait y avoir
dans les expressions "la réglementation du trafic et du commerce " des mots géne-
raux d'un sens large qui pourraient tout envelopper, nous devons préciser ces mots
et leur appliquer le principe général que nous avons posé. Ainsi nous disons, "s'ils
me sont pas contrôlés par le contexte et les autres parties de l'acte, pour envelopper
la réglementation du commerce à compter des conventions politiques relativement au
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commerce avec les gouvernements étrangers, exigeant la sanction du parlement,
jusqu'aux règles de détails pour régler les trafics particuliers."

Maintenant Leurs Seigneuries disent : "Nous admettons tout cela, la puissance,
la suffisance, l'étendue, le volume de ces mots, et admettant toute la valeur que nous
.leur donnons, cette entière vigueur, devons-nous être guidés par le pouvoir particulier
dans cela ? " Elles disent, "mais un examen de l'acte démontre qu'on n'a pas employé
les mots de ce sens indéfini. D'abord la position du paragraphe 2 au nombre des
catégories de sujets d'intérêt national et général indique que la législature, lorsqu'elle
conférait ce pouvoir au parlement fédéral, avait dans l'idée les réglementations du
commerce ogénéral. Si l'on avait eu l'intention de donner aux mots toute la portée dont
ils sont susceptibles dans leur sens littéral, la mention spéciale de plusieurs autres
catégories de sujets énumérés dans l'article 91 aurait été inutile; comme 15, banques;
17, les poids et mesures ; 18, lettres de change et billets promissoires ; 19, l'intérêt ;
et même 21, les banqueroutes et les faillites. On a pu se servir des mots 'la régie-
mentation du trafic et du commerce' dans le sens des mots 'les réglementations du
commerce,' dans l'acte d'union entre l'Angleterre et l'Ecosse,"

Sa Seigneurie le juge Gwynne a' parlé de ce statut, 6 Anne, chap. 11. Je ferai
humblement remarquer à Vos Seigneuries que j'ai donné un bien meilleur moyen d'y
arriver que 6 Anne, qui consiste à examiner les refontes des lois et à trouver ce que,
dans l'esprit des provinces, comprenaient les mots trafic et commerce. Le jugement
continue:

"IEt comme les mots ont été employés dans d'autres actes d'Etat. L'article
E. V. de l'acte d'union décrétait que tous les sujets du Royaume-Uni auraientc" en-
tière liberté de commercer et de naviguer" entre toutes les localités dans le
Royaume-Uni et les colonies, et l'article 6 stipulait que toutes les parties du
ýRoyaume-Uni à compter de l'union et après l'union seraient sujettes aux mêmes pro-
hibitions, restrictions et réglementations du commerce. Depuis l'union le parlement,
à diverses époques, a passé des lois affectant et réglant des commerces particuliers
dans une partie seulement du Royaume-Uni, sans que l'on ait cru qu'il violait par
là les articles de l'acte d'union. Ainsi c'est un fait connu que les actes rêglant la
vente des liqueurs enivrantes varient dans les deux royaumes. Il en est de même
des actes relatifs aux banqueroutes et à différentes autres mstières.

"Interprétant par conséquent, les mots 'réglementation du trafic et du com-
merce 'à l'aide des moyens suggérés précédemment, ils comprendraient les conventions
politiques relatives au commerce exigeant la sanction du parlement, les réglementa-
tions du commerce dans les affaires d'intérêt inter-provincial, et il peut se faire qu'ils
comprendraient la réglementation générale du commerce affectant tout le Canada."

Ceci est justement ce que nous a dit hier le juge Strong de ce que comprenaient,
à son avis, le trafic et le commerce dans le sens donné ici par le Conseil privé.

"ILeurs Seigneuries s'abstiennent dans la présente circonstance d'essayer de
définir les limites de l'autorité du parlement canadien dans cette direction. Il suffit
de dire, pour les fins du jugement dans la présente cause que, à leur avis, son pouvoir
de légiférer pour la réglementation du trafic et du commerce ne comprend pas le
pouvoir de régler au moyen de la législation les contrats d'une affaire ou d'un trafic
particulier."

De sorte que je prétends que l'interprétation réelle de l'acte est telle que je l'ai
donnée à Vos Seigneuries et que la cause portée devant le Conseil privé démontre
d'une manière concluante que c'est là la manière de l'interpréter, que nous devons
expliquer les mots généraux d'un sens large par le contexte et les autres parties de
l'acte qui serait sans valeur si l'on ne se servait pas de ce mode pour l'interpréter.

Le juge en chef Ritchie.-Dans la cause de l'Union Saint-Jacques ne parlent-elles
pas d'une législation particulière ?

.M. Blake.-Si je ne me trompe pas j'ai cité cela à Votre Seigneurie.
Le juge en chef Ritchie.-Parlant en général des pouvoirs accordés au parlement

fédéral, je crois qu'il a un rapport particulier.
Le juge Strong. -Voici ce que l'on a prétendu: il peut y avoir des pouvoirs que

des provinces peuvent exercer tant qu'ils ne viennent pas en conflit avec la législa-
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tion en vertu d'autres pouvoirs que le parlement fédéral peut exercer, en tant que
le parlement fédéral est investi de certains pouvoirs, avec lequel la législation pro-
vinciale, en vertu de pouvoirs indéniables accordés aux provinces, peut venir en
conflit; cependant tant que le parlement fédéral n'exerce pas ces pouvoirs, la légis-
lation provinciale serait valide.

Le juge en chef Ritchie.-Je crois que c'est lord Selborne qui parle de pouvoirs
affectant des sujets particuliers.

.Mr. Blake.-Oui, milord, à la page 70 du 1er vol. Cartwright:-" Dans aucun cas
rien n'est indiqué qu'on ait eu en vue, sauf ce que l'on pourrait convenablement
appeler une législation générale."

Le juge en chef Ritchie.-Dans les matières qui sont attribuées au gouvernement
général.

Mr. Blake.-Puis il passe à l'autre partie indiquant qu'il en est ainsi: "cette
législation, comme le dit si bien M. le juge Caron lorsqu'il parle des lois généralesf
réglant les faillites, les banqueroutes, qui constituent des termes de lois bien connus
qui sont l'expression de systèmes de législation familiers à tous les sujets de ce pays
et probablement de la plus grande partie des autres pays civilisés."

Ce qui nous ramène encore à la connaissance que nous avons et à l'usage de ces
termes et à la connaissance de leur signification; de sorte que je prétends que les
matières qui sont comprises sont celles plus étendues qui affectent le commerce
général-matières générales, et non-pas celles que comprend le présent acte, comme
je vais le démontrer à Vos Seigneuries en l'examinant brièvement, Ceci nous amène
à l'examen de l'acte; et je ne parlerai à Vos Seigneuries que de deux autres ques-
tions: l'examen de l'acte et l'examen du factum de mon savant ami sur lequel il
cherche à l'appuyer.

J'ai cité hier à Vos Seigneuries de la cause de Russell et la Reine, le passage qui
se trouve au vol. 2 de Cartwright, page 23, purement à l'appui de la proposition que
dans l'étude de l'acte on doit examiner les matières primordiales, et non certains
résultats incidents, mais bien la matière principale, et tacher d'arriver à l'intention
réelle de la législature lorsqu'elle a passé cet acte, pour la raison donnée dans une
des causes, c'est-à-dire que s'il n'en est pas ainsi vous n'aurez qu'à mettre un préam-
bule à l'acte et dire: "notre intention est de même et de même, et faites ce que bon
vous semblera des provinces." Par conséquent, il est nécessaire d'examiner non
seulement le préambule de l'acte, mais de saisir l'intention par l'acte même, et soit de
l'exclure de la législation fédérale ou de le mettre en vigueur, basé sur ce qui peut
être son titre ou son préambule, mais sur ce qui est en réalité sa portée. Au bas de
la page 23 (dans Russell et la Reine, 2 Cartwright) la cour dit:

"9Cet argument aurait été bon si la matière principale de l'acte fût tombée dans
une de ces catégories de sujets, mais Leurs Seigneuries ne voient pas que cela leur
ait été prouvé jusqu'ici."

La portée de l'acte est-elle restreinte à cette limite? Avez-vous dit que l'acte
est passé pour cet objet ; non que certaines matières peuvent incidemment être
traitées, mais est-ce qu'en réalité toute la partie de l'acte est pour la paix, l'ordre et
le bon gouvernement, ou pour régler les grandes questions de commerce général, ou
n'est-ce pas plutôt un acte du genre de ceux qui ont été en vigueur d'une manière
ou d'une autre, dans nos provinces, pour la réglementation du trafic des liqueurs depuis
les derniers vingt ans? Je crois que la première chose qui saute aux yeux lorsqu'on
examine l'acte est la ressemblance frappante qu'il a à la catégorie même d s actes
dont j'ai parlé. Au lieu d'être un acte qui pourvoit à quelque difficulté qui0 aurait
surgi dans une question importante de trafic et de commerce, c'est un acte qui dès
le commencement entre dans tous les détails de la réglementation pour chaque petit
hameau, chaque localité et chaque établissement dans le Canada, et qui va jusqu'au
fait que vous devez avoir six chambres à coucher dans une maison et quatre dans une
autre; jusqu'à la question de savoir si l'on doit vendre une chopine ou une chopine
et demie de boisson, et à tous les détails des réglementations nécessaires pour légiférer
sur cette matière, comme le faisaient Ontario et les autres législatures provinciales;
n4ais l'acte n'a rien de cette portée large que l'on doit donner à cette question du,
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trafic et du commerce. Vos Seigneuries verront que l'acte commence par déclarer
qu'il faut un bureau de commissaires des licences, un inspecteur, des licences d'h&tel,
de buvettes, etc., qu'il pourvoit à des salles de rafraîchissements.

Le juge Strong.-Ne peut-on pas en dire autant de l'acte Scott ?
M. Blake.-Pas du tout, milord; l'acte ne se rapporte pas aux matières dont je

vais parler à Vos Seigneuries.
Le juge Strong.-Non pas à ces mêmes matières, mais il se rapporte à d'autres

matières d'un caractère semblable.
Le juge en chef Ritchie.-Il n'y a rien sur la prohibition.
M. Blake.-Avec tout le respect que j'ai pour Votre Seigneurie je me permettrai

de dire que ceci est la meilleure preuve qui peut être donnée, de ce que je représente
à la cour; du moment que vous vous saisissez d'une question aussi importante que
l'est la prohibition, elle entraîne tout ce qui est nécessaire pour la mettre à effet.

Le juge en chef Ritchie.-Au sujet de cette cause même, on a fait devant cette
cour des observations sur ce que vous lisez du rapport du Conseil privé. On a pré-
tendu alors que le préambule de l'acte démontre que le parlement fédéral n'avait pas
le pouvoir de le passer, parce qu'il se rapportait à la tempérance. Si l'acte même se
rapportait à une question importante qui affectait le trafic et le commerce, quelqu'ait
été la raison de la législature, que ce fût un motif de tempérance, ou pour empêcher
le crime ou pour tout autre motif, la question devant nous était le sujet qui faisait
l'objet de l'acte.

Le juge Strong.-La plus haute autorité à l'appui de votre thèse est la cause de
Gibbons et Ogden, dans laquelle la question a été bien réglée aux Etats-Unis. La
jurisprudence de ce pays a établi que le motif de la législature n'a rien à faire
avec l'interprétation d'un acte ; vous devez examiner la loi.

M Blake.-La raison que l'on en donne est que vous pourriez attribuer un faux
motif à la passation de l'acte.

Le juge Strong.-La différence entre notre acte et la législation américaine sous
ce rapport consiste dans la taxation, dont on n'a pas à nous occuper ici. Il peut y
avoir une différence, parce qu'il est dit dans l'acte de l'A. B. N. que des licences peu-
vent être imposées pour des objets provinciaux, généraux et municipaux. Si donc
l'acte en lui-même démontrait qu'il a été passé pour aucun de ces objets, qu'en réalité
on avait l'intention de légiférer sur la prohibition, ceci pourrait constituer une diffé-
rence, mais on n'est pas à s'occuper de cette question.

M. Blake.-Non, milord.
Le juge Strong.-Le motif géréral et l'intention de la législature n'établissent

pas de différence; vous devez purement examiner ce qu'est l'effet de l'acte.
Le juge en chef Ritchie.-L'acte Scott avait purement et simplement pour but la

prohibition, mais une prohibition laissée au choix des différentes localités, non une
prohibition générale, sauf de cette manière.

M. Blake.-Alors relativement à cette question de prohibition dont a parlé Sa
Seigneurie le juge en chef, naturellement cette question n'est pas-

Le juge en chef Ritchie.-La loi de prohibition est une chose bien différente. La
prohibition affecte tout le Canada en plusieurs manières différentes; elle l'affecte
dans son revenu, elle affecte le commerce en général dans différentes phases à com-
mencer par les petites questions de détails relatifs au nombre de chambres à coucher
qu'il devrait y avoir dans un hôtel, au nombre de chopines, ou de pintes, ou de
gallons de liqueur que l'on doit vendre à la fois, ou si ces boissons doivent être bues
sur les prémisses ou en dehors des prémisses, ou si une auberge doit être fermée à 7 ou
8 heures le soir. Ces détails diffèrent tout à fait de la prohibition de l'usage d'un
article qui est un article de commerce et dont on se sert généralement dans tout le
Canada, et sur lequel on a prélevé un montant considérable de revenu du pays, et
dont l'importation a été sanctionnée par le parlement pour des objets de commerce
dans le Canada. Je suis d'avis qu'il y a une grande différence entre les deux, et c'est
ce qui a motivé ma décision dans la cause de Russell.

Le juge Strong.-Nous avons la cause de 1godge, et si je comprends le Conseil
privé a décidé dans cette cause que l'acte Crooks est du ressort exclusif des autorités
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provinciales. Or tout ce que nous avons à faire c'est de prendre les dispositifs de
lacte Crooks et de les comparer à ceux de cet acte, et si nous constatons qu'ils sont
de la juridiclion exclusive des provinces, comment peuvent-ils être de la juridiction
du Canada ?

Le juge en chef Ritchie-Le Conseil privé a été plus loin. Il dit que non seule-
ment l'acte est du ressort de la législature d'Ontario, mais il maintient, en somme,
que l'acte n'empiète pas sur aucun pouvoir attribué au parlement fédéral.

M. Blake.-Je disais à Votre Seigneurie, et l'on ne doit pas le perdre de vue,
qu'il est évident que dans toutes ces causes, règne l'idée de pouvoir exclusif et non
pas de pouvoir latent; du moment que le Censeil privé déclare que nous avons le
droit, ce droit est exclusif et les autres actes ne peuvent jamais empiéter sur ce droit.
J'allais attirer l'attention* de Vos Seigneuries sur la cause de la Reine et Severn, il
s'y trouverait un sérieux argument en faveur de la proposition, justement sur ce que,
d'après ce qu'a dit Sa Seigneurie le juge en chef, n'existerait dans plusieurs autres
causes, parce que Severn était brasseur, et c'était une question se rapportant à une
matière plus étendue et plus vaste que celle qui se rapporte à un aubergiste.

Le juge Strong.-C'était en vertu d'un pouvoir différent.
Le juge en chef Ritchie.-On a aussi parlé de la prohibition, et à ce sujet il me

vint à l'idée que cette question de prohibition aurait l'effet d'arrêter toutes les brasse-
ries et les manufactures autorisées par le Canada.

Le juge Henry.-C'était mettre à effet ce qui existait avant l'union. Ces bras-
seurs tenaient directement du parlement des licences générales, en vertu d'un acte
spécial, et le parlement retirait le montant prélevé sur eux. Cette cour a décidé que
si dans cette question on devait Lenir compte des droits de la législature locale,
ce serait enlever au gouvernement fédéral le droit de prélever une taxe. Une autre
question sur laquelle cette décision a été basée c'était que ces licences constituaient
une taxe indirecte, ce qui n'était pas permis.

M. Blake.-Cette idée que Sa Seigneurie le juge en chef a émise était celle sur
laquelle on n'avait pas suffisamment appuyé, en la discutant avec M. Irving hier,-la
différence entre dire qu'un gouvernement local peut ne pas s'occuper d'un brasseur,
tel que Severn qui fait et vend sa bière, et un aubergiste qui fait le trafic de cet
article, ou un hôtelier qui ne paie pas du tout l'excise sur cet article mais qui le vend
une fois que les colis sont ouverts-

Le juge Henry.-La législature locale a été jusqu'au point de dire qu'il ne devrait
pas garder l'article en sa possession plus qu'un certain temps sans prendre une licence.

M. Blake.-Quant à la question de prohibition il n'y a pas de doute, je crois, que
l'on peut encore très bien se demander si ce n'est pas une matière que les localités
peuvent introduire petit à petit, toutefois c'est une question qui a été décidée par le Con-
seil privé, et la seule remarque que je puis en faire est qu'ils n'auraient pas dû amener
des arguments basés sur notre loi municipale et sur d'autres matières qui, lorsqu'on a
le pouvoir de décider en dernier ressort, bien ou mal, aurait pu abréger l'argumenta-
tion et diminuer les difficultés dans la présente cause. Cependant, de la prohibition
nous arrivons à la seconde question, et admettant que la grande et vaste portée de la
prohibition peut le faire tomber sous le pouvoir du parlement fédéral-

Le juge en chef Ritchie.-Je suis d'avis, nonobstant ce qu'a dit le Conseil privé,
que la cause de Russell devrait être assise sur une base plus solide, s'il l'avait appuyée
sur le motif du trafic et du commerce.

Le juge Strong.-En supposant que la cause de Hodge et la Reine ne se soit jamais
présentée et qu'elle n'ait jamais éte décidée, j'aurais certainement cru que Russell. et
la Reine-les motifs donnés par le Conseil privé, auraient fait croire que cette législa-
tion était du ressort du parlement fédéral. Lorsque vous prenez pour base le trafic
et le commerce c'est tout une autre chose; l'effet du jugement dans la cause de IHodge
nullifie l'autre décision.

M. Blake.-Je pense que Vos Seigneuries connaissent parfaitement ces deux
questions, premièrement qu'on a basé sur la législation fédérale la décision dans Rus-
seli vs. la Reine, et deuxièmement qin a basé l'appel au Conseil privé de hiodge Vs.
la Reine sur Russell vs. la Reine, et il ne peut y avoir de doute, comme Votre Sei-
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gneurie l'a maintes fois répété, que vous basez votre cause de Hodge vs. la Reine sur
celle de Russell vs. la Reine. J'aurais cru'que quatre-vingt-dix-neuf avocats sur cent
auraient dit qu'ils avaient raison de le faire, mais le Conseil privé répond, vous devez
vous restreindre au sujet qui est devant nous, et toutes autres matières doivent être
complètement enlevées de notre jugement. Nous allons nous occuper de Hodge vs. la
Reine et rendre jugement, et nous le faisons en déclarant le contraire de ce que nous
avons dit dans Russell vs. la Reine.

Le juge en chef Bitchie.-Je suggère que ce n'est pas se rendre coupable de tra-
hison que de dire que le Conseil privé aurait pu préparer son jugement avec plus de
soin.

Le juge llenry.-Il semble y avoir des doutes sur la question du trafic et du
commerce. Il ne donne pas d'opinion, mais il ne renverse certainement pas d'opinion,
et, à mon avis, il a pris une attitude beaucoup plus fausse- si ce n'est pas faire acte
de trahison que de le dire.

M. Blake.-Il aurait été plus facile pour nous d'avoir les considérants du Conseil
privé au point de vue de la cause de Hodge.

Le juge Gwynne.-Je ne puis lire son jugement sans venir à la conclusion qu'il
n'y a pas de différence entre les deux.

M. Blake.-Alors le Conseil privé doit se tromper-
Le juge Gwynne.-Je ne vois pas de différence entre les jugements.
M. Blake.-Dans tous les cas, ce qui est parfaitement évident c'est que, parlant

de la prohibition et admettant que cette loi peut être passée par le parlement fédéral,
ceci n'a absolument rien à faire à la question de savoir si le fait de vendre des
liqueurs, pas plus que de vendre des vêtements, du blé ou tout autre chose, peut être
une question au sujet de laquelle le parlement fédéral peut entrer dans les détails de
la vie et dire " nous allons nous lier par cette législation."

Le juge lfenry.-Dans le jugement de Russell et la Reine il est évident, sur la
face de ce jugement, que le Conseil privé était d'avis que le parlement fédéral avait
le pouvoir de légiférer sur la prohibition, pour la raison émise dans la première
clause de l'acte. En rendant jugement dans la cause de Hodge, il met complètement
ceci de côté, parce que, dit-il, c'est tout à fait une matière locale. Or, si c'est tout à
fait une matière locale, et si une législation sur les licences pour la vente des liqueurs
spiritueuses est complètement une matière locale, et que l'on s'empare de cette
matière locale dans le but de prélever un revenu, comment peut-il se faire que tout
autre pouvoir peut venir et contrôler ce droit exclusif, et dire vous ne l'exercerez
pas ?

M. Blake.-C'est impossible.
Le juge Henry.-C'est la difficulté que je rencontrai dans l'acte Scott lorsque

nous avons eu l'occasion de nous en occuper ; on ne pouvait logiquement exercer les
deux pouvoirs.

M. Blake.-Passant de la question de prohibition, je ne ferai qu'une observation
à Vos Seigneuries, c'est qu'il ne semble pas y avoir de difficulté, puisque le parlement
fédéral ne permet d'appliquer cette loi que petit à petit. Du moment que vous déclarez
que le parlement fédéral a le droit de légiférer sur la prohibition, il appartient alors
à celui-ci de dire comment cette loi devra être appliquée, immédiatement ou par
degré, selon qu'il le jugera à propos dans l'intérêt du trafic et du commerce du pays.

Le juge Benry.-Si le parlement du Canada a le droit de dire qu'il ne sera pas
vendu de liqueurs, ceci ne comprendrait-il pas le pouvoir de déclarer que l'on peut en
vendre en quantité restreinte et d'une manière particulière ?

Le juge en chef Ritchie.-Non, je ne le crois pas, il n'a pas besoin de dire
expressément qu'il prohibe la vente des liqueurs, cependant il la prohibe. Il peut en
défendre l'importation ou la fabrication dans le pays. Ceci, en réalité, mettrait fin à
la vente dans le pays; on n'en aurait pas à vendre, et cette loi empêcherait réelle-
ment la législature locale de prélever un revenu en accordant des licences pour la
vente de cet article. Or, on ne peut prétendre que le parlement fédéral n'a pas le
droit de prohiber l'importation; la législature locale ne pourrait pas le faire. C'est
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là où je trouve la distinction bien précise entre la prohibition et cette matière peu
importante de la réglementation de police pour la vente des liqueurs. Comme je l'a
dit hier, je ne crois pas que l'une dépend de l'autre. Tout en étant aussi cnvaincu
que jamais que la décision donnée sur l'acte Scott était juste, je préfère le motif donne
par cette cour que celui sur lequel s'est basé le Conseil privé. Cependant, j'admets
que la question des règlements de police a beaucoup de valeur, lesquels sont des
règlements municipaux, qui ont toujours été reconnus comme tels avant la Confédé-
ration et par la jurisprudence générale du pays.

Le juge Henry.-On remarqucra, cependant, que le pouvoir de prohiber l'impor-
tation ou la fabrication altère la position de la cause. S'il n'y a pas de liqueurs à
vendre dans le pays, alors il n'y a rien sur quoi les législatures locales puissent légi-
férer; mais si l'article se trouve dans le pays, si on l'importe et que l'on paye les
droits au gouvernement fédéral pou- l'importer, et si l'on paye au gouvernement
fédéral pour avoir le droit de le fabriquer, alors l'article est dans le pays, et dans ce
cas, qui a le droit de s'en occuper dans ses détails.

Le juge en chef Ritchie.--Il y a aussi une autre observation à faire; elle m'est
venue à l'idée au sujet de la clause qui dit que les législatures locales auront le droit
d'imposer des licences dans le but de prélever un revenu, ce qui veut dire que le par-
lement fédéral n'aurait pas le droit de prohiber, parce que du moment qu'il prohibe,
les autorités locales ne peuvent exercer ce droit.

Le juge -enry.--Je n'ai jamais prétendu que les législatures locales avaient le
droit de prohiber. J'ai dit que ce n'était pas nécessairement du ressort du parlement
fédéral, soit sans empiéter sur les droits locaux-

Le juge en chef Ritchie.-Alors vous dites que le droit était en suspens, parce que
si la législature locale n'avait pas le droit de prohiber, et l'acte Scott n'était pas une
loi valide, le trafic ne pouvait pas être prohibé. Je dis que lorsqu'on a une constitu-
tion on a le pouvcir de régler toutes les matières qui affectent e gouvernement du
pays, soit dans un corps soit dans l'autre.

Le juge Henry.-ll est évident que tel devait être le cas, mais il peut arriver que
dans la législation passée pour mettre à effet cette intention qu'il y ait eu une erreur,
et j'ai prétendu que ce qui .vait eu lieu dans l'acte Scott.

-M. Blake.-Si au lieu d'être une question de liqueurs il s'agissait d'opium, je
suppose qu'il n'y aurait pas de doute que le parlement fédéral pourrait dire: "Il n'y
aura pas une once d'opium dans le Canada." Il pourrait le dire, parce que c'est une
affaire d'intérêt général, mais du moment qu'il permet l'entrée de cet article, alors il
appartient à chaque province de dire comment elles en disposeront-d'entrer dans
les détails, de dire dans quelles bouteilles on devra mettre l'opium-chaque province
peut faire ses propres règlements, et le parlement ne doit rien dire si ce n'est quant
à la question générale, pour permettre l'importation de cet article. Tout le reste est
une réglementation de police qui appartient à chaque province.

J'allais demander à Vos Seigneuries d'examiner le fait suivant : prenez toute les
lois relatives aux liqueurs que nous avons eues avant la confédération, et celles que
nous avons eues jusqu'aujourd'hui, vous constaterez que le parlement, dans cette légis-
lation, a servilement suivi presque tous les actes locaux, sauf dans deux ou trois ma-
tières au sujet desquelles il a pris une fausse route. Vous y trouvez un bureau de
commissaires des licences, un inspecteur d'auberges ; les commissaires de licences
doivent remonter le Saguenay et aller dans le fond de Bonaventure dans le but de se
rendre compte de quelques difficultés et d'y mettre ordre. Vous y trouvez des licences
d'hôtels, de buvettes, de boutiques et de vaisseaux. Et quant à la vente des liqueurs
dans une localité, la quantité ne doit pas être plus qu'une pinte, dans une autre pas plus
qu'une chopine. Ailleurs les liqueurs ne doivent être servies qu'aux repas et aux
passagers à bord du vaisseau, suivant chaque personne dans chaque province et pres-
crivant la quantité de liqueur qu'on d>it lui donner. Et c'est là vraiement une
matière générale!

Lejuge en chef Ritchie.-Si ceci n'est pas une réglementation de police, pouvez-
vous suggérer ce que l'on entendrait par règlements de police au sujet de la vente des
liqueurs enivrantes ?
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M. Blake-C'est complètement impossible de le faire. Si Votre Seigneurie exa-
mine ce que l'on a couvert sous le terme "règlement de police " depuis trente où
quarante ans, dans les provinces du Canada qui existaient alors.-

Le juge en chef Ritchie.-Si ces règlements étaient mis en vigueur, je ne sais pas
s'ils ne pourraient pas dire qu'une maison où l'on vend de la boisson ne pourrait pas
avoir de billard, etc.

M. Blake.-Certainement milord, le parlement erntre ici dans les mêmes détails,
il déclare qu'une auberge devrait avoir une entrée distincte sur le devant de celle qui
donne sur le comptoir ou sur le local où sont vendues les liqueurs, et autres détails.
Je vais faire mention dp chacune de ces petites questions de détails qui sont ordinaire-
ment laissées, à qui ?-à cinq conseillers de township ; et la grande Puissance du
Canada descend jusqu'au point de les régler.

Le juge en chef Ritchie.-Ceci établit des règles pour les chambres à coucher et
les portes des édifices.

M. Blake.-Oui, le nombre des chevaux, la grandeur des écuries, toutes choses de
cette sorte sont réglées. En parcourant rapidement l'acte j'attirerai l'attention do
Votre Seigneurie sur le fait que vous y trouvez toutes les clauses de l'acte d'Ontario,
et à l'exception de deux ou trois dont je vais parler, plus de dix clauses se rapportent
purement aux règlements de police et rien de plus. Puis viennent les licences de gros,
et les liqueurs vendues en vertu de ces licences ne doivent pas être consommées
dans le magasin ou auprès. Certes, si jamais il y a en un règlement de police,
ceci en est un. Mais quant aux buvettes et les licences de cette sorte les législateurs
semblent bien les céder aux provinces, et nous ne les en remercions pa% Puis le bureau
se réunira au mois de février, pour définir les conditions et les qualités requises pour
obtenir des licences, pour limiter le nombre des licences et définir les époques et les
localités pour l'octroi des licences, pour établir et définir les fonctions, pouvoirs et
privilèges des inspecteurs de licences, et les résolutions adoptées par le bureau seront
promulguées dans les dix jours qui suivront leur adoption. Les commissaires se
réuniront au mois de mars. Je me demande pourquoi les législateurs n'ont pas aussi
indiqué la couleur des habits qu'ils devaient porter. Toute demande de licence doit
être faite au moyen de requête par le requérant, et toute requête doit être présentée
à l'inspecteur en chef avant le premier mars, et la requête doit être accompagnée
d'un certificat signé par le tiers des électeurs ayant droit de vote dans la subdivision
de votation dans laquelle est situé l'établissement pour laquelle la licence est deman-
dée ; le requérant doit déposer $10 pour couvrir les frais d'inspection et d'annonces.
Dix électeurs ou plus ont le droit ou le privilège de s'opposer aux demandes de
licences, et les objections qui peuvent être faites à la délivrance d'une licence peuvent
consister en ce que le requérant a une mauvaise renommée, que l'établissement est en
mauvais ordre, que le licenciement de cet établissement n'est pas nécessaire dans la
localité, qu'il est dans le voisinage immédiat d'un lien de culte public, ou d'une école,
etc. Puis l'acte entre dans des détails, comme si la population se composait d'enfants.
L'inspecteur doit présenter au bureau un rapport qui contient une description de la
maison, des dépendances et de l'ameublement, des détails sur la conduite antérieure
du requérant, sur le nombre des maisons licenciées dans les environs, si le requérant
est digne d'avoir une licence, si une maison licenciée est nécessaire dans la localité et
si le requérant est propriétaire des lieux. Vos Seigneuries sauront qu'il est im-
possible d'exclure un seul de ces items des simples règlements de police. Puis pour
ce qui est du logement, chaque hôtel dans les cités et villes doit avoir pas moins de
six chambres à coucher, et dans d'autres localités pas moins de trois, et excepté
dans les cités et villes constitués en municipalités, de b>nnes étables pour
au moins six chevaux outre ceux de l'hôtelier attachés à l'hôtel. Aucune
auberge ne communiquera à une boutique ou à un magasin dans laquelle
ou lequel des effets ou marchandises sont en vente. Et indépendamment des
logements dont j'ai parlé, chaque hôtel ou bavette doit avoir un restaurant bien
monté,-et j'attire l'attention de Vos Seigneuries sur cette clause 26, parce que mon
savant ami a parlé des raisons pour lesquelles le gouvernement fédéral, se constituant
en institution de bienfaisance et semi-philanthrope, doit s'occuper des différents hêtels
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dans les diverses provinces, afin de veiller au confort des voyageurs, et il dit que
c'est une question de trafic et de commerce. Si, milord, on me demandait de donner
à la cour une reductio ad absurdum, je dirais purement, donnez-moi cela. Si le trafic et
le commerce doit descendre au point de veiller sur les auberges des petits villages
dans tout le Canada, afin d'encourager le trafic et le commerce, je répondrais-

Le juge en chef Ritchie.-L'acte n'exige-t-il pas des porteurs de licences d'avoir
aussi à tenir un restaurant avec leur buvette ?

M. Blake.-Oui, c'est justement ce que je suis à lire à Vos Seigneuries. Ils
tiendront du vin de Xeres et des sandwichs pour les personnes affamées voyagea t
dans le Canada. Je m'étonne que les législatures n'aient pas dit qu'il ne faut qu'un
seul verre de vin et qu'un seul sandwhich, et que le client devra avoir la consomma-
tion pour rien.

Le juge en chef Ritchie.-Certaines personnes prétendent que la nourriture est
plus saine lorsqu'elle est prise avec un breuvage.

M. Blake.-Ceci favorisera davantage le trafic et le commerce, et augmentera le
nombre du public voyageur. Si vous désirez avoir une reductio ad absurdum, prenez
cette clause par laquelle les législatures s'immiscient dans chaque petite auberge
dans les provinces pour voir si elle est convenablement tenue.

Le juge Benry.-On pourrait aussi suggérer que si l'on vous présente un.menu
qui annonce des poulets, que l'on ne devra pas servir de la volaille coriace.

M. Blake.-L'on ne devra pas servir des poulets âgés de plus de six mois.
Le juge en chef Ritchie.-Les liqueurs ne devront pas être falsifiées. On ne vous

permettra pas de'vendre des liqueurs frelatées à moins que vous ne disiez qu'elles le
sont.

M. Blake.-Ceci a été enlevé de cet acte, en tant qu'il s'agit de cet acte.
M. Bethune.- C'est un autre acte; il n'a pas été tout à fait révoqué.
M. Blake.-Naturellement je ne désire pas fatiguer Vos Seigneuries sur ce point,

je crois que c'est d'une telle importance pour cette cause que du commencement à la
fin ce n'est rien moins qu'un règlement de police, que je vais le parcourir comme j'ai
dit que je le ferais. La clause 26 stipule que chaque buvette doit avoir un restau-
rant bien monté et suffisant.

Le juge en chef Ritchie.-Cet acte ne pourrait-il pas s'intituler: "Acte pour régler
les hôtels, les auberges et les buvettes," aussi bien que pour régler le trafic et le com-
merce ?

M. Blake.-Ce que dit Votre Seigneurie serait vrai, parce que ceci aurait immé-
diatement attiré l'attention sur le fait que l'on ne pouvait pas passer l'acte, et par
conséquent il est absolument nécessaire de parcourir l'acte en entier et se rendre
compte de toute sa portée; autrement on est induit en erreur par son préambule. Le
second paragraphe de l'article 26 stipule que le bureau pourra, par résolution adoptée
avant le 1er mai, dispenser un certain nombre de buvettes, dans les cités ou villes, de
l'obligation d'avoir le logement dont j'ai parlé-un approvisionnement suffisant de
foin, de blé-d'inde et autre fourrage. Il est étrange que l'on ait omis l'avoine. Puis
on arrive aux petits détails. Le bureau entendra et prononcera sur toutes requêtes-
pourra autoriser une personne à comparaître au nom des contribuables-pourra s'en-
quérir si le requérant a déjà été refusé, ou qu'il n'a pas ou de licence depuis deux
ans; et voici ce dont Sa Seigneurie le juge en chef parle, "il ne sera accordé aucune
licence d'hôtel pour aucune maison située dans une cité, ville ou village incorporé à
moins que cette maison n'ait sur le devant une entrée distincte de celle qui donne sur
le comptoir ou le local où sont vendues des liqueurs." Le bureau pourra aussi faire
délivrer des licences pour des navires, et les conditions pour obtenir les licences de
gros sont indiquées-le commerce doit être fait en colis entiers. Il y a aussi une
disposition relative aux sociétés; etc.

Le juge en chef Ritchie.-Le colis entier est enlevé de l'acte, n'est-ce pas ?
M. Blake.-Non, mais l'acte dit que des licences de gros ne seront accordées qu'à

ceux qui ne vendent que des colis entiers. Il entre dans les détails des sûretés que
l'on doit donner; il parle du nombre total des licences d'hôtel et de buvette que l'on
doit accorder, et ainsi de suite; du chiffre de la population et de tous les petits détails
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que l'on trouve dans les autres actes des licences. La clause 47 stipule qu'aucune
licence ne sera accordée par le bureau pour la vente des liqueurs dans une municipalité
quelconque (à l'exception des comtés et des cités) où les trois cinquièmes des électeurs
dûment inscrits ont voté à un scrutin et seront déclaiés être en faveur de la prohibi-
tion de la vente des boissons enivrantes dans leur localité et contre des licences à cet
effet. C'est l'article dont j'ai parlé comme étant une comédie, parce qu'il stipule
qu'aucune licence ne sera accordée par le bureau dans le cas où "une majorité des
trois cinquièmes des électeurs dûment inscrits," aura déclaré au scrutin que ceci ne
doit pas se faire. On prétend qu'il est impossible de faire voter les trois cinquièmes
des électeursý-et vous avez semblé nous accorder un avantage lorsqu'en réalité nous
ne pouvons en retirer aucun. Il est aussi pourvu au mode que l'on doit suivre pour
tenir ce scrutin. Comme dans notre acte des licences, il est pourvu au transfert des
licences et à tout ce qui s'y rapporte, et à tous les autres petits détails relatifs au
déménagement-prenant le cas d'une personne qui déménage, à quelles conditions
prend-elle avec elle sa licence. Il s'y trouve des clauses relatives à un fonds des
licences, à la révocation des licences irrégulièrement obtenues, au permis de vente
dans les municipalités où il n'est pas accordé de licences et aux règles à suivre pour
l'enregistrement des licences. Puis sous le titre de "règlements et prohibitions," il
est stipulé que toutes les licences seront constamment et visiblement affichées dans les
buvettes, hôtels, etc.; et l'article 64 exige que chaque hôtelier placera une lampe au-
dessus de la porte de son établissement licencié, mais il peut avoir un ami qui lui
fasse remarquer qu'il y a un reverbère près de lui, et ainsi il n'a pas besoin d'avoir
en réalité une lampe sur le devant de sa propriété. L'inspecteur en chef pourra
exempter l'hôtelier de se conformer à cette disposition dans les cas où il croira que
l'établissement est autrement éclairé d'une manière suffisante. L'article 65 stipule
qu'il ne sera pas tenu plus d'un comptoir dans une maison ou établissement licencié
en vertu de cet acte; et dans la clause 66 les législateurs sont entrés dans encore plus
de détails, pour ce qui est de la prohibition de la vente à certains jours et à certaines
heures, que ne le fait notre acte des licences d'Ontario. Elle décrète qu'aucune vente
ne sera faite à qui que ce soit après 7 heures le samedi soir jusqu'à 6 heures du matin
le lundi, ni après 11 heures du soir jusqu'à 6 heures du matin le lendemain matin,
toutes les autres nuits de la semaine, excepté pour des fins médicales; mais il y a un
proviso qui dit que des liqueurs pourront être vendues les dimanches aux hôtes pen-
sionnant dans les hôtels pendant les repas "entre 1 et 3 heures et 5 et 7 heures de
l'après midi, respectivement, pour être bues ou consommées aux repas et à table, mais
la présente prescription ne permettra pas de fournir des liqueurs au comptoir, etc." De
sorte que Vos Seigneuries verront encore qu'ils s'occupent du trafic et du commerce
et disant que les liqueurs ne doivent pas être vendues hors de certaines heures, et
mêlant, comme Sa Seigneurie l'a dit, la nourriture au breuvage parce que la nourri-
ture ainsi prise est plus saine.

Lejjuge en chef Ritchie.-En réalité ils légifèrent sur la question de l'heure à la-
quelle les repas devront être pris. Je crois que dans une clause l'acte dit que les
hôteliers ne peuvent que pour les repas ordinaires le dimanche; maintenant ils
disent que ceci ne peut avoir lieu qu'à certaines heures, c'est-à-dire entre 1 et 3
heures, et 5 et 7 heures de l'après-midi, indiquant ainsi les heures des repas.

M. Blake.-Ce dispositif entrerait plutôt au nombre des réglementations sani-
taires que dans le réglementation du trafic et du commerce-" aucune vente ou autre
débit de spiritueux n'y sera fait, ni sur les dépendances de ces établissements, ni en
dehors, à nulle personne ou personnes quelconques, excepté tel que ci-après prescrit,
depuis et après 7 heures du soir le samedi jusqu'à 6 heures du matin le lundi suivant,
ni depuis ou après 11 heures du soir jusqu'à 6 heures le lendemain matin, toutes les
autres nuits de la semaine," etc.

Le juge en chef Bitchie.-Si vous admettez que le parlement fédéral a cru avoir
le droit de faire des règlements de police et régler tous les matières, et a le même
pouvoir que les municipalités exercaient autrefois, alors cet acte est tout à fait valide,
mais si vous lui niez le droit de faire des règlements de police, et si vous dites que les
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municipalités sont investies de ce pouvoir, comme semble le dire le Conseil privé, il
semblerait impossible dè faire accorder ces dispositions avec cette décision.

M. Blake.-Je ne fatiguerai pas davantage Vos Seigneuries sur ce sujet, parce
que vous constaterez que du commencement à la fin c'est là l'essence et la portée de
cet acte; je ne ferai qu'une autre observation-

Le juge Strong.-Rappelez-vous qu'on nous demande de déclarer si aucune partie
de cet acte est intra vires.

M. Blake.-Oui, milord; j'y songeais. Il pourrait y avoir des doutes sur unue
ou deux clauses,-

Le juge en chef Ritchie.-Vous dites qu'il n'y en n'a pas une seule de valide ?
M. Blake.-Je dis que du commencement à la fin qu'il n'y a pas une disposition

dans cet acte qui n'ait pas rapport à ce que comprennent les règlements de police,
bien compris et bien définis et renfermés dans nos actes municipaux. C'est ce que je
demande à la cour de constater.

Le juge en chef Ritchie.-D'un autre côté, M. Bethune peut dire que certaines
parties de cet acte sont valides.

.M. Blake.-Je demanderais à Vos Seigneuries de remarquer, en outre de cela, que
si Vos Seigneuries admettent que ces règlements de police doivent être faits pour
cette question des liqueurs, naturellement Vos Seigneuries doivent admettrie que les
mêmes règlements de détails doivent être faits pour chaque homme d'affaires et
chaque question d'affaires pour faire son négoce dans tout le Canada. Ceci n'est pas
une matière exclusive. Elle n'a rien de particulier, et si l'on doit admettre ces
règlements de détails dans le cours de ce commerce particulier, de ce trafic particu-
lier, je ne vois pas pourquoi le parlement fédéral ne s'emparerait pas, à l'égard de
chaque petit négoce, du droit de faire des règlements pour chaque trafic dans tous les
détails, ce qui en réalité aurait pour effet de lier complètement toutes les provinces
par la législation fédérale. Cette question n'est pas dans une position particulière et
je ne veux pas qu'elle soit .admise simplement, comme si, parce que le mot "liqueur"
est introduit ici on doit accorder au parlement fédéral un pouvoir qu'il n'a pas le droit
d'avoir à l'égard de chacun des autres trafics, commer ce ou manière de faire de l'argent
dans le pays. Je ne vois pas vraiment où Vos Seigneuries doivent établir la différence; si
le parlement a le pouvoir de légiférer sur ceci, il a alors le pouvoir de régler les
autres matières.

Le juge Gwynne.-Avez-vous quelque chose à dire au sujet de ceci à part de la
question des liqueurs ?

M. Blake.-Ce que je prétends avoir à dire à la cour est ceci : quel sera le
résultat ? Supposez qu'il y a des commerces et des trafics de A à Z, et que les cours
déclarent que relativement au commerce A vous avez le pouvoir de faire ces règle-
ments municipaux, je dis alors prenez tous les autres commerce, et enlevez à la
province tous les pouvoirs qu'elle a. I

Le juge Gwynne.-Mais cet acte ne se rapporte pas à d'autres questions que le
commerce des liqueurs.

M. Blake.-Non ; mais si vous admettez cela, alors je ne connais pas de com-
merce que le parlement ne puisse pas régler, et je ne sais pas quels sont les pouvoirs
qui restent aux provinces.

Le juge en chef Rtchie.-Par exemple, la législature d'Ontario a passé un acte
qui règle le commerce de pétrole; naturellement il pourrait arriver que le parlement
fédéral s'empare de cette question. Il en est de même de l'emmagasinage de la
poudre à canon. Notre législature exige qu'on ne gardera en magasin qu'une
petite quantité de cette matière explosive, et il y a plusieurs autres articles de com-
merce au sujet desquels les législatures peuvent légiférer et dont elles se sont occu-
pées, qui pourraient être réglés par le parlement fédéral, ainsi que la vente des
liqueurs.

Le juge Strong.-Dans le système municipal en Angleterre il y a un "acte relatif
aux municipalités," en vertu duquel les corporations municipales règlent et prescrivent
la quantité do poudre que l'on pourra garder dans un endroit.
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M. Blake.-Je ne puis voir de différence entre ces difeérentes uaatières ; si ce
sont des matières de trafic et de commerce et qu'elles donent Le pouvoir au parle-
ment fédéral, je ne puis voir de différence entre ces matières et le trafic des liqueurs.

Le juge Gwynne.-Je ne crois pas que nous avons à dire quelles sont les autres
matières qui entrent sous le titre des institutions municipales.

M. Blake.-Je n'en parle que comme question d'argument. Votre Seigneurie
verra, à la page 234 de notre Manuel Municipal de 1867, les règlements relatifs à la
poudre, qui sont semblables à ceux qui existent en Angleterre, et dont ont parlé Vos
Seigneuries. Je n'ai pas cité hier à Vos Seigneuries, et je ne crois qu'elle se trouve
dans notre factum, la cause de la Reine vs. Bordman, 36 Upper Canada Queen's Bench,
pages 553 et 555, et dans I Cartwright, page 676 et à la page 679. Sa Seigneurie le
juge en chef Richards, parlant de la clause de cet acte à laquelle je renvois Votre
Seigneurie, et sur laquelle j'aimerais certainement avoir l'opinion formelle de cette
cour, que cette clause 9 doit être interprétée comme Sa Seigneurie le juge en chef
Richards l'a interprétée, dit :

"cIl ne semble pas y avoir de doute, qu'en vertu de l'article 92 et des paragraphes
I et 16, que la législature locale avait non seulement le pouvoir, mais le droit exclusif,
de légiférer au sujet des licences de boutique, d'auberge et d'encanteur, et des autres
licences, dans le but de prélever un revenu."

Le droit exclusif. Naturellement cotte décision n'est pas appuyée d'arguments,
on ne donne pas de raison, mais je dirai à Vos Seigneuries qu'une très bonne raison
serait que s'il n'existe pas de droit exclusif dans le Canada-

Le juge Strong.-Les législatures ont le droit exclusif pour des objets provin.
ciaux, locaux ou municipaux, mais rien n'empêche le parlement fédéral d'imposer une
taxe en vertu du droit qu'il a de prélever des deniers par tout mode ou système de
taxation.

Le juge Lenry.-C'est une proposition que je ne serais pas prêt à admettre en ce
moment.

M. Blake.-Votre Seigneurie peut être dans le vrai; mais on dit "le droit exclu-
sif," et c'est, je suppose, dans le but de prélever un revenu, que la province a imposé
une taxe sur ces biens.

Le juge Strong.-Le parlement fédéral peut prélever un revenu de toute manière.
M. Blake.-C'est une question qui mérite d'être mise à l'étude.
Le juge Gwynne.-Est-ce une question qu'il est nécessaire d'étudier dans cette

cause ?
M Blake.-Oui, milord.
Le juge Gwynne.-Ils ne prétendent le faire dans cette cause.
Le juge en chef Ritchie.-Le parlement ne prétend pas passer cet acte dans le

but de prélever un revenu. Tous ces impôts sont établis dans le but seulement de
mettre l'acte en vigueur, non dans le but de prélever un revenu. A même ces impôts
il paie les salaires des inspecteurs et des commissaires, et toutes les autres dépenses.

M. Blake.-Oui, la balance est remise à la province, et par conséquent c'est un
moyen qu'a la province de prélever un revenu.

Le juge Strong.-Les provinces sont investies du droit de prélever des deniers au
moyen des licences, et de même le parlement fédéral a le droit exclusif de prélever un
revenu.

Le juge Henry.-Là où le pouvoir n'est pas exercé ce pouvoir est conféré aux
provinces.

Le juge trong.-Le pouvoir d'imposer une taxe au moyen des licences sur les
auberges et les brasseurs, pour cette raison est un pouvoir commun.

Le juge en chef Ritchie.-C'est ce que je pense, et quant au cas où ce pouvoir
serait exercé, comme le suggère mon collègue le juge lenry, il serait exercé de la
même manière si la législature locale imposait un taxe directe.

Le juge Henry.-Il y a une proposition dans Euclide qui dit que deux corps ne
peuvent occuper la même place en même temps, et si l'intention du parlement anglais
est de constituer un pouvoir exclusif, comment deux peuvent-ils l'avoir ? Si vous
permettez aux législatures provinciales de prélever une taxe, et si vous permettez au
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parlement fédéral d'en faire autant, vous surchargez les contribuables et détruisez le
droit de la législature locale de prélever des tax.es de cette manière.

Le juge en chef Ritchie.-Le pouvoir n'est pas exercé en son entier. Elles n'ont
pas le pouvoir d'imposer une taxe pour des objets fédéraux.

Le juge Henry.-Si elles n'ont pas le droit d'imposer une taxe pour des objets
fédéraux, j'aimerais à savoir comment il se fait que le parlement fédéral a le droit
d'imposer une taxe pour des objets provinciaux ?

Le juge en chef Ritchie. -Ainsi nous disons. Je prétends que le parlement fédéral
n'a pas le pouvoir de leur imposer une taxe pour des objets provinciaux, mais le par-
lement a le pouvoir de leur imposer une taxe pour des objets fédéraux.

Le juge IEenry.-J'ai fait remarquer que je ne voulais pas admettre la proposition
que le parlement fédéral a le droit d'imposer une taxe à ceux dont il est question
dans le paragraphe 9 pour aucun objet.

Le juge Gwynne.-Dans quel article impose-t-il une taxe pour des objets provin-
ciaux ?

M. Blake.-Dans l'article 56. Je répète purement la proposition au sujet de cette
question, appuyé par le mot "exclusif," dans le jugement en la cause de la Reine vs.
Bordman. Je la présente humblement, voyant que Sa Seigneurie le juge er chef
et Sa Seigneurie le juge Strong en sont arrivées à des conclusions différentes sur ce
sujet.

Le juge en chef Ritchie.-Pas du tout ; je disais simplement que j'avais cru com-
prendre que, d'après vous, que le parlement n'avait pas le droit d'imposer de taxe du
tout, mais lorsque vous restreigniez cette règle en disant que le parlement fédéral n'a
pas le droit de prélever une taxe pour des objets provinciaux, je suis d'accord avec
vous.

M. Blake.-Je désire l'examiner à ces deux points de vue, et je demande à Vos
Seigneuries de l'étudier ainsi. D'abord la section 56 dit ce que l'on doit faire de
ce fonds de licences :

"Le fonds des licences sera employé, suivant les règlements faits par le gouver-
neur en conseil, à payer les appointements et les dépenses des commissaires et des
inspecteurs, et les dépenses du bureau des commissaires, ou autres dépenses necessitées
par la mise à exécution des dispositions de la loi."

Le juge Gwynne.-Vous n'appelez pas cela une taxe fédérale ?
Le juge Henry.-C'est une taxe pour payer des fonctionnaires fédéraux.
M. Blake.-Non, milord; c'est pne chose que le parlement fédéral impose sur

ces personnes dans les provinces.
Le juge Gwnne.-Ceci dit seulement que le fonds perçu-de quoi se compose ce

fonds ?
M. Blake.-Le fonds dont parlent les articles 16 et 40,
Le juge Strong.-Je suppose que le parlement fédéral pouvait prélever des

deniers au moyen de licences, et se trouvant possesseur de ce fonds, il pouvait, au
moyen d'une donation, remettre les deniers aux provincos ou aux municipalités.

M. Bethune.-S'il n'a pas ce pouvoir, alors les subventions faites aux chemins
de fer sont nulles.

M. Blake.-Les articles 16, 40 et 45 parlent de ce fonds.
Le juge Gwynne.-C'est pour couvrir les frais d'annonces.
M. Blake.-C'est un impôt du parlement fédéral.
Le juge Gwynne.-Est-ce une taxe pour des objets fédéraux ?
Le juge E[enry.-Comment peut on dire que ce n'est pas pour des objets fédéraux

lorsque le fonds est appliqué au paiement des appointements des personnes en leur
qualité de fonctionnaires fédéraux ? Serait-cE davantage pour des objets fédéraux
que de payer tous autres fonctionnaires du gouvernement fédéral ?

M. Blake.-La licence varie de $100 à $300. Dans notre ville de Toronto elle
s'élève au chiffre de $50,000 à $60,000 par année.

Le juge en chef Ritchie.-L'acte ne dit pas que ces deniers, quoique perçus de
cette manière, seront pour le bénéfice des provinces; au contraire, tous chèques faits.
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payables sur ce fonds des licences doivent être soumis aux règlements du gouverneur
en conseil, et doivent être préparés par des fonctionnaires fédéraux.

M. Blake.-Votre Seigneurie verra que le paragraphe 2 de l'article 56 stipule
que "le 30 juin de chaque année, et à telle autre époque qui pourra être prescrite
par les règlements du gouverneur en conseil, le règlement sera remis au trésorier
de la cité, ville, village, paroisse ou municipalité de township dans lequel ou
laquelle les établissements licenciés sont respectivement situés, pour les besoins
publics de la municipalité."

Le juge Henry.-En vertu de cet acte le pouvoir est exercé. La taxe entière
qui doit être imposée sur un particulier pour une licence, est perçue et payée aux
autorités municipales, tandis qu'en vertu de l'acte de la Confédération, le gouverne-
ment provincial a le droit d'imposer une taxe pour objets municipaux, et l'acte des
licences est en opposition directe à ce dispositif.

M. Blake.-Sans davantage perdre le temps, je présente la question à Vos Sei-
gneuries, sous deux aspects, bien ou mal: en premier lieu, en vertu de l'article 56 le
gouvernement impose une taxe à ces personnes à l'égard de la matière au sujet de
laquelle le parlement n'a pas le droit d'imposer une taxe. Ce que j'expose à Vos
Seigneuries c'est ce qu'a dit Sa Seigneurie le juge IHenry, et ce qui, je prétends, n'est
pas illusoire, mais une déclaration basée sur un excellent motif, que du moment que
vous introduirez l'idée d'exclusion dans les clauses 8 et 9, alors la province a le droit
exclusif d'imposer une taxe et le parlement fédéral ne peut pas intervenir. On
demande: quelle raison donne-t-on pour cela? La réponse est bien facile, parce que
les provinces retirent un revenu considérable des licences, et si l'on permettait à l'au-
torité fédérale d'intervenir et d'exiger $400 ou $500 dans le même but, lorsque la
province exige $200 ou $300, ceci aurait pour effet de forcer les commençants à aban-
donner ce trafic, et diminuer ainsi considérablement le revenu de la province; et
sans autre discussion et sans présenter de nouveaux arguments, je demande à Vos
Seigneuries-et je les prie de bien vouloir examiner cette question-si, cette matière
tombant sous le coup du pouvoir exclusif conféré par l'article 92, si cette raison
sérieuse existe en faveur d'une intervention qui peut en réalité enlever cette somme
de revenu, en mettant les personnes dans la position de dire: "Nous ne pouvons pas
supporter ce double fardeau et nous nous retirons des affaires parce que nous ne pou-
vons payer des taxes aux deux gouvernements."

Le juge en chef Ritchie.-Si ceci est juste, il s'en suit qu'elles ont le droit exclusif
d'émettre des licences.

M. Blake.-C'est ce sur quoi j'ai insisté hier et en partie aujourd'hui. Les
mots "et les autres licences," quoiqu'ils puissent ne pas comprendre les licences des
brasseurs, veulent dire la vente en gros et en détail, et par conséquent ils envelop-
pent distinctement ce droit. Je renvoie Vos Seigneuries à deux causes: à celle de
Slavin et Orillia dont parle le vol. I, Cartwright, pages 702 et 703, qui traite de cette
question.

Le juge en chef Ritchie.-Vous avez lu cette clause comme si le mot "objets "en
était biffé. Ce droit est exclusif quant à l'émission des licences et quant aux objets
pour lesquels les licences sont émises.

Le juge Renry.-Ceci tend alors à démontrer pour quels objets ce droit est
accord-pour des objets de revenu.

Le juge Strong.-Par conséquent ceci revient à ce paragraphe 2 de l'article 91,
et le parlement fédéral se trouve exclu du pouvoir général de taxation.

M. Blake.-J'ai voulu donner à Vos Seigneuries une bonne raison à l'appui de
cette interprétation, et j'en donne une lorsque je dis que si l'on permet au parlement
fédéral d'imposer une seconde taxe il peut arriver, comme le cas s'est présenté dans
Ontario, que les intéressés se retireront des affaires; ils diront: "Nous ne pouvons
pas prendre une licence, parce que nous ne pouvons pas payer $200 au gouvernement
fédéral et $200 à la province," et il en résultera une diminution dans le revenu de la
province. J'allais citer à Vos Seigneuries la cause de Slavin et Orillia, aux pages
702 et 703, et aux pages 707 et 208, et la cause de la Reine vs Frawley, 2 Cartwright,
page 576 et à la page 581.
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En terminant j'aimerais à dire quelques mots sur les motifs que contient le fac-
tum sur lequel on s'appuie pour demander que cet acte soit déclaré valide; on y dit
que'en vertu de. ces deux titres de juridiction chaque partie des statuts en question
doit être déclarée être du ressort du parlement; ces deux titres sont le règlement
du trafic pour le maintien de la paix et de l'ordre et pour le bon gouvernement, et
deuxièmement la réglementation du trafic et du commerce; et l'on affirme, a nom
de l'autorité fédéral, qu'en vertu de ces deux titres il est possible de maintenir cet
acte. C'est le sens de ce factum.-" que le commerce de détail est si intimement lié
au commerce de gros, que lorsque le parlement juge à propos d'intervenir et de passer
des lois relatives à tout le commerce, le détail comme le gros, l'on ne peut pas pré-
tendre avec raison que le parlement n'a pas le pouvoir de le faire." Ainsi Vos Sei-
gneuries verront que tout l'argument est basé sur ceci : lorsque le parlement fédéral
a le pouvoir de légiférer sur une matière en vertu des mots "trafic et commerce," ou
"la paix, l'ordre et le bon gouvernement," il peut légiférer sur cette matière en son
entier. Je ne nie pas cette proposition; tout ce qui est posé là, et c'est posé comme
raison pour laquelle l'acte doit être valide ; tout cela ne peut ne pas être mis de côté
et ne pas intervenir avec un mot de ce que mon savant ami et moi avons dit contre
cet acte; mais ce que nous nions c'est que cet acte ait rapport à la paix, à l'ordre et
au bon gouvernment, on à la réglementation du trafic et du commerce.

Afin de démontrer jusqu'où on a dû nécessairement aller pour tâcher d'amener
la cour à cette conclusion, je demande à Vos Seigneuries d'examiner ce qui constitue
le point principal du factum, et sur lequel on cherche à l'appuyer- Naturellement
une grande partie est tirée de Russell et la Reine, et je passe par-dessus cela parce
que cette question a été longuement discutée. Les mots suivants sont développés :
" Le Conseil privé n'a pas l'intention de modifier l'opinion émise dans Russell et la
Reine." Les deux cas sont là et il appartient à Vos Seigneuries de déterminer s'il
était nécessaire de le faire ou s'il l'a fait. A la page 4 du factum nous lisons ce qui
suit:

"En se souvenant que Leurs Seigneuries se rappelaient l'opinion précédemment
exprimée dans Russell vs. la Reine, on ne peut lire les pages 837, 838, 839 du 7e-vol.
des Causes en Appel, contenant partie du jugement de Leurs Seigneuries dans Russell
vs. la Reine, sans arriver à la conclusion que Leurs Seigneuries croyaient que tant
que le parlement ne légiférait pas sur le sujet de la réglementation du trafic des
liqueurs, et en tant que le parlement n'a pas légiféré, la législature pouvait faire des
règlements de police locaux pour la gouverne des maisons licenciées, lesquels règle-
ments devraient avoir force de loi jusqu'à ce que le parlement légifère sur le sujet."

Je nie cela du tout au tout; et c'est là le motif, le seul motif sur lequel on
cherche à appuyer le présent acte. Ceci nous ramène à l'idée du pouvoir à l'état
latent, de l'autorité à l'état latent, et quoique les provinces puissent s'occuper de cer-
taines questions de détails, du moment que le parlement fédéral exerce son pouvoir
il enveloppe celui des provinces.

J'ai dit tout ce que je comptais dire au sujet de la question d'exclusion et du
pouvoir à l'état latent, et si mon argumentation est juste, les deux pouvoirs ne
peuvent exister ensemble ; ce doit être un pouvoir exclusif qui appartient aux pro-
vinces et qui exclut l'autorité fédérale, et il démolit de fond en comble l'argument
relatif au pouvoir à l'état latent. Mon savant ami ne peut trouver d'autorité à l'appui
de cette proposition, et il s'attache à l'autorité sur laquelle il base une question si
fortement, dans Russell et la Reine, sur ce que Leurs Seigneuries disent ne pas pou-
voir entendre, les citations d'ouvrages américains; mais comme il en est ainsi dans
Russell et la Reine, il cite un passage de Pomeroy, à la page 5 du factum, et il pose
la proposition dont, prétendons-nous, Vos Seigneuries ne peuvent se servir comme de
guide :

" Au sujet des mesures qui sont proprement, quoique indirectement peut-être'
des règlements de commerce, si le Congrès, agissant en vertu du pouvoir général qui
lui est conféré, a déjà légiféré sur tout sujet en rapport au commerce étranger ou
celui des Etats entre eux, les différents Etats sont entièrement privés de toute autorité
sur le même sujet-l'exercice des fonctions législatives leur est entièrement enlevé et

106

48 Victoria. Jl» 1885



48écuV.mrLents de la Session (No. 85.)

interdit. La législation.antérieure de la législature nationale exclut toute partici
pation de la part des etats particuliers, mais si le Congrès n'a pas légiféré, si ces
pouvoirs tels qu'aecordés par la constitution, ne sont pas exercés, les Etats sont libres
d'agir. Leur action, cependant, n'est pas absolue et finale; elle est seulement condi-
tionnelle; elle est certainement sujette à être remplacée par les lois du Congrès, si ce
corps jugeait à propos d'exercer son pouvoir et de régler la question particulière. Et
mon savant ami ajoute:

"Tous les cas sont d'accord pour ce qui est de l'exactitude de cette proposition,
mais dans son application il peut y avoir divergence,"

Et ce factum en entier est basé sur la proposition qu'il peut exister des pouvoirs
à l'état latent, qu'il peut exister un acte provincial relatif à ce sujet, mais du moment
que l'autorité fédérale se présente et qu'elle manifeste sa détermination d'exercer les
pouvoirs qu'elle n'avait pas exercée jusqu'ici, alors les provinces se trouvent complète-
ment dépouillées. Telle est la base de tout le factum, et l'on dit que toutes les déci-
sions données dans les causes admettent l'exactitude de cette proposition. Or je
prétends que toutes les causes que j'ai citées hier et aujourd'hui démontrent qu'au lieu
de cela les cours ont dit: "Non."

M. Bethune.-C'est-à-dire, toutes les cours aux Etats-Unis.
M. Blake.-Ce n'est pas ce que l'on dit ici.
M. Bethune.-Ce paragraphe devrait être compris dans la citation.
M. Blake.-Que ce soit la haute autorité de M. Pomeroy ou l'autorité plus haute

encore de M. Bethune, ceci s'y trouve comme proposition qui est, soit celle de M.
Bethune, ou celle de M. Pomeroy introduite par M. Bethune.

M. Bethune.-C'est une erreur dans la citation,-le dernier paragraphe est une
partie de la citation.

M. Blake.-Je l'accepte de l'une ou de l'autre manière. Elle constitue la
raison pour laquelle Vos Seigneuries doivent déclarer que cet acte est valide.
Je dis à Vos Seigneuries que, s'il y a une chose claire dans cette cause, c'est cette
ligne de démarcation, mais la cour éprouvera des difficultés à indiquer là où doit
commencer le pouvoir des provinces et là où doit commencer le pouvoir fédéral; et la
raison de la difficulté c'est parce qu'il y a ce pouvoir exclusif et non parce que ce
pouvoir prédominant existe. Du moment que vous admettez que le pouvoir prédo-
minant existe, toutes les difficultés disparaissent; le parlement, en 1883, a passé cet
acte, et par le fait même la question des provinces est mise de côté. Je prétends
donc que c'est un principe faux basé sur ce qni peut être la règle aux Etats-Unis,
mais d'après la décision de Vos Seigneuries et du Conseil privé, nous avons une règle
différente et nous devons l'envisager d'une autre manière, l'idée de pouvoir à l'état
latent ne peut influencer la décision de cette cour. On cite certains passages de
Hodge et la Reine, que je donne ici, et Vos Seigneuries savent qu'ils s'appliquent à
cette proposition, à la page 6, et qu'ils en constituent une déduction raisonnable:-

" C'est pourquoi l'on prétend que l'interprétation réelle de Hodge vs. la Reine est
que, tant que le parlement ne légifère pas sur le sujet du trafic des liqueurs, la légis-
lature provinciale peut faire des règlements pour le maintien de l'ordre dans les muni-
cipalités dans les limites de la province, relativement aux maisons licenciées, comme
questions d'affaires de police d'un caractère purement local, mais que, dès que le par-
lement passe des lois relatives au trafic, ces règlements, en tant qu'ils peuvent être
contradictoires de la loi générale du parlement relative au trafic, doivent être rem-
placés par la loi suprême passée par le parlement."

Or, je demande à Vos Seigneuries si, d'après les autorités, on peut raisonna-
blement prétendre que tel est le cas? N'est-ce pas dans cette sphère et au sujet de
ces matières que la législature provinciale est souveraine, et que par conséquent le
pouvoir souverain du parlement fédéral ne peut exclure les provinces; et cependant
c'est sur ce fait que ceci est basé. Puis je prétends qu'au bas de la page 8 vous
trouvez ce qui est vrai, et ce qui constitue un très fort argument en faveur de la
position des provinces: -

"L'esprit de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord veut autant que pos-
sible, que la loi du Canada relative aux questions de commerce soit la même dans
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tout le pays. Alors le parlement crut aussi que la réglementation convenable du
commerce exigeait qu'elle fût entièrement séparée du contrôle municipal."

Ce qui veut dire que les municipalités en avaient le contrôle, que c'était une ma-
tière du ressort des institutions municipales; et mon savant ami déclare que le par-
lement fédéral, constatant que c'était une matière du ressort des institutions muni-
cipales, dit: "Nous le retranchons." Le mot même "retrancher " indique qu'il en
faisait une fois partie, et par conséquent je dis que le parlement s'empare de ce que,
prétendons-nous, il n'avait pas le droit de s'emparer. Nos institutions municipales
enveloppaient cette matière et le parlement féléral cherche à retrancher, à s'emparer
de ce qui, si le fait est admis, faisait partie de nos institutions municipales; je
prétends et je l'ai prétendu hier que la page 9 de ce factum donne ce qui constitue la
reductio ad absurdum de cette question, elle indique la direction que semble prendre
cette proposition, et jusqu'où elle irait. C'est ceci:

".On prétend de plus que la réglementation du système d'hôtel dans tout le Canada
n'est pas une question d'une nature purement locale et privée, mais que tout le publie
voyageur dans le Canada est beaucoup intéressé à ce que la réglementation du sys-
tème d'hôtel soit faite d'une manière convenable, ce qui ne doit pas être laissé au
contrôle purement local ou municipal.

S'il y avait une chose qui, croyions-nous, aurait tombé sous notre contrôle,
c'était bien le système d'hôtel; et cependant l'on dit, qu'en vertu de ces mots
"trafic et commerce "-le trafic et le commerce n'avait plus de borne. J'aurais cru
qu'il pouvait s'emparer des détails du système d'hôtel qu'à notre avis nous avons
seul le droit de régler, C'est le résultat du fait d'ouvrir la porte au trafic et au com-
merce et de leur permettre de tout envelopper. On dit que la juridiction du par-
lement fédéral s'étend à chaque partie de ce commerce. Je prétends que la juste ma-
nière d'examiner cet acte est de se rendre compte de ce qu'est la nature du sujet qui
en fait l'objet, et de voir si, d'après sa nature, il est du ressort du parlement fédéral
ou des législatures provinciales; et si Vos Seigneuries concluent qu'il est du ressort
des provinces, alors, en tant qu'il s'agit de la réglementation de ce sujet, appartient
aux provinces de légiférer une telle matière non pas en parlement fédéral.

C'est pourquoi,-et je regrette d'avoir eu à m'imposer à la cour si longtemps,-
je crois que l'acte relatif à la vente des liqueurs enivrantes et à l'octroi des licences
est un acte qui doit être du tout au tout désavoué.

M. Church.-Milords, j'ai l'honneur de déposer devant Vos Seigneuries le factum
qui au nom de la province de Québec, mon collègue et moi avons préparé. La nature
complète de ce factum, jointe à l'argumentation savante et préparée avec soin des
procureurs qui m'ont précédé m'autoriseront peut-être à dire que je ne me propose pas
de suivre mon factum dans toute son étendue; mais je me contenterai de soumettre à
l'examen de la cour quelques observations générales sur la manière qui, je crois,
devrait être suivie pour interpréter cet acte, ainsi que quelques observations géné-
rales sur les circonstances particulières dans lesquelles se trouve la province de
Québec. Je sais très bien que la règle générale qui existe au sujet de l'interprétation
d'un statut-c'est-à-dire que vous ne sortirez pas du statut pour l'interpréter-est
généralement acceptée, et on a raison de le faire; mais il y a des statuts d'une telle
nature, statuts si entièrement différents des autres, qu'il est une règle d'interprétation
bien établie qui veut que lorsque l'on est appelé à interpréter ces statuts on doit
accorder une certaine latitude dans l'étude que l'on en fait.

Or quant à l'interprétation de ce statut, je suis d'avis que son histoire en cons-
titue une partie très importante, particulièrement dans son rapport avec la province
que j'ai l'honneur de représenter. La province de Québec, lors de la Confé:ération,
avait certains droits que des traités garantissaient à sa population. Ainsi elle avait
son droit civil, le libre exercice des cultes, en sus de ses droits garantis par les traités,
il existait certaine législation impériale qui, en vertu de l'acte de la Confédération, a
été formellement déclarée ne pas être abrogée, mais elle devait continuer d'avoir
force de loi jusqu'au moment où le parlement impérial l'abrogerait ou le modifierait.

En outre, la province de Québee, comme la province d'Ontario, apparemment en
vu du fait que la Confédération arrivait, et qu'en vertu de son système municipal
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certaines matières avaient été confiées à l'administration locale, semble avoir pris en
considération la nécessité de légiférer d'une manière étendue et finale sur le sujet des
institutions municipales; et l'on remarquera en consultant la législation sur ces
matières, dans Ontario comme dans la province de Québec, qu'immédiatement avant
la Confédération il y avait une refonte des actes municipaux, et en vertu de la refonte
on accorda aux différentes municipalités certains pouvoirs plus étendus qui, jusque
là, navait pas encore été accordés.

Québec, ainsi qu'Ontario et les autres provinces qui sont entrées dans la Confé-
dération, appréciaient ces droits municipaux, et je suis d'avis que dans ce fait doit se
trouver la raison pourquoi les mots "institutions municipales " ont été introduits
dans l'article 92, qui définit les pouvoirs des législatures provinciales. Dans ces cir-
constances la province de Québec, occupant une position géographique particulière,
vu le fait qu'elle est entourée d'une population parlant une langue différente, ayant
des lois civiles différentes aux siennes, sachant qu'elle avait certains droits qui lui
sont garantis par des traités, et sachant que l'acte de la Confédération lui garantit
d'autres droits tels que ceux dont j'ai parlé, en matières d'institutions municipales,
elle est entrée sans crainte et sans hésitation dans la Confédération; et je crois que,
dans l'interprétation de cet acte, et dans la signification que l'on doit donner aux
différentes clauses, ces faits et ces questions sont d'une importance majeure, et l'on ne
doit pas les perdre de vue pour quelques raisons ou quelques causes que ce soit.

La question qui est soumise à l'examen de cette cour est celle-ci: premièrement
les actes suivants sont-ils en tout ou en partie du ressort de l'autorité législative du
parlement du Canada, savoir: l'acte des licences pour la vente des liqueurs, 1883 et
"l'acte à l'effet de modifier l'acte des licences pour la vente des liqueurs, 1883; " et
la seconde question est que, si la cour est d'opinion que partie ou parties seulement
des dits actes sont du ressort de l'autorité législative du parlement du Canada, quelle
partie ou parties des dits actes sont ainsi du ressort de la dite autorité législative ?

Naturellement, comme on l'a dit ici, il n'y a qu'une règle à suivre pour résoudre
cette question; elle consiste à consulter la distribution des pouvoirs législatifs tels
qu'ils sont exposés dans l'acte de la Confédération. Pour ce qui est de la distribution
des pouvoirs législatifs, on remarquera que tandis que les articles 91 et 92 con-
tiennent purement la distribution des pouvoirs législatifs, ils sont suivis des articles
93, 94 et 95. Dans l'article 93 on verra qu'en matière d'éducation il y a une restric-
tion du droit de législation. L'article 94 contient une stipulation relative à l'unifor-
mité, laquelle uniformité ne regarde que quelques pouvoirs et ne porte aucune atteinte
aux droits de la province de Québec. Dans le cours de ce débat on a beaucoup parlé
de l'uniformité, mais je suis d'avis que, dans l'acte de l'Amérique Britannique du
Nord il ne se trouve aucune disposition qui a en vue ou autorise l'uniformitéldans une
législation sur une question quelconque. Une chose appartient entièrement et
exclusivement à un pouvoir, ou elle appartient entièrement et exclusivement à
l'autre, et en matière d'uniformité, comme motif à l'appui de la législation, ainsi que
l'a dit un des savants juges aujourd'hui, le motif n'a rien à faire avec la législation
soumise à l'étude comme la nôtre, parce que le pouvoir législatif exclusif apparte-
nant soit à l'un ou l'autre, le motif n'a absolument rien à faire avec la législation.
Le motif peut être bon ou mauvais, mais l'acte doit être basé sur ses propres mérites.

Puis vient l'article 95 qui pourvoit à la législation commune. C'est aussi la seule
clause qui se rapporte à des sujets où la législation commune soit possible. Le carac-
tère exclusif de la législation qui règne dans l'acte entier est interrompu pour certains
objets. Ces objets sont exposés en ces termes:

"IDans chaque province, la législature pourra faire des lois relatives à l'agricul-
ture et à l'immigration dans cette province; et il est par le présent déclaré que le
parlement du Canada pourra de temps à autre faire des lois relatives à l'agriculture
et à l'immigration dans toutes les provinces ou aucune d'elles en particulier." Indi-
quant ainsi le caractère commun de la législation dont j'ai parlé; " et toute loi de la
législature d'une province relative à l'agriculture ou à l'immigration n'y aura d'effet
qu'aussi longtemps et que tant qu'elle ne sera pas incompatible avec aucun des actes
du parlement du Canada."
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Telles sont les seules dispositions de l'acte, que j'y trouve, relativement à l'uni-
formité et à la législation commune. Maintenant, comme il a été décidé dans un des
jugements rendus par le Conseil privé, il y a une règle d'interprétation que Leurs
Seigneuries sont prêtes à appliquer à chaque cause qui leur est soumise relativement
à cette constitution. C'est celle-ci : si l'acte est passé par une législature locale on
doit se demander : est-il expressément et exclusivement autorisé par l'article 92 ?
Et si l'acte est expressément autorisé par l'article 92, n'y a-t-il pas de dispositif dans
l'article 91 qui aurait enlevé ce sujet de l'énumération contenue dans l'article 92 et
l'aurait mis dans l'article 91, pour qu'alors le parlement fédéral puisse légiférer sur ce
sujet ? On remarquera cependant que l'acte que l'on examine en ce moment n'est
pas l'acte des licences d'Ontario, ni l'acte des licences de Québee, ni la loi relative
aux licences de toute autre province, mais l'acte des licences passé par le parlement
fédéral. Afin de savoir si l'acte est du ressort du parlement du Canada, il est natu-
rellement nécessaire d'examiner toutes ces dispositions; en soumettant ces questions
on désirait évidemment que ceci fût fait d'une manière minutieuse, puisqu4on
demande à cette cour lesquelles de ces clauses sont valides, s'il y en a.

J'ai préparé un abrégé de l'acte dans le cours de mon factum, et peut-être que la
cour conviendra avec moi quelle est une manière plus courte de citer cet abrégé que
d'improviser sur ce sujet. Après avoir divisé le Canada en un certain nombre d'ar-
rondissements de licences, l'acte passe à la classification des différentes licences :
Premièrement les licences d'hôtels ; deuxièmement, les licences de buvettes ; troisiè-
mement les licences de magasins ; quatrièmement, les licences de navires; cinquiè-
mement, les licences de gros. Il donne une définition de chaque espèce. Il donne
la procédure à suivre pour les demandes de licences et dicte la manière de s'opp:ser
à l'octroi des licences, il établit certaines conditions statutaires pour l'octroi des
licences, dont le bureau ne peut se dispenser quoiqu'il puisse ajouter d'autres restric-
tions à celles qui sont stipulées. Il décrète que les conseils municipaux dans tout le
Canada peuvent, par des règlements, restreindre davantage le nombre des licences à être
accordées, ou peuvent, par un vote des trois cinquièmes, refuser d'avoir des licences,
et il donne de plus la minière par laquelle le scrutin sera tenu dans ces cas. Il pour-
voit aussi au transport des licences dans certains cas, établit les honoraires payables
pour ces licences, et il organise un fonds de licences, dont on se servira pour payer
les dépenses occasionnées par la délivrance des licences, et le surplus, s'il y en a, sera
remis aux différentes municipalités. Il pourvoit à l'octroi de permis de vente pour
certains objets où il n'y a pas de licences d'accordées. Il stipule qu'un registre des
licences sera tenu et rapport devra être fait au ministre du revenu de l'intérieur, et
il règle la conduite des licenciés et il établit des amendes et des pénalités. Les
articles 79 et 80 prohibent la falsification des liqueurs et pourvoient aux moyens à
prendre pour découvrir cette falsification et ils établissent des pénalités. Les articles
81 et 82 donnent aux inspecteurs et aux autres fonctionnaires le pouvoir de faire des per-
quisitions et donnent les moyens à employer à cet effet. Les articles 83 et 93 prohiben
la vente des liqueurs enivrantes sans licence, imposent d'autres restrictions aux licen-
ciés et pourvoient à la punition des infractions. Les articles 94 à 100 inclusivement
contiennent des dispositions contre les cas de corruption et de fraude en rapport à
l'obtention des licences. L'on remarquera que cet acte n'est pas du tout un acte de
revenu. C'est purement un acte régulatif et restrictif. Il ne comprend pas même l'idée
de prohibition, excepté dans un sens restreint, et non pas sous la forme d'une prohibi-
tion totale, mais seulement sous la forme d'une prohibition locale. On remarquera aussi
que ce n'est pas, de la part du parlement fédéral, l'exercice du pouvoir dans le sens de
la taxation pour un objet de revenu, c'est-à-dire un revenu qui devra être dépensé pour
des objects fédéraux, mais il y a naturellement une certaine balance de taxes auxquelles
il est pourvu et qui peuvent surgir ou non, et pour la distribution de la balance de ce
fonds, mais je veux dire comme source de revenu proprement dit, cet acte n'est pas
un acte de revenu. Le parlement, dans le préambule, donne les raisons qui ont motivé
la passation de cet acte et s'exprime dans des termes qui excluent l'idée de prohibi-
tion, c'est-à-dire, qu'il est opportun de réglementer le trafic et la vente des liqueurs
enivrantes, que les lois passées à cet égard soient uniformes dans tout le Canada et
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que des dispositions devraient être décrétées à cette fin pour mieux préserver la paix
et le bon ordre. Il est parfaitement clair que si cette législation est valide elle sup-
prime toute la législation provinciale à cet effet. C'est le premier défaut, en parlant
en termes généraux. Mais l'acte va plus loin, et afin de faire disparaître tout doute
sur cette question, il déclare expressément qu'après l'expiration, d'un certain temps,
déterminé dans l'acte, les lois qui sont en vigueur dans les différentes provinces ne
seront plus en vigueur.

Le juge Gwynne.-Quelle est cette clause ?
M. Church.-L'article 146:
"IJusqu'au premier jour de mai de l'année mil huit cent quatre-vingt-quatte toutes

les lois passées par les législatures provinciales du Canada, pour réglementer ou res-
treindre le trafic des liqueurs, seront et sont par le présent déclarées valides et effec-
tives à toutes fins et intentions tout comme si elles eussent été décretées par le par.
lement du Canada."

Ceci est une sorte de forme compliquée de la législation, en vertu de laquelle
deux choses sont faites, entre toutes, toutes les lois provinciales de toutes les législa-
tures locales, relative à ces matières, jusqu'à une certaine date et au delà de la date à
laquelle elles ont été passées, seront valides et effectives. C'est une forme de législa-
tion qui a un caractère singulier. Je ne dirai pas si, dans mon opinion, elle est cons-
titutionnelle et valide, mais je prétends que c'est une forme particulière de législation;
et cet article est suivi par la clause-

Le juge en chef Ritchie.-Il est dit qu'elles seront valides jusqu'à cette date; il ne
dit pas qu'elles seront valides après cela.

M. Church.-Il déclare virtuellemont qu'elles ne le seront pas. L'article 83 sti-
pule que "aucune personne ne vendra en gros ou en détail aucunes liqueurs sans avoir
préalablement obtenu une licence, en vertu du présent acte, l'autorisant à les vendre."

Le juge en chef Ritchie.-Aucune personne ne vendra à moins qu'elle n'ait obtenu
une licence en vertu de cet acte, mais ceci n'a pas nécessairement pour effet d'abroger
la législation locale, parce que les intéressés peuvent prendre des licences en vertu
des deux actes. C'est ce qu'ils font maintenant, me dit-on,

-M. Church.-Je suis d'avis que ceci ne s'accorde avec l'idée de pouvoir exclusif
de législation possédé par un corps.

Le juge en chef Ritchie. -Je ne vois pas très bien comment votre"proposition est
appuyée par ces deux articles, c'est-à-dire que le parlement fédéral a abrogé -

M. Church.-Je ne dis pas abrogé.
Le juge Strong.-Il contient en lui-même une preuve qu'il procèle en vertu du

principe du pouvoir exclusif.
Le juge Gwynne.-L'article 146 adopte, comme lois fédérales, les actes locaux

jusqu'à ce que l'autre devienne en vigueur. L'article 83 dit : "Aucune personne ne
vendra en gros ou en détail, aucunes liqueurs sans avoir préalablement obtenu une
licence, en vertu du présent acte, l'autorisant à les vendre."

M. Church.-L'on ne peut guère dire qu'il adopte cette législation, mais il per-
met qu'elle reste en vigueur.

Le juge Gwynne.-L'article 146 adopte purement, jusqu'au 1er mai, toutes les
lois des législatures provinciales réglant le trafic des liqueurs.

Le juge Ritchie.-Je ne crois pas que le parlement ait pu avoir en vue ce qui
ressort de votre interprétation de cet article, parce que si telle était son intention il
révoquerait par là même le pouvoir qu'ont les législatures locales de prélever des
deniers au moyen des licences de gros et de détail. C'est ce qu'il fait. Dans les
provinces maritimes, que je coinnais plus particulièrement, c'est clairemeat une
matière de revenu et de réglementation. Ce n'est pas simplement une question d'oc-
troi des licences dans le but de réglementer le vente des liqueurs, mais on y accorde
des licences dans le but de prélever un revenu. Maintenant si cette loi abroge tous
ces actes elle révoque le pouvoir expressément accordé aux législatures locales dans
l'article 92. Loin d'abroger ces actes, il y a une clause dans ce statut qui dit que
les licences ne seront pas données avant qu'on ait payé les taxes aux législatures
locales pour les licences qu'elles auront accordées.
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3. Church.-Oui, le paragraphe 2 de l'article 7.
Le juge Strong.-D'un côté, ce n'est pas un acte ordinaire du Canada, et de

l'autre les droits qu'ont les législatures provinciales de prélever un revenu est expres-
sément sauvegardé par cet acte, et par conséquent il se réduit à une pure question de
règlements de police.

Le juge en chef Ritchie.-Et par conséquent il me semble, d'après votre proposi-
tion, que ces deux articles ont l'effet de révoquer la législation locale.

Le juge Strong.-Ce n'est pas un acte de revenu; ce n'est pas un acte qui empiète
sur le droit qu'ont les provinces de prélever un revenu, ce n'est pas un acte prohibitif.

M. Church.-Les trois articles 146, 83 et le paragraphe 2 de l'article 7 lus
ensemble, veulent dire que les lois qu'ont passées les différentes provinces sont con-
firmées, déclarées valides et continuées jusqu'à une certaine date; qu'après cette date
cet acte est mis en vigueur, et, comme je le prétends humblement, pratiquement, il
révoque les actes qui l'ont précédé, et pour cette raison il me semble qu'il n'y a
qu'une seule autorité qui puisse accorder une licence pour faire une chose. Un seul
corps assume cette autorité. Il s'arroge ce pouvoir soit en excluant l'autorité de
l'autre ou dans le sens inverse. Or ce corps s'est arrogé le droit d'accorder des
licences, et a été plus loin que cela, il déclare que des liqueurs ne seront vendues que
par des personnes licenciées en vertu de son autorité. En d'autres termes il exclut
toutes personnes qui ne sont pas autorisées par lui-même ; et il ajoute qu'un certain
revenu qui, en vertu du droit constitutionnel, accordé aux provinces, sera continué,
nonobstant les dispositions de cet acte.

Le juge en chef Ritchie.-Vous pouvez dire ceci, que la législation locale est con-
servée, quant au prélèvement d'un revenu, mais que les actes des législatures locales
qui ne sont pas en accord avec cet acte sont nuis.

M. Church.-Ou qui confèrent le pouvoir d'accorder des licences.
Le juge en chef Ritchie.-Non; parce qu'elles ne peuvent pas prélever un revenu

sans licence.
M. Bethune.-Il n'y a rien dans l'acte qui empêche les provinces de dire: "Vous

devez prendre une licence de nous, aussi."
Le juge en chef Ritchie.-Pour des objets de revenu. S'il y a conflit-si cet acte

est valide l'acte local doit céder.
M. Church.-L'acte n'étant pas un acte prohibitif et n'étant purement qu'un acte

restrictif et régulatif, on se pose naturellement la question suivante: quelle est la
nature de cette législation, et à qui appartient le pouvoir de passer une législation
d'une nature restrictive ou régulative pour ce qui est de l'octroi des licences d'au-
berges ? Le juge en chef Dorion, qui a pris part aux débats sur la confédération, a
donné sa manière de voir, qui est importante, au sujet de l'interprétation de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord. On trouvera cette citation à la page 4 de mon
factum; elle se lit comme suit: "L'Acte de l'Amérique Britanniqué du Nord, 1867,
a été pasaé dans le but même de permettre à chaque province de régler ses propres
affaires à l'intérieur-y compris ses droits civils-sans l'intervention des représen-
tants des autres provinces par le canal du parlement fédéral."

La citation continue, mais je ne l'ai pas fait entrer dans mon factum; Vos Sei-
gneuries la trouveront à la page 389 du vol. I de Cartwright. Le question est de
savoir si la législation que contient l'acte qu'on examine est de la nature de ce qui
règle les affaires intérieures des provinces, ce que l'on a appelé ici, par acception
générale, le pouvoir de police des provinces. Si c'est le pouvoir de police des pro-
vinces, alors, conformément au projet de la confédéràtion, il est évident que l'inten-
tion et la portée de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, selon l'opinion dujuge
en chef Dorion, veulent qu'il soit laissé aux législations locales et non pas au parle-
ment du Canada. Il y a d'autres citations dans le factum sur le même sujet que je
ne lirai pas afin de ne pas retarder la cour, mais je réfère Vos Seigneuries à ces cita-
tions. Le juge Haggarty a aussi rendu un jugement sur le même sujet, que vous
trouverez dans mon factum.

On a prétendu ici, et je le prétends moi-même, que ce pouvoir que réclame le
gouvernement fédéral n'est pas prévu par aucune des clauses de l'article 91, mais
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qu'il est prévu et contenu dans les clauses de l'article 92. On piétend. au nom du
procureur général ici qu'en vertu de deux paragraphes de l'acte de 91, ou plutôt
en vertu de l'énumération générale et en vertu d'un certain article que le parlement
fédéral possède ce pouvoir. Le premier est indiqué par ce qu'on a appelé la clause
de la "paix, l'ordre et le bon gouvernement," et l'autre par la clause "la réglemen-
tation du trafic et du commerce." D'un autre côté on prétend qu'il se trouve dans
l'article 92 et qu'il est indiqué sous le titre du paragraphe 8-" institutions munici-
pales dans la province; " du paragraphe 9, " licences de boutiques, de buvette, d'au-
berge, d'encanteurs, et autres licences dans le but de prélever un revenu pour des
objets provinciaux, locaux ou municipaux ;" ou par le paragraphe 13, "propriété et
droit civil dans la province; " ou par le paragraphe 16, "généralement toutes autres
matières d'une nature purement locale ou privée dans la province."

On a essayé ici de définir chacun des principaux articles qui ont fait le sujet de
discussion. Par exemple on a essayé de définir, conformément à la décision du Con-
seil privé, le paragraphe 2 de l'article 91-les mots "la réglementation du trafic et du
commerce," et de définir ainsi le paragraphe 8 de l'article 92 4les institutions muni-
cipales dans la province." Je suis d'avis qu'il est nécessaire de faire certaines obser-
vations générales pour savoir lequel des deux motifs est le juste. J'avoue immé-
diatement, avant d'aller plus loin, que, personnellement, je reste convaincu, qu'en
verta de notre acte il ne peut exister une chose du genre de celle que comporte le
pouvoir prédominant. La distribution de législation est faite, mais cette législation
distributive est d'une nature exclusive. La question de nullification, de la manière
dont en parle le factum de mon savant ami, est une chose complètement impossible.
Le seule pouvoir de nullification possible, qui n'est pas prévu par l'ar Liclo 95, n'ap-
partient pas au parlement du Canada, en vertu du droit de veto, lorsque le représen-
tant du souverain l'exerce. C'est là, à mon avis, la seule source de nullification; et
prétendre qu'il y existe une borne où l'on établit une ligne de démarcation et que
cette limite peut être envahie l'une par l'autre, me semble absolument en désac-
cord avec la distribution de pouvoirs faite par énumération, sinon par description,
telle qu'exposée aux articles 91 et 92. Si, donc, je suis dans le vrai, il peut être plus
difficile d'établir la jurisprudence en vertu de notre système, mais une fois la juris-
prudence bien établie la distinction sera claire et bien définie; de sorte qu'à l'ave-
nir il sera facile de savoir là où le pouvoir d'une législature commence et finit, et là
où celui de l'autre commence et cesse. Vattel dit à la page 246 (vous trouverez
cette citation à la page 5 de mon factum):

"Il est question, dans l'interprétation d'un traité ou d'un acte quelcoique. de
savoir de quoi les contractants sont convenus, de déterminer précisément dars l'oce
sion ce qui a été promis ou accepté, c'est-à-dire non pas seulement ce que l'une des
parties a eu l'intention de promettre, mais encore ce que J'autre a dû crocire raison-
nablement et de bonne foi lui être promis, ce qui lui a été suffisamment déclaré, et
sur quoi elle a dû régler son acceptation."

Si nous supposons que ceci s'applique à la population de la province de Québec,
lorsqu'elle accepte cette distribution comme étant sa part du contrô!e législatif sur
les affaires de la province de Québee-institution municipale dans la province-cous
sommes en état de demander ce que voulaient dire ceux qui lui ont donné cette légis-
lation et ce que voulaient dire ceux qui l'ont acceptée et reçue. L'item "institutions
municipales dans la province " était une chose très bien comprise. L'on a dit ici
que les institutions municipales dans chaque province ne peuvent servir de guide,
parce qu'elles peuvent être différentes dans les diverses provinces. Je ne vois pas de
difficultés dans cela, car on peut grouper et classifier les institutions municipales-
c'est-à-dire, le pouvoir de police-quoique plusieurs articles de l'acte en parlent et
quoique ces articles puissent se rapporter à des matières de d'étail distinctes et
séparées, cependant les traits généraux de l'acte peuvent être groupés, et lorsqu'ils
auront été groupés et compris, tel que, à mon avis, on les comprenait dans les
différentes provinces où existaient des institutions municipales, il constitueraient la
signification et l'intention exactes de cet acte. Or je suis d'avis qu'il existait une
grands uniformité et. une grande similitude entre les pouvoirs de police qui ont
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,té assignés aux différentes provinces. Il peut se faire qu'en matière de certaines
licences particulières, on ait donné à l'une une latitude qu'on n'ait pas donné à l'autre.
Il peut se faire qu'en matière de législation il y avait une différence distinctive quant
à des localités particulières, mais dans le caractère général de ces pouvoirs, au point
de vue du sens large du pouvoir législatif donné anx corps municipaux, il y avait une
uniformité et une similitude particulières. Que trouvons-nous sous ce rapport ?
Dans la Nouvelle-Ecosse les pouvoirs de police qui ont été assignés aux organisations
municipales, et qui sont indiqués à la page 12 de mon factum, étaient:

"L'observance du dimanche, la prévention du vice, de l'ivrognerie, des blas-
phèmes, des langages obscènes et de toutes autres espèces d'immoralité ou
d'indécence sur la rue ou chemins publics, et pour maintenir la paix et le bon
ordre dans les rues et chemins et sur les places publiques et dans les
auberges; pour empêcher les mauvais traitements aux animaux; pour empêcher la
vente de toutes liqueurs enivrantes aux sauvages, aux enfants, aux apprentis et servi-
teurs, pour retenir et punir les vagabonds, les ivrognes et les mendiants, et toutes
personnes trouvées ivres et tenant une conduite désordonnéee dans les rues ou sur les
chemins publics dans le comté."

Dans le même chapitre du même statut il est décrété que "Tous les pouvoirs
et l'autorité que la loi accorde au grand jury aux sessions spéciales, ou aux juges de
paix de faire des règlements, d'imposer des impôts ou des taxes, de nommer les
fonctionnaires du township ou du comté, ou de faire des règlements pour n'importe
quel objet en aucun comté, après la passation de l'acte constituant en corps politique
une municipalité, seront transférés au conseil municipal seulement qui en sera
investi et les exercera."

Je ne lirai pas tout, mais je puis dire d'après les actes du Nouveau-Brunswick-je
les ai tous cités ici, ceux du moins que je connaissais (et les représentants des diffié-
rentes provinces suppléeront à ceux qui manquent)-les pouvoirs qui sont conférés
à cette province semblaient être presque identiques à ceux conférés à la Nouvelle-
_Ecosse. Maintenant, si l'on compare les pouvoirs qui ont été conférés à ces provinces
aux pouvoirs conférés au Haut et au Bas-Canada, l'on verra qu'ils sont presqu'absolu-
ment semblables. Par exemple pour ce qui est de la province du Bas-Canada, la loi
sur cette matière, telle qu'elle était lors de la Confédération, se trouve dans les
statuts refondas du Bas-Canada, chapitre 24, intitulé: "Acte municipal refondu du.
Bas-Canada," article 26, donc voici un passage

"Chaque conseil de comté pourra faire et de temps à autre amender ou abroger
les règlements pour les fins suivantes :-

Paragraphe 11.-" Pour arrêter et prohiber la vente de toute liqueur spiritueuse,
vineuse, alcoolique et enivrante, ou pour la permettre, sujette à telles limitations
qu'l considérera opportun de faire."

Paragraphe 12.-" Pour déterminer sous quelles restrictions et conditions et de
quelle manière l'inspecteur du revenu du district accordera des licences aux bouti-
quiers, aux aubergistes ou autres personnes, pour vendre les liqueurs."

Paragraphe 13.-" Pour fixer la somme payable pour chaque licence, prouver
qu'en aucun cas elle ne soit moindre que celle payable à cet égard, le premier jour
de juillet 1856."

Pour expliquer ce paragraphe je puis dire, ce que la cour sait probablement,
qu'il fait allusion à un fonds en rapport à celui de l'indemnité seigneuriale, créé dans
le but de rembourser à la province les déboursés faits à cet egard.

Le paragraphe 14.-" Pour régir et gouverner tous les boutiquiers, aubergistes
et autres personnes vendant ces liqueurs en détail, en quelque endroit qu'elles peuvent
être vendues, suivant qu'il jugera convenable et opportun pour prévenir l'ivrognerie."

D'après ce qui précède il est évident, qu'antérieurement à la Confédération, dans
la pratique suivie par toutes les provinces qui composaient la Confédération dèî le
début, on considérait que la réglementation du trafic des liqueurs était une matière
sujette au contrôle et à la surveillance municipale. Et l'on verra aussi en consultant
les actes municipaux de l'Oatario et de Québec, et je pense qu'il en est ainsi des
autres provinces, quoique je n'en puisse pas parler avec assurance, qu'il y avait
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d'autres règlements de police supplémentaires et d'autres règlements municipaux.
qui étaient confiés à ces corps, et dont le caractère était très étendu. Ces actes con
tenaient non seulement une disposition relative à le vente des liqueurs enivrantes, ils
donnaient le pouvoir d'acquérir la propriété, le pouvoir de prévenir les abus qui
pourraient préjudicier aux intérêts agricoles, d'un genre particulier, telle que la mise
en fourrière, etc., la réglementation du pain, qui est d'un caractère du pouvoir de
police, et ils donnaient aussi plusieurs autres pouvoirs pour ce qui est du maintien de
l'hygiène publique. C'étaient tous des pouvoirs de police qui étaient énumérés par
ces actes et qui étaient accordés non seulement à la province de Québec, mais aussi à
la province d'Ontario, et j'ai raison de dire qu'ils étaient aussi accordés aux autres
provinces. Or je suis d'avis que nous n'avons qu'à chercher une définition qui indi-
quera ce que l'on entend par ces différents pouvoirs, afin de les réunir en un seul mot
et de voir si, oui ou non, nous y avons le pouvoir de police que de l'aveu général,
tous les gouvernements possèdent, et que, naturellement, la province de Québec
possède en vertu du pouvoir général qui lui est donné relativement à ces affaires
municipales. Blackstone définit la police publique et l'économie comme étant la
juste réglementation et l'ordre intérieur du royaume, par lesquels les habitants d'un
état, comme les membres d'une famille bien dirigée, sont forcés de conformer leur
conduite générale aux règles relatives à la propriété, à la bonne société et aux bonnes
manières, et d'être décents, industrieux et inoffensifs dans leur fonction respective.
(4 BI. Com. 162). Puis Cooley dans la 3e édition de ses Constitutional Limitations,
à la page 572, donne la définition suivante :

" La police d'un Etat, dans un pens intelligible, comprend le système de la régle-
mentation intérieure de l'Etat, par lequel on cherche non seulement à maintenir
l'ordre public et à prévenir les offenses contre lEtat, mais aussi à établir, pour les
rapports entre citoyens, ces règles de bonnes manières et de bonne société qui ont
pour but de prévenir les conflits des droits et assurer à chacun la jouissance non
interrompue de ses propres droits, en tant qu'elle est raisonnablement compatible à
la jouissance dus droits par les autres citoyens."

Ce sont les règlements de police et municipaux qui sont'indiqués en détail dans
notre code municipal et dont on a voulu parler dans le paragraphe 8 de l'article 92,
sous le titre " institutions municipales dans la province." Si donc ils étaient inclus
dans le paragraphe 8, on se demande alors,.l'étaient-ils à l'exclusion de tout autre
autorité législative? Je crois que l'on doit interpréter l'article 92 comme étant une
partie de l'article 91, ou comme étant une exception à l'article 91; et que trouvons-
nous ? Supposez que j'intercale le mot "excepté," l'article se lit comme suit:

11Il sera loisible à la Reine, de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes, de faire des lois pour la paix, l'ordre et le bon gouverne-
ment du Canada, relativement à toutes les matières ne tombant pas dans les catégories
de sujets par le présent acte exclusivement assignés aux législatures des provinces,
mais, pour plus de garantie, sans toutefois restreindre la généralité des termes ci-
haut employés dans cet article, il est par le présent déclaré que (nonobstant toute
disposition contraire énoncée dans le présent acte) l'autorité législative exclusive
du parlement du Canada s'étend à toutes les matières tombant dans les catégories de
sujets ci-dessus énumérés, savoir :" Si je lis ce qui vient ensuite comme constituant
une exception, et j'arrive aux institutions municipales dans la province qui devra
les invoquer, et je m'assure de ce que l'on entendait par 4"institutions municipales "
lors de la Confédération, dans la province de Québec, et nous constatons qu'elles
étaient exclusivement assignées à la législature locale, il nous serait facile de voir
que le contrôle appartenait exclusivement à la législature locale, et si elles ont ce
pouvoir exclusif, il ne pouvait y avoir de pouvoir prédominant, ne pourrait y avoir
de limite, mais bien une autorité bien définie; et tout lempiétement de la part du
parlement du Canada sur ce pouvoir de police constituerait un empiètement sur les
droits de la législature locale, et par cet empiétement sous ce rapport et sous tout
rapport il outrepasserait ses pouvoirs. L'on prétend aussi avec beaucoup de raison
que si l'on avait des doutes sur le pouvoir qu'a la législature locale de légiférer sur
la question des licences, l'on verra que ce pouvoir est expressément donné dans le
paragraphe 9 de l'article 92, qui dit:
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"Les licences de boutiques, de cabarets, d'auberges, d'encanteurs et d'autrés
licences, dans le but de prélever un revenu pour des objets provinciaux, locaux ou
municipaux."

A mon avis on doit interpréter de l'une ou de l'autre manière, soit dans un sens
restreint ou dans un sens large. Le sens restreint consiste à dire, du n oins comme
je le comprends, qu'on ne peut légiférer sur ces matières-les licences de boutiques,
de buvettes, d'encanteurs et autres licences-que pour des objets de revenu, et que
l'on ne peut s'en occuper pour d'autres objets. Je crois que si cette clause était seule,
cette interprétation serait probablement la bonne, mais.si celle que donne le juge en
chef Spragg est juste, et je crois qu'elle l'est, que cette clause doit être interprétée
comme faisant partie du paragraphe 8, dont elle est séparée simplement à cause de
l'énumération, mode adopté dans l'acte, alors sa signification est quelque peu différente,
parce qu'alors le système exclusif des licences au sujet des matières appartiendrait à
la législature locale; et la raison pour laquelle elle possède ce pouvoir c'est afin qu'elle
puitse ajouter quelque chose à son revenu, en sus du revenu que lui accordent les,
autres articles de l'acte. Qu'il en soit ainsi ou non, il n'importe guère, car à mon
avis, il n'est pas difficile de faire entrer ces matières sous le paragraphe 8. Il y a
d'autres paragraphes sur lesquels je désire dire quelques mots: premièrèment le pa-
ragraphe 13, "propriété et droits civils dans la province." Je ne prétends pas que-
ceci constitue une législation relativement à la propriété, mais c'est une législation
qui se rapporte aux droits civils, parce que, comnme je l'entends, le droit de faire le
négoce de toute matière de commerce constitue le droit civil de tout habitant dans-
l'Etat. Il a le droit d'être protégé dans la jouissance de ses droits comme citoyen et
un des droits de citoyen est le droit de faire le négoce de tout acte de commerce. Il
'agit donc de légiférer sur les droits civils, alors ce ·pouvoir appartient évidemment

à la législature, qui s'occupe des droits civils. Je ne veux pas dire que le parlement
fédéral ne puisse pas déclarer infraction une transaction d'une chose particulière, et
que l'ayant déclaré infraction, ne puisse pas la soustraire au pouvoir législatif de tout
autre corps, mais qu'on en a.fait une infraction, tant que c'est une matière de droits
civils, et que l'on ne tente pas de gêner le citoyen dans la jouissance de l'exercice de
ce droit civil, je suis d'avis que cette transaction entre sous le contrôle de la législature
localo. Je ne vois quel a été l'objet de mettre l'expression "droits civils " si on avait
l'intention d'en faire une chose analogue à la propriété. Naturellement, si on avait
cette intention, elle n'était pas nécessaire.

Le juge en chef Ritchie.-En matière de propriété il y a des droits qui sont tout
à fait indépendants des droits civils.

M. Churc.-Il me semble que le droit de faire le négoce d'un article est le droit
d'un habitant dans un Etat. De ce paragraphe-car, comme je l'ai dit, si c'était une
matière réglée par le droit civil, je ne vois pas comment le parlement fédéral puisse-
en avoir le cont;2ôle-nous arrivons au paragraphe 16,,qui a causé beaucoup de diffi-
cultés. Qu'est-ce qu'il signifie 1 J'avoue qu'il m'est difficile de répondre à cette
question, et c'est avec une certaine défiance que je donne mon opinion sur ce sujet, en
présence de celles qu'ont données les juges dans les différentes cours; cependant je·
auis d'avis que la seule interprétation que l'on puisse lui donner est celle que l'on
obtient en lisant tous les articles ensemble. Il y a trois allusions aux matières
locales et privées. La première se trouve dans l'article 91: "Il sera loisible à la
Reine, de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes, de
faire des lois pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement du Canada, relativement à
toutes les matières ne tombant pas dans les catégories de sujets par le présent acte
exclusivement assignés aux législatures des provinces." L'article·ajoute : "pour plus
de garantie, sans toutefois restreindre la généralité des termes ci-haut employés dans
cet article, il est par le présent déclaré que (nonobstant toute disposition contraire
énoncée dans le présent acte) l'autorité législative exclusive du parlement du Canada
s'étend à toutes les matières tombant dans les catégories de sujets ci-dessous énumé-
rés; " puis suit l'énumération, "et aucune des matières énoncées dans les catégories
de sujets énumérés dans cet article ne sera réputée tomber dans la catégorie de&
matières d'une nature locale ou privée comprises dans l'énumération des catégories de
sujets exclusivement assignés par l'acte aux législatures des provinces."
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Or je suis d'avis eue les matières dont on veut parler ici sont celles qui sont con-
tenues dans les vingt huit paragraphes précédents, et qui peuvent être considérées
,comme étant d'une nature locale et privée, ou comme étant les matières locales et
privées dont parle le paragraphe 10 de l'article 92, et le paragraphe 16 de l'article 92
signifie que toute matière locale qui ne se trouve pas dans le paragraphe 28 de l'ar-
ticle 91, et non comprise dans le paragraphe 10 de l'article 92, constitue le sens
légitime du paragraphe 16 de l'article 92. Si tel est le cas, alors la question se
rapporte à la réglementation de la vente des liqueurs et à la restriction de ces ventes,
et si l'article 91 en parle ; si cette matière n'est pas comprise dans l'énumération de
cet article, alors elle est comprise dans le paragraphe 16 de l'article 92, si elle n'est
pas comprise dans le paragraphe 8.

Tels sont les principes généraux en vertu desquels cette matière devrait être
décidée, à mon avis. Maintenant passons à l'application de ces principes : en exami-
nant les différents articles de l'acte que l'on étudie, et les différentes licences dont il
parle,'l'on verra qu'il y a cinq classes de licences :-1. Les licences d'hôtel ; 2. Les
licences de buvettes ; 3. Les licences de magasin ; 4. Les licences de navires; et 5.
Les licences de gros. Il n'y a pas de doute que les trois premières appartiennent à la
législation qui existai t lors de la confédération, en vertu des expressions "institutions
municipales dans les provinces," et en vertu des expressions "matières d'une nature
locale et privée." Il me semble qu'il n'y a pas de difficulté à les grouper. Les
licences de navires et de gros sont les seules difficultés. Je suis prêt à admettre,
pour les fins de l'argumentation, si la prohibition proprement dite existe-c'est-à-dire
si un article doit être importé ou fabriqué dans le pays-en vertu du paragraphe 2 de
l'article 91 le parlement fédéral en aurait le contrôle. Je suis prêt à aller plus loin
pour les fins de l'argumentation, et à dire que, quant au contrôle sur l'article qui est
encore dans le colis-c'est-à-dire au point de vue du commerce de gros -considérant
que c'est une matière d'intérêt général, le parlement fédéral pourrait peut-être
prétendre avoir le contrôle exclusif. Quant aux licences des navires naviguant dans
les eaux du Canada, je ne puis facilement faire une telle concession, parce que le pays
se compose de terre et d'eau, les affaires municipales ne sont pas restreintes simple-
ment à la terre, elles s'étendent à tout le pays, et je ne vois rien dans l'esprit ou la
lettre de l'acte de la confédération qui puisse modifier cette appréciation. Peut-être-

Le juge en chef Bitchie.-Au contraire, n'y a-t-il pas relativement à ces matières
assignées aux législatures locales-ne trouve-t-on ce qui, comme conséquence, amène
à la conclusion que, relativement aux navires dans les eaux intérieures, ce contrôle
appartient au parlement fédéral, car l'acte déclare que les vaisseaux des lignes
de steamers naviguant entre un port du Canada et un port étranger sont exceptés, et
plusieurs autres matières de ce genre sont exceptées. -Est-ce que ceci n'indique pas,
comme conséquenee, que les vaisseaux naviguant dans les eaux des provinces sont
sous le contrôles des législatures locales ?

M. Church,-En vertu de ce paragraphe "lignes de bateaux à vapeur ou autres
bâtiments, chemins de fer, canaux--"

Le juge en chef Ritchie.--Est-ce que ceci n'indiquerait que les lignes de bâtiments
dans les eaux de la province qui sont sous la juridiction de la législature locale?

Le juge Renry.-Y aurait-il un doute à ce sujet ? Si c'est une entreprise locale,
elle est sous le contrôle de la province; l'acte mentionne toutes les entreprises en
général, à l'exception des ligues allant en dehors de la province, et néanmoins elle
donne aux autorités locales juridiction sur celles qui se trouvent dans la province.

M. Church.-En tant qu'il s'agit de "la navigation et des bâtiments (shipping),"
ceci ne peut avoir rapport aux matières de police, ou aux matières relatives aux
licences do navires, si ceux qui sont intéressés dans la navigation et les bâtiments
désirent avoir une licence.

Le juge en chef Ritchie.-J'ai eu occasion, je crois, dans la cause de Russell et la
Reine, d'indiquer ce qui, à mon avis, était une conséquence de cette clause, faisant voir
qu'il y avait plusieurs matières, telles que celles relatives à la navigation et aux bâti-
ments, qui étaient assignées au gouvernement fédéral, et qu'il y avait d'autres matières
se rapportant à celles dont je viens de parler, qui étaient assignées aux législatures
locales.
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Lejuge Strong.-M. Church parle purement de la vente des liqueurs à bord des
vaisseaux.

M. Church.-Oui, milord; je disais que, quant à la question des licences de gros,
il peut exister certaines choses en faveur du droit qu'a le parlemaent fédéral, en vertu
de la clause, la réglementation du trafic et du commeice, de contrôler l'article avant
son importation dans le pays, ou jusqu'au moment où il sort du colis, si je puis m'ex-
primer ainsi, mais du moment qu'il s'incorpore avec la propriété du pays--

Le juge en chef Ritchie.-Vous en disposeriez en la manière dont les colis sont
traités aux Etats-Unis, en rapport au commerce étranger. L'article est sujet aux
règlements de police lorsque le colis est ouvert.

M. Church.-Oui, milord.
Le juge en chef Ritchie.- La distinction là, est entre le commerce étranger et le

commerce intérieur. En Canada le parlement fédéral a le contrôle des deux com-
merces.

Le juge Strong.-Votre définition d'un colis est juste, pour ce qui est du système
des Etats- Unis, mais lorsqu'il entre dans le commerce du pays, il cesse d'être une
matière d'importance générale et devient une matière d'un trafic inférieur.

M. Church.-Et non seulement cela, mais je dirai plus, du moment--
Le juge en chef Ritchie.-Il est alors sujet aux règlements de police.
l!. Church.-Oui, et il est soumis à la loi civile du pays.
Le juge Strong.-Ceci se rapporte aux transactions faites entre marchands, et le

mot marchand veut dire, quoiqu'on lui ait donné dans ce pays un autre sens qu'il avait
d'abord, ce mot veut dire, en Angleterre, un homme faisant le commerce de gros.

M. Church.-C'est ce qui ressort de l'opinion exprimée par Leurs Seigneuries du
Conseil privé, en parlant du trafic et du commerco dans la cause de la Citizen's. Da
moment que le parlement du Canada a permis l'importation d'un article, du moment
que cet article sort du contrôle de la personne qui l'a importé, ou qui la fabrique en
vertu de l'autorité de la loi, du moment qu'il sort de la masse, comme l'a suggéié un
des juges de cette cour, il est alors subordonné à la loi civile, il tombe sous le conti ôle
de la législature locale, et les individus qui en font le trafic sont sujets au pouvoir de
police de l'Etat, qui peut, soit leur permettre de faire ce commerce, soit leur refuser
cette permission, qui peut le régler ou le restreindre, en la manière que j'ai dite. On
a prétendu que cet acte est un acte destiné à encourager la tempérance, et il a été
passé dans le but d'établir l'uniformité dans la législaiion au sujet de la restriction de
la vente des liqueurs ou de la réglementation de la vente des liqueurs. Quant à la
tempérance, je ne vois pas dans quel sens que cette question soit une matière d'intérêt
fédéral. Je sais que je touche à un sujet épineux, l'acte Scott, mais à mon avis on
doit examiner cette question de la tempérance au point de vue de notre constituiion.

Le juge en chef Ritchie.-Jusqu'ici aucun tribunal n'a maintenu l'acte Scott en
donnant la tempérance pour raison.

Le juge Strong.-Les jugements du Conseil privé dans la cause de Russell et la
Reine font entrer cet acte sous le titre de la paix, l'ordre et le bon gouvernement.

M. Church.-Au lieu d'envisager la question au point de vue concret, comme une
chose affectant toute la population de tout le Canada, c'est une question qui devrait
être examinée au point de vue abstrait, c'est-à-dire comme étant une matière affectant
le particulier dans ses rapports avec la famille et avec ses voisins, et l'envhageant à
ce point de vue, c'est certainement une matière d'intérêt local dont les législatures
locales ont particulièrement le pouvoir de s'occuper. Mais si nous allons plus loin et
que nous prenions la question d'uniformité, je dis qu'il n'y a rien de tel dans l'acte,
parce que cet acte que mon savant ami désire faire maintenir prend les meilleurs
moyens, donne la méthode la plus sûre de ne pas arriver à cette uniformité, car il dit
à chacun des cinq individus qui composent le bureau des commissaires: ",vous suivrez
les règlements restrictifs que nous vous dictons, mais vous pourrez en faire un aussi
grand nombre d'autres que vous le désirerez." J'aimerais à savoir quelle possibilité
il y a d'arriver à l'uniformité avec une telle législation. Puis mon savant ami ajoute :
" Oh! nous avons le droit de légiférer sur cette matière dans le commerce de détail,
parce que nous en avons le contrôle dans le commerce de gros, et nous ne pouvons
légiférer efficacement sur ce qui a rapport au commerce de détail à moins que nous le
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faisions entrer dans le commerce de gros." Il y a là un sophisme évident, parce que
le tout doit comprendre le moins, et si le parlement du Canada désire, au moyen de
la prohibition totale, supprimer ce trafic, il a le pouvoir absolu et indéniable de le
faire. Si le gouvernement fédéral a le droit de contrôler l'importation et la fabrica-
tion dans le pays, il possède le moyen le plus effectif de légiférer sur le commerce.
Il a le moyen qu'il est en son pouvoir en vertu de la constitution, d'empêcher complè-
tement le commerce des liqueurs. Un des savants juges a émis l'opinion qu'il est
douteux que le gouvernement fédéral ait le pouvoir de légiférer sur cette matière de
manière à priver la législature locale de son revenu-le paragraphe 9. A mon avis
cette objection a beaucoup de valeur, parce qu'il est évident que ceux qui ont
passé cet acte n'ont jamais eu l'intention d'établir une prohibition générale. Ils
avaient en vue une prohibition locale, parce qu'ils savaient que cela s'accordait avec
les institutions municipales du pays, mais seulement dans ce sens, et ainsi peut.on
l'envisager, mais si on l'examine à ce point de vue, en vertu des institutions muni-
cipales, ceci constitue de la part de la population dans la localité, un désintéressement
du droit, de l'autorité contitutionnelle qu'elle avait en vertu de cet acte; parce qu'en
consentant à la prohibition locale elle abandonnait son droit de prélever un revenu
de la vente des liqueurs. On peut parler de la prohibition à ce point de vue, mais
seulement à ce point de vue. Evidemment le parlement impérial, ou la population
des provinces qui sont entrées dans la confédération, n'ont jamais eu l'idée d'une pro-
hibition générale, et je puis comprendre et il m'est impossible de croire, d'après
l'interprétation que je donne à l'acte, que jamais on ait eu l'idée d'une prohibition plus
étendue. Mais en admettant que le pouvoir appartient au parlement fédéral en vertu
du paragraphe 2, il a le meilleur moyen de légiférer sur le commerce de détail, c'est-
à-dire, en excluant l'article du pays, ou en on prohibant la fabrication. Mon savant
ami parle aussi d'un autre pouvoir, qu'il considère être un pouvoir résiduel ou un
pouvoir inhérent au parlement fédéral qui doit rester a l'état latent jusqu'à ce que le
parlement juge à propos de légiférer sur certaines matières, et que du moment que
cette législation a lieu elle remplace la législation provinciale. Je crois que cette
proposition est tout à fait fausse pour les raisons que j'ai précédemment données rela-
tivement à la distribution des pouvoirs législatifs et à son caractère exclusif, si le mot
exclusif signifie quelque chose, s'il existe en réalité une distribution de pouvoirs, si
l'énumération des pouvoirs dans les articles 91 et 92 veut dire quelque chose, elle
signifie que les pouvoirs sont accordés à une autorité, et s'ils sont assignés à l'une ils
ime le sont pas à l'autre, et qu'ils sont accordés à l'une à l'exclusion de l'autre. Comme
non savant ami peut prétendre que le parlement du Canada a le droit de légiférer sur

des matières qui sont du contrôle exclusif des législatures locales, je ne puis le com-
prendre.

Le juge Strong.-Je ne puis comprendre comment vous puissiez faire le compro-
mis, qu'à votre avis l'on a proposé de faire ; je ne puis comprendre comment ce
pouvoir puisse être exercé jusqu'à un certain point et qu'il tombe ensuite sous le con-
trôle de la législation fédérale. Je ne puis comprendre cela, en présence des termes
exprès du statut, qui dit que ces pouvoirs doivent être exclusifs. Naturellement la
cause principale aux Etats-Unis est celle relative à un pont. Du moment que le
p ont entravait la navigation, alors les droits relatifs au trafic et au commerce de la
législature fédérale entraient en cause, et l'on a décidé que les intéressés aient à
s'adresser aux autorités fédérales pour en obtenir l'autorisation ; mais je suis d'avis
que ceci ne s'applique aucunement au cas qui nous occupe ; et c'est que nous ne
pouvons pas nous occuper des causes américaines dont on ne peut faire l'application.
Je ne puis comprendre la doctrine qui dit que l'on peut exercer ce pouvoir jusqu'à
un certain point; elle devient fausse parce que si on a le droit de l'exercer, ce doit
être d'une manière exclusive, et il en a dû être ainsi ab initio.

M. Càurch.-Voici une autre question sur laquelle mon savant ami a appuyé:
Il dit, dans le cours de son factum, qu'il n'y a pas de rapport inhérent entre le trafic
des liqueurs et les institutions municipales. Je ne suis pas prêt à différer d'opinion
quant aux mots avec mon savant ami lorsqu'il dit qu'il n'y a pas de rapport inhérent
entre le trafic des liqueurs et les institutions municipales, mais je prétends que s'il
n'y a pas là de rapport inhérent, il y a ici un rapport constitutionnel, ce qui, en
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réal té, est d'une importance majeure, et que ce rapport est celui que j'ai essayé d'in-
diquer, celui qui existait avant la Confédération, celui qui a été garanti aux provinces
par la Confédéiation et qui constitue une partie de leurs droits en vertu de l'article.
J2 ; et c'est le rapport que nous prétendons exister et non pas un rapport inhérent
qui les unirait ab extra.

Le juge llesry.-Quel rapport peut-il y avoir entre une législation qui décrète
qu'un homme ne peut se procurer des liqueurs et celle qui dit qu'il peut s'en procurer ?

M. Church. -A mon savant ami de répondre. La dernière question sur laquejle
il s'appuie est que les matières de falsification sont audelà du contrôle de la législa-
ture locale, et que, par conséquent, toute législation dans l'ancien acte qui ne
serait pas révoluée relativement à la falsification serait en dehoes du contrôle local
et tomberait sous le pouvoir fédéral. Le terme falsification comporte pour nous
quelque chose de fatal, comme nous le comprenons ; mais elle peut consister dans le
fait de mêler certines substances non pernicieuses ainsi que des substances perni-
cieuses, et si la législature locale dé-.lare, par exemple, qu'il est illégal de mêler de
l'eau au lait, je crois que c'est une question du ressort de l'autorité législative de la
province.

Le juge Strong.-Ou de la chicorée au café.
M. Church.-Je ne crois pas que ayions à nous adresser à un parlement si impor-

tant et si paissant que l'est le parlement fédéral pour obtenir le droit de nous occa-
per de l'eau que l'on met dans notre, lait.; je crois que l'argument basé sur la falsii-
cation n'est d'aucune valeur. Il existe une loi sur ce sujet, appelée "Acte relatif à
la falsification," mais cet acte n'est pas présentement soumis à l'examen de cette
cour. Le factum de mon savant ami en parle comme preuve du fait que les législa-
tures locales n'ont pas le pouvoir de légiférer sur cette partie du sujet, et que ce pou-
voir appartient au parlement fédéral.

Le juge Gwynne.-Comment pouvons-nous examiner cet acte lorsque la question
devant nous est la validité de l'acte des licences,

M Church -Je le mentionne simplement parce que mon savant ami en parle
dans son factum et que c'est le dernier des différents sujets qu'il a traité sur la ques-
tion qui nous occupe.

Je n'ai pas, peut être, traité cette question d'une manière aussi complète que; son
importance le mérite, mais j'ai cru qu'il était tout à fait inutile de suivre les savants
avocats qui m'ont précédé dans tous les détails de leurs admirables argumentations
appuyées des autorités qu'ils ont citées. J'ai indiqué -les autorités dans le factum p-
paré par M. Archibald et par moi, et j'aurai accompli mon devoir lorsque j'aurai
résumé les conclusions auxquelles je suis individuellement arrivé sur la cause qui est
soumise à la cour.

La première conclusion à laquelle je suis arrivé, est celle-ci: le paIrlement fédé-
ral peut prohiber l'importation; deuxièmement, le parlement fédéral peut prohiber
la fabrication dans le pays ; troisièmement, le parlement fédéral peut exercer son
contrôle législatif sur le commerce en gros des liqueurs, en tant que le paragrapha
2 de l'article 91 de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord juge que c'est un
article de trafic et de commerce. Telles sont les conclusions affirmatives auxquelles
je suis arrivé au sujet de cette matière.

Que les législatures locales et les organisations municipales des différentes pro-
vinces ont un contrôle exclusif sur ceux qui veulent exercer ce tratie une fois que
l'article est sorti des mains de ceux qui l'ont importé ou fabriqué, et conséquemment
elles ont le droit exclusif d'accorder des licences à ceux qui veulent faire ce com.-
merce, d'exiger une taxe de licence pour obtenir ce permis, d'indiquer quelles qua-
lités devront avoir ces personnes comme particulier, ou quelle sanction locale ils
devront obtenir.

Le droit de prohiber, dans toute corporation municipale particulière, la vente en
détail des liqueurs, appartient, d'après la législation valide qui existe, au contrôle
exclusif des conseils municipaux et de la population des municipalités en vertu de
l'autorité que leur confère la législation antérieure à la confédération, ou adoptée par
les léislatures locales depuis lors. Par contre, le parlement fédéral n'a pas le poui-
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voir de traiter la question de prohibition locale, ou de révoquer ou de supplanter la
législation provinciale sur le sujet.

La législation de l'acte des licences pour la vente des liqueurs, 1883, en tant que
cet acte a trait à la vente des liqueurs à bord des vaisseaux qui. sont sur l'eau, sous le
contrôle du Canada, et aux questions de fraude et de corruption, ce sont lei seules
parties de ces actes au sujet desquels des raisons sérieuses peuvent être données pour
démontrer qu'ils sont du ressort de l'autorité législative du parlement du Canada.
Et à propos de la question de fraude et de corruption, je désire dire que, d'abord, si
le parlement fédéral n'avait pas le pouvoir de légiférer sur le sujet que l'on déclare
être une matière de fraude et de corruption,-si, en d'autres termes, il n'a pas le
droit de déclarer qui ne fera pas une certaine chose ou ne corrompra pas une autre
personne pour faire une certaine chose, alors toute législation de sa part sur ce sujet est
d'une validité douteuse.

Le juge en chef Ritchie.-Si l'acte n'est pas valide, il ne peut y avoir d'infractions
contre cette loi.

M. Church.-Je croyais que mon savant ami aurait prétendu que ces infractions
étant déclarées délits et que, comme les délits forment partie de la loi criminelle, qui
appartient à la juridiction du parlement fédéral, par conséquent ces parties de l'acte
sont valides.

Lejuge en chef Ritchie.-Supposez qu'elles le soient, quel effet auraient-elles ? Il
ne pourrait exister une telle infraction à la loi.

Le juge Strong.-Les délits seraient des infractions d'une loi qui a été déclarée
être ultra vires.

Le juge Eenry.-Cela serait dire au public de ne pas passer sur un pont parce
qu'il est tombé.

M. Church.-Et comme-nous croyions que pas même le bois qui servait à la
construction du pont ne devrait être laissé, nous aimerions à en disposer. Je prétends
respectueusement que dans la distribution des pouvoirs législatifs en vertu de l'Acte
do PAmérique Britannique du Nord, 1867, l'intention n'était pas d'établir des distine-
Gions quant à l'exercice du pouvoir de faire, relativement au trafic des liqueurs sur
les rivières du Canada, des règlements différents qui sont en rapport à la terre ferme,
ni de conférer au parlement fédéral le pouvoir de déclarer délit un acte fait en con-
travention d'une loi sur laquelle il n'avait pas d'autorité législative.

Telles sont, comme je l'ai dit précédemment, les observations que j'ai cru devoir
faire à la cour, et je crois que l'acte des licences du Canada est inconstitutionnel et
'Utra vires.

M Archibald.- Qu'il plaise à Vos Seigneuries, je n'ai pas l'intention de m'étendro
au. long sur aucun des sujets qui ont été si bien traités par les avocats qui m'ont pré-
cédé. Je sais que l'on a abondamment parlé de presque toutes les questions qui se
rapportent à ce sujet. Je me.contenterai donc de ne faire des observations que sur
un ou deux points. Le premier que je mentionnerai, qu'il est peut-être nécessaire da
mentionner, quoiqu'on en ait beaucoup parlé précédemment, est celui qui se rapporte
à la possibilité de croire qu'il existe un pouvoir commun de législation, ou, au moins,
que le parlement fédéral possède un pouvoir de législation qui est à l'état latent, au
sujet de matières sur lesquelles les législatures locales peuvent légiférer, pourvu que
le parlement fédéral n'ait pas le pouvoir de légiférer sur ce sujet particulier. Le
savant avocat qui représente le parlement fédéral parle de cette question dans soi
factum, il se base sur une énonciation qui se trouve dans la cause de L'Union Saint-
Jacques vs. Belisle. Dans cette cause il est déclaré que sans doute le parlement
fédéral avait le pouvoir de faire des lois relatives aux banqueroutes et aux faillites ;
aussi que les dispositions du statut de la législature locale avaient en partie le caractère
d'une loi de banqueroute; mais la cour se rappellera que dans cette cause il ne s'est pas
soulevé de questions relativement aux personnes faisant commerce. La portée des
lois de banqueroute et de faillite a toujours été restreinte aux personnes faisant com-
merce. L'acte de la législature dont on parlait n'avait aucun rapport au commerce,
et le Conseil privé, dans cette cause, a décidé que c'était une matière d'intérêt pure-
ment local; et l'on s'est demandé si, en supposant que le parlement fédéral, en verta
da pouvoir que lui donne le paragraphe spécifique "IBanqueronte et faillite," avait
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précédemment légiféré de manière à envelopper une question du genre de celle de
l'Union Saint-Jacques, si la législature avait pu alors légiférer comme elle l'avait fait
dans ce cas là. Ce n'est qu'un doute qui ne fait pas partie du jugement mais que l'on
a présenté en guise d'argument dans cette cause. Nous ne pouvons guère prétendre
que le parlement fédéral possède un pouvoir de législation à l'état latent qui aurait
pour effet d'annihiler la législation de la législature locale, pour cette raison : les
juges du Conseil privé, dans trois au quatre causes, ont établi des règles en vertu des-
quelles ils se guident dans leurs jugements sur l'interprétation de cet acte. Ce fut
en premier lieu dans la cause de la compagnie d'assurance Citizens vs. Parsons, où ils
dirent qu'ils vont d'abord examiner l'article 92 afin de voir si le sujet qui fait l'objet
de cet acte se trouve dans une des énumérations de cet article; qu'ils es:amineront
ensuite l'énumération contenue dans l'article 91, et s'ils constataient que le sujet de
cet acte se trouve aussi dans un item énuméré, non dans la clause générale résiduelle,
mais dans un des items énumérés de l'article 91, ils chercheraient à savoir si la légis-
tion locale n'est pas annihilée par la législation fédérale; mais on n'a jamais prétend%
dans aucun cas qui tombe sous le pouvoir général résiduel de législation que possède
le Canada, que ce pouvoir puisse en aucune façon s'emparer d'un sujet qui entre dans
l'énumération contenue dans l'article 92. A cette phase de la discussion que la déci-
sion dans Russell et la Reine a été basée sur cette question même. Je crois que les
juges du Conseil privé semblent avoir, involontairement peut-être, pris les mots "la
paix, l'ordre et le bon gouvernement," tels que contenus du commencement de l'ar-
ticle 91, faisant l'effet d'une énumération spéciale, comme se rapportant aux lois rela-
tives au pouvoir de police dans l'E tat. Il semblerait, d'après des remarques faites par
Leurs Seigneuries dans cette cause, qu'elles aient donné à ces mots l'effet d'une énu-
mération spéciale comprenant le pouvoir de police dans l'Etat, parce que c'était una
loi se rapportant au droit criminel quoique ce ne fut pas une loi criminelle, Je pense
qu'un moment de réflexion démontrera à Vos Seigneuries que les mots "la paix,
l'ordre et le bon gouvernement" n'ont pas cette signification. Chaque loi, quelle
qu'elle soit, est une loi faite pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement du pays.

Le juge Strong.--Si l'on devait adopter cet argument, il s'en suivrait que le par-
lement fédéral, en généralisant une loi dont l'application s'étendrait à tout le Canada,
pourrait nullifier tous les pouvoirs des législatures provinciales. Le président d n
Conseil privé pose cette question :-" Voulez-vous dire qu'en généralisant les pouvoirs
contenus dans l'article 92, le parlement fédéral peut s'emparer des pouvoirs des légis-
latures locales ? " C'est ce que le parlement a fait dans Russell et la Reine.

M Irving.-Sir James Hannen fait allusion à cette question, page 702 du vol. 2,
Cartwright, dans lequel se trouve l'argumentation imprimée-" Si le sujet est
purement provincial, le parlement fédéral pouvait-il s'un emparer en en faisant un
sujet criminel ? "

M. Archibald.-Cette observation est sans doute bien fondée vu le langage oM
plutôt les raisons données par Leurs Seigneuries dans cette cause, mais je ne crois
pas qu'elle puisse s'appliquer tout à fait au jugement même prononcé dans cette cause.
Je pense que nous n'avons pas besoin d'avoir recours à l'obiter dicta de cette cause
pour nous guider.

Le juge Strong.-Il existe une cause plus récente.
M Archibald.-Comme l est bien compris que les mots "la paix, l'ordre et le

bon gouvernement " ne sont pas spécifiques, mais qu'ils constituent un pur octroi
de pouvoir résiduel, nous arrivons à nous demander qu-1I autre pouvoir est accordé
par l'article 92, et il n'y a pas d'autre pouvoir sur lequel mon savant ami s'appuie,
sauf celui qui se rapporte au trafic et au commerce. Si je parle de la question du
trafic et du commerce c'est dans le but d'attirer l'attention de Vos Seigneuries sur
l'état de choses aux Etats-Unis au sujet de cette matière particulière. Leurs
Seigneuries du Conseil privé dans la cause de Parsons ont défini le trafic et le
commerce. Il est inutile pour moi de donner une défnition; il en a été donné une
plusieurs fois. En vertu de la définition donnée par le Conseil privé dans la cause
de Parsons il semblerait que les mots "trafic et commerce," tels que mentionnés
dans l'article 91 ont à peu près, si non entièrement la signification des mêmes mots
qui se trouvent dans la constitution des Etats-Unis. Vos Seigneuries ont fait remar-
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quer qu'aux Etats-Unis le pouvoir de légiférer sur le trafic et le commerce est seule-
ment le pouvoir de légiférer relativement au commerce étranger et au commerce
entre Etats, tandis qu'ici le parlement fédéral a le pouvoir de légiférer relativement au
commerce dans les provinces ainsi qu'au commerce entre les provinces, et entre les
provinces et les pays étrangers; cependant en vertu de la définition, telle que donnée
dans la cause de Parsons, la limite réelle de ce pouvoir semblerait être semblable à,
celle que donne la constitution des Etats-Unis.

Le juge Gwynne.- C'est-à-dire que l'Acte de l'Amérique-Britannique du Nord ne
donne pas de pouvoir plus étendu que n'en donnera la constitution des Etats-Unis?

M. Archidald.-Oui, milord.
Le juge Gwynne.-Dans ce cas.
Le juge Strong.-Dans la constitution des Etats-Unis il était expressément dit

que le Congrès avait le pouvoir de légiférer sur les cas de commerce avec les pays-
étrangers, de commerce entre les Etats et avec les tribus sauvages.

M. Archibald.-Toutefois il n'est pas nécessaire pour les fins de notre cause que
ce point soit décidé; cependant, comme je le remarquais il y a un instant, les mots
dont on se sert dans la cause de Parsons-

Le juge Strong.-Ma proposition est que, quoique les mots trafic et commerce ne
s'appliquent pas qu'au commerce étranger, ou au commerce entre provinces, comme
aux Etats-Unis, ils ne s'appliquent guère cependant au simple détail d'acheter et de
vendre; c'est-à-dire qn'ils sont restreints au commerce en gros, et le mot trafic est un
terme synonyme. Un négociant anglais n'appellerait marchand un homme qui,
tiendrait une boutique où l'on vend des liqueurs.

M. Archibald.-Je crois que la décision dans Parsons et la Reine tend à dire que
le simple fait d'acheter et de vendre, que ce soit en petites ou en grandes quantités,
ne consiste pas ce que l'on entend par trafic et commerce. Je crois que cette décision
est allée jusqu'à ce point.

Le juge Strong -Vous dites alors que ces mots ne signifiaient pas du tout la
réglementation de l'achat ou de la vente, mais la réglementation de systèmes de
commerce, c'est-à-dire le lait d'imposer des droits et l'encouragement du commree,
telle que l'offre de primes et autres choses de ce genre.

.M. Archibald.-Oui, milord, je crois qu'il n'y a pas de doute que c'est là ce à quoi
ils se rapportent.

Lejuge Btrong.-L'interprétation que l'on cherche à lui donner est qu'une per-
sonne qui tient boutique où l'on vend des liqueurs est un marchand.

M. Archiba1d.-Ceci fait entrer dans la question les autorités américaines avec
celles citées dans l'argumentation. Il me suffit d'attirer l'attention de la cour sur le
fait qu'aux Etats-Unis il n'y a pas divergence d'opinion sur ce sujet; c'est-à-dire que
l'imposition des restrictions nécessaires pour la santé et la sauveguarde des citoyens
individuellement sur l'acte d'acheter et de vendre, que ce soient des liqueurs ou
d'autres articles de commerce, constitue un règlement de police seul qui n'a absolu-
ment rien à faire au commerce. Telle est le portée des décisions des autorités
américaines, et elles sont toutes unanimes. Il y a, dans le factum, un grand nombre
d'autorités de citées, que nous avons l'honneur d'envoyer à la cour. Ces autorités
disent que l'imposition de restrictions de cette nature n'ont absolument rien à faire
au trafic et au commerce, mais ce ne sont simplement que des restrictions auxquelles
les individus dans l'Etat sont obligés de se soumettre pour la commodité et le con-
fort d'autres individus pour que ceux-ci puissent jouir de droits semblables.

Lejuge Strong.-Dans l'exercice du pouvoir de police ?
M. Archibald.-Oui, milord; au sujet de ce pouvoir de police je dirai que non

seulement entre-t-il sous le paragraphe 8 de l'article 92, mais il entre plus particu-
lièrement, et peut-être en principe, sous le paragraphe 16, qui ce rapporte aux matières
d'une nature locale, dans la province. Je crois qu'il entre sous le paragraphe 8, insti-
tutions municipales, parce. qu'il entre sous le paragrage 16, parce que c'est une
matière locale, parce que c'est une chose dont les municipalités peuvent se servir, que
ce soit dans le but de protéger les habitants d'une municipalité ou pour toutes autres
raisons locales. Pour ce qui est de cette question, je crois que toute l'histoire des~
institutions municipales et des restrictions particulières qui ont été imposées sur le,
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trafic des liqueurs, non seulement dans les provinces qui composent le Canada, non
seulement aux Etats Unis, mais aussi dans chaque arrondissement en Angleterre,
comme ici, indique qu'elles ont toujours été- considérées comme ayant un caractère
local dans leurs opérations; et j'attirerais l'attention do la cour sur ce sujet.

Le juge Strong.-Quel est le nom que l'on donne ordinairement en ce pays à un
homme qui fait un commerce quelconque? celui de marchand. Nous donnons ce
nom de marchand à un homme qui vend en détail dans le pays, il est vrai, et par
conséquent l'on peut prétendre que la vente en détail de marchandises ordinaires
constitue un commerce ; mais n'a-t-on jamais entendu parler d'un aubergiste, ou
d'un homme qui tient une buvette ou un lieu de rafraîchissement, ou un restaurant
comme on l'appelle, comme si c'était un marchand, en se servant du mot dans le sens
plus sérieux que l'on lui donne sur ce continent? Naturellement, en Angleterre, il y
a toute la différenco du monde entre un boutiquier et un marchand. On emploie le mot
boutiquier pour indiquer celui qui fait le commerce en détail, et le mot marchand
celui qui fait le commerce de gros.

M. Archibald.-Le mot commerçant, tel que mentionné dans l'acte de faillite,
pourrait se rapporter à des personnes de ce caractère. J'allais appeler l'attention de
Vos Seigneries sur le fait qu'en Angleterre on a toujours considéré que cette matière
était d'un intérêt local.

Le juge Henry.-Le transport des marchandises d'un entrepôt à un quai serait
plus intimement lié au commerce que le fait de tenir une auberge. Il aurait beau-
coup plus de rapport à l'acte de faire le commerce-transportant les marchandises
d'un endroit à un autre-mais je ne pourrais guère croire qu'en vertu du terme géné-
ral du "trafic et du commerce," et de la réglementation de ces affaires, qu'on aurait
le droit d'amener ces personnes sous le contrôle du parlement fédéral.

M. Archibald.-Si nous allons jusqu'au point de soutenir que chaque acte que la
loi de faillite jugerait être acte de commerce, appartiendrait au trafic et au commerce,
nous arriverions à la conclusion qu'il n'y a pas une entreprise ou un contrat qu'un
homme pourrait passer avec une autre dans au3une province du Canada qui ne pusse
entre- sous le titre du trafic et du commerce.

Dans la cause de Parsons il a été expressément décidé que quelle que soit la signi-
fication des mots "trafic et commerce " ils ne se rapportent pas à aucun contrat spé-
cial passé entre deux individus. Comme j'ai appelé l'attention de Vos Seigneuries
sur le fait que ceci avait un caractère local, et avait toujours été jugé tel, je citerai 9
George IV, statuts impériaux, chap. 61, article 17. Cet acte est cité dans le factum.
Ce statut indique deux choses que la réglementation de cette matière appartenait aux
juges de paix des différentes localités dans tout le Royaume-Uni.

Le juge en chef Ritchie.-Il en était ainsi dans les provinces avant l'établissement
des institutions municipales.

11M. Irving--Il en était ainsi autrefois dans Ontario; c'était les sessions trimes-
trielle de la paix qui réglaient ces matières.

Le juge Strong.-Jusqu'en 1881 ce pouvoir était entre les mains des sessions
trimestrielles de la paix, comme on les appelait. Lorsque les institutions municipales
furent établies, on en chargea un inspecteur des licences, je crois, ou un fonctionnaire
remplissant des fonctions de ce genre.

M. Irving.-Lors que les juges de paix en étaient chargés il y avait un inspecteur.
Le juge Strong.-Dire que ce pouvoir appartient au parlement fédéral serait dire

que l'Acte de l'Amérique-Britannique du Nord a été passé, non dans le but d'assurer
l'autonomie des provinces et plus particulièrement celle de la province de Québec,
mais dans le but de s'emparer des matières qui avaient été jusque là de la compétence
locale, pour en faire des matières d'intérêt général. L'intention de l'acte était duns
le sens contraire, de sorte que ce que l'on prétend serait contraire à l'intention des
rédacteurs de l'acte.

Le juge en chef Ritchie.-Je ne crois pas que lors de la confédération, les institu-
tions municipales étaient établies dans tout le Nouveau-Brunswick- De fait presque
tous les comtés de la province étaient entre les mains des sessions trimestrielles de la
paix.
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M. Archibald.-Il en était de même dans la Nouvelle-Ecosse. Ce pouvoir était
transféré des sessions trimestrielles aux conseils municipaux lorsqu'ils étaient orga-
nisés.

Le juge Strong.--Ce à quoi je fais allusion offre une forte présomption qu'on n'a
pas en l'intention de centraliser un pouvoir qui était d'une nature locale avant la
confédération.

Le juge en chef Ritchie.-Parlant de l'uniformité de cet acte relativement aux
hôteliers et aux aubergistes et de l'opportunité de l'uniformité dans tout le Canada,
l'histoire de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick démontre qu'il n'est pas
à propos d'établir cette uniformité ; parce qu'autrefois les sessions trimestra <Iles
avaient le pouvoir d'accorder gratuitement des licences dans les parties peu co'onisées
du pays dans le but d'engager les personnes à prendre des licences afin de donner
des moyens de logements aux voyageurs ; et dans certains cas on donnait non seule-
ment des licences mais aussi de l'argent. Prenez à cette époque un des principaux
chemins de la province-le chemin qui s'étend de la ville de Saint-Jean à la villo de
Frédéricton, siège du gouvernement du pays. Un nouveau -chemin était ouvert dans
cette localité, mais il n'y avait pas d'établissements, et la législature donna à un
nommé Gillen trente louis par année et une licence gratuite, pour tenir une auberge
sur ce chemin afin que les juges, les avocats et les législateurs qui voyageaient dans
ces localités pussent trouver un logement sur ce chemin. Sans cela ils auraiet en
à voyager soixante ou soixante-dix milles et porter leurs provisions avec eux. Ceci
démontre que vous ne pouvez pas avoir l'uniformité. Y avait-il une chose qui fut
plus parfaitement une matière de police que cela ? Heureusement, nous avons au-
jourd'hui un chemin de fer entre ces deux cités.

M. Gregory.-C'est pourquoi l'aubergiste appelait sa maison "Hôtel du Gouver-
nement."

M. Archibald.-Je faisais justement remarquer que le système contenu dans cet
acte, c'est-à-dire le système qui donne au parlement fédéral le pouvoir de régler le
trafic au point de vue restrictif, et le système qui donne à la législature locale le pou-
voir d'excise ou de prélever un revenu est le bouleversement de l'histoire de tuie la
question ; car nous voyons que dans toute l'histoire de cette question, dans tous les
pays de langue anglaise, la position est tout le contraire, c'est-à-dire que le trafie
même est réglé par l'autorité locale, et le gouvernement général s'en est souvent servi
pour prélever un revenu par droits d'excise. Un des articles du statut que j'ai cité,
9 George IV, stipule que le gouvernement général pourra avoir l'autorité de prélever
une taxe d'excise sur les licenccs mêmes que les juges de paix auront accordées pour
des fins de règlements, mais le gouvernement général ne peut imposer sa taxe d'excise
que sur les personnes qui auront préalablement obtenu des licences accordées par les
autorités locales. Tel est l'état de la question dans les pays avec lesquels nous ayions
quelque rapport. Il en est ainsiýaux Etats-Unis; et ceci pourra, peut-être, jusqu'à
un certain point, se rapporter à la question posée par l'une de Vos Seigneuries, hier,
à savoir, si le gouvernement fédéral pourrait imposer une licence pour des objets de
revenu en vertu du paragraphe 3 de l'article 91, qui lui donne le pouvoir de prélever
un revenu par tout système de taxation. Nous n'avons pas, probablement, en ce
moment, intérêt à avoir la solution de cette question, mais nous avons les précédents
en Angleterre et aux Etats-Unis à l'appui de l'exercice du pouvoir d'accorder des
licences pour objets de revenu, quoiqu'une autre autorité ait contrôlé, et complète-
ment contrôlé, le pouvoir d'accorder des licences pour des objets de restriction ou de
réglementation. En vertu de ce statut que j'ai cité, nous avons le pouvoir général,
accordé au gouvernement pour des objets de revenu, et en vertu de la législation qui
existe dans plusieurs Etats de la République voisine, mais non dans tous les Etats, le
gouvernement général a le droit de prêlever des taxes à l'intérieur, tandis que le
gouvernement de l'Etat a entièrement le droit d'imposer des règlements restrictifs.
En vertu des autorités des Etats-Unis il n'a jamais été maintenu que les licences
accordées par les Etats-Unis, pour des objets de revenu seulement, autorisaient les-
licenciés à vendre. Ces licences n'autorisent pas le licencié à vendre. 11 peut ache-
ter sa licence, s'il le veut, et la payer, mais il doit obtenir sa licence du gouverne-
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ment de l'Etat, qui a seul l'autorité d'accorder une licènce qui permet ou ègle le trafic
avant qu'il puiése vendre.

Le juge en, chef Ritchie.-Parce que là il appartient à l'Etat de faire des règle-
ments à l'intérieur et non pas au gouveriementgénéral. Ceci peut être une réponse
à cette proposition.

M. Archibald.-Ceci s'appliquera également bien à la position que nous occupons.
Le juge en chef Ritchie.-Cela est entièrement assigné à la législature de l'Etat.
M. Archibald.-C'est vrai, mais les circonstances où nous nous trouvons sont

précisément sembtables.
Le juge en chef Ritchie.-Non, au contraire. La législature locale n'a rien à faire

au trafic et au commerce, extérieur ou intérieur, dans ce pays.
M. Archibald.-Ce que je prétends ici était que le fait que le parlement fédéral a

le pouvoir, s'il l'a,-et il n'est pas nécessaire d'admettre ou de nier qu'il a ce pouvoir
-d'imposer une licence dans le but de prélever un revenu en vertu de ce paragraphe
de l'acte 91, qui autorise le parlement fédéral d'imposer des taxes pour toute fin, que
ce fait n'indique pas que·le parlement fédéral a le droit d'accorder une licence d'un
caractère restrictif ou régulatif. C'est simplement un mode de percevoir un revenu,
et rien de plus, et ne se rapporte aucunement au pouvoir ordinaire d'accorder des
licences; et ceci a été maintenu dans nombre de causes aux Etats-Unis. Ainsi, d'après
cesc observations, nous ne pouvons constater que le parlement fédéral ait un pouvoir
commun de législation.

Il y a cependant une question qui se rapporte au paragraphe 9 de l'article 92;
ce paragraphe donne à la législature locale le pouvoir d'accorder des licences de bou-
tiques, de buvettes, d'auberges, d'encanteurs, afin de prélever un revenu pour des
objets provinciaux, locaux ou municipaux. Cependant il a été prétendu dans cer-
tains quartiers, que ce paragraphe portait un coup fatal au pouvoir de la législature
locale relativement au trafic des liqueurs. L'on a suggéré que le fait que le para-
graphe 9 contient cet item doit être considéré comme devant exclure le même pou-
voir qui résulte du paragraphe 8, "institutions municipales." Je crois que cette
proposition est mal fondée, pour cette raison : il est vrai que le paragraphe 9 contient
cet item spécialement énuméré, mais, à mon avis, cela ne signifie pas que, quoique
cet item soit énuméré dans ce paragraphe, qu'il ne puisse pas se trouver dans le para-
graphe 8. Il n'y a pas de doute que ce pouvoir découle du paragraphe 8, et le fait
qu'il est spécialement mentionné dans le paragraphe 9 ne doit pas être pris comme
étant une restriction des droits assignés par le paragraphe 8. E t pour cette autre
raison que le droit d'accorder une licence, n'inclut pas, règle générale,. le droit
d'imposer une taxe de licence plus forte qu'il n'en faut pour couvrir les frais des
licences. Le simple droit d'accorder des licences ne comprend que cela ; mais pour
que la licence devienne un moyen de prélever un revenu, il faut que le parlement
ajoute au droit d'accorder des licences le droit de prélever un revenu par ce moyen.

Le juge en chef Ritchie. -Dans la province du Nouveau-Brunswick on n'avait pas
l'habitude de prélever au moyen des licences un revenu pour des objets généraux,
mais simplement pour des objets locaux.

M. Archibald.-Le statut que j'ai cité stipule particulièrement qu'on n'imposera
au licencié d'autres taxes que celles qui sont nécessaires pour couvrir les frais de la
licence. Il est de règle générale que le pouvoir d'accorder des licences ne comporte
pas celui d'imposer -une taxe de licence, et à mon avis il est évident que l'objet du
paragraphe 9 était simplement d'ajouter le pouvoir d'imposer une taxe au pouvoir
d'accorder desalicences qui est donné en vertu du paragraphe 8 "institutions muni-
cipales."

Le juge Gwynne--Pour s'affranchir de la négation que semble comporter
l'item 2 ?

M. Archibald.-Oui, milori. Dans le factum présenté au nom du gouvernement
l'on prétend que le parlement fédéral a le droit de légiférer au sujet du commerce en
gros des liqueurs ; et l'on en est naïvement arrivé à cette conclusion en se basant
sur les décisions dans Severa et la Reine et Taylor et la Reine. Je crois que cette
proposition est tout à fait denuée de fondement. Ces décisions n'ont pas été jusqu'au
point de soutenir que le parlement fédéral avait le droit de contrôler le commerce
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en gros des liqueurs. Elles ont seulement soutenu que le parlement fédéral seul
avait le droit de prélever un revenu par l'imposition d'une licence aux brasseurs.
Il a été simplement décidé que les mots "autres licences," mentionnés dans le ,para-
graphe 9, ne se rapportaient qu'aux autres licences d'un caractère semblable à celui
de celles spécialeent énumérées, et que les licences de brasseurs, pour la fabrication
des liqueurs de malt, n'étaient pas comprises dans les mots I'autres licences;'' mais
on n'a pas décidé que le pouvoir prohibitif, ou régulatif ou restrictif qu'il était néces-
saire d'exercer relativement au commerce de gros, ou relativement à une partie d'un
commerce quelconque, tombait entre les mains du parlement fédérai. Il me semble
que la question n'est pas de savoir s'ils vont acheter pour la valeur de $5A0 ou pour
la valeur de $5,OOO. Ce n'est pas une question d'achat et de vente. C'est une
question de restriction qu'il est nécessaire d'établir pour sauvegarder la salubrité
publique, les mours ou la sécurité, et qui peut être imposée comme règlement de
police sur un sujet ou sur une matière quelconque; de sorte que la question de
savoir si ce droit se rapporte au commerce de détail ou au commerce de gros n'a
aucune importance, pourvu que la législation que l'on impose est de nature à pouvoir
être appelée règlement de police. D'après ma manière de l'envisager, il n'y a aucune
distinction entre le commerce de gros et tout autre commerce, ou entre le trafic des
liqueurs et le trafic de toute autre matière spéciale relativement à ce sujet, sauf,
peut-être, que le trafic des liqueurs donne plus lieu à des règlements de police que
tous autres trafics•'et que, peut-être, le commerce en gros donne moins lieu à l'exercice
du pouvoir de police que le commerce de détail. Mais, comme question de principe,
je ne vois pas que l'on puisse faire de différence entre le commerce de gros et le
commerce de détail. la question n'est pas de savoir si c'est un commerce de gros
ou de détail; mais si l'acte que nous examinons est une législation valide au point de
vue des règlements de police, et cela seulement. Telle est mon opinion et je serais
peiné si Vos Seigneuries croyaient que, dans le factum que nous avons préparé, l'on
admettait que la réglementàtion du commerce de gros, au point de vue restrictif,
appartenait au parlement fédéral. Je crois que ce n'est pas là la signification des
expressions dont nous nous servons. A la page 22 de notre factum nous disons:

"IQue le parlement peut exercer son contrôle législatif sur le commerce en gros
des liqueurs, en tant que le 2e paragraphe de l'article 91 de l'Acte de l'Amérique-
Britannique du Nord, 1867, s'y rapporte comme matière de 'trafic et de commerce.' "

Naturellement, si c'est une matière de trafic et de commerce, ceci met fin à la
question; mais ai c'est une matière de règlement de police il n'importe pas si c'est
le commerce de gros ou de détail.

Il n'y a qu'un seul autre point sur lequel je désire attirer l'attention de Vos
Seigneuries; c'est sur le statut qui nous occupe. L'acte des licences fédérales est
passé parce que l'on dit qu'il est opportun et à propos que l'uniformité de la législa-
tion sur ce sujet existe dans tout le Canada. Il peut se faire qu'il soit à propos, qu'il
soit opportun que cette uniformité existe, mais je demande à Vos Seigneuries d'exa-
miner les dispositions du statut même, et vous verrez que tant au fait que le statut
promulgue l'uniformité de législation sur ce sujet, il promulgue au contraire la plus
grande diversité possible de législation. Il donne absolument aux différents conseils
municipaux du pays le pouvoir de modifier le statut, Velon qu'ils le jugeront à propos
et il en résultera que-

Le juge Strong.--De fait cette législation crée un nouveau système d'institutions
,municipales à côté du système.provincial.

M. Archibald.--Justement, milord. Il en résultera que loin d'avoir l'uniformité
de législation, il n'y aura pas d:ans tout le Canada deux municipalités dont les lois
.seront uniformes. Quelques-uns diront: "Nous ne voulons pas avoir de licences."'
D'autres: "Nous en voulons vingt." Ceux-ci: "nous en voulons quarante; " ceux-
là • "nous voulons avoir six maisons licenciées," et ils exigeront que ces maisons
soient construites d'une certaine manière. Il en résultera que loin de produire l'uni-
formité, cette législation remet toute la question, jusqu'à une certaine limite, entre
les mains des municipalités. De sorte qu'à. ce point, de vue, la création de l'unifor-
mité, le statut a complètement manqué son but; et j'attirerais l'attention de Vos
Beigneuries sur le fait que c'est là un des motifs sur lesquels se sont basées Leurs
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Seigneuries du Conseil Privé pour se prononcer sur la constitutionnalité de l'acte
Scott, que là où l'acte était introduit la loi devenait par ce fait même uriforme, c'est-
-dire, là oiù l'actecott est adopté, s'il est en vigueur dans un comté, il l'est précis-

ment de la même manière que dans tout autre comté. Son opération est la. même
dans toutes les parties du pays où il a été adopté. Il est vrai qu'un certain nombre
de comtés peuvent aussitôt que d'autres, ne pas adopter l'acte, mairs une fois qu'il est
adopté, il constitue une loi uniforme dans tout le Canada; et Lers Seigneuries ont
maintenu que le fait que les comtés ont le droit de 1'adopter ou non n'était pas de
nature à empêcher que la loi ne fût uniforme.

Je ne désire .pas m'imposer à la cour davantage si ce n'est, cependant, su- la.
question suivante: quant à l'effet de cet acte fédéral sur les actes locaux qui l'on
précédé, et qui, prétendons-nous, sont encore en vigueur. Je suis d'avis, d'abord, que
cet acte fédéral est appuyé sur une proposition tout à fait opposée à celle sur laquelle
cherche à s'appuyer mon savant ami qui représente le gouvernement fédéràl. Dans
son factum mon savant ami dit que tant que le parlement fédéral n'a pas légiféré, les
gouvernements locaux pouvaient légiférer peut-être d'une manière effectiv, ruais que
lorsque le parlement fédéral a légiféré l'autorité de la législation locale devait céder.
Or je prétends qùe l'article 146 de l'acte dit expressément le contraire. De fait les
législateurs disent : le Conseil privé, dans la cause de Russell et la Reine a décidé
que cette législation appartenait au parlemont fédéral ; par conséquent il s'est trouvé
quela législation locale qui a existé depuis la Confédération jusqu'aujourd'hui a été
illégale et sans effet; et que font-ils ? -Ils confirment et ratifient absolument la légis-
lation des provinces qui a existé jusqu'ici. Ils disent : votre législation était illêgale,
elle était sans effet et sans valeur, mais nous allons la mettre en vigueur au moyen
de la sanction que nous lui donnons maintenant par ce statut.

Le juge en chef.Ritcltie.-Est.ce plus qu'une sanction in futuro 2'
M. Archibald.-Je crois que cela comporte davantage; cela. signifie d'une

manière claire que la législation, sans la sanction-fédérale, n'était pas valide, et qu'ils
la rendent valide. ils disent : "Ces lois sont par le présent déclarées valides et
effectives pour toutes fins que de droit comme si elles eussent été passées par le par-
lement du Canada." C'est-à-dire qu'elles ne l'étaient pas assez, mais elles sont par cet
acte déclarées valides et effectives.

Le juge Strong.-Jusqu'à une certaine époque.
M. Archibald.-Oui, jusqu'à une certaine époque ; mais mon argument consiste

dans ceci : que sans l'autorité fédérale ces lois sont nulles et sans effet.
Le juge en chef Ritchie.-Non ; ils disent jusqu'au premier jour de mai, après la

passation de cette acte elles seront valides et effectives comme si elles eussent été
passées par le parlement. Ceci ne dit pas qu'elles n'étaient pas valides avant. Elles
sont valides jusqu'à ce que la législation fédérale intervienne.

Le juge Strong.-Je ne comprends ps la portée de cela, sauf qu'il indique l'opi-
nion qu'avait le parlement fédéral sur la validité de son propre acte. Tout ce que
cela démontre c'est que le parlement croyait, au plus, que la législature provinciale
n'avait pas le pouvoir de faire ces lois, et naturellement ceci découle de la passation
de cet acte même, en vertu duquel il s'arroge le droit de légiférer sur ce sujet. Ce
qu'a fait la législature constitue une question d'autorité constitutionnelle. On le con-
sidère ainsi aux Etats-Unis. Cette autorité a moins de valeur qu'une décision judi-
ciaire.

M. Archibald.-Je suggérerais ceci: si l'acte avait été basé sur la supposition
que les actes provinciaux étaient valides jusqu'à la date de la passation de cet acte,
les législateurs auraient employé les mots "ces lois resteront en vigueur jusqu'au
premier de mai suivant cet acte," tandis qu'ils se servent d'autres expressions. Ils
disent: "elles sont par le présent déclarées valides et effectives, comme si elles
eussent été décrétées par le parlemnent du Canada. " A mon avis le langage dont. on
se sert dans cet acte ne peut donner d'autre impression que l'opinion du parlement
fédéral était que, comme il n'avait pas légiféré sur ce sujet, il n'y avait pas de légis-
lation valide à cet égard, et qu'afin de pourvoir aux licences non encore expirées, et
qui allaient expirer le premier de mai, et pour éviter la confusion, il déclara ces lois
valides en les sanctionnant, et il adopta la législation provinciale jusqu'à l'expiration
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des licences qui existaient alors. De sorte qu'à mon avis que relativement à cette
question il ne peut y avoir de doute. Les lois des provinces ont toujours été valides
et elles le sont maintenant, ou elles ne l'ont jamais été; l'acte fédéral ne pourrait avoir
force de loi qu'en vertu de cette supposition.

Je crois que les conclusions auxquelles on est arrivé et qui ont été exposées pas-
sablement au long dans le factum que nous avons eu l'honneur de présenter à Vos
Seigneuries, comportent l'argument que j'ai essayé de présenter au nom de la pro-
vince de Québec.

M Gregory.-J'ai l'honneur de comparaître tant au nom de la province de la
Nouvelle-Ecosse qu'en celui du Nouveau-Brunswick. Après les argumentations
savantes et érudites qui ont été présentées à cette cour par les messieurs qui m'ont
précédé, l'on ne peut guère s'attendre à ce que je traite au long cette question au
point de vue général. Je crois plus particulièrement devoir indiquer à cette cour les
statuts particuliers relatifs aux institutions municipales pour ce qui est de la vente des
liqueurs dans les deux provinces que j'ai l'honneur de représenter, et comme les
statuts du Nouveau-Brunswick me sont plus familiers que ceux de la Nouvelle-
Ecosse-hier soir seulement j'ai reçu une dépêche m'autorisant à parler au nom de
la province de la Nouvelle-Ecosse-je parlerai d'abord dos statuts qui existaient lors
de la confédération relativement à ce sujet, et qui, par conséquent constituaient à
mon avis une partie des institutions municipales d'une des provinces qui ont pris
part à la formation de cette confédération.

C'est avec raison que les messieurs qui ont adressé la parole à cette cour, ont
fait remarquer que cette confédération était une question de contrat, et cette cour
doit en examiner l'histoire pour définir et interpréter les dispositions des statuts.

Dans le Nouveau-Brunswick la réglementation du trafic des liqueurs, tant en
gros qu'en détail, constituait une partie des institutions municipales; et je prétends
que si je produis le statut qui établit ce fait, la cour m'approuvera lorsque je dis que,
quels que fussent les messieurs qui représentaient la province du Nouveau-Bruns-
wick, et qui ont consenti au contrat de la confédération et à l'emploi des expressions
"institutions municipales " comme étant de nature à leur sauvegarder et à leur
maintenir le droit dont ils jouissaient avant,-que si j'établis d'une manière satisfai-
sante que le trafic des liqueurs tant en gros qu'en détail était une des institutions
municipales du Nouveau-Brunswick, l'on peut prétendre que ces messieurs suppo-
saient et croyaient que cette expression générale sauvegardait cette institution à la
provinee.

L'acte réglant la vente des liqueurs se trouve dans le volume des Statuts Refon-
dus de la province du Nouveau-Brunswick-c'est la refonte de 1851, non celle en
usage maintenant, appelée les Statuts Refondus, mais le 2e Statuts Refondus, page 63,
qui a été passé le premier mai 1854. Je pouvais dire qu'antérieurement, pendant
longtemps la vente en gros et en détail des liqueurs spiritueuses a été réglée de la
même manière, mais on passa un acte prohibitif qui n'a été en vigueur que peu de
temps, et ceci est le premier acte qui a été passé après cet acte prohibitif. C'es t le
statut qui a révoqué la prohibition absolue dans la province du Nouveau-Brunswick,
et qui a établi la réglementation de la vente des liqueurs au moyen du système des
licences. Les articles qui se rapportent plus particulièrement aux questions mêmes
que traite l'acte des licences pour la vente des liqueurs de la province d'Ontario, sont
les articles 2, 3, 4, 6, 7, 8,11, 12, 14,15, 16, 21 et 29. L'acte expira en vertu de l'ar-
ticle 3 de la loi passée le 1er mai 1860, mais il fut remis en vigueur par le statut 23
Vic., chap. 44, qui expira une deuxième fois en 1865 et fut encore une fois remis
en vigueur en vertu de l'acte 28 Vie., chap. 2.

Le juge Gwynne.-Et il demeura en vigueur?
M. Gregory.-Il demeura en vigueur, et il avait force de loi lors de la Confédéra-

tion. L'article 2 de ce statut décrète ce qui suit:-
" Aucune personne, directement ou indirectement, ne vendra ou n'échangera des

liqueurs sans licence, etc."
Et l'article 8 mentionne le fait que la cour des sessions autorise les licences de

gros et d'auberge. Le statut relatif aux municipalités donnait le pouvoir facultatif
85a 9
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aux différents comtés d'adopter une constitution basée sur le système municipal, ce qui
se trouve au 1er vol. des Statuts Refondus, page 102.

Le juge Gwynne.-Ceci est établi depuis la confédération, n'est-ce pas ?
M. Gregory.-Non; avant. C'est la refonte qui a été faite en 1851, Je ne puis

pas dire quand ceci a été décrété. A la page 102 le statut dit :-
"IQuan t au moins cinquante francs-tenanciers résidants et chefs de famille, contri-

buables d'un comté demanderont par requête au shérif de convoquer une assemblée
publique devant se tenir au palais de justice, dans le but d'examiner l'opportunité de
constituer légalement le comté, celui-ci donnera immédiatement trois mois d'avis du
jour et de l'heure de la réunion d'icelle, etc."

Le shérif avait le pouvoir de convoquer la population et faire les élections pour
l'adoption des institutions municipales, et en vertu de cet acte plusieurs comtés ont été
légalement constitués.

Vous verrez que l'article 29 de l'acte des licences pour la vente des liqueurs,
dont j'ai parlé il y a un instant, donnait aux comtés légalement constitués, et à toutes
les autorités municipales, le pouvoir de régler le trafic des liqueurs à la place des ses-
sions trimestrielles, et l'un des pouvoirs assignés distinctement en d'autres termes à
tous les conseils municipaux se trouve à la page 107, article 10, avec le numéro des
paragraphes, vol. I. Depuis la passation de cet acte, et avant la refonte des statuts,
un système général d'organisation municipale a été établi en vertu de la loi. Par
conséquent cette disposition n'apparaît pas; mais la disposition donnant aux autorités
municipales le pouvoir d'accorder des licences apparaît.

Le même état de choses existait dans la province de la Nouvelle-Ecosse. Je n'ai
pas la troisième série de la refonte, que j'ai cherchée sans succès, mais l'on rmi'informn
que les dispositions des refontes les plus récentes des statuts de la Nouvelle-Ecosse,
sont précisément les mêmes ; et dans la seconde refonte que l'on trouve dans la biblio-
thèque ici, le même pouvoir facultatif est accordé aux comtés de la Nouvelle-Ecosse
d'adopter les institutions municipales et aussi de régler la vente des liqueurs, avec
cette différence cependant qu'on n'y parle pas du commerce de gros.

Le juge Stron.-Vous parlez de la Nouvelle-Ecosse maintenant?
M. Gregory.-Oui, milord, mais avec cette différence; je vois qu'on n'y parle pas

du commerce en gros.
Le juge Strong.-Quel était le système établi dans la Nouvelle-Ecosse, lors de la

Confédération? La cour des sessions trimestrielles accordait les licences, n'est-ce pas ?
M. Gregory.-Non ; la cour des sessions trimestrielles, excepté là où les comtés

avaient volontairement adopté les institutions municipales.
Le juge llenry.-Lors de la confédération il n'y avait pas de comtés municipaux

dans la province de la Nouvelle-Ecosse. Il n'y avait qu'une ou deux villes légale-
ment constituées. Une ou deux avaient adopté les institutions municipales, mais les
avaient abandonnées. Ils pouvaient les adopter ou non. La population les adopta
dans Yarmouth, mais les abandonna.

Le juge Strong.-De sorte que l'on peut croire qu'après la confédération la cour
des sessions trimestrielles, dans la Nouvelle-Ecosse, exerça le pouvoir d'accorder les
licences ?

M. Gregory.-Sauf à Halifax et à Yarmouth, qui étaient légalement constituées.
M, Bethune.-Dans un des articles il y a une exception pour la municipalité de

Yarmouth.
Le juge Henry.-C'était antérieurement à la confédération ?
M. Bethune.-C'était en 1859.
Le juge Henry.-Avant la confédération la ville avait abandonné sa constitution

légale, et était revenue à la cour des sessions. Yarmouth n'était pas alors un corps
légalement constitué, je crois.

M. Gregory.-Je ne crois pas que cela change l'effet de l'acte, car le statut restait
toujours, autorisant les citoyens à adopter la forme de constitution légale lorsqu'ils le
jugeraient Apropos, et alors la même législation leur déléguait ce pouvoir lorsqu'ils
adoptaient les institutions municipales. Je prétends qu'il est de peu de conséquence
pour l'argumentation de savoir si les municipalités possédaient ce pouvoir ou.non.
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Le juge Strong.-Il est désirable de savoir exactement qui avait le pouvoir.
Autrement, si nous commettions une erreur dans notre jugement, on nous le ferait
remarquer. Non qae cela fasse la moindre différence, mais nous devrions savoir
exactement comment c'était. Cela-

M. Gregory.-Dans la Nouvelle-Ecosse, cependant, on ne parlait pas du commerce
en gros, et je crois, d'après ce que j'ai recueilli des plaidoyers qui ont été prononcés
ici, qu'on n'a pas parlé dut c.ommerce en gros dans la province d'Ontario et de Québe-.

Le juge Rlenry.-Il n'existe pas du tout de réglementation du commerceg en
dans la Nouvelle-Ecosse, et personne n'était obligé de prendre une licence pour vendo
des liqueurs spiritueuses en quantité plus grande que dix gallons. Pour une quauti:é
moindre que dix gallons on était obligé de prendre une licence.

-J1. Gregory.-Une autre particularité des actes du Nouveau-Brunswick qui éta-
blissait une distinction entre ses institutions municipales sous ce rapport et celles des
autres, c'était qu'il n'y avait pas de pouvoir de prohibition. Dans les actes d'Ontario,
de Québec et de la Nouvelle- I-cosse les autorités municipales avaient le pouvoir de
prohiber la vente, mais un tel pouvoir n'existait pas dans le Nouveau-Brunswick; et
je prétends avec respect que ce fait a dû avoir une influence considérable sur la cause
de la Reine contre les juges de paix du comté de King; parce que M. Thompson qui
a présenté la cause à la cour a prétendu que, dans l'acte passé par l'assemblée, 36 Vic.,
chap. 10, acte qui donna naissance à cette cause, s'il était interprété dans le sens qu'on
<levrait lui donner, qu'il n'y avait pas de prohibition; mais que les juges de paix d a
comté de King crurent, d'après leur interprétation du statut, avoir le pouvoir de
refuser arbitrairement les licences. Or la première disposition relative à la prohibi-
tion dans la province du Nouveau-Brunswick a été adoptée après la Confédération.
Le premier acte relatif à la prohibition dans la province du Nouveau-Brunswick a été
l'acte 34 Vic., chap. 6, qui donnait aux autorités municipales le pouvoir, -ur présen-
tation d'une requête signée par un certain nombre d'électeurs dans leur district, de
refuser complètement les licences. Cet acte fat suivi de l'acte 36 Vie, chap. 10, qui
donna naissance à la cause de la Reine vs. les juges do pair du comté de ing. Quel-
qu'un dont j'oublio le nom en ce moment présenta aux juges de paix d7 comté de
:King une demande de licence, contre laquelle on avait·rien à dire. Ils rel sèrent da
lui accorder une licence. Il s'adressa alors à la cour pour en obtenir un mandamus
afin de les forcer. M. Thompson, qui présenta la cause, prétendit que cet acte, 37 ViC.,
chap. 10, n'autorise pas ces messieurs à refuser arbitrairement une licence. Il dit:
"Dans mon opinion, d'après l'interprétation que je donne à l'acte, il n'y a pas de
question d'ultra vires; mais si, conformément à l'interprétation des juges de paix, ils
ont le droit de refuser arbitrairement une licence, alors c'est une prohibition faculta-
tive, et sous ce rapport l'acte est ultra vires." Là-dessus la cour prononça son juge-
ment accordant le mandamus, ce qui pouvait vouloir dire l'une des deux choses, soit
que rien n'était laissé à la discrétion des magistrats, par conséquent il n'y avait pas
de prohibition, ou que l'acte était ultra vires, car le langage dont la cour s'est servi en
prononçant son jugement était à l'effet que si l'acte était prohibitif, il était ultra vires.

Le juge en chef Ritchie.-Opin ion clairement exprimée, je crois.
M. Gregory.-Oui, milord, sur ce point, L'autre cause qui fut ensuite soumise à

la cour fut celle de la cité de Frédéricton vs la Reine. Cette cause fut amenée dans
le but d'avoir une décision sur l'acte Scott, et de le déterminer. La cause de la cité
de Prédéricton n'a jamais été portée au Conseil privé. Celle de Russell et la Reine
n'est jamais venue devant cette cour. La cause de Russell et la Reine a été instituée,
si je le comprends et comme le démontrent les rapports de ce qui a eu lieu dans cette
cause, dans le but d'en appeler indirectement au Conseil privé, et elle a été poursui-
vie dans le but d'obtenir une décision contre la cité de Frédéricton.

Le juge en chef Ritchie.-C'est ainsi que l'a traitée le Conseil privé.
M. Gregory.-L'on devrait se rappeler, je crois, qu'elle a été plaidée par des

citoyens du Nouveau-Brunswick. La cause de Slavin et Orillia n'a pas été présentée
par cette cour pour être examinée, mais elle a été plaidée purement au point de vue
du Nouveau-Brunswick. La question de savoir si la cité de Frédéricton avait le pou-
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voir de prohiber ou non devait être réglée seulement par la législation du Nou-
veau-Brunswick, et peut-être que, si l'on avait consulte devant cette cour les statuts
de Québec et d'Ontario, qui donnaient d'une manýère claire aux autorités municipales
le pouvoir de prohiber, le résultat aurait pu être différent; quoique après mûre
réflexion, et après surtout avoir entendu Sa Seigneurie le juge en chef dire que plus
il va plus il est convaincu, je ne dis pas que cette cause a été décidée d'une manière
juste.

Le juge en chef Ritchie.-La cause alla au Conseil privé, et il y avait sur le banc
des savants juges auxquels les lois d'Ontario ainsi que celles de la Nouvelle-Ecosse
sont parfaitement familières, et le Conseil privé a dû s'enquérir de tous les détails de
la question.

M. Gregory.-Oui, milord; mais dans cette cause Vos Seigneuries se rappelle-
ront que quoiqu'elles aient maintenu l'acte Scott, cependant la cour était divisée. Sa
Seigneurie le juge Henry différa d'opinion sur un point de vue, et Sa Seigneurie le
juge Gwynne maintint l'acte en s'appuyant sur des motifs tout à fait différents de ceux
sur lesquels Leurs Seigneuries le juge en chef et le juge Fournier s'appuyèrent pour le
maintenir.

Le juge Gwynne.-Le motif sur lequel je m'appuyai était celui sur lequel s'ap-
puya le Conseil privé. Je m'appuyai sur les deux motifs.

M. Gregory.-J'ai compris que le jugement de Votre Seigneurie se basait plutôt
sur le pouvoir prédominant.

Le juge en chef Ritchie.-La décision du juge Henry s'appuyait entièrement sur
l'état de la loi municipale relativement à l'octroi des licences, et la loi de la Nou-
velle Ecosse lui était très familière.

M. Gregory.-Le jugement deVotre Seigneurie et celui de Sa Seigneurie le juge
Fournier s'appuyaient sur le motif large quj l'acte se rapportait au trafic et au com-
merce. Sa Seigneurie le juge Strong ne prit aucune part à cette cause. Sa Seigneu-
rie le juge Henry, si je comprends son jugement, différa d'opinion non pour la raison
que le sujet entrait sous le titre des institutions municipales, mais à cause de la nature
exclusive des deux pouvoirs qui étaient conférés aux législatures respectives, et pour
la raison qu'il entrait sous le paragraphe 9 de l'article 92. Sa Seigneurie le juge
Gwynne, si je comprends bien son jugement, s'appuye sur le motif que le parlement
du Canada avait un pouvoir prédominant dont l'exercice avait l'effet de remplacer la
législation des provinces.

Le juge Gwynne.-Si mon jugement, tel que publié, prétend s'appuyer sur ce
motif, ce n'est pas celui que j'ai prononcé. Mon jugement s'appuyait entièrement
sur le motif qu'indépendamment de l'expression "l trafic et commerce " sur laquelle
s'appuyait le juge en chef, j'étais d'avis qu'il n'y avait rien dans l'article 92 qui auto-
risait les législatures locales à passer cet acte, et ceci était concluant, mais que le fait
d'être dans l'article 91, "trafic et commerce " peut démoLtrer d'une manière con-
cluante que ce pouvoir appartient au parlement fédéral.

M. Gregory.-Quand la cause dont on avait l'intention de faire un appel de cette
décision, vint devant le Conseil privé-Russell et la Reine-Leurs Seigneuries main-
tinrent l'acte, mais elles s'appuyèrent sur un motif différent de celui sur lequel Sa
Seigneurie le juge en chef s'appuya, quoiqu'elles ne voulussent pas qu'il fut compris
qu'elles différaient d'opinion. Elles ne veulent pas non plus qu'il soit compris
qu'elles partagent cette opinion. Elles ne traitent pas du tout la question à ce point
de vue. Elles la traitent, comme l'a dit Sa Seigneurie le juge Strong, au point dû
vue de la paix, de l'ordre et du bon gouvernement du Canada.

Le juge Gwynne.-Leurs Seigneuries s'appuient sur le motif qu'il n'y a rien dans
l'article 92 qui puisse autoriser les provinces à passer cet acte.

M. Gregory.-Elles parlent aussi toutefois--
Le juge Strong.-Leurs Seigneuries s'appuient sur ce que M. Archibald appelle

avec justesse le pouvoir général résiduel du parlement fédéral.
Le juge Gwynne.-Ce pouvoir est expressément assigné au parlement fédéral par

le premier article. Lorsque vous constatez qu'il ne se trouve pas au nombre des
pouvoirs appartenant aux provinces, il est conféré au parlement fédéral.
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Le juge Strong.-Le pouvoir général résiduel que donne le premier parqgraphe
de l'article 91.

M Gregory.--Dans la suite le Conseil privé déclare distinctement dans la cause
de Hlodge et la Reine, dans ce que je puis appeler, jusqu'à un certain point, une sorte
de jugement apologitique-si je puis employer cette expression-pour son jugement
dans :Russell et la Reine-il déclare distinctement qu'il a donné sa décision dans
Russell et la Reine sur la question qui avait été soulevée devant lui, c'est-à-dire, si le
cas tombait sous le paragraphe 9 de l'article 92. Leurs Seigneuries le disent sans
hésitation. Deuxièmement, si le cas ne tombait pas sous le paragraphe 13 relatif à
la propriété et aux droits civils, et elles répondent qu'à ce point de vue : "Au lieu
d'être une question de propriété et de droits civils, cet acte semble plutôt tenir de la
nature d'une loi criminelle."

Le juge Strong.-Nous avons ici les notes au complet de la plaidoirie, et le Conseil
privé n'a jamais prétendu une seule fois que l'acte tombait sous l'opération du para-
graphe 8 "institutions municipales," sous l'opération duquel il a fait tomber le sujet
de la cause de Hodge.

M. Gregory.-D'après l'interprétation que j'ai donné à leur explication de Russell
et la Reine, dans Hodge et la Reine, je comprends que les juges indiquent distincte-
ment l'argument qui leur était soumis et qui était basé sur les paragraphes 9. 13 et 16.
Comme je comprends leur jugement dans Hodge et la Reine, ils indiquent distincte-
ment que le paragraphe 8, que l'on fait maintenant valoir dans Hodge et la Reine,
ne leur était pas soumis, ou on n'a pas attiré notre attention sur ce sujet, "et nous
avons basé notre décision sur la catégorie 9," disent Leurs Seigneuries.

Le juge en chef Ritchie.-Leurs Seigneuries ne disent pas du tout ceia dans leur
jugement, mais au contraire elles affirment de nouveau les raisons qu'elles ont données
dans Russell et la Reine.

Le juge Strong-D'après mon interprétation, les juges ont attribué la législation
de l'acte Scott au pouvoir général résiduel de législation expressément réservé au
parlement fédéral, qui est un pouvoir qu'aucune des énumérations de l'article 92 ne
confère aux législatures locales. Je pense le comprendre, ;s'ils se basent sur le motif
du trafic et du commerce, comme étant compatible à la cause de Hodge, mais s'ils se
basent sur l'autre motif, je ne puis le comprendre. Je ne puis voir pourquoi le para-
graphe 8 de l'article 92, comprenant les institutions municipales, ne puisse pas aussi
bien comprendre la prohibition.

M Gregory.-Ils disent, à la fin de leur jugement, que ce sujet ne tombe pas sous
aucune des catégories de l'article 92.

Le juge Henry.-C'est-à-dire dans Russell vs la Reine ?
M Gregory--Oui, milord, de fait ils disent que ce sujet ne tombe sous aucune

des catégories de l'article, mais les seules catégories que l'on a soumises à leur
attention étaient les catégories 9,13 et 16, et ils appuient sur ce fait dans leur juge-
ment dans la cause de Hodge et la Reine.

Le juge Strong-Un des juges de cette cour a expressément fait tomber ce sujet
sous l'opération de cet article, et je crois qu'ils auraient pu condescendre à le remar-
quer.

M. Gregory.-M. Benjamin en parle aussi.
Le juge Strong. --Non ; il n'en parle pas.
M. Gregory.-S'il ne mentionne pas la catégorie-
Le juge 8trong.-Il parle en général des pouvoirs de police. M. Benjamin entra

dans la cour et parla pendant à peu près vingt minutes ou une demi-heure à la fln,
après le plus jeune procureur. J'arrivai à la même conclusion à laquelle vous désirez
arriver, c'est-à-dire qu'on n'a pas parlé du tout de cette question dans Russell et la
Reine.

M. Gregory.-A mon point de vue, je ne vois pas qu'il soit si absolument impos-
sible de mettre d'accord les deux causes de Hodge et la Reine et de Russell et la
-Reine., Je puis me tromper et sans doute que je me trompe. La seule manière dont
je puis les mettre d'accord est, premièrement--

Le juge Strong.-Je trouve qu'il existe des raisons logiques pour appuyer la déci-
sion sur la clause relative au trafic et au commerce.
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M. Gregory.--Je crois que ce n'est pas trop de présomption de ma part de dire
qu'à mon avis les causes peuvent être mises d'accord, lorsque Leurs Seigneuries du
Conseil privé elles-mêmes déclarent qu'elles sont d'accord; et en cherchant à les
mettre d'accord j'ai tâché voir comment elles y sont arrivées, et j'ai trouvé, ou je
crois avoir trouvé, qu'elles les mettent d'accord en atttirant l'attention sur le fait que
la question ne leur a pas été soumise au point de vue de la catégorie nO 8, mais pure-
ment au point de vue des paragraphes 9, 13 et 16. C'est la raison qu'elles donnent.
Mais j'avoue que je ne puis voir comment elles pouvaient dire cela, en examinant les
jugements qui leur ont été envoyés de cette cour, et en examinant aussi partie de
l'argumentation de M. Benjamin,-quoiqu'il ne parle pas du paragraphe 8-il n'ei
parle pas telle que la cause est rapportée dans le Law Reports, mais telle que la cause
est rapportée dans le Law Times il parle incidemment des institutions municipales,
et sans le nommer du pouvoir qu'avaient les municipalités dans le Nouveau-Bruns-
wick de régler la vente des liqueurs,-or, comme je l'ai dit, j'avoue qu'en présence
de ces faits, je ne puis guère voir comment Leurs Seigneuries du Conseil privé sont
venues à cette conclusion, ou comment elles ont pu mettre cette clause de côté; mais
dans Hodge et la Reine elles disent distinctement qu'elles avaient l'intention de baser
leur jugement dans Russell et la Reine sur les catégories 9, 13 et 16.

Le juge en chef Bitchie.-Avec une connaissance parfaite, de temps à autre, de
la catégorie 8, institutions municipales, Leurs Seigneuries disent qu'elles persistent
dans la décision qu'elles ont donnée dans Russell et la Reine, comme étant une
décision juste. Elles avaient la clause relative aux institutions municipales sous les
yeux lorsqu'elles firent cette observation.

M. Gregory.-C'est vrai, mais ce serait peut-être trop demander à Leurs Sei-
gneuries de dire, comme nous aurions désit é qu'elles F'ussent dit, que si cette clause
avait été présentée, elles auraient adopté telle ou telle ligne de conduite, ou ce
qu'elles auraient ou n'auraient pas fait.

Le juge en chef Ritchie.-Elles n'auraient pas pu dire honnêtement ce qu'elles
disent maintenant, si elles avaient remarqué la clause relative aux institutions
municipales; elle auraient changé leur décision, parce qu'elles disent: " Avec une
connaissance de la question municipale nous sommes encore d'opinion que non seule-
ment la conclusion à laquelle nous sommes arrivés était juste, mais que la raison sur
laquelle cette conclusion est basée est justifiable."

79. Gregory.- -Un autre point de vue qui semble encore appuyer cette décision-
Le juge Ritchie -Si un juge de nos cours avait commis une erreur il l'aurait

corrigée. Le Conseil privé a corrigé d'autres erreurs qu'il a faites.
M. Gregory -Je crois comprendre que Sa Seigneurie le juge Strong dit que si

la décision du Conseil privé en faveur de l'acte Scott avait été basée sur la clause
r.elative au trafic et au commerce, il pourrait alors comprendre la décision dans
Riodge et la Reine; mais je ne comprends pas d'une manière claire Sa Seigneurie, si
oui ou non--

Le juge Strong.-Voici ce que je dis : si la cause de Russell et la Reine doit être
basée sur le motif sur lequel le Conseil privé l'a basé, cette cause et celle de Hodge et
la Reine semblent fournir des décisions contradictoires. Je dis ceci après mûre
réflexion, et je ne m'occupe guère que cette déclaration soit inscrite au dossier et
envoyée au Conseil privé.

M. Gregory.-Dans la cause de Hodge et la Reine, Leurs Seigneuries n'avaienti
pas l'intention de rejeter leur décision dans Russell et la Reine. A mon avis ces
causes peuvent être mises d'accord en vertu du principe de la prohibition. Si j'ai
bien cvinpris l'une de Vos Seigneuries (et cette appréciation se trouve consigner
dans les jugements) la prohibition est réputée être une partie du pouvoir de régle-
mentation; ou, comme le disent quelques-unes.de Vos Seigneuries, la réglementation
comprend la prohibition ; et conséquemment c'est parce que la prohibition fait partie
de la réglementation que leconflit diret semblait être si apparent à Sa Seigneurie le
juge Strong, je crois; mais à mon avis, comme la prohibition, à notre point de vue,
n'est pas du ressort de l'autorité municipale, alors la cause de Hodge et la Reine et
celle;de Russell et la Reine peuvent être mises d'accord, parce que la prohibition était
comprise dans l'acte Scott et qu'elle ne l'était pas dans nos institutions munieipales.
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Le juge Gwynne.-En d'autres termes, le Conseil privé croyait que régler la
manière particulière par laquelle la vente des liqueurs se fera est logique, ce pouvoir
existant sans l'aide du pouvoir de prohiber la vente.

.M. Gregory.-Oui, milord; c'est ce qui semble, à mon avis, et au point de vue
du Nouveau-Brunswick, être une solution de la question et établir l'accord entre les
décisions des deux causes.

La cour s'ajourne à 11 heures demain matin.

Jeudi, 25 septembre 1884.
M. Gregory.-Milords, lorsque la cour s'est ajournée hier soir, j'essayais, sans

beaucoup de succès, je l'avoue, à mettre d'accord les deux causes de Hodge et la
]Reine et de Russell et la Reine; mais je vais terminer mes remarques sur cette
question en ajoutant à ce que j'ai déjà dit, cette seule observation, que si la décision
dans la cause de Russell et la Reine doit être maintenue à côté de celle de la cause de
Hodge et la Reine, dans mon opinion la conclusion est que la prohibition constitue
une réglementation du commerce du genre de celle qui entre sous la catégorie 2 de
l'article 91, qui donne au parlement le pouvoir de régler le trafic et le commerce; et
que d'autres réglementations de moindre importance, telles que celles qui se trouvent
dans l'acte que nous examinons, sont de la nature des réglementations municipales et
de police. Je vais faire une ou deux citations, en sus des autorités que mes savants
confrères ont citées, relativement au caractère exclusif et indépendant des pouvoirs
respectifs du parlement et des législatures. Et particulièrement je citerai le jugement
de Sa Seigneurie le juge en chef Ritchie, alors juge en chef de la cour suprême du
Nouveau-Brunswick, dans la cause de la Reine vs. Chandler. Le passage dont je
parle se trouve au vol. 2 de Cartwright, à la page 426. Sa Seigneurie dit:

"Il est difficile de concevoir comment le parlement impérial, dans la distribu-
tion des pouvoir législatifs, aurait pu assurer d'une manière plus claire et plus solide,
aux corps législatifs respectifs, les pouvoirs législatifs qu'ils devaient respectivement
et exclusivement exercer."

Puis, au vol. 7 des causes en appel, la compagnie d'assurance Citizen's vs.
Parsons, à la page 109, il est dit:

"IOn ne pouvait avoir eu l'intention de créer un état de conflit; et, dans le but
de prévenir un tel résultat, on doit lire les deux articles ensemble, et le langage de
l'un doit interpréter, et, lorsque c'est nécessaire, modifier celui de l'autre. De cette
manière on pourra, dans la majorité des cas, arriver à une interprétation raisonnable
et pratique des articles, de manière à mettre d'accord les pouvoirs respectifs qu'ils
contiennent, et leur donner effet à tous. Dans l'accomplissement de ce devoir diffi-
cile, il sera sage pour ceux qui en sont chargés, de décider chaque cas qui se présen-
tera le mieux qu'ils pourront, sans entrer dans l'interprétation du statut plus qu'il
n'est nécessaire pour la décision de la question particulière qu'ils étudient."

De plus,je vais citer un article d'un statut qui n'a pas encore été soumis à l'atten-
tion de Vos Seigneuries, qui, selon moi, démontre aussi combien cette partie de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord voulait distinctement que ces pouvoirs
fussent exclusifs et qu'ils ont été continués:

"Sauf toute disposition contraire prescrite par le présent acte,-toutes les lois
en vigueur en Canada, dans la Nouvelle-Ecosse ou le Nouveau-Brunswick, lors de
l'union,-tous les tribunaux de juridiction civile et criminelle,-toutes les commis-
sions, pouvoirs et autorités ayant forces légales, et tous les officiers judiciaires, admi-
nistratifs et ministériels, en existence dans ces provinces à l'époque de l'union, conti-
nueront d'exister dans les provinces d'Ontario, de Québec, de la Nouvelle-Ecosse et
du Nouveau-Brunswick respectivement, comme si l'union n'avait pas eu lieu; mais
ils pourront, néanmoins (sauf les cas prévus par des actes du parlement de la
Grande-Bretagne ou du parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande), être révoqués, abolis ou modifiés par le parlement du Canada, ou par la
législature de la province respective, conformément à l'autorité du parlement ou de
cette législature en- vertu du présent acte."
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J'admets que cela seul ne serait pas très concluant; cependant ceci me semble
démontrer que l'idée de pouvoirs séparês et exclusifs est continuée dans l'acte tout
entier, même jusqu'à la fin. Maintenant, comme une nouvelle autorité à l'appui du
fait que le sujet de cet acte est une matière de police, je citerai la cause de Keefe vs.
McLellan, vol. 2, Russell et Chèsley, page 5, rapports de la Nouvelle-Ecosse, et le vol. 2,
Cartwright, page 400. De plus, il y a des passages de la cause de la compagnie
d'assurance Citizen's qui n'ont pas été lus, et qui, à mon avis, étant cités à faux dans
Russell et la Reine, ont pu aider à donner de la vigueur à toute disposition qui pou-
vait exister de considérer les pouvoirs du parlement comme prédominant ceux des
législatures locales. A la page 108 du vol. 7 des Causes en Appel, je trouve ce qui
suit:

"INonobstant cette tentative de donner la prééminence du parlement fédéral dans
les cas de conflit de pouvoirs, il est évident que dans les quelques cas où ce conflit
apparent existe, la législature n'a pas pu avoir l'intention que les pouvoirs exclusive-
ment assignés à la législature provinciale soient absorbés dans ceux donnés au parle-
ment fédéral."

Puis donnant des exemples qui pourraient être multipliés à l'infini, le jugement
continue:

" Par conséquent, au sujet de certaines catégories de sujets, décrits généralement
dans l'article 91, le pouvoir législatif relativement à certaines matières entrant sous
la description générale de ces sujets, peut appaitenir aux législatures des provinces.
Dans ces cas il est du devoir des cours, quelque difficile que ce soit, d'indiquer dans
quelle mesure et jusqu'à quel point existe dans chaque province le pouvoir de légiférer
sur des matières tombant dans ces catégories de sujets, et de déterminer dans les cas
particuliers qui leur sont soumis les limites de leurs pouvoirs respectifs. La première
question que l'on doit décider est celle de savoir si l'acte dont on attaque la validité
dans le présent appel, tombe dans une des catégories de sujets énumérés dans l'article
92, et exclusivement assignés aux législatures des provinces; car s'il n'y tombe pas, il
n'est pas valide, et il n'existerait plus de doute. C'est seulement lorsqu'un acte de la
législature provinciale tombe primáfacie dans une de ces catégories de sujets que sur-
gissent les autres questions, savoir si, malgré qu'il en soit ainsi, le sujet de ]'acte ne
tombe pas aussi dans une des catégories de sujets énumérés dans l'article 91, et si le
pouvoir de la législature provinciale doit ou ne doit pas par là disparaître."

Lorsqu'on parle de ce passage dans Russell et la Reine à la page 806 du même
volume, on le cite d'une manière un peu différente, et je crois que ce passage, ainsi
que je l'ai dit plus haut, a pu faire incliner davantage à admettre que l'un avait un
pouvoir prédominant sur l'autre. Après s'être demandé si le sujet tombe sous l'article
92, le jugement continue: "S'il en est ainsi, une autre question se présente: celle de
savoir si le sujet de l'acte ne tombe pas également dans une des catégories de sujets
énumérés dans l'article 91, et si par conséquent la matière n'est pas également du
ressort du parlement fédéral."

Telle est la manière dont cette citation est faite dans cette cause, ce qui semble
dire que, si après avoir constaté que le sujet tombait dans l'article et après avoir
examiné l'article 91, vous constatiez qu'il tombait dans l'article 91, ceci l'enlevait de
l'article 92, et c'est l'attitude qu'a prise Votre Seigneurie (le juge Gwynne) dans votre
jugement en la cause de la cité de Frédéricton. Ceci se rapporte à la cause de la.
compagnie d'assurance Citizen's, et vous remarquerez que l'on ne présente pas la
même chose, mais au contraire dans la cause de la compagnie d'assurance Citizen's
notre attention est distinctement d'attirer sur le fait que nous devons voir si,
quand vous constatez que le sujet se trouve superficiellement dans les deux articles,
si oui ou non il n'y est pas, tandis qus dans la cause de Russell et la Reine on semble
apparemment traiter la question comme si elle était immédiatement décidée, et si nous
trouvions le sujet dans l'article 91, ceci mettrait fin à toute discussion. Au lieu d'éta-
blir une règle d'interprétation, Votre Seigneurie dit ceci: les pouvoirs de la législa-
ture locale ne sont pas ceux que l'on trouve dans l'article 92 et en dehors de l'article
91,-tel est le langage dont s'est servi Votre Seigneurie et qui n'est guère appuyé par
le passage que j'ai cité.
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Le juge Gwynne-C'est ce qui a été dit dans la cause deiRussell et la Reine.
Le juge Strong.-Vous ne prétendez pas que les législatures locales ont des pou-

voirs plus étendus que ceux que leur donne l'article 92,?
21. Gregory.--Non, mais je prétends que lorsqu'un sujet de législation est soumis

à la cour, la cour doit examiner dans lequel des articles ce sujet tombe. Il existe-
une déclaration statutaire qui dit qu'ils ne tombent pas l'un dans l'autre.

Le juge Benry.-Si je vous comprends, les cours sont appelées à tirer la ligne de-
démarcation, à déterminer jusqu'où le parlement pourrait empiéter sur une loi posi-
tive donnant aux législatures locales le pouvoir sur ce sujet.

M. Gregory.-Je n'oserai guère dire cela.
Le juge Strong -Lorsqu'on s'attaque à la constitutionnalité d'un acte, je suppose-

que la première chose à faire est d'examiner l'article 91, et voir si cet article confère le-
pouvoir, et si vous constatez prima facie qu'il le confère, alors examinez l'article 92, et
voyez s'il modifie ou enlève le pouvoir que confère primafacie l'article 91 au parlement
fédéral.

Le juge Gwynne.-La seule manière que vous puissiez voir si le sujet se trouve
ou non dans l'article 91, est d'examiner l'article 92, car si le sujet n'est pas dans
l'article 92, il se trouve dans l'autre article, à moins qu'il re Soit spécialement
énuméré.

M Gregory.-Superficiellement il peut sembler être dans les deux articles.
Le juge Renry.-Vous devez d'abord examiner l'article 91 pour vous rendre

compte du pouvoir général donné au parlement, à l'exception de ceux qui sont con-
férés aux législatures locales. Puis vous devez consulter l'autre article afin de voir
quels sujets sont réservés aux législatures locales. Examinez l'article 92, et si le
sujet s'y trouve et s'il n'est pas contrôlé par aucun des cas énumérés dans l'art iele 91,
alors il est du ressort des législatures locales.

Le juge Strong.-C'est le début même de la cause.
M Gregory.-C'est vrai, milord, mais nous désirons d'abord qu'on établisse la

règle en vertu de laquelle nous agirons avant qu'on puisse en faire l'application.
Le juge Strong.-Votre proposition prétend que ce pouvoir se trouve (ans le

paragraphe 8 de l'article 92 ?
M. Gregory.-Mais nous sommes obligé- d'admettre, parce qu'on a insisté sur ce

fait si souvent et avec tant d'instances, et je puis dire aussi judiciairement, que d'après
un examen superficiel du sujet on pourrait l'interpréter comme tombant dans l'article
91. Alors nous dirons que doit-on faire en pré'ence d'un tel dilemme ? Je parle de ce
passage simplement dans le but de démontrer que le devoir de la cour se compose de
deux choses: d'abord ne pas définir plus qu'on ne lui demande de définir, et deuxieme-
ment se rappeler que ces sujets doivent être séparément contrôlés de manière que
cette partie du statut qui dit qu'ils sont séparés des uns des autres, ce qui n'est qu'une
autre manière de dire qu'ils doivent être interprétés de telle sorte qu'ils soient dis-
tincts les uns des autres, ou s'ils se touchent que le contact soit réduit à un seul point,
comme c'était, de sorte que, quand vous quittez l'un vous tombez immédiatement
dans le sphère de l'autre. Continuant à citer cette clause, nous v trouvons ce qui
suit : "l'assertion principale de l'intimé était que l'acte d'Ontario en quostion se
rapportait à des matières tombant dans la catégorie de sujets décrits au paragraphe
13 de l'article 92, savoir : 'propriété et droit civil dans la province.' L'acte a trait
à des polices d'assurances introduite ou en vigueur dans la province d'Ontario, dans le
but d'assurer contre le feu la propriété située dans la province, et stipule eertaines
conditions qui doivent faire partie de ces contrats. Ces contrats, et les droits qui en
découlent, a-t-on prétendu, tombaient légitimement dans la catégorie de sujets, pro-
prié'é et droits civils." Les appelants d'un autre côté ont prétendu que droits civils
veulent dire seulement les droits qui découlent de la loi, et ils ont donné pour exemple
l'état du sujet. Leurs Seigneuries ne peuvent croire que cette dernière interprétation
est la vraie. Elles ne trouvent que le langage même, et les autres parties de l'acte
n'offrent pas de raisons suffisantes pour qu'on puisse donner une signification aussi
étroite aux mots droits civils. Les mots ont une signification suffisamment large
pour envelopper dans leur sens juste et ordinaire, les droits résultant du contrat, et
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ces droits ne sont pas compris dans des termes exprès dans aucune des catégories de
sujets énumérés dans l'article 91. Il devient évident, dès que l'on tente d'interpréter
les termes généraux dans lesquels sont décrites les catégories de sujets dans les
articles 91 et 92, que les deux articles et les autres parties de l'acte doivent être
examinés dans le but de s'assurer si le langage d'une nature générale ne doit pas, par
induction nécessaire, et en lui donnant une interprétation raisonnable, être modifié
et limité."

Lejuge Gwynne--C'est un passage de la cause de la compagnie d'assurance
Citizen's que vous êtes à lire?

M Gregory.-Oui, milord.
Le juge Gwynne.-Les juges sont venus à la conclusion que le sujet n'était pas

compris dans l'article 91. Ils le déclarent dans Russell et la Reine.
Le juge Henry.-La règle d'interprétation que l'on pose dans cette cause me

semble être en opposition directe à celle qui est établie dans Russell et la Reine.
M Gregory.-Je ne puis voir cela, mais sans doute c'est l'état obtus de mon

esprit qui m'en empêche.
Le juge Strong.-Je persiste dans ce que j'ai dit. J'ai essayé de mettre d'accord

la cause de Hodge et la Reine et celle de Russell et la Reine, mais je n'ai pu y
réussir. M. Bethune pourra peut-être dire quelque chose de nature à changer mon
opinion, mais jusqu'ici je n'ai pu réussir à les mettre d'accord.

M. Gregory.-Dans le factum qu'a présenté mon savant confrère, il est dit à la
page 3 que la seule question qui a été soulevée dans la cause de Hodge et la Reine
était si, oui ou non, les commissaires de licences avaient le pouvoir, en vertu des lois
provinciales en question dans cette cause, de faire un règlement défendant qu'un
billard soit tenu dans un hôtel licencié. Une amende imposée à un aubergiste pour
avoir permis qu'on jouât une partie de billard dans sa maison fit surgir cette ques-
tion. Je désire me borner aux avancés de mes savants confrères qui représentent ici
la partie adverse. Ils disent qu'une seule question a été soulevée devant la cour, et
que cette question était de savoir si oui ou non les commissaires des licences avait le
pouvoir, en vertu des lois provinciales en question dans cette cause, de faire un rè-
glement défendant qu'un billard soit tenu dans un hôtel licencié. Quoique ce ne soit
pas exactement la question, cependant elle s'en rapproche suffisamment pour dis-
cuter celle qu'elle soulevait et qui a donné lieu au litige. A la page 123 de la cause
il est distinctement dit, comme troisième motif à l'appui de la motion dans la cour
inférieure, que l'acte des licences pour la vente des liqueurs est au delà du pouvoir de
la législature, et à la page 124 il est dit que deux questions seulement semblent avoir
été débattues dans Ontario: premièrement, que la'législature d'Ontario n'avait pas le
pouvoir de passer cette loi, et deuxièmement, si la législature avait cette autorité elle
ne pouvait la déléguer à un bureau de commissaires, et on ajoute ainsi que l'appelant
cherche maintenant à faire infirmer la décision de la cour d'appel d'Ontario sur les
deux motifs sur lesquels la cause a été discutée dans cette cour, et sur d'autres
motifs techniques et sérieux. Et à la page 128 M. Kerr et M. Jeune, dans leur habile
et complète plaidoirie, ont représenté à Leurs Seigneuries que la première et la
principale question à examiner dans la cause était de savoir si l'acte des licences de
1877, dans ses articles 4 et 5, était ultra vires pour la législature d'Ontario, et ils ont
dit avec raison que c'était une question importante tant pour le parlemen t fédéral
que pour la législature provinciale; et toute la plaidoirie ainsi que le jugement de
la cour ont trait à ces deux questions, et non pas à la question limitée que mon
savant confrère dit avoir été présentée; et à la page 131 Leurs Seigneuries concluent
dans ces termes--

Le juge Gwynne.-Quelle est cette question limitée ?
M Gregory.-Savoîr si les commissaires de licences d'Ontario pouvaient passer un

règlement disant qu'aucun hôtelier ne souffrira qu'on joue une partie de billard dans
les prémisses après six ou sept heures du soir.

Le juge Gwynne.-Comment ! Est-ce cela qui a donné lieu à porter la plaidoirie?
M. Gregory.-Oui, milord.
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Le juge Ienry.-Ceci, néanmoins pourrait admettre que les législatures ont le
pouvoir de faire le même règlement.

M. Gregory.-Mes confrères prétendent que c'est là la seule question qui ait
été décidée, mais j'appelle votre attention sur le fait que, lorsqu'ils furent rendus au
Conseil|privé, ils déclarèrent distinctement qu'ils désiraient que la question fut dis-
catée entièrement et clairement sur le pouvoir de la législature d'Ontario.

Le juge en chef Ritchie.-Comment cette question pouvait-elle surgir? Parce que
le fait même que l'hôtelier et les commissaires avaient le contrôle sur le détail, qu'ils
avaient le droit de faire des règlements était de la dépendance du pouvoir qu'a la
législature locale de restreindre les pouvoirs des hôteliers au moyen de licences.

M. Gregory.- J'admets cela.
Le juge Strong.-Ceci enveloppe la question générale du pouvoir de police.

1 Blake.-C'est là la base.
Le juge Henry.-On aurait pu régler ce point sur la question subsidiaire de savoir

si les pouvoirs délégués aux commissaires étaient légaux ou non.
-M. Greg ry.-Je n'en parle que parce que, dans leur factum, mes savants con-

frères cherchaient à se soustraire à la question principale, et parce qu'ils l'ont discutée.
Ils ont demandé que la discussion fut faite sur ces grands et importants principes, et
la cause a été entendue sur ces importants principes, et le jugement a été rendu sur-
ces importants principes.

Le juge Strong.-Il n'y a rien qui autorise de faire des règlements relatifs aux
billards dans les maisons privées ; il s'agit de tables de billard publiques. Et toute
la question entre sous le titre des licences d'auberge.

M. Bethune.-Ceci est du ressort d'un pouvoir séparé, comme je vais le démon-
trer.

M. Blake.-Pas du tout ; c'est que les commissaires de licences ont le pouvoir de
faire des règlements relatifs aux auberges, et ils disent, "vous n'aurez pas de biliards,
excepté à de certaines conditions." La base était l'acte du parlement, et sa validité.

M. Gregory.-Je n'aurais pas cru nécessaire de dire ceci, n'eût été que j'ai décou-
vert que dans leur factum, mes savants confrères pose la question comme je l'ai déclaré.
Il est indubitable que cette question, à mon avis, était essentiellement et néces-
sairement comprise.

Lejuge en chef Ritchie.-La base des droits des conimissaires de faire des règle-
ments relativement aux billards dans les hôtels, était appuyée sur la législation de la
législature locale, accordant des licences aux maisons publiques pour la vente dea
liqu.eurs enivrantes.

M. Gregory.-Oui, milord. Vous verrez, si je ne me trompe pas, que mes savants
confrères, dans ce qu'ils prétendent, disent que le pouvoir d'accorder des licences
pour des billards est séparé et distinct de l'autre pouvoir, mais dans le cas qui nous
occupe, ce n'était pas seulement l'exercice de ce pouvoirseul, mais c'était l'exercice du
pouvoir d'accorder des licences.

Le juge Benry.-Si les questions auxiliaires n'avaient pas été seules discutées et
décidées, la prétention de M. Bethune serait exacte, mais si toute la cause a été dis-
cutée et si les questions ont été examinées, alors ceci doit s'étendre à toute la cause.

Le juge en chef Ritchie.--L'infraetion dans cette cause, si je comprends, n'était
pas le fait de tenir une table de billard dans un hôtel qui était licencié par et en vertu
de cet acte.

-M. Bethune.-L'infraction était: tenir un billard pour louage.
M. Irving.-L'infraction était.: jouer à une heure le samedi soir, où il ne leur

était pas permis de jouer.
Le juge en chef Ritchie.- De la même manière que si l'acte eut dit: ils ne de-

vront pas tenir une salle de billard pour des objets de louage dans un hôtel.
M. Blake.-C'était une des restrictions auxquelles, en sa qualité d'aubergiste, il

devait se soumettre et qu'il avait enfreinte.
Le juge Strong.-Le cas est en tout semblable à celui de la cause de Poulin.
M. Gregory.-A la page 131 je trouve ce qui suit: ".En conséquence, Leurs Sei-

gneuries sont d'opinion, que relativement aux articles 4 et 5 de l'acte en question, la,
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législature d'Ontario a agi dans la limite des pouvoirs qui lui sont conférés par l'acte
impérial de 1867, et que sous ce rapport il n'y a pas de conflit avec les pouvoirs du
parlement fédéral."

Par conséquent on ne peut dire que les seuls points que l'on prétend dans le
factum être en faveur du pouvoir du parlement, sont les seuls qui ont été soumis.
Puis à la page 4 de leur factum, à la ligne 30, on prétend qu'il est impossible de lire
certaines parties du jugement dans Russell vs la ]Reine sans être amené à la conclu-
Bion que Leurs Seigneuries étaient d'avis que tant que le parlement ne légiférait pas
sur le sujet des règlements du trafic des liqueurs, et en tant que le parlement n'a pu.
légiférer la législature pourrait faire des règlements locaux de police pour la gou-
verne des maisons licenciées, lesquels règlements devront être en vigueur jusqu'à ce
que le parlement légifère. A ceci on répond que si Leurs Seigneuries le pensaient
ainsi elles ne l'ont pas dit, et les autorités et les arguments présentés ici réfutent
d'une manière concluante une telle pensée, si Leurs Seigneuries l'ont eue, et ils
établissent que les pouvoirs conférés au parlement et aux législatures, respectivement,
sont séparés et distincts, et qu'ils existaient au moment où l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord a été passé, et qui, en aucune manière dépendent les cours des
autres. A la page 9 de leur factum, il est dit, à l'appui du pouvoir du parlement, que
l'on ne peut prétendre avec raison qu'il y a un rapport inhérent entre les institutions
municipales et le trafic des liqueurs, et qu'il n'y a pas plus de rapport naturel entre
les institutions municipales et le trafic des liqueurs qu'il y en a entre les institutions
manicipales et le commerce de fer.

Le juge Gwynne.-Une partie du trafic des liqueurs pourrait légitimement entrer
dans le commerce de fer.

M. Gregory.-La proposition que posent mes savants confrères est que les insti-
tutions municipales n'ont pas nécessairement plus de rapport avec le trafic des
liqueurs qu'elle n'en a avec tout autre commerce. Je ne me propose pas de discuter-
avec eux sur cette dernière proposition.

Le juge Strong.-Tout le monde dans ce pays a compris que les institutions
municipales se rapportent à toutes les matières relatives à la vente des liqueurs, mais
on n'a jamais fait allusion dans la cause de Russell.

M. Gregory.-Outre cela, je crois qu'il existe un rapport naturel entre les institu-
tions municipales et le commérce en général. J'ai examiné l'Encyclopedia Britannica.

Le juge Strong.-Tout le monde de ce côté-ci de l'Atlantique comprend que
ces mots renferment ce que l'on appelle le pouvoir de police ; et je suis d'avis que la
question réelle de cette cause est de se rendre compte de l'étendue de ce pouvoir.

M. Gregory.-L'article de l'Encyclopedia Britannica relatif aux municipalités dit:
"Mais une autre source plus importante de privilège municipal se trouve dans

linstitution des Corporations (Guilds) des Commerçants, qui, un temps, eurent le
contrôle et le monopole du commerce local, de sorte que sous le règne de Henri II
la possession de la Corporation des Commerçants, 'ligue,' comme on l'appelait dans le
nord, devient le signe de l'indépendance municipale, la Corporation des Commerçants
était de fait (sinon en théorie) le corps qui gouvernait la ville. Les cours, plus
récemment, ont conséquemment décidé, comme dans la cour de Totnes, que l'octroi
de Gilda mercatoria implique le droit de constituer légalement les arrondissements."

De sorte que si cet ouvrage a quelque autorité, il semble y avoir un certain rap-
port historique entre l'administration intérieure du trafic et du commerce et les
institutions municipales.

Le juge en chef Ritchie.--La charte royale de la cité de Saint-Joan lui donnait le
droit d'accorder des licences.

M. Blake.-Ce mot vient de l'ancienne expression municipia.
,Le juge Strong.-Je crois qu'il serait bon d'adopter le principe dont je parlais

hier, et qui dit qu'on n'avait pas l'intention d'amoindrir les pouvoirs locaux. L'inten-
tion générale de l'acte de la Confédération était de donner le self-government local.
Partez de ce principe général, et si vous le faites vous verrez, comme question de
fait, que dans toutes les provinces la réglementation des auberges était une matière
de règlement local. Il en était ainsi dans le Nouveau-Brunswick, Ontario et Québec,
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et jusqu'à un certain point dans la Nouvelle-Ecosse. Lorsque vous constatez qu'il en
est ainsi, les institutions doivent, en vertu de tout principe d'interprétation, com-
prendre le pouvoir de régler les licences.

M. Gregory.-Dans le Nouveau-Brunswic k et dans quelques-unes des autres pro-
vinces, je crois, le commerce de gros et de détail était ainsi compris. Dans leur
factum mes savants confrères prétendent qu'il n'y a pas lieu de dire que les caté-
gories 4 et 5, telles que modifiées, licences de navires et de gros, sont du ressort de
la législature. Or j'ai déjà prétendu qu'en vertu des pouvoirs municipaux du
Nouveau-Brunswick avant la Confédération, le commerce de gros et de détail était sous
le contrôle des municipalités, mais j'admets qu'indépendamment de cela, le contrôle
du commerce de gros, ainsi que le contrôle du commerce de détail, est une matière de
règlement de police, lorsqu'une fois la propriété a été irrévocablement et légalement
introduite dans le pays et est devenue partie de la propriété dans la province.

Dans la cause de Hodge et la Reine, Leurs Seigneuries disent qu'un sujet qui,
sons un aspect et pour un objet, tombe sous l'article 92, peut, sous un autre aspect et
pour un autre objet, tomber sous l'article 91, et elles décident que le sujet principal
de cet acte tombe sous l'article 92. Je suis d'avis que ceci conclut en faveur de la
cause. Si le droit de régler ce trafic appartient à la législature locale, comme matière
municipale ou de police,-l'on a présenté à cette cour quelques faibles arguments
prétendant que jusqu'à un certain point le parlement pourrait s'emparer de ce droit,
en vertu de son pouvoir de prélever un revenu par tous les moyens-si le droit de
régler ce trafic appartient à la législature locale, le parlement n'a pas le pouvoir de
s en emparer à cause de son pouvoir de prélever des deniers par tout mode ou
système de taxation ; parce que, tout en demandant une taxe d'une personne faisant
légalement un commerce quelconque, il ne donnerait pas naissance à un négoce dans
le but d'imposer une taxe ; et j'appuie cette proposition sur le jugement de Sa
Seigneurie le juge en chef Ritchie dans la cause de Frédéricton vs. la Reine, page 541.
11 est vrai que c'est dans cette cause qu'il parle du cas bien connu, mais il parle du
paragraphe 9, et Sa Seigneurie dit distinctement que les législatures locales ne
peuvent pas créer un négoce dans le but d'imposer une taxe sur ce négoce en vertu
du pouvoir que confère le paragraphe 9. Elle pourrait imposer une taxe sur les
négoces qui existent, parce que, de la manière dont en parle Sat Seigneurie, c'est une
matière de trafic et de commerce. Renversez la question, et si le pouvoir de régler
le trafic appartient à la législature locale, le pouvoir d'imposer une taxe sur ce trafic,
accordé au parlement en vertu du pouvoir général, ne l'autoriserait pas à créer un
négoce dans le but d'imposer une taxe, à empiéter sur le droit de contrôle.

L'attention de Vos Seigneuries a été attirée suc le fait que, tandis que cet acte
est ostensiblement passé dans le but d'établir l'uniformité dans le trafic des liqueurs,
comme question de fait il arrive par lui-même à tout autre résultat. En sus des
questions sur lesquelles mon savant confrère, M. Archibald, a attiré votre attention
sous ce rapport, je désirerais maintenant vous soumettre quelques articles de l'acte,
qui démontrent davantage le manque presque absolu d'uniformité qui a été créé par
ce statut; l'article 27 donne au conseil de toute cité, ville, village incorporé, town-
ship ou paroisse, au moyen d'un règlement devant être passé avant le premier jour
de mars d'une année quelconque, pouvoir d'établir pour l'année de licence alors
suivante, commençant le premier jour de mai, toutes autres prescriptions à part
celles mentionnées dans les deux articles immédiatement précédents, quant aux
moyens de logements que les hôtels et les buvettes devront avoir, que le conseil
jugera à propos. Puis l'article 32 se lit comme suit:

" Nulle licence ne sera accordée si les deux tiers des électeurs de la subdivision
de votation s'y opposent par requête, pour les raisons plus haut mentionnées ou
aucune de ces raisons." L'article 44 autorise le conseil municipal à réduire le
nombre des licences d'hôtel, de buvette et de magasin qui devront être délivrées.
L'article 45, avec ses deux paragraphes, qui sont un peu extraordinaires, à mon avis,
où. l'on semble vouloir donner à la province de Québec une pleine et entière liberté
de législation, sauf toujours, naturellement, la réglementation en matière de revenu
qui appartient au gouvernement, excepté par la clause sur laquelle on a attiré l'at-
tention de Vos Seigneuries,-mais l'article 45 dit:
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"Nulle disposition du présent acte n'amoindrira les pouvoirs conférés aux
conseils municipaux, dans la province de Québec, de chaque comté, cité, ville, village,
paroisse et township, par les lois en vigueur dans la dite province au premier jour de
juillet 1867, de restreindre ou défendre la vente des boissons enivrantes dans les
limites de leur juridiction territoriale respective, et les dits pouvoirs, ainsi que les
règlements actuellement en vigueur et passés sous l'autorité des dites lois, sont par
le présent continués et confirmés."

L'année dernière a ajouté à cela le paragraphe suivant:
"lDans toute ville, village, paroisse et township ou canton de la province de

Québec, le conseil municipal pourra, par un règlement, restreindre ou défendre, dans
les limites de cette ville, village, paroisse, township ou canton, la vente des liqueurs
enivrantes."

Puis on ajouta le paragraphe suivant:
"IDans toute ville, village, paroisse, township ou cantons susdits, où depuis le

premier jour de juillet 1867, le conseil municipal, sous l'apparente autorité de quel-
que statut de la province de Québec, a passé un règlement restreignant ou défendant
la vente des liqueurs dans les limites de la dite ville, village, paroisse, township on
canton, ce règlement sera et est par le présent ratifié; pourvu toujours que rien de
contenu au p'ésent ne s'applique à aucun règlement dont la solidité est actuellement
contestée devant les tribunaux."

L'article 47 contient une autre disposition qui est analogue à la disposition qui
a été déclarée ultra vires pour la législature locale dans la cause des juges de paix de
King's, et qui a rapport au caractère facultatif. Ces choses démontrent que l'uni-
formité dans le trafic, loin d'exister, il règne au contraire la plus grande confusion.
Il est vrai que mes savants confrères peuvent dire que l'uniformité consiste dans le
fait que vous pouvez prendre avantage de ces dispositions dans aucune partie du
Canada; mais tel n'est pas le cas. Il y a en faveur de la province de Québec des
dispositions différentes de celles en faveur des autres provinces, et la mise en vigueur
de ces dispositions introduirait la confusion dans le commerce.

Le juge en chef BHitchie.-Si le parlement fédéral a le pouvoir de légiférer sur ce
sujet, il n'est pas, certainement, obligé de faire les mêmes dispositions pour chaque
comté. Il doit juger des nécessités de chaque province individuellement, s'il a le
pouvoir général de légiférer sur ce sujet.

M. Gregory-Ceci démontre simplement le moyen absolu de la valeur de l'ar-
gument basé sur l'uniformité ; s'il a le pouvoir il peut faire des règlements différents
pour chaque paroisse. Les articles 32 et 47 ont trait à la prohibition, et par consé-
quent, en examinant les détails .de cet acte, si Vos Seigneuries concluent que la
prohibition est intra vires pour le parlement et ultra vires pour les législatures locales,
Vos Seigncuries interpréteront, peut-être, les articles 32 et 47 d'une manière diffé-
rente de celle dont vous interprétez les autres articles de l'acte ; mais il y a encore
une autre objection contre deux articles de cet acte, qui, à mon avis sont entièrement
en dehors du pouvoir du parlement : ce sont les articles 92 et 93-pour des motifs
tout à fait différents de ceux qui out été donnés à Vos Seigneuries. Ces articles pré-
tendent se rapporter aux droits municipaux dans les législatures locales, mais ils
ont trait à la propriété et aux droits civils.-" Lorsqu'il sera établi en pleine cour
qu'une personne, par un usage excessif de boissons ennivrantes, prodigue, gaspille ou
diminue ses biens, ou fait un tort considérable à sa santé, ou compromet ou trouble
la paix et le bonheur de sa famille, les juges de paix qui tiendront cette cour défen-
dront, sous la signature de deux d'entre eux, à tout licencié de vendre aucune liqueur
à cette personne pendant l'espace d'un an ; et ces juges de paix, ou dé ax autres
juges de paix quelconques, pourront en même temps, ou en tout autre temps, de la
même manière, défendre la vente de toute boisson au dit ivrogne par aucun licencié,
dans toute autre cité, ville ou arrondissement à qui le dit ivrogne s'adressera, ou
pourra probablement s'adresser pour s'en procurer.

Le juge en chef Ritchie.-Si le parlement fédéral a le droit de contrôler la vente
des liqueurs, pourquoi n'aurait-il pas autant le pouvoir de légiférer de cette manière-
que de l'autre ?
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M. Gregory.-Il s'empare de sa propriété afin de la conserver pour sa famille.
Le juge en chef -Ritchie.-La personne qui est interdite ?
M Gregory.-Oui, milord. Puis le paragraphe de l'article 92 stipule que toute

personne qui fournira des liqueurs à l'interdit, cette personne, sur conviction, en-
courra pour chaque contravention une amende n'excédant pas $20. Puis lorsque
nous arrivons à l'article 93 nous y lisons les stipulations suivantes: "Tout mari dont
l'épouse, et toute femme dont le mari a contracté l'habitude de faire un usage immo-
déré de boissons enivrantes,-le père, la mère, le curateur, le tuteur, ou le patron de
toute personne âgée de moins de vingt et un ans qui a contracté l'habitude de faire un
usage immodéré des boissons enivrantes,--le directeur ou la personne chargée de tout
asile ou hospice ou autre institution de charité, dans laquelle une personne ainsi
adonnée à l'ivrognerie réside ou est internée,-le curateur ou la curatrice de toute
personne interdite ou aliénée,-le père, la mère, le frère ou la sour, ou le mari ou
l'épouse de telle personne,-pourront requérir l'inspecteur en chef de donner avis
par écrit, sous sa signature, à toute personne licenciée pour vendre des liqueurs,
qu'elle ne doit pas vendre ni livrer de liqueurs à la personne adonnée à de pareilles
habitudes ou à la personne interdite ou aliénée.

Le juge en chef Ritchie.-Où l'article se rapporte-t-il à la propriété ?
M. Gregory.-Je constate que j'ai fait erreur. Je prétends que l'article 69 est

ultra vires, mais non pas exactement pour les motifs que j'ai donnés. Mais je retire
toutes les remarques que je viens de faire et par lesquelles j'ai attiré l'attention de
Vos Seigneurs sur les auticles 92 et 93 de l'acte des licences.

Je vais résumer en peu de mots la conclusion que je tire des causes: c'est qu'en
vue de l'Acte de l'Amérique-Britannique du Nord les catégories de sujets énumérés
dans l'article 91 de cet acte sont séparées et distinctes des catégories énumérées dans
l'article 92, aucune des premières entre dans aucune des autres, et aucune des secondes
catégories n'entre dans les premières. Il est évident que de temps à autre des sujets
de législation seront présentés que, difficilement l'on croira tomber dans une caté-
gorie de sujets, et ne pas entrer dans l'autre catégorie, et l'on ne peut établir d'avance
une règle fixe et certaine pour déterminer dans quelle catégorie tombera cette législa-
tion, mais il appartiendra au parlement et aux législatures respectives, d'abord, et aux
tribunaux ensuite, de donner aux catégories de sujets mentionnées dans ces articles
respectivement, une signification limitée qui les rendra distinctes; et au fur et à
mesure que chaque sujet de législation est présenté, de déterminer au meilleur de
leur jugement, dans quelle catégorie de législation il tombe, le parlement et les légis-
latures devront, de bonne foi exercer leurs pouvoirs dans leurs limites respectives.
Dans cette cause le sujet tombe dans la catégorie de sujets mentionnés dans l'article
92. De cette manière les cours d'appel et de dernier ressort mettront, de temps à
autre, des marques pour indiquer la ligne de démarcation entre ces deux catégories
de sujets. La ligne ne sera pas, peut-être, absolument droite; mais elle sera utile et
pratique, qu'elle soit droite ou autrement, pour qu'elle devienne une ligne certaine;
et par degrés, cette ligne sera marquée par les indications que les cours mettront, de
sorte que chatun comprendra ces clauses de manière à pouvoir facilement déterminer
dans quelle categorie de sujets tombe une matière de législation.Les cours de pre-
mière instance dont on interjette appel, jusqu'aux cours en dernier ressort, pourront
aider sans doute à indiquer, autant qu'elles le pourront, et en tant qu'elles se tiendront
dans la ligne ou le chemin tracé par les cours d'appel ; mais si elles sortaient de la
voie, alors P'aaire serait aisément corrigée, et définitivement nous nous assurerons de la
division réelle. Avec ces quelques autres remarques, j'ai l'honneur de demander que
les observations de mes savants confrères soient considérées comme ayant été faites
au nom de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, comme au nom de leurs
propres provinces.

M. Davie.-Plaise à Vos Seigneuries : J'ai l'honneur de comparaître au nom
de la province de la Colombie-Britannique, et d'accord avec mes confrères qui
m'ont précédé, je considère que la législation qui fait l'objet de cette discussion eSt en
dehors du ressort d a parlement fédéral. Avant d'arriver à ce que je considère être
l'aspect légal de la cause, je désire dire qu'à la dernière session de la législature de la
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Colombie-Britannique, on a passé une résolution donnant au gouvernement instruc-
tion de prendre toutes les mesures constitutionnelles pour résister à cette législation,
,car la population de ma province considère qu'elle constitue un empiétement sur
leurs droits locaux; et que le fait que cette législation serait judiciairement reconnue
valide, ne serait que le commencement des changements de plusieurs paragraphes
importants de l'article 92 de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord.

Les réponses aux questions soumises à l'examen de la cour dépendent, naturelle-
-ment, de l'interprétation vraie des articles 91 et 92. Naturellement, si la législation
,est du ressort du parlement, c'est en vertu de l'article 91, et particulièrement en
vertu de cette partie de l'article qui se rapporte à la réglementation du trafic et du
,,ommerce. Si, d'un autre côté, elle est du ressort des législatures provinciales, c'est
parce quo la juridiction entre sous le paragraphe 8, institutions municipales dans la
province; le paragraphe 9, licences de magasin, de buvette, d'auberge, d'encanteurs
et autres licences, dans le but de prélever un revenu pour des objets provinciaux;
locaux ou municipaux ; le paragraphe 13, propriété et droits civils dans la province
Je paragraphe 15, l'infliction de punitions par voie d'amende, pénalité ou emprisonne-
ment, dans le but de faire exécuter toute loi de la province décrétée au sujet des
matières tombant dans aucune des catégories de sujets énumérés dans cet article, et le
paragraphe 16, généralement toutes autres matières d'une nature purement locale et
privée dans la province. Je me propose d'être court sur chacun de ces sujets.
D'abord, pour ce qui est des institutions municipales, je puis dire immédiatement
que, dans la Colombie-Britannique, nous n'avons pas maintenant, nous n'avions pas
anon plus lors de la confédération, aucun des systèmes qui existent dans les provinces
,d'Ontario et de Québec; et, si je comprends, ainsi que dans le Nouveau-Brunswick et
la Nouvelle Ecosse; et, par conséquent, on peut dire que les institutions municipales
ne s'appliquent pas à la Colombie-Britannique de la même manière qu'on l'entend
pour la province d'Ontario.

Le juge en chef Ritchie.-Ce n'était pas une des provinces qui ont pris part à la
formation de la confédération.

Le juge llenry.-Nous pouvons prétendre que le terme s'applique aux quatre
provinces qui tombaient sous l'opération de l'acte de la confédération, parce que les
autres n'en faisaient pas partie alors, et il n'y avait pas d'institutions municipales
dans la Colombie-Britannique, l'Ile du Prince-Edouard et le Manitoba.

.M. Davie.---Mais nous sommes rentrés exactement sous les mêmes dispositions.
Le juge HcEnry.-Mais si ces provinces n'avaient pas d'institutions municipales

-alors, l'on ne pourrait pas s'en prévaloir comme d'une réponse pour altérer l'effet du
fait que les quatre autres provinces, qui sont tombées sous l'opération de l'acte,
avaient des institutions municipales.

Le juge Stronq.-Mais, afin d'interpréter les institutions municipales, il est rai-
sonnable d'examiner les institutions qui existent dans les quatre provinces.

M. Davie.-La Colombie-Britannique en a le bénéfice, et dans l'article 10 de nos
termes d'union, nous trouvons ce qui suit :

"ILes dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, devront être
(sauf les parties de cet acte qui sont en termes formels, ou, par interprétation
pourraient être réputées spécialement applicables à une seule et non à la totalité des
provinces constituant actuellement la Confédération, et sauf en tant qu'elles peuvent
-être modifiées par la présente résolution) applicables à la Colombie-Britannique de la
même manière et au même degré qu'elles s'appliquent aux autres provinces de la
Puissance, et comme si la colonie de la Colombie-Britannique eut été, dès l'origine,
l'une des provinces confédérées sous l'autorité de l'acte précisé.

Le juge Gwynne.-Elle est entrée dans la Confédération comme si elle eut été une
province nommée dans l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord ?

X. Davies-Oui, milord.
Le juge en chef Ritchie.-Cela n'est-il pas dans l'acte fédéral qui unit la Colombie-

Britannique à la Confédération ?
X. Davie.-Non; l'union s'est effectuée au moyen d'une adresse de la Colombie-

Britannique et du Canada au gouvernement impérial, en vertu de l'Acte de l'Amérique
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Britannique du Nord. De sorte que nous réclamtons l'avanage des institutions
municipales, et tout ce qu'elles comportaient lors de l'union de la Colombie-Britan-
nique au Canada, ce qui eut lieu au mois de juillet 1871-la Colombie-Britannique y
a certainement droit. Même dans le cours des débats sur la Confédération qui eurent
lieu dans notre propre législature sur cette question, ce sujet même-non pas exacte-
ment le trafic des liqueurs-se présenta, mais il fut déclaré, par un des membres de
la Chambre qui appuyaient l'union au Canada, que, si la colonie devait devenir une
province du Canada, la population de la Colombie-Britannique aurait le droit de gérer
,ses propres affaires locales d'une manière aussi complète que toute autre province.
Il n'y a pas de doute que la Colombie-Britannique est entrée dans la Confédération
convaincue qu'elle aurait le contrôle de ses affaires dans la même mesure que les
autres provinces avaient le contrôle des leurs.

J'arrive maintenant au paragraphe 9--"Les licences de magasins, de buvette,
d'auberge, d'encanteur et autres licences dans le but de prélever un revenu pour des
objets provinciaux, locaux et municipaux."

Ceci suggère que le pouvoir est restreint au prélèvement d'un revenu. Je
prétends que le paragraphe va plus loin; car lorsque le pouvoir est accordé, je suis
d'avis que joint à ce pouvoir il doit nécessairement y avoir le droit d'établir les con-
ditions auxquelles ce pouvoir est exercé. Autrement, quel en serait l'effet? Nous
aurions à accorder une licence à chaque coquin ou à chaque individu qui vend du
whiskey aux sauvages, qui l'aurait demandé sans aucune qualité, quant au temps et
aux conditions auxquelles il devrait se soumettre pour vendre ses liqueurs. Nous

-serions, par exemple, obligés de donner une licence aux sauvages.
Le juge Strong.-Il y a encore de plus fortes raisons, relativement à votre pro-

vince pour que ces règlements soient une matière de loi locale, que relativement à
toute autre province, vu la grande population sauvage.

M. Davie.-C'est le cas, milord.
-M Bethune.-Mais les sauvages sont sous le contrôle des autorités fédérales, et

il y a une législation qui défend de donner des liqueurs aux sauvages.
M. Davie-L'exemple que donne Sa Seigneurie est très juste, parce que l'on peut

voir que la paix de la province est très affectée par la conduite des sauvages; par
conséquent je dis que le paragraphe y comporte quelque chose de plus que le simple
prélèvement d'un revenu.

Le juge en chef Ritchie.-Pour ce qui est des sauvages, les autorités fédérales ont
le droit exclusif de légiférer à leur sujet.

M. Bethune.-L'acte fédéral relatif aux sauvages s'étend expressément aux
aubergistes.

M. Davie.-La population de la Colombie-Britannique ressentirait encore plus
les effets de l'ivrognerie parmi les sauvages que toute autre partie de la population
du Canada, et quoique, comme le dit M. Bethune, tout le sujet est sous l'opération de
l'Acte relatif aux sauvages, nous savons, autant qu'il est possible de le faire, qu'il est
nécessaire d'accorder des licenses de manière à ce qu'il ne soit pas vendu de liqueurs
aux sauvages; et si ce paragraphe y doit être restreint au prélèvement d'un revenu,
quelle en serait la conséquence ? Nous aurions à accorder des licences à une personne
que l'on connait vendre des liqueurs aux sauvages.

Le juge Henry.-Qu'est-ce que la première partie de l'article 92 dit? "Dans
chaque province la législature pourra exclusivement faire des lois relatives aux
matières tombant dans les catégories de sujets ci-dessous énumérés." Faire des lois
relatives à ces sujets ; ce n'est pas le simple sujet de percevoir un revenu. Je dis
que ce pouvoir a trait non seulement au prélèvement d'un revenu, mais aussi au sujet
principal des licences mômes.

M. Davie.-Quant à la propriété et aux droits civils dans la province, je m'ac-
corde avec ce que l'on a dit, que les droits civils ont en réalité quelque chose à faire
avec cette cause. Si nous avons le droit, comme on l'admet ici, d'accorder des
licences dans le but de prélever un revenu, quel droit a le parlement fédéral de venir
enlever ce droit au particulier auquel les droits civils sont accordés ? Je prétends
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qu'il n'a pas du tout le pouvoir de faire cela, et c'est pourquoi la législation que nous
examinons est en contravention du paragraphe 13.

Puis pour ce qui est de la mise à effet de nos propres lois, il est évident qu'en
vertu du paragraphe 15 nous avons le droit d'imposer une pénalité contre ceux qui
les enfreignent. Ceci, naturellement, est en opposition à l'assertion que les lois des
liqueurs tombent sous l'opération du droit criminel, au sujet duquel le parlement du
Canada a le pouvoir de légiférer.

Le juge Gwynne.-Ceci n'affecterait que les clauses qui déclarent que violer la
loi est un délit.

M. Davie.-Je citerai ce qui a été dit dans la cause de la Reine vs. Boardman.
Elle se trouve au vol. 30, Upper Canada Reports, page 533. Parlant de ce sujet, il cite
la cause du procureur général vs. Randloff, ou le baron Martin dit:-

"Il y a bon nombre de crimes, proprement dits, qui peuvent être punis sur
procès sommaire; mais aussi il y a nombre d'actes qui ne sont pas du tout des
crimes, et qui sont aussi punissables; tel que, par exemple, tenir ouvertes des
maisons publiques après certaines heures, et un grand nombres d'infractions des
règlements de police, dont chacun se fera immédiatement une idée. L'introduction
du tabac dans ce royaume est de lui-même un acte parfaitement innocent; mais les
exigences du revenu public, qui ont engagé la législature à imposer un droit très
élevé sur cet article, ont fait probablement qu'il a été nécessaire que l'introduction
de tabac dans le royaume sans payer le droit soit soumise à une pénalité. Mais ceci
ne peut affecter ou altérer la nature intrinsèque et essentielle de l'acte même, et je
suis d'avis qu'on peut l'appeler "un crime," dans le sens ordinaire qu'on donne à ce
mot, et d'après la signification que lui donne la société."

C'est pourquoi je dis, pour ce qui est des infractions à ces règlements de police
et au sujet desquels le parlement tente de légiférer, elles ne peuvent tomber dans le
domaine de la loi fédéralb.

Le juge en chef Ritchie.-Il y a grand nombre de cas que l'on trouve dans les
ouvrages où on soulève la question de savoir si un homme a le droit de rendre témoi-
gnage en sa faveur.

M. Bethune.-Sir Montague Smith dit que le guide pour savoir si un acte est
criminel ou non est si un homme est condamné à l'amende.

Le juge Gwynne.-Ces observations sont faites particulièrement au sujet de la
clause qui défend de vendre des -liqueurs aux hommes contre les protêts de leur
femme. Le statut fédéral fait déjà un délit de la violation des lois provinciales.

M..Davie.-Je prétends ceci, qu'en tant que l'acte de 1883 déclare ce qui est
contravention, inflige des amendes et des punitions, ce ne sont pas des sujets de loi
criminelle dans le sens de l'article 91.

Enfin l'article 16 dit: "Généralement toutes matières d'une nature purement
locale et privée dans la province." Je prétends fortement que toute cette législation,
à l'exception peut être d'une matière dont je vais parler, est comprise dans la
signification de ce paragraphe 16. Je vais tâcher de démontrer ma proposition
d'une manière briève, en me rendant compte des lois relatives aux liqueurs en Angle-
terre, en Irlande et en Ecosse, dans la Colombie-Britannique et dans quelques autres
provinces de la Confédération, et aussi aux Etats-Unis.

Pour les fins de mon argument, je dirai qu'il y a en Angleterre ce qui est, je pré-
tends, l'option locale relativement à l'octroi des licences des liqueurs, de cetté
manière: les magistrats dans la localité où la licence doit être exercée, ont un pouvoir
absolu, en tenant compte de la commodité du public, dans l'octroi des licences. Vos
Seigneuries le verront en consultant les statuts impériaux, 9 George IV, chap. 61,
article 1; en Ecosse, par 9 George IV, chap. 58, article 7 ; et en Irlande, par 3 et 4
Guillaume IV, chap. 68. Quant à la question en Amérique, je citerai à Vos Seigneu-
ries un passage des Constitutional Limitations de Cooley, 5e édition, page 718. Le
titre des paragraphes est "Restrictions de la vente des licences," et le titre du
chapitre est "Pouvoir de police dans les Etats," chapitre 16. Ce passage se lit.
comme suit:
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"Restriction de la vente des liqueurs.-Certaines personnes ont cru aussi que ces
statuts qui règlent ou prohibent complètement la vente des boissons enivrantes
comme breuvage venaient en conflit avec la constitution fédérale. Cependant ceux
qui semblent se borner à régler et à prohiber les ventes par d'autres personnes que
celles qui sont licenciées par les autorités publiques, n'ont pas soulevé de sérieuses ques-
tions de pouvoir constitutionnel. Ce ne sont que des règlements de police ordinaires,
tels que ceux que l'Etat peut faire relativement à toutes les classes de commerce ou
d'emploi. Mais ceux qui ont pour but de prohiber complètement la fabrication et I
vente des boissons enivrantes comme breuvage ont été attaqués comme violant les
dispositions expresses de la constitution nationale et comme étant subversifs des droits
fondamentaux, et n'entrant pas conséquemment dans la concession du pouvoir légis-
latif."

La législation de cette nature était nulle, en tant qu'elle affectait les liqueurs
importées, ou celles qui pourraient être introduites d'un Etat dans un autre, parce
qu'on a fortement prétendu dans les causes des licences portées devant la cour
Suprême des Etats-Unis, qu'elle venait en conflit avec le pouvoir qu'a le Congrès sur
le commerce ; mais la cour n'a pas admis cette manière de voir. La majorité de la
cour a exprimé l'opinion qu'on ne pouvait prohiber l'introduction de liqueurs impor-
tées dans un Etat, et la vente de ces liqueurs contenues dans les colis dans lesquels ils
étaient d'abord, parce qu'agir ainsi serait défendre ce que le Congrès a permis, dans
sa réglementation du commerce et dans le prélèvement des impôts; mais tous, ont
admis que lorsque l'importateur a ouvert le colis pour l'usage ou pour le détail, et
aussi lorsque la marchandise a passé de ses mains dans celles d'un acheteur, elle
cessait d'être sous la protection du Congrès, comme importation, ou comme partie du
commerce étranger, elle devenait sujette aux lois de l'Etat et elle pouvait être sujette
à une taxe pour -des objets de l'Etat, qui pourrait en régler la vente, comme toute
autre propriété. Il a aussi été décidé dans ces causes que le pouvoir du Congrès de
régler le commerce entre les Etats n'excluait pas les règlements passés par les Etats,
sauf les cas où ils pourraient venir en conflit avec ceux établis par le Congrès, et
conséquemment, comme le Congrès n'avait pas entrepris de régler le commerce des
liqueurs entre les Etats, on ne pouvait déclarer nulle une loi du New-Har pshire qui
punissait la vente dans i'Etat du gin acheté à Boston et vendu dans là New-E ampshire,
nonobstant le fait que l'article vendu était dans le baril dans lequel il a été importé,
par toute autre personne que celle porteur d'une licence en vertu de cet artiple.

Il semblerait, d'après l'opinion exprimée par plusieurs membres de la our dans
ces causes, qu'on ne peut déclarer nulles les lois d'Etat, connues comme étant des lois
prohibitives relatives aux liqueurs, dont le but est d'empêcher complè:ement la
fabrication et la vente de liqueurs enivrantes, comme breuvage, en tant qu'ane loi
peut atteindre ce but, parce qu'elles viennent en conflit avec le pouvoir du Congès de
régler le commerce et de prélever des impôts et des droits. Dans bon nombre de ces
causes il a été décidé que le fait que ces lois peuvent tendre à empêcher ou qu'elles
peuvent absolument empêcher l'accomplissement des conditions des contrats passés
antérieurement, ne constitue pas une objection contre sa validité. Tout changement
dans les lois de police, ou, même dans toute autre loi, pourrait avoir une conséquence
semblable.

Les mêmes lois ont été maintenues lorsqu'on a soulevé la question de conflit avec
les constitutions d'Etat ou avec les principes fondamentaux généraux. La législature
les considère être des mesures pour prévenir l'intempérance, le paupérisme et le
crime, et pour faire disparaître les nuisances. Il a aussi été décidé qu'on avait le
pouvoir de déclarer que terir des liqueurs en vente était une nuisance, et de pourvoir
aux procédés légaux pour condamner le vendeur et détruire les liqueurs, et de saisir
et condamner l'édifice où se trouvait l'auberge, pour la même raison. Ce n'est que
dans le cas où, en rédigeant la loi, on a eu soin d'observer les règles de protection qui
entourent les personnes et les logements des particuliers, les protégeant contre les
perquisitions et les saisies sans raison, et leur donnant le droit d'avoir un procès
avant d'être condamnés, que les cours ont cru déclarer que cette législation outre-
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passait le pouvoir propre de faire des règlements de police, Il n'y a pas peut-être
d'exemples où le pouvoir de la législature de faire les règlements de nature à détruire
la propriété sans dédommager le propriétaire, apparaît d'une manière plus claire
que dans ces statuts. Le trafic des boissons alcooliques étant légal, et le capital
placé dans ce trafic étant complètement protégé par la loi, la législature arrive, et
par un acte basé sur des motifs généraux d'utilité publique, annihile le trafic, détruit
entièrement l'emploi, et réduit la propriété à une valeur nominale. Même garder
une propriété dans le but d'y vendre des liqueurs constitue une contravention à la loi;
et sans aucun changement dans sa conduite ou dans son état, le marchand d'hier
devient le criminel d'aujourd'hui, et l'édifice même dans lequel il demeure et fait des
affaires qui, jusque-là étaient légales, devient l'objet de procédés légaux, si le statut
le déclare ainsi, et est sujet à la confiscation. Un statut qui contient de telles dispo-
sitions doit être justifié par les plus graves raisons d'intérêt public; mais qu'elles
soient satisfaisantes ou non, les raisons s'adressent exclusivement à la sagesse légis-
lative.

Je prétends que ce passage démontre d'une manière claire, pour ce qui est des
Etats- Unis, même jusqu'à la prohibition, que les Etats règlent ce trafic comme étant
une matière de police qui est de leur ressort exclusif. Dans la Colombie-Britannique
il y a aussi ce que j'appelle, pour les fins de mon argument, l'option locale, et ce
depuis le commencement même. J'ai ici une copie d'un ancien statut de l'Ile de
Vancouver, avant que cette colonie fut annexée à la Colombie-Britannique. Il a pour
titre : "Acte pour pourvoir au règlement de la vente des vins, spiritueux, du malt
et autres liqueurs." Il a été passé en juillet 1861. La partie sur laquelle je désire
appeler l'attention est l'article 6, qui se lit comme suit :

'"Toutes licences accordées en vertu de cet acte par les juges de paix le seront
pour une année à compter du 21 juillet de chaque année; pourvu, néanmoins, que
les juges puissent, et ils sont par le présent autorisés à accorder, de temps à autre,
une ou plus des licences sus-mentionnées, pour une période plus courte qu'une année,
mais pour pas moins de trois mois, à toute personne seulement qui n'a pas été licen-
ciée pour la même année; mais toutes ces licences expireront, ainsi que les licences
d'un an, le dit 21 juillet; et pourvu toujours qu'aucune licence soit accordée à toute
personne qui n'a pas été préalablement licenciée, à moins que les magistrats soient
d'avis que le délivrance de ces licences est nécessaire aux intérêts du public."

Lejuge Gwynne.-L'acte de la Confédération a révoqué cet acte ?
M. Davie.-Non, milord, un autre statut.
Le juge Strong.-C'était une discrétion locale, qui valait en réalité une prohi-

bition.
M. Davie.-Oui, milord; et je vais démontrer plus loin que le droit de prohiber

appartient à la province.
-M. Bethune.-Est-ce que le revenu provenant du trafic des liqueurs, à cette

époque, était employé pour des objets coloniaux ou municipaux ?
M. Davie.-Pour des objets coloniaux; il n'y avait pas alors de municipalités.

J'arrive ensuite à l'acte des licences de la Colombie-Britannique, 1867
Le juge en chef Ritchie-Toutes les provinces avaient le droit de prohiber. Le

Nouveau-Brunswick l'a exercé pendant un an, mais il a ensuite révoqué l'acte.
M. Davie.-Je me servirai de ces statuts pour démontrer que pour ce qui est des

licences, c'était une matière laissée à la discrétion des magistrats.
Le juge Strong.-Dans le cas du Nouveau-Brunswick les cours forcèrent les juges

de paix à accorder les licences.
-M. Burbidge.-La cour était habituée à forcer les sessions de la paix à émettre

des licences, et à exercer une discrétion raisonnable.
M. Davie.-En 1867, les colonies annexées de la Colombie-Britannique et de

l'Ile do Vancouver passèrent une ordonnance relative aux licences; c'est le n° 76 des
statuts refondus de la Colombie-Britannique, article 5. La refonte a été faite en 1871,
immédiatement avant la Confédération. Le statut mme a été passé en 1867.
L'article 5 se lit comme suit:

148

a -. & dm ý" au.



8Documents de la Session (No. 5)

Aucune licence ne sera accordée à toute personne pour la vente des vins, spiri-
tueux, bière ou autre liqueur fermentée ou enivrante, en détail, à moins que ce ne
soit sur un certificat d'un juge de paix, lequel certificat -sera accordé après que
demande spéciale et publique en aura été faite, et après qu'un avis raisonnable au
juge de paix, aura été donné par le requérant; et dans la délivrance du dit certificat
le dit juge de paix devra prendre en considération les besoins et la commodité du
public; ce certificat pourra être fait en la forme contenue dans la cédule C."

Puis, après la confédération, pour démontrer quelle était l'opinion de la pro-
vince, quant au droit de légiférer sur cette matière, étant une matière d'une nature
locale, nous trouvons l'acte de 874 à l'effet de modifier l'acte des licences, passé par
la législature de la Colombie-Btannique. C'est le n° 20 des statuts de la Colombie-
Britannique de cette année-là, article J, qui stipule ce qui suit:

"IAucune licence ne sera accordée pour la vente des vins spiritueux, bière ou
autr e liqueur fermentée ou enivrante, dans une ville, village ou établissement, (en
sus des exigences et des dispositions à cet égard de l'ordonnance relative aux
licences de 1867) à moins qu'une pétition ou requête demande l'octroi de la dite,
licen ce, signée par au moins les deux tiers des habitants (autres que des Chinois ou
Sauvages), âgés de plus de 21 ans, des dites ville, village ou établissement, soit pré-
sentée au magistrat ou magistrats auxquels demande sera faite pour l'octroi de la dite
licence."

Puis il y a l'acte municipal de 1872 et l'acte municipal de 1881, au sujet des dis-
positions desquels je ne fatiguerai pas Vos Seigneuries, mais je me contenterai de dire
ceci : la province a remis aux municipalités pour des objets municipaux le revenu
provenant des licences pour la vente des liqueurs en gros et en détail. De sorte que
dans les endroits où, dans la Colombie-Britannique, nous avons des municipalités (et
il n'y en a pas un grand nombre--les villes de Victoria, New Westminser et Nanaïmo,
et quelques municipalités rurales) les licences pour la vente des liqueurs leur ont été
remises en vertu des derniers statuts dont j'ai parlé pour des objets de revenu mun:-
cipal. Par conséquent je dis, particulièrement lorsqu'on examine les lois des autres
provinces qui ont été citées par messavants confi ères, peu importe où vous allez, dans
les pays de langue anglaise, prenez l'Angleterre, l'Irlande, les Etats-Unis et les pro-
vinces du Canada, vous constatez que le sujet du trafic des liqueurs est, et a toujours
été reconnu comme étant une matière dont l'application locale est facultative.

Plus que cela, sans vouloir fatiguer Vos Seigneuries, elles ont naturellement
remarqué que la portée des sujets assignés au parlement fédéral est d'un caractère
national, de ceux qui se rapporteraient à la population du Canada comme nation ; de
ceux qui se rapporteraient aux provinces réunies, et non simplement à une partie du
Canada ou d'une province. Dans la cause de Leprobon vs. la Cité d'Ottawa, 2, Cntario
Appeals, page 546, le juge Burton, de la cour d'appel, dit :-" Les pouvoirs assignés
au gouvernement des Etats-Unis, comme ceux accordés exclusivement au Canada par
la législature impériale, touchent, généralement parlant, à des fonctions et des devoirs
publics d'un ordre plus élevé et plus étendu que les autres pouvoirs que le peuple
réserve aux gouvernements des Etats. En d'autres mots, le peuple a confié à l'auto-
rité centrale les pouvoirs et fonctions que l'on a cru nécessaires pour le bon fonction-
nement du gouvernement de l'univers, tandis que les pouvoirs et les fonctions que
l'on a cru propre, au bon fonctionnement du gouvernement des Etats particuliers, ont
été réservés aux autorités de l'Etat."

Il y a une cause importante décidée par cette cour qui, à mon avis se rapporte-
beaucoup au sujet qui fait l'objet de cette discussion. Je parle de la cause de Severn
et la Reine, au vol. 2. Rapports de la cour Suprême du Canada, page 70. Vos Sei-
gneuries se rappelleront ce dont il s'agissait dans cette cause ; il était question de
savoir si en vertu de l'article 92, paragraphe 9, la province pouvait imposer des taxes
de licences aux personnes fabricant la bière, non pas tant à cause de la vente de cet
article, mais à cause de la fabrication ; et Vos Seigneuries ont décidé avec raison que
ceci ne pouvait se faire ; mais dans le cours du jugement de Vos Seigneuries dans
cette cause, l'on n'a jamais prétendu quoique ce fut qui eut pu faire croire que la régle-
mentation du trafic des liqueurs n'appartenait pas aux provinces. Au contraire, une
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grande partie de ce qu'ont dit les juges dans cette cause tend à démontrer que la
réglementation du trafic des liqueurs appartenait aux provinces. Par exemple, le
juge en éhef Richards dit, à la page 92

Dans quelques-unes des provinces une partie des deniers provenant des licences
des boutiques, des cabarets et des auberges (et peut-être aussi des licences des en-
canteurs) forme partie du revenu provincial. La mention de ces licences par leurs
noms indique qu'in a eu l'intention de donner aux législatures locales le pouvoir de
légiférer sur ces sujets et d'intervenir ainsi dans ce qui aurait été autrement du droit
exclusif du parlement du Canada. Ç'étaient des matières auxquelles les municipalités
éfaient particulièrement intéressées, et au sujet desquelles les autorités locales
seraient beaucoup plus en état de faire fonctionner l# loi d'une manière satisfaisante.
D]e fait, pour ce qui est des ' autres licences," le parlement du Canada s'irgérerait
dans les affaires de paroisse, et entreprendrait de légiférer sur ces matières. C'est
pourquoi nous y voyons d'excellentes raisons pour que ces licences qui ont trait aux
matières locales et municipales, soient sous le contrôle de la législature locale, et
également aussi pour que ce qui est des licences qui ont trait aux matières qui
pourraient affecter le trafic et le commerce et le revenu de l'excise et de la douane,
licences qui affectent des intérêts considérables et d'un ordre supérieur, un pouvoir
formel ne soit pas accordé aux législatures locales."

Puis le présent juge en chef de cette cour dit, à la page 99
'"Je ne puis croire qu'on a ou l'intention de limiter les pouvoirs de la législature

locale, dans le but de prélever un revenu pour'des objects provinciaux, aux licences
d'une nature purement municipale, accordées très souvent plutôt pour des fins de rè-
glements de police que pour prélever un revenu; et qui, lorsqu'elles sont accordées
pour les fins dont il est question en dernier lieu, seraient à peine suffisantes aux
besoins locaux et municipaux. Je crois que le pouvoir accordé en vertu du para-
graphe 9, devrait être interprété comme étant destiné à fournir à la législature lo-
cale les moyens de prélever un bon revenu pour les besoins provinciaux, sur toutes
les licences qui lors de la Confédération étaient accordées dans ce qui est aujourd'hui
le Dominion, soit par l'autorité provinciale ou municipale.

Sa Seigneurie le juge Strong, à la page 105, dit: "Le procureur de l'intimé a
aussi prétendu que, d'après les mots "institutions municipales dans la province,"
qui constituent le paragraphe 9 de l'article 92, ou en vertu du paragraphe 16 du
même article, qui donne pouvoir de légiférer sur "toutes les matières d'une nature
purement locale ou privée dans la province," les législatures provinciales ont le
pouvoir'd'exercer ce que les autorités américaines appellent avec raison le "pouvoir
depolice," voulant dire de légiférer sur des matières relatives aux bateaux-passeurs,
aux marchés, au tarif des voitures de louage, de réglementer la vente en détail des
liqueurs et des spiritueux, et de passer des lois relatives à d'autres sujets semblables
niais nombreux qui, dans tous les pays où le système municipal anglais, ou quelque
système à peu près semblable, existe, ont été reconnus et traités comme étant des
sujets qui font l'objet dela réglementation municipale. Sans vouloir me prononcer
sur la validité de cet argument, je suis d'opinion que, même s'il était adopté, il ne
pourrait autoriser l'imposition d'une taxe de licence sur la fabrication ou la vente en
gros de la bière, pas plus qu'il pourrait autoriser une taxe semblable sur toute autre
fabrioàtion ou commerce en gros."

Sa Seigneurie le juge Taschereau, à la page 115, dit :-" mais ces mots (c'est-à-
dire la catégorie 9) peuvent et doivent dire toutes les matières et les règlements de
police et la gouverne de ces buvettes, auberges, encanteurs, etc., etc."

ous remarquerez qu'il n'y a pas de mots positifs dans l'Acte de l'Amérique Bri-
1tannique du Nord par lesquels on puisse dépouiller les provinces des pouvoirs et
des droits qu'ont ordinairement les autorités locales, de ce qui, à moins qu'ils ne leur
fusseht enlevés, étaient des pouvoirs d'une nature locale devant être exercés relati-
-vmbt aux localités. Ces mots ne se trouvent certainement pas dans l'article 41 de
l'Acte"do l'Amérique Britannique du Nord, tandis que les mots que j'ai cités de l'ar-
ticle'92 indiquent d'tne manière très forte et très concluante que ces matières, étant
d'une nature locale, appartiennent aux provinces. Toute autre interprétation aurait
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pour effet, comme l'ont déjà dit mes savants confrères d'Ontario, de faire tomber sous
le pouvoir du parlement fédéral chaque catégorie de sujets qui est exclusivement
assignée aux législatures locales. Les dizaines ou plutôt les centaines de catégories
de sujets données par l'acte de 1881 aux municipalités de la Colombie-Britannique,
je ne crois pas qu'il y en ait une au sujet de laquelle on ne puisse pas dire que d'une
manière ou d'une autre elle affecte incidemment le trafic et le commerce. Il n'y a
pas de doute là-dessus, et si la matière doit être guidée par le sens large et la portée
des mots "trafic et commerce," les provinces se trouveront en réalité les mains
vides.

Je désire maintenant parler d'une autre question qui, à mon avis, mérite l'atten-
tion de Vos Seigneuries; je ne prétends pas que c'est un argument concluant, mais je
dis qu'il a beaucoup de valeur. Vos Seigneuries voient que les provinces qui ont
d'abord formé l'union, conjointement avec les provinces qui se sont subséquemment
annexées, sont venues ici protester contre cette législation; et je suis d'avis que ce
fait devrait avoir la plus grande valeur auprès de Vos Seigneuries, dans l'interpré-
tation des articles 91 et 92, lorsqu'il y a conflit, pour cette raison: les provinces qui
ont d'abord formé l'union sont celles qui réclament l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord. Naturellement nous en parlons comme si c'était un acte impérial. Je
crois que c'est lord Carnarvon qui l'a présenté dans la Chambre des lords, mais on
en a parlé comme si l'acte eut été de la nature d'un traité.

Le juge Strong.-L'acte est basé sur les résolutions de ce qui est connu sous le
nom de la Conférence de Québec de 1865, et qu'on appelle "La Conférence de Québec."

Le juge Gwynne.-1l est dit dans le préambule qu'il a été présenté sur la requête
des provinces.

M. Davie.-Lorsque vous voyez ces provinces unies par une même idée venir
devant Vos Seigneuries et vous déclarer que c'est là leur manière de voir sur l'inter-
prétation de l'acte, je prétends que cet argument devrait être, je ne dirai pas con-
cluant, parce que cette doctrine, mise à effet, serait pernicieuse, mais je dis que ceux
qui ont consenti à donner les pouvoirs qui ont été assignés au parlement du Canada,
je suis d'avis, si je puis me servir de cet exemple, qu'ils sont parties à un contrat et
qu'ils s'entendent sur son interprétation. Certainement même avec le changement
qui se présente dans cette'ecause, le fait que le parlement fédéral intervient, cet
argument devrait avoir sa valeur.

Le juge Strong -L'acte même est de fabrication anglaise. J'ai souvent entendu
dire par mon collègue le juge Henry, qui était un délégué, que l'acte a été dressé par
M. Riley, rédacteur de lois particulier, basé sur les résolutions de la Conférence de
Québec; je crois qu'on n'y a fait aucune modification dans la Chambre des communes,
et qu'une seule modification verbale a été faite dans la Chambre des lords.

Le juge Henry.-Comme on a parlé de ce sujet, je puis dire que j'ai pris part à la
transaction primitive. La première rédaction de l'acte, qui a ensuite été remis à M.
Riley, a été faite par feu le juge Fisher, et moi-même. J'ai encore quelques copies
imprimées de la première rédaction.

Le juge Gwynne.-Dès que M. Riley l'eut proposé, l'acte a été présenté.
Le juge Strong.-Les mots mêmes de l'acte sont ceux de la conférence de Québec.
Le juge en chef Ritchie.-Toutes les provinces étaient représentées, chacune d'elle

avaient des délégués capables à Londres, qui surveillaient toute la législation. Lord
4Carnarvon ne soumit que ce que tous les délégués approuvèrent, et la législation ne
fut que la consécration de ce qui avait été convenu entre les provinces.

Lejuge Henry.-Après la conférence, quatre procureurs-généraux furent consti-
tués en comité pour dresser l'acte. En effet, ce fut fait par le juge Fisher et moi, et
les quatre procureurs généraux le transmirent à M. Riley, rédacteur en loi.

M. Davie.-Par conséquent je dis que ce n'est que la sanction impériale du con-
trat solennel passé entre les provinces.

Le juge Strong.-En d'autres termes, c'est une constitution faite par le peuple
même,-faite par les provinces.

M. Davie.-Oui, milord.
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Le juge Strong.-C'est pour cette raison que j'ai cru qn'il y avait beaucoup de
force dans ce qu'a dit M. Archibald hier, lorsqu'il prétendit que dans l'interprétation
d'une loi organique vous avez le droit d'en consulter l'histoire et d'examiner les cir-
constances qui ont donné lieu à sa rédaction.

Le juge Gwynne.-Pour cette raison on pourrait même l'interpréter dans ce
pays-ci.

M. Davie.-Je mentionne cette question dans le but de dire qu'une telle réunion
d'opinions, comme celle que nous avons ici, devrait avoir un juste poids auprès de lar
cour dans l'interprétation de l'acte.

Le juge en chef Ritchie.-Je dois avouer que je ne vois pas beaucoup de valeur
dans cette observation, pour la raison que voici: tandis que les législatures provin-
ciales doivent conserver intacts tous les droits qu'elles ont dans ceci, je suis obligé
de dire que le parlement fédéral a autant de droit de conserver intact tout ce qui
appartient au parlement fêdéral, et c'est pourquoi nous nous trouvons en face de ce
conflit. Il y a dans ceci, et ce qui arrive dans chaque procès, deux parties, les auto-
rités fédérales d'un côté réclamant une chose, et de l'autre les législatures locales
réclamant une autre chose. Et parce que les législatures locales réclament ceci no
doit pas avoir plus de poids auprès de cette cour que le fait que les autorites fédérales
réclament. Je ne vois pas pourquoi l'opinion des législatures locales devrait avoir
plus de poids que celle du parlement fédéral.

Le juge Renry.-Après que M. Riley eut fait cette rédaction, quatre procureurs
généraux eurent plusieurs entrevues avec lui, et avec1l'aide de M. Riley ils prépa-
rèrent l'acte.

M. Davie.-En réponse à Sa Seigneurie le juge en chef, je dois dire que je n'ai
pas présenté, ou demandé à Vos Seigneuries de l'adopter comme concluant. Je dis
que ce n'est pas tout ce que le gouvernement fédéral croit avoir, parce que les pou-
voirs que le parlement possède lui ont été, en réalité, donnés par les provinces, mais
je dis que l'opinion unie des provinces devrait avoir un poids considérable lorsqu'elle
n'est pas incompatible avec le langage exprès de l'acte.

Le juge Gwynne.-Le même poids qu'il y a lorsque les membres d'une société
sont unis; mais vous devez examiner l'acte. Leurs conventions sont exprimées dans
l'acte; vous devez vous conformer à l'acte; vous ne pouvez pas demander ce qu'ils
voulaient dire.

Le juge en chef Ritchie.-Il peut arriver que le gouvernement fédéral a reçu plus
de pouvoir qu'on avait l'intention de lui donner, ou qu'il en possède moins qu'il
croit en avoir. On ne doit interpréter l'acte sous ce rapport d'après l'opinion d'aucune
des parties.

Le juge Strong.-Dans l'interprétation de la constitution des Etats-Unis, la pra-
tique dans ce pays était, après qu'un acte était passé, qu'on a toujours cru qu'on pou-
vait en faire une matière légitime d'examen. La même chose arrive ici; constatant
qu'avant la Confédération les provinces exerçaient certains pouvoirs locaux, et cons-
tatant que les provinces demandent de continuer encore l'exercice de ces pouvoirs
locaux, je crois qu'on a raison de prétendre qu'elles n'ont jamais eu l'intention, par
l'acte de la Confédération, d'abandonner aucun de ces pouvoirs. Je ne dis pas que
c'est un argument concluant, mais c'en est un qui est vraisemblable.

Le juge Gwynne.-C'est bien différent de ce que M. Davie dit, que, parce que les
provinces comparaissent ici, tel qu'elles le font maintenant, et qu'elles soutiennent
une même clause, elles ont droit à quelques considérations.

Le juge en chef Ritchie.-Il y a ceci dans cette question, que la Conféderation
existe cepuis déjà un certain temps ; mais il semble qu'il a eu presque unanimité
relativement à cette matière, parce que le parlement fédéral n'est pas intervenu
jusqu'ici. Vous avez le gouvernement fédéral qui approuve des actes.........

M. Bethune.-Je vois, comme question d'histoire publique, que le gouvernement
fédéral, d'année en année, a protesté contre les dispositions de plusieurs de ces actesà

Le juge en chef Ritchie.-Pourquoi ne les a-t-il pas désavoués ?
M. Bethune.-11 a protesté contre ces actes. En 1867 sir John Macdonald a.

préparé un long document officiel sur ce sujet.
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M. Blake.-Ceci donne une nouvelle force à notre argument. Son attention a
été attirée sur les actes, et il ne les a pas désavoués.

M. Davie.-Je suis très obligé à Sa Seigneurie le juge en chef d'avoir mentionné
cela, parce que ce fait avait échappé à mon attention. La province de la Colombie-
Britannique a passé plusieurs actes sur ce sujet même, et on a, apparemment, attiré
l'attention du gouvernement fédéral sur ces actes, et il ne les a pas désavoués. J'en
cite deux: le n° 29, de 1877, et aussi le n° 30, de 1877, et aucun n'a été désavoué
par le gouvernement fédéral; l'époque du désaveu est passée depuis longtemps. Le
premier est un acte relatif au statut impérial, communément appelé: " Tippling Act."
L'acte stipule que, "nonobstant toute disposition contraire dans cet acte, toute personne
ayant légalement le droit de vendre des liqueurs spiritueuses, pourra paursuivre pour
le recouvrement des liqueurs vendues en bouteilles, etc."

L'autre, c'est-à-dire le n° 30, est encore plus important: "Acte défendant de
vendre ou de donner des liqueurs enivrantes aux mineurs, et pour empêcher ces dites
personnes de fréquenter les buvettes." Le premier article se lit comme suit :
" Toute personne porteur d'une licence pour la vente des liqueurs en gros ou en
détail, qui vendra, donnera, ou fera vendre ou donner des vins, spiritueux, bière ou
autres liqueurs fermentées ou enivrantes à toute personne, ayant de justes raisons de,
la croire âgée de moins de seize ans, sera, sur conviction à cet effet, sur information
donnée sous serment, d'une manière sommaire, devant deux juges de paix, ou un
magistrat stipendiaire dans la province, sujette à une amende de pas plus de $50, et à
défaut de paiement d'un emprisonnement pour une période de pas plus d'un mois."

Le juge Gwynne.-Ceci s'accorderait bien avec cet acte. Toute personne qui
tient une licence du gouvernement fédéral ne devra pas vendre à une telle personne.

M. Davie.-Le gouvernement fédéral, pour être conséquent, aurait dû désavouer
cet acte. Je dis aussi que le poids des opinions judiciaires provinciales est en faveur
des provinces ici. Je ne parlerai pas des différentes causes dont il est fait mention
dans le factum de la province d'Ontario. J'accepte toutes les causes telles qu'elles y
sont exposées. Cependant, je crois que, particulièrement, la cause de Slavin vs. la
Corporation d'Orillia est un précédent précieux. C'est une autorité directe à l'appui
de la proposition qui dit qu'en vertu des institutions municipales et des matières
d'une nature locale et privée dans la province, une législature provinciale peut conférer
aux municipalités le pouvoir de passer des règlements qui défendent complètement la
vente des liqueurs spiritueuses dans les -magasins et les endroits ailleurs que da'ns les
maisons d'entretien public, et qu'ils limitent le nombre des licences et le fait de
conférer ce pouvoir ne constitue pas un empiétement sur "la réglementation du
trafic et du commerce," exclusivement assigrée au parlement fédéral.

J'attirerai aussi l'attention de Vos Seigneuries sur les articles 16, 40 et 55 de
l'acte fédéral des licences, 183. L'article 16 se lit comme suit :

"Le requérant déposera avec sa demande une somme de dix piastres pour cou-
vrir ler frais d'inspection et d'annonces."

L'article 40 dit:
"IQuand le requérant aura obtenu le certificat autorisant la délivrance d'une

licence, l'inspecteur en chef, sur la demande du requérant ainsi autorisé, et sur le
paiement d'un droit de cinq piastres, et lorsque le requérantaura fourni un caution-
nement sous forme d'obligation tel que mentionné ci-après, dans le cas d'une licence
d'hôtel, de buvette ou de magasin, Iui délivrera la licence à laquelle il aura droit."

C'est-à-dire le droit de $5, la taxe de licence. Puis nous avons encore l'artiule 55
qui se lit eomme suit :

"Il sera payé un droit de dix piastres pour chaque transfert de licence, pour
chaque certificat permettant la continuation des affaires, pour chaque certificat de
confirmation d'un~e licence au mari d'une femme licenciée, ainsi que pour chaque
endossement de permission à l'effet de déménager dans d'autres lieux."

Or je dis que l'imposition d'une taxe de licence, qui est, après tout, une partie
de l'acte entier, est essentiellement au-delà du-ressort du parlement fédéral, et cons-
titue une violation directe de la catégorie 9 de l'article 92. Ce paragraphe donne
aux provinces le droit exclusif aux honoraires provenant de ces licences ; et cepen-
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dant que fait le parlement fédéral relativement à cette matière. Il prélève en réalité
dans une province particulière, un fonds de licence, et l'applique à ce qu'on appelle
des objets fédéraux. Ceci donne lieu à la question suggérée par le juge en chef,
savoir, si en vertu du pouvoir qu'a le parlement fédéral de prélever des deniers par
tout mode de taxation, il ne pourrait pas aussi imposer une taxe de licence. Il me
semble*que cette question n'a pas sa raison d'être ici, parce que la taxe n'est pas
imposée dans le but de prélever un revenu ; c'est une taxe de licence pour des objets
de police, et le parlefnent n'a pas le droit de prélever un revenu ou imposer une taxe
pour des objets de police. S'il avait imposé une taxe dans le but de prélever un
revenu, en vertu de l'article 91, dont il ne parle pas, on pourrait se demander si,
oui ou non, il ne devrait pas avoir les deniers perçus au moyen des taxes imposées
sur les aubergistes. Mais il ne l'impose pas pour cet objet particulier, c'est pour des
objets de police.

Le juge Henry.-Votre argument est que sur la face de l'acte, il est démontré
que ce n'est pas pour des objets de revenu ?

M. Davie.-Oui, milord, et la distinction est établie dans les Constitutional Limi-
tations de Couley, à la page 245, dans une note.

Le juge Gwynne.-Le parlement ne prélève pas cette taxe pour un objet fédéral;
il dit que la balance des deniers devra aller aux provinces.

Le juge llenry.-L'argument de M. Davie est que le parlement fédéral ne pouvait
pas prélever cette taxe pour des objets fédéraux.

M Davie.-Il est dans l'erreur, dans tous les cas, parce qu'il prélève cette taxe
pour des objets de police.

Le juge Gwynne.-Ceci démontre que cette taxe n'est pas prélevée en vertu d'un
pouvoir de revenu.

M. Davie.-Oui, milord, et pas pour des objets fédéraux. .Ce n'est pas un acte
de revenu, et par conséquent ce qu'il a tenté de faire ici-

Le juge Henry.-Il prélève les deniers; pourquoi ? Pour des objets fédéraux.
M. Davie.-Par conséquent, ce que le parlement a tenté de faire ici c'est de s'ar-

roger les droits qu'ont les provinces de prélever des deniers au moyen de taxes des
licences. Par exemple, à la page 245 des Constitutional Limitations de Cooley, nous
lisons ce qui suit:-

",Les taxes imposées en vertu des lois d'inspection de l'Etat, tiennent des taxes
des licences, et si elles sont prélevées, non pour un objet de revenu mais pour faire
face aux dépenses encourues par les règlements, elles doivent se rapporter au pouvoir
de police."

Je désire dire quelques mots sur la question de la législation commune. Je ne
me propose pas de retenir Vos Seigneuries longtemps sur ce point, vu qu'il aété très
bien discuté. Je désire citer une ou deux autorités sur ce sujet, parce que je suis
d'avis, lorsque une fois vous vous êtes assurés dans quel domaine se trouve le sujet
principal de la législation, alors le pouvoir de la législation se trouve exclusivement
dans le domaine auquel elle est attachée, et il ne peut y avoir de législation commune.

Le juge Henry.-La législation commune, aux Etats-Unis, résultait du pouvoir
réservé et de la modification de ce pouvoir dans la constitution par les pouvoirs géné-
raux du Congrès, et dans ce cas particulier elle diffère de la constitution de ce pays,
en tant qu'il n'y a pas de pouvoirs réservés dans la nôtre. Il n'existait apparemment
rien de tel dans ce pays, et l'Acte de la Confédération a tout établi.

f. Davie.-Il est bon, si l'on me permet de le dire, d'attirer l'attention sur le
sujet de la législation commune, parce qu'il est exposé de cette manière dans la cause
Hodge et la Reine: que sous un aspect et pour objet l'autorité peut appartenir au
parlement fédéral, et sous un autre aspect et pour un autre objet l'autorité peut appar-
tenir à la province. Quoi qu'il en soit, la portée et le but de la législation qui fait
l'objet de cette discussion sont les mêmes, avec cette différence: le parlement cherche
à étendre la loi à tout le Canada.

Le juge Gwynne.-Je crois comprendre que cette observation a pour but exprès
d'interpréter les mots "trafic et commerce " dans l'article 91. Il est dit, quoiqu'il

-154

-48 Victor.'a. A. 1885



Documents de la Session (No.85.)

semble entrer sous le titre du trafic et du commerce, cependant vous devez examiner
les autres parties de l'acte afin de voir si c'est là la vraie interprétation des mots.

M. Davie.-Au sujet de la législation commune dans la cause de la compagnie
d'assurance Citizen's vs. Parsons, 4, Rap. Cour Supérieure du Canada, page 294, Sa Sei-
gneurie le juge Taschereau dit:-

",On doit admettre, qu'en vertu de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, il
ne peut y avoir entre les autorités locales et fédérales une juridiction commune sur
cette matière.

Et à la page 310 le même savant jug' ajoute: "Le parlement fédéral ne peut
étendre sa propre juridiction par l'extension territoriale de ses lois, et légiférer sur
des sujets constitutionnellement provinciaux, en leur donnant force de loi pour tout
le Canada, de même une législature provinciale ne peut étendre sa juridiction sur
des matières constitutionnellement fédérales par la restriction territoriale de ses
lois et légiférer sur des sujets assignés au pouvoir fédéral, en les mettant en vigueur
dans la province seulement, comme, par exemple, constituer légalement une banque
pour la province."

Il y a aussi une autre cause, Leprohon vs. la Cité d'Ottawa, page 547. Le juge
Burton, en comparant les pouvoirs administratifs et législatifs du parlement fédéral
à ceux des législatures locales, dit: "Dans leurs limites respectives chacun est indê-
pendant de l'autre;" et dans le rapport original ces mots sont en italiques, et par
conséquent je dis que la législation commune ne peut exister quand vous vous assurezx
à quelle juridiction appartient le droit de législation.

Le juge Gwynne.-Sauf les cas où il y a une stipulation spéciale.
Le juge Strong.-Par exemple l'exercice d'un pouvoir de la part des provinces,

ne serait pas, tant que le parlement ne légifère pas, un emp étement sur le pouvoir
fédéral de législation, mais dés que le parlement l'exerce incidemment, quoique indi-
rectement, la législation provinciale viendrait en conflit avec le pouvoir conféré au
parlement fédéral, plus particulièrement au sujet de la question du trafic et du con-
merce. Je ne vois que nous soyions dans l'embarras à ce sujet à présent.

M. Davie.-Relativement à l'imposition de.ces taxes de licence dans les différents
articles auxquels j'ai fait allusion, je prétends qu'en tant que ces taxes ne sont pas
imposées dans le but de prélever des deniers, ce n'est pas du tout un acte de revenu,
mais elles sont imposées par l'acte en vertu de ce que nous appelons le pouvoir de
police. La question du droit qu'a le gouvernement fédéral, en vertu de l'article 91,
de prélever des deniers par tout système de taxation ne se soulève pas. J'ai indiqué
une autorité à l'appui de cela, dans les Constitutional Limitations de Cooley, à la page
245 de la 5me édition. On lit ce qui suit dans la note:

"ILes taxes imposées en vertu des lois d'inspection de l'Etat, tiennent des taxes
des licences, et si elles sont prélevées, non pour un objet de revenu mais pour faire
face aux dépenses encourues par le règlement, elles doivent ce rapporter au pouvoir
de police."

Le juge Strong.-Ce qui démontre, naturellement, que cette taxe n'est pas im-
posée pour des objets de revenu, c'est que le surplus doit être payé aux municipalités.

M. Blake.-Le parlement fédéral fait auprès des provinces l'office d'une nourrice,
en percevant des deniers pour elles.

M. Davie.-Ce n'est pas pour des objets de revenu. J'arrive maintenant aux
causes de Russell vs la Reine et lodge vs la Reine. Il semble être généralement
admis que la cause de Russell vs la Reine reconnaît que le parlement fédéral a la
droit exclusif de légiférer en matière de prohibition absolue. Je vais présentement
dire pourquoi je ne crois pas que ce jugement va jusqu'à ce point; mais supposant,
pour les fins de l'argument, qu'elle va jusque-là, je suis d'avis que la cause de Hodge
vs la Reine est tout à fait contraire à celle de Russell vs la Reine, parce que le prin-
cipe de prohibition se trouve autant dans lodge vs la Reine que dans l'autre; il est
vrai que c'est d'une manière et un degré différents, mais ce n'est qu'une question de
plus ou de moins. Voici ce qui arrive, vous pouvez dire, en vertu des autorités de
lodge et la Reine, que les provinces peuvent déclarer que vous ne vendrez pas de

liqueurs, excepté dans les maisons d'entretien public. Vous pouvez aller plus loin,
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et limiter le nombre des licences; et si vous pouvez limiter le nombre, vous pouvez
le feire d'une manière à établir une prohibition réelle.

Le juge Strong.-Vous pouvez dire qu'ils ne vendront pas plus de deux verres.
Le juge Henry.-Et qu'elles imposeront une taxe si élevée que personne ne

prendra de licence.
1. Davie.-Par conséquent, si l'interprétation du jugement dans Russell et la

Reine est qu'il reconnaît que le parlement fédéral a le droit exclusif de passer des
lois prohibitives, nous nous trouvons en présence de deux décisions du Conseil privé
qui sont en conflit. Vos Seigneuries se trouveraient donc dans cette position difficile,
que sans pouvoir rejeter aucune de d'es décisions, vous ne pourriez pas suivre les
deux; il vous faudrait en suivre une et ce serait la dernière.

Le juge en chef Bitchie.-Notre premier devoir est de les mettre d'accord, si
nous pouvons.

Le juge Benry.-Je ne crois pas que nous soyons obligés de faire cela. Nous
jouvons adopter la dernière décision et dire que nous ne pouvons accepter une déci-
sion précédente avec laquelle celle-ci vient en conflit.

Le juge en chef Ritchie.-Je crois comprendre que l'on prétend que la décision
dans Russell et la Reine et celle dans Hodge et la Reine soient d'accord ?

M. Davie.-Relativement à la cause de Russell et la Reine, je désire dire ceci:
Je ne crois guère que la décision dans cette cause va jusqu'au point de dire que le
parlement fédéral a le droit exclusif de prohibition. Dans tous les cas, tel n'est pas
l'effet de l'Acte de Tempérance du Canada, 1878, parce qu'après tout, qu'est-ce que
l'Acte de Tempérance du Çanada reconnaît ? Il reconnaît le droit du self-government
local.

Le juge Strong.-L'option locale.
M. Davie-Après tout, qui se plaindrait d'un statut qui a pratiquement con-

firmé le droit du self-government au lieu de le nier ? Et en l'examinant à ce point de
vue, le jugement dans Russell et la Reine au lieu de dire que le droit exclusif de
prohibition appartient au parlement fédéral, dit qu'il appartient aux localités.

Le juge en chef Bitchie.--Ne détruisez-vous pas l'autre partie de votre propre
argument ? Je comprends que par votre présente proposition vous prétendez que,
en vertu de cette décision, on donne juridiction et pouvoir locaux; mais si le parle-
ment n'avait pas le pouvoir de les donner, il ne pouvait pas

M. Davie.--Ce que j'avais l'intention de dire, c'était que cette législation avait
pour effet de donner la prohibition locale. Quelque pourrait être la source de cette
option locale, l'effet de cette législation est ce que les provinces prétendent avoir.

Le juge Strong.-Elle doit être réglée par la loi, non pas faite par des représen-
tants municipaux délégués, mais directement par la population votant elle-même ;
faite, comme dans les Etats de la Nouvelle-Angleterre, dans les assemblées de ville,
où il n'y a pas de représentation. Je suis d'avis que c'est une anomalie que là où
les corps municipaux et les gouvernemeuts locaux, possèdent des pouvoirs étendus,
reçoivent leur autorité des provinces, les autorités locales, c'est-à-dire, le peuple
même, organisé dans le but de cette option locale, ait à recevoir son pouvoir du par-
lement fédéral.

M. Davie.-Si ce n'est pas être contre l'opinion exprimée par toutes Vos Sei-
gneuries, c'est être contre l'opinion de la majorité, je crois, lorsque j'ose prétendre
que le droit de prohibition n'appartient pas au parlement fédéral, et pour cette rai-
son-

ZLe juge en chef Ritchie.-Nous conseilleriez-vous de rejeter la décision du Conseil
privé dans la cause de Russell et la Reine ?

Le juge Henry.-Leurs Seigneuries l'ont fait elles-mêmes.
Le juge Strong.-Il est très important pour vous, et je crois que vous pouvez

dire que, tandis que l'on peut proprement parler de la décision de Russell et la Reine
comme étant une décision basée sur le paragraphe relatif au trafic et au commerce,
il est impossible, dans lHodge et la Reine, de faire rapporter cette décision au motif
aur lequel le Conseil privé l'a basée.
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M. Davie.-Parce que le pouvoir de faire des lois pour la paix, l'ordre et le bon
gouvernement du pays, n'est pas illimité; c'est un pouvoir limité.

Le juge Strong.-Il est très conforme à la position prise par cette cour, de dire
que la prohibition a un rapport tel au trafic et au commerce, qu'elle tombe sous la
juridiction du parlement fédéral. Il n'y a rien qui ressemble à la prohibition ici,
et ceci, par conséquent, est une matière de simple pouvoir de police.

M Davie.-J'aimerais à poser une question au sujet de la probibiftion, et dire
pourquoi j'ose croire que ce pouvoir n'appartient pas au parlement fédéral. L'on
prétend que ce pouvoir appartient au parlement en vertu de son droit de régler le
trafic et le commerce. Les mots se contredisent alors; la réglementation du trafic et,
du commerce est un pouvoir accordé pour l'amélioration et l'encouragement du trafic.
et du commerce; mais si le trafic des liqueurs est aboli (et c'est une partie du trafic
et du commerce), comment le parlement peut-il prétendre le régler lorsqu'il l'abolit
et le fait disparaître? Je suis d'avis que ce sont deux choses différentes; la régle-
mentation est une chose distincte de ce qu'est la prohibition.

Le juge Gwynne.-Si c'est du trafic et du commerce, quel droit a la législation
locale de l'abolir absolument au moyen de la prohibition'?

M. Davie.-Je dis que le parlement fédéral s'arroge le droit, parce que c'est une
matière de trafic et de commerce.

Le juge Gwynne.-Alors la législature locale ne pouvait pas le prohiber ?
ML Davie.-Non, milord; si c'est une matière de trafic et de commerce la législa-

ture locale ne pouvait pas le faire; mais le parlement, en prétendant avoir le droit de
légiférer en matière de prohibition se base sur l'idée que c'est une matière de trafic
et de commerce, ou plutôt que cette matiere tombe dans la catégorie du trafic et du
cCmmerce.

le juge Strong.-Le passagq de Cooley a vivement attiré mon attention, c'est un
résumé juste des causes de licences américaines. Les juges de ce pays disent que
l'exercice du pouvoir de police ne doit pas déranger le trafic et le commerce, c'est-à-
dire, le commerce étranger, qui, d'après le système des Etats-Unis, est assigné au
gouverneur général. Ici tout le commerce, étranger et intérieur, est sous le contrôle
fédéral, par conséquent aucun acte prohibitif des provinces ne doit intervenir dans
cette matière.

Le juge en chef Bitchie.-Le parlement fédéral peut imposer un droit sur les vins
et les spiritueux venant dans ce pays, et il ne peut leur permettre l'entrée que pour
des objets d3 trafic et de commerce, mais lorsque l'étranger vient avec un chargement
d'eau-de-vie ou de vins il se trouve en face des règlements de la municipalité, où il ne
peut vendre sa cargaison.

Le juge Gwynne.-De sorte que les provinces, en s'unissant, peuvent priver de
son revenu l'autorité fédérale.

Le juge Strong.-La population dans les provinces est la même que la population
dans le Canada.

M. Davie.-Moi-même comme chef de famille je puis empêcher l'usage des
liqueurs dans ma maison. Les familles réunies dans la même localité ont le même
droit, et ainsi un certain nombre de familles, en s'unissant, peuvent abolir le trafic
des liqueurs dans cette localité, quoiqu'elles n'empiètent pas sur le trafic et le com-
merce. Ceci est reconnu aux Etats-Unis,-qu'elles ont le droit de le faire disparaître.

Le juge Strong.-Si la prohibition avait tellement de force qu'elle empêchât les
aubergistes de vendre, je pourrais le comprendre, mais l'acte dont l'application locale
est facultative s'ingère dans Je commerce de détail.

Le juge Henry.-En parlant de la cause de Frédéricton et la Reine, je niai que le
parlement fédéral eut le pouvoir de passer cet acte, parce qu'il empiétait sur un des
pouvoirs donnés à la législature locale pour un objet de revenu, et qu'il avait l'effet
de détruire cette partie de la concession de pouvoirs que confère l'acte de la Confédé-
ration, je ne vois pas que cela règle la question que de dire que parce que la législa-
ture locale n'a pas le pouvoir, le parlement l'a, lorsque nous trouvons dans l'acte de
la Confédération quelque chose qui défend au parlement fédéral de légiférer sur ce
.sujet, cela s'adresse autant à la législature locale.
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M. Davie.-Afin d'engager Vos Seigneuries à adopter Hodge vs. la Reine au lieu
de Russell vs. la Reine, j'appellerai votre attention sur la manière dont on sacrifie
l'aspect provincial de la question dans l'argumentation de la cause de Russell.

Le juge Gwynne.-Sacrifie ?
M Davie.-Oui, milord, sacrifie-abandonne, de fait. Si Vos Seigneuries

regardent à la page 840 du rapport autorisé de la cause de Russell et la Reine vous
constaterez que Leurs Seigneuries ont déclaré ce qui suit :--" Naturellement, le
conseil de l'appelant n'a pas prétendu que la législature du Nouveau-Brunswick
aurait pu passer l'acte dont il s'agit, et dont les dispositions s'appliquent à toutes les
provinces; mais il n'a pas nié non plus, relativement à cette dernière proposition,
au parlement fédéral le pouvoir de passer un acte de la nature de celui qui est en
contestation, exécutoire à la fois par tout le Canada." S'ils ont admis cela, pourquoi
se sont-ils rendus là pour plaider ? Je suis d'avis qu'ils auraient pu tout aussi bien
ne pas plaider sur cette question, parce qu'ils l'ont admise.

Lejuge Strong-C'est-à-dire admettre que le parlement peut exercer tout
pouvoir provincial de législation en le généralisant. C'est une chose étrange, si nous
avons à faire une traversée de trois mille milles pour une interprétation de cette
sorte ; sûrement ceci ne se trouve pas dans le jugement ?

M. Davie.-Oui, milord ; je viens de lire ce passage du jugement-
M. Betihune.-Si c'eût été une prohibition absolue du trafic des liqueurs au lieu

d'être une option locale.
Le iuge llenry.-C'êtait en réponse à la raison qu'on a donnée que l'autorité

locale n'avait pas le pouvoir de délégation, et il semble avoir été admis dans la plai-
doierie que le parlement du Canada aurait pu le faire lui-même, mais il ne pouvait
pas déléguer le pouvoir.

Le juge Gwynne.-Ils ont parcouru toute la cause de Fredéricton et la Reine,
dans laquelle chaque question a été soulevée.

Le juge lenry.-Si l'on a admis cela, alors la seule question que le Conseil Privé
avait à décider était ceci : le parlement fédéral avait-il le pouvoir de déléguer l'option
aux autorités locales. Je suis d'avis que c'est la seule question à décider,

M Pavie.-Puisque le pouvoir de légiférer en généralisanit constituait l'idée pré-
dominante dans l'esprit du Conseil Privé, dans la cause de Russell et la Reine.

Le juge en chef Ritchie. -Par l'article 92 les gouvernements locaux ont le droit
de constituer légalement les compagnies pour des objets provinciau-x, J'ai compris
que le Conseil Privé a décidé que si on étendait les objets locaux à tout le Canada, le
parlement avait le droit de légiférer, quoique le sujet qui ferait l'objet de la corpora-
tion fut purement local, et qu'il fut propriété dans le Canada, quoique la corporation
iême ne put s'occuper de la propriété dans les provinces particulières qu'en vertu
des lois de ces provinces. Par conséquent, en réunissant les provinces ensemble, le
parlement a fait ce qu'il n'aurait pu faire s'il avait pris chaque province en parti-
culier.

Le juge Strong.-Voici ce que démontre Sa Seigneurie: il est évident que le
parlement fédéral n'aurait pas le pouvoir de créer cette corporation dont les opéra-
tions sont restreintes à une seule province, et cependant il s'arrogo le pouvoir lors-
qu'il réunit toutes les provinces ensemble ; en généralisant le pouvoir assigné aux
législatures locales, le parlement pourrait faire ce qui aurait été un empiétement sur
les pouvoirs des législatures locales si la législation n'avait été passée que pour une
province.

Le juge en chef Ritchie.-L'immeuble est évidemment dans le domaine des légis-
latures locales, mais d'après cette décision le parlement peut s'emparer de tout cela,
parce que tout ce qu'il a à faire c'est de rendre ses lois applicables à tout le Canada,
Bi je comprends bien le jugement, et il se trouve alors à avoir juridiction.

Le juge Henry -Simplement pour donner des pouvoirs corporatifs.
M. Irvine.-Un acte du parlement fédéral était pour constituer légalement une

société dans le but de faire le commerce d'un bout à l'autre du Canada, mais dès
qu'elle se confine à une province particulière elle doit alors se soumettre aux lois de-
cette province particulière.
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Le juge Strong.-Le parlement crée purement la personne, et lorsqu'elle çésire
faire des affaires elle est sujette aux règlements provinciaux. Voici ce que dit Sa
Seigneurie : il est évident que le parlement fédéral n'aurait pas le pouvoir de créer
une corporation dont les opérations sont restreintes à une province, cependant il
s'arroge le pouvoir de le faire en généralisant le pouvoir accordé aux législatures
provinciales.

M. Davie.-Que ceci fut l'idée dominant dans l'esprit du Conseil Privé dans la
cause de Russell et la Reine c'est chose certaine, car elle est exprimée, non seulement
dans le jugement, mais aussi dans les notes sténographiées de la plaidoirie de la cour
de Hodge et la Reine. . Aux pages 21 et 22 (version française) des documents de la
session, n° 30, dans lodge et la Reine, vous trouverez ces deux passages :-" Sir
Robert Collier :--C'était un acte pour encourager la tempérance en Canada et pour
établir sur ce sujet une législation uniforme dans toutes les provinces. Il est clair
qu'un acte qui s'adresse à toutes les provinces de la Confédération n'est pas du
ressort de la législature locale ; mais l'acte d'Ontario ne s'occupe que de cette pro.
vmece."

Puis lorsque M Kerr parle de la cause de Russell et la Reine et de l'Acte de
Tempérance du Canada, sir Robert Collier dit encore :

" Sir Robert Collier :-C'était là un acte s'appliquant à toute la Confédération.
"1 Jferr :-Cet acte s'appliquait en effet à toute la Confédération.
" Sir Robert Collier :-Et bien entendu, il ne pouvait être passé par la législature

provinciale."
Leurs Seigneuries semblent avoir eu l'idée que le parlement fédéral, en étendant

sa législation à toutes les provinces, en obtenait par là le pouvoir de le faire. Ceci
m'amène à la conclusion de ce que j'ai à dire.

Relativement au commerce de gros et de détail, je dis ceci, qu'en tant qu'il se
rapporte aux matières de police, l'un, c'est-à dire le commerce de gros est autant sous
le contrôle des législatures provinciales que l'est le commerce de détail; et il est très
remarquable combien peu l'acte fédéral des licences de 1883 se rapporte au commerce
de gros. On n'y trouve que peu de chose, sauf l'obtention des licences. Mais on
peut voir pourquoi les autorités provinciales, comme matière de police, devraient
avoir le contrôle du commerce de gros comme du commerce de détail. Par exemple,
il est tout aussi dangereux de voir un mineur âgé de seize ans acheter deux gallons de
whiskey que de se procurer un verre de bière.

Le juge Strong.-En prenant les causes américaines relatives aux licences pour
guide, les législatures provinciales auraient-elles le pouvoir de dire qu'il n'y aura pas
de trafic et de commerce de liqueurs ?

M. Davme.-Je ne crois pas qu'elles puissent aller jusqu'au point de dire que l'on
ne devra pas importer de liqueurs.

M, BetAune.-Le mal pourrait être fait si elles étaient importées.
.M. Davie.-Le conflit entre ce que l'on pourrait considérer être le trafic et le

commerce des liqueurs et le désir de la population dans la localité que l'on n'importe
pas dans son milieu ce qu'elle juge être une sorte de poison. Je m'appuie sur l'auto-
rité du Conseil privé pour dire (dans Russell et la Reine) qu'elle croyait que le par-
lement jugeait être liqueurs enivrantes ce qui était analogue au poison.

Le juge en chef Ritchie.-Il y a plusieurs choses qui sont poison pour certaines
personnes et qui sont des articles de trafic. Il y en a qui ne peuvent prendre de thé
ou de café. A mon avis le thé vert n'est qu'un pur poison. Je ne puis dormir après
en avoir pris; je ne pourrais pas accomplir mon travail après en avoir bu; cepen-
dant j'ai connu des personnes qui pouvait en prendre sans en souffrir.

Le juge Henry.-Certaines personnes ne peuvent en boire sans prendre un
antidote.-

Le juge en chef Ritchie.-Les provinces pourraient-elles dire qu'on ne fera pas
usage du thé ? Je suis d'avis que c'est compliquer inutilement la présente cause que
d'essayer de s'ingérer dans une question qui, je crois, a été décidée par le. Conseil
privé, relativement à la prohibition, parce que je ne crois pas qu'il s'agisse ici de
prohibition.
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Le juge Renry.-Je ne suis pas d'avis qu'il s'agisse nécessairement de cette
question.

J1. Davie.-J'ai tiré l'exemple de la page 838 de la cause de Russeli vs la Reine,
où Leurs Seigneuries s'exprime ainsi:-

",En second lieu, Leurs Seigneuries ne peuvent croire que l'acte de tempérance
dont il s'agit tombe réellement dans la catégorie de sujets compris dans les mote:
" propriété et droits civils." Au point de vue légal l'acte a beaucoup de similarité avec
les lois qui imposent des restrictions à la vente ou à la garde des drogues vénéneuses
ou de substances explosives dangereuses."

Le juge en chef Ritchie.-Ce sont des choses qui ont été sous le contrôle munici-
pal, comme je l'ai dit hier.

M. Blake.-Cela indique que l'on n'a pas en Angleterre les connaissances
requises pour interpréter l'acte.

Le juge Stron.-On n'y connaît pas les circonstances accessoires.
Le juge en chef Ritchie,-Il est très juste que, relativement au caractère particu-

lier des édifices et des quais, à la position particulière des bàtiments, etc., la munici-
palité dise que l'on ne doit pas emmagasiner des matières explosives dans une cer-
taine distance de ces endroits; mais ceci ne comprend pas la question de savoir si les
articles devront être importées dans la province, ou jusqu'à quel point on pourra en
faire usage.

Le juge Strong.-L'opinion exprimée par le Conseil privé augmente les difficultés
qu'on éprouve à interpréter l'acte; parce que d'abord, nous avons à interpréter l'acte,
et nous avons ensuite à interpréter les jugements du Conseil privé.

M. Davie.--Relativement à la seconde question soumise à Vos Seigneuries,
savoir: "Si la cour est d'opinion qu'une partie ou certaines parties seulement des
dits actes sont du ressort de l'autorité législative du parlement du Canada, quelle
partie ou quelles parties de ces actes sont ainsi du ressort de son autorité législative ?
J'ai l'honneur de dire que toute la portée de la question consiste dans le fait que le
parlement fédéral s'arroge le droit de régler le trafic des liqueurs en matières de
gouvernement municipal. En tenant compte de la vaste portée de la législation, je.
dis qu'il n'y a pas dans le statut de disposition qui, prise seule, pourrait tomber sous
son pouvoir, que l'on puisse considérer être du ressort du parlement.

Le juge lenry.-Les chemins de fer constituent une autre question relative à son
pouvoir. Les chemins de fer locaux dans les provinces et la législation qui s'y rap-
porte, sont sous le contrôle des provinces. Le parlement fédéral pourrait-il passer
des règlements qui feraient tomber ces travaux locaux sous son contrôle ?

Le juge en chef Ritchie.-Il a, je crois, enlevé aux provinces tous les chemins de
fer locaux.

Le juge Henry.-Oh 1 non; qu'un certain nombre.
M. Bethune.-Il les a tous mis sous son contrôle à la dernière session.
M. Burbidge.-Il y a un ou deux chemins de fer locaux qui ne tombent pas sous

l'opération de la législation. Le chemin de fer de Saint-Jean et Maine n'est pas
encore affecté par cette loi. Tous ceux qui se raccordent ou qui touchent à la ligne-
mère sont sous l'opération de cette loi.

M. Johnson.-1l y a, dans Ontario, trois ou quatre petites lignes locales qui ne
touchent aux lignes.mères et qui ne sont pas sous l'opération de cette loi.

M. Davie.-Je parlais de la seconde question soumise à Vos Seigneuries, et je
disais que toute la portée de la législation que nous discutons consiste dans le fait
que le parlement fédéral s'arroge le droit de régler le trafic des liqueurs en matières
de gouvernement municipal; et je prétends qu'il est difficile de désunir de cet objet
des dispositions qui, si elles sont prises seules et si elles ne sont pas promulguées
dans le but de faire l'application de l'objet avoué, tomberaient sous le pouvoir du
parlement fédéral. Quant à la clause particulière relative à la fabrication des
liqueurs, il y a une curieuse erreur à ce sujet.

Le juge Strong.-Les deux seules questions sont la loi criminelle et les licences
de gros.
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M. Bethune.-Il ne serait pas désirable, dans l'intérêt du parlement fédéral, de
maintenir ces dispositions si le reste de l'acte était rejeté.

Le juge Strong.-L'énonciation est telle qu'elle restreint ces amendes aux infrac-
tions aux licences devant être accordées en vertu de cet acte et non aux infractions
aux licences qui ne sont pas accordées par la loi fédérale,

.M, Davie.-Elles entrent toutes dans la catégorie 15 de l'aticle 92. Au sujet des
clauses dans l'Acte des Licences pour la vente des liqueurs, relativement à la falsifi-
cation, l'article 30 de l'Acte concernant la falsification des substances alimentaires et
des drogues, c'est-à-dire 47 Vic., chap. 31, se lit comme suit:-" Le paragraphe 1 de
l'article 79 de l'Acte des Licences pour la vente des liqueurs, 1883, est révoqué " 11
est étrange qu'il n'existe pas de paragraphe 1. Il n'y a que le paragraphe 2.

J'ai l'honneur de déposer un factum qui, jusqu'à un certain point, traite toutes
les questions que j'ai essayé d'exposer, mais je demanderais à Vos Seigneuries de le
lire au point de vue des observations que j'ai eu l'honneur de vous présenter, et par-
ticulièrement cette partie qui se rapporte aux statuts anglais, parce que je n'en ai in-
diqués qu'un certain nombre.

La cour s'ajourne à deïmain.
Vendredi, 26 septembre 1884.

M. Bethune.-En discutant cette question, je crois que nous devons mettre de
côté toutes les causes du genre de celle de Severn et la Reine, parce qu'il ne s'agissait
que du pouvoir d'imposer une taxe; cette cause ne renfermait pas d'autre question,
et sauf la lumière et les renseignements que donne ce que disent les savants juges,
je me propose de mettre de côté la cause de Severn et la Reine. Le paragraphe 9
de l'article 92 peut aussi être mis de côté, parce que toutes les opinions sont d'accord
que le paragraphe 9 ne se rapporte qu'au pouvoir d'imposer une taxe. Il donne aux
législatures provinciales le droit exclusif de légiférer sur telle matière dans le but de
prélever un revenu. Ceci posé, il n'y a pas d'énumération spécifique dans l'article 92
qui se rapporte expressément à cette question, et mes savants confrères n'ont été
amenés à plaider que par induction cette matière en tombant sous le paragraphe re-
latif aux "institutions municipales." Je propose, pour le présent, de demander à
Vos Seigneuries d'examiner l'article 91 et les paragraphes importants qui, je crois,
se rapportent à cette matière, et m'étant efforcé à amener Vos Seigneuries à une
conclusion particulière quant à l'acticle 91, je m'occuperai alors de la question des
institutions municipales, après avoir parlé des autres questions.

Je suppose que l'on admet que l'Acte de la Confédération de 1867 a été modelé,
jusqu'à un certain point, sur la constitution américaine. J'essayais, il y a un moment,
de me rappeler les exemples de Confédérations qui existaient lorsque cet acte a été
passé, et en Europe, pour ce que j'en sais, la seule Confédération qui existait en dehors
de la Zollvereine, et laquelle était une confédération commerciale, était la Confédéra-
tion Suisse.

Le juge Strong.-Il n'y a pas d'analogie entre la Confédération Suisse et celle du
Canada.

M. Bethune.-Non, milord.
Le juge 8trong.-Je crois que la Confédération Suisse est comme celle des Etats-

Unis, c'est-à-dire qu'elle se compose d'Etats et d'un gouvernement général, mais ceci
ne date que de la constitution du 29 mai 1874.

M. Bethune.-Mais il y avait une Union Confédérée bien avant cette date, Les
Cantons Suisses ont existé en vertu d'une convention entre eux depuis longtemps.

Le juge Strong.-Elle ressemble plutôt à l'ancienne Confédération des Etats-
Unis.

M. Bethune.-Puis sur ce continent il y avait les républiques de l'Amérique du
Sud, avec lesquelles nous n'avons pas de rapports. Naturellement il y avait la grande
République des Etats-Unis sur le continent Nord-Américain ; et je crois que, en tant
qu'il s'agit du principe fédéral, c'est relativement à cela qu'il est parlé de l'article 91.

Le juge Strong.-C'est le seul exemple d'un gouvernement de ce goare que nous
offre l'histoire du monde.
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M. Bethune.-Il est impossible de lire l'article 91 et l'énumération qu'il contient
au point de vue des décisions sous la constitution américaine, sans voir que les per-
sonnes qui ont rédigé cela étaient devenues familières avec les décisions légales et
judiciaires des cours dans l'exercice de leur constitution jusqu'à cette époque particu-
lière,; et c'est pourquoi nous trouvons dans l'introduction de l'acte même, une men-
tion de l'expression "union fédérale," avec une constitution semblable en principe à
celle du Royaume-Uni ; naturellement, dans le Royaume-Uni il n'y avait rien qui eût
un caractère fédéral dans ce sens. Cependant le rapport consiste à greffer sur le
système fédéral, en tant qu'ils étaient applicables à ce système, les principes généraux
applicables à la constitution anglaise.

Le juge Strong.-Ceci veut dire le gouvernement parlementaire.
M. Bethune.-Sans doute le gouvernement parlementaire, représentatif et respon-

sable qu'on avait l'intention de donner aux provinces comme à la Confédération..Nous
voyons donc que le plan général de ce gouvernement était, entre autres choses, de
laisser au gouvernement central ce que naturellement nous nous serions attendus à
voir lui laisser, les questions d'intérêt majeur, et peut être entre toutes les questions
importantes dont cette Confédération aurait à s'occuper, et dont notre population
aurait à s'occuper, se trouvait la question du commerce. Comme Vos Seigneuries,e
savent et comme je l'ai fait remarquer dans le cours de cette discussion, les mots qui
se trouvent dans la constitution américaine sont : "la réglementation du commerce
entre les Etats avec les nations étrangères et avec les tribus sauvages." Les mots
qui se trouvent dans notre constitution sont: "la réglementation du trafic et du
commerce." Et je crois qu'on avait un but en se servant du mot "trafic," parce qu'il
n'était pas nécessaire de se servir du mot trafic dans la constitution américaine, le
mot trafic se rapportant complètement au trafic intérieur, qui, de fait, n'était pas
accordé au Congrès Américain. Et je prétends que l'on s'est servi du mot " trafic "
dans le but même de mettre le gouvernement fédéral en état de pouvoir s'occuper de
toutes sortes de commerce, du commerce intérieur comme du commerce étranger. Je
prétends que dans la constitution il ne devait pas y avoir de chose semblable à ce
qu'on appelle simple trafic interprovincial, parce que Vos Seigneuries se rappellent
la clause qui stipule expressément que tous articles du crû, de la provenance ou de
la fabrication d'aucune des provinces seront, à dater de l'union, admis en franchise
dans les autres provinces ; et ceci. devait être une disposition qui devait toujours
exister dans toutes les autres provinces ; de sorte que je demande à Vos Seigneuries
de dire et d'agir en conséquence en arrivant à une conclusion, mettant Vos Seigneu-
ries en état de répondrpe aux questions qui sont posées ici, que les mots "la réglemen-
tation du trafic et du commerce " se rapportaient à tout le cammerce extérieur comme
intérieur ; et que le mot "trafic" a été employé réflexion faite. Une de Vos Seigneu-
ries a eu l'occasion de se prononcer sur cette question avant de venir à cette cour.
Je fais allusion à ce que Votre Seigneurie le juge en chef a dit dans la cause de la
Reine vs. les Juges de Paix de King's, page 502, 2e vol., Cartwright, et particulière-
ment à la page 505, où Sa Seigneurie fait voir qu'on doit donner un effet particulier
aux deux mots. Sa Seigneurie indique, à la page 505, que l'on doit donner plein effet
aux deux mots. Que l'on ne pouvait prétendre que la législature s'est servi d'un mot
redondant ou d'un mot inutile. "Au parlement fédéral," dit Sa Seigneurie, " est donné
le pouvoir de légiférer exclusivement sur la réglementation du trafic et du commerce,,
et le pouvoir de prélever des deniers par tout mode ou système de taxation. La régld-
mentation du trafic et du commerce doit comprendre plein pouvoir sur la matière
devant être réglée, et doit nécessairement exclure l'intervention de tous autres corps
qui essayeraient de s'ingérer dans cette même chose. Le pouvoir qui est ainsi donné
au parlement-4édéral, est général, sans limitation ou restriction, et par conséquent
doit comprendre le trafic d'articles de commerce, non seulement par rapport aux
pays étrangers, mais aussi le trafic intérieur qui se fait entr e les provinces du Canada,
ainsi que le trafic qui se fait dans les limites d'une province particulière.

"Comme matière de trafic et de commerce, le droit de vendre est inséparable à
la loi qui permet l'importation. Si, donc, le parlenient fédéral autorise l'importation
d'un article de commerce dans le Canada et qu'il n'en restreint pas la manière d'en
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disposer dans le cours ordinaire du trafic et du commerce, ou la manière de s'en
servir, mais s'il impose sur cet article importé des droits qu'il perçoit, ce serait venir
en conflit direct avec cette législation et avec le droit de prélever des deniers par
tout mode ou système de taxation, si la législature locale de la province dans laquelle
l'article a été légalement importé, et sur laquelle on désire prélever un revenu,
pouvait légiférer de manière à en prohiber l'achat ou la vente et empêche qu'on en
fît le trafic ou le commerce, et détruire par là sa valeur commerciale, ainsi que tout
trafic et commerce de l'article ainsi prohibé, et lui donner ainsi en réalité aucune
valeur comme article de commerce sur lequel on pourrait prélever un revenu. Puist
à la page 506, il indique la distinction à faire, et dont j'ai parlé, entre la constitution
des Etats-Unis et notre, constitution.

Le juge en chef Ritchie.-Il est bon de remarquer que dans cette occasion je mec
suis soigneusement mis en garde contre cettequestion même. J'ai dit que c'était une
question de prohibition, et celle qui nous occupe n'est pas exactement la même.

M. Bethune.-Oui, milord ; plus loin vous dites que vous ne parlez pas de ce
principe, voyant que le parlement a le pouvoir-

Lejuge en chef Ritchie.-Je considère que la question de prohibition et la ques.
tion qui nous occupe ne sont pas exactement les mêmes.

M. Bethune.-Précisé ment comme le dit le Conseil privé, les mots mêmes dans
leur sens illimité, sont suffisamment étendus pour comprendre ce que nous disons. Je
ne veux pas dire que ceci a amené Votre Seigneurie à une manière de voir particu-
lière ; au contraire Votre Seigneurie ne-

Le juge en chef Ritchie.-J'ai parlé de ce sujet parce que je croyais que cette
question se présenterait tôt ou tard.

M. Bethune.-Et Votre Seigneurie a eu soin de ne pas se prononcer sur ce sujet.
Dans la cause de Parsons le Conseil privé déclare expressément, tel que rapporté au
1er vol. de Cartwright, page 278, qu'il refuse catégoriquement de mettre une restrie.
tion à la signification de ces mots. Il dit':

"Par donséquent, interprétant les mots la réglementation du trafic et du com-
merce, à l'aide des autorités précitées, ils comprendraient les arrangements politiqnes
relatifs au trafic, lesquels exigent la sanction du parlement, la réglementation du
commerce en matière d'intérêt inter-provincial; et il pourrait se faire qu'ils com-
prendraient aussi la réglementation générale du commerce affectant. tout le Canada.
Leurs Seigneuries, dans la présente occasion, s'abstiennent de vouloir définir les
limites de l'autorité en parlement fédéral sous ce rapport.'

De sorte que Leurs Seigneuries comprenaient parfaitement, comme le comprend
quiconque examine le sujet entier, la difficulté de restreindre ces mots, qui sont très
étendus et très importants.

Le juge Strong.-Je ne crois pas que les mots I trafic et commerce " veulent
dire simplement acheter et vendre. Une opération commerciale consiste dans quelque
chose de plus que acheter et vendre. Elle signifie acheter des marchandises, les
transporter, les importer des pays étrangers, ou les transporter des endroits qu'elles
sont fabriquées. Il n'y a pas de doute que c'est là le sens de ces deux mots.

M. Bethune.-Je crois, avec respect, que s'ils ont cette signification, ils ont un
sens beaucoup plus étendu.

•Le juge Strong.-Ils signifient acheter et vendre, mais ils veulent dire aussi
quelque chose de plus. Précisément comme je l'ai dit hier. En Angleterre, où l'on
parle la langue anglaise avec beaucoup plus de soin qu'ici, on n'a jamais enLendu
appeler marchand un homme qui vend en détail.

M. Bethune.-Tout ce que je puis dire, c'est que McCullough, dans son livra
traitant sur les matières de commerce, fait entrer le détaillant, (dans son dictione
naire du commerce)--

Le juge Strong.-" Trafic et commerce" veut dire trafic commercial.
M. Bethune.-Je prétends qu'il signifie plus que cela ; on a employé le mot

"trafic " avec intention, de manière à envelopper ce qui existe dans la constitution
des Etats-Unis, savoir : Ce qui se rapporte au commerce intérieur. Je crois qu'il ne
peut y avoir de doute là-dessus, quelle qoe soit la signification du mot.
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Le juge Strong.-J'ai dit dans mon jugement dans la cause de Severn et la Reine
ýque je croyais qu'il s'applique au commerce intérieur. Ceci ne fait pas de doute;
mais les mots trafic et commerce doivent avoir un sens plus large et ne doivent pas
signifier un simple négoce de détail.

M. Bethune.-Je prétends que l'on ne peut établir distinctement entre le gros et
le détail.

Le juge en chef Rtchie.-La question se réduit à ceci: Les règlements que le
gouvernement fédéral a entrepris de promulguer sont-ils des règlements du trafic et
du commerce, ou des règlements d'un ordre inférieur qui sont compris comme règle-
ments de police, lesquels constituent le sujet, non d'une législation générale, mais le
sujet du contrôle municipal ?

M. Bethune.-Je demandais d'examiner la question à ces deux points de vue.
Le juge ffenry.-Et auquel on peut croire raisonnablement que le parlement

fédéral participerait.
Le juge en chef Bitchie.-Les observations que mon collègue le juge Strong a

faites hier étaient très appropriées et avaient beaucoup de poids en faveur de la pro-
position qui veut que la question de la prohibition soit complètement séparée de
calle des règlements de police, c'est-à-dire : La législation locale pourrait-elle passer
une loi décrétant, "qu'à compter de la passation de cet acte il n'y aura pas de trafic
ou de commerce de spiritueux, de vins ou de liqueurs fermentées dans la province de
Ua Nouvelle-Ecosse, ou dans la province d'Ontario, selon le cas " ?

M. Bethune.-Je crois que ceci est réglé par une décision judiciaire.
Le juge en chef Ritchie.-Ils croient qu'il est important pour cette clause de

mettre de côté cette manière de voir. Pourrait-on dire qu'une disposition de ce genre
ne constituerait pas une intervention dans le trafic et le commerce ? Le pouvoir de
régler le trafic et le commerce n'a pas la valeur d'une prohibition dans cette matière;
si tel est le cas, alors ce sujet est du ressort du parlement fédéral.

Le juge Henry.-Puis vient une question très importante : Le pouvoir de régler
le trafic et le commerce en autorise-t-il une prohibition totale ? C'est une autre consi-
dération importante. Si vous envoyez un homme au marché pour vendre deux che-
vaux, vous ne l'autorisez pas à les tuer.

M. Bethune.-McCulloch, dans son Dictionnaire du Commerce, deuxième édition,
1882, à la page 392, traite cette question sous le titre du Commerce. 11 la divise en
quatre chapitres: Premier chapitre, L'origine du commerce, classes commerciales;
deuxième chapitre, Commerce intérieur; troisième chapitre, Commerce étranger, et
quatrième chapitre, Restrictions imposées au commerce. Sous le titre des classes
commerciales, il dit:

"ILa classe commerciale a généralement été divisée en deux catégories-les
marchands de gros et les marchands de détail. Les premiers achetaient les différents
produits de l'art ou de l'industrie dans les localités où ils sont pouduits, ou dans les
localités où ils sont moins chers, et les transportaient dans les endroits où ils sont
plus précieux, ou dans les localités où la demande est plus grande; et les derniers
ayant acheté les marchandises des marchands de gros, ou des producteurs, les mettent
dans les magasins et les vendent en quantités et aux heures qui conviennent le mieux
à la demande publique. Ces catégories de marchands sont également utiles; et la
séparation que l'on a établie entre leurs emplois, est une des plus avantageuses divi-
sions du travail. Les opérations des marchands de gros sont analogues à celles du
mineur. Ni l'un ni l'autre ne fait subir des changements à l'article qu'il transporte
d'un lieu à un autre. Toute la différence entre eux consiste dans ceci : Le mineur
transporte l'article de dessous la terre à la surface, tandis que le marchard de gros le
transporte d'tfn point à l'autre à la surface. De là il s'ensuit que la valeur donnée
aux marchandises par ces opérations des marchands de gros peut fréquemment
lépasser celle que lui donnent les producteurs."

Puis il fait voir que l'un est nécessaire à l'autre; page 893:-
" Si le marchand de gros devait lui-même détailler les marchandises qu'il a ache-

tées des différéntes localités, il lui faudrait, en proportion, augmenter son capital; et
il lui serait impossible de donner à aucun département de ses affaires, cette attention
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exclusive qui est indispensable pour qu'elles soient faites de la meilleure manière
possible. Il est de l'intérêt de chaque marchand, comme de chaque artisan, de
s'adohner à un seul négoce. De cette manière chaque commerce est mieux compris,
mieux cultivé, et fait le meilleur marché possible; mais qu'il soit fait ou non par
une classe séparée d'individus, il est évident que le détail des marchandises est indis-
pensable. Il ne suffit pas qu'un chargement de thé soit importé de la Chine, ou un
chargement de sucre de la Jamaïque. Le plus grand nombre ont besoin de ces articles;
mais il n'y a pas, peut-être, un seul particulier, même à Londres, qui ait besoin d'un
approvisionnement aussi considérable pour sa propre consommation. Par conséquent,
il est évident que ces articles doivent être détaillés; c'est-à-dire qu'ils doivent être
vendus en quantités et à l'heure qui conviendront le mieux aux classes des consom-
mateurs. Et puisque l'on admet partout que ce négoce nécessaire sera mieux géré
par une classe de commerçants distincts des marchands de gros, il est impossible de
douter que leur travail est tout autant avantageux à l'intérêt public que celui des
autres, et qu'il tend également à augmenter la richesse et le confort nationau s."

Puis, suit un article sur le commerce intérieur, séparé du commerce étranger.
Tout l'article est très instructif, relativement au sens que les classes commerciales
donnent d'habitude aux mots "trafic et commerce." Tous les dictionnaires que j'ai con-
sultés-les dictionnaires les plus récents,-sous le titre du "Commerce " donnent le mot
" trafic " comme une de ses significations, et le mot "trafic " comprendra le com-
merce de gros et de détails,-Worcester, Webster, le Dictionnaire Impérial, tous les
dictionnaires que j'ai consultés, je crois. Ils sont trop nombreux et trop volumineux
pour les apporter ici, mais je n'ai pas consulté un seul dictionnaire qui ne dise pas
que le mot "commerce " ne comprend pas tout trafic, le détail comme le gros.

Lorsqu'on examine la question, il est évident que l'on ne pourrait pas faire conve-
nablement le commerce de gros-le commerce de gros, que vous entendiez par là l'im-
portation des marchandises de l'étranger, ou la production des articles sur une grande
échelle par les fabricants-le grand débouché pour les produits est le commerce de
détail. Et appliqué à l'état de choses de notre pays, il serait presqu'impossible,
pour ce qui est du commerce intérieur, que les marchands de gros puissent disposer
des marchandises qu'ils ont importées, et sur lesquelles ils ont payé les droits,
la raison du paiement desquels est le droit de disposer de leurs marchandises-et
comme je vais le faire voir dans une cause portée devant la cour Saprème des Etats-
Unis, il est impossible que vous puissiez disposer d'une manière satisfaisante du
commerce de gros sans avoir le contrôle du commerce de détail.

Le parlement a-t-il eu l'intention de diviser sa juridiction sur ces matières,-
que les autorités fédérales eussent le contrôle du commerce de gros et qu'elles
n'eussent pas de contrôle du tout sur le commerce de détail ? S'il fallait qu'il y eut
une juridiction partagée sur ce sujet, je suis d'avis qu'on pourrait facilement paralyser
le commerce. Je parle maintenant de ce sujet, laissant de côté complètement toutes les
déductions qui découlent des institutions municipales. Si ce sujet se présentait sous
l'expression "la réglementation du trafic et du commerce," pourrait-on douter que le
parlement avait l'intention, par l'emploi de ces mots, qu'il y eut un contrôle indivis,-
que le même pouvoir qui contrôlait le commerce de gros,'contrôlit aussi le commerco
de détail ?

Le juge Strong,-Mettant de côté le revenu, c'est-à-dire, les droits d'excise, quels
règlements législatifs exige le commerce intérieur, -non le commerce d'articles
importés ou le commerce d'importation ? Quelle législation outre le pouvoir d,
police ?

M. Bethune.-Je ne puis guère le dire.
Le juge Strong.- Quels exemples y a-t-il d'une intervention législative-mettant

toujours de côté les mesures fiscales-quels exemples y a-t-il d'une intervention légis-
lative dans le commerce intérieur, sauf l'exercice du pouvoir de police?

M. Bethune.-Je n'en connais aucun, en ce moment.
Le juge en chef Ritchie.-Votre argument ne vous amene-t-il pas à ceci : -que le

parlement fédéral, en passant l'Acte de l'Amérique-Britannique du Nord, avait l'inten-
tion d'abolir tout ce qui peut ressembler aux règlements de police?
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M. Bethune.-Je veux tenir les deux arguments séparés. Je m'occuperai du
pouvoir de police dans la suite. Je prétends en ce moment que primá facie la signi-
cation des mots trafic et commerce s'étend au gros et au détail. J'emploie le mot
"détail " dans son sens général, et j'indique à Vos Seigneuries ce qui, à mon avis, est
en dehors de la question, il ne devait pas exister de pouvoir de restriction, parce que
nous savons qu'il y a des restrictions de commerce. L'article même dont j'ai parlé
indique avec beaucoup de force comment le parlement peut imposer des restrictions
au commerce, ou le stimuler, comment il peut l'aider ou l'empêcher. Il peut être à
propos de stimuler une branche de commerce ou de restreindre une autre branche
dans l'intérêt du public; et de sorte. qu'à mon avis, le parlement impérial a en l'in-
tention que le pouvoir entier sur le commerce, de détail comme de gros, fut exercé
par une seule autorité-qu'il n'a pas eu l'intention qu'il y eut sur ce sujet juridiction
partagée. Je ne puis dire maintenant, et personne ne peut non plus interroger
l'avenir et dire que, dans l'histoire de ce pays, n'arrivera pas l'époque où l'interven-
tion législative pourra devenir nécessaire au commerce nécessaire. Il est presqu'im-
possible de dire que ceci peut ne pas arriver; que le parlement peut diviser et
favoriser une branche du commerce, et peut-être mettre une restriction à une autre
branche. Ceci est arrivé dans le passé pas autant peut-être, par rapport au commerce
intérieur (quoique des exemple de ce genre se soient présentés en Angleterre) comme
par rapport au commerce étranger.

lie juge en chef Ritchie.-Ceei ne tombe pas sous les règlements de police.
M. Bethune.-Ce que je veux exposer d'une manière claire à Vos Seigneuries c'est

la signification juste des mots "les réglementations du trafic et du commerce." Ne
s'étendrait-elle pas primáfacie à la réglementation du commerce de détail comme à
celle du commerce de gros ? Tel est mon argument. Je dis que primá facie elles
tombent sous le mot "commerce." Je crois que si une personne lisait un document
de ce genre, sujet aux restrictions que lui imposerait une disposition que l'on trouve-
rait dans l'article 92 (dont j'aurai à m'occuper plus tard) elle dirait, sans doute, que
ces mots donneraient encore au parlement le pouvoir de s'occuper de la réglementa-
tion du commerce de détail comme de celle du commerce de gros.

Or qu'est-ce que le mot "réglementation " veut dire ? Naturellement, ce n'est
qu'un côté de l'argument, mais je désire parler des deux, l'un à la suite de l'autre.
Quel est l'effet du mot "régler ? " Dans le passage que j'ai déjà cité de la cause des
juges de paix du comté de King, à la page 505 du vol. 2 de Cartwright, Vos Seigneu-
ries disent que ces mots n'ont pas de limite. Dans une cause précédente au cours
de laquelle le mot "régler " attira l'attention de la cour Suprême des Etats-Unis,
Gibbons vs Ogden, 9 Wheaton, page 196,la cour Suprême des Etats-Unis examine
cette question. Cette cause avait trait à la grande question du monopole de la navi-
gation sur le fleuve Hudson et une partie de la mer environnant New-York, lequel
monopole avait été accordé à M. Ogden et à d'autres messieurs en société avec lui.
La cause est d'abord rapportée dans le Johnston's Report, et au cours de laquelle un
bref d'injonction est accordé pour empècher un bateau à vapeur de voyager. La
cause a été portée à Washi.gton et plaidée par Webster et Everett, Oakley et le
,,rocureur général d'alors des Etats-Unis, les hommes les plus capables qui existaient
dans le barreau. La plaidoirie est rapportée au long, et l'on ne peut manquer de
voir que le sujet a été épuisé par les deux côtés. Entre autres choses, ils avaient à
se rendre compte de la signification du mot "régler," tel qu'il se présentait dans la
constitution, et le juge en chef Marshall, à la page 196, dit:-

"INous sommes maintenant arrivés à cette question: qu'est-ce que ce pouvoir ?
C'est le pouvoir de régler; c'est-à-dire de prescrire la règle par laquelle le commerce
doit être gouverné. Ce pouvoir, comme tous les autres dont e3t investi le Congrès,
est complet en lui-même, peut être exercé dans toute son étendue, ot ne reconnaît
pas d'autres restrictions que celles que prescrit la constitution.'

On voit immédiatement qu'à moins que le parlement possèle ce pouvoir com-
plet, plénier, ample sur le sujet particulier, il lui serait impossible de légiférer sur ce
sujet. C'est ce que l'on constate dès le début. Dans notre cas le parlement impérial
permet à une législature de légiférer sur le vaste sujet du trafic et du commerce;
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comment alors pouvait-elle exercer ce pouvoir régulatif si elle n'a pas le con-
trôle entier de ce sujet, comme je le prétends, et on a dû avoir l'intention de lui don-
ner ce contrôle sur le sujet dans tous les détails; autrement il lui serait impossible
de faire exécuter sa volonté Il semble, indépendamment de l'autorité, que le parle-
ment impérial, en traitant une question si vaste que l'est celle du trafic et du com-
merce, lorsqu'il emploie le mot donnant pouvoirs exclusifs de faire des lois pour
régler le trafic et le commerce, a dû avoir l'intention de mettre tout le trafic et tout
le commerce dans leurs détails les plus minutieux, si le parlement jugeait à propos
de l'exercer, sous le contrôle de ce corps législatif; autrement il pourrait surgir dans
l'avenir-et c'est uneconstitution faite pour toujours-des difficultés qui mettraient
le parlement dans l'impossibilité de faire ce qu'il désirerait faire dans la réglemen-
tation de cette importante matière. Par conséquent je prétends, avec beaucoup de
confiance, qu'on a eu, en se servant du mot "régler," l'intention de donner au parle.
ment le plus grand pouvoir possible de faire toutes les lois que le parlement pourrait
croire nécessaires pour la gouverne de ce sujet particulier, même jusque dans ses plus
petits détails. Votre Seigneurie trouvera, dans la cause de Brown et Maryland, au
vol. 12 de Wheaton, page 446-

Le juge Stronq.--Ce sont les lois relatives à l'inspection.
M. Bethune.--Cette cause fit surgir la question du commerce intérieur. L'his-

toire de la cause se résume en ceci : Brown avait importé des marchandises dans
l'Etat du Maryland. Il prétendait, ayant importé ces marchandises dans le Mary-
land, avoir le.droit d'ouvrir les colis et vendre sans payer $50 à l'Etat du Maryland.
La question suivante fat soulevée : quelles étaient, d'un côté, les limites du pouvoir
qu'avait l'Etat de s'occuper du commerce intérieur, et de l'autre, quel était le droit
du Congrès de s'occuper du commerce dans les Etats-Jnis ? La résultat de la déci-
sion fut ceci,--décision à laquelle on s'est toujours soumis depuis--que du moment
que le colis était ouvert, que l'importation de l'article donnait à l'importateur le droit
de vendre sans ouvrir les colis et sans payer de droits à l'Etat; mais du moment que
les colis étaient ouverts, ses marchandises tombaient dans le commerce de l'Etat, et
devenaient ainsi sujettes aux lois de l'Etat. A la page 446, le savant juge en chef
s' exprime ainsi

"IQuelle est, alors, l'étendue exacte du pouvoir de régler le commerce avec les
nations étrangères et entre les différents Etats ?

"IOn a étudié cette question dans la cause de Gibbons vs Ogden (9 Wheat. Rap.),
<dans laquelle on a déclaré que ce pouvoir était complet par lui-même et ne reconnaît
pas d'autres restrictions que celles que prescrit la Constitution.' Ce pouvoir a la
même étendue que le sujet sur lequel il opère, et ne peut être arrêté à la frontière
extérieure d'un Etat, mais doit entrer à l'intérieur.

"Nous croyons inutile de présenter des arguments à l'appui de ces propositions.
La vérité en est prouvée par des faits sans cesse sous nos yeux et elle a été démontrée,
croyons-nous,--si ces propositions pouvaient exiger une démonstration,-dans la
cause déjà citée.

"Si ce pouvoir arrive à l'intérieur d'un Etat et si on l'y exerce, il doit être
capable d'autoriser la vente des articles qu'il introduit. Le commerce consiste dans
les relations entre individus; un de ses éléments les plus ordinaires est le trafic. Il
est inconcevable que le pouvoir d'autoriser ce trafic, lorsqu'il est conféré en termes
très compréhensibles, avec l'intention que son efficacité soit complète, cesse au
moment où sa continuation est indispensable à sa valeur. Pourquoi donnerait-on le
pouvoir de permettre l'importation, si on ne lui joint pas le pouvoir d'autoriser la
vente de la chose importée ? La vente est l'objet de l'importation et est un élément
essentiel à ces relations dont l'importation constitue une partie. Elle est un élément
aussi essentiel qu'il est indispensable à l'existence de la chose entière, alors, que
l'importation même. Elle doit être considérée comme étant une partie constitutive
du pouvoir de régler le commerce. Le Congrès a le droit, non seulement d'autoriser
l'importation, mais aussi d'autoriser l'importateur à vendre.

IlSi ceci est admis, et nous ne croyons qu'il puisse être réfuté, que peut être la
signification d'un acte du Congrès qui autorise l'importation et accorde le privilège
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de vendre, à un prix fixe, à toute personne qui veut devenir un acheteur ? Comment
doit-il être interprété, si une intention de faire le commerce honnête et équitable,
une intention aussi sage qu'elle est morale, doit entrer dans l'interprétation ? A
quoi sert le contrat; qu'est-ce que l'importateur achète, s'il n'achète pas le privilège
de vendre.

"Que dirait un gouvernement étrangerqui apprendrait que ses marchands,
après avoir importé suivant la loi, il leur serait défendu de vendre la marehandise
importée ? Quelle réponse donneraient les Etats-Unis aux plaintes et aux reproches
auxquels les exposerait un fait aussi extraordinaire ? On ne pourrait pas recevoir
d'excuses, ou même en faire.' Un tel état de chose détruirait le commerce. Il ne
sera d'aucune utilité de dire que cet état de chose n'existera jamais; que le bon sens
de l'Etat en est une garantie suffisante. La constitution n'a pas restreint ce sujet à
ce bon sens. Il se trouve ailleurs. Voici la question: Où se trouve le pouvoir ?
Non jusqu'à quel point en abusera-t-on probablement. Le pouvoir que prétend avoir
l'Etat est, de sa nature, en conflit avec celui conféré au Congrès; et la manière plus
ou moins étendue dont on peut l'exercer n'entre pas dans l'examen relatif à son
existence.

"INous croyons donc que si le Congrès a le pouvoir d'autoriser une vente, on
arrive inévitablement à la conclusion que le droit de vendre se rapporte à la loi qui
permet l'importation, comme étant un incident inséparable.

" Si les principes que nous avons posés sont justes, on ne peut se tromper sur le
résultat auquel ils nous conduiront. Toute punition infligée à l'importateur pour
avoir vendu l'article en sa qualité d'importateur doit l'être en opposition à l'acte du
Congrès qui autorise l'importation. Tout impôt sur l'introduction et l'incorporation
des articles dans la masse de la propriété du pays doit être hostile au pouvoir conféré
au Congrès de régler le commerce, puisque une partie essentielle de cette réglemen-
tation et que son principal objet est de prescrire les moyens réguliers pour accomplir
cette introduction et cette incorporation."

Il fait voir que jusqu'à ce que les colis soient ouverts le droit de vendre en gros
est un droit qui se rattache naturellement à l'importation de ces marchandises dans
le pays. Comme question de fait, nous savons que bon nombre de marchands détail-
leurs dans ce pays importent directement leurs marchandises. Je ne sais guère
jusqu'à quel point Vos Seigneuries peuvent de cette manière prendre judiciairement
connaissance de ces faits ; mais, comme question de fait, dans la ville où je demeure,
bon nombre des principaux marchands importent directement leurs marchandises.

Le juge Henry.--Bon nombre sont des importateurs en gros et vendent en détail.
M. Bethune.-Je connais bon nombre de détaillants qui importent leurs mar-

chandises, et je ne puis voir qu'il y ait une distinction entre les différentes classes
autrement. Le même principe qui s'applique au marchand de liqueurs, s'applique
au marchand de nouveautés, ou de quincailleries, ou de n'importe quel autre article
de commerce. Ainsi le marchand qui paie ses droits, et importe ses marchandises
dans le pays, acquiert le même droit de les détailler, le parlement ayant le contrôle
du commerce intérieur comme du commerce extérieur, que, sous le système des Etats-
Unis, l'importateur avait droit de vendre en gros ses marchandises, car, si je com-
prends, c'est ce qui a été décidé dans la cause de Brown et Maryland.

L'effet de permettre aux législatures locales de contrôler ou de restreindre ce
trafic, sauf pour des objets de taxation-naturellement, elles ont ce droit, et nous
leur concédons entièrement-serait de soumettre à deux maîtres le sujet du com-
merce, et il est impossible de prévoir quelles difficultés pouiraient surgir si les légis-
latures locales pouvaient, d'une manière ou d'une autre, sauf ce qui peut être néces-
saire pour la police locale, intervenir dans la réglementation de notre commerce
intérieur. Voyez comme il est absurde de prétendre qu'il devrait y avoir une divi-
sion ; où allez-vous tirez la ligne de démarcation? Qu'est-e qui doit être commerce
de gros, et qu'est-ce qui doit être commerce de détail ? Dans une cause dont je parlerai,
celle des licences, il ne s'agissait que d'un seul baril de whiskey qui a été 'importé
dans un colis non ouvert, cependant on a décidé que ce n'était pas purement un
commerce de détail. Prenez, par exemple, la limite qui a été déterminée,-je ne
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connais pas suffisamment les divers règlements des différentes provinces, ou le mode
de traiter cette question dans chaque province, pour parler d'une manière positive
sur ce sujet,-mais prenez la limite qui a été fixée dans Ontario; en tant que je.me le
rappelle, entre le commerce de gros et le commerce de détail, pour les licences de
magasin, et cette limite était de cinq gallons de liqueurs. Toute quantité plus que
cinq gallons de liqueurs était considérée constituer de sa nature un commerce de
gros.

Le juge Henry.-Ne devant pas être bues sur les prémisses.
M. Bethune.-Mais sous l'opération de l'ancienne loi,-si je comprends la dis-

tinction qui existait avant la Confédération-on n'exigeait pas de licence pour vendre
en quantité de plus de cinq gallons. On considérait que c'était vendre en gros, et un
homme pouvait vendre n'importe quelle quantité en sus de cela. Je ne connais pas
quelle était la limite dans les autres provinces, et par conséquent j'en parle aveo
incertitude.

Lejuje Benry.-C'était dix gallons dans la Nouvelle-Ecosse.
M. Bethune.-Mais dans deux des provinces, le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-

Ecosse, et dans la province de Québec aussi, je crois, les législatures prétendaient
avoir le pouvoir de légiférer sur le commerce de gros. Or, où doit être tirée la ligne ?
Qu'allez-vous appeler détail et qu'allez-vous appeler commerce de gros ? Je traite la
question de la réglementation, mettant de côté le pouvoir de police, parce que je ne
puis voir comment, comme simple matière de réglementation du trafic, les législa-
tures locales peuvent légiférer sur le sujet; où allez-vous tirée la ligne? Dira-t-on
que 100,000 gallons constituent le commerce de gros, ou 100 barils ? Direz-vous que la
limite est de quinze gallons ou sera-t-elle de dix gallons ? En examinant ce sujet
comme question de commerce, Inettant de côté le pouvoir de pôlice, vous ne pouvez
tracer la ligne de démarcation et dire que jusqu'à une certaine quantité c'est le com-
mnerce de gros, et qu'après que vous aurez atteint cette limite, toute quantité en
dessous est commerce de détail. De sorte que notre acte constitutif, à mon avis, ne
nous a pas donné l'occasion de tracer la ligne de démarcation.

Tandis que nous sommes sur ce sujet, permettez-moi d'examiner l'attitude prise
par mes savants confrères. M. Church, d'un côté, dit: "Je crois," conformément
aux décisions légales, parce que je comprends que naturellement les décisions légales
sont telles qu'il les expose, "que les législatures locales n'ont pas de contrôle sur le
commerce de gros,." Mes savants confrères, à l'exception de -M. Church, ont pré-
tendu avoir le contrôle du commerce de gros. S'il en est ainsi que devient le pou-
voir régulatif du parlement fédéral? D'après la prétention de mon savant ami M.
Blake, et des autres qui s'accordent avec lui,-

Le juge Strong.-Si c'est un commerce de gros, alors c'est une matière de trafic
et de commerce; si c'est vendre directement au consomtmateur, alors c'est une matière
de règlement de police.

Le juge Henry.-Les marchands de gros font affaire avec les autres provinces.
Par exemple, les marchands de Montréal exportent leurs marchandises dans les pro-
vinces maritimes ; il y a commerce et trafic. Lorsque la marchandise entre dans
une province, où elle est détaillée à la verge, à la livre, ou à l'once, ceci constitue le
commerce local et c'est la consommation locale; mais ce commerce diffère complète-
ment de l'autre, en principe et dans le mode de faire les transactions commerciales.

M. Bethune.-Ce dont je parle maintenant c'est de la réglementation réelle, bond
fide du commerce. Ce que je veux faire voir c'est que, jusqu'à un certain point M.
Blake et ceux qui partagent son opinion, semblent être plus logiques·que M. Church;
parce que je ne puis voir où l'on peut tracer la ligne de démarcation.* Je ne vois
rien dans l'acte constitutif qui nous autorise à restreindre ainsi le commerce, qui
nous autorise à dire qu'il.existe une distinction, pour ce qui est de la réglementation,
entre le commerce de gros et le commerce de détail, et j'ose dire que mes savants
amis qui adoptent cette manière de voir peuvent comprendre cette difficulté.

Le juge Gwynne.-Et qui dira ce qu'est le commerce de gros et ce qu'est le com.-
merce de détail."

M. Elake.-Il peut être nécessaire de le définir.
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M. Bethune.-On le fera ? Y a t-il quelque chose dans l'acte qui indique que cette
question n'est pas définie de cette manière dans l'acte même? La définition peut com-
prendre toute l'étendue que comporte le mot "commerce." C'est là la difficulté que
j'éprouve;- et j'étais d'avis que, tandis que mes savants confrères plaidaient, et tandis
que M. Church était appuyé par une autorité judiciaire, jusqu'à ce point, en disant
que, dans tous les cas, la réglementation de commerce de gros était sous le contrôle
du parlement ; toutefois, mes savants amis qui adoptent une manière de voir diffé-
rente étaient plus logiques, parce qu'ils ont ê'.é amenés à prétendre que les législatures
locales avaient le contrôle du cammerco de gras comme du commerce de détail,
parce que toute la difficulté que j'ai fait voir se trouve dans le fait d'établir la limite
qui indique où un commerce finit et où l'autre commence, et d'indiquer où l'on doit
tracer la ligne entre les deux. Puis je prétends aussi que le pouvoir que comprend
la simple réglementation du commerce,-je désire tenir cette question basée sur ce
raisonnement, en la séparant du pouvoir de police,---s'étendrait à la réglementation
de tout ce qui pourrait affecter le commerce, de fait que le sujet principal entraîne
la réglementation de ce qui s'y rapporte. J'ai essayé de démontrer à Vos Seigneuries
quel est l'effet de légiférer relativement au commerce de gros sans pouvoir aussi lé-
giférer relativement à ce qui alimente ce commerce,-quel effet cette législation doit
avoir sur le commerce même. Par conséquent je suis d'avis qu'il est presque im-
possible de tracer la ligne et dire que, relativement à une partie du commerce vous
pouvez vous en occuper, et quant à l'autre vous ne le pouvez pas, toujours au point
de vue de la réglementation du commerce. Disons ceci, par exemple: indubitablement
l'importateur qui a pris ses marchandises, quelles 'qu'elles soient, et les a mises dans
son entrepôt, sur un côté de la rue, tant qu'il y détient ses marchandises, dans les
colis non ouverts, elles sont sous le contrôle des lois que le parlement jugera à propos
de faire. Du moment qu'elles traversent la rue, peut-être la moitié de toute la quan-
tité, comment se fait-il qu'elles ne sont plus sous le contrôle du parlement, comme
une simple matière de réglementation du commerce? Comme simple matière de ré-
glementation du commerce, qu'est-ce qui en a changéla désignation ? Certainement,
si elles étaient, lors de l'importation, lorsqu'elles ont été mises dans l'entrepôt, sur un
côté de la rue, sous le contrôle du parlement, il doit y avoir quelque chose qu'on peut
indiquer dans la réglementation du commerce, ou quelque chose dans la constitution
qui, comme matière de réglementation du commerce, puisse vous mettre en état de
dire qu'elles étaient poussées-par l'acte de vente

Le juge Strong.-Que doit-être la réglementation ? Vous parlez du mot "régle-
mentation " dans un sens général; quelle espèce de réglementation sera-t-elle? Que
les marchands devront vendre à des personnes particulières, ou ils ne devront que
vendre à de certaines persoûtes, ou à certaines quantités ? Quelles sont ces régle.
mentations, ou dans quel but ces réglementations devront-elles être imposées, si ce
n'est comme pouvoir de police ? Qui a jamais entendu parler d'une législation qui
réglait l'achat et la vente, si ce n'est dans le but, soit de prélever un revenu ou pour
exercer ce que l'on appelle pouvoir de police?

M. Bethune.-Il peut se faire qu'il n'y ait pas d'exemple dans le passé.
Le juge en chef Ritchie.-Depuis l'origine de notre pays jusqu'à la Confédération,

nous savons que les législatures du pays ont divisé ces matières, et que tandis que
les législatures s'occupaient de la réglementation et du contrôle du commerce, elles
abandonnaient aux sessions de la paix, et subséquemment aux institutions municipales,
ce contrôle local, sous foxme de réglementations de police ; depuis que le pays a été
organisé jusqu'à nos jours ceci a toujours existé. Pourquoi anticiperions-nous sur
l'avenir, ou pourquoi viendrions-nous à la conclusion que ce qui de l'avis du parle-
ment anglais, a fonctionné si bien, depuis l'organisation du pays jusqu'à nos jours,
soit changé ?

Le juge Strong.-Dans toutes les phases parcourues par les races parlant l'an-
glais, ceci a toujours été le cours régulier de la législation. En Angleterre, les juges
de paix accordaient les licences; dans les Etats de la Nouvelle-Angleterre leshommes
choisis spécialement à cet effet, ou l'autorité locale les accordaient; et dans la légis-.
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lation de toutes nos provinces ce pouvoir était délégué aux autorités locales, sujet au
pouvoir dominant des législatures.

M. Bethune.-Jô démontre maintenant qu'indubitablement le parlement impé-
rial a cru que la réglementation du trafic et du commerce était une chose dont quel-
qu'un devait s'occuper, parce qu'il se sert dans l'acte d'un langage qui l'indique. Si
j'ai raison de supposer que le mot "commerce " comprend le commerce intérieur,
alors indubitablement le parlement impérial croyait que le temps était arrivé pour
que le commerce fût contrôlé ou réglé. Je cherche à démontrer à Vos Seigneuries
qu'on avait l'intention que ce contrôle, quel qu'il fûb, comme contrôle du commerce,
devait être exercé par le parlement fédéral, et je dis: contrôle du commerce inté-
rieur comme celui du commerce extérieur; ceci dit, sans parler du pouvoir de police
que je traiterai plus tard.

Le juge llenry.-Il y a le commerce intérieur qui pourrait vouloir dire com-
merce intérieur pour le distinguer du commerce étranger, c'est-à-dire, en dehors de
la Confédération; de sorte que nous devona examiner le commerce entre les pro-
vinces comme le commerce dans les provinces.

M. Bethune.-Une clause séparée traite spécialement de cette question, et puis le
commerce dans chacune des provinces; c'est la clause n° 121.

Le juge en chef Ritchie.-Ne parlez-vous pas de cette question dans le cours de
votre plaidoirie comme si le parlement impérial allait se mettre à faire une nouvelle
constitution ? Mais c'était une constitution fédérale qui reconnaissait des pouvoirs
déjà exercés dans les colonies, et il s'agissait de distribuer ces pouvoirs.

M. Bethune.-Voilà ce que je dis : cette division assigne au parlement fédéral
toute la réglementation du trafic et du commerce. Prenez, par exemple, la question
des remises (drawbacks) pour démontrer qu'une dififlulté peut surgir dans une matière
de ce genre. Prenez un article qui a été importé en gros et vendu aux détaillants et
qui est passé dans ce qu'on appelle aux Etats-Unis, "le commerce de l'Etat." Cet
article est vendu à un pays étranger, et en vertu du système de prime, ce qui avait
été dans la possession du détaillant est vendu et exporté de nouveau. Tombe-t-il
encore sous le contrôle de l'autorité centrale.

Le juge en chef Ritchie.-Il n'y a pas d'institution municipale du pays qui ait
jamais reconnu cela.

M. Bethune.-J'emploie cet exemple afin de démontrer que le sujet a toujours été
du ressort de l'autorité fédérale, et qu'on a eu l'intention qu'il en fut ainsi. Ce que
je dis maintenant est basé sur deux propositions: la première est que le mot '" com-
merceJ" s'étend à tout le commerce, et à ses subdivisions les plus détaillées, et le
parlement peut dire, s'il le juge à propos, que tel article particulier ne sera vendu
qu'en vertu d'une licence. Ces articles peuvent être d'une nature telle qu'à notre
avis, ils ne doivent être vendus que par ceux que nous choisissons. Beu certaine-
ment, par le passé, un mode de réglamenter le commerce a été au moyen des licences.
De fait, on se sert quelques fois des licences pour deux objets: pour réglementer et
pour prélever un revenu. Personne ne prétendrait que le parlement ne pourrait pas,
dans sa sagesse, juger à propos de réglementer quelque partie du commerce, ou, de
temps à autre, quelque partie spéciale du commerce, et dire, dans le but de la favoriser
ou de la restreindre ou dans tous autres buts, que cette partie du commerce soit régie
par certaines règlements. Par conséquent ·il pourrait exiger que les magasins de
détail prennent des licences, dans le but de réglementer cette branche particulière du
commerce. Je dis'cela, mettant tout à fait de côté la question du pouvoir de police,
et à ce point do vue j'ai justement compris la signification des mots "trafic et com-
merce."

Examinons maintenant quel a été le résultat des décisions relativement au mot
" réglementation." Examinons un instant ce qu'était en réalité l'Acte Scott. L'on
a toujours prétendu que l'acte Scott était une loi absolument prohibitive. A vrai
dire ce n'est rien de tel. L'acte Scott est une loi riestrictive, mais il permet la vente
des liqueurs pour des objets de fabrication, médicaux et pour les arts. De sorte que,
de fait, ce n'était pas une loi prohibitive absolue relative aux liqueurs; il se rappro-
chait peut-être plus d'une loi prohibitive absolue que toute autre loi que nous ayions
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eue jusqu'ici; mais pour démontrer que ce n'est pas une loi prohibitive absolue, on
n'a qu'à examiner l'acte môme. Il était encore permis de vendre tout ce dont on
avait besoin pour des objets médicaux, sciencifiques, artistiques, ou pour la fabrication,
de sorte que, de fait, l'acte Scott n'était pas, sauf dans le language populaire, une loi
prohibitive relative aux liqueurs. C'était une loi qui restreignait la vente des liqueurs
pour l'usage dans la société.

Le juge Strong.- Ce qui m'a toujours frappé au sujet de l'acte Scott a été ceci:
Je crois qu'il y a cette considération basée sur ce que j'ai appelé hier l'intention
genérale; cela donne l'option locale, qui consiste, en réalité, à pourvoir le self-govern-
ment local, et tout self-government est, en vertu du titre des institutions municipales,
délégué aux législatures locales par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord.

M. Blake.-L'acte mettait à effet l'esprit de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord.

M. Bethune.-La seule manière dont l'acte Scott restreignait la vente des liqueurs
était pour des objets sociaux.

Le juge Btrong.-Les liqueurs ne sont pas nécessairement bues en socilté. Un
homme peut les boire seul. L'acte restreignait la consommation réelle; sous tous
rapports c'est qu'on appelle une loi somptuaire.

M. Bethune.-Il en restreint la vente comme breuvage. Il y a une cause dans
laquelle une loi a été maintenue, par cette cour et en Angleterre, une loi qui restrei-
gnait seulement la vente, une loi qui n'était que partielle dans son opération, parce
qu'elle permettait encore la vente de l'article pour les objets que j'ai mentionnés.

Le juge Henry.-Et permettait d'en faire usage. Dans une circonstance, là où
on avait adopté l'acte Scott, un homme avait l'habitude de faire usage de liqueurs
pour des objets médicaux, et il était souvent malade, et dans un cas il obtint une bou-
teille d'eau-de-vie; de sorte, qu'en pratique ce n'est pas une loi probibitive absolue.
On a peut-être eu l'intention d'en faire une loi prohibitive, mais pratiquement ce
n'en est pas une.

M. Bethune.-M. Church remarque que l'homme qui en ferait un si grand usage
pour des objets médicaux devait être allopathe. Il y a une loi qui, dis-je, n'est pas
une loi prohibitive lorsque vous l'examinez. On pourrait dire, indubitablement, que
l'expression "la réglementation du trafic et du commerce" donne au parlement le
pouvoir de prohiber ou de dire quelle législation sera faite relativement à un com-
merce particulier. Tandis que sans doute, le parlement doit avoir le pouvoir de dire
ce qui entrera dans le commerce du pays, ou de dire qu'une substance particulière est
si nuisible que la population n'aura pas la permission d'en faire le trafic, je suis d'avis
que le mot "réglementationI" va plus loin que ça; je suis d'avis, l'examinant à un
point de vue, que la signification n'était pas destinée à être restreinte à l'exclusion de
la substanceparticulière du commerce du pays, mais qu'il s'étendait aussi au contrôle
de cette substance pendant qu'elle faisait partie du commerce. Telle est, à mon avis,
la signification du mot, et il n'est pas restreint à la simple prohibition de l'usage, ou
à dire que cet article ne fera pas partie du commerce du pays; mais il semble com-
prendre le pouvoir de le régler, tandis qu'il fait partie d'une branche -du commerce
du pays, et il donne encore au parlement le pouvoir d'en régler le contrôle.

Le juge Strong.-Selon vous, le parlement aura le contrôle du contrat de vente ?
M Bethume.-Je suis empêché d'ai-gumenter cela, parce que le Conseil privé.
Le juge Gwynne.-Cette décision n'exclut pas cet. argument, s'il s'appliquait à

toutes les provinces.
Le juge Strong.--Le parlement a eu le contrôle des contrats de vente ?
M. Bethune.-Je crois qu'il devrait l'avoir.
M. Blake.-Il doit l'avoir, pour les fins de l'argument de mon savant ami.
_3. Bethune.-Non : si le parlement croyait <qu'il fut nécessaire. de réglementer

le sujet particulier pris sous son controle-le contrat de vente-il est possible qu'il
l'eût; mais-je ne peux pas argumenter sur ce qui peut être entièrement inutile pour
arriver à la conclusion particulière où on doit eu venir ici. Par conséquent l'acte '

Scott n'impose qu'une restriction partielle dans le trafic de cet article et non pas une
restriction complète, et ne tribunal et le Conseil privé, pour des raisons qui diffèrent
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un peu (j'aurai un mot à dire à ce sujet lorsque nous y arrivrons) sont arrivés à la
conclusion que c'est une loi valide, quoique l'on fît remarquer avec force que, de
prime abord, l'acte semblait être une loi qui empiétait sur les pouvoirs locaux, mais
ceci fut mis de côté parce que la loi était générale et qu'elle n'était pas restreint à
une localité particulière. Par conséquent il y a quelque chose de plus qu'une simple
prohibition de compris dans la validité de l'Acte Scott, parce qu'il y avait là une
restriction partielle ; il y avait une restriction qui s'étendait jusqu'à un point parti-
culier, et je suis d'avis que, logiquement, il doit s'en suivre, vu le fait que cet acte a
été maintenu parce qu'il s'appliquait à tout le pays, qu'une autre espèce de restriction
doit aussi être valide, parce que la seule restriction qui existe est celle qui se rapporte
à l'objet pour lequel ont fait usage de l'article, savoir : vendre pour la consommation
personnelle, car je suppose que c'est là le principal objet auquel s'applique la· restric-
tion que stipule l'acte. C'est une restriction d'un genre particulier, une restriction
de l'usage que vous vous proposez de faire de l'article. Or existe-t-il une raison
pourquoi le parlement, ayant le contrôle de ce commerce, relativement à l'usage que
l'on doit faire de l'article, ie devrait pas exercer le pouvoir d'imposer des restrictions
sur les personnes qui devront faire ce commerce et de régler la manière dont on devra
faire ce commerce,-car, après tout, dans la loi des licences, il ne s'agit que de cette
question : la manière dont on doit faire le commerce ? Ceci ne semble être qu'une
autre espèce de restriction, et bien sûr le parlement, qui a le pouvoir d'empêcher le
commerce, doit aussi avoir le pouvoir de stipuler les conditions auxquelles on devra
se soumettre pour faire ce commerce, et logiquement, il doit s'en suivre, l'acte Scott
ayant été maintenu, qu'une espèce de restriction est autant du ressort du corps légis-
latif qui contrôle le commerce que l'autre espèce de restriction.

Le juge Strong.-Vous prétendez alors que le pouvoir entier d'accorder des
licences doit appartenir au parlement fédéral ?

M. Bethune.-Toutes les licences qui se rapportent au commerce.
Le juge Henry.-Pourquoi le restreindre aux licences ? Pourquoi pas l'étendre

aux contrats pour l'emmagasinage du thé, du tabac, et au mode et à la manière à
suivre pour la vente du thé et du tabac, et pourquoi ne comprendrait-il pas les règle-
ments décrétant que ces articles ne devront pas être vendus aux mineurs.

M. Bethune.-J'ose dire que l'on pourrait prétendre cela pour d'autres motifs
dont je parlerai plus tard.

Le juge Btrong.--D'après votre argument, l'effet de l'Acte de l'Amérique-Britan-
nique du Nord était, soit d'enlever le pouvoir d'accorder des licences pour la vente
des liqueurs qu'exerçaient les conseils municipaux et les sessions trimestrielles,
d'enlever ce pouvoir aux municipalités, ou de créer des fonctionnaires fédéraux et
leur donner le pouvoir d'accorder des licences en face des autorités locales.

M. Bethune.-Tout ce dont j'ai parlé jusqu'ici.
Le juge Strong.-Vous basant sur la décision relative à l'acte Scott vous prétendez

que, pour ce qui est de la prohibition le parlement fédéral est investi du pouvoir
entier de police ?

M. Bethune.-Je dirai dans quelques instants, que le parlement peut exercer, s'il
le juge à propos, tout le pouvoir de police du pays. J'argumente cette cause mainte-
nant au point de vue du trafic et du commerce, et je dis qu'un des modes les plus
utiles de réglementer le commerce a été au moyen de licences. Telle a été l'histoire
de tout commerce. La Couronne, aux jours du despotisme, réclamait le droit de
réglementer le commerce, et une des manières qu'elle exerçait ce droit, consistait
dans la délivrance de licences.

Le juge Gwynne.-J'ai cru que vous disiez que vous limiteriez vos observations
au fait que le parlement a le droit d'exercer les pouvoirs de police, en tant qu'ils se
rapportent au trafic et au commerce.

M. Bethune.-Je me propose d'argumenter jusqu'à ce point.
Le juge Strong.-La décision du Conseil Privé dans la cause de Parsons et la

Compagnie d'Assurance Citizen's n'est-elle pas opposée à votre argument ?
M. Bethune.-Non ; je crois comprendre qu'il ne s'agissait dans cette cause que

de l'authenticité du contrat. Immédiateneút avant cela la Cour Suprême des Etats-
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Unis décida qu'une police d'assurance écrite n'avait aucun rapport au commerce.
C'est une cause qui se présenta en Virginie.

Le juge trong.-Ce n'était pas une question de trafic et de commerce.
Le juge Gwynne.-Ce n'était pas une question de commerce entre Etats.
M Bethune.-Le Conseil Privé, comme je comprends son jugement, dit ceci:

quoique ces mots soient très étendus, quoiqu'ils puissent comprendre les affaires
d'assurances, ceci n'est que la passation d'un contrat entre particuliers; il s'agissait
de l'authenticité du contrat, si je comprends leur jugement.

Le juge Ifenry.-Il a décidé que, quoique la question d'assurance généralement
était d'un intérêt général, que la passation d'un contrat entre assureur et assuré était
une matière locale, sujette à la juridiction locale.

M. Bethune.-Oui, milord.
Le juge Strong.-Il y a dans l'article 91 une autre clause, celle qui se rapporte

aux banques et à leurs opérations, et sur laquelle deux juges d'Ontario-dont un est le
juge Armour, à l'opinion duquel on doit donner beaucoup de poids-se sont basés
pour décider que le parlement fédéral n'avait pas le pouvoir de pourvoir à la validité
des reçus d'entreposement; que les contrats avec les banques et les banquiers et la
réglementation de ces contrats était complètement sous la juridiction des provinces.

Le juge Gwgnne.-Je ne crois pas que le Conseil privé ait décidé dans la cause de
Parsons-il n'a pas dit que si le parlement faisait une loi-

Le juge Eenry.-A-t-il décidé laquelle des deux législatures avait juridiction ?
M. Bethune.-Je ne le sais pas, parce que je n'ai pas examiné la cause dans le but

de m'assurer quelles étaient les opinions de Leurs Seigneuries dans l'affaire dont parle
Sa Seigneurie le juge Strong, par conséquent je ne crois pas devoir prononcer. Du
reste c'est peu important pour la présente cause.

Le juge Strong.-Il m'est venu'à l'idée que cette décision était très importante.
Naturellement la cause a été décidée pour un autre motif. A mon avis on pourrait
raisonner le jugement du savant juge Armour comme suit: Nous constatons ici que
le trafic et le commerce sont donnés par l'article 91 de l'Acte de l'Amérique-Britan-
nique du Nord au parlement, et que les institutions municipales en vertu de l'article
92 appartiennent aux législatures locales. Nous y avons expliqué ces mots- -ce que
signifie réellement ces institutions municipales-pouvoirs de police. Supposez que ces
mots s'y trouvassent réellement, coment les interpréterions-nous ici? Que le trafic
et le commerce, en tant qu'ils ne sont pas affectés par le pouvoir de police, appartien-
nent au parlement fédéral; mais les provinces ont sans réserve et absolument le pou-
voir de police, quoique ce pouvoir puisse incidemment affecter le trafic et le com-
merce

M. Bethune.-Je vais incessamment m'occuper de cette question.
Le juge Strong.-Vous êtes à parler de la partie du pouvoir sous le titre du trafic

et du commerce.
M. Bethune.-Je crois pouvoir démontrer à Vos Seigneuries, lorsque j'y arriverai,

que les deux sont très d'accord, que les deux peuvent s'appliquer d'une manière très
logique à l'exercice de tous pouvoir locaux.

Le juge Strong.-Je comprends que vous prétendez que le trafic et le commerce
donnent pouvoir absolu au-parlement fédéral. Si cette clause était seule, votre argu-
ment à mon avis pourrait être bien fondé, mais lorsque vous avez à interpréter cette
clause avec les autres dispositions qui stipulent que le pouvoir de police appartiendra
aux provinces, vous devez alors l'interpréter de manière à les mettre d'accord.

M. Bethun.-Je vais essayer de traiter cette question à ce point de vue dans un
moment.

Le juge Eenry.-En vertu de la loi commune, tout homme a le droit de circuler
par les rues d'une ville, mais il est bien possible que dans certaines circonstances un
gardien de la paix puisse l'arrêter, et alors se présente la question principale :le
gardien de la paix a-t-il ce droit, l'autre droit étant admis.

M. Bethune.-Je crois pouvoir concilier cela en donnant plein effat ad mot
4institution municipale," lorsque j'arriverai à cette, partie de ma plaidoirie ; mais
quant à savoir à qui l'effet de cette législstion s'étend, je renverrai Vos Seigneuries
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au livre de Pommeroy, édition de 1868, sur le droit constitutionnel, page 244, article
379, où il analyse le pouvoir qu'a le Congrès de légiférer en vertu de la réglemen-
tation qu'il possède, qui lui donne les voies et moyens ou le sujet principal du com-
merce, et je dis, que pour les raisons qui sont renfermées dans cet ouvrage, a précisé-
ment le même pouvoir, sauf que c'est un pouvoir conféré à l'Etat. Dans la cause des
licences au 5e vol. de Howard, page 504 (qui doit être examiné avec les autres
causes américaines dont j'ai parlé), on attaquait en validité les lois du Massachusetts,
du Rhode Island et du New-Hempshire, et ces lois ont été maintenues, en tant que
je puis analyser l'opinion de chaque juge qui s'est prononcé sur ce sujet, ce qu'était
le trafic de l'Etat, que la législature de l'Etat avait le droit d'exclure tout sujet
particulier, précisément comme le parlement fédéral en a, prétend-on, le pouvoir ic.

Lejuge Strong.-Pommeroy dit qu'il est impossible d'établir une règle positive
basée sur cette décision ou de tirer une conclusion définie, parce que les raisons qu'on
a données étaient si différentes dans les causes des licences.

M. Bethune.-L'on a été d'accord à dire, je crois, que pour ce qui est du commerce
de l'Etat, l'Etat en a le contrôle.

Le juge Stron.-Parce que tous les pouvoirs appartiennent à la même législature,
le pouvoir de régler la vente, le trafic et le pouvoir de police ; il ne peut y avoir de
conflit. C'est pourquoi cette question ne peut se présenter.

M. Bethune.-Voici la question qui s'est présentée dans2ce cas, savoir, si oui ou
non la loi de l'Etat était valide, et les juges font voir que jusqu'à une certaine limite
particulière la loi du Congrès s'applique,-c'est-à-direjusqu'au point du commerce
entre Etats, et que la loi locale s'applique à toute la limite du simple commerce
d'Etat; mais je veux faire voir à VosSeigneuries que dans cette cause ces lois ont été
appuyées tout sur le motif qu'elles constituaient le contrôle du commerce de l'Etat
qu'elles étaient l'exercice du pouvoir de police ; et dans ce cas-là, les législatures
étaient investies des deux pouvoirs. Or, je prétends que ceci n'est pas plus compris
dans l'expression "institutions municipales " que ne l'était ce qui constituait le·sujet
de l'Acte Scott ; qu'il est, en effet, impossible de dire que le présent acte est plus une
violation des droits des provinces, en tant qu'il s'agit des institutions municipales, que
ne l'était l'Acte Scott. En principe les deux actes sont identiques. A mon avis
lorsqu'on parle des institutions municipales on ne peut établir en principe de distinc-
tion entre la restriction qu'impose l'Acte Scott et la restriction que l'on cherche à
imposer en vertu de l'Acte des Licences; les deux actes sont identiques. Le motif
sur lequel cette cour s'est appuyée pour maintenir l'Acte Scott était, entre autres,
parce que l'acte était une réglementation du commerce. Une de Vos Seigneuries,
et je pourrais dire plusieurs d'entre vous, a dit que c'était l'exercice valide du pouvoir
général souverain qu'a le parlement de légiférer sur un sujet particulier.

Le juge Strong.-Le pouvoir du parlement est il souverain ou prédominant d'une
manière quelconque ? Les législatures locales ne sont-elles pas prédominantes dans
leurs sphères ?

31. Bethune.-Certainement, milord.
Le juge trong.- Du moment que l'on s'est rendu compte de ce qui constitue leur

sphère, les provinces sont souveraines dans cette sphère, autant que l'est le parlement
fédéral, sauf les cas où il est contrôlé par le parlement impérial.

Le juge Gwynne.-Dans l'acte Scott le sujet tenait à beaucoup plus de ce qu'on
pouvait appeler le caractère d'un acte national, tandis que le sujet de l'acte qui nous
occupe est d'un caractère particulier.

M. Bethune.-Il est d'un caractère particulier, dans le sens que l'acte peut être
adopté dans des localités limitées.

Le juge Strong.-Votre théorie est qu'en pratique, il n'y a pas de différence entre
la restriction abolue et la restriction partielle ?

M. Bethuue.-La restriction conditionnelle.
Le juge Strong.-Et la cause décidée relativemant à l'Acte Scott indique par con-

séquent que tout le pouvoir d'intervention appartient au parlement fédéral.
Le juge Henry.-Le fait que s'il peut faire le plus il peut le moins donne beau-

coup de force à votre argument.
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M. Bethune.-J'ai indiqué que ce n'était pas une interventionabsolue mais eule-
ment partielle. Ma cause pourrait être plus faible s'if ne s'était agi dans l'cte Scott
que du!ne prohibition absolue.

Le juge kStrong.-C'est sur ce principe que j'ai déjà"fait i y a confit entr
les deuxdécisions.

M. Bethune.-A mon avis cet acte n'empiète pas plus sur " les institutions mui-
eipales dans la province" que l'autre acte.

Lejuge lenry.-Je suis porté à m'accorder avec cette proposition.
M. Bethune.-Je parle maintenant de la question des institutions municipales

dans la province, et je démontre que, d'après le caractère même de lacte Scott, l'un
ne constitue pas plus que l'autre un empietement sur les institutions municipales
dans la province.

Le juge Strong. -Le même pouvoir qui prohibe absolument peut établir une
restriction partielle.

M. Bethune.-Certainement, milord; et comme je l'ai fait voir il n'y avait pas
de prohibition absolue dans le cas de l'Acte Scott; ce n'est qu'une restriction après
tout, et une restriction de quoi ? Une restriction en effet de l'exercice du pouvoir
local.

Le juge Strong.-Il y a une question que l'on devrait faire : comment était-ce
sous notre ancien système avant la confédération ? Les autorités pouvaient-elles
refuser absolument les licences ou étaient-elles passibles du mandamus ?

M. Belhune.-Je ne connais pas un seul cas dans Ontario, dans lequel un manda-
mus ait réussi.

Le juge Strong.-N'était-ce pas le cas que, sous l'ancien système des sessions
trimestrielles, avant que nous eussions des institutions municipales, antérieurement
às 1841, les juges de paix en session pouvaient, sans raison aucune, dire que leur
requérant n'aurait pas de licence ?

M. Bethune.-Je le crois, milord.
Lejuge Strong.-Auraient-ils pu refuser d'en accorder aucune ?
M. Bethune.-Je ne crois pas qu'ils le peuvent.
Le juge Strong.-Ne seraient-ils pas exposés à un bref de mandamus ?
X. Bethune.-Je ne connais pas de cas où ceci ait eu lieu.
Le juge Strong.-Parce que s'il en eût été ainsi, le pouvoir réel de prohibition,

antérieurement à la confédération n'aurait pas appartenu aux autorités municipales.
Le juge ffenry.-Dans les provinces maritimes le principe de l'acte Scott était

mis autant en vigueur par un acte local de la législature de la Nouvelle-Ecosse qu'il
l'est maintenant par un acte fédéral.

M. Irving.-Les municipalités auraient pu refuser complètement les licences par
un vote des contribuables.

Le juge Strong.-C'est-à-lire en vertu de l'Acte Dunkin ?
M. Irving.-Non, milord, indépendamment de cela. C'était l'exposé des faits

dans la cause de Slavin et Orillia.
Le juge Strong.-C'est-à-dire en vertu d'un acte spécial, mais je parle de l'ancien

système avant l'acte Dunkin.
M. Irving.-La cause de Slavin est tout à fait indépendante de l'acte Dunkin.
Lejuge Henry.-Dans les provinces maritimes, si un certain nombre de contri-

buables demandaient par requête que les licences ne fussent pas accordées, les sessions
ne pourraient pas en accorder.

Le juge en chef Ritchie.-Au Nouveau-Brunswick les contribuables n'ont rien à
faire avec cette question.

.M. Bethune.-Dans la cause du comté de King on a décidé que les sessions ne
pouvaient pas les refuser; et j'ai toujours compris, qu'à part certaines dispositions,
les sessions, dans notre province, ne pouvaient pas refuser d'accorder des licences.

Le juge Strong.-En Angleterre, toujours en vertu de quelque statut, les juges
de paix avaient pouvoir absolu.

M. Davie -Ils avaient discrétion absolue, et il en est de même dans la Colombie-
Britannique,
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X. Bethune.-Ceci dépend complètement du Mtatut.
M. r,ner-Dans la:a aW MaIgoyt lanutuaipalité de Sarnia, que l'on trou-

vera d(la lDo2el.,apperts du .aut-Canal Bano da 1mRcine, very 1848SoU 1850,
il est dit que le règlement prohibitif pour être valide doit être ýapprouvê par lesélec.
teurs de la municipalité. En réponse à Votre Seigneurie7 je puis dire alors qu'ils
avaient lei pouvoir absolu de prohibere .

Le juge$trong.rJe parle des anciens pouvoirs que les juges avaient lorsqu'ils
étaient autorisés à accorder des'licenees. Pensait-on par mandamus, contrôler cette
juridiction de pouvoir qu'ils avaient ?

M. Davie.-Non, milord; on ne le pouvait pas.
Le juge ,Strong,.-C'est mon opinion.
M. Bethune.-Il suffit de dire qu'on ne rapporte pas de cas où ils aient été l'objet

d'un bref de mandamus.
t Le juge Strong.-Cette question est d'une importance majeure dans cette cause,
parce qu'il tend à démontrer ce qu'étaient ces institutions municipales.

M. Bethune.-Le pouvoir qu'exerçaient autrefois les institutions municipales est
indubitablement divisé entre les deux parlements.

Le juge Strong.-Vous ne dites pas qu'on a eu l'intention de transférer au parle-
ment fédéral une partie quelconque des pouvoirs qui appartenaient aux municipalités ?

M. Bethune.-Oui, un grand nombre; je les ai réunis.
Le juge Renry.-Dans la Nouvelle-Ecosse, avant la confédération, le grand jury

exigeait réellement une recommandation d'un certain nombre de personnes avant
d'accorder des licences, et faisait une liste des personnes auxquelles on devait les
accorder; et les juges des sessions ne pouvaient pas sortir de là, mais il avait le pou-
voir discrétionnaire de dire combien de ces personnes recevraient des licences; mais
si le grand jury ne faisait pas de liste on ne recommandait personne, alors aucune ne
pouvait être accordée.

M. Bethune.-Dans la cause de Russell et la Reine, devant le Conseil privé, nous
constatons que tandis que le juge en chef de cette cour, et le juge Fournier, ont
expressément basé leur jugement sur le pouvoir qu'a le parlement de régler le trafic
et le commerce, la discussion semble avoir eu lieu sur la question du pouvoir général
de police; mais nous arrivons alors à ce qui a été dit à la fin, ce qui à mon avis
constitue de la part du Conseil privé la sanction de la doctrine sur laquelle s'était
basée Sa Seigneurie le juge en chef de cette cour. A la dernière page du rapport,
7 Causes en appel, page 842, cause de Russell et la Reine, Leurs Seigneuries disent ce
qui suit:

"Leurs Seigneuries étant arrivées à la conclusion que l'acte dont il s'agit ne
tombe pas dans une des catégories de sujets assignés exclusivement aux législatures
provinciales, il devient inutile d'examiner l'autre question, savoir: si les dispositions
du dit acte tombent dans l'une des catégories de sujets énnmérés en l'article 91. Le
fait que Leurs Seigneuries s'abstiennent de cet examen ne doit pas être interprété
comme comportant une divergence d'opinion avec le juge en chef de la cour suprême
du Canada, et les autres juges qui ont jugé que l'acte comme réglementation générale
du trafic des liqueurs enivrantes au Canada tombe dans la catégorie des sujets com-
pris par les mots: "la réglementation du trafic et du commerce," qui se trouvent dans
cet article et constitue par là même, un exercice valide du pouvoir législatif du
parlement fédéral."

J'interprète ce passage comme étant de la part du Conseil privé la sanction de
cette doctrine; quoiqu'on ne l'ait pas discutée, Leurs Seigneuries disent qu'elles ne
diffèrent pas d'opinion.

Le juge Strong.-Cependant elles ne se prononcent pas sur cette question.
Le juge ffenry.-Elles préfèrent donner un autre motif.
Le juge Strong.-Ceoci signifie en somme que leur jugement est basé sur le motif

du pouvoir de police.
M. Bethune.-Ceci signifie plus que cela; si Leurs Seigneuries avaient gardé le

silence sur ce sujet, la question pourrait être douteuse.
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Le juge Stro g-Voicdi ce que Leurs Seigneuries disent: "Nous ne différons pas
d'opinion avec ce que disent les savants juges, mais au point de vue où nous 'nous
mettons, nous ne nous croyons pas obligés de l'examiner."

Le juge Renry.-Et plué que cela, elles n'ont pas confiance dans cette opinion.
.M Bethune.-La signification ne va pas jusque-là. Leurs Seigneuries s'efforcent

de faire voir qu'elles ne discutent pas cette question, mais en ne la discutant pas, elles
ne veulent pas qu'on comprennent qu'elles diffèrent d'opinion. 1l est bien suffisant
pour moi de dire que cette cause en question peut être basée sur les mots "la régle-
mentation du trafic et du commerce."

Le juge en chef Ritchie.-Vous êtes libre de dire, et cela suffit à l'objet que vous
avez en vue, en tant qu'il s'agit de cette cour, que cette doctrine n'a pas été répudiée
ou renversée par le Conseil privé.

M. Bethune.-Ceci suffit aux fins de mon argument. Cette déclaration a précisé-
ment autant de poids que si le Conseil privé avait accepté ce motif, en tant qu'il
s'agit de ce tribunal. Ceci posé, je m'efforce de démontrer que le présent acte, pas
plus que l'acte dont il s'agissait dans cette cause, ne constitue pas un empiétement
sur les institutions municipales. On a beaucoup prétendu que cette question n'a pas
été discutée par M. Benjamin devant le Conseil privé.

Le juge Strong.-M. Reginald Brown commence la plaidoirie.
M. Bethune.-J'ai ici le rapport sténographié fait par Martin et Meredith de la

plaidoirie, et que le département de la justice a produit, et quoique M. Benjamin n'a
pas parlé particulièrement de l'article 9 sous ce titre, l'argumentation l'impose à l'ex-
amen de Leurs Seigneuries. Il parle des institutions municipales de cette manière.

Le juge en chef Ritchie.-Dans la suite la cause de Hodge et la Reine a été
discutée sur cette question, et le Conseil privé affirme de nouveau sa décision, et il
adhère aux raisons qu'il a données et à ses conclusions.

M. Belhune.-Mais indépendamment de cela, je désire faire voir que M. Benjamin,
qui avait des institutions municipales des Etats-Unis une conna'ssance plus étendue
peut-être que tout autre avocat anglais--dans une partie de l'argumentation de mon
savant ami, il a prétendu que les municipalités des Etats-Unis, relativement à ce sujet
particulier, exerçaient aussi ce pouvoir. Je désire faire voir que M. Benjamin n'a pas
omis cette considération, mais qu'au contraire il a insisté sur cette question, peut-
être pas de la manière qu'on le fait ici; mais il parle ainsi de ce sujet. Il dit:

"IUne confédération qui, pour des objets politiques, devrait présenter un front
uni, tant au point de vue de l'émulation qu'au point de vue défensif, si l'on peut
s'exprimer ainsi, à une grande république voisine, et en même temps laisser à la
population des provinces les institutions auxquelles elles étaient attachées. Eu
d'autres mots, tout ce qui était intérêt intérieur, tout ce qui était particulier,-ce
dont malheureusement nous entendons tant parler depuis peu-tout ce qui était du
gouvernement local, devait rester aux provinces. On ne devait pas intervenir dans
leurs institutions locales, dans leur gouvernement local, mais les objets généraux
d'un empire, d'une Confédération, etc."

Le juge Strong.-La question est celle-ci: qu'est-ce qui est gouvernement local
et qu'est ce qui ne l'est pas ?

M. Bethune - Je lis la poge 23, le deuxième jour de l'argumentation. Il continue:
"Indubitablement, s'il y avait quelque caose qui ressemblat à un conflit, si le

parlement fédéral ne pouvait pas exercer ses pouvoirs de régler le trafic et le com-
merce, par exemple......

"ir Montague Smith.-Cette déclaration ne s'applique qu'aux dispositions énu-
mérées.

"M XBejamin.-Oui; si donc le cas était ainsi, que le parlement fédéral ne
pouvait pas exercer le pouvoir qu'il a de régler le trafic et le commerce sans s'occu-
per de licences d'auberges, ce serait une question très grave, vu qu'il est spécialement
déclaré que les licences d'auberges sont un sujet de revenu pour le gouvernement
provincial et les municipalités.

X Blake.-La difficulté était qu'il ne s'agissait pas de licence dans cette cause,
et par comaéquent tout l'argument a été retiré.
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Le Juge en- chef:Ritchie.-On n'a pas appelé leur attention sur la clause spécifique
de l'acte, et Leurs Seigneuries n'ont pas parlé non plus des institutions municipales
du pays.

Id. Bethune.-J'admets qu'on n'en a pas parlé d'une manière distincte.
1e juge ea chef Bitchie.-Votre plus fort argument consiste dans le fait que,

lorsque cette matière leur a été soumise de la manière la plus détaillée, les juges
affirment de nouveau la décision qu'ils avaient donnée dans Russell et la Reine, et
s'ils avaient adopté la manière de voir présentée par l'autre partie, ils auraient ren-
versé le jugement qu'ils avaient précédemment rendu.

Le juge en chef Henry.-On doit se rappeler que M. Benjamin a fait ces remarques
après que la cour eut pris la cause en considération, en tant que le droit du parlement
de prohiber était généralement admis.

M Bethune.-Plus loin, il dit ceci
"Examinez, dans l'article 93, la concession du pouvoir exclusif accordé à la

législature provinciale. Elle peut exclusivement faire des lois relatives 'aux matières
tombant dans les catégories de sujets ci-dessous énumérés.' Elle a pouvoir exclusif
de faire des lois relatives aux licences d'auberges.

"ISir Montague Smith---Pour des objets de revenu."
Et plus loin: "Or, comment allez.vous mettre d'accord ces deux articles, (c'est-

à-dire les pouvoirs conférés par les paragraphes de l'article 91, et ceux conférés par
les paragraphes de l'article 92); c'est impossible, si vous les lisez tous deux. Il vous
faut biffer un des deux. Vous ne pouvez pas avoir, dans un corps législatif, pouvoir
exclusif de prélever des deniers par tout système.de taxation, et pouvoir exclusif de
prélever des deniers par la taxation directe dans un autre corps, etc." Puis, il parle
de ce que dit Sa Seigneurie le juge Henry, et il ajoute:

"La seule taxation qui est permise dans les provinces et la seule source de
revenu qu'elles aient est la taxation directe pour des objets provinciaux-les licences
d'auberges-(je me borne aux auberges pour une raison que je vais incessamment
donner), pour des sujets locaux et municipaux. Tels sont les modes au moyen desquels
elles prélèvent un revenu pour leurs objets spéciaux. Naturellement, je me restreint
dans mon argumentation, parce que cette législation n'a trait qu'aux licences d'au-
bergeý et de buvettes. Nous savons qu'une auberge est une boutique habitée. C'est
l'interprétation classique de ce mot. C'est la bonne signification anglaise de ce mot
-un endroit où les gens peuvent se rendre et acheter des vins et des spiritueux, et
les boire pour se rafraîchir. Comment peut-on dire que la législation provinciale ne
peut pas, dans le but de prélever un revenu pour la cité de Frédéricton, maintenir le
système des licences qui existait et qui a existé jusqu'à l'intervention du gouverne-
ment fédéral. £ a-t-il quelque chose dans cela qui empêche le gouvernement fédéral
d'exercer son pouvoir général de régler le trafic et le commerce ? Ne p-ut-il ; as
régler le trafic et le commerce sans légiférer relativement aux licences deuberges ?"

Ainsi, quoique la question ne soit pas imposée d'une manière aussi distincte et
catégorique qu'elle l'est ici, on y a plutôt fait allusion qu'on l'a présentée comme
argument; mais, comme l'a fait remarquer Sa Seigneurie le juge en chef, lorsque la
question se présenta dans une cause subséqueite, les juges dirent qu'elle n'aurait pas
eu pour effet de changer leur jugement. Ceci posé, si on ne peut établir la différence
entre les deux cas, c'est à-dire, s'ils étaient tous les deux des restrictions, des inter-
ventions, des réglementations, comme ils l'étaient, du trafie des liqueurs en détail,
comment un est-il plus une intervention dans les "institutions municipales " que
l'autre ? Or, je prétends qu'il n'y a pas de rapport naturel entre les institutions muni-
cipales et le trafic des liqueurs. Mes savants amis doivent dire que l'expression "insti-
tutions municipales," d'après sa signification nécessaire, comporte le droit de régler le
trafic des liqueurs; ils doivent dire que c'est un pouvoir implicite; que le parlement
impérial, en se servant de l'expression "'institutions municipales dans la province,"
a dû avoir l'intention d'excepter de la concession de pouvoir relatif au trafic et au
commerce, le pouvoir de légiférer relativement à la question des liqueurs.

Le juge Sfrong.-Relativement aux aliments, qui a, selon vous, le pouvoir de
réglementer ?
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M. Bethune.-Le parlement fédéral.
Le j 8gerong.-Ainsi ce ouvoir que les autorités municipales on usq'ici

exereè,doit ourla première fois, dansl'histoire ;du pays ler être enlevé. Est-ce
que l'inspection des aliments est un pouvoir de police?

M.Bethune. Oui milord; et elles ont exercé un contrôle très étendu sur cette
nastière.

e juge Strong.-Ceci n'est pas compris dans les institutions municipales?
M. Bethune.Non, milôrd, sauf jusquà un certain point-que je vais préciser dans

un moment.
Le juge Henry.-L'inspection pourrait être utile dans une chose, elle pourrait

définir la différence entre les aliments nuisibles et ceux qui ne le sont pas, en distin-
guant le champignon du champignon bâtard, par exemple.

M. Bethune.-Prenez l'inspection de la farine, ce pouvoir est conféré au parle.
ment fédéral.

Lejuge &trong.-C'est un des principaux produits du pays. Si la réglementation
du trafic et du commerce autorisait une inspection quelconque, ce serait bien celle de
la farine, du bois de construction et celle des autres produits principaux et importants
du pays.

Le juge en chef Ritchie.-L'inspection de la farine, du poisson et des autres articles
principaux et d'une valeur considérable, se rapporte au commerce étranger comme
au commerce local. Ces articles sont plutôt destinés à l'exportation,; l'exportation
du poisson constitue une grande partie du commerce à l'extérieur de la Nouvelle-
Ecosse, et il en est de même pour la farine et le grain qu'exporte cette grande pro-
vince; et cette inspection est complètement à part de tout ce qui peut ressembler à
une réglementation locale de police.

M. Bethune.-L'inspection n'est pas basée sur ce principe, parce que l'inspection
des articles a lieu pour la consommation locale comme pour l'exportation aux pays
étrangers. J'admets que la farine est un article principal, mais si le parlement a le
pouvoir d'inspecter la farine, pourquoi ne peut-il pas inspecter d'autres articles.
Prenez le lard, par exemple; cet article est mis en baril et inspecté.

Le juge Btrng.-C'est un des principaux commerces du Canada, mais l'inspection
des substances vendues en détail sur les marchés du pays est, et a toujours été, une
matière de réglementation locale ou de législation municipale depuis qu'on connaît ce
que sont les marchés,

-M.·Bethune.-Je partage l'opinion de Votre Seigneurie quant à la vente sur les
marchés pour la consommation locale, quoique, il soit facile de voir que la réglemen-
tation de ces opérations pourrait devenir une matière très importante, de manière à
autoriser le parlement fédéral à les contrôler s'il le jugeait à propos.

Le juge en chef Bitchie.-Quelqu'un pourrait-il supposer qu'on a eu l'intention que
le parlement de cette grande Confédération se mît à régler la manière dont on devait
couper le boeuf dans les étaux des bouchers?

M. Bethune.-Non, milord ; je ne le crois pas.
Le juge en chef Ritchie.-Que laissez-vous alors aux législatures locales ?
M. Bethune.-Ceci ne me regarde pas du tout-; je n'ai rien à y faire. Il me

suffit de dire--
LeJuge Strong.-Il est du devoir de cette cour de ne pas permettre qu'aucune

partie de cet acte soit réduite à une lettre morte. L'article 92 donne des pouvoirs
étendus et importants -pouvoirs que l'acte a eu pour objet même de conserver aux
provinces.

M. Bethune.-Mon argument consiste à.dire que, tout ce que le parlement juge à
propos de contrôler en faisant ce qu'il peut croire nécessaire pour la réglementation
du commerce du pays, n'est pas destiné à passer aux provinces.

Le juge htrong.-Par exemple la grandeur des colis dans lesquels la liqueur est,
distillée dans ce pays pour l'exportation. J'admettrai immédiatement que c'est une
naatière du ressort- du parlement fédéral. Le commerce général des spiritueux

fabriqués dans les tonneaux et les colis.
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M. Bethune.-Mais tout de même nous devons hous reidre compte de .lintention
des patiespar4PaCtd même.a

4 'e jachef Bitclie.Et'acte:ne vousatdl pas feni les moyens de vous
rendre compte de leur intention, lorsqu'il.dit que tout ce qui tombe dans une des
catégories d sujets énumérés dans lartiole 91"nessera rputé tomber dans la cat-
gorie des matières d'une nature locale ou privée comprises dans l'ênumération des
sujets exclusivement assignes par ,le présent acte aux législatures des provinces."
Que néorbstait ceúqui se trouve dans cet acte, vous ne devrez pas l'interpréter de
manière à affecter les institutions municipales, et lorsque vous arrivez aux institu-
tionSmunicipales, ces motspris seuls ne signifient rien,; vous devez trouver ce que
ont ces institutions municipales. Comment y arriverez-vous, si ce n'est en consultant
l'histoire de ce pays-depuis le commencement de ,la domination anglaise jusqu'à
l'époque de la confédération; et vous y voyez ce que les institutions municipales
sont reconnues, et non seulement reconnues dans toutes les provinces, mais à toutes
les phases 4e l'histoire, comme on l'a si souvent remarqué, dans tous les pays où on
parle l'anglais et où les principes constitutionnels et les droits constitutionnels
existent.

M. Bethune.-Sans doute, je parlerai bientôt de l'histoire de la question. Je crois
pouvoir démontrer à Vos Seigneuries que vous ne pouvez compter là-dessus. Ce que
je cherchais à faire voir,-c'était qu'aux Etats-Unis, au sujet de la clause relative à la
prospérité générale, vous avez vu que les Etats étaient investis du pouvoir relatif au
commerce de l'Etat et au-droit criminel, et.la seule juridiction qu'a le Congrès des
Etats-Unis se rapporte aux crimes contre l'Etat ; mais si vous consultez les ouvrages
de Blackstone sur le sujet de ces règlements de police, édition de Chitty, ouvrages de
Blackstone-

Le juge en chef Ritchi e.-Il y a un grand nombre de questions qui pourraient être
amenées au sujet de cette matière. Ces mots seraient applicables, pris en rapport à
l'article 27 de la loi criminelle. Que veut dire faire des lois pour la paix? C'est passer
des- lois pour la paix? C'est passer des lois pour prévenir-les infractions de la paix.
Que signifie faire des lois pour l'ordre? C'est de promulguer des lois qui règlent les
associations du- travail dans les différentes parties du pays, qui sont en dehors du
simple pouvoir de police, dans le sens municipal du mot. Et puis pour le bon gou-
vernement,? C'éthient toutes des matières générales et n'étaient pas destinées à se
rapporter à dles matières purement locales.

M. Bethune.-Ce que je cherche à démontrer peut ne pas paraître aussi lucide à
Vos Seigneuries qu'à moi, c'est-à-dire lorque vous parlez des institutions municipales
se rapportant à une règle d'interprétation presque généralement adoptée, ce> para-
graphe ne sera réputé comprendre rien de ce qui est mentionné spécifiquement dans
l'article 91. C'est pourquoi j'ai tant insisté sur la signification des mots "la régle-
mentation du trafic et du commerce." Si ces mots comprennent ce que je prétends--

Le juge Ritchie.-Ce serait très bien si nous n'avions pas cette clause qui dit que
vous n'interpréterez rien dans cet acte de manière à lui faire dire qu'il empiète sur les
pouvoirs conférés à la législature locale, et, ayant constaté ce que "institutions mu-
nicipales " voulait dire, avant d'arriver à l'interprétation de l'article 91 sons ce
rapport, vous devez vous rendre compte de ce qui se trouve dans l'article 92. Vous
devez vous rendre compte de la signification des mots "institutions municipales,"
et l'ayant fait, vous devez dire que rien ayant rapport à ces expressions ne tombe
dans la juridiction du gouvernement fédéral.

Le juge Gwynne.-Tout ce qui se rapporte au trafic et au commerce ne sera pas
réputé être du ressort des institutions municipales.

M. Bethune.-Tel est mon argument. Je comprends que la règle établie par le
Conseil privé, et suivie par Vos Seigneuries, a toujours été, d'abord de vous assurer si
le sujet est spécifiquement mentionné dans l'article 92. S'il s'y trouve mentionné
spécifiquement, alors nous avons aussi à examiner l'article 91 pour voir s'il y est
spécifiquement énuméré; et s'il se trouve aussi dans l'article 91, alors il n'est pas dans
l'article 92.
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Le juge en chef Ritchie.-Et aussi les colis dans lesquels elles devront être im-
portées dans le pays, parce que les législatures légiféraient sur cette question avant
la confédération. Pourquoi en était-il ainsi ? Pour l'avantage du trafic et du com-
merce, pour empêcher la contrebande. Ces règlements n'ont jamais été des règle-
ments de police.

Le juge Strong.-Ils ont des rapports naturels au pouvoir de prélever un revenu.
Le juge en chef Ritchie.-Je ne fais qu'indiquer qu'avant la confédération il y

avait un grand nombre de règlements dont s'occupaient les législatures locales, à part
des règlements locaux de police, et il y avait alors un grand nombre de règlements
de police qui étaient entièrement mis entre les mains des institutions municipales.

M. Bethune.-Ma prétention ne s'applique qu'à ce qui était destiné à être com-
pris par l'expression "institution municipale,"-consistait dans tout ce qui était
absolument essentiel au gouvernement d'une localité particulière. Dans cet article
les législateurs s'occupent du gouvernement local des différentes parties du pays.
Je ne crois pas qu'ils l'entendaient dans ce sens limité où les institutions municipales
étaient en opération, mais ja prétends que d'après la signification nécessaire, vous
ne pouvez pas étendre le pouvoir plus loin que ce qui a pu être nécessaire pour le
gouvernement d'arrondissements locaux amenés sous le contrôle municipal; et je
prétends que ce contrôle ne devait en aucune manière se rapporter au pouvoir relatif
au commerce, se rapporter à aucune partie du pouvoir qui a été conféré au parle-
ment, et que le parlement pourrait juger nécessaire d'exercer pour le contrôle du
commerce, local ou étranger, mais que, tandis que les institutions municipales, en
vertu du gouvernement municipal, jusqu'à un certain point, les autorités locales
peuvent exercer certain pouvoir et certain contrôle, cette législation doit toujours
céder devant toute loi que le parlement jugerait à propos de passer pour le gouver-
nement de tout le pays.

On a beaucoup parlé de cette expression "pouvoir de police," mais en réalité
le pouvoir de police, une grande partie de ce pouvoir, est indubitablement conféré
au parlement fédéral. Que sont ces mots, "la paix, l'ordre et le bon gouvernement
du Canada ?'' Que sont-ils si ce n'est le pouvoir de police, s'étendant à toute la
Confédération. C'est l'expression même dont on se sert dans les ouvrages qui trai-
tent du pouvoir de police-le terme même qu'on emploie pour l'exprimer.

Le juge Strong.-J'ai cru qu'on avait fini de parler de cet argument, après tout
ce qui avait été dit sur ce sujet, sous les mots analogues, "la prospérité générale,"
dans la constitution des Etats-Unis. Webster a maintes fois prétendu que cette
expression autorisait tout ce qu'on voulait, et à chaque usurpation de pouvoir les
législateurs cherchaient à la dissimuler sous ces mots.

M. Bethune.-Mais la cour ne lui a jamais donné effet. Je dis que le pouvoir n'est
pas nécessairement un accessoire des mots "institutions municipales," n'entre pas
dans ces expressions en vertu de la signification générale qu'on leur donne, ou, dans
tous les cas, aucune partie déterminée de ce pouvoir ne se rapporte à ces mots en vertu
de l'interprétation générale.

Le juge Strong.-" La prospérité générale" doit avoir une signification aussi
étendue.

M. Bethune.-Vous devez examiner les circonstances particulières où se trouve ce
pays. Vous devez comparer la prospérité générale, de la part du Congrès, avec ce que
nous savons ensuite réellement, savoir, que le pouvoir relatif du commerce entre Etats
et toute la loi criminelle-

Le juge Henry.-Je crois que nous avons le droit de consulter l'histoire de l'acte
en l'examinant, et nous devons constater le fait que cet acte était le résultat des actes
passés on Canada, au Nouveau-Brunswick et à la Nouvelle-Ecosse, autorisant les délè>
gués à se rendre à Londres pour mettr-e cet acte à effet. Ayant convenu de demander
au gouvernement anglais de légaliser ce qu'ils avaient fait, et cet acte, je crois, devrait
être interprété comme étant le résultat des travaux des délégués à Londres, ils
donnèrent à leurs travaux la forme d'un acte'; et je pense qu'un bon moyen de l'inter-
préter est d'expliquer le langage de cet acte de manière à donner effet à ce que l'on
pourrait justement supposer être l'intention de ces délégués.
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Le juge Gwynne.-S'il est dans l'article 91, il se trouve dans l'article 91, et non
pas dans l'article 92

Le juge Henry.-Et si ce qui est nécessairement compris dans l'article 92 est
spécifiquement énuméré dans l'article 91, alors naturellement, il n'y a pas d'argument
qui tienne, l'article 91 prévandrait; mais si un sujet est spécifiquement mentionné
dans l'article 92 et l'est généralement dans l'article 91, alors il y aurait lieu à se de-
mander ce que l'on entend par là?

Le juge Gwynne.-Vous devez interpréter les mots de l'article 91.
Le juge Henry.-Ne devez-vous pas interpréter les mots généraux de l'article 91

pour donner effet aux dispositions spécifiques mentionnées dans l'article 92 ?
M. Bethune.-C'est pourquoi je désirais tant avoir dès le commencement, une

signification distincte des mots "la réglementation du trafic et du commerce." Je
suis d'avis que plus on examine cette question plus on arrive à conclusion qu'en tant
que les licences servent à régler le commerce, en tant que le parlement dit: "nous
croyons qu'il est nécessaire pour le commerce du pays que le parlement règle ce
commerce en particulier et nous allons passer des lois pour la réglementation de ce
commerce," il est impossible que les licences ne tombent pas sous le contrôle du par-
lement. J'ai consulté Blackstone, vol. 4, chap. 13, édition de Chitty, 1846-j'ai
spécialement choisi une ancienne édition. Le chapitre se rapporte aux infractions
commises contre la salubrité publique, et à la police publique ou l'économie. Il
discute la question de savoir ce que sont ces lois de police. Le page dans cette
édition est 162; la page de l'édition américaine est 121. Il dit:-

"La 4ième espèce de crimes affectant plus particulièrement l'Etat sont ceux
commis contre la salubrité publique de la nation, affaire de la plus haute importance,
et pour la conservation de laquelle il y a dans plusieurs pays des magistrats spéciaux
ou curateurs de nommés. Le premier de ces crimes " (il parle alors des maladies
contagieuses, et donne un grand nombre d'exemples). "Une seconde espèce de
crimes, qui est cependant beaucoup inférieure, contre la salubrité publique, est la vente
d'aliments malsains; pour l'empêcher, le statut 51 Henri III, art. 6, et l'ordonnance
relative aux boulangers, chap. 7, prohibent la vente des vins falsifiés, de viande mal-
saine ou infectée de contagion, ou de viande achetée d'un juif, sous peine d'amende
pour la quatrième infraction. Et par les statuts 12 Car. 2, chap. 25, tout mélange ou
falsification de vin est puni par l'amende de cent louis si ce sont les marchands de
gros qui s'en rendent coupables, et par l'amende de quarante louis si c'est le marchand
de vin ou détailleur, et par le premier statut de G. et M., St. 1, chap. 34, art. 20, toute
personne vendant du vin, ou le corrompant ou le falsifiant, ou le rendant falsifié, en-
courra une amende de trois cents louis, dont la moitié ira au Roi et l'autre au dénon-
ciateur, et sera emprisonnée trois mois.

"ILes dernières espèces de crimes qui affectent spécialement l'Etat sont ceux
commis contre la police publique ou l'économie. Par la police publique ou l'éco-
nomie j'entends la réglementation régulière et l'ordre intérieur du royaume, en vertu
desquels les individus de l'Etat, comme les membres d'une famille bien dirigée, sont
obligés de conformer leur conduite aux règles relatives à la propriété, et au bon
voisinage et aux bonnes manières, et d'être décents, industrieux et inoffensifs dans
leurs états respectifs,"-et tout cela se rapporte aux matières locales, mais la confec-
tion d'une loi affectant ces matières locales dans tout le pays-

Le juge Gwynne.-Est-ce que ceci est plus que légiférer relativement à ces
infractions comme offenses criminelles.

M. Bethune.-Ce qui peut être aujourd'hui une simple réglementation de police
peut être une-

Le juge Gwynne.-Là où sont établis des réglementations de police les infrac-
tions contre les réglementations sont criminelles.

.M. Bethune.-C'est une partie de la loi criminelle générale, Blackstone le consi-
dère ainsi, parce que le 4e volume est consacré à la loi criminelle.

Le juge en chef Ritchie.-Est-ce que cela ne se rapporte pas aux infractions d'un
caractère criminel ?

lu. Bethune.-J'indique que cela est appelé pouvoir de police--
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Le juge ffenry.-Il y a le pouvoir de police municipale comme il y ale pouvoir
de police criminelle.

Le juge Gwynne.-Ceci se rapporte à un pays où il n'y a qu'aue législature.
M. Bethune.-Voici ce d ont nous parlons: la partie_ adverse dit que le pouvoir

général de police appartient aux institutions municipales. Je prétends qu'ifn'en est
pas ainsi, parce que dans tousles ouvrages qui traitent du pouvoir de police, ce pou-
voir est classé dans la loi criminelle.

Lejuge Gw1,ne.-Ceci n'est pas un argument dans un traité sur les lois d'un
pays quin'a qu'un pouvoir législatif. S'il n'y a qu'un seul pouvoir législatif, il n'est
plus question de savoir que fera la loi. Si c'est une contravention aux règlements du
pouvoir de police, cette contravention constitue un crime.

M. Bethune.-Je ne puis donner d'autre signification au mot "pouvoir de police'
que celle que lui donnent les traités. Mes savants amis prétendent que ce pouvoir
impalpable était destiné à être conféré aux institutions municipales avant la confédé
ration.

Le juge en chef Ritchie.-Lors de la confédération avant la passation de cette loi,
ai le maire d'une ville était venu vous dire: "Voudriez-vous avoir l'obligeance de me
dire ce que sont ces pouvoirs municipaux de police?" Ne mentionnerait-il pas celui-
ci comme étant un de ces pouvoirs?

M. Bethune.--Non ; j'aurais cru que les municipalités exerçaient le pouvoir non
pour un objet de police, ma1is au point de vue du contÉ ole-

Le juge en chef Ritchie.-Je parle de la réglementation des auberges, des règle-
ments relatifs auxý heures, etc.

Le juge Giynne.-La municipalité de la ville de Londres,, en vertu de sa charte,
ne pourrait-elle pas faire des règlements pour la punition des infractions de ces règle-
men ts de police ?

X'Bethunew-Je ne sais pas ;je ne connais pas les pouvoirs que la ville possède
en vertu de sa charte, als-je sais que ces pouvoirs sont très étendus. Voici ce que
mes savants amis prétendent:,ils disent qu'il existe une scrte de pouvoir impalpable,
qu'ils appellent pouvoir de police, qui est entré sous le titre e- "institutions munici-
pales." Je fais voir que l'on ne peut supposer-qu'il en est ainsi, d'après le sens large
que nous donnons à l'expression "pouvoir de police," parce que nous constatons que
ce qui est la plis grande partie du pouvoir de police est spécialement ,énuinéré dans
l'article 91. Si tout le 'pouvoir n'est pas entré sous -le titre- des institutions munici-
pales, alors j'allais demander, combien en est-il entré ? Quelle partie en est entrée?
Tel est l'argument dont-je vais essayer de me servir pour répondre à l'immense pré.
tention de mes savants amis.

Le juge Gwynne.-:Ma remarque n'a rapport qu'à ce que vous citez de Blackstone.
Ceci ne peut nous aider.

Le juge Benry-Si ceci ne tombe pas dans la définition du pouvoir de police,
strictement parlant--

Le juge en chef Ritchie.-Dans la charte de la cité de Saint-Jean, nous savons qu'en
vertu d'une charte royale elle a tous les pouvoirs dont on parle maintenant, émet-
tre des licences d'auberge, etc.

Le juge Henry.-Et le pouvoir d'organiser une police pour la protection de la
vie et de la propriété,

M. Bethune.-J'aurai quelque chose à dire sur cette charte même, parce que
c'est une des choses que je compte discuter au point;de vue de l'argument historique;
j'ai l'intention de démontrer que l'argument historique est incertain.

Le juge et-chef Ritchie.-Il y avait des dispositions 4dans la charte,-quí, croyait-
on, ne pouvaient être accordées par charte royale, et lassembléepassa dans la suite,
un acte qui confirmait ces pouvoirs; mais on n'avait pas de doute quant aux lien-
ces, etc.

M. Bethune-Ceci nous est d'aucube aide, parce que lAquestion n'est pas de
savoir quelle somme de ces pouvoirs a, d'abord, été accordée, mais combien d'entre
eux ont été transférés aux nouveaux corps provinciaux. Votre Seigneurie trouvera
un chapitre très instructif sur ce sujet, dans les Constitutional Limitations de Cooley,
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a , age 5 t adote de Blaeokston et deJerem Benthaula dfinition
de ce qui y est compris. Dans une note au bas de la page 572, vous en trouverez
une énumératiOn complète.

Le juge Strong.-Non pas par un juriste, mais par un éminent théologien-un
essai sur la police des grandes villes.

M. Bethune.-Vous trouverez dans l'Encyclopedia Britannica, l'ancienne édition
(ils ne.sont pas rendus jusque-là dans la nouvelle), un article très complet sur le pou-
voir de police. Les Allemands donnent au mot le sens le plus large.

M. Blake.-Il dérive purement de polis, une ville.
M. Bethune.-Une autre raison pourquoi je dis que le contrôle de ce trafic parti-

culier, n'est pas, en vertu de son interprétation, tombé nécessairement dans les insti-
tutions principales, c'est que vous le trouvez mentionné au paragraphe 9. Or je dis
que cela réfute l'idée que ce pouvoir entre sous le paragraphe 8, parce que, quoique,
par induction, on pourrait dire qu'il y entre, vous devez interpréter toutes les parties
de l'article 92 ensemble, et vous verrez qu'il y a une limite d'établie. Voici comment
je règle cette question: les législatures donnent la mesure de tous les pouvoirs de la
législature locale. Un de ces pouvoirs est de créer les institutions municipales. Les
institutions municipales sont la création des législatures provinciales. Puis vient
ensuite la législation locale, puis ils restreignent le pouvoir de la province, excepté
pour des objets de revenu, et je dis que cela démontre que le seul pouvoir qui devait
être exercé parla législature provinciale était un pouvoir borné au prélèvement d'un
revenu, et lorsqùe nous constatons que ceci couvre justement les mots "la réglemen-
tation du trafic et du commerce," je dis alors que l'intention des législatures était que
les corps municipaux ne devaient légiférer relativement à cette partie particulière du
trafic et du commerce que dans un but de revenu, et que cette conclusion réduit à
néant toute idée de prétendre qu'on a eu l'intention d'accorder un contrôle plus
étendu.

Le juge Strong.-Vous dites que l'intention est que les licences ne doivent être
accordées que pour des objets de revenu ?

.M. Bethune,-Exactement.
Le juge e chef .Ritchie.-Un des juges le dit dans la cause de Rusel et la Reine.
M. Bethune.- Je fais cet avancé dans un autre but que celui qu'on avait alors.
Le-juge Gwynne:Le Conseil privé dit que la manière convenable d'interpréter

l'acte estde pí-endre chaque cas au fur et à mesure qu'ils se présentent devant eux.
Lejuge;gStrong.-C'estsous forme de conseil à cette cour, et je nevois rien de

plus insatisfaisant et rien de plus certain pour amener à un résultat confus que ce
système d'interprétation.

Le juge Gwynne.-C'était parce que certain nombre d'entre nous croyaient qu'il
était absolument nécessaire de lire l'acte enentier pour arriver à une décision.

M. Bethune.-Je ne sais pas si j'ai fait comprendre ce que je veux dire. Je
démontre que l'article 9 limite le pouvoir de la législature locale aux simples objets
de revenu. J'arrive alors à ce que nous appelons· l'argument historique, et je dis que
l'on peut pas en tirer des lumières ; d'abord parce que la pratique suivie par les
différents corps:locaux différait quant à l'étendue du contrôle qu'exerçait les munici-
palités avantlatonfédération. Quelques-unes;- contrôlaient le commerce de gros
comme le commerce de détail, y compris, dans le Nouveau-Brunswick, je crois, les
licences des navires.

Le juge en chef Ilitchie.-La navigation à l'intérieur. Ce serait une chose
monstrueusede dire que si les autorités locales ont le pouvoir de réglerles licences
dans Saint-Jean, Sunbury, York, que traverse la riviète Saint-Jean, elles ne pourraient
pas, sur les rivières de la province, empêcher la vente des liqueurs.

M. Gregory-Si je comprends, il n'y avait pas de licences spéciales d'émises,
mais une licence était accordée à chaque bout de la route-

Le juge Strong.-Les navires ne pouvaient pas vendre sans licence.
M. Gregory.-Les navires couraient le risque comme en passant dans chaque

comté que la rivière traversait.
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M. Bethune.-Je me rappelle que jusqu'à la confédé ration il n'y avait pas de
restriction imposée aux vaisseaux qui naviguaient sur le Saint-Lauren,. Comme
question de fait, ils ne vendaient pas lorsqu'ils étaient au port, mais envoyage on ne
les empêchait pas; mais après la confédération une licence fut prise pour chaque
province.

Le juge Gwynne.--Relativement à la première question, dans la cause de Uodge
et la Reine, n'y a-t-il pas, dans le pouvoir local, quelque chose de plus positif que le
simple prélèvement d'un revenu.?

M. Bethune.-Je vais parler de cette dernière question, parce que, dans la con-
clusion de ma plaidoirie, je suis prêt à donner ce que je crois être la signification de
la décision dans Hodge et la .Reine.

Le juge trong.-On reconnaît des pouvoirs beaucoup plus étendus que les
simples pouvoirs de revenu.

M. Bethune.-Mais Leurs Seigneuries disent expressément qu'elles ne les font
pas entrer sous le paragraphe 9.

Le juge Strong.-Dans Hodge et la Reine les licences sont placées sous le para-
graphe 8.

M. Bethune.-Ce que je cherche à démontrer à Vos Seigneuries, c'est quel était
l'état de la question, à l'exclusion complète de l'exposition de faits relative à la cause
de Hodge et la Reine. J'en parle maintenant comme si la cause de Hodge et la
Reine n'avait pas été décidée, et je vais faire en sorte de démontrer que la cause de
Hodge et la Reine n'a pas mis d'obstacle à l'argument que je présente à Vos Sei-
gneuries. Je fais voir qu'il y avait une différence dans les licences de navire. Dans
deux ou trois provinces on accordait des licences de gros, mais dans le Haut-Canada,
on n'a pas essayé de contrôler le commerce de gros. Dans d'autres provinces, la
Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, les distillateurs et les brasseurs étaient
sous le contrôle local. Puis l'option locale existait dans certaines provinces. Nous
avions l'acte Dunkin qui nous donnait l'option locale dans Ontario et Québec, et un
acte semblable était en vigueur dans la province de Québec.

M. Gregory.-Est-ce que l'acte Scott ne révoque pas l'acte Dunkin ?
M. Bethune.-Non; seulement, à l'avenir, il ne doit pas être mis en vigueur.

Lorsque l'acte McCarthy a été passé, celui que nous discutons maintenant, j'ai
compris que dans la province de Québec il était nécessaire d'avoir un vote des con-
tribuables. Dans la province de Québec le conseil de comté n'avait pas le pouvoir de
prohiber d'une manière absolue la vente des liqueurs jusqu'à ce que le comté se fût
prononcé sur cette question par la voie du scrutin. D'abord, la pratique différait
dans les différentes provinces, de sorte que vous n'avez pas, comme simple question
de pratique, une ligne certaine et définie.

Le juge Strong.-Qu'est-ce que cela prouve ? Le question est celle-ci; lorsque ce
pouvoir existait dans les provinces, n'était-il pas conféré aux autorités locales ?

.M. Bethune.:-Sans doute, milord, précisément comme la chose existe en Angle-
terre.

Le juge Strong :-C'est là la question, et non pas de savoir si les lois étaient
semblables.

M. Bethune:-Un grand nombre de sujets sur lesquels les autorités locales exer-
çaient leur pouvoir sont maintenant sous le controle fédéral. Quelques-uns sont
spécifiquement énumérés dans l'article; mais voici la question que je veux poser à
Vos Seigneuries: Jusqu'à quel point, à votre avis, s'étend nécessairement ce contrôle
en vertu de l'interprétation ? Doit-il s'étendre, comme c'était le cas dans la Nouvelle-
Ecosse, aux brasseurs et aux distillateurs, ou doit-il consister dans le pouvoir moins
étendu qu'exerçait Ontario? Je prétends que ce contrôle ne doit pas être exercé du
tout, parce qu'il constitue une réglementation du commerceà

Le juge Strong :-Pour ce qui est des lois existantes, l'acte maintenait les anciennes
lois en vigueur; mais pour ce qui est de la nouvelle législation, comme je l'ai dit
dans la cause de Severn et la Reine, l'acte doit donner aux provinces 'une législation
uniforme et non pas une législation différente.
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M. Bethune:-Quelle estaprès la Confédération, la mesure exacte du pouvoir
quelaÂte de l'Amérique Britannique. du Nord avait l'intention de conférer aux
provinces ? La partie adverse dit, la mesure du pouvoir était de contrôler cetrafic,
parce que les institutions municipales le contrôlaient avant. Je réponds: Jusqu'à quel
point allez-vous appliquer ce principe ? Allez-vous prendre Ontario, le Nouveau-
Brunswick ou la Nouvelle-Ecosse?

Le juge Strong:-Je crois que l'on peut donner la mesure de ce pouvoir comme
suit: en examinant le pouvoir de police et en se rendant compte, d'une manière
aussi précise que possible de ce qu'il était destiné à couvi ir.

Md. Bethune :-Ce mot "pouvoir de police " est si vaste qu'il est difficile de dire
jusqu'où il s'étend.

Le juge Strong:-Dans le sens abstrait c'est difficile, mais prenez un cas, et il
est facile de s'en rendre compte. Les hommes politiques et les avocats savants
peuvent soulever des difficultés sur toute chose, mais j'aurais cru que les juges
n'auraient pas de difficulté à s'en rendre compte.

M. Bethune :-Dans la cause de Slavin et Orillia vous trouvez deux avocats
distingués, dont un est le présent juge en chef de cette cour, qui diffèrent d'opinion
sur ce sujet particulier. Pouvez-vous supposer, lorsque vous voyez que deux
messieurs auxquels ce sujet particulier est familier, ne peuvent s'accorder, que le
parlement impérial s'accordait sur la signification de ce mot ? Parce que vous devez
pousser votre argument jusqu'à dire que, d'après l'interprétation nécessaire, l'inten-
tion du parlement impérial était que le contrôle de ce trafic devait entrer sous les
institutions municipales. J'avais l'intention de faire voir que dans la cause de Slavin
et Orillia il y a un bon exemple du fait que deux avocats distingués différaient d'opi-
nion sur ce sujet même. Comment pouvez-vous supposer qu'il y a une certitude
suffisante pour que vous puissiez dire d'une manière positive quelle était l'intention
du parlement impérial.

Le juge-Strong.-Dans cette cause ils étaient sur les confins du pouvoir, mais ici
nous avons le pouvoir en dedans de la ligne de démarcation, puisque des licences
telles que celles-ci ont toujours été une matière de réglementation locale.

M. Bethune.-Je partage l'opinion de Vos Seigneuries ; en Angleterre, il est vrai,
les choses en étaient ainsi ; mais le contrôle est exercé, non pour des objets locaux,
mais pour des objets impériaux, et naturellement ce contrôle doit nécessairement être
exercé dans la localité.

Le juge Ritchie.-Dans tout ce qui a eu lieu dans ce pays, en tant quo je me
le rappelle, ces,licences locales et d'hôtels n'ont jamais été traitées comme matière de
trafic et de commerce, mais comme matière sous le contrôle des institutions munici-
pales. Si donc on avait eu l'intention d'enlever cette importante matière aux
institutions municipales, les législateurs n'auraient-ils pas été plus explicites ?

M. Bethune.-Je suis d'avis que s'ils avaient eu l'intention que l'expression
"institutions municipales " comprît ce pouvoir, en vue du paragraphe 9, ils
l'auraient dit.

Le juge en chef Bitchie.-Lors de la confédération, ceux qui sont allés en Angle-
terre pour protéger les intérêts, les droits locaux et domestiques des provinces, si je
peux me servir de cette expression, si quelqu'un avait dit: " Dans la réglementation
des hôtels, en vertu du trafic et du commerce, qui aura le droit de régler le nombre
de lits qu'il y aura dans un hôtel ?" Auraient-ils refondu le parlement fédéral ?

M. Bethune.-Ceci, après tout, n'est pas aussi important que la vente de la mar-
chandise.

Le juge en chef Ritchie.-Quant à cela, si vous réclamez le droit de régler la vente
de la marchandise, vous pouvez réclamer l'autre. Si vous vous emparez de tout cela
en vertu de l'acte, il ne reste que très peu de chose.

M. Bethune.-Supposez que le parlement fédéral dise qu'il n'y aura pas de liqueurs
de vendues dans les auberges ; qu'arriverait-il ? Il n'en pourrait être vendu, le pou-
voir municipal aurait à céder. Pourrait-il plus y avoir une réponse juste à cela qu'il
y en a eu dans le cas de l'acte Scott ? Si le parlement fédéral établit une règle pro-
hibant complètement la vente des liqueurs dans une auberge, que pourrait-on dire
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pour s'opposer au pouvoir du parlement de légiférer sur ce sujet? Y atil une réponse
juste que l'on puisse donner ? Si le parlement a un contrôle quelconque, le parlement
a déjà statué, et cette cour et le Conseil privé l'ont déjà déclaré, que, sauf pour les
trois ou quatre objets que j'ai mentionnés, on ne devra pas vendre des liqueurs. Très
bien; s'il a le pouvoir de dire cela, comme on l'a décidé. Je vois qu'on ne peut faire
qu'une réponse à la question suivante: pourrait-on passer une loi décrétant qu'au-
cune liqueur ne sera vendue dans une auberge ?

Le juge en chef Ritchie.-Ne pouvez-vous pas voir de différence entre le fait que
le parlement dise qu'il n'y aura pas de trafic et de commerce -de liqueurs dans la
Confédération, sauf pour trois ou quatre objets, et le fait de passer une loi comme
celle-ci réglant les buvettes et toutes les matières qui, de prime abord, sembleraient
être au-dessous de la dignité du parlement, pour ne pas dire plus

M. Bethune:-On ne peut dire que ce qui>est nécessaire au bien-être de la popu-
lation du Canada est au-dessous de la dignité du parlement.

Le juge Gwynne :-Supposez que le parlement ait pas cette loi, les législatures
locales ne pourraient-elles pas passer un acte réglant les auberges?

M. Bethune :-Oui; mais on ne poùrrait pas y: vendre des:liqueurs.
Le juge Strong :-Quel était alors le but de conférerdes pouvoirs aux législatures

locales, si ce n'était pour légiférer relativement à ces petites matières locales ?
M. Bethune :-Dans un sens, un magasin de gros est local.
Le juge Bitchie :-Qu'est-ce qui peut être plus privé et plus local dans sa nature

que tenir un hôtel ?
M. Bethune :-Prenez, par exemple, le grand hôtel Windsor, à Montréal; j'ose

dire que les quatre-vingt-dix-neuf sur cent des personnes qui descendent à cet hôtel
demeurent en dehors de la province.

Le juge en chef Bitchie :-Ceci est un cas particulier, mais prenez les mille et un
petits hôtels en dehors des villes.

M. Bethune:-J'ose dire, d'après l'expérience que j'ai des 'hôtels dans le pays,
que c'est ordinairement le public étranger à la localité qui descend à ces hôtels.

Le juge Gwynne :-Oui, mais ces personnes y sont les hôtes du propriétaire.
M. Bethune :-Je parle maintenant de la vente des liqueurs, qui est la question

la plus importante soumise à la cour. Il peut se faire que les autorités locales ont le
pouvoir de régler le nombre de lits et ce qui s'en suit, mais ce dont je parle, c'est de
la question principale, la vente de ces boissons; les autres questions ont un caractère
moins important.

Le juge en chef Ritchie :-L'autre question dont vous parlez dans cet acte, qu'il
y aura deux étagés dans un hôtel, qu'est-ce qui pourrait être plus local que cela?
Pourrait-on s'ingérer plus que cela dans les droits privés d'un homme ?

M. Blahe :-Et le fourrage que tiendra l'hôtelier dans son écurie, pour les
chevaux ?

M. Bethune :-Il peut se faire qu'en définitive on peut décider que ces règlements
ne sont pas du ressort du parlement. Mais prenez un magasin de groe; on doit
admetttre que ceci est sous le contrôle du parlement. Le parlement ne pourrait-il
pas décréter, relativement au magasin de gros, comment la -vente se fera dans un
édifice particulier ? Ne pourrait-il pas dire, par exemple, relativement aux espèces
particulières des marchandises, qu'elles seront tenues dans une voûte en fer, ou dans
un coffre-fort en fer ? Prenez la poudre à canon, par exemple.

Le juge en chef Ritchie:-Ceci ne se rapporte pas au trafic et au commerce, mais
au pouvoir de police.

Le juge Gwynne :-C'est le trafic et le commerce réduits à leur plus simple
expression.

Le juge en chef Bitchie :-Vous dites: si le parlement juge à propos d'exercer le
pouvoir; le Conseil privé a décidé que lorsqu'une des autorités a le pouvoir l'autre
ne l'a pas.

M. Bethune :-Mon savant ami sourit de ce que je cite la poudre à canon comme
exemple. Le parlement a indubitablement le droit, en vertu de la loi criminelle, de
légiférer sur la question de la poudre à canon.
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Le juge en chef Ritchie.-Dès qu'il juge à propos de s'emparer d'un do ces pou.
voire de police,étachéde cette catégorie, et de le faire entrersous la loi criminelle,
il M e pqgvoir de l'exercer.

M Bethune.-Bien sûr le pouvoir de police doit être subordonné à la loi géné-
raie.

Le juge en chef Ritchie.-Certainement, parce que l'acte dit que la loi criminelle
est du ressort du parlement fédéral.

M. Bethune.-Comment allez-vous limiter le pouvoir qu'a le parlement de légi-
férer relativement à toute réglementation de ce genre,?

Lejuge en chef Ritehie.-Pour ce qui est des lois criminelles il a le pouvoir de
légiférer sur tout •ce qui se rapporte aux droits civils ou privés, ou à la propriété. Il
a le droit, s'il le juge à propos, de déclarer offense criminelle le fait d'un homme qui
construit sa maison d'une certaine manière, et l'on ne songerait pas à s'y objecter.

M. ,Bethune.-A.u commencement de cette: discussion j'essayais à amener Vos
Seigneuries à ceci, que tous les pouvoirs qu'exerçaient les municipalités avant la
Confédération n'ont certainement pas été tous conférés aux législatures locales ;
qu'une grande partie du pouvoir de légiférer sur des sujets qui, avant la confédéra-
tion, étaient du ressort des corps municipaux, et locaux, est maintenant sous le con-
trôle du parlement. M. Burbidge a eu la bonté de réunir ces pouvoirs et je vais en
citer quelques-uns à Vos Seigneuries. Prenez, par exemple, 29 et 30 Vie., chap. 51,
paragraphe 9, les dispositions de l'acte municipal d'Ontario, relatives aux licences
pour la vente des liqueurs. Vous y voyez que l'article 249, paragraphe 9, stipule
que chaque municipalité peut faire des règlements pour, entre autres choses, prohiber
la vente des liqueurs spiritueuses et fermentées, pourvu que les électeurs approuvent
l'acte. Ceci est de la prohibition, et ce pouvoir, la cour l'a décidé dans la cause de
Russell et la Reine, appartient au parlement fédéral.

Le juge Strong.-Naturellement, je dois me soumettre à cette décision, mais je
ne puis lui donner une explication raisonnable, la cause prise à ce point de vue.

M. Bethune.-Puis il y a l'acte Dunkin, 27 et 28 Vie., chap. 18, les actes de 1864,
articles 1 et 2, où il s'agit encore de la prohibition.

Le juge Strong.-Dans la cause de Slavin et Orillia je ne puis m'accorder avec
la décision de feu le juge en chef. J'ai cru que l'on pouvait interpréter l'acte dans le
sens qu'il conférait un pouvoir de police ; et nous pouvons interpréter cette prohibi-
tion dans Ontario dans le sens que la prohibition tombait sous le titre de l'exercice
du pouvoir de police.

Le juge Gwynne.-Les législateurs ne l'ont pas basée sur ce motif dans l'acte ;
ils confèrent un pouvoir exprès pour cet objet particulier.

Le juge Strong.-Je parle de l'interprétation de l'expression "institutions muni-
cipales."

Le juge Gwynne.-Dans cet acte ils'donnent pouvoir exprès d'établir la prohibition.
Le juge trong.-Non seulement cette loi confère pouvoir spécial, mais tout ce

qui était délégué aux institutions municipales peut être appelé, avec raison, exercice
de pouvoirs de police.

.M.Bethune.-Je démontre que ce n'était que dans le sens le plus largo qu'un
grand nombre-

Le juge Strong.-La prohibition constituait un exercice du pouvoir de police, et
on la jugeait ainsi.

M. Bethune.-L'article 269 du mème acte municipal de 1866, paragraphe 5,
donnait aux municipalités le pouvoir de faire des règlements pour empêcher la cruauté
aux animaux, la destruction des oiseaux, etc. Le pouvoir de faire des règlements
relatifs à la cruauté aux animaux, est indubitablement de la nature d'une loi crimi-
nelle ; et vous trouverez que le parlement fédéral a passé des lois sur ce sujet en
1869, 1870, 1879 et 1880.

Le juge Strong.-Je dirais plutôt que c'était l'exercice du pouvoir de police.
M. Bethune.-Mais, n'est-ce pas essentiellement une loi criminelle ?
Le juge Strong.-Certainement non; les premiers actes n'étaient pas des actes

criminels du tout.
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M.L Bethune--Dans tous les casle parlement a récemment=légiféré sur e sujet
au point de vue criminel. Prenez, par exemple, le paragraphe 13 du mème article,
à l'effet d'empêcher la profanation des cimetières, etc. 'étáit un des pouvoirs
qu'exerçaient les municipalités avant la confédération.

Le juge Strong.-Ceci est de la loi criminelle.
Le juge en chef Ritchie.-Elles peuvent avoir exercé certains pouvoirs législatifs

spéciaux d'un caractère criminel.
M. Bethune.-Alors le paragraphe 14 de l'article 269 du même acte, dommages

malicieux à la propriété-
M. Blake. J'admettrai que, généralement, le parlement fédéral a légiféré sur un

grand nombre de ces sujets, avec raison ou non, je ne saurais le dire.
M. Bethune.-Je fais voir qu'il y a un grand nombre de sujets sur lesquels le par-

lement a légiféré, et qui tombaient dans les institutions municipales. Prenez l'article
269, paragraphe 14, dommages malicieux à la propriété, J'article 284, paragraphes 3
et 4 de l'Acte de 1866, vagabondage, au sujet desquels on a légiféré depuis, et dont
Vos Seigneuries, je crois, se sont occupées en vertu d'un statut semblable avant la
confédération. Puis pour la suppression des maisons de jeu, la saisie et la distinc-
tion du pharaon.

Le juge en chef Ritchie :-I y avait aussi des règlements relativement au bétail
laissé libre. La législature pourrait déclarer qu'une personne qui laisse aller ses
animaux libres sur les rues publiques, sans être sous la conduite d'un gardien, serait
coupable de délit; ceci serait une loi criminelle. Sans doute, si le parlement jugeait
à propos de faire de cet acte une offense criminelle, il pourrait légiférer sur ce sujet.
Dans certaines parties du pays, il n'était pas permis de laisser les animaux libres;
dans d'autres parties, là où la population était pauvre, la chose était permise.

M. Bethune :--Puis prenez l'article 283, qui a trait aux poids et mesures. Les
municipalités exerçaient ce pouvoir avant la confédération.

M. Blake :-Nous avons perdu ce pouvoir et nous ne pouvons le ravoir, et nous
en sommes peinés. Le parlement s'en est emparé.

Le juge en chef Ritchie :-Est-ce que cet argument n'est pas plutôt contraire à
votre thèse ? S'ils sont enlevés, ils le sont.

M. Bethune :-Je prétends que ceci est du trafic et du commerce, et je démolis
cette grande expression "institutions municipales."

Le juge Strong :-Et vous prétendez que l'expression "institutions municipales"
ne confère pas aux provinces le pouvoir de passer cet acte ?

M. Bethune:-Oui, milord. L'article 296 du même acte donne le pouvoir de
passer des règlements pour améliorer les quais publics, les bassins, les cales de cons-
truction et les baies, et pour les ports, le pouvoir même de légiférer relativement à
la navigation,-les paragraphes 3 et 4. Pren'ez le paragraphe 16 du même article
qu , entre autres choses, se rapporte à l'emploi de substances délétères dans la fabri-
cation du pain. Le parlement a légiféré sur ce sujet dans l'acte concernant la fabri-
cation des substances alimentaires. La fabrication des substances alimentaires n'est
pas énumérée dans l'acte, mais ce sujet est traité au point de vue de la loi criminelle.

Le juge Strong :-Indubitablement, hormis que ce sujet ne soit traité au point
de vue criminel, je croirais que c'est par excellence une matière de réglementation
de police.

M. Bethune :-Mais ce sujet a toujours été considéré comme étant une partie de
la loi criminelle.

Le juge Strong :-J'ai toujours eu des doutes et j'en aurai toujours, jusqu'à ce
que l'on me donne une autorité du contraire, sur ce que les mots "loi criminelle"
autorisent le parlement à établir de nouvelles offenses, sauf en matières de félonie et
de délit.

M. Bethune:-Je crois comprendre que la distinction entre la loi civile et la loi
criminelle est que la première a trait aux droits des individus, et la loi criminelle se
rapporte à la protection de la société. Il n'importe pas qu'elle fut destinée à la pro-
tection des droits privés ou à la protection de la société.
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Le juge Strong ;-La chambre des lords a établi d'une manière décisive qu'en
vertn du pouvoir de créer des offenses criminelles, on ne peut créer d'offense qu'en
matière de félonie et de délit.

M. Bethune.-Il ne peut en être ainsi lorsque vous exercez des pouvoirs souve-
rains. Ceci serait appliquer une manière de voir très restreinte aux pouvoirs du
gouvernement.

Le juge Strong.-Vous voulez appliquer à l'article 91 la règle littérale d'interprê-
tation que vous appliquez à l'article 92.

M. Bethune.-Je dis, lorsqu'on a eu l'intention de conférer un pouvoir au parle-
ment et aux législatures, on l'a fait dans une propre sphère, et la loi criminelle étant
dans la sphère du parlement-

Le juge Strong.-La loi criminelle pourvoit à la création et à la punition des
offenses, et en vertu de la loi commune d'Angleterre on ne connaît pas d'autres offenses
que la félonie et le délit, et toute nouvelle offense doit tomber dans l'une ou dans
l'autre de ces catégories.

M. Bethune.-On pourrait la déclarer offense contre la société.
Le juge en chef Ritchie.-Si le parlement déclare qu'il sera illégal de faire telle

chose, l'on se rend coupable de délit en faisant cette chose.
Le juge Strong.-Peut-il, en vertu de cela, pourvoir à la juridiction sommaire ?
M. Bethune.-Je le croirais.
Le juge 8trong.-Entendre le procès par jurés dans les causes criminelles.
M. Bethune.-Comme question de fait, il a agi de la sorte depuis la confédéra-

tion. Le parlement base le pouvoir de régler les punitions.
Le juge trong.-Vous pensez qu'il peut infliger des punitions, quelques inusitées

qu'elles puissent être ?
M. Bethune.-Oui, milord; le parlement doit être le seul juge, tout comme le par-

lement impérial pourrait infliger des punitions, quelques inusitées qu'elles puissent
être.

Le juge Strong.-Je ne le crois pas. Je pense que la loi criminelle veut dire la
création d'offenses qui seront soit des félonies ou délits.

M. Bethune.-Puis il y a une clause qui se rapporte à la transportation des maté-
riaux dangereux. Le parlement fédéral a depuis légiféré sur ce sujet et c'est essen-
tiellement de la nature d'une loi criminelle.

Le juge en chef Ritchie.-Et qui appartient au parlement fédéral, personne ae
peut nier cela.

M. Bethune.-Récemment, en Angleterre, en vertu de la loi relative à la dyna-
mite, on a déclaré que le fait de tenir ces matières explosibles était per se une offense
criminelle. Dans la province de Québec les municipalités locales exerçaient bon
nombre de pouvoirs semblables:-l'acte des licences pour la vente des liqueurs, la
loi concernant les poids et mesures, la suppression des ventes le dimanche, l'emma-
gasinage et le transport de la poudre à canon, etc. Prenez les statuts revisés de la
Nouvelle-Ecosse, troisième série, les pêcheries, par exemple, étaient sous le contrôle
local, en.vertu du numéro 1, chap. 103, article 2-toute l'administration des pêcheries
était alors placée sous le contrôle des magistrats, et les pêcheries sont indubitablement
aujourd'hui sous le contoôle du parlement fédéral. Prenez le paragraphe 7, chap.
103, statuts revisés de la Nouvelle-Ecosse, article 2, qui met l'administration des
pêcheries sous le contrôle des magistrats locaux dans une mesure très étendue. Cet
article leur donne le pouvoir de faire des règlements de différentes espèces. Puis le
paragraphe 7 leur donne le pouvoir de faire des règlements pour empêcher l'o bstrue-
tion de la navigation sur les rivières par la construction d'estacades. Le paragraphe
17 donne apparemment le même pouvoir. Ces mêmes commissaires locaux avaient
apparemment le pouvoir de nommer des maîtres de havre. En vertu de l'article 21
ils exerçaient les pouvoirs relatifs au chargement et au déchargement des navires.

Le juge en chef Ritchie.-Ceci se rapporte à la navigation et aux bâtiments. Je
ne vois pas pourquoi, parce que le parlement a pris quelques-uns des pouvoirs locaux
que nous aurions enlevé ceux qui restent. Je ne crois pas que le fait qu'on ait enlevé
quelques-uns de ces pouvoirs puissent être une raison pour que l'on s'empare de la
totalité de ces pouvoirs.
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M. Bethume.-Prenez ensuite les pécheries; en vertu du chap. 95-les pêcheries
sont mises sus le'ontrle desessnd lapaix.

ejuge StrVng TV l'opinion queaimaintenan t de votre cause, je ne crois pas
commettre une injustice envers vous ou envers la cour en vous demandant d'abréger.

M. Bethe.Prenez le cas duTouv au-Brunswick ; nous trouvonsedéfinis dans
les statuts revisés du Nouveau-Brunswick les pouvoirs des conseils meunicipaux-
pouvoirs conférés par l'article 10, paragraphe 1, aux corps locauy, pouvoirs d'établir
des services de bateaux: traversiers. L'adrainistration de ces services à l'intérieur
complètement dans la province appartenait au conseil de comté, sousa òontrôle de
l'assemblée ldgislative ou corps législatifjlorsque ces services sont entièrement dans
les.limites de la province. Le chapitre 64 des statuts revisés du Nouveau-Brunswick
donne aux sessions de la paix, entre autres choses, le pouvoir de régler l'administra-
tion des bassins et des quais publics, etc. Puis le paragraphe Il a trait à la régle-
mentation;des filets, des pilotes, lesquels sujets se trouvent maintenant sous le titre de
la navigation et des bâtiments. Par conséquent nous trouvons un nombre considé-
rable de cas dont quelques-uns sont énumérés dans l'article 91 et d'autres ne le sont
pas ; mais je crois indubitablement qu'ils sont maintenant sous le contrôle du parle-
ment fédéral, pouvoirs qui étaient autrefois exercés en vertu des institutions munici-
pales. Je dis donc, vous ne pouvez pas obtenir une lumière suffisante ou un guide
auquel vous pouvez vous fier de la simple pratique de ces- pouvoirs locaux avant la
confédération, parce que rien n'indique que les législateurs avaient l'intention de
continuer ces pouvoirs. D'un autre côté toutdémontre qu'ils n'avaient pas l'inten-
tion de continuer à ces corps les mêmes pouvoirs après la confédération dans la
même mesure qu'avant. , Alors ja dis de la même manière que la réglementation du
commerce atteint les autres sujets. Prenez les pilotes, par exemple.

Le juge en chef Ritchie.- Ceci entre sous le titre de la navigation et des bâtiments.
M. Bethune.-De la même, je dis, ceci entre sous le titre du commerce et du

trafic.
Le juge en chef Ritchie.-Prenez les bouées; jusqu'aujourd'hui elles sont sous la

charge de la municipalité de Saint-Jean; en vertu de la charte de cette ville.
M. Bethune.-Je ne parle que de la pratique suivie avant la confédération. Où

devons-nous tracer la ligne de démarcation ? Doit-on la tracer entre le commerce de
gros ou le commerce de détail des auberges? Parce que j'ose dire, que pour ce qui
est du commerce même des liqueurs, le tout provient de trois sources en tant qu'il
s'agit de l'écoulement du stock des fabricants ou des liqueurs importées, et ces trois
sources sont les magasins, les auberges et les buvettes. Avait-on l'intention que ce
contrôle s'arrêtât au commerce de gros, ou ce contrôle :e, doit-il pas être encore
exercé sur tous les trois? N'est-il pas plus raisonnable d'adopter cette manière .de
voir, que de supposer qu'en vertu de l'expression vague " des institutions municipales"
on a eu l'intention de donner ce contrôle à ces corps municipaux, parce que vous
avez les deux manières de voir opposées. D'une part, vous avez les avocats de cette
mesure qui disent que, dans leur jugement, c'est une réglementation nécessaire et
convenable du commerce; et de l'autre l'on prétend que cette expression "institutions
municipales " comporte, par induction, le droit de légiférer sur ce sujet, parce qu'on
le faisait avant la confédération. Le parlement fédéral répond que ceci ne jette pas
de lumière sur cette question, parce que les corps municipaux s'occupaient d'un
certain nombre de choses au sujet desquelles le parlement fédéral légifère aujourd'hui.

Le juge Strong.-Lorsque nous avons à nous rendre compte de ce qu'est le pou-
voir de police compris sous le titre des institutions municipales, il est très important
de faire un examen général de ce que ces législatures générales avaient l'habitude de
déléguer aux institutions municipales, non que les procédés d'une législature offrent
une règle absolue, mais d'après l'ensemble de toutes les législatures nous pouvons
nous rendre compte de ce qu'étaient ces matières qui, d'après l'opinion générale,
étaient déléguées aux autorités locales, et entre autres matières nous trouvons le
pouvoir d'accorder des licences.

Le juge en chef Ritchie:--Et nous constatons que le parlement impérial avait
distinctement l'intention que les institutions municipales continuassent àA les exercer,
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ou vz indiquéunCertain nombrede pouvoirs que e pa nt a eleés bien
sûr le fait même d'enlever ses pouvoirs était un ndice que, ayant mentionné les ins-
titutions nunicipales généralement sans leur en enlever aucugn,,on avait l'intention
que lereste leurestt. Parce que un crain nombre o t été enlevés nous ne devons
pasD1s efforcer àchercher une raison pour en prendre davantage.

M. Bethune;-Si vous le décidez de cette manière, le résultat logique serait d'en-
ve opper le commerce de gros.

Le juge en chef Ritchie :-C'est une autre question.
M. Bethune -- C'est pourquoi je dis que ceux qui adoptent cette manière de voir

sont plus logiques que ceux qui tracent une ligne entre le commerce de gros et le com-
merce de détail; mais le résultat serait de donner aucun effet aux mots, "la régle-
mentation de commerce de gros et de détail."

M. Blahe:- Il reste encore beaucoup; en tant que les règlements de police sont
applicables au commerce de gros ou de détail, les règlements de police appar-
tiennent aux provinces.

Le juge en chef Ritchie:-A ce point de vue de la cause, je crois que la prohibi-
tion était une intervention directe dans le trafic et le commerce, et c'est pourquoi
cette matière a été enlevée au contrôle local.

Le juge Strong :-L'objet même de la confédération était que la province de
Québec qui différait sous le rapport de la race, du langage et des lois des autres pro-
vinces, eût le contrôle absolu de ces matières sociales, quelque chose, peut-être, de
plus que les matières sociales qui étaient réglées par ce qu'on appelle l'exercice de ce
pouvoir de police. C'était cette difficulté même qui a amené la confédération.

Lejuge en chef IRitchie:-E nous savons combien est sensible le province de
Québec, en particulier, au sujet de son autonomie provinciale; nous savons aussi que
le même sentiment existait dans les autres provinces.

Le juge Strong:-l est raisonnable de dire que le pouvoir de déclarer si un
trafic particulier, qui affecte une population particulière au point de vue social, soit
continué ou arrêté,-il est raisonnable de dire que ce pouvoir devrait être donné à
la population dans ses assemblées provinciales plutôt qu'à la population de tout le
Canada. Tel est l'argument, si je le comprends ; je ne prétends pas dire pour un
moment que telle est la manière que cette question doit être décidée, mais telle est la
manière dont elle a été posée.

M. Bethune:-Je comprends que les lords du Conseil Privé ont basé leur décision
relativement à l'acte Scott sur le pouvoir de police du parlement fédéral. J'ai dit
aussi quel a été chez moi l'effet des observations qu'ils font à la fin, mais il me suffit
de dire qu'ils basent l'acte Scott sur le pouvoir de police.

Le juge Strong.-S'ils n'avaient pas décidé la cause de Hodge et la Reine, vous
auriez droit de dire qu'ils ont décidé cette question dans la cause de Russell. Vous
pourriez dire, qu'ayant décidé que le pouvoir de police, relatif à la prohibition, appar-
tient au parlement fédéral, il ne peut être séparé d'une manière arbitraire, et par
conséquent il s'en suivrait dans votre argument que le pouvoir de réglementation lui
appartient nécessairement, c'est-à-dire, en supposant que l'Acte Scott fût seul.

M. Bethune.-L'Acto Scott contrôle les institutions existantes qu'il n'annihile
pas. Le juge Stron.-Tout revient à la cause de Hodge et la Reine.

M. Bethune.-Ce n'est pas absolument une loi prohibitive des liqueurs dans ce
sens. C'est simplement une loi restrictive, c'est-à-dire, qu'elle restreint la consom-
mation. Naturellement elle ne déclare pas illégal le fait de boire les liqueurs si vous
pouvez vous en procurer.

Le juge en chef Ritchie.-Je puis en acheter à Saint-Jean, les mettre dans ma
poche, et les apporter à Frédéricton et les boire là si je le veux.

M. Bethune.-Mais vous ne pouvez pas les importer dans un comté où l'acte Scott
est en vigueur.

Le juge en chef Ritchie.-Non pour les mettre en vente.
M. Bethune. -Si je suis un vendeur de liqueurs dans un comté où l'acte n'est pas

en vigueur, je ne pourrais pas vendre à une autre personne des liqueurs pour être
apportées dans un comté où l'acte Scott est en vigueur.
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. Blake.-Dans quel but ?
-M. Bethune.-N'importe dans quel but.
Le juge en chef Bitchie.-Voulez-vous dire que vous ne pourriez pas les vendre

à une autre personne, pour être apportées dans un comté où l'acte Scott est en
vigueur, dans le but de les vendre?

M. Bethune.-Oui, milord. J'interprète la clause de l'acte dans le sens qu'il doit
prouver que les liqueurs ne doivent pas être mises en usage dans aucun comté où
l'acte est en vigueur.

Le juge en chef Ritchie.-Supposez un citoyen de Frédéricton qui vient acheter
à Montréal une quantité de vin, s'il l'apporte à Frédéricton, dans sa résidence particu-
lière, il ne serait pas passible de punition?

Le juge Strong.-Le jugement du Conseil privé attribue ce pouvoir au pouvoir de
police, et vous prétendez, naturellement, que vous ne pouvez pas diviser ce pouvoir
d'une manière arbitraire; que le parlement en est investi ou n'en est pas investi
dars son sens le plus large.

M. Bethune :-Admettons pour les fins de l'argumention que les législatures
locales peuvent légiférer en l'absence d'une législation fédérale; admettons que
naturellement les corps municipaux peuvent faire des lois pour la paix, l'ordre et le
bon gouvernement de la localité, telle est, à mon avis, l'étendue la plus grande que ce
pouvoir peut atteindre. Prenez par exemple les réglementations pour le maintien de
l'ordre et de la tranquillité; il peut y avoir autant de tapage dans une maisonl non
licenciée que dans une maison licenciée, peut-être plus. Prenez les désordres dans les
maison de danse, où il y a de la musique et des amusements de toute espèce. Je pré-
tends, que ces personnes soient licenciées ou non, que le pouvoir local que possèdent
les corps locaux pour le maintien de la paix et de l'ordre dans un arrondissement par-
ticulier-en admettant qu'ils aient ce pouvoir,-ce n'est pas le pouvoir qui doit être
exercé sur les marchands de liqueurs en particulier, mais un pouvoir qui doit être
exercé sur toutes les personnes qui demeurent dans cette maison. Admettons, pour
les fins de l'argumentation, que vous.puissiez dire qu'il est nécessaire de conférer à
ces conseils mun-i'oipaux un pouvoir local, sous le titre des institutions municipales,
dans le but de maintenir les bonnes relations entre voisins, d'empêcher un homme de
faire du bruit dans une maison, en assemblant la foule, qui sera une cause de désordre;
ceci peut bien exister en vertu de ce pouvoir de police, parce que les règlements qu'ils
font sont des règlements applicables à toute la localité. S'ils ont le pouvoir de faire
ces règlements, tous doivent s'y soumettre, les maisons non licenciées comme les mai-
sons licenciées, mais ceci ne démontre pas qu'il existe un pouvoir particulier inhérent
de légiférer sur ce trafic des liqueurs. De fait ils légifèrent sur une chose qui ne se
rapporte pas à ce négoce particulier. C'est quelque chose qui peut s'étendre à une
grande variété d'états antres que celui de tenir un hôtel, et qui peut s'étendre aux
personnes qui ne sont pas licenciées du tout. En vérité, d'après ce que l'on en sait, il
y a beaucoup plus de bruit dans les auberges borgnes non licenciées, et ils sont la
cause de nuisance plus grandes à ceux qui demeurent dans le voisinage immédiat,
que les maisons licenciées et sous contrôle, et de sorte que, à mon avis, le pouvoir de
la réglementation locale peut exister sans comporter le pouvoir de régler les maisons
où l'on vend des liqueurs, simplement parce que ce sont des hôtels. De fait si ce
pouvoir doit valoir quelque chose, il doit s'étendre à tous les individus de la localité.
S'il est nécessaire de l'exercer, il doit l'être sur toute la population de la localité, et
non simplement sur cette classe particulière de commerçants. Ainsi, ceci ne démontre
pas que nécessairement ce pouvoir local était destiné à contrôler purement le trafic
des liqueurs. Cet argument, à mon avis, répond à celui de mes savants amis. Puis, se
baser sur la nécessité de la réglementation locale, je réponds que cette nécessité pour-
rait exister complètement à part du sujet, que ces personnes aient ou non des licences
d'un pouvoir ou de l'autre, et de sorte qu'à mon avis on ne peut raisonnablement
prétendre que cette matière est comprise dans les "institutions municipales." Suivant
maintenant le raisonnement sur lequel le Conseil privé a basé la réglementation
faite au moyen de l'Acte Scott,· je suis d'avis que, tandis que ces règlements munici-
paux locaux peuvent bien exister jusqu'à ce que le parlement intervienne, une fois
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que le parlement prend cette matière sous son contrôle et dit: nous constatons que
soit comme matière à la réglementation du commerce ou comme matière de police,
dans laquelle le bien-être de tout le pays est intéressé, nous devons régler ce trafic
particulier, c'est une matière de police, mais alors le raisonnement sur lequel le Con-
seil privé a maintenu Russell et la Reine est a fortiori applicable à cette cause. Et
voici ce que je dirai: indubitablement, si vous êtes pour exclure la chose complète-
ment, il n'y a pas de nécessité d'intervenir. Si vous êtes pour prohiber complète-
ment ce trafic dans le pays, ce pouvoir de réglementation doit, a fortiori, s'appliquer
là où vous allez faire le trafic, afin que des dispositions particulières soient faites
comme matière de police, pour établir l'uniformité dans tous le pays, pour légiférer
sur ce sujet. Il est très vrai, comme Vos Seigneuries l'indiquent, que le mot
" exclusif' existe, et qu'il ne peut y avoir de pouvoir envahisseur, Mes savants
amis ont parlé hier de législation commune; législation commune, est une fausse
application d'expressions. Il peut exister un pouvoir commun, il ne peut y avoir
de législation commune. Il peut y avoir un pouvoir, comme l'a dit le Conseil privé,
qu'excerce la province, et il peut y avoir un pouvoir commun avec le parlement
fédéral, mais pour aucune raison vous pouvez dire qu'il peut y avoir une législation
commune.

Le juge Eenry.-S'il y a un pouvoir commun, ce pouvoir commun est le pouvoir
de législation.

Le juge 8trong.-Naturellement le pouvoir plus étendu prédomine lorsqu'il y a
pouvoir commun.

Le juge en chef Bitchie :-En matière d'agriculture la législation de la législature
locale est valide jusqu'à ce que le parlement fédéral légifère, et alors la législation
locale cesse.

M. Bethune.-Indépendamment des cas qui sont expressément appelés pouvoir
local-

Le juge Ienry :-En matière d'agriculture l'intention évidente était de permettre
à la législature locale d'accorder les sommes qu'elle jugeait à propos de donner en
sus de celles que pourrait appliquer le parlement fédéral.

M. Bethune.-Je sais qu'il y a des cas où l'on considère que les pouvoirs sont
communs, qui sont stipulés d'une manière spéciale; mais indépendamment des cas énu-
mérés que l'on considère comme pouvoirs communs, il y a nombre de cas qui ont été
tirés des décisions, dans lesquels il est évident qu'il y a, par induction, pouvoir com-
mun. Prenez la cause de l'Union Saint Jacques vs. Bclisle. Les remarques de lord
Selborne dans cette cause-

Le juge Strong.-Voici la manière dont la question a été présenté,.: les législa-
tures locales sont-elles complètement limitées à leurs pouvoirs exclusifs ? Feu le juge
en chef Draper était fortement d'opinion que les législatures locales avaient certains
pouvoirs inhérents de législation outre ceux expressément mentionnés dans l'article 92.

Le juge Gwynne.-Je ne vois pas com ment le parlement fédéral pourrait avoir tout
ce qui n'est pas réservé dans l'énumération si les législatures locales ont des pouvoirs
inhérents non mentionnés dans l'acte.

Le juge Strong.-Je nie qu'il y ait quoi que ce soit dans l'article 91 de l'acte de
l'Amérique Britannique du Nord qui dit que le parlement fédéral aura, exclusivement,
tous les pouvoirs non expressémeut conférés aux provinces.

M. Belhune.-Je pense que Votre Seigneurie admettra que les décisions inclinerit
dans ce sens.

Le juge Strong.-L'on a prétendu que ces provinces n'avaient pas d'existence
avant la conféération, prétention orronée tout à fait, et l'on a aussi prétendu que
tout ce qui n'est pas expressément donné aux provinces est exclusivement réservé
au parlement fédéral. Or, il n'y a pas, dans l'acte, des mots à cet effet. Les pouvoirs
énumérés sont exclusivement conférés au parlement fédéral, mais rien ne dit que tout
ce qui n'est pas énuméré, est exclusivement donné au parlement. Il est hors de question
de dire cela. Les droits de la province de Québec, basés surles traités, disparaîtraient
complètement et seraient annulés si vous disiez que l'Acte de l'Amérique Britannique
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duNord devraient fairé complètement disparaître les pouvoirs constituantsdes pro-
vinces avant la confédération.

M. BetlhuneE.--E taint que je comprends-les décisions du Conseilprivé,elessem-
blent donner cette interprétation. Je croyais que les jugements de cettecour avaient
réglé eette question, pource qui est de ce tribu&al.

Le juge Strong.-Je ne crois pas que cette question a été discutée ici, devant
cette cour.

M. Bethune-Qu'elle ait été discutée ou non, il y a des données à cet effet.
Dans la cause de 'Union Saint-Joseph vs. Belisleon y trouve expressément établi
quelque chose d'équivalent à leur communauté de pouvoir dans d'autres cas que dans
ceux spécialement énumérés,

Le juge Strong.-Le jugement parle d'autres pouvoirs des provinces, outre ceux
qui leur sont exclusivement réservés, Le juge enchef Draper dit qu'une province
peut avoir des pouvoirs de législation outre ceux qui lui sont expressément assignés.

M. Bethune.-Je croyais que lord Selborne parlait de matières d'une nature
locale et privée. Leurs Seigneuries avaient à répondre au vigoureux argument de
M. Benjamin. Voici ce quedisait M. Benjamin : prenez une affaire de banqueroute,
la liquidation d'une corporation en faillite ; le parlement fédéral ne pourrait-il pas,
en vertu de la loi générale, peurvoir-à laliquidation des compagnies de toutes sortes,
au nombre desquelles celle-ci entrerait. Apparemment l'argüment avait une telle
vigueur que lord Selborne dit, dans le 1er vol. de Cartwright:

'L'on n'a pas prétendu que ce pouvoir tombedans toute aitre catégorie de
sujets ainsi énumérés, sauf la 21ème, banqueroute et faillite, et la question par consé-
quent est de savoir si ë'est une matière tombant dans la catégorie 21, banqueroute et
faillite. Leurs Seigneuries ont remarqué que leplan de l'énumération dans cet article
est de mentionner les -différentes catégories de sujets généraux sur lesquels on peut
légiférer. Il n'y a pas d'indice, dans aucun cas, qu'on ait eu rien autre chose en vue
que ce qu'on peut proprement appclê la législation générale,,une législation telle que
si bien exprimée par M. le juge Caronglorsqu'il parle de lois générales relatives aux
faillitës et banqueroutes- qui sont tous des termes de loi bien connus, exprimant des
systèmes de législation parfaitemient familiers-aux sujets de ce pays et probablement
des sujets de la plupart des autres pays civilisés. Les mots décrivent dans leur
propre sens légal, les dispositions faites pour l'administration des biens de personnes
qui peuvent devenir en banqueroute ou insolvables selon les règles et définitions
prescrites par la loi, y compris, naturellement, les conditions auxquelles la loi doit
être mise en opération, et l'effet de son opération.

L'on n'a jamais prétendu qu'une telle loi générale, s'appliquant à cette association
particulière, avait été passée par le parlement fédéral. M. Benjamin, qui a certaine-
ment plaidé cette cause avec son habileté et sa vigueur ordinaires, a suggéré Vhypo-
thèse d'une loi ayant été précédemment passée par la législature fédérale, à l'effet
que toute association de ce genre dans tout le Canada, à certaines conditions spéci-
fiées, supposées être exactement celles qui apparaissent à la face de ce statut devrait,
par 11 même, tomber sous le coup de l'administration légale en matière de banque-
route et de faillite. Leurs Seigneuries ne sont pas du tout prêtes à dire que, si quel-
que loi comme celle-là avait été passée par la législature fédérale, elle aurait été au
delà de sa juridiction,-ni que, si elle avait été ainsi passée, il aurait été du ressort de
la législature provinciale ensuite d'excepter une association particulière de l'opéra-
tion d'une loi générale de ce genre, passée avec tant de raison par l'autorité qui avait
le pouvoir de légiférer en matière de banqueroute et de faillite ; mais cette loi n'a
jamais été passée. (6, Causes du Conseil Privé, page 32.)

Le juge Henry.-Ceci ne règle pas la question.
M. Bethune.-Votre Seigneurie verra, lorsque vous arriverez à la question parti-

eulière, que c'st la seule manière par laquelle il pouvait répondre à l'argument de M.
Benjamin. .Un de mes savants amis a dit hier que cette loi de la province de Québec
ne tomberait pas soule coup de la loi de faillite, nais je suis d'avis qu'elle y tombe-
rait. La distinction entre banqueroute et faillite est, que le mot banqueroute se rap-
porte aux marchands, tandis que le mot faillite se rapporte à ceux qui sont marchands
ou non.
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Ljuget>ng..--Notre-propreloidefailliteest distinctementlimitéeoacommerce.
M. Bethune.-C'est une erreur de nom tel qu'appliqué à notre loi Lise des

ouvragsåtraitant de la banqueroute et de la faillite, et vous verrez que c'est là l'ex-
pression exacte. ý

Le juge Strong.-En Angleterre ils ont retourné cela et ils ont fait appliquer la
banqieroute-àceuxqui ne sont pas marchands.

M. Bethune.-Tous les auteurs de droit et tous ceux qui portent une stricte atten-
tion aulangage ont fait cetteldistinction.Par exemple, au Nouveau-Brunswick,
commhedans Ontario, vous avez une loi de faillite qui s'applique à toutes les classes
de personnes.

Le juge Henry.-Dans cette cause ceci fut retiré parce qu'il ne s'agissait pas
réellement des principes relatifs aux banqueroutes; ils ont dit que la banqueroute
pourvoit à la nomination d'un syndic pour la liquidation des biens, mais ce n'est
qu'un ajournement mettant les personnes en état de ne pas tomber en banqueroute,
mais de pourvoir à leur stabilité. 'est là le jugement.

M. Bethune.-Vous verrez alors que cet acte empêche le procès qu'on aurait pu
leur intenter. L'acte ne faisait pas disparaître aucune partie de la dette, mais c'était,
sous tous les rapports, ce que l'on pouvait appeler une loi de faillite, parce qu'elle
n'avait aucune disposition relative à la décharge.

Le juge Strong.-Lord Selborne dit, dans cette cause de l'Union Saint-Jacques ps.
Belisle

"Leurs Seigneuries ne décident pas cette question, mais pour les fins de l'argu-
mentation elles vont la supposer ; certaines matières basêes sur cette supposition,
toutes celles qui ne sont pas mentionnées dans-l'article 92 sont réservées à la législa-
tion exclusive du parlement du Canada, appelé parlement fédéral."

Il a prétendu cela pour les fins de l'argument, mais il s'est expressément abstenu
de donner une décision.

M. Bethune :-Il ne croyait pas que c'était une fausse interprétation.
Le juge Strong :-Précisément, mais il n'a rien décidé.
M. Bethune :-Une législature locale pourrait peut-être avoir le pouvoir de

liquider une simple corporation locale en vertu de la loi locale. Le même corps
aurait pu liquider ses affaires en vertu de la loi générale.

Le juge Strong :-Je parle du principe général. Je dis que la cause de l'Union
Saint-Jacques vs. Belisle, consacre le principe général dont j'ai parlé, savoir, que les
législatures provinciales ne sont pas restreintes aux pouvoirs exclusifs que leur
assigne l'article 92 de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord.

M. Bethune :-Ils croyaient, dans tous les cas, qu'il était possible qu'il pourrait
y avoir une législation générale en matière de banqueroute qui, une fois passée, pour-
rait affecter une matière particulière qu'en l'absence de la dite législation, on pourrait
liquider en vertu d'une loi purament locale. Ainsi, je dis que cette cause ne donne
pas suite à l'idée qu'il peut y avoir un pouvoir commun dans cette matière. Puis la
cause de la compagnie d'assurance Citizen's and Parsons, I Cartwright, page 292,
pose la règle dont on a souvent parlé, relative à l'effet prédominant des pouvoirs
exercés par le parlemen fédéral dans sa sphère. . A la page 38,.2e vol., Cartwright,
mention est faite du même principe, dans la cause de Frédéricton et la Reine. Dans
cette cause le juge en chef de cette cour parle du pouvoir prédominant du parlement
fédéral sur les matières de son ressort. Dans la cause de Valin et Langlois, page
198, Cartwright, le juge Wilson dit que tandis que les législatures ont donné aux
cours provinciales le pouvoir de s'occuper de matières électorales, on pouvait encore
poursuivre en vertu de la loi locale en vigueur.

Le juge Strong :-Dans un rapport de cette cause que j'ai lu dans un journal, il
est dit que le juge Duff a maintenu, au Nouveau-Brunswick, dans une certaine cause
d'élection, que le parlement ne pouvait pas confér3r la juridiction aux juges provin-
ciaux. Le Conseil Privé a rejeté l'appel.

M. Bethune :-Dans cette cause particulière ils avaient l'avantage de l'argument
de M. Benjamin, de sorte qu'à mon avis, leurs observations dans cette cause l'em-
portent. 197
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Le juge Strong :-Leurs observations ont le poids de l'ftedicta. Le Gonseil
Privé a refusé l'appel, et ce n'était qu'un simple conseilpateornel donné au ëours e
ce pays. J'admets bien que je suis lié par là décision solennelle de cette cour, devant
laquelle cette cause a été plaidée.

M. Bethune.-Puis je défère Vos Seigneuries à la cause de Oushing et Dupuis,
page 258, I Cartwright. Nous y trouvons~un autre exemple du pouvoir prédnomi
nant du parlement. Indubitablement, sauf pour le cas de faillite survenant dans une
cause particulière, la législature locale a pu passer une loi relative aux droits d'un
créancier contre un débiteur de la manière la plus étendue possible, mais du niomnt
que le parlement fédéral a légiféré, et la faillite survenant dans cette cause particu-
lière, la loi de la législature locale devait cesser. Puis nous arrivons à la c;ause de
Hodge et la Reine, et je dis que cette cause, dans mon hunmble opinion, peut être
maintenue logiquement, et il y a une manière par laquelle Vos Seigneuries peuvent
l'interpréter logiquement, conjointement avec ce qui, j'ai prétendu, a été décidé dans
la cause de Russell et la Reine (Appeal Cases, pages 117). On doit se rappeler que
ce que Leurs Seigneuries disent dans cette occasion, comme l'a fait remarquer Sa
Seigneurie le juge en chef, est qu'ils n'ont pas l'intention de se départir (page 130)
des raisons données à l'appui de leur jugement dans Russell et la Reine. Il est in-
dubitable que dans cette cause l'expression "institutions municipales " leur a été
soumise avec beaucoup de vigueur. Puis ils ajoutent que le principe sur lequel a été
basé le jugement dans Russell et la Reine est celui-ci, que lessujets qui sous un aspect
et pour un objet tombent dans l'article 92, peuvent sous autre aspect et pour un autre
objet tomber dans l'article 91.

Lejjuge Gwynne.-En d'autres mots, que la juridiction n'est pas exclusive?
M. Bethune.-Oui, milord, c'est ce que je comprends; elle n'est pas exclusive

dans ce sens.
Le juge Strong.-Le pouvoir de légiférer sur un~sujet tel que celui que comprend

la cause de Hodge et la Reine appartient aux deux législatures ?
M. Bethune.-C'est comme je le comprends. Je n'ai pas de doute que c'est ce

que la cour avait dans l'idée.
Lejuqe Strong.-Qu'une législature peut passer une loi un jour, et le lendemain

l'autre peut passer une loi qui la remplace?
M. Bethune. -Oui, milord, qu'une législature locale peut passer une loi pour

une autre province particulière; mais le parlement peut venir, et dans l'exercice de
son pouvoir général, passer une loi générale qui la remplacera.

Le juge Strong.-Ceci ne fera pas, parce que vous ne pouvez pas trouver un mot
dans l'acte qui rende le parlément souverain. Si Leurs Seigneuries prétendent cela
elles veulent dire que la loi qui règle est celle qui vient la dernière, et par consé-
quent le pouvoir de la province peut nullifier la loi du parlement, comme la législa-
tion du parlement domine la loi de la province.

M. Bethune.-Rappelez-vous que la question dans la cause de Hodge était de
savoir si une province pouvait faire une loi stipulant qu'après sept heures, on ne
jouera pas au billard dans un hôtel.

Le juge Strong.-Ceci est une partie du pouvoir de police.
M. Bethune.-Je ne suis pas prêt à dire si c'en est une partie ou non.
Le juge Strong.-Vous n'admettrez pas cela ?
M. Bethune.-Non, milord, je n'admettrai pas cela un moment. Avant la con-

fédération, je ne sais pas s'il en était ainsi dans les pr'ovinces maritimes, mais dans
Ontario et Québec, il y avait des règlements municipaux au sujet des tables de billard.
Pour donner un exemple de ces pouvoirs, en tant qu'il s'agit de tables de billard,
supposez qu'il y eût des règlements locaux proprement passés par ces corps locaux
relativeme't à ces tables de billard, le parlement ne pourrait-il pas .emplacer ces
règlementslocaux en vertu de son pouvoir depolice? Supposez qu'ils crussent que
le jeu de billard devînt un vice national-et j'emàploie cette expression, parce que je
constate que danà la cause de Russell et la Reine, on parle de l'ivrognerie comme un
vice national-suppose q'ils constteraient que les jeus gens deviendraient si
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adonnés a jeu de billardqu'il serait de nature à les démoraliser, et que le parlement
passgm acte pour le supprimer

Le juge Stfong-Sir ort Collier psrle de l'ivrognerie comme étant particu
lièrement le vice national du Oanada.

uLe Jge Gwynne.-Jusq1u'à ce qu'ils nous reconnaissent comme nation, ils ne-
peuvnt en parlr comme d'un vice national.

Le juge Strong.-Il a parlé comme si tous les Canadiens étaient adonnés à l'ivro-
gnerie. En parlant des conditions d'une police d'assurance et les questions posées
aux intéressés-" le plaignant est-il adonné à l'usage des stimulants?" La réponse
était : " non," et l'on donna pour raisons de l'objection à la police que les réponses
étaient si fausses qu'elles étaient frauduleuses. Et Sa Seigneurie faisant allusion à
cela, dit que les Canadiens sont dans l'habitude constante de faire usage de stimulants,
et personne ne peut répondre à cette question de la manière dont on y a répondu,
sans dire que c'était faux.

Le juge Henry.-J'espère qu'il ne jugeait pas les Canadiens par ceux qu'il a ren-
contrés à Londres.

M. Bethune.-Je parlais, un moment, de la question des tables de billard. Pour
les raisons mêmes dont on parle comme étant la base de leur jugement dans Russell
et la Reine, qui donnent au parlement le pouvoir de passer une loi générale stipulant
que dans tout le pays, on ne se servira pas de tables de billard pour les louer, ou
dans quelle mesure on devra s'en servir. Ainsi vous verrez ce qu'avaient dans
l'esprit Leurs Seigneuries quant à l'effet de la loi prédominante précisément comme
nous voyons l'effet de la loi prédominante dans la cause de Cushing et Dupuis.

Le juge Strong.-Alors vous dites que la même loi qui était le sujet soumis à
l'étude dans la cause de B~odge et la Reine pouvait, en vertu de l'autorité de Russell
et la Reine, être passé par le parlement.

M. Bethune.-Oui, milord, une loi générale s'étendant à tout le pays. Je prétends
dans mon humble opinion, qu'il n'y a pas d'autre manière de mettre les deux causes
d'accord, et je pense que c'est ce qu'ils voulaient dire, et ils en parlent à ce point
de vue.

Le juge Strong.-C'est la seule manière dont vous puissiez mettre les deux
causes d'accord, tout pouvoir exclusif de la législature locale peut être exercé par le
parlement, dirent-ils, en le généralisant. Telle est ma proposition dans la première
partie de l'argumentation.

il. Bethune.-Oui, milord, dans les cas où ce sujet peut raisonnablement tomber
dans la catégorie de matières qui peuvent être pour la paix, l'ordre et le bon gouver-
nement du Canada, de la même manière que l'est l'acte Scott.

Le juge en chef Ritchie.-Ils semblent avoir une manière particulière dans leur
jugement de créer une impression contraire.

M. Bethune.-Il vous faut lire le tout ensemble. C'est la seule manière de
mettre les jugements d'accord. On a soulevé deux objeetions dans la cour inférieure,
devant le Banc de la Reine. L'affaire fut mise de côté par un bref de certiorari au
Banc de la Reine.

Le juge en chef Ritchie.-Ce n'était pas sur cette partie du sujet, parce qu'après
cela ils discutèrent la question relative à la délégation, car le jugement dit:

"Si, comme Leurs Seigneuries l'ont décidé, les sujets de législation sont du
ressort de la législature provinciale, etc."

M. Bethune.-Si VDs Seigneuries veulent bien me suivre tandis que je ferai l'his-
torique de cette cause, vous verrez que ce qui y est écrit doit avoir eu rapport à cette
question particulière. Voici comment cette cause prit naissance: M. Hodge fut
amené devant le magistrat de police à Toronto. Le magistrat le condamna à l'amende
pour infraction au règlement relatif aux tables de billard. L'affaire fut portée devant
le Banc de la Reine, et les trois juges furent unanimes à dire qu'il ne pouvait y avoir
de délégation de pouvoir; qu'en admettant que la législature provinciale ait pu elle-
même faire les règlements, ayant une juridiction limitée elle ne pouvait étendre son
pouvoirÀà,sa propre création. Le juge Haggarty fit remarquer que ce qui devait
distinguer ceci c'était le motif qu'on appelle conditionnel, Puis l'affaire fut portée
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devant la courd'Appel et 1a cour d'Appel décida qu'il pouvait y avoir povoird&
délégation, que le plenum imerium prévalait, et par conséquent la législature pouvait
déléguer le droit de faire une loi qu'elle-même avait le pouvoir de faire

Le juge en chef Ritchie.-Voici ce que dit le Conseil privé dans son jugemen-
-. Leurs Seigneuries considèrent que les pouvoirs qu'on se proposait-d'accorder-par
l'acte en question, lorsqu'ils sont compris comme ils doivent- l'être, autorisentla con-
fection de règlements ayant le caractère de règlements de police ou municipaux pour
la bonne tenue des auberges, etc., licenciés pour la vente en détail desliqueurs, et
tels qu'il le faut pour maintenir dans la municipalité, la.paix et l'ordre pubtics pour
réprimer l'ivrognerie, les désordres et les vices. De cette' façon on ne peut pas dire
qu'ils s'ingèrent dans la réglementation du trafic et du commerce qui sont du ressort
du parlement fédéral, et qu'ils ne viennent pas en conflit avec les dispositions de
l'acte de Tempérance du Canada, qui ne paraît pas encore avoir été adopté dans les
localités.

Leurs Seigneuries disent, d'une manière aussi claire qu'on peut l'exprimer, que
ce qui se trouve dans l'acte en question tombe dans les pouvoirs exclusifs de la légis-
lature d'Ontario et ne vient pas en conflit avec les pouvoirs du parlement fédéral.

M. Bethune.-Dans le même jugement elles disent-
Le juge Strong.-Les juges disent que la législation tombe sous les paragraphes

8, 9 et 15 de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord;l'article 8 ne confère-t-il pas
des pouvoirs exclusifs ?

M. Bethune. -Sujets au contrôle du parlement fédéral, mais ils font remarquer
ailleurs que le parlement n'a pas légiféré sur ce sujet.

Le juge Strong.-Comment un pouvoir exclusif peut-il être sujet au contrôle?
C'est une contradiction d'expression.

Le juge ]Henry.- Ce n'est pas le contrôle du parlement que l'on entend par la
législation, mais c'est une définition des pouvoirs que chacun possédera immédiate-
Ment.

M. Bethune.-Examinez ce que prétendait M..Kerr. Qu'entendez-vous par le lan-
gage employé dans l'article 130? " e principe que posent cette caue (voulant dire
Russell et la Reine) et celle de la compagnie d'assurance Citizen's est qu'un sujet qui,
sous un aspect et pour un objet tombe dans l'article 92, peut, sous un autre aspect et
pour un autre objet, tomber dans l'article 91."

Le juge ffenry.-Je ne vois pas de difficulté.
Le juge Gwynne.-Je comprends que les juges veulent par là dire ceci:- que quoi-

que l'on puisse dire que les institutions dans cet acte peuvent, dans une certaine
mesure, affecter le trafic des liqueurs, cependant elles ne l'affecte pas dans le sens que
l'on donne généralement aux mots trafic et commerce.

Le juge en chef Bitchie :-Les lois de faillite touchent aux droits civils et à la
propriété, cependant dans un sens le parlement légifère sur ce sujet.

Le juge trong :-Trafic et commerce. Lorsque vous arrivez au paragraphe 8,
sauf en tant que le pouvoir de police se rapporte au trafic et au commerce, l'interven-
tion du parlement n'est pas justifiée sous le titre des institutions municipales.

. Bethune :-Examinez les observations qu'a faites M. Kerr. M. Kerr prétendait
que les provinces n'ont pas le pouvoir de changer leur constitution de manière à se
donner un pouvoir plus étendu que celui qui leur a été donné; qu'elles pouvaient le
restreindre, mais non pas l'étendre, et par conséquent si les provinces n'avaient pas
le pouvoir en vertu de cet article, elles ne pouvaient par leur législation modifier
leur constitution de manière à se l'assurer. Puis il a parlé de la cause de Dobie et les
Temporalities Board. Ceci est l'exposé de ce qu'il avait plaidé en réponse. Puis
viennent l'énumération[des termes de l'acte, le jugement, etc., et nous arrivons au motif
sur lequel a été basée cette cause. Dans le jugement Leurs Seigneuries disent

M. Kerr, C.R., et M. Jeune, dans|leur habile et complète plaidoirie pour l'appelant,
ont représenté à Leurs Seigneuries que la première et la principale question à ex-
aminer dans cette cause, était de savoir si l'Acte des licences de 187 7 dans ses ar-
ticles 4 et 5-l'article 4 donnait le pouvoir d'accorder des licences et dictait les rè-
glements auxquels le licencié était soumis, et l'article 5 avait trait à la punition-
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éRétaitltrd vires pour lalégislature d!Ontarioet ilsont dit que c'était une question
importante tant pour le parlement fédéral que pour la législation provinciale

Puis les juges examinent le. motif qui faisait l'objet de l'objection dansRusseltet
laReineo'est-à-dire que e'était un empiétement sur les droits civils et la propriété
dans la province.nPuisils disent :

"Dans-cette même causeiLeurs Seigneuries, après avoir comparé l'Acte de tempé-
rance avec les lois relatives à la vente des poisons, observaient que:

"Les lois de cette nature, dont le but est de protéger l'ordre et la sûreté publics
ou la morale, et qui exposent ceux qui les violent à des poursuites criminelles
et à des peines, se rapportent plutôt à,la catégorie des offenses publiques qu'à celle
des droits civils. Leur nature même les fait ressortir au pouvoir général que
possède le parlement de faire des lois pour l'ordre et le bon gouvernement du
Canada."

Et encore:
"Ce que traite le parlement dans une législation comme celle-là, ce n'est pas une

question se rapportant à la propriété et aux droits qui en dérivent, mais à l'ordre et à
la sûreté publics. C'est là la matière principale de l'acte, et bien qu'il touche inci-
demment à la liberté d'user de choses pouvant appartenir à des individus, cela n'a
aucunement l'effet de changer le caractère de la loi.

Et Leurs Seigneuries concluent ainsi leurs considérations sur cette partie de la
cause:

"Il faut toujours bien déterminer la véritable nature et le caractère de la légis-
lation dans le cas particulier en litige, afin de s'assurer à quelle catégorie de sujets
il appartient réellement. Dans le cas actuel, il paraît manifeste à Leurs Seigneuries,
pour les raisons déjà données, que la matière de l'acte dont il s'agit ne tombe pas
proprement dans la catégorie des sujets compris par les mots "la propriété et les
droits civils," aux termes du paragraphe 13.'

Puis vient l'extrait que j'ai lu il y a un moment et que vous pouvez interpréter
de deux manières; si vous l'envisagez à un point de vue, le sujet est da ressort du
parlement, et si vous l'envisagez à un autre point de vue, il est du ressort des légis-
latures.

Le juge Gwynne :-Ceci s'applique au trafic et au commerce.
M Bethune:-Je ne puis voir la différence entre cela et la paix, l'ordre et le

bon gouvernement, parce que ces sujets, au point de vue de leur propre décision,
semblent avoir autant de force l'un comme l'autre: "Toutes ces matières paraissent
d'une nature purement locale dans la province."

Le juge Gwynne:-Ne veulent-ils pas dire par là que ces matières tombent par
conséquent au nombre des sujets énumérés de l'article 92 ?

M. Blake :-Leurs Seigneuries terminent leur jugement de cette manière.
M. Bethune :-Voici ce que j'en dis: toutes ces observations doivent être com-

prises comme s'appliquant à cette réglementation concernant les tables de billard;
c'était le sujet particulier qui leur était soumis, et avec lequel la question a été
présenté au conseil. Leurs Seigneuries disent que c'est purement un règlement
local, et en tant que cette matière peut ou non, pour un objet, faire le sujet de la
réglementation parlementaire, elle peut pour un autre objet faire le sujet de la
réglementation locale. Elles disent de plus:-" Leurs Seigneuries considèrent que
les pouvoirs qu'on se proposait d'accorder par l'acte en question, lorsqu'ils sont
compris comme ils doivent l'être, autorisent la confection de règlements-ayant le
caractère de règlements de police ou municipaux pour la bonne tenue des auberges,
etc., licenciés pour la vente en détail des liqueurs et tels qu'il les faut pour maintenir,
dans la municipalité,la paix et l'ordre publics, pour réprimer l'ivrognerie, les désor-
dres et les rixes." Maintenant viennent les mots qui restreignent ce qui a été dit:
"De cette façon on ne peut pas dire qu'ils s'ingèrent dans la réglementation du
commerce et du trafic, qui sont du ressort du parlement du Canada, et qu'ils ne
viennent pas en conflit 4avec les dispositions de l'Acte de tempérance du Canada, qui
no;paraît pas encore avoir été adopté dans les localités." Or je dis que cela veut dire
ceci: cet argument ne doit pas être restreint simplement aux dispositions de l'Acte
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de tempérance du Canada, mais il s'applique à toute loi de la Même nature de celle
de l'Acte de tempérance du Canada.e

Le jugeen chef Ritchie:-Parce qu'on doit l'interpréter relativement à lActe
de tempérance du Canada, parce que si cet acte est en vigueur, alors les règlements
disparaissent.

M. Bethune:-Je prétends que nous avons le droit de l'interpréter comme se
rapportant à toute loi d'un icaractère semblable.

Le juge Strong :-Si le parlement fédéral avait immédiatement après passé une
loi contenant une disposition expresse, la même que celle qui faisait l'objet de la
poursuite dans Hodge et la Reine, la législation antérieure disparaîtrait. En suppo.
sant que le parlement passe un seul statut contenant la même clause que celle qui a
donné lieu à la cause de Hodge et la Reine, d'après cet argument la législation pro-
vinciale qui, dans ce jugement, a été maintenue comme étant du ressort exclusif de la
province, deviendrait nulle ?

M. Bethune.--Certainement, si l'on en faisait une loi générale dans tout le
Canada, et c'est ce qui s'ensuit dans d'autres causes qui ont été citées.

Le juge Strong.-A quoi ce réduit toute cette conclusion ? On ne peut dire que
cet acte intervient dans le trafic et le commerce; on ne peut dire, non plus, qu'il
empiète sur l'Acte de tempérance du Canada, laquelle loi, si elle constituait un empié-
tement sur le dit acte, serait nulle. Les juges disent: "Nous avons déclaré valide
l'acte de tempérance; et si cette loi avait été un empiétement sur l'acte de tempé-
rance, elle serait nulle."

M. Bethune.-Je dis que le langage est limité, parce que supposez qu'il y a eu
quelque modification dans la même direction, basée sur la paix, l'ordre et le bon gou-
vernement dans la province, évidemment, le même langage s'appliquerait à cette
modification; alors ceci s'appliquait à la loi qui n'avait pas été modifiée lorsqu'elle
est venue devant Leurs Seigneuries:

"En conséquence, Leurs Seigneuries sont d'opinion que, relativement aux
articles 4 et 5 de l'acte en question, la législation d'Ontario a agi dans la limite des
pouvoirs qui lui sont conférés par l'acte impérial de 1867, et que sous ce rapport, il
n'y a pas de conflit avec les pouvoirs du parlement fédéral."

Je crois que ceci ne peut vouloir dire qu'il n'y a pas de conflit avec les lois du
parlement fédéral.

Le juge Gwynne.-Toujou:s le trafic et le commerce; c'est la seule manière que
ceci pourrait être interprété.

X. Bethune.-Interprétez-le, si vous le voulez, dans le sens qu'il s'applique à
ce règlement relatif au billard; il ne s'en suit pas......

Le juge en chef Ritchie.-Ils ne bornent pas cette matière à ce règlement; mais
il la rapporte à la portée générale de tout l'acte.

Le juge Gwynne.-Cette loi n'empiète pas sur le trafic et le commerce; elle n'em-
piète pas non plus sur aucun des pouvoirs qui sont exercés en vertu de l'Acte de
tempérance du Canada; et y a-t-il un autre pouvoir accordé dans l'article 91 avec
lequel elle viendrait en conflit ?

M. Bethune.-Je dis qu'il n'y a pas eu de distinction entre le pouvoir que nous
avons et l'Acte de tempérance du Canada.

Le juge Fenry.-Ils ne se bornent pas à ces deux matières. Ils parlent de tous
les pouvoirs du parlement.

Lejuge Gwynne.-Y a-t-il d'autres matières qui pourraient tomber dans ces
pouvoirs ?

M. Bethune.-Je n'en connais pas.
Le juge 8trong.-Dans Russell et la Reine le Conseil privé dit que cette matière

est du ressort du parlement fédéral, et dans Hodge et la Reine il prétend qu'elle ap-
partient aux provinces, et Hodge et la Reine est la cause la plus récente.

Le juge en chef Bitchie.-Leurs Seigneuries disent que cette réglementation
n'appartient pas au parlement fédéral. Elles disent qu'elle appartient exclusiyement
aux provinces.
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Lejuge .trong-J'ai énoncé la proposition que toute distinction, sous ce rapport,
entre la prohibition et la réglementation, est purement arbitraire.

Le juge Henry.-Elles peuvent dire ceci, que si le parlement fédéral est autorisé
à faire une loi générale, en vertu de ce qu'il croira être pour des objets généraux, et
sans la plus petite raison, alors naturellement l'argument est valide.

M. Bethune.-Sans doute ceci serait vrai; si les juges n'avaient rien dit au
sujet de Russell et la Reine le dernier jugement prévaudrait; mais ils disent en
somme: "nous nous appuyons sur les raisons que nous avons données dans Russell
et la Reine."

Le juge Strong.-Il s'en suit alors qu'ils font une distinction purement arbitraire,
et je défie qui que ce soit de suggérer une distinction raisonnable entre la réglemen-
tation et la prohibition ;-mais ils la font. Ils disent, lorsque la loi a un caractère
prohibitif à cause de son intervention dans le trafic du pays, ou pour toute autre
raison, qu'elle est du ressort du parlement fédéral; mais lorsque ce n'est qu'une simple
réglementation, comme dans le premier cas, et rien de plus, qu'elle est du ressort de
la province ; c'est ce qu'ils disent.

M. Bethune.-Nous sommes obligés de donner effet à ces deux jugements si c'est
possible. Le Conseil privé avait l'intention qu'on donnit effet aux deux, et, à mon
avis, la manière dont on peut leur donner plein effet est de les interpréter au point de
vue de la matière particulière qui lui était soumise dans la cause de Hodge et la
Reine, c'est-à-dire relativement aux tables de billard-lequel corps avait le pouvoir
de les régler. Interprétée de cette manière il n'y a pas de conflit; interprétée de
cette manière, la cause de Russell et la Reine ne comprendrait, primá facie, que ce
qu'elle semble comprendre, que c'est une simple matière de réglementation locale,
et les corps municipaux peuvent faire des règlements auxquels doivent se conformer
les porteurs de licence comme tout autre membre de la société.

Le juge en chef Ritchie-Comment pouvaient-ils avoir le droit exclusif de faire
ces règlements, s'il avait été décidé que le parlement a ce droit?

M. Bethune.-Cette difficulté existe, je l'admets.
Le jnge en chef Bitchie.-Ils font cet avancé d'une manière aussi énergique

que possible pour déclarer que ce qu'ils définissaient était une matière exclusivement
du ressort des autorités locales.

.M. Bethune.-Ils disent qu'il y a des sujets qui peuvent être du ressort exclusif
des deux législatures, du ressort exclusif d'une législature pour un objet, et du ressort
exclusif de l'autre pour un autre objet.

Lejuge Strong.-Alors, sir Barnes Peacock ne suit pas le conseil que son savant
collègue sir Montague Smith donne à cette cour dans la cause de Parsons et la Com-
pagnie d'assurance Citizen's, de se borner à la cause dont on s'occupe. Cependant,
dans le présent cas ils sortent du chemin tracé pour dire qu'il peut y avoir des cas
dans lesquels le même pouvoir-c'est dit d'une manière particulière-peut être
exclusivement exercé par les deux législatures.

Le juge en chef Ritchie.-Si cette interprétation est juste, comme il a été facile
de dire, dans une ou deux lignes, que le droit général de légiférer au sujet des au-
berges et des licences de gros et de détail, appartientau parlement du Canada, mais
que les autorités locales peuvent légiférer relativement aux petites matières locales
telles que tenir une table de billard.

M. Bethune.-Je ne sais ce qu'ils auraient voulu dire par le double pouvoir ex-
clusif, si ce n'est cela.

Le juge Benry.-Généralement le pouvoir de régler le trafic et le commerce est
conféré au parlement. Or voici ce que je comprends par ce jugement: la législature
locale, dans la mesure de son pouvoir sur le sujet principal, peut contrôler le trafic
et le commerce. Elle peut le contrôler pour un objet, mais elle ne doit pas empiéter
sur le pouvoir général qu'a le parlement de contrôler le trafic et le commerce sous
d'autres rapports.

Le juge en chef Ritchie.-Leurs Seigneuries vont plus loin; elles disent que ce
contrôle particulier exercé par la législature d'Ontario n'empiète pas sur le trafic et
le commerce, que c'est une matière purement locale.
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d. Bethune :-Voici ce que je comprends parcela : que le parlemet, pou re
qui est de ce sujet particulier, s'il se mettait à régler tQIt le commrege anadat l
Canada, pourrait,,comme partie de cette recommandation, passer lmmmeepèce de
loi qui, comme matière d'intérêt local, à moins que le parlement ne l'eutréglé, erait
une simple matière de règlement de police

M. Blake :--Ce ne serait pas alors un pouvoir exclusif.
M. Bethune :-Je ne suis pas prêt à dire que tous les pouvoirs sont exelusifs.

Ils le sont lorsqu'on les exerce pour un objet.
Le juge en chef Ritchie :-Ils disent qu'ils sont exclusifs~ ne dois-je pas les

croire lorsqu'ils se prononcent ainsi ?
M. Bethune:-Vous devez aussi les croire lorsqu'ils disent que le parlement

peut faire des lois exclusives de la même espèce pour un autre but. Telle est, à mon
avis, la signification de cet énoncé, s'il signifie quelque chose, et elle serait ainsi du
ressort du parlement fédéral.

Le juge en chef Ritchie:-Si leur langage, pris dans.sa signification ordinaire, est
si clair, n'est-il pas mieux de l'accepter comme tel,? N'appartient-il pas aux lords
du Conseil privé même, si-

Le juge Strong :-Ne veulent-ils pas dire qu'en vertu du pouvoir de réglementer
le trafic et le commerce, le parlement peut prohiber la vente des liqueurs enivrantes,
et qu'en vertu du pouvoir contenu dans le paragraphe 8, "institutions municipales,"
les législatures locales peuvent aussi prohiber? Le parlement peut prohiber la vente
dans l'exercice de son pouvoir relatif au trafic et au commerce; ce pouvoir sera
inefficace si la législature locale a préalablement prohibé.

M. Bethune :-Dans la cause de Russell et la Reine, les lords disent que la légis-
lature locale ne le pouvait pas.

Le juge Strong :-Je ne comprends pas ce qu'ils veulent dire par cette expres-
sion. Il est presque impossible d'arriver à ce qu'ils veulent dire.

M. Bethune :-Une fois que le parlement a réglé le commerce dans tout le
Canada, comme partie du pouvoir fédéral, il pourrait faire des règlements qui pour-
raient avoir un effet général dans tout le pays ; mais jusqu'à ce qu'il ait légiféré sur
ce sujet, un corps local pourrait peut-être passer les mêmes règlements.

Le juge en chef Ritchie :-Cette matière sur laquelle la législature d'Ontario a
légiféré ne tombait pas dans le trafic et le commerce.

î . Bethune :-C'est à ce point de vue que la législature locale a légiféré sur ce
sujet; c'est une simple matière de police.

Le juge Strong :-C'est une matière de police.
M. Bethune :-Je sais, milord, mais de police locale; mais lorsque le parlement,

pour la réglementation de tout le commerce du Canada, s'est mis à légiférer sur ce
sujet, cette matière tombait sous le pouvoir du parlement.

Le juge Stronq :-C'est une doctrine pernicieuse, condamnée par le président
Hammond, que de dire que le parlement peut faire d'un pouvoir local un pouvoir
fédéral en le généralisant en vertu de la clause relative à la paix, à l'ordre et au bon
gouvernement.

M. Bethune-Malheureusement je crains qu'il y ait bon nombre d'autorités contre
le président Hammond sur ce point.

Le juge Henry.-N'est-il pas raisonnable de dire que si une législature locale a le
droit exclusif, que la simple déclaration du parlement fédéral qu'il désire le générali-
ser, ne la dépouillera pas de ce droit ?

M. Blake.-Sous un rapport une législature peut légiférer sur ce sujet, et à un
autre point de vue l'autre législature peut légiférer. Voici, je crois, un bon exemple
de cela: nous avons vu dans les journaux, hier, qu'on était à discuter le sujet des
relations commerciales entre l'Espagne et ce pays. La parlement fédéral peut légi-
férer sur la même matière, dans le cas d'un chargement de marchandises venant des
ports de la Méditerrannée au Canada. Vous pouvez légiférer sur cette matière et
faire vos règles et règlements, mais du moment qu'elle entre dans la province elle
devient une matière de règlement de police ; ainsi vous pouvez prendre le sujet prin-
cipal et légiférer, c'est alors du trafic et du commerce ; et prenez le même sujet
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pincipal susü un antreaspët etlégiférez au point de vue du règlenient de police, et
les deux ouvoòî sontexclúsifs,

Le£juge Btrong.Jl est presque impossible de supposer que les provinces peuvent
avoir le pouvOir de légiférer sous un rapport, et le parlement fédéral sous un autre
sur le même sujet ; et de dire que les deux pouvoirs sont exclusifs.

Le juge Henry.-Le tr-afic et le commerce constituent un sujet général, le gou-
'vernement local peuttrès convenablement s'attribuer certains pouvoirs en vertu de
l'acte et le parlement d'autres objets. Un homme peut avoir une ferme, en prendre
une partie pour un objet, et une autre personne peut se servir d'une autre partie pour
un autre objet.

Le juge Strong.-Par exemple le parlement fédéral peut exercer le pouvoir de
prohibition pour un objet de trafic et de commerce, et les provinces peuvent exercer
le pouvoir de prohibition dans le but de mettre à effet des mesures de police; mais
alors il ne s'agit pas de savoir quel est le but de la loi. Mais qu'est-ce qu'est le pouvoir
même et si les pouvoirs sont exclusifs, comment l'un peut-il exister si l'autre existe.

Le juge en chef Ritchie.-La prohibition empiéterait sur le trafic et le commerce,
tandis que des règlements de police ne le feraient pas.

Le juge «wynne.--Peut-on dire que la prohibition absolue du trafic d'un article
particulier de commerce que tout le monde doit avoir, est la même chose que régler
la manière par laquelle un particulier, tel qu'un aubergiste qui fait le trafic de l'arti-
cle, si la loi ne le prohibant, et par conséquent légal, devra administrer son négoce dans
une localité particulière, dans le but de maintenir la paix et l'ordre ?

M. Bethune.-Non, milord ; je dis non
Le juge Gwynne.-Alors il n'existe pas d'inconséquence entre les deux points.
Le juge en chef Ritchie.-Vous dites que la législature locale a le droit de prohi-

ber?
M. Bethune.-Non, milord ; je dis qu'elle ne l'a pas.
Le juge Strong.-Ceci mettrait d'accord la décision dans la cause de Russell et la

Reine et celle de Hodge et la Reine; et il s'agirait de savoir alors sous quelle auto-
rité le sujet tombait. Si la décision dans Russell et la Reine était seule, elle sorait
entièrement autorisée et établie.

M. Bethune.-Je prétends que ceci peut être maintenu pour le double motif sur
lequel la décision est basée. L'énoncé indique qu'elle l'a basée sur deux motifs, pre-
mièrement la réglementation du commerce, et deuxièmement la paix, l'ordre et le
bon gouvernement du pays. La question que l'on se pose dans certaines causes est
de savoir si les provinces pourraient oui ou non passer un acte semblable. Cette
question est faite dans plus d'une cause, elle se trouve dans celle de Russell et dans
celle de "Dobie et Temporalities. Lord Robertson fait cette question pour arriver
au sujet particulier. Vos Seigneuries se rappelleront que dans l'ancien Canada une
corporation a été formée par certains membres de l'Eglise d'Ecosse, en Canada. De
fait le bureau principal a été établi à Montréal quoique la société ne se bornait pas
seulement à cette ville. Elle avait rapport à la propriété et aux droits civils dans
les deux provinces. Elle possédait certains immeubles situés à Montréal et elle
avait des fonds qui servaient à payer des rentes à quelques ministres du culte dans
Ontario et Québec. D'abord on demanda aux deux législatures provinciales d'Onta-
rio et de Québec de modifier l'acte constitutif et l'on crut que l'on répondrait à toutes
les exigences de la loi en tant que tous les actionnaires demeuraient dans l'une ou
l'autre province, on crut que les deux actes provinciaux répondraient à tout. Comme
question de fait la demande de législation fut présentée ici et un certain nombre
de messieurs refusèrent. Au Conseil privé on souleva la question de savoir si les
deux actes législatifs d'Ontario et de Québec n'étaient pas entièrement nuls, et l'on se
demanda siune législature provinciale avait pu passer un acte qui enveloppait tout le
sujet ? Si la législature n'avait pas ce pouvoir l'acte était totalement nul à moins
qu'elle pût légiférer sur ce sujet. Voici comment Leurs Seigneries posèrent la
qluestion. Elles dirent: "Avant que vous puissiez mettre ceci à effet vous devez
vous adresser à un corps législatif qui a le contrôle sur chaque partie du sujet parti-
culier," et elles ajoutèrent "et comme nous ne pouvons pas constater que l'un ou l'autre
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des corps provinciaux ont ce pouvoir, vous devez vous adresser au parlement
fédéral, auquel appartient le pouvoir résiduel;" ainsi donc dans cette cause, précisé-
ment comme dans celle de Russell et la Reine, l'on se demande si une législature
locale pouvait passer l'acte-? Si elle ne le pouvait pas alors un autre corps doit le
passer ; telle est apparemment la réponse qu'elle a faite. Posée de cette manière il
est évident que vous avez ici une déclaration qui dit qu'il était nécessaire de régler
le commerce dans tout le Canada; posée de cette manière la réponse est qu'aucun
corps local particulier n'aurait pu le passer, et pour ces raisons je suis d'avis que le
parlement avait le pouvoir de légiférer à ce point de vue. Alors la question maintenant
est de savoir si l'acte entier-parce que si l'atitude que j'ai prise jusqu'ici e at juste,
qu'il avait le pouvoir de régler le trafic soit au point de vue de la réglementation du
commerce, soit au point de vue de la paix, l'ordre et le bon gouvernement du Canada,
alors on n'éprouvera pas de difficultés à légiférer sur le sujet; mais voici que la dif-
ficulté se présente, en supposant que Vos Seigneuries sont d'opinion qu'il avait un
certain pouvoir, en supposant que Vos Seigneuries sont d'opinion que le parlement
fédéral avait le pouvoir sur le commerce de gros et sur les bâtiments marchands
comme tenant de la ndvigation, alors se présente la question de savoir si cete partie
de l'acte qui se rapporte aux buvettes et aux auberges serait valide: parce que l'acte
appliqué à certains sujets, serait valide, et appliqué à d'antres sujets ne le serait pas.
On déclare que l'acte entier, à l'exception des auberges et autres maisons de ce genre,
doit s'appliquer à plusieurs catégories de licences de gros, de navires, de magasins,
d'auberges et de buvettes.

Le juge Gwynne-La licence de navire se rapporte au traficde détail, n'est-ce pas ?
M. Bethune.-In contestablement.
Le juge Benry.- Relativement à l'article 9, qui a trait aux licences de colporteurs

et d'encanteurs, qui a le pouvoir de les régler?
M. Bethune.-Je ne sais pas, milord; je ne pourrais dire qui a le pouvoir en

tant qu'il s'agit des colporteurs.
M Blake.-Ce doit être le parlement fédéral ; cet article a directement rapport

au commerce.
Le juge llenry.-Elles sont toutes de la même catégorie.
Le juge Gwynne.-Vous prétendez que le commerce de gros au moins est du res-

sort du parlement fédéral ?
M. Bethune.-Cela, au moins, appartient au parlement.
Le juge Gwynne.-Dites quelles sont les clauses en particulier qui, selon nous,

sont du ressort du parlement, quoique, même, nous ayions décidé, quant aux licences
pour la vente des liqueurs, qu'elles ne sont pas du ressort du parlement.

Le juge en chef Ritchie.-Les encanteurs vendent en gros comme en détail.
M. Bethune.-Oui, milord; je sais qu'ils le font.
Le juge en chef Ritchie.-Est-ce que tout l'acte n'est pas pour régler le trafic des

liqueurs?
M Bethune.-Non, milord; mon impression est que l'acte entier aurait encore

force de loi, quant aux licences de gros et de navire, et à l'exception dés clauses qui
se rapportent au nombre de chambres, et autres choses semblables, tout le reste est
applicable généralement à l'acte entier.

Le juge Gwynne.-Ces clauses ne peuvent s'appliquer aux licences de gros.
M. Bethune.-Prenez, par exemple, les clauses jusqu'à la 4lème, qui ont rapport

au moyen à suivre pour obtenir une licence; tout cela, en tant que je puis le voir,
s'appliquerait au gros.

M. Blake.-Où est-il dit à qui vous devez vous adresser pour avoir des licences de
gros?

M. Gregory.- Croyez vous que la cour puisse déclarer cet article valide si tout
cela était biffé, sauf ce qui se rapporte au gros ?

M. Bethune.-La question posée dans l'arrêté du conseil est celle-ci: si l'acte ou
aucune partie d'icelui est valide. Si les clauses sont valides pour un objet quelconque,
je suppose qu'on ne pourrait pas les déclarer nulles sauf quant à certaines catégories.
Vous voyez que la question est générale: "Les actes suivants sont-ils en tout ou en
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partie du ressort de l'autorité lègislative du parlement du Canada ?" Il pourrait être
applicable aux magasins de gros et de détail, et cependant, il pourrait, peut-être, ne
pas être applicable aux buvettes ou aux auberges.

M.1Irving.-Il n'y a pas de conditions qui doivent être prescrites par les commis-
saires relativement aux licences de gros.

Le juge Gwynne.-On devrait certainement nous aider en nous disant quelles par-
ties de l'acte sont considérées être en vigueur. Si nous sommes obligés de lire l'acte
d'un bout à l'autre pour constater quelles sont les parties en vigueur et quelles sont
celles qui ne le sont pas, nous devrions avoir de l'aide.

M. Bethune :-J'arrive à cette question maintenant. En réponse à la question
que l'on fait, je dis que l'acte peut être en vigueur pour certains objets et non pour
d'autres. Ceci nécessiterait, une fois que nous connaîtrions la règle sur laquelle la
cour doit se baser, la lecture entière de l'acte pour s'assurer quelles sont celles qui ne
le sont pas. Par exemple, on pourrait se former l'opinion que les licences d'auberges
et de buvettes ne sont pas valides.

Le juge Gwynne :-On nous demande si ces clauses sont en vigueur telles
qu'exprimées - pour l'objet pour lequel elles sont destinées à être en vigueur.

M. Bethune:-Prenez l'article 5, il serait en vigueur si toute autre partie l'était.
Cet article nomme un bureau de commissaires des licences.

M. Blake :-S'ils n'ont rien à faire, pourquoi sont-ils nommés ?
M. Bethune.-Les licences de gros doivent être émises, et par conséquent la

clause est en vigueur.
Le juge Gwynne.-Elles ont force de loi quant au gros, peut-être.
M. Bethune.-Oui, c'est ce que je demande à Vos Seigneuries de décider.
Le juge Gwynne.- Y en a-t-il d'autres en vigueur?
M. Bethune.-Oui, milord, un bon nombre. Les punitions, par exemple. L'ar-

ticle 5 a force de loi dans tous les cas. L'article 4 aurait à avoir force de loi, et
l'article 2 serait en vigueur, parce qu'il donne une définition des mots dans les parties
subséquentes de l'acte. Je le prétends dans tous les cas, même en supposant que
les licences d'auberge et de buvette entrent sous l'opération du jugement dans Hodge
et la Reine: parce qu'il y a, dit-on, un pouvoir de régler ces licences, que cela ne
s'appliquerait pas nécessairement aux magasins de détails parce qu'ils s'occupaient
alors du sujet des auberges licenciées, et différentes considérations pourraient encore
s'appliquer à l'interprétation que Vos Seigneuries donneront à cet acte pour décider
jusqu'à quel point cet acte est valide. L'article 6, je prétends, serait encore en
vigueur.

M.. Davie :-Qu'a-t-il à inspecter ?
M. Blake :-Il faut qu'il ait ses appointements, je suppose.
M. Bethune:-L'article 7 serait en vigueur, une partie du moins. Il y a une

catégorie de clauses qui se rapportent à l'option locale et qui sont en vigueur dans
tous les cas dans les limites des opérations de l'acte Scott. L'article 82 serait en
vigueur même si vous décidiez que tout le reste de l'acte est nul.

Le juge Gwynne.-Cela ne serait pas en vigueur ai la partie des auberges licen-
ciées ne létaient pas.

M. Bethune.-Oui, milord, parce que c'est de la prohibition totale.
M. Blake.-" Aucune licence en vertu de cet. acte "-c'est-à-dire si l'acte est

maintenu, mais si l'acte tombe cela tombe avec lui.
M. Betthune.-Puis l'article 47 est dans le but de mettrececi à effet. On ne peut

le distinguer de l'acte Scott du tout.
Le juge Henry.-Si les autorités locales sont autorisées à émettre des licences,

cet acte ne pourrait avoir aucun effet.
M. Bethune.-Examinez la clause 34 et vous verrez que l'on fait une distinction

entre cet acte et l'article 32. L'article 32 déclare qu'aucune licence quelconque ne
sera émise sauf dans certaines circonstances, tandis que l'article 34 se rapporte aux
licences émises en vertu de cet acte. Avant qu'un homme puisse avoir une licence
de gros, il doit présenter une requête signée par des requérants. Ce que je m'efforce
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de faire voir c'est que le plan général de l'acte a trait à toute espèce de licences. Il
vous faut vous présenter devant un bureau, etc.

Le juge Gwynne.-Pouvez-vous m'indiquer qu'on peut présenter une requête
contre l'émission d'une licence de gros ?

M. Bethune.-Probablement non. Supposez que vous arriviez à la conclusion
que tout le reste de l'acte est mauvais, vous auriez encore à déterminer si les articles
32 et 47 sont valides. Vous verrez que l'acte 47 Vie., chap. 32, art. 13, ne fait pas de
doute là-dessus. Il donne l'interprétation des deux articles 32 et 47.

Le juge Gwynne.-Ceci s'applique au gros.
M. Bethune.-Ceci s'applique à tout, je crois.
Le juge Gwynne.-S'ils ne peuvent pas l'accorder pour des licences de magasins,

d'auberges et de buvettes, il ne peut alors s'appliquer qu'au gros; ce n'est pas de
la prohilition dans le sens de prohiber un bureau établi par l'acte de la législature
locale.

M. Bethune.-Comme je le comprends, ceci s'appliquerait également, que les auto-
rités provinciales aient ou non le pouvoir. L'acte stipule en effet que les électeurs
d'une localité particulière peuvent eux-mêmes, au moyen du scrutin, établir la prohi-
bition.

Le juge Gwynne.-Non, il stipule que ce pouvoir n'émettra pas de licences.
"Aucune licence ne sera aecordée par le bureau "-quel bureau ?

M. Bethune.-Est-ce que cela ne veut pas dire qu'aucune licence ne sera accordée ?"
La cour s'ajourne à demain matin à Il heures.

OTTAWA, samedi 21 septembre 1884.

M. Bethune.-L'expression "institutions municipales " a été plutôt employée, à
mon avis, dans le sens de la réglementation du trafic dans les provinces que dans le
sens d'une réglementation simplement pour le maintien de l'ordre local, si je puis
employer ce mot; c'est-à-dire l'ordre dans les municipalités, et je prétends que dans
ce sens c'est évidemment une violation des pouvoirs fédéraux, assumant que cet acte
des licences d'Ontario, et les actes des licences des provinces sont en réalité-comme
je crois qu'ils le sont lorsque je les examine-des réglementations du commerce. En
lisant l'acte des licences d'Ontario, on ne peut s'empêcher de constater que c'est en
réalité, de la part de la province, une tentative de régler ce commerce, le commerce
de gros comme le commerce de détail.

Le juge en chef Bitchie.-J'ai relu l'argumentation dans la cause de Hodge et la
Reine, et le Conseil privé ne dit-il pas exactement le contraire ?

M. Bethune.-Je vois que l'énoncé tend beaucoup à les séparer de la matière
particulière dont il était alors question.

Le juge en chef Ritchie.-Les juges le disent expressément si je comprends le
langage. Ils disent : "Licences pour la vente en détail des liqueurs spiritueuses
dans les limites de la municipalité; pour limiter le nombre des licences; pour
déclarer qu'un nombre limité de personnes ayant les conditions requises pour obtenir
des licences d'auberges peut être exempté d'avoir toutes les commodités exigées par la
loi, et pour le réglementation des auberges et magasins licenciés; pour definir les
droits et les pouvoirs des inspecteurs de licences et pour infliger des pénalités en cas
d'infraction à ces résolutions. Toutes ces choses paraissent d'une nature purement
locale dans la province,,et semblables, sans être identiques sous tous les rapports,
aux pouvoirs qui appartenaient aux institutions municipales en vertu des lois passées
antérieurement par les parlements locaux." Ne sont-ce pas là les matières mêmes ?

M. Bethune.-Je l'admets si cette décision était seule, indépendamment de ce
que Leurs Seigneuries ont dit dans Russell et la Reine, et indépendamment du sujet
particulier dont il s'agissait. Naturellement on doit attacher beaucoup de valeur à ces
mots, mais il est presqu'impossible que le Conseil privé ait pu se servir de ce langage
dans le sens illimité que lui donnerait quiconque a une connaissance de Russell et la
Reine.
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Le juge en chef Ritchie.-On doit l'interpréter au point de vue où se sont mises
leurs Signeiries; elles disent que l'argmen dontelles ont a s'occuper prétend
que la législature g'avait point le pouvoir de passer un aete réglant le trafic des
liqueurs, et les juges disent d'une manière claire que les législatures ont ce pouvoir.

Bethune-C'est-à-dire qu'elles l'ontetant qu'il est nécessaire de légiférer
sur le ujetprticulier dont il s'agissait.

Lejuge en chef Ritche.-Non, ils ne pouvaient poser la question que de cette
manière: les articles 4 et 5 n'ont rien à faire au trafic des liqueurs. Les articles 4
et 5 se rapportent aux tables de billard, et les législatures en ont le contrôle. S'ils
les avaient ainsi séparés, on pourrait facilement comprendre le jugement, mais ils ne
l'ont pas fait.

M. Bethune.-Il ne leur était pas nécessaire pour rendre jugement sur la matière
particulière dont il s'agissait, de déterminer cela, car je comprends bien qu'il y a un
motif de moindre importance sur lequel on peut le baser, et je ne puis voir comment
les deux clauses peuvent rester ensemble.

Le juge en chef Ritchie.-La difliculté dont vous parlez se présenterait 'de cette
manière : Vous dites que tenir une table de billard pourrait être une matière locale,
à laquelle le parlement n'a rien à faire et qui se rapporterait aux matières de police.
Très bien ; si cet acte passait avec tous les règlements qui s'y trouvent, le parlement
pourrait dire qu'"n aubergiste peut tenir une table de billard, dans son auberge, où
l'on vend des liqueurs. Il pourrait avoir le droit de dire cela. D'un autre côté, la
législature locale arrive et dit que dans les auberges où des liqueurs sont vendues, on
ne doit pas tenir de table de billard. Laquelle des deux lois doit prévaloir ?

ptuBethune.-Cela dépend de savoir qui avait le pouvoir de légiférer sur le sujet
particulier.

Le juge en chef Ritchie.-Ici Leurs Seigneuries disent d'une manière claire que la
législature locale a un droit évident de légiférer relativement à l'hôtel et à la table
de billard. Vous dites que le parlement fédéral a le droit de légiférer sur ces matières,
et de faire tous les règlements qu'il jugera à propos relativement à la vente des
liqueurs.

M. Bethune.-Oui, milord.
Le juge en chef Ritchie.-Alors s'il autorise la vente des liqueurs dans un lieu où

se trouve une selle de billard, pourquoi la législature locale viendrait-elle s'ingérer
dans cette question ?

M. Bethune.-Vos Seigneuries auront à régler cette question. Vos Seigneuries
comprendront maintenant ma position. Le motif sur lequel je m'appuie est celui-ci:
Voici la cause de -Russell vs la Reine qui règle que très certainement le parlement
fédéral a une partie du pouvoir, pour réduire la question à sa plus simple valeur, et
cette partie, à mon avis, enveloppe toute la question du contrôle du commerce.
C'est-à-dire, qu'il peut prohiber d'une manière absolue, Leurs Seigneuries le disent
expressément. Comme question de fait, par induction, elles disent beaucoup plus.
Elles disent dans Hodge et la Reine que ce n'est pas une loi prohibitive, mais une loi
régulative.

Le juge en chef Ritchie :-J'ai pensé à l'observation que vous avez faite hier; il
ne me semble pas êre du tout en désaccord avec le fait qu'il a le droit de prohiber
avec certaines exceptions.

M. Bethune.-Je ne vois pas de désaccord entre eux,
Le juge en chef Ritchie.-Mais alors prohiber, avec certaines exceptions et enve-

lopper toute la vente en détail dans les auberges, est toute une autre chose.
M B. Rethune.-Une partie de ce qu'ils ont accordé dans l'acte Scott est indubita-

blement de la vente en détail. Ceci dépend de la quantité, et quelle signification
vous donnez à l'expression. Ceci me ramène à une question dont j'ai parlé hier d'une
manière assez étendue ; mais comme c'est d'une importance vitale, j'y reviens.
Comment pouvez-vous déterminer la ligne de démarcation entre le commerce de gros
et le commerce de détail? La simple quantité ne la déterminera pas, parce que dans
les différentes provinces les quantités qui indiquaient autrefois la ligne de démarca-
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tion, entre le commerce de gros et le commerce de détail, étaient à peu près ainsi
établies: Dans la Nouvelle Ecosse vingt gallons constituaient la limite, je crois, au-
dessus de laquelle vous pouviez vendre au moyen de licences de gros.

.Le juge Henry.-Sans aucune licence.
M. Bethune.-Au Nouveau-Brunswick la ligne de division, en tant que je puis

l'établir par les statuts, était une chopine. C'est-à-dire qu'au Nouveau-Brunswick
vous pouviez vendre, avec une licence de magasin, qui, je comprends, comprenait le
commerce de gros, toute quantité au-dessus d'une chopine.

Le juge en chef Ritchie.-Non, non, il y a une différence du tout au tout entre les
licences de gros et de magasins.

M. Bethune.-Quelle était la limite?
Le juge en chef Rltchze.-Je ne puis me rappeler la limite, mais je sais que les

licences de magasin et les licences de gros sont loin d'être les mêmes.
M. Gregory.-Je crois que Votre Seigneurie fait erreur; elles étaient divisées en

licences de gros et de détail, et licence de détail était synonyme de licence d'auberge.
M. Bethune.-Ce que je veux faire voir c'est la division. Je n'en connais rien,

mais j'ai demandé à M. Gregory et il m'a montré le statut dont je ne me souviens pas
en ce moment.

Le juge en chef Ritchie.-Opi ne peut, par aucune interprétation ou au moyen
d'aucune phraséologie, appeler marchand de gros un homme qui vend à la chopine.

M. Blake.-Je suis prêt à accepter cela comme étant le fait, si mon savant ami
désire le dire, parce que ceci démolit tout l'argument jusque dans sa base. Je l'accep-
terai comme fait réel dans tous les cas.

Le juge Gwynne.-Vous accepterez la chopine?
M. Blake.-Oui, milord, sans doute.
Le juge en chef Ritchie.-Plersonne ne niera qu'il y a un commerce de gros bien

entendu et un commerce de détail bien distinct. J'ai toujours compris que le com-
merce de gros consistait dans la vente des marchandises en colis. Par exemple si
vous alliez trouver un épicier et lui dire, "je veux le prix du gros," vous ne vous
attendriez pas à ce qu'il vous vendît une livre de chandelle au prix du gros, mais il
vous vendrait tout le colis dans lequel l'article est importé.

-M. Bet4une.-Prenez un baril de whiskey de cinq gallons-
Le juge Strong.-Vous pouvez acheter une caisse de champagne d'un épicier

détaillant dans le colis dans lequel cet article a été importé.
Le juge llenry.-Dans une circonstance où l'on fit exception en faveur des ventes

de la marchandise contenue dans les colis où elle avait été mise dès l'origine, certaines
personnes importèrent de grandes quantités de liqueurs en bouteilles dans le fond de
cale des navires. Ces personnes dirent que c'était faire du commerce de gros, parce
que les liqueurs se trouvaient dans les colis dans lesquels on les avaient mises dès
l'origine.

M. Bethune.-L'acte 17 Vic., chap. 15, du Nouveau-Brunswick semble avoir
traité les licences de gros et les licences d'auberges, comme comprenant toute la
question. Il stipule qu' "aucune licence de gros ou d'auberge ne sera accordée dans
aucun comté de cette province à moins que les sessions générales, etc." Puis l'article
11 dit: "Si une personne, directement ou indirectement,vend ou échange des liqueurs
sans licence, ou si un marchand de gros vend une quantité moindre qu'une chopine
ou permet qu'on livre des liqueurs sur ses prémisses, chaque dite personne sera passi-
ble pour la dite offense, etc." Puis suivent certains règlements quelque peu semblables
à ceux qui ont trait au fait de vendre à certaines personnes. L'article 14 prohibe la
vente des liqueurs enivrantes aux mineurs, et l'article 17 a trait à la punition d'un
aubergiste, d'un tavernier ou d'un marchand de gros qui, directement ou indirectement
persuade ou induit un soldat à déserter, etc., il semble que le trafic, sous ce rapport,
était divisée entre le commerce de gros et le trafic des auberges.

Le juge Gwynne.-Je ne crois pas que ceci signifie que la chopine est la démarca,
tion entre le commerce de gros et le commerce de détail.

Le juge Strong.-Ce n'est pas une règle de distinction entre le commerce de gros
et le commerce de détail. Il ne peut y avoir de distinction abstraite entre le gros et
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le détail, parce que ce n'est qu'une question de degré. Un simple détaillant peut,
s'il le veut, faire un commerce de gros.

Mf. ethune.-Oui', un aubergiste peut faire cela.
Le juge (iwynne.-Un marchand de gros, si la loi ne le lui défend pas, peut

vendre en détail.
M. Bethune.-Par conséquent, je dis qu'il est impossible d'établir une distinction

entre les différentes parties du commerce.
Le juge Strong.-Vous trouverez dans les diverses provinces des règlements diffé-

rents, et dans la même province des règlements différents à diverses époques. )eci
ne fait pas de différence dans ce qui doit être la définition générale du pouvoir de
police.

M. Bethane.-A moins que vous n'ayiez une limite bien définie, je suis d'avis qua
vous ne pouvez pas séparer une partie de l'autre. Incontestablement c'est une par ;lo
du même commerce, et il ne s'agit que de savoir qui peut le contrôler. Le détail
n'est seulement qu'une autre branche du commerce, et je prétends que vous ne
pouvez pas dire qu'il y a une différence quant à la quantité. L'une de Vos Seigneuries a
remarqué qu'une caisse de champagne dans le colis primitif peut être une très
petite quantité, de sorte que la simple quantité, le nombre de gallons, de bouteilles
ou de chopines, ou quoi-que ce soit, ne peut, dans tous les cas être adoptée comme
guide.

Le juge Strong.-Vous n'appelleriez pas marchand de gros un pharmacien qui
vend une bouteille d'eau de Cologue, parce que cet article se trouve dans le vase où
il a été mis dès l'origine.

M Bethune.- Pas du tout; mais supposez qu'il en vende toute une boîte ?
Le juge Eenry.-A la question de prohibition, telle que décidée par le Conseil

Privé, se joignait la considération suivante: J'ai cru alors que s'il avait le pouvoir
de prohiber, et s'il n'avait d'autre pouvoir, alors arrive l'exercice de ce pouvoir à
l'aide des clauses de l'acte en question-l'Acte de Tempérance du Canada-qui lui
donnait le droit de dire, les liqueurs peuvent être vendues pour des objets de l'art,
pour des objets médicaux et pour certains autres objets, sous certaines restrictions.
S'il n'avait pas le pouvoir de contrôler le trafic des liqueurs en général, ceci empié-
terait sur le droit de la législation locale de contrôler la vente des liqueurs pour ces
objets, et ce serait en contravention aux règlements qu'il pourrait faire relativement
à ces objets.

Le juge en chef Ritchie.-Je n'ai jamais rien entendu dans l'argumentation relati-
vement à cette question, que la proposition générale par laquelle on demande si la
prohibition appartient au parlement fédéral ou à la législature locale.

M. Bethune.-Apparemment, en tant qu'il s'agit des cours, c'est la seule question
qui semble avoir été soulevée dans la cause de Frédéricton et la Reine, et dans celle
de Russell et la Reine.

Le juge en chef Ritchie.-La proposition générale purement et simplement.
M. Bethune.-Quoique à mon avis on pouvait la plaider sur l'autre motif, pour la

raison que j'ai donnée hier ; et je ne sais pas pourquoi on n'a pas soulevé cette
question.

Le juge Henry.-On pouvait aussi soulever l'autre question.
M. Bethune.-J'aurais cru que la raison que l'on a ainsi donnée et sur laquelle on

a insisté était appuyée sur le principe qui veut que le plus contienne le moins. On
croyait que si la proposition générale était maintenue, que la prohibition absolue
était du ressort de l'autorité du parlement, il s'en suivrait que la réglementation du
commerce appartiendrait aussi au parlement. C'est pourquoi, dans Frédéricton et
la Reine et dans Russell et la Reine on n'a insisté que sur ce point. Or je suis d'avis
pour la raison que j'ai essayé d'indiquer, qu'on ne peut séparer les parties du com-
nerce,qui doit en entier devoir appartenir aux provinces qui devront seules le régler,

ou aucune partie ne leur appartient. Je suis d'avis qu'il n'y a pas d'autre manière
logique d'examiner cette question.

Le juge Strong.-Le résultat de cette proposition serait, ou complètement contra
vous, ou complètement en votre faveur ?
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M. Bethune.-Oui, milord; je comprends bien cela.
Le juge -Strong.-L'une des deux choses peut s'ensuivre, ou que le pouvoir de

prohibition appartient aux provinces, ou que le pouvoir de réglementation appartient
au parlement fédéral ?

M. Bethune.-Oui, milord, je suis d'avis que l'une des deux choses doit s'en
suivre, parce que je ne puis les diviser.

Le juge en chef Ritchie.-Il est évident que, d'après votre manière de voir, let
pouvoir de régler les licences appartient au parlement.

M. Bethune.-Oui, milord.
Le juge en chef Ritchie.-Mais le Conseil Privé a décidé que ce pouvoir ne lui

appartient pas.
Le juge Strong.-C'est précisément sur cette question que je vois la contradiction

entre les deux décisions du Conseil Privé.
M. Bethune.-Je suis d'avis qu'il est impossible de les interpréter de manière à

ce qu'elles ne viennent pas en conflit. La seule manière dont je puisse les interpréter,
c'est de traiter la question.

Le juge Strong.-La seule manière dont je crois pouvoir les mettre d'accord est
celle par laquelle cette cour a exposé la cause de Frédéricton et la Reine, c'est-à-dire
pour la raison que la prohibition imposée par les législatures locales constitue un
empiétement sur le trafic et le commerce.

M. Bethune.-De fait ceci aurait pour effet de renverser la décision dans Russell
et la Reine.

Le juge en chef Ritchie.-Je ne crois pas que ceci rejette les conclusions dans
]Russell et la Reine. On peut très bien,-je ne vois qu'on manquerait de logique en le
faisant maintenir que la prohibition tient de ce caractère général affectant le com-
merce et autres matières qui pourraient convenablement et doivent être sous le contrôle
du parlement fédéral, tandis que la réglementation des buvettes et des auberges pour-
rait être une matière locale, et complètement sous le contrôle des institutions muni-
cipales. Dans mon opinion il n'y a pas de conflit du tout entre les deux décisions.

M. Bethune.-Je ne crois. pas que je puis en dire davantage sur ce sujet.
Le juge en chef Ritchie.-Si je dis qu'il peut en être ainsi, je ne dis pas qu'il en est

ainsi.
M. Bethune.-Une dernière observation se présente à mon esprit sur cette ques-

tion: le résultat de l'interprétation que je lui donne, serait de changer la phraséologie
de l'article relatif au trafic et au commerce de manière à vouloir dire que le parle-
ment peut prohiber le trafic d'une manière absolue, mais qu'il ne le réglera pas. Tel
en serait le résultat.

Le juge en chef Bitchie.-Voici comment je l'interprète : conformément à ce qui
a été dit antérieurement dans les décisions judiciaires qui ont été données au sujet de
cet acte, est qu'il a le droit de réglementer le trafic et le commerce, mais en légifé-
rant sur le trafic et le commerce d'une manière générale il ne doit pas empiéter sur
les matières qui sont données aux gouvernements locaux, plus qu'il est nécessaire
pour mettre à effet le pouvoir qui lui est confié relativement au trafic et au commerce
dans leur sens large. Or je crois, quoique on puisse dire que la vente qui se fait dans
une buvette est un acte de commerce, quoiqu'on puisse le faire entrer dans cette caté-
gorie de cette manière forcée, cependant on ne se proposait pas de l'y faire entrer,
mais il était destiné à être une partie des institutions municipales des provinces;
mais la réglementation générale du trafic et du commerce-le grand trafic et le haut
commerce-l'importation dans le Canada, ou la prohibition du trafic et du commerce
sous ce rapport (pour me servir de l'expression du Conseil privé) ne doit pas être
interprétée dans le sens qu'elle intervient dans la législation de moindre importance
faite sur ce sujet en vertu de l'autorité municipale dans les localités.

Le juge Eenry.-Nous nous trouvons en face de ce dilemme; la majorité de cette
cour a décidé que le parlement avait le droit de passer l'acte en question parce qu'il
se rapportait au trafic et au commerce. Le Conseil privé, dans la cause de iHodge, a
déclaré que ce n'était pas une bonne raison ; quoiqu'il ne l'ait pas fait dans la cause
de ]Russell et la Reine, il a décidé, pour toute fin que de droit, que cette juridiction

2 2

Documents de, la24,Session (--No. 8 .) A48e488,V7ictoria.



Vicocmertsde la Sesion(No. 8.) .

sur le trafic et le commerce, n'affectait pas le droit de réglementation, et par consé-
quent, si elle n'affectait pas ce droit quant à la réglementation, elle ne l'affectait pas
quant à la prohibition; mais l'argumentation est basée, en tant que nous pouvons
comprendre les différents jugements, sur cette proposition, que, comme la législature
locale ne pouvait pas passer un acte prohibitif, par conséquent il en résulte nécessai-
rement que le parlement a ce pouvoir. Pour motiver ce pouvoir il ne nous renvoie
à rien si ce n'est au premier paragraphe de l'article 91. Cet article 91 ne doit pas
être invoqué relativement à l'interprétation du statut pour ce qui est des pouvoirs
locaux conférés par l'article 92, si l'on ne doit pas invoquer-car, dans cette clause
même ce pouvoir est excepté-si ce pouvoir est assigné à la législature locale en vertu
de l'article 92, alors il n'est pas sous l'opération de la clause 91 dont j'ai parlé, de
sorte que nous tournons dans un cercle vicieux pour ce qui est de ces jugements qu'il
nous est presque impossible d'apprécier convenablement.

Le juge en chef Ritchie.-A mon avis cette question se réduit à ceci: la régle-
mentation du trafic et du commerce se trouve sujette à la réglementation municipale,
à la réglementation de police des buveties.

M. Bethune.-J'aurais cru que c'était dans le sens inverse, que les institutions
principales peuvent légiférer-

Le juge en chef Ritchie.-Je ne crois pas que le trafic et le commerce confiés au
parlement du Canada, on puisse supposer qu'on avait en vue qu'il entrât dans les
détails minutieux de la réglementation des buvettes et autres matières semblables,
qui n'ont jamais appartenu antérieurement qu'aux institutions municipales.

M. Bethune.-En Angleterre, comme le verra Votre Seigneuirie d'après un acte
comparativement récent, on a enlevé des municipalités le dernier vestige de contrôle
sur le commerce de détail. Par l'acte 45-46 Vic., chap. 50, art. 247, le dernier ves-
tige de contrôle-

Le juge Strong.-L'option locale existe maintenant en Angleterre.
M. Bethune.-Non, milord, je ne le crois pas.
M. Blake.-Tout est laissé à la discrétion absolue des magistrats.
Le juge Strong.-Il n'y a pas de moyen de contrôler leur discrétion.
M. Bethune.-Non, je ne le pense pas, mais l'intention formelle de la loi est que

la licence leur sera accordée; ils ont une discrétion très étendue dans les cas où ils
ne doivent pas accorder de licences à certaines personnes: "Nonobstant toute cou-
tume ou règlement au contraire, toute personne dans un bourg quelconque peut tenir
une boutique pour la vente, etc." Naturellement la tendence de la législation et de
la pratique modernes a été de se défaire des privilèges qui étaient autrefois un empié-
tement sur le commerce. Il y avait en Angleterre un grand nombre de cours qui
avaient un grand nombre de privilèges, notamment Londres. La corporation de
Londres avait des grands pouvoirs concédés par la Couronne et sanctionnés par la
législation, mais un temps arriva où l'on constata que ces privilèges étaient lÀutôt de
nature à entraver le commerce qu'à l'aider, et graduellement tous ces privilèges ont
été enlevés. Or je dis que cet article relatif au commerce-car c'était chose bien
connue que le contrôle des bourgs s'étendait au commerce de gros comme au com-
merce de détail. Vos Seigneuries remarquerons que ce statut a fait disparaître le
contrôle sur le commerce de détail comme sur le commerce de gros-cet article 91,
dans mon opinion, a été mis dans l'acte dans le but d'empêcher les institions munici-
pales d'exercer tout contrôle, entre autres choses, sur le commerce. Je suis d'avis
que nous pouvons l'interpréter de cette manière, comme étant une partie d'une règle
établie qui dit qu'il ne devrait y avoir qu'un maître, tel que c'était, sur tout le sujet
du commerce.

Le juge Gwynne.-Qui a établi cette règle ?
M. Bethune.-Le parlement impérial, je crois.
Le juge Gwynne.-Je ne le crois pas. Le parlement impérial n'a rien à y voir.
Le juge en chef Bitchie.-Dans la réglementation des licences d'auberges, de

buvettes et de boutiques dans le pays, a-t-on jamais cru que ce sujet appartenait au
trafic et au commerce ? S'en est-on occupé à ce point de vue ? Tel ce qu'on peut dire
eur cette question, relativement à l'interprétation de ces statuts, et je ne crois pas
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que:nous ayions à consulter ainsi les statuts anglais lorsque nous nous occuponsd'un
sujet qui existe en vertu de la constitution du pays tel qu'il a existé depuis l'établis-
sement du pays jusqu'à nos jours. Vous constaterez dans les causes américaines la
valeur de cet argument. Les cours des Etats-Unis ont hésité d'intervenir dans l'in-
terprétation des statuts d'Etat lorsque la judicature des Etats leur a elle-même donné
une interprétation. Nous avons ici des lois qui ont été passées relativement à l'his-
toire et aux circonstances particulières du pays, on les porte en Angleterre où elles
sont interprétées par un tribunal qui ne peut avoir aucune connaissance de l'histoire
minutieuse de notre pays comme nous la connaissons, nous qui y avons toujoura
demeuré.

Le juge Strong.-Les décisions d'un grand nombre de juges et d'un grand nombre
de cours, qui ont existé depuis vingt ou trente ans, sont rejetées par les décisions des
juges du Conseil privé, qui ne peuvent rien connaître de ces matières. -Un tel état de
jurisprudence est inconnu dans un pays civilisé et on n'en a jamais entendu parler
dans l'histoire.

M. Bethune.-Il ne m'appartient pas de me prononcer là-dessus.
Le juge Strong.-Si nous devons consulter les statuts anglais et ce que disent les

juges anglais sur l'interprétation de nos lois dans ces matières, c'est à peu près la
même chose comme-

Le juge en chef Bitchie.-Y a-t-il un homme en Canada qui croit que, lorsque les
représentants de ce pays convinrent de soumettre l'acte au parlement impérial, un d&
ces représentants songeait au statutdu règne d'Anne, comme étant la base de notre
constitution ?

Le juge Henry.-Vous pourriez dire plus et demander s'il y avait un seul homme
dans le parlement anglais qui prît un intérêt quelconque à ces détails.

Le juge en chef Bitchie.-Le parlement passa l'acte, parce que, comme l'acte le
dit, nous le lui avons demandé, et il l'a fait avec les conditions que nous avons posées,
et il l'a passé parce que notre loi ne s'ingérait pas du tout dans les droits impériaux
et dans les intérêts de l'empire, mais parce qu'elle ne réglait que le gouvernement
intérieur de notre propre Confédération; et dire ensuite que notre acte doit être
interprété par celui de la reine Anne, on n'a pu y songer, on n'y a pas songé, c'est une
chose absurde.

M. Bethune.-Je prétends que vous ne devez pas trop vous rapporter à la ques-
tion de savoir quelle était la position du sujet avant le confédération, par ce que chaque
province avait un pouvoir plénier, parce que chaque province avait un contrôle du
commerce des institutions municipales, et de sorte qu'il n'y avait pas de ligne de
démarcation, et rien n'indiquait ce que le parlement a pu croire institutions munici-
pales et ce que le parlement a pu croire être une matière de commerce, sur laquelle
les institutions municipales ne devaient pas avoir de contrôle. De sorte qu'à mon
avis, la manière dont on traitait ce sujet avant la confédération ne nous indique pas
du tout la manière dont nous devrions le traiter maintenant. Mon savant ami, M.
Blake, parlant de cette question, a dit qu'il y avait toujours matière à discussion entre
les deux pouvoirs ; c'est-à-dire que lorsque vous arrivez à un certain point il est
difficile de dire si le sujet appartient au trafic et au commerce ou aux institutions
municipales. Je dis qu'il n'y a rien dans l'acte qui indique qu'il devait y avoir
toute matière à discussion, et la seule manière d'éviter cette difficulté est de donner
plein effet aux mots "réglementation du traffic et du commerce" dans le sens que
j'ai indiqué, et de donner plein effet aux "institutions municipales " en tant qu'elles
ne s'ingèrent pas dans le commerce, de cette manière vous harmonisez les deux.

M. Blake.-C'est-à-dire que vous enlevez tout à l'autorité locale et il ne reste plusz
rien à débattre.

M. Bethune-Non; la réglementation municipale comprend l'éclairage des rues,
le- maintien des gardiens de la paix, etc., qui sont tous des objets primodiaux du gou-
vernement municinal.

Le juge ffenry.-L'arrosage des rues pourrait être aussi peu local de sa nature
qe de mettre de l'eau dans le rhum.

Le juge trong.-C'est-à-dire que tout le pouvoir de police appartient au gouver.
uoment fédéral.
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MBethune.-Oui, milord, sauf ce qui est nécessaire pour le gouvernement muni-
cipidl

Le juge Strong.-Dans la cause de Hodge ceci a été décidé, je crois.
Le juge en chef Ritchie.-Qu'est ce qu'il y a en matière de gouvernement muni-

cipal qui ait été autant une partie du gouvernement municipal que la réglementation
des buvettes et des auberges ? Qu'est-ce qui en a été une partie aussi importante ?

M. Bethune.-Les poids et mesures en étaient une partie aussi importante avant la
confédération. Je me rappelle très bien avoir vu, avant la confédération, les inspec-
teurs dans l'exercice de leurs devoirs.

Le juge Strong.-C'est un sujet pour lequel, si nous étions pour avoir quelqua
chose qui ressemble au commerce interprovincial, l'uniformité était absolument
nécessaire.

Le juge Benry.-Et pour cette raison ce sujet fut introduit dans l'acte de manière
à établir clairement que l'uniformité sous ce rapport devait exister, et de plus ea
faisant l'application de ce principe nous avons adopté le gallon impérial.

Le juge 8trong.-Autrefois les Canadiens avaient l'habitude de vendre l'avoine
et autres denrées d'après la mesure du Bas-Canada, et il y avait toutes espèces des
diflérences. Ceci n'en est qu'un petit exemple.

M. Bethune.-Si vous admettez que le commerce de gros appartient à la légis.-
lature locale, alors l'argument a sa raison d'être, mais si vous admettez qu'il appar-
tient au parlement fédéral, alors comme, je suppose, la plus grande partie de ce
conmerce-près des trois quarts-se fait dans les auberges et les buvettes, et peut-
être un quart dans les magasins de détail, je suis d'avis que si vous faites la division
basée sur ce motif, c'est-à-dire si vous mettez les magasins et les auberges-car ce
sont les piincipaux moyens de disposer des marchandises du marchand de gros-si
vous mettez les magasins, les buvettes et les auberges sous le cont16:e des iégisla-
tures locales, vous paralyserez et détruirez de fait tout le commerce. En lisant les
actes provinciaux je ne puis faire autrement que de constater que ce ne sont pas er
réalité des actes relatifs aux matières de police, mais des actesconcernant la régle-
mentation de cette branche particulière du commerce, et l'on voit qu'ils ne sont pas
des actes généraux relatifs aux matières de police dans le sens de pourvoir à la
sûreté des institutions municipales, mais ils ont rapport directement au commerce,,
c'est-à-dire aux magasins, aux auberges et au commerce de détail. De sorte que,
s'ils sont des règlements de polices, ce sont des règlements de police pour le com-
merce de détail.

Le juge Strcng.-Alors l'argument n'est guère en votre faveur, parce que n'avait-
on pas l'intention de séparer ce sujet des matières de police, parce que dans les cas
où les lbgislatures ont eu l'intention de séparer ces choses des matières de police, ils
l'ont fait ?

'M. Bethune.-L'expression institutions municipales ne doit pas être nécessaire-
ment interprétée de cette manière.

Le juge Strong.-Les sujets qui ont été expressément séparés, tels que les poids
et mesures, par l'article 91, pour les confier à la législature centrale, sont sans aucun
doute soustraits au pouvoir de police, mais le pouvoir résiduel; je dirais, appartient
encore aux institutions municipales.

X. Bethune.-N'était-ce que le jugement de Russell et la Reine.
Le juge Strong.-Si ce jugement était seul, il tendrait à démontrer que tout le

pouvoir de police appartenait au parlement fédéral.
Le juge Gwynne.-Vous dites que la réglementation des auberges et des buvettes

ne tombe pas sous le coup du pouvoir de police ?
M. Bethune.-Non, milord.
Le juge Gwynne.- Alors que devient la cause de Hodge et la Reine ?
Le juge en chef Ritehie.- Comment pouvez-vous mettre ce jugement de côté, parce

que la question qui était précisément soumise au Conseil privé dans cette cause
était les deux articles se rapportant au fait de tenir une table de billard, et lorsque&
Leurs Seigneuries parlent de ce sujet, elles ne disent pas qu'il ne s'agit simplement
que des tables de billard. Elles ont parlé de ce qui tombe sous l'autorité de la lé.gis-
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ature locale, ce qui consiste dans toutes les matières requises pour la vente en détail
des liqueurs spiritueuses et, "pour limiter le nombre des licences,_pour .déclarer
qu'un nombre limité de personnes ayant les conditions requises pour obtenir des
licences d'auberge peut être exempté d'avoir toutes les commodités exigées par la loi,
etc." Il ne s'agit pas seulement d'une simple question de tables de billard, mais de
la réglementation des licences pour auberges et pour magasins, et pour définir les
devoirs et les pouvoirs des inspecteurs des licences et pour infliger des punitions pour
les infractions à leurs résolutions. "Toutes ces choses," disent-elles, "paraissent
d'une nature purement locale dans la province, et semblables sans être identiques
sous tous les rapports, aux pouvoirs qui appartenaient aux institutions municipales
en vertu des lois passées antérieurement par les parlements locaux." Puis elles
ajoutent: "Leurs Seigneuries considèrent que les pouvoirs qu'on se proposait d'ac-
corder par l'acte en question, lorsqu'ils sont compris comme ils doivent l'être, auto-
risent la confection de règlements ayant le caractère de règlements de police ou
municipaux pour la bonne tenue des auberges, etc., licenciés pour la vente en détail
des liqueurs, tels qu'ils les faut pour maintenir dans la municipalité, la paix et l'ordre
publics, pour réprimer l'ivrognerie, les désordres et les rixes. De cette façon, on ne
peut pas dire qu'ils s'ingèrent dans la réglementation du commerce et du trafic, qui
sont du ressort du parlement du Canada, et qu'ils ne viennent pas en conflit avec les
dispositions de l'Acte de Tempérance du Canada, qui ne parait pas encore avoir été
adopté dans les localités." Peut-on se servir d'expressions plus énergiques pour dire
que tout ce que comprend l'Acte des Licences d'Ontario appartenait au pouvoir
local.

M. Bethune.-D'abord il me semble que vous en êtes arrivé à modifier ce lan-
gage; parce que Leurs Seigneuries disent qu'elles ne modifient pas ce qu'elles ont
dit dans Russell et la Reine. Il n'y a qu'une seule manière de le faire, c'est de sup-
poser que ce qu'elles ont dit se rapportait au sujet particulier dont il s'agissait alors
et le reste signifiant-

Le juge Strong.-Supposez-vous que ces décisions de Sa Majesté-car ce sont ea
réalité des décisions de Sa Majesté-auxquelles nous devons l'obéissance la plus res-
pectueuse, sont expédiées ici, accompagnées d'opinions qui sont données par les juges
du Conseil privé, et que nous devons traiter comme on le ferait d'un simple verbiage ?
Ne devons-nous pas les examiner comme étant les opinions et les raisons sur lesquelles
les décisions sont basés, ou devons-nous nous contenter de dire que ce jugement est
infirmé ?

M. Bethune.-Je prétends que vous devez les traiter comme étant les raisons
fondamentales, en tant qu'il s'agit de la matière particulière alors en liLige.

Le juge Strong -Ces raisons ne portent-elles pas sur la matière alors en litige ?
M. Bethune.-Elles sont plus étendues.
Le juge Strong.-Je sais, pour ce qui est de la décision particulière, mais Leurs

Seigneuries posent un principe sur lequel elles se basent, la règle générale.
Le juge Henry.-J'ai cherché à voir si je ne trouverais pas des mots qui l'expri-

meraient d'une manière plus claire.
M. Bethune.-Le principe est opposé à ce qu'elles énoncent dans Russell et la

Reine.
Le juge Strong.-Nous n'y pouvons rien; ce n'est pas la première fois que Leurs

Seigneuries font cela.
Lejuge en chef Ritchie.-Certainement la dernière décision doit prévaloir.

Bethune.-Mais les jugements sont contemporains, et vousâvous trouvez ainsi
avec deux décisions contemporaines. Elles disent dans ce jugement, qu'elles réitèrent
leur jugement dans Russell et la Reine.

Le juge Strong.-Le jugement dans Russell et la Reine a été prononcé l'année
avant.

M.'Bethune.-Ils se .trouvent contemporains parce que dans le jugement de
Hodgè et la Reine, Leurs Seigneuries disent qu'elles l'ont examiné et qu'elles ne sont
pas pQurse départir des raisons qu'elles donnent dans le jugement de la cause de
Rlusse'llet la Reine.

216



4Vieria. .Documentd laSessioNo. 85> A. 188

Le juge Henry.-Elles disent en réalité que: "en tant qu'il s'agit de cet acte,
nous considérons que ceci est la loi," et "en tant qu'il s'agit de l'autre acta nous,
considérons qu'il est la loi."

Le juge en chef .Ritchie.-Elles affirment ceci, et elles affirment sur les raisons,
bonnes ou mauvaises (nous devons croire qu'elles sont bonnes) que Leurs Seigneuries
.ont données dans cette circonstance, que la prohibition appartenait au parlement
fédéral. Elles affirment dans llodge et la Reine que la réglementation des auberges
et des licences appartenait au gouvernement. Or vous dites que ces jugements
peuvent être mis d'accord, mais ce dont nous nous occupons en ce moment n'est pas
la question de la prohibition-car si cette matière se présentait, nous sommes liés
par la décision dans Russell et la Reine-lorsque nous arrivons à nous occuper des
licences d'auberge, ne sommes-nous pas liés par la cause de Hodge et la Reine, qui a
aussi été décidée dans cette occasion ?

M. Bethune.-Ce que je désire c'est de mettre ces matières aussi bien qu'il m'est
possible devant Vos Seigneuries, de manière à ce que Vos Seigneuries puissent les
examiner, et lorsque la question viendra pour être jugée en dernier ressort, au cas
où elle serait portée devant le Conseil privé, si Vos Seigneuries croient bon de motiver
la conclusion à laquelle vous arrivez, l'affaire pourra être expliquée par le tribunal
en question.

Le juge en chef Ritchie.-Dernièrement cette question a été discutée devant la
cour Suprême de la Nouvelle-Ecosse, et les juges ont décidé que cet acte était du
ressort de l'autorité législative du parlement fédéral.

M. Bethune.-Il en est ainsi, et deux juges de la cour de comté, dans Ontario ont
décidé la même chose, et l'affaire est maintenant en cour d'appel à Toronto.

Le juge Strong.-Comme ni l'une ni l'autre de ces cours sont des tribunaux
d'appel, elles n'ont pas le droit de décider qu'un acte du parlement fédéral est incons-
titutionnel.

Le juge en chef Ritchie.-Je mentionne ce fait parce que j'ai cru que si une déci-
sion était donnée nous aimerions à en connaître les raisons.

M. Bethune.-Je produirai des copies des deux causes. Nonobstant l'opinion
énergiquement exprimée dans Hodge et la Reine, je propose tout de même-

Le juge en chef Ritchie.-Je parle de ces choses pour vous engager à dire tout ce
que vous avez à dire sur le sujet, parce qu'à première vue Leurs Seigneuries semblent
l'exiger, je crois.

3f Bethune.--Je le sais, milord, et je vous en suis recconnaissant. Nous arrivons
maintenant à la question de ce que l'on trouve dans l'acte quant à la réglementation
et à la prohibition, et le premier article dans lequel il en est question-ces matières
se trouvent dans les articles 62 et 78, et dans l'article 89, et je me ·propose de les
examiner ensemble.

Le juge Strong.-Dans l'Encyclopédie des Etats-Unis, qui vient d'être publiée, je
trouve un article sur le pouvoir de police, qui est de nature à jeter de la lumière sur
le sujet.

M. Bethune.-Je trouve dans l'Encyclopediæ Britannica un article sur le même
sujet.

Le juge Strong.-Je n'attacherais pas d'importance à cet écrit, parce que c'est
un sujet qui ne leur est pas aussi familier qu'il est aux écrivains américains.

M. Bethune.- Aux Etats-Unis ces décisions ont plus ou moins trait au pouvoir
de police dans l'Etat.

Le juge Strong.-Elles ont toutes la couleur politique des cours qui les décident.
M. Bethune.-Ils ont un autre pouvoir relatif au commerce, et les deux se confon-

dent plus au moins, et ainsi vous n'en retirez pas la lumière que vous pourriez, peut-
4tre, en retirer sous d'autres circonstances. Par exemple, la cause la plus récente
que je connaisse est celle où il s'agissait d'entreposement, celle de Maine et Illinois,
et oâ l'on attaquait la validité du système d'entrepôt et la législation de l'E-at sur ce
sujet, parce que c'était du commerce entre Etats. Or, avant d'entrer dans la discus-
sion de ces règlements, je dis que je ne vois pas pourquoi, en tant qu'il sagit de magasin
-O devrait exercer le pouvoir de police. D'aprôs ce que je comprends desI causes, la
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raison pourquoi on a cru généralement que le pouvoir de police s'appliquait aur
auberges c'est à cause des individus désouvrés et tapageurs qui ont l'habitude de se,
réunir auprès des auberges, où ils devront probablement s'enivrer et créer du
désordre. Ceci ne s'applique pas du tout aux magasins licenciés, parce qu'ils ont ce
caractère particulier, savoir, il n'est pas permis de boire des liqueurs sur les prémisses.

Le juge en chel Ritchie.-Ceci était un règlement de police, n'est-ce pas ?
M. Bethune.-Je prétends que c'était un règlement de commerce.
Le juge en chef RBtchie.-Le commerce se rapportait à la vente de l'article, mais

boire les liqueurs sur les lieux même me semble être matière à règlement de police
X Bethune-Je prétends humblement que non, pour cette raison-
Le juge en chef Ritchie.-Le même principe s'applique, parce que les mêmes

gredins se réuniront tout aussi bien dans un magasin que dans une auberge, si on-
leur permettait d'y boire des liqueurs.

M. Bethune.-Je prétends qu'il n'y a pas plus de nécessité d'exercer le pouvoir
de police dans les magasins que sur les marchandises de nouveauté ou sur tous autres
magasins.

M. Davie.-A la Colombie-Britannique ils vendent des liqueurs en détail dans
les magasins.

Le juge Henry.-A la campagne il arrive souvent que deux ou trois personnes
entrent ensemble dans un magasin, achètent une quantité de liqueur, la quantité
qu'on permet aux marchands de vendre, et les personnes s'en vont boire la liqueur
dehors.

M. Bethune.-Si cela arrivait souvent dans cette province avant la confédé-
ration, je sais que ce n'était pas permis dans Ontario avant la confédération.

-M. Blake -Les individus allaient boire dans l'écurie.
M. Bethue.-L'article 62 et les suivants jusqu'à l'article 78, inclusivement,

sont précédés des mots: "réglementation et prohibition "-réglementation de quoi ?
Réglementation de ce commerce que les législateurs entendent régler, parce que
c'est sur quoi ils légifèrent, sur tout le commerce, et le parlement fédéral proposait
de faire ces règlements. Un de ces règlements décrète qu'une enseigne, indiquant
que l'établissement est licencié et le caractère de la licence sera exposé constamment
et visiblement dans des auberges, les boutiques, etc., sous peine d'une amende de $5
pour chaque jour qu'on aura négligé de se conformer à ce règlement. Ceci, autant
que je puis voir, n'a aucun rapport au règlement de police.

Le juge Eenry.-Il est nécessaire que ces matières affectant des objets locaux
soient des matières de police.

M. Bethune.-A moins que ces matières ne relèvent du pouveir de police, je ne
-vois pas sur quoi elles reposent, parce que le paragraphe 16 semble avoir été réglé
dans Russell et la Reine.

Le juge Strong.-Dans toutes les causes américaines il a été maintenu que,prima
facie le pouvoir de police comprend la prohibition. En supposant qu'il n'y eut rien
de dit au sujet du trafic et du commerce, ou supposant qu'on ait dit que les provinces
auront la direction de leur propre trafic et commerce, et que le parlement fédéral
aura la di ection du commerce étranger, ou du commerce avec les possessions du
Canada-supposant que l'on en ait décidé ainsi, il n'y aurait pas de conflit; mais
est-ce que ceci comprend le pouvoir de police ?

M. Bethune.-Je prétends que non, en vertu des mots qui se trouvent dans l'article
91, "la paix, l'ordre et le bon gouvernement." Le Conseil privé dit que tel en
est l'effet.

Le juge fHenry.-Mais il ne parle pas de l'exception qui se trouve dans cette
clause même.

M. Belhune.- J'ai moi-même analysé les causes des Etats-Unis qui ont rapport
à la prohibition.

Le juge Strong.-il n'y a pas de difficulté dans ce pays, parce qu'en tant qu'il
s'agit du commerce à l'intérieur, les Etats en ont le contrôle, et ce n'est que lorsqu'il
a'agit d'une matière affectant le commerce entre Etats, ou du commerce étranger.
que cette matière tombe sous le contrôle des Etats-Unis.

218

A.L 188M48.M ý ictoria.



Documents de la Session (No. 85) A

M. Bethune.-Les larticles 62 et 63 ne me semblent pas affecter les institutions
municipales. Ils ont trait à des objets de douanes. Par exemple, ils exigent qu'une
eneigne soit mise qui indique que c'est un établissement licencié. De sorte que,
comme question de police, on peut voir comment ces deux articles affectent la ques-
tion de police. Il peut y avoir des doutes au sujet de l'article 64.

Le juge en chef Ritchie.-Ceci ne se rapporte qu'à ces licences. Ils n'ont pas le,
pouvoir d'émettre ces licences.

M. Bethune.-Je parle de ce que la législature même a appelé règlements. L'ar-
ticle 64 offre peut-être plus de matière à discussion, /article 64 stipule que chaque
aubergiste placera au-dessus de la porte de pon établissement licencié, ou à moins de
vingt pieds de cet établissement, une lampe qui restera allumée chaque nuit depuis
le coucher du soleil jusqu'à son lever pendant toute la durée de sa licence. Naturelle-
ment ce n'est pas une affaire de conséquence vitale dans cet acte.

Le juge Strong.-Devons-nous dire, en supposant que nous déclarons nul le reste
de l'acte, devons-nous en éliminer cette lampe ?

M. Bethune.-Certainement non. J'arrive maintenant à l'article 66, qui interdit
la vente des liqueurs à certains jours et à certaines heures, ou de 7 heures le samedi
soir à 6 heures le lundi matin. Il est hors de doute que le Conseil privé dans Russell
et la Reine a décidé que la prohibition appartient au parlement fédéral, etc.

Le juge Strong.-La cause de Poulin et Québec est basée sur cette question aussi,
et nous sommes liés par cette décision.

M Bethune.-Je ne savais pas que cette cause avait été portée devant cette cour.
Le juge Gwynne.-IRégler les heures auxquelles la vente des liqueurs sera inter-

dite, c'est loin de dire que cela tombe dans le domaine de la prohibition.
Le juge ]Ienry.-Comment cela pourrait-il affecter le trafic et le commerce, qu'un

homme vende jusqu'à 8 30 heures ou jusqu'à 9 heures.
M. Bethune.- Supposez que la loi dise que la vente est interdite pendant six mois ?

M. Burbidge me dit qu'il s'agissait d'une autre question dans la cause de Poulin et.
Québec.

M. Blake.-J'ai lu une partie du jugement que le juge en chef de cette cour a
rendu dans la cause de Poulin et Québec, Documents de la session n° 9, vol. 17, et
Vôtre Seigneurie a cité son jugement dans la cause des juges de paix de King.

3f. Bethune.-En supposant que cela règle la question comprise dans l'acte dont
il s'agit, je suis d'avis qu'il peut bien arriver que lorsque le parlement fédéral légifère
sur des sujets qui affectent tout le Canada, cette législation peut être une réglementa-
tion parfaitement valide du commerce. Je ne sais comment on peut dire que cet acte
n'est pas une réglementation du commerce. Un mode de régler le commerce est au.
moyen des licences. Si vous donnez à un homme une licence pour vendre, et si vous,
le soumettez à une restriction, bien sûr vous pouvez l'empêcher de vendre à certains
jours particuliers, si vous le désirez; et si vous pouvez le faire pour certains jours:
vous le pouvez pour certaines heures.

Le juge Gwynne -En d'autres mots, vous dites qu'empêcher un homme d'exercer
un commerce légal à certains jours particuliers est la même chose que de l'empêcher
tout à fait d'exercer un commerce qui est illégal.

M. Bethune.-Il me semble que si le parlement a un contrôle quelconque du
commerce, on ne peut échapper à la conclusion qu'il peut vous forcer de prendre une
licence.

Le juge en chef Ritchie.-N'est-ce pas précisément ce que le Conseil Privé a
décidé, que c'est le caractère de cet acte. Cet acte paraît en tout semblable à l'acte
d'Ontario. Etait-ce un acte qui avait en vue l'exercice du pouvoir relativement au
trafic et au commerce, ou était-ce un acte qui avait en vue la réglementation des
auberges, buvettes, etc. ?

X. Bethune.-J'admets que, si vous croyez devoir accepter cette interprétation
large;en vertu de Hodge et la Reine, il enveloppe la clause dont je parle. L'article
67 pourvoit à la punition qu'encourre l'hôtelier qui refusera de iournir le logement,
les repas ou le couvert aux voyageurs.

219

48 y ictoria. A. 1 885



45VitoiaPouents de la Session-(No. 8)

Le juge en chef Ritchie.-Je ne puis voir comment, au point de vue du trafic et
du commerce, il serait possible de faire une différence entre vendre un article le
jour et le vendre le soir; mais quant à la gouverne des villes, je le comprends très
bien.

M. Bethune.-Je ne puis établir une distinction. Si le parlement peut régler le
commerce, il peut régler les heures de vente.

Le juge Strong.-Ces règlements sont absurdes.
M. Bethune.-Quellu'absurdes que ses lois puissent être, je crois que le parlement

doit être le seul juge de l'absurdité, S'il est le maître, quelqu'absurde que soit la loi,
en supposant que le parlement exerçât le ouvoir, on doit s'y soumettre, et comment
pouvons-nous le restreindre, même en supposant qu'il a fait fauase route.

M. Blake.-Si vous admettez cela, toute la cause est terminée.
M. Bethune.-Je demande comment vous allez restreindre le pogvoir du parle-

ment sous ce rapport? S'il a le contrôle sur ce sujet on doit obéir à la loi quelqu'ab-
surde qu'elle puisse être. L'article 67: On trouve à redire contre cet article parce
qu'il se rapporte, de fait, à une matière qui n'a pas trait au commerce. L'importante
question sur laquelle le parlement légifère est la vente des liqueurs, mais je puis
comprendre très bien que si le parlement a le pouvoir de contrôier la vente des
liqueurs, il peut y ajouter une disposition du genre de celle-ci et dire: "Nous ne vous
permettrons pas de veudre des liqueurs à moins que vous ne teniez pour la commo-
dité des voyageurs, des sandwiches, ou tout ce dont ils Peuvent avoir besoin pour
leur repas."

Le juge Gwynne.-La validité de cet acte, à votre avis, dépend de la question de
savoir si le parlement a l'autorité de régler la vente des liqueurs.

M. Bethune.-Certainement, milord.
Le juge Gwynne.-On ne doit pas l'examiner comme étant une clause criminelle ?
M. Bethune.-Non, milord, quoiqu'on le pourrait.
Le juge Gwynne.-L'article inflige une punition pour une offense criminelle.
M. Bethune.-Sans doute les mots ont d'eux mêmes une signification suffisam-

ment étendue.
Le juge Gwynne.-Est-ce que ceci en ferait un crime que de dire que les cou-

pables paieront $50 en punition de leur acte ?
M. Bethune.-Je prétends, qu'en vertu de l'Acte de l'Amérique du Nord, tout

acte pour lequel un homme peut subir une punition quelconque, est un crime.
Le juge Henry.-En vertu du statut, le gouvernement d'Ontario a le pouvoir

d'infliger des punitions pour l'infraction de ses propres lois, et en vertu de cet article
le parlement fédéral aurait aussi le pouvoir, et il pourrait y avoir conflit de législa-
tion.

M. Bethune.-L'article 68 a trait à une matière qui se rapporte directement au
commerce des liqueurs. Il se lit comme suit :-

" Tout hôtelier qui recevra en paiement, ou comme gage pour des liqueurs ou
des repas donnés ou fournis dans ou hors son établissement licencié, autre chose que
de la monnaie courante, ou le chèque du débiteur sur une banque on. un banquier,
encourra et paiera pour chaque contravention de ce genre une amende n'excédant
pas vingt piastres. La personne à laquelle appartiendra quelque chose donnêe en
gage comme susdit, aura le même recours pour recouvrer la chose en question ou sa
valeur, que si cette chose n'avait jamais été donnée en gage. Nul hôtelier ne recevra
d'avance aucun paiement pour aucune liqueur devant être fournie plus tard, et tout
paiement ainsi fait d'avance pourra être recouvré, nonobstant le fait que des liqueurs
auront été fournies subséquemment à ce paiement." C'est une matière qui se rap-
porte directement au commerce.

Le juge Gwynne.-Il ne s'applique, je suppose, que si le parlement a le pouvoir.
M. Bethune :-J'allais dire que ceci donne lieu à une question très importante.

Si cet article se rapporte au commerce, et il a trait au commerce et à l'échange,
c'est dire en effet vous ne vendrez cette espèce particulière de marchandise que pour
de la monnaie courante. De fait ceci se rapporte directement à l'échange et au com-
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merce. En effet il dit: "Nous obligeons toute personne de prendre une licence avant
qu'elle puisse vendre."

Le juge Strong :-Vous n'insistez pas sur la validité de l'article 66 ? C'est-à-dire,
les heures auxquelles peuvent se faire la vente ?

M. Bethune ;-Oui, milord.
Le juge Strong :-Devons-nous revenir sur notre propre décision ?
M. Bethune :-Je ne puis, vu mes instructions céder sur cette question, parce

qu'elle peut être portée devant le Conseil Privé, et je ne veux pas avoir à répondre
plus tard au fait que j'ai cédé sur ce point.

X Blake :-Je crois que mon savant ami amène l'argument que tout l'acte est
valide, et qu'il ne veut pas céder sur aucun article.

M. Bethune :-Je dis que cet article se rapporte directement au commerce, c'est-
à-dire au commerce des liqueurs. De fait il stipule qu'aucun hôtelier ne vendra ses
liqueurs pour rien autre chose que de l'argent, et il rend toutes les autres considéra-
tions nulles, précisément comme s'il n'y avait pas eu de marché de fait. Il lui défend
de recevoir de l'argent d'avance; de sorte, qu'à mon avis, s'il y a quelque chose dans
l'acte qui peut être, proprement dit, une question de commerce, il n'y a pas de doute
que la vente ou l'échange des liqueurs entre dans les mots "la réglementation du
commerce." Or la vente des liqueurs est un acte de commerce, pour de l'argent ou
pour des objets donnés en échange.

Le juge en chef Ritchie ;-N'y a-t-il pas dans la cause de Parsons quelque chose
qui réponde à votre argument? N'est-ce pas là une matière de contrat?

-M. Bethune :-Non; il s'agissait de l'authenticité d'un contrat. Dans cette cause
il s'agissait de la question de savoir si écrire une police était un acte de commerce,
dans la présente cause il n'y a pas de doute que vendre une marchandise commerciale
est un acte de commerce. Elle se rapporte au cas d'un homme qui fait, non pas un
acte isolé, mais dont le négoce est de vendre cette marchandise commerciale.,

Le juge Henry.-En vertu du pouvoir que les législatures lui ont donné par l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, le parlement du Canada entreprend de légiférer
relativement au commerce, au moyen d'une clause auxiliaire de l'Acte des licences
pour la vente des liqueurs.

Le juge en chef Ritchie.-Ne voyez-vous pas que ceci ne se rapporte qu'aux éta-
blissements licenciés en vertu de cet acte ?

M. Bethune.-Oui, milord; mais vous allez comprendre comme je l'applique. Si
le parlement croyait que la réglementation de cette branche du commerce était une
matière d'une importance suffisante pour l'autoriser à légiférer sur ce sujet, il peut,
dans le but même de mettre à exécution une disposition comme celle-ci, exiger qu'on
devra prendre une licence, et dire alors que cette personne licenciée ne vendra ses
marchandises que d'une manière particulière. Si vous admettez que les effets et
articles que vend un aubergiste ou toute personne faisant le trafic des liqueurs,
tombent sous le mot " commerce "-et je ne vois pas comment on puisse dire qu'ils
n'y entrent pas--s'il en est ainsi, alors l'article seul suffirait-

Le juge Henry.-Vendre des liqueurs pour de l'argent, entrerait de la même
manière dans le commerce.

Le juge Strong.-Si cet argument prévalait, il serait alors facile de voir comment
toutes les questions de commerce seraient enlevées aux législatures provinciales,
parce que l'article dit qu'un homme ne paiera pas d'avance.

M. Bethune.-Je ne vois pas comment vous puissiez dire que cela ne se rapporte
pas à une matière de commerce. C'est-à dire, une certaine personne fait le négoce
d'un traficant de liqueurs. Nous réglons ce trafic en disant qu'il ne troquera ou
n'échangera pas ses produits pour toute autre espèce de produits; qu'il ne commercera
que pour de la monnaie courante; nous ne leur permettons, pour le bien de la
société, de faire ce trafic particulier qu'à condition qu'ils se fassent payer en monnaie.
Si cela n'entre pas dans la définition de la réglementation du commerce, je ne sais
pas ce qui y entre. Indépendamment de tous les autres articles de l'acte, il y a un
règlement fédéral qui paraît porter sur ce qui me semble être commerce.
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Le juge en chef Bitchie.--Lisez la dernière partie de cette clause: "Nul hôtelier
me recevra d'avance aucun paiement pour aucune liqueur devant être fournie plus
tard, et tout paiement ainsi fait d'avance pourra être recouvré, nonobstant le fait
que des liqueurs auront été fournies subséquemment à ce paiement." C'est-à dire
rentrer en possession de ces deniers, cela n'a rien à faire au commerce.

M. Bethune.-Ce paragraphe dit ceci : Il ne fera pas commerce, à moins que
l'échange pour les marchandises ait lieu au moment même. Votre Seigneurie me
-emande avec beaucoup d'à propos, qu'est-ce qu'est la réglementation du commerce-

Le juge Strong.-Supposez qu'il y ait une disposition défendant de vendre des
liqueurs à crédit ; vous ne diriez pas bien sûr que cette disposition constituerait un
empiétement sur le trafic et le commerce!

M. Bethune.-Certainement ; supposez* que le parlement dise, nous faisons les
opérations du commerce, et nous décrétons que le commerçant ne vendra pas à
crédit

Le juge en chef Ritchie.-Si les deniers sont payés à un homme, en vertu de que
statut le parlement fédéral a-t-il le pouvoir d'intervenir au sujet de ces fonds, et dire
qu'ils ne seront pas recouvrés, ou qu'ils le seront ?

M. Bethune.-Si le parlement dit que l'article ne sera vendu que pour argent
comptant, alors le parlement devrait avoir le pouvoir de dire que ces deniers ne
seront pas recouvrés.

Le juge en chef Ritchie.-N'appartient-il pas à l'autorité locale de dire, si cela
sera recouvré ou·non ?

M. Bethune.-S'il avait le pouvoir de contraindre un homme à,vendre argent
comptant, alors il doit avoir le pouvoir, à mon avis, de faire ce qui est nécessaire
pour mettre cette loi à effet, quoique cette partie de l'acte peut-être séparée de la
première partie ; mais je considère que la première partie est une preuve évidente de
réglementation du commerce.

Le juge en chef Ritchie.-" La personne à laquelle appartiendra quelque chose
donnée en gage comme sdsdit, aura le même secours pour recouvrer la chose en
question ou sa valeur que si cette chose n'avait jamais été donnée en gage." Est-ce
que ceci n'affecte pas tout le sujet des droits civils ?

M. Bethune.-Oui, cette disposition affecte les droits civils dans chaque cas où il
s'agit du commerce.

Le juge en chef Ritchie.-Non ; la législature peut dire que des marchandises, ou
plutôt, du rhum ne sera pas vendu à une personne sur un article quelconque donné en
gage. Elle peut dire cela; mais, après, a-t-elle le droit de s'occuper de l'article
en gage ?

M. Bethune.-Dans le but d'arriver à son objet principal, savoir, de dissuader
les gens de recevoir de l'argent sous ces circonstances.

Le juge Gwynne.-Si le parlement a le pouvoir de licencier les aubergistes, il
peut, peut-être, passer cette partie de l'acte.

M. Bethune.-Voici ce que je dis : Je demande si, en vertu de l'expression "la
réglementation du commerce," il peut ou non légiférer, parce qu'il peut le faire rela-
tivement à tout autre commerce de la même manière.

Le juge Strong.-Pour les fins du présent argument, vous supposez que le parle-
ment a le pouvoir de faire un règlement de ce genre ?

M. Bethune»-J'essaie de démontrer qu'indépendamment des licences ou de toute
autre chose, il a le droit de faire un règlement de commerce.

Le juge Gwynne.-Pour affecter qui*? Affecte-t-il des personnes licenciées en
vertu de l'acte local ?

Le juge Strong.-Admettons, pour les fins de l'argument, qu'il ait le pouvoir
d'accorder des licences, il a aussi le droit de prohiber ce trafic.

M. Bethune.-Afin de pouvoir mettre à effet ce règlement même, il peut accorder
une licence.

Le juge Benry.-Afin de nous assurer s'il a ce pouvoir nous devons d'abord
conclure que c'est une réglementation du trafic et du commerce.
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Le juge en chef Ritchie.-Quelqu'un qui aura la cet acte peut-il dire que dans le
oas présent la législature a eu l'intention de passer un acte relativement à cette
matière ? Tout cela est très bien, mais cet acte a été passé dans un but tout différenti

M. Bethune.-Je dis à Votre Seigneurie que si le parlement a le pouvoir de faire
cela, c'est une des choses contenues dans cet acte ; s'il a le pouvoir de faire ce règle-
ment, alors je prétends qu'il a le pouvoir d'exiger, dans le but de le faire exécuter,
qu'on prenne des licences.

Le juge Gwynne.-Des personnes licenciées par la législature locale ? S'il a le
pouvoir de faire ce règlement pour les personnes qui peuvent être licenciées, ceci
n 'avance pas la question.

M. Bethune.-Je mets la question des licences de côté, et je parle de cette matière
simplement au point de vue de la réglementation du commerce.

Le juge Gwynne.-Comme commerce qui existe ?
M. Bethune.-Commerce qui existe.
Le juge Gwynne.-Alors nous devons l'examiner comme commerce réglé par la

législature locale.
Le juge Strong.-Vous en parlez comme étant une réglementation légitime du

-commerce; et, comme pouvoir accessoire à cela, aurait-il le pouvoir de passer un
acte pour régler le commerce ?

A. Bethune.-Oui ; c'est une question parfaitement bien réglée.
M. Blake.-D'abord, l'animal remue la queue et ensuite la queue remue l'animal.
M. Bethune.-La même chose peut les engager à aller beaucoup plus loin. C'est

un principe bien établi, en vertu du système de licenciement, que pour atteindre un
but vous pouvez exiger que les personnes prennent des licences.

Le juge Strong.-Vous pouvez régler tout contrat passé entre deux hommes,
dans le pays, simplement parce que tout contrat, à un degré influi-tout contrat
d'achat et de vente, affecte le commerce du pays.

M. Blake.-Echanger un couteau, par exemple, peut tomber sous l'opération de
la réglementation du commerce.

Le juge Renry.-Si l'on croit devoir soumettre au Conseil privé une grande ques-
tion constitutionnelle de ce genre, et de lui demander d'examinér ces matières en
détail, il lui en coûtera du temps.

Le juge en chef Ritchie.-Si un homme n'ayant pas de bagage se rend à un hôtel
de village et que l'hôtelier lui dise: "Vous n'avez pas de bagage; je ne vous connais
pas, vous devez déposer entre mes mains quelques deniers, $5 ou $10, pour garantir
le paiement de votre pension que vous prendrez à l'hôtel." L'individu prend sa pen-
sion et son verre de bièie à dîner, et à la fin de la semaine, conformément à ce règle-
ment, l'homme aurait le droit de recouvrer les deniers donnés en garantie de sa bière
et de sa pension, et l'on appelle cela une réglementation de trafic et de commerce.

M. Bethune.-Je le crois; il n'y a pas de doute qu'en vertu de la loi c'est une
réglementation du trafic et du commerce.

Lejuge en chef Ritchie.-Et cela serait une réglementation du trafic et du com-
merce. En demandant ainsi jusqu'aux détails, c'est une reductio ad absurdam.

M. Bethune.-Il ne serait pas plus absurde que s'il était appliqué à tous les tra-
fics de ce genre. Supposez qu'il passât une loi stipulant que dans la vente de toutes
les marchandises il n'y aura pas a'échange, mais que la vente se fera argent comp-
tant, je ne crois pas que l'on pourrait nier au parlement le pouvoir de légiférer sur ce
sujet. S'il en est ainsi, a-t-il moins de pouvoir de légiférer sur un commerce particu-
lier ? Telle est, dans tous les cas, l'opinion que j'en ai. L'article 69 a trait à la même
question. Je n'ai pas d'entrer dans les détails. L'art. 70 énonce la même idée.

Le juge ]lenry.-Si une personne venait dire à un hôtelier: "Voici mes chevaux
-que je donne en gage pour le paiement de ma pension et de mes dépenses, etc.," et
l'acte du parlement dit qu'il peut les ravoir, même, quoiqu'il n'ait pas payé sa pen-
sion. Sur des certificats de médecins et de magistrats des personnes peuvent, en vertu
de l'acte, se procurer des liqueurs pour des objets médicaux. Je connais passablement
bien ce que sont les magistrats dans le pays, et je crois que l'on pourrait en trouver
un bon nombre qui se prononceraient sur les cas comme le magistrat allemand, de
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New-York, devant qui une douzaine d'individus furent amenés, accusés de s'être
énivrés. Il leur demandace qu'ilsvaient bu, et un d'ux dit: Je me suis soulé à
boire du punch." Le magistrat répondit;-' Pien, che ne fou gontane pas; che me
zoule moi mnême à poire du punc&"

M. Béthune.-Je prétends que s'il ale pouvoir de poser le principe, s'il a le pou-
voir de dire que rien ne sera donné en gage, ceci lui donnerait le droit de dire si on
pourrait recouvrer l'objet mis en gage. Naturellement, tout eela dépend de la ques-
tion de savoir si la principale partie est du réssort du parlement. Puis les articles
10, 71 et 72 sembleraient être des lois criminelles, et on ne pourrait les faire valoir
qu'à ce point de vue.

Le juge Gwynne.-Ces articles n'affectent que les licences accordées en vertu de
cet acte.

. Bethune.-Oui, milord. Je vais vous citer des autorités pour démontrer qu'ils
tombent sous les mots "loi criminelle." Puis l'article 73 semble être le même prin-
cipe applicable à la réglementation des entrepôts, si le parlement a le pouvoir.

Le juge Strong.-Supposez que le reste de l'acte soit déclaré nul, à quoi servi-
raient ces articles ?

M. Bethune.-Ils dépendent entièrement de la validité du reste de l'acte. Natu-
rellement, il y a plusieurs articles qui, je crois, tombent dans le domaine de la régle-
mentation du commerce, mais qui pourraient ne pas être en vigueur si le reste de
l'acte était déclaré nul, parce que, d'après les termes mêmes de l'acte, ils sont bornés
à une des choses faites en vertu de la loi.

Le juge Gwynne.-Quelques-uns pourraient, peut-être, d'après la manière qu'ils
sont exprimés, se rapporter aux licences accordées par la législature locale, mais je
ne crois pas qu'on ait eu cette intention.

Le juge Strong.-Il est presqu'impossible de dire, à moins que vous ne jugiez le
principe, si cette clause isolée sera seule valide.

M. Bethune.-Je ne crois pas que le parlement ait jamais eu l'intention
Le juge en chef Ritchie.-Par cet acte l'intention du parlement était que les légis-

latures locales ne devraient pas accorder des licences.
Le juge Strong.-Dans le but d'interpréter ceux qui restent nous devons examiner

ceux qui sont mis de côté, et nous constatons que ces dispositions se rapportent aux
licences destinées à être accordées en vertu de cet acte.

M. Bethune.-Je puis dire, quant à cela, qu'ils ne valent guère la peine d'être
discutés. Généralement, l'opération de l'acte, et les autres dispositions s'applique-
raient au commerce si vous croyiez qu'il fût du ressort de l'autorité du parlement.
VosSeigneuries trouveront les autorités îéunies dans la cause de Lucal et McGlashen,
29 H. C., page 92.

Le juge Strong.-Le parlement fédéral peut déclarer que telle ou telle chose est
un délit, et il peut, dans la limite de sa juridiction, infliger une punition pour toute
contravention, mais il doit arrêter là.

M Bethune.-.Je prétends, milord, que cette manûière de voir n'est pas la bonne.
Le juge Strong.-Je suis d'avis que, lorsque vous dites que ces dispositions ne

s'appliqueraient qu'aux licences accordées en vertu de cet acte, elles ne s'applique-
raient pas, si les licences étaient déclarées nulles, aux licences accordées en vertu de
la loi provinciale.

f. Bethune.-J'ai dit hier qu'il y avait certaines clauses en rapport à l'Acte de
tempérance du Canada qui demeureraient tout de même en vigueur, même si le sujet
général était déclaré nul; et si vous examinez l'article 24 de l'acte d'amendements et
que vous le compariez aux articles 143 et 59 de l'acte original, vous verrez que les
fonctionnaires nommés en vertu de cet acte resteraient fonctionnaires pour les fins
de l'acte Scott. Il y a certaines parties de cet acte qui demeureraient en vigueur
pour les fins de l'acte Scott-tout ce qui concerne le fonctionnement de l'acte.

Le juge Strong.-Naturellement, ce serait, de cette manière, un supplément à.
l'Acte Scott.

M. Bethune.-Oui, indépendamment de toutes autres considérations.
Le juge Gwynn.-Après tout, est-ce que ces articles ne se rapportent pas aussi

aux licences émises en vertu de cet acte ?
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M. Bethune.-Oui, milord; mailsils décrètent aussi que là où l'Acte Scott est en
vigueur, les mêmes personnes devront aussi faire fonctionner l'Acte Scott. Ces
articles réunis sont destinés à adapter l'organisation de cet acte au fonctionnement de
l'Acte Scott, de sorte qu'ils devraient être mis en vigueur, que le reste de l'acte soit
ou non maintenu. J'attire l'attention de Vos Seigneuries sur ce fait, au cas où on
pourrait l'oublier dans la réponse aux questions soumises à la cour.

Le juge Gwynne.-Supposez que le contenu soit enlevé, vous ne tiendriez guère à
garder le contenant ?

Le juge Strong.- Ce contenu n'est que pour mettre à effet l'Acte de tempérance.
Il nous faudra veiller avec soin à ce que les décisions que nous pourrons donner
ne seront pas un préjudice aux dispositions de cet acte qui se rapportent à l'Acte
Scott.

M. Belhune.- -Vos Seigneuries voudront bien croire que ce n'est pas une imper-
tinence de ma part si je suggère respectueusement la question de savoir si, vu l'im-
portance majeure de cette question. vous ne pourriez pas juger bon de vous départir
de votre habitude ordinaire, et motiver les conclusions auxquelles vous arriverez. Je
sais que, dans une cause précédente, Vos Seigneuries ont cru qu'il était suffisant de
repondre en détail aux questions.

Le juge en chef Ritchie.-Jusqu'ici, la pratique a été de répondre aux questions
sans donner de raisons.

Le juge Strong.-L'affaire sera certainement portée devant le Conseil privé. Nos
jugements n'ont aucun poids devant ce tribunal; comme question de fait, ils n'en ont
jamais. Ils ne semblent pas être lus ou examinés, et si on y fait allusion ce n'est
que dans un but de critique offensante. Je veux parler du jugement de sir Albert
Collier dans la cause de Moore vs. Connecticut, et de celui de lord Blackburn dans la
cause connue sous le nom de "cause des cours d'eau."

M. Blake.-Je crois que c'est dans la cause d'Anderson que le Conseil privé a em-
ployé le langage le plus offensant, un des lords dit: "Nous consultons maintenant le
jugement d'un juge du nom sinistre de Burns," car il croyait que l'accusé devait être
gardé et renvoyé aux Etats-Unis pour être puni.

M. Bethune.-Cette cause fut portée devant le Banc de la Reine.
Le juge &trong.-Ceci indique précisément comment sont traités nos jugements,

et je ne vois pas que nous dussions nous départir de la règle générale que la cour a
adopée.

M. Rethune.-Je crois devoir dire que ce que j'ai vu du Conseil privé lorsque j'y ai
plaidé, je n'ai jamais remarqué quoi que ce soit qui puisse être interprété comme étant
un reproche aux juges de cette cour. Je crois que les lords parlaient avec beaucoup
de courtoisie. J'ai entendu sir Robert Collier dans la cause de Moore et Connecticut.

Le juge Strong.-Il en fut de même dans la décision dans la cause de Russel1.
Leur Seigneuries prétendent nous corriger sur la pratique de la cour, cependant
dans cette cause elles mettent de côté une clause qui limitait la juridiction. Je men-
tionne ce fait comme étant une raison pourquoi je dis maintenant et de propos déli-
béré que pour ma part je ne motiverai pas mon jugement. Aucun pouvoir, à part
le parlement du Canada, ne peut m'y contraindre, et je ne motiverai pas mon juge-
ment.

Le juge Benry.-Je serais heureux si notre pratique nous autorisait à le faire.
Cette cause est tres importante pour tout le Canada, et je serais très heureux, vrai-
ment, si, conformément à notre pratique, nous pouvions donner nos raisons, mais
nous ne l'avons pas fait dans le passé.

M1 Bethune.-Une de Vos Seigneuries s'est servie de cette expression: que ceci
était, en réalité, une tentative pour constituer une institution municipale à côté des
institutions municipales existantes dans les province. Je ne puis l'interpréter ainsi,
parce que je comprends que l'expression "institutions municipales " est une expres-
sion qui a une application générale à un arrondissement particulier. -C'est-à dire,
vous êtes constitués en corps locaux pour gouverner dans un arrondisse ment parti-
culier, et la meilleure définition que j'ai trouvée dans presque toutes les causes améri-
cainnes, de l'étendue des mots "institutions municipales ".
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M. Blake.-Ce n'est pas l'expression dont on s'est servi;la législation en ques-
-ion créaiti un nouveau syitème à côté de nos institutions municipales c'est ce qu'a
dit Sa Seigneurie le juge Strong.

M. Bethune.-J'ai compris que Sa Seigneurie disait que c'était une tentative de
constituer de nouvelles institutions principales à côté de celles que nous avons déjà.
Je l'ai compris dans ce sens-ci; que c'était, de fait, une tentative de créer des insti-
* tutions municipales fédérales séparées des institutions municipales provinciales.
Naturellement on ne sait pas au juste où se trouve la limite des institutions munici-
pales. Elle est indiquée dans la cause de la Cité de Philadelphie vs. Fou que Vos
Seigneuries trouveront au rapport de l'Etat de Pennsylvanie, page 163, dans le juge-
ment du juge Sharswood, dans lequel l'expression "institutions municipales " est, mi-
nutieusement examinée. La discussion qui aeu lieu dans cette cause est très instruc-
tive, parce qu'on y fait voir qu'on ne peut se guider sur la pratique des corps
municipaux de l'autre côté de l'Atlantique, les oirconstances étant si différentes. On
y fait voir que les mots "institutions municipales " s'appliquent à la gouverne d'un
arrondissement particilier, et qu'elles sont, de fait, les créatures de la législature de
l'Etat; que leur gouvernement est d'application générale, c'est-à-dire qu'il s'étend à
toutes les personnes qui demeurent dans l'arrondissement particulier confié à leur
charge, de sorte que je crois comprendre que c'est dans ce sens que l'on s'est servi de
ces expressions en rapport à celles de notre Acte de l'Amérique Britannique du Nord.
Je dis ici que cette législation n'est pas plus une tentative de créer des institutions
municipales que toute autre matière de loi fédérale ou de réglementation fédérale qui
doit être mise en vigueur par l'entremise de fonctionnaires particuliers, qui sont
nommés, de sorte que ceci ne donne pas lieu à l'objection faite d'une manière très
claire-et avec force, et dont j'ai parlé.

L'on soulève aussi une autre objection relativement au fonds institué en vertu
des articles 56 et 57. Vos Seigneuries se rappelleront qu'il y a une disposition qui
dit que le surplus de ce qui constitue le fonds des licences sera remis à la municipalité.
L'on ne peut guère soulever d'objection contre cela, je le prétends, car si le parlement
a le pouvoir de légiférer sur ce sujet particulier, alors il peut faire ce qu'il voudra du
fonds créé. Je crois que le parlement et les législatures sont les maîtres absolus des
fonds qu'ils ont prélevés pour un objet quelconque. Certes une grande partie des
subventions accordées pir les législatures aux chemins de fer et pour d'autres objets ne
pourraient pas être déclarées légales si cet argument devait prévaloir; etje prétends,

en supposant que le parlement a le pouvoir d'exige- qu'on prenne des licences,
ne peut prétendre que cette clause s'ingère dans le revenu d'une localité particuli

Le juge Renry.-C'est-à-dire que le gouvernement fédéral peut nommer des fone-
tionnaires et payer leurs appointemeats à même les fonds créés par les taxes des
licences, et remettre aux municipalités la balance qui pourra rester après le paiement
de ces appointements.

M. Bethune.-Csci n'empiète pas sur le domaine des autorités locales.
Le juge Strong.-Cette clause semble démontrer ceci, que le gouvernement

fédéral savait jusqu'à un certain point qu'il empiétait sur les pouvoirs des autorités
locales, et il croyait injuste de garder ces deniers qui doivent retourner à qui ils ap-
partiennent, et ils appartiennent au trésor provincial.

M. Bethune.-Je n'ai pas de doute qu'il désirait qu'il n'y eut pas de cri popu-.
laire contre cette claue sous prétexte qu'elle ingère dans le fonds provincial.

Le juge Eenry -La ville d'llalifax retire plusieurs milliers de piastres des li-
cences et la législature locale les lui laisse; et il en est ainsi des autres localités. Or si
le parlement affecte ces deniers à un objet quelconque et qu'il dise "nous remettrons
ces fonds entre les mains d'un autre corps," ce sera enlever à ces municipalités une
source de revenu.

M. Bethune.-On a aussi employé un autre argument, et on a dit que cet acte ne
pouvait ê re appn é sur le fait qu'il établit une législation uniforme, parce que pouvoir
est donné aux commissaires, ainsi que Vos Seigneuries se le rappelleront, de faire de
nouveaux règlements. 11 y a des règlements contenus dans l'acte même. Les com-
missaires ont le pouvoir de faire de nouveaux règlements pour la gouverne des per-,
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sonnes licenciées. Naturelleont ce dispositif n'autoriserait pas ce bureau de faire
des règlémenits différents de ceux contenus dans l'acte; ce ne serait que des règle-
ments se rapportant à l'acte ; mais je prétends que le simple fait qu'il pourra y avoir
des règlements différents ne serait pas une objection à la validité de l'acte, parce que
nécessairement, il vous faudrait jusqu'à un certain point établir des règlements
différents pour certaines questions de détails, qui dependraient peut-être des besoins
particuliers des différentes parties de cette immense Confédération; de sorte que je
ne vois pas que ce motif soit une objection à la validité de l'acte :-légiférer sur cette
question jusqu'à un certain point, faire des règlements uniformes jusqu'à un certain
point, et laisser aux corps locaux le pouvoir de faire de nouveaux règlements qui se
rapportent naturellement à l'acte et selon que la paix, l'ordre et le bon gou-
vernement de la localité pourraient exiger.

Une autre objection qui a été soulevée par un de mes savants amis dans le cours
de la plaidoirie était celle-ci :-" Mais ceci a été reconnu depuis la confédération."
C'est-à-dire que l'exercice de ces pouvoirs par les corps locaux a été reconnu en tant
que vous avez droit de vous servir de cela comme argument pour démontrer que le
parlement fédéral n'a pas ce pouvoir, La réponse à cela se trouve dans le fait que
très souvent on s'est objecté à l'exercice de ce pouvoir par l'autorité locale, et l'au-
torité centrale ici a eLvoyê des dépêches s'objectant à des dispositions particulières
qui ont été passées de temps à autre en vertu du pouvoir d'accorder des licences;
mais ce ne fut qu'après que la cause de Russell et la Reine fut décidée, qu'on crut bon
d'exercer le pouvoir qui, a-t-on toujours prétendu, le parlement possédait. Mais je
prétends que le temps qui s'est écoulé depuis la confédération n'est pas suffisamment
long pour nous autoriser à donner de l'importance à cette objection; il n'y a pas
encore vingt ans.

Le juge en chef Ritchie.-Combien de lois ont été passées, dans les différentes
provinces, depuis cette époque ?

M. Bethune.-Il y a deux actes dans Ontnrio, c'est surtout la réunion des deux en
un seul. Le premier a été passé eOn 1863-69, 32 et 33 Vie. On légiféra de nouveau
sur ce sujet en 1876 ou 1877, alors que l'acte fut encore une fois refondu.

Le juge en chef Ritchie.-Dans le cause de Parsons j'ai eu occasion de faire des
recherches dans toute la législation qui avait été faite tant par les provinces que par le
parlement fédéral, et j'ai cru que ce n'était pas concluant, mais que c'était une
matière que l'on devait prendre e- considération. Subséquemment dans une autre
cause, le Conseil Privé a décd la même chose.

M. Irving.- Dans Ontario ia légrislature provinciale a commencé à légiférer-en
1869, et depuis elle a légiféré presque tous les ans sur ce sujet.

Le juge Henry.-La législature de la Nouvelle-Ecosse a fait de même.
M. Bethune.-Non savant ami, M. Burbidge, vous fera part d'un grand nombre

de dépêches et de documents d'Etat que le gouvernement fédéral a envoyés aux gou-
vernements locaux de temps à autre, et notamment sur la question de la restriction
du nombre des licences. Dès le commencement de 1869 ils furent l'objet d'une étude
spéciale de la part du premier ministre actuel, alors procureur général du Canada,
qui dit pourquoi l'acte ne devtit pas être mis en opération, et qui fit voir que le fait
de li miter le nombre des licences était une intervention évidente dans le commerce, et
qu'il aurait pu résulter alors des inconvénients si l'on avait essayé d'intervenir au
sujet de cet acte. On crut alors que cette législation constituait un empiétement
directe sur le pouvoir de régler le trafic et le commerce, mais on ne s'y opposa pas
d'une manière officielle.

Le juge Btrong. -Cela n'a pas la valeur d'une autorité judiciaire, mais c'est une
autorité tout de même. La seule question est de savoir quelle législation a eu lieu?

M. Bethune.-Ceci n'aurait de l'importance que comme preuve sérieuse que
les autorités fédérales n'ont pas désavoué la loi quoiqu'elle ne lût pas valide.

Le juge Gwynne.-Ce n'est que l'opinion de personnes particulières.
M11. Bethune.-D'un autre côté le simple fait d'exercer ces p-'uvoirs ne peat éten-

dre ceux des législatures locales.
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Le juge ,Strong.-Non.; mais aux Etats-Unis, on a toujours considéré, qu'en
matières d'interprétation constitutionnelle, que le fait de légiférer est une autorité
qui démontre que 1es Etats possédaient les pouvoirs

Le juge Benry.-Admis par le gouvernement général.
Le juge Strong.-U'est une autre question.
Le juge en cheJ Ritchie.--Dans la cause de Parsons, j'ai trouvé un très grand nom-

bre d'actes par lesquels le parlement recommandait d'uné manière claire les lois pas-
sées par les provinces. J'ai collectionné les autorités judiciaires sur ce sujet, et il
m'est revenu à l'idée que c'était là un argument très sérieux qui dirait que ces lois
ayant été passées dès le début de notre Confédération lorsque les personnes qui
avaient à s'en occuper,-les législateurs qui avaient à s'en occuper, étaient les hom-
mes mêmes qui ont amené cette législation-j'ai cru, dis-je, que c'était là un argument
très sérieux; que, dans tous les cas, ces hommes ne l'auraient pas tolérée s'ils l'avaient
lue ; et le Conseil privé a adopté la même idée dans des clauses subséquentes., Les
cours disent que ce n'est pas concluant, mais que c'est un argument qui a de la valeur
et qui mérite d'être examiné.

M. Blakhe.-C'est par ce moyen que le statut de main-morte a été établi dans
Ontario.

M. Bethune.-Dans cette circonstance le pouvoir législatif a été dernièrement
reconnu.

M. Irvinq.-Il y a eu dix bills de passés séparément depuis la confédération, en
sus de la refonte générale dans Ontario.

M. Bethune.-Je me rappelle avoir entendu discuter cette question, et je me rap-
pelle avoir entendu faire la remarque qu'un homme ne peut sauter la clôture les
pieds liés, et il en est préeisément de même pour une législature, elle ne peut étendre
son pouvoir par le simple fait qu'elle exerce un pouvoir qu'elle ne possède pas.

Le juge en chef Ritchie.-Personne ne peut soutenir cela, mais lorsque nous dis-
cutons un statut douteux, quant aux droits, alors je crois que la cour suprême des
Etats-Unis a jeté un regard en arrière pour voir ce qu'en pensaient les juristes et les
législateurs de l'Etat dès le commencement de l'histoire du pays.

Le juge Strong.-Ce que les législatures ont habituellement reconnu comme pou-
voir de poice est de la plus haute importance pour démontrer que c'est là l. seule
manière que nous pouvons y arriver.

Le juge Henry.-Relativement à ces lois des licences c'est non seulement î'opi-
nion des législatures locales, mais aussi jusqu'à un certain point, celle du parlement.
Et de plus ces actes ont été l'objet de poursuites judiciaires, je crois, dans chaque pro-
vinces, et des jugements ont été prononcés sur ce sujet pendant les derniers dix-neuf
ans.

M. Bethune.-Pour les raisons que j'ai données, je prétends que l'acte d es
licences pour la vente des liqueurs est valide.

M BJurbidge :-Je ne retiendrai Vos Seigneuries qu'un moment. Mon savant
ami, M. Bethune, vous a dit il y a un moment, que je vous référerais à certaines
dépêches et documents d'Etat pour démontrer que l'exercice du pouvoir par la légis-
lature locale n'avait pas été reconnu sous ce rapport. Avant d'examiner ces documents
je dirai que ce serait, je crois, un exercice arbitraire de pouvoir de la part du gouver-
nement du Canada, de désavouer un acte parce qu'il aurait des doutes sur sa constitu-
tionnalité. On peut toujours s'adresser aux cours pour en obtenir l'interprétation et
la décision des questions. Si l'on consulte sur ces matières les dépêches des différents
ministères, on.constatera qu'à moins qu'on ne crût qu'un statut était évidemment au
delà du pouvoir de la législature, ou qu'il s'ingérait dans certains intérêts du pays, il
n'était pas désavoué. Si on prend la peine d'examiner les rapports on verra que,
souvent, les législatures ont passé des lois qui étaient si évidemment en dehors de
leur pouvoir que, leur attention attirée sur le sujet, elles les ont revoquées, et la ma-
nière habituelle de s'occuper de ces dispositions a été d'attirer l'attention des législa-
tures sur ces mesures, pour qu'elles-mêmes pussent les révoquer, afin de ne pas
exercer le pouvoir relatif au désaveu. Si on consulte ces rapports, on verra qu'ilen
est très souvent ainsi, que les législatures ont outrepassé leurs pouvoirs en passant ce
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%quétait évidéement des lois criminelles,uO des lois qui empiétaient sur le trafic et
le commerce et'que ce fait a été reconnu par leurs propres actes de révocation.

Relativement à cette question, Vos Seigneuries ne peuvent tirer une conclusion
d'une manière ou d'une autre, au sujet des pouvoirs qui doivent être exercés sous ce
rapport, parce que nous savons tous que dès le commencement cette question a été
l'objet d'une discussion incessante. D'abord on était d'opinion que le pouvoir appar-
tenait au parlement, et dans un autre temps on croyait qu'il appartenait aux législa-
tures, lorsqu'enfin survint une décision définitive du Conseil privé qui indiqua à qui
appartenait le pouvoir. Lorsque la cour en question basa ce pouvoir sur la raison
du trafic et du commerce, l'opinion générale était que la réglementation de ce trafio
appartenait au parlement fédéral, laissant peut-être-je suis libre de l'admettre-aux
législatures locales le pouvoir de légiférer sur ce même sujet au point de vue du
règlement de police, et de sorte que les deux sujets se réuniraient.

Le juge Strong :-Il en serait ainsi si la décision dans la cause de la cité de Fré-
déricton et la Reine était restée. Mais lorsque nous voyons le Conseil privé aller
plus loin, et baser la décision dans Russell et la Reine sur le motif sur lequel il s'est
appuyé, j'admets que, si la décision s'était arrêtée là, ce statut aurait été mis à l'abri
par la décision dans Russell et la Reine.

M. Burbidge.-Je puis ne pas mettre d'accord les deux jugements, à la satisfaction
de Vos Seigneuries, après ce que vous avez dit.

Lejuge-Strong.-Je serai heureux si vous pouvez le faire, mais je n'ai pas encore
entendu donner des raisons sur lesquelles on puisse les mettre d'accord.

M. Burbidge.-Ce serait une grande présomption de ma part de dire que je pour-
rais les mettre d'accord apiès ce que Vos Seigneuries ont dit ; mais pour ce qui est de
ces dépêches je n'en imposerai pas l'examen détaillé à Vos Seigneuries. Le premier
document que j'ai est un rapport de sir John A. Macdonald, en date du 6 janvier
1873. C'est un rapport sur la législation qui est toujours communiqué aux gouverne-
ments intéressés. Il se rapporte au chap. 37 des statuts d'Ontario. Je crois qu'il se
trouve probablement dans les documents de la session 1877, n° 89. Il a trait à un
statut de la législature locale relativement à l'établissement des institutions munici-
pales, et l'attention de la législature locale est spécialement attirée sur l'article 26.
Vos Seigneuries pourront comprendre le but pour lequel je parle de cela ; et il y en
avait un grand nombre d'autres. C'était la pratique de consulter ces documents de
temps à autre dans ce but même.

Le juge en chef Ritchie.-Dans ce cas les législatures locales ne pouvaient seule-
ment émettre que des licences illimitées à quiconque les demandait.

M. Burbidge.-Je ne discute pas cette question maintenant ; je n'en parle que
pour démontrer qu'il n'y avait pas cet acquiescement à la législation des législatures
locales dont vous puissiez tirer une conclusion.

Le juge en chef Ritchie.-Quel état l'effet de la différence d'opinionsi
M. Burbidge.-L'attitude prise dans ce rapport est celle qui est maintenant

adoptée relativement au paragraphe 9 de l'article 92 ; c'est-à-dire que ce paragraphe
ne confère pas de pouvoir sauf celui de prélever un revenu. Je crois que c'est là la
position qui a été acceptée au sujet de cette matière.

Le juge en chef Ritchie.-Alors, elles ne peuvent pas prélever un revenu ; la
législature ne pourrait pas passer un acae stipulant, par exemple, que dans chaque
mnunicipalité vingt licences seront émises.

M. Burbidge.-Ceci est un empiétement sur le trafic et le commerce.
Le juge en chef Ritchie.-Tout le monde pourrait être licencié, et cela ne consti-

tuerait pas un empiétement.
11M Burbidge.-L'autorité commune pourrait dire combien il devrait y avoir de

licences.
Le juge en chef -Ritchie.-Quelle autorité commune ?
M. Burbidge.-Le parlement fédéral.
Le juge en chef Bitchie.-Si le parlement fédéral disait qu'il n'y aura qu'une

licence dans une province-
M. Burbidge.-Cela est l'effet de la décision de Vos Seigneuries.
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Le juge en chef JRitchie.-Je n'ai jamais décidé cela.
M Burbidge.-J'ai cru que Vos Seigeuries ctisaient,dans la cause de Fréd éricton

et la Reine, que le parlement pouvait décréter qu'aucune licence ne sera émise, ou
qu'une seule licence sera accordée.

Le juge en chef Ritchie.-Oui, j'ai dit cela.
-M. Burbidge.-Alors, S'il agit ainsi, il peut dépouiller la législature locale de

tous revenus.
Le juge en chef Ritchie.-Oui.
M. Burbidge.-Alors il peut restreindre ce revenu.
Le juge en chef Ritchie.-Ceci ne s'ensuit pas du tout.
M. Burbidge.-Il me semble que c'est une chose on ne peut plus claire, que si le

parlement peut dire que les législatures locales ne peuvent prélever aucun revenu,
car si nous pouvons dire que nous prohiberons complètement la délivrance de
licences, vous admettrez bien sûr que nous pouvons dire que nous en limitons le
nombre en stipulant qu'il ne devra être accordé qu'une seule licence.

Le juge en chef Bitchie.-Le gouvernement fédéral pourrait~ prohiber l'importa-
tion de la marchandise, et alors on ne pourrait prélever un revenu.

Le juge Strong.-S'il en prohibait la fabrication dans le pays ; cela serait un
autre motif.

M. Burbidge.-Je ne discute pas cette question dans ce but; je démontre pure-
ment qu'il y a plusieurs autres circonstances où l'on a mis en doute le pouvoir des
]égislatures de légiférer sur cette question, et par conséquent on ne peut rien retirer
de l'argument que le gouvernement fédéral a approuvé cette législation.

Le juge Strong.-Pouvons-nous accepter ces dépêches de l'Exécutif, croyez-vous?
La manière régulière de procéder serait pour le parlement de démontrer son désaveu.
C'est l'acquiescement de la législature et non du gouvernement. qu'il est imrroctant
d'avoir. Ces dépêches ne démontrent pas que le parlement a approuvé la position
prise par le gouvernement.

Lejue en chef Ritchie.-Bt en sus de cela, le gouvernement fédéral peut-il main-
tenant se prévaloir de ces dépêches lorsqu'il a permis que les droits particuliers, dans
tout le Canada, fussent, d'année en année, gouvernés par ces lois ?

M Burbidge -Je ne parlais pas d'acquiescement du parlement dans ces cas.
Le juge Strong.-Je comprends très bien que cette partie de la proposition est

que les législatures des provinces, ayant été laissées libres de légiférer sur ce sujet,
on soulève, juqu'à un certain point, la question du quasi acquiescement. Vous vous
objectez à cet argument, et vous dites qu'il est réfuté par ceci: que le gouvernement
fédéral a protesté contre cette législation.

M. Burbidge.-Je ne suis pas encore compris. Cette position a été prise deux
fois par la cour. Sa Seigneurie le juge Hlenry a dit qu'il y avait acquie-cement de la
part du parlement et acquiescement de la part du gouvernement fédéral.

Le juge Strong.-Je ne sais pas ce que fait le gouvernement fédéral; ce sur quoi
je m'appuie c'est sur l'acquiescement du parlement. Le parlement a laissé ses
pouvoirs à l'état latent et a permis aux législatures de les exercer. C'est tout ce dont
nous avons à nous occuper.

M. Burbidge.-J'admets bien que ceci n'affecte pas le fait que le parlement a
laissé son pouvoir à l'état latent.

Le juge en chef Ritchie.-La raison pourquoi ces dépêches devraient avoir un
certain poids-quoiqu'elles soient loin de constituer un argument concluant-est que,.
si vous pouvez établir ce que vous cherchez à établir, que le pouvoir exclusif de
légiférer sur cette question appartient au gouvernement fédéral, comme conséquence
nécessaire nous devons déclarer que toute la législation et tous les actes passés par-
les législatures locales, depuis la Confédération, relativement à ce sujet, étaient
wltra vires.

M. Burbidge.-Non, milord, je ne le crois pas.
Le juge en chef Bitchie.-Pourquoi non.?
M. Burbidge.-Pour la raison que vous donnez dans la cause de Poulin. Votre

Seigneurie dit: -" Lors de l'adoption de cet acte, et à l'époque où la contravention
230

A. 188648' ietonia.



Diuments delaý Session (No.85)

alléguée a été comnmise, il n'y avait pas de législation fédérale, etc." Vos Seigneuries
ont aussi appelé l'attention sur ce principe, qui a été discuté au long, et dont je n'ai
pas l'intention de parler, je ne citerai que ce qui est dit dans la cause de Armstrong et
iMcCutchin. C'est ce qui est appelé le principe de domination. On trouvera la cause
de Armstrong et iMcCutchin au 2 vol, Caitwright, pages 496 et 497, et du 2 vol, de
Pugsley, page 381. Dans cette cause Vos Seigneuries disent :

"Par l'acte impérial la législation sur la banqueroute et la faillite est exclusi-
veMent assignée au parlement fédéral ; et de même la législation relative aux droits
civils et à la procédure dans les procès civils appartient à la législature locale. La,
législation sur la banqueroute et la faillite entraîne nécessairement une certaine
intervention dans les droits civils, et dans la procédure.sur matière civile;. et en tant
que cette intervention est incidemment nécessaire à la législation sur la banqueroute
et la faillite, il est du ressort de l'autorité du parlement de légiférer sur ces sujets;
et lorsque la législature locale légifère directement sur la banqueroute ou la faillite,
ou lorsque la législation du parlement fédéral et celle de la législature locale viennent
en conflit, la partie de la législation de la législature locale qui s'ingère, ou intervient
ou vient en conflit avec la législation du parlemgent fédéral, lorsqu'il légifèîe dans les
limites des sujets de la banqueroute et de la faillite, est ultra vires."

Le juge en chef Ritchie.-Je ne retire rien de tout cela.
M. Burbidge.-Si l'on admet dans cette cause que le pouvoir qu'a la législature

locale de légiférer sur ce sujet est le pouvoir de police qu'elle a en vertu des institu-
tions municipales, et que le pouvoir du parlement fédéral de légiférer sur cette
question est accordé à celui-ci en vertu du titre du trafic et du commerce, alors il
doit y avoir une certaine ligne de démarcation entre les deux sujets. Jusqu'à un
certain point, la législature locale doit s'en occuper comme question de police ; d'un
autre côté, le parlement fédéral peut légiférer sur ce >ujet comme question de trafic
et de commerce ; nous sommes ici aujourd'hui pour lâcher de trouver où est cette
ligne de démarcation, et si nous constations qu'en légiférant en vertu de leur pouvoir
de police, les législatures locales sont allées plus loin qu'il ne leur était pet mis en
vertu d'une loi du parlement, passée en vertu du paragraphe relatif au trafic et au
commerce, alors, dans la décision de Vos Seigneuries le pouvoir de police doit céder.

Le juge en chef Ritchie.-La difficulté qui se présente à mon esprit est celle-ci:
qu'en vertu du trafic et du commerce, d'après votre manière de poser la question,
vous ne pe mettez pas aux deux pouvoirs d'exister en même temps, mais vous enlevez
tout à fait le pouvoir de police.

M. Burbidge.- Je permets au pouvoir d'exister, mais la législation n'existe pas,
Il devra résulter beaucoup de confusion si l'on ne comprend pas que le pouvoir
coexiste, mais que la législation ne coexiste pas. En admettant, pour les fins de
l'argument, qu'elles aient le pouvoir en vertu des institutions municipales, il leur
faut cosrtater quelles sont les limites des pouvoirs de police et quelles sont cellis de
la réglementation du trafic et du commerce.

Le juge en chef Ritchîe.- Voici ce que nous avons à faire : lorsque le parlement
impérial donna à l'autorité fédérale la réglementation du trafic et du commerce, ne
devait-on pas entendre par là que c'était relativement au pouvoir conféré aux légis-
latures locales sur les lois municipales, et que ce pouvoir peut être proprement
exercé comme pouvoir relatif au trafic et au commerce, et ne pas, cependant, em-
piéter sur ces questions de détails qui appartiennent aux i èglements de police dans
la municipalité?

Lejuge trong.-Tne loi peut parfaitement être le résultat valide de l'exercice du
poUVoir de police, prétendez-vous, jusqu'à ce que le parlement fédéral fassé une autre
1oen vertu du trafic et du commerce, qui vient en conflit avec l'autre ?

M. Burbidge.-Oui, milord.
Le juge Strong.-Alors naturellement, dès que la chose arrive, la première loi

doit céder ?
Mf. Burbidge.-Ovi, milord, et, si dans les items énumérés-
Lejuge aStrong.-Ne.voyez-vous pas que ceci nous arrive au défaut de cet Acte de

l'-&mérique Britannique du Nord, auquel on a pourvu dans la constitution des Etats-
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Unis ? Pare que dans ce pays en, questionla constitution est la loi suprêmne du pays.
Dans notre acte constitutif rien ne dit que la loi du parlement se'asupérieure àla
loi de la législature locale. La décision dans la cause du'"Pont Tournant " était à
l'effet que l'Etat pouvait exercer le pouvoir jusqu'à ceque le Congrès eût légiféré Il
en est précisément de même ici, en vertu du pouvoir de police une loi passée par les
provinces peut être valide jusqu'à ce que le parlement légifère en vertu du trafic et
<u commerce. Puis la constitution américaine stipule queecomme le Congrès est la
loi suprême du pays, la loi d'Etat doit céder et lui faire place; mais où trouvez-vous
quelque chose de semblable ici ? Si la loi des provinces est valide ab initio, elle est
valide pour toujours. Il n'y a rien qui dise que la loi du parlement sera souveraine.

M. Burbidge.-La législature peut passer une loi qui est valide, mais le parlement
fédéral peut passer une loi relative à la banqueroute, mais sielle s'applique au même
sujet, la législation de la législature locale doit céder.

Le juge Strong.-Alors la loi de la législature a dû être nulle ab initio, non pas
parce qu'elle venait en conflit avec la loi du parlement fédéral en vertu du trafie et
du commerce, mais parce qu'elle était mauvaise dès le commencement.

M. Burbidge.-J'ai prétendu que Is pouvoirs ne pouvaient coexister; tout mon
argument se résumait à cette question.

Le juge Strong.-Je ne crois pas que les pouvoirs puissent coexister.
M. Burbidge.-C'était l'opinion que j'en avais alors, mais Sa Seigneurie prétend

qu'ils peuvent coexister. Elle dit: "mais tandis que la législation sur l'emprison-
nement pour dette peut être comprise, dans certaines circonstances, dans la législation
sur la banqueroute et la laillite, et par conséquent une matière dont pouvait conve-
nablement s'occuper le parlement fédéral, il est loin de s'en suivre que sous aucun
rapport la législature locale peut légiférer sur ce sujet. Au contraire, il peut y avoir
plusieurs cas où l'abolition ou la réglementation de l'emprisonnement pour dette ne
se rapporte en aucune façon à la faillite et n'en dépend pas." Il existait un pouvoir.
et c'était précisément comme M. Benjamin a posé la question dans la cause de l'Union
vs. Belisle.

Le juge Strong.-S'il y avait un pouvoir en vertu duquel une loi pouvait être
passée validement, laquelle loi devra avoir un effet temporaire; c'est-à-dire, qu'elle
sera en vigueur jusqu'à ce qu'un certain pouvoir soit exercé par la législature supé-
rieure, lequel s'appique complètement aux lois que le Congrès à faites cou lormé-
ment à la constitution américaine qui est la loi suprême du pays, chose à laquelle on
n'a pas du tout pourvu ici.

M. Burbidge.--Ce principe a été appliqués
Le juge Strong.-Je n'ai jamais admis cela moi-même, parce que je ne vois rien

dans le statut qui l'autorise, et je ne crois qu'on en ait eu l'intention, et je crois que
c'est contraire à la décision dans la cause de la Reine et Burah, et c'est contraire à
ce qui est dit des pouvoirs des législatures provinciales, dans leurs attributions, dans
cette cause de Hodge et la Reine.

M. Burbidge.-Je crois que c'est ce qui constitue, dit-on, la cause de l'Union
Saint-Jacques vs. Belisle, et celle de Hodge et la Roine, qui dit que le pouvoir qui est
exercé en vertu d'un titre péut être exercé un autre jour en vertu d'un autre titre
pour un autre objet.

Le juge Gwynne.-Pour un objet. Ce que vous prétendez est qu'une législature
locale peut passer un acte réglant la vente des liqueurs, mais que sa validité dépend,
de quel objet pour lequel elle l'a passé. Elle peut le passer pour des objets munici-
paux. Cette loi ne sera valide que jusqu'à ce que le parlement règle la même chose
en vertu d'un pouvoir différent.

M IBurbidge.-S'il possède un pouvoir différent.
Le juge Gwynne.-C'est une chose bien différente de ce qu'a dit le Conseil privé

<ians Rasseil et la Reine. Leurs Seigneuries ont dit que le pouvoir peut appartenir
à l'un pour u objet, et peut appartenir à l'autre pour un autre objet. C'est une
chose bien ditférente quoi qu'à mon avis ce ne soit pas là une manière très heureuse
de l'exprimer. Ceci nous amène à l'internrétation des mots "trafic et commerce."
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M.A urbidge.--Danstoutes ces causes on ne peut leur donner d'autre interpré-
tation que celle-là.

Lejuge en chef Bitchie.-A mon avis votre argument se résume en ceci: le
trafic et le commerce appartiennent au parlement fédéral et la législature locale
peut légiférer sur le trafic et le commerce jusqu'à ce que le parlement fédéral légifère
sur ce sujet. Les législatures ne font pas cela; elles ne légifèrent pas sur le trafi
et le commerce; elles légifèrent sur un autre sujet distinct et bien cdmpris. [Elles
exercent le pouvoir de police dans la réglementation de la tenue des auberges et des
hôtels, et de la vente dans les buvettes. Ceci me semble être un pouvoir tout à fait
différent de l'autre. Ce n'est pas du trafic et du commerce. Vous ne l'appelleriez
pas trafic et commerce en en parlant. Si rien n'avait été fait par le parlement, et
que cet acte eût été passé, réglant les buvettes et les auberges, appelleriez-vous cela
trafic et commerce ? D'après l'interprétation que nous donnons à le phraséologie sur
ce sujet depuis le commencement, avant et depuis la confédération, quelqu'un pou-
vait-il dire de la municipalité de Saint Jean que, lorsqu'elle réglait-les maisons de
danses et les buvettes et ces autres petites boutiques où l'on vend des liqueurs -les
hôtels, -elle légiférait sur le trafic et le commerce ? Je pense que vous diriez non.
Vous diriez que ce sont des règlements de police, qui règlent ces différentes matières
et qui sont tout à fait séparés du trafic et du commerce.

Le juge Gwynne.--Est-ce que l'objet des deux actes n'est pas le même?
M. Burbidge.-Je vais incessamment parler des deux actes.
Le juge Gwynne.-N'est-ce pas pour le même gobjet, savoir: réglementer le trafie

des liqueurs ? Ce que le Conseil privé dit, c'est que l'un peut avoir le pouvoir pour un
objet et l'autre pour un autre objet.

Le juge Strong.-Voulez-vous dire qu'en vertu du pouvoir qui lui est conféré. le
parlement peut aller jusqu'au p int de détruire le pouvoir accordé aux provinces?

M. Burbidge.-N ous ne voyons pas que ce pouvoir est accordé.
Le juge Strong -C'est précisément la question; mais supposons que le pouvoir

de police est conféré aux provinces par le paragraphe 8, le parlement peut-il la
détruire ? En d'autres mots, je suis obligé de croire par la décision dans la cause de
Frédéricton et la Reine, sinon par la décision dans Russell et la R3ine, que la prohi-
bition du trafic des liqueurs est contrôlé par le parlement en vertu du trafic et du
commerce. Mais si l'on posait la question de savoir si le parlement fédéral pouvait
prohiber les encanteurs, en vertu du pouvoir relatif au trafic et au commerce, je
d irais non, et cela, non en vertu de la clause relative aux institutions municipales, mais
parce que une telle probibit)n détruirait une source de revenu appartenant au gou-
vernemeut local en vertu de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, qui dit
expressément que la légisiacure locale pourra licencier les encanteurs.

M. Burbidge -Je ne sais s'il pourrait y avoir une loi sur le trafic et le commerce
qui détruirait toute la législation locale. Mais je dois diro que s'il éait nécessaire
pour la réglementation du trafic et du commerce de détruire ainsi le pouvoir de
police, que le parlement aurait le pouvoir de le faire. 8a Seigneurie le juge en cher
m'a demandé de dire si je croyais que les législatures locales pussent en aucune façont
légiférer sur le trado et le commerce. Je crois que, dans un certain sens elles peuvent
légilérer sur des objets qui sont les sujets du trafic et du commerce. Le trafic des
liqueurs est une branche de commerce, et en tant qu'il n'est pas réglé par le parle-
ment fédéral, il peut être réglé comme étant une matière privée ou d'intérêt locaL
Je ne vois pas de conflit dans cela. Dans la cause de la Reine vs. les juges de paix
de King's, page 507, 2 Cartwright, Sa Seigneurie le juge en chef de cette cour dit;-

"Nous ne voulons aucunement que l'on entende que les législatures provinciales
n'ont pas le pouvoir de faire pour la gouverne des cabarets et des tavernes, etc.,
et pour la vente des spiritueux dans des lieux publics, des règlements qui tendraient
à maintenir le bon ordre et prévenir les éaarts de conduite, les émeutes et les infrac-
tions de la paix. De tels règlements, et peut-être d'autres de même nature, n'aus
raient rien à faire avec le commerce, mais se rapporteraient au bon ordre et à la paix
locale, choses qui sont particulièrement du ressort des institutions provinciales; mais
-si en dehors de cela et de la délivrance de licences pour des fins de revena, la lêgista-
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ture locale entreprend de prohiber directement ou indirectement la fabrication ou la
vente, ou de limiter la consommation de tout article de trafic ou de commerce, que ce
soit des spiritueux, de la farine ou autres marchandises, de façon à porter véritable-
ment et absolument atteinte au commerce de ces articles, et par là empêcher le com-
merce. de ces articles, nous sommes clairement d'avis qu'elle assume l'exercice d'un
pouvoir législatif qui appartient exclusivement au parlement du Canada."

Le juge en-chef Ritchic.-Ceci s'applique précisëment à ce que j'ai essayé à faire
comprendre, que tant que le parlement a le contrôle général du tratic et du commerce,
il peut arrêter la fabrication ou la vente des liqueurs spiritueuses-les prohiber com-
plètement-mais s'il n'exerce pas ce contrôle prohibitif, alors il y a une branche de
loi distincte et bien comprise qui s'applique à la loi municipale, c'est à-dire à la loi de
police, qui règle ces matières ; et les observations que j'ai faites le sont d'une manière
claire dans ce sens; c'est-à-dire que ceci appartient exclusivement au gouvernement
local.

M. Burbidge.-Ceci nous amène à la maxime qui veut que la prohibition du com-
imerce en constitue la réglementation.

Le juge en chef Ritchie.-Jeine dis pas que ceci est juste; je dis simplement que
c'est là la question. Vous ne pouvez pas approuver la proposition qui est posée dans
cette cause et prétendre que le gouverneanent fédéral peut empiéter sur les règlements-
locaux de police.

M. Burbidge.-Ce qui, un jour, dans le développement du pays, peut être un rè-
glement de police, peut, un autre jour, devenir une matière d'intérêt national et très
inportante.

Lejuge Strong.-Les rédacteurs de Ila loi organique auraient dû pourvoir à
cela.

Le juge en chef Ritchie.-Nous sommes maintenant appelés à dire ce que le par-
lement impérial a voulu dire lorsqu'il dit que le parlement fédéral aura le contrôle
des institutions municipales. De quelles institutions le gouvernement impérial
voulait-il parler ? Voulait-il parler de ces institutions qui existaient en Ecosse, en An-
gleterre ou en Irlande ? Non. Dans mon humble opinion il parlait des institutions
qui ont été connues et reconnues et mises en fonction dès le premier jour de l'origine
de ces colonies jusqu'à l'époque de la confédération., Lorsque nous examinons cela
nous constatons d'une manière et indépendamment de tout le reste que l'on con-
sidérait la i églementation du trafic des liqueurs comme une des plus importantes
parties des institutions municipales. Je ne sais pas, en tant que je puis M'en souvenir,
depuis mon jeune âge, qu'il y ait eu quoique ce fût dans les institutions municipales,
dans cette partie de la Nouvelle-Ecosse où je me trouvais, ou dans la partie du
lNouveau-Brunswick avec lequelle j'eus subséquement des rapports professionnels-
je ne sais pas, dis-je, qu'il y ait eu une partie des institutions municipales sur laquelle
on concentrait plus d'attention, ou qui lût plus importante que ces institutions mu-
xiicipales qui réglaient la vente des liqueurs spiritueuses dans tout le pays.

Le juge Strong.-C'était presque leur seule source de revenu.
M Bsrbidge.-Que le trafic des liqueurs soit inhérent aux institutions munici-

yales je me permettrai d'en douter. Je ne désire pas retenir Vos Seigneuries, mais
voici ce sur quci je désire'appeler votie attention : d'abord, nous devons examiner le
principe de l'acte. Ce qui se trouve aux articles 83 et 84. Et si nous constatons
que ces articles sont bons ou mauvais, je crois que cela aura pour effet d'applanir-
ieaucoup de difficultés dans cette discussion. L'article 83 dit

"Aucune personne ne vendra en gros ou en détail, aucunes liqueure, sans avoir-
préalablement obtenu une licence en vertu de cet acte l'autorisant à cet effet."

Le principe de ne vendre, en gios ou en détail, aucunes liqueurs sans avoir préa-
]ablement obtenu une licence l'autorisant à cet effet-nous devons nous rappeler que
cette licence n'est pas une licence pour des objets de revenu, mais une licence pour
la réglementation ou le contrôle, une licence pour restreindre, une licence en vertu
de laquelle un registre des personnes licenciées est tenu, afin que le gouvernement dia
pays puissent connaître ceux qui font commerce de cet article. C'est, comme je l'ai
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dit précédemment, une réglementation ou contrôle du trafic. Puis l'article 84 est
comme suit:-

"Aucune personne ne gardera ou n'aura, dans une maison, bâtisse, boutique,
restaurant, buvette ou maison garnie, ou dans aucune chambre ou place quelconque,
des liqueurs dans le but de les vendre, troquer ou trafiquer, à moins qu'elle ne roit
régulièrement licenciée à cet effet en vertu des-dispositions du présent acte."

Par corséquent, en tant que cet acte se rapporte aux auberges et aux buvettes,
ceci est le principe de l'acte. Ce principe se rapporte aux licences de gros et de-
détail. Ces dispositions sont-elles des réglementations du commerce, et est-ce une
réglementation du commerce de dire que personne ne vendra en gros ou en détail ?
Si c'est une réglementation du commerce peut-on avoir des doutes pour savoir à qui
le parlement impérial a confié le pouvoir de la régler.

Le juge Strong.-Il peut se faire que ce soit une réglementation du commerce,
mais c'est une réglementation d'une branche particulière du com'merce, et une régle-
mentation relativement à l'ordre et au bon gouvernement qui est comprise dars le
pouvoir de police.

M1. Burbidge.-Alors c'est un règlement de police relativement au commerce.
Le juge Strong.-Je le croirais; mais je suis encore à apprendre que c'est un

mode légitime d'interpréter un statut, plus particulièrement un statut dans le but de
se rendre compte de sa partie constitutionnelle, que d'en choisir deux clauses. Afin de
vous rendre compte de l'intention générale et de la portée de l'acte, vous devez exa-
miner l'acte entier.

Lejuge en chef Ritchie.-Je m'occuperai de cela lorsque j'ai-riverai à discuter la
question des institutions principales. L'Acte Scott, dans l'article 99, établit le prin-
cipe de l'option locale, et en discutant une question de ce genre, je crois qu'il est bon
de se saisir des articles qui contiennent le principe de l'acte ; le reste est l'organisme
au moyen duquel le princique est appliqué. Le principe de l'Acte Scott se trouve
dans l'article 99, qui dit

"4A dater du jour que la présente partie de cet acte entrera en vigueur et cura
son exécution dans un comté ou une cité, et tant qu'elle continuera d'y être exécutoire,
aucune personne,-si ce n'est pour des usages exclusivement sacramentels ou mélici-
naux, ou pour quelqu'emploi bonáïfide dans un art ou une industrie, d'après les règles
établies au quatrième paragraphe de la présente section ou de la manière permize par
les quatre subséquents-ne pourra, dans le comté ou la cité, par elle-même, son com-
mis, son serviteur ou-agent, ni mettre, exposer ou avoir en vente, ni vendre ou troquer,
soit directement ou indirectement, sous aucun prétexte ou par aucun artifice, ni don-
ner en considération de l'achat d'une autre chose, à qui que ce soit, aucun spiritueux,
aucune autre boisson enivrante, aucune liqueur mélangée pouvant se boire et conte-
iant quelque élément spiritueux ou enivrant.

Le juge Strong.-Je vais restreindre la question. Nous allons résumer le cas des
articles 83 et 84. Je suppose que vous admettez que l'article 83 doit être lu en rap-
port à l'article 84. Lorsque vous lisez l'article 83 au point de vue de l'article 84
vous constatez immédiatement qu'il s'agit de la réglementation des maisons publiques
et que c'est par conséquent une disposition de règlement ordinaire de police de ces
établissements.

M. Burbidge.-Je ne m'objecte pas à l'expression "pouvoir de police," si nous
pouvons tous arriver à une entente quant à la signification que nous donnons au pou-
voir de police.

Le juge Strong.-Je dirais sans hésiter et sans exprimer de doute, si je n'étais pas
circonscrit par des autorités qu'il signifie tout, y compris la prohibition.

Le juge en chef Ritchie.-La seule difficulté que j'éprouve est, qu'à mon avis, leterme " pouvoir de police " doit être interprété en rapport au trafic et au commerce
en Opposition au pouvoir de police, c'est-à-dire la réglementation du trafic et du com-
nerce, qui comprendrait la prohibition, ce que le pouvoir de police ne pourrait pas

comprendre.
M. Burbidge.-Relativement à ce pouvoir de police, j'aimerais à dire ceci:

Naturellement, dans son sens le plus restreint, il veut dire la suppression des offenses
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'ontre la société. Endonnant une définition plus large, ilsigifiepen d cri-
nels et les faire punir.

Lejuge en chef RBitchie,-Vous parlez du poûvoir de police qui règle les affaires
de police. Nous ne parlons pas de cela, nous parlons du pouvoir municipal de police,
qui rcgle le gouvernement de l'Etat, au sujet duquel il peut ne pas exister de crime,
ou quoi que ce soit qui ressemble à un crime. Nous avons l'habitude d'employer le
mot. ' police "pour indiquer les simples fonctions de la police et les constables de
police pour indiquer les simples constables qui exécutent laloi criminelle d'un ordre
infêriuir, mais ce n'est pas là la définition. Le pouvoir de police des institutions
municipales est une chose différente.

1. Burbidge.-Ce n'est pas la définition que je lui donne. Le terme devient à
avoir une signification plus étendue. Il affecte la réglementation des marchés,
l'éclairage des villes, etc. Puis lorsque nous arrivons à nous occuper des pouvoirs
de police tels que compris par les autorités françaises, il a une signification beaucoup
plIs étendue que cela, il se rapporte à tous les détails d'administration ; et il en est
ainsi de l'interprétation que les Allemands donnent au pouvoir de police. Par
exenmiple, je prétends que dans son sens le plus large, le parlement possède un percevoir
de police étendu et très effectif. Qu'est-ce que sont les fonctionnaires pour pouvoir
le revenu et empêcher la contrebande ? N'est-ce pas là exercer le pouvoir de police ?

Le juge en chef Ritchie.-Certainement pas le pouvoir municipal de police; nous
parlons du pouvoir municipal de police.

M. Burbidge.--N'est-ce pas là l'exercice du pouvoir de police ?
Le juge lenry.-Je crois qu'il y a méprise en restreignant les pouvoirs des

légis:ateurs au pouvoir de police. Ce n'est pas nécessairement le pouvoir; c'est le
pouvoir de faire ce qui est dit dans l'acte, régler des matières locales, et le pouvoir
de police entre dans l'une de ces matières.

M. Burbidge.-Qu'entendez-vous par pouvoir de police, alors ?
Le juge Herry.-Seulement les matières fondamentales sur lesquelles, en vertu

des i.uLitutions municipales, les'législatures locales peuvent légiférer.
M. Burbidge.-Empêcher l'ivrognerie sur les rues, serait évidemment un exercice

du pouvoir de police, et en l'absence d'une loi criminelle les législatures locales
exerceraient validement leurs pouvoirs en décrétant que quiconque serait trouvé ivre
sur la rue serait sujet à l'amende et à l'emprisonnement.

Le juge en chef Ritchie.-Et cependant elles ne peuvent dire, en vertu de ce
pouvoir de police, qu'on ne donnera pas de boisson à un homme ivre.

31. Burbidge.-Si le fait d'être ivre sur la rue est une offense criminelle, alors
cet note cesse d'être du domaine du pouvoir de police et tombe sous le coup de la loi
criminelle.

Le juge en chef Ritchie.-Ceci est une offense criminelle et tombe distinctement
sous l'autorité fédérale.

M. Bnrbidge.-A mon avis nous ne pouvons pas diviser le commerce. Comme
la dit mon savant ami, le commerce est un tout. Nous ne pouvons pas séparer le
commerce de gros du commerce de détail, et si cet acte est une restriction du com-
merce ou une réglementation du commerce, le pouvoir de légiférer appartient au
parlement fédéral ; mais s'il ne s'agit que d'un simple pouvoir de police, c'est un
pouvoir qu'on peut exercer en vertu des institutions municipales. On a donné à cet
argument toute sa portée en lisant les mots " pouvoir de police " dans l'énumération
de l'article 92. Quant à moi je ne comprends pas ainsi les mots "institutions muni-
cipales." Je comprends par institutions municipales que la législature avait le pou-
voir de les créer, de les diriger, de leur donner une organisation, et qu'elles auront
d'une manière inhérente les pouvoirs qui leur sont nécessaires pour faire fonctionner
leur organisation, mais que la législature locale puisse leur donner un pouvoir plus
étendu qu'elle n'a pour elle-même, ou que la; législature locale puisse se créer un pou-
voir à elle-même en créant des institutions municipales, je ne le crois pas. Je ne
pense pas qu'en donnant aux législatures locales pouvoir de régler de simples insti-
tutions municipales, elles aient reçu le pouvoir de conférer à ces institutions munici-
pales une autorité qui outrepasserait celle qu'elles ont elles-mêmes. L'argument de
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mnon savant ami a fait chez moi une profonde impression, lorsqu'il a dit qu'il n'y avait

pas de rapport inhérent entre le trafic des liqueurs et les institutions municipales.
Au point de vue historique il existe un rapport, mais mon savant ami a fait remar-
quer avec beaucoup de force qu'il n'y avait pas d'uniformité.

Le juge en chef Ritchie.-Je crois qu'il y en a. Il y a beaucoup de rapport
entre les deux. Si les autorités municipales ont le droit de s'occuper d'un ivrogne
sur la rue, il nie que, comme conséquence nécessaire elles ont le droit de s'occuper d
l'homme qui en fait un ivrogne dans la buvette d'où il est sorti.

M. Burbidge -Ce n'est qu'un pur exercice de pouvoir de police, mais cela n'em-
pêche pas le parlement de légiférer sur ce sujet comme étant une matière de trafic
et de cemmerce, et l'un est subordonné à l'autre.

Le juge en chef Ritchie.-Jusqu'ici je n'ai pas entendu d'argument pour me
démontrer que dans aucun Etat, particulièrement dans aucune province de cette Con-
fédération, la question de la réglementation des auberges n'ait jamais été considérée
par les jurisconsultes ou par les avocats, une question de trafic et de commerce.

Lejuge felnry.-Le pouvoir qui est conféré au parlement du Canada est de faire
des règliements pour régler le trafic et le commerce. Jo désapprouve l'acte S.cott
parce qu'il n'entend pas régler le trafic et le commerce. Je désapprouve de même
cet acte parce qu'il n'entend pas régler le trafic et le commerce en aucune mamère
et à aucun degré. Il entend être ce qu'il est réellement, un exercice de licencier les
hôtels et certains autres établissements. Sur sa face même il ne prétend pas être un
exercice du pouvoir pour régler le trafic et le commerce.

-M. Burbidge.-Dans l'acte Scott on a exercé le pouvoir de police d'une manière
plus prononcée que dans le présent acte, et la seule différence entre les deux actes
repose dans le fait que cet acte est plus une réglementation du commerce que l'autre.
Je crois que l'acte Scott est plus un acte de police que l'est celui-ci, parce que le
Conseil privé l'a déclaré valide pour la raison que cet acte a été passé dans le but de
favoriser la tempérance, et la différence que je trouve entre les deux actes est que
celui-ci est moins un acte de police et est plus un acte à l'effet de régler le commerce.

Le juge en chef Ritchie.-Dans cette cause, conformément aux ob ervations que.
j'ai faites, j'ai particulièrement dit que je ne voyais pas pourquoi cet acte était pré-
senté et basé sur le motif de la tempérance. Cela n'a eu aucun poids auprès de moi,
et je ne crois pas que ceci doive m'influencer en quoi que ce soit. Il me faut
examiner l'acte même afin de savoir si la loi est faite dans ce but. Le fait que le par-
lement inclut cela dans la préambule de l'acte comme raison qui en motive la pas-
sation, peut-être bon ou mauvais, mais il ne l'affecte pas d'une manière ou d'une autre.

M. Burbidge.-Ceci nous ramène à ce que contient l'acte. it y a encore une
autre question sur laquelle je désirerais retenir Vos Seigneuries pendant un moment
ou deux, et peut-être qu'on en a pas la même idée ; il s'agit de la distribution de ce
pouvoir de police. A mon avis c'est une question qui doit être décidée, vue l'usage
que nous en faisons maintenant, et parce que je prétends qu'au parlement fédéral
appartient une grande partie de l'exercice de ce pouvoir de police. Je crois que
lorsq,ue vous nommez un fonctionnaire du revenu, cela constitue l'exercice' de ce
pouvoir, que c'est le pouvoir de police. J'aimerais à donner un exemple de cette idée
en indiquant le pouvoir qu'a le parlement. Dans la définition du pouvoir de police
que donnent les autorités françaises, entrerajt le service postal. Lorsque vous
nommez des maîtres de poste, relativement au service postal, le parlement fédéral
exerce le pouvoir de police. Puis prenez la question de la navigation et des bâti-
ments, ce qui est je crois une question très importante. Lorsqu'on passe les lois
relatives à la navigation et aux bâtiments stipulant qu'un vaisseau devra -e mettre à
un certain endroit dans le port, qu'il devra déposer son lest dans une certaine partie
du port, qu'il devra brasser carré d'une certaine manière, etc., ceci constitue un
contrôle de police sur le bâtiment. De plus elles exercent le pouvoir de police sur
la cargaison, l'équipage et tous les droits de ports. C'est un pouvoir do police exerc
par le parlement fédéral. En appelant l'attention sur le pouvoir de police du parle-
]ment, je ne nie pas à la législature locale l'exercice du pouvoir de police. Ce pouvoir
de police dans le sens le plus large du mot, s'applique aux détails de l'administration
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lorsqu'il s'y rapporte, et dans ce sens nous devons employer ce mot avec beaucoup de
soins, et lorsque nous essayons de donner des pouvoirs à la législature sur le titre du
pouvoir de police nous devons voir avec soin à ce que nous n'y dépassions pas les
limites des pouvoirs qu'elle possède. Les législatures locales peuvent avoir tous les
pouvoirs énumérés, mais elles ne peuvent pas en vertu du titre des pouvoirs de police,
s'attribuer à elles.mêmes les pouvoirs de police qui sont d'une manière claire et avec
raison conférés aux autorités fédérales. Prenez la, quarantaine>: Vous mettez un
vaisseau en quarantaine, vous débarquez les marchandises et les voyageurs et vous
en prenez charge, ne sont-ce pas là des pouvoirs de police exercés par le parlement
fédéral.

Le juge Benry.-Ce sont tous des pouvoirs de police spécialement conférés par
l'acte du parlement fédéral.

M Burbidge.-Je ne nie pas cela, prenez le cas des pêcheries dans les eaux
intérieures, et ces dispositions innombrables qui sont faites relativement à la êche
du poisson pendant la raison défendue, etc., n'est-ce pas là du pouvoir de police?
Prenez les poids et mesures; lorsque nous disons qu'un homme n'aura pas de poids
n'ayant pas la pesanteur voulue, ou de fausses mesures, et que nous nommons des
inspecteurs, n'est-ce pas là de la police.

Lejuge Strong.-Mon collègue le juge Ilenry a donné l'explication de cela.
Dans ces cas on a expressément pris quelque chose.du pouvoir de police des autorités
locales qu'on a donné au parlement fédéral.

M. Burbidge.- Je démontre seulement qu'ils existent. Relativement aux pêche-
ries, c'est un pouvoir de police que les autorités municipales avaient l'habitude
d'exercer avant la confédération. Relativement à la navigation, aux digues, à
l'entretien dvs rivières, c'est encore là un pouvoir de police que les corps municipaux
avaient l'habitude d'exercer avant la confédération.

Le juge en chef Ritchie -Non pas relativement aux digues dans ces cours d'eau;
ceci a toujours été fait par les législatures.

M. Burbidge.-J'avais l'intention d'employer le mot "estacades."
Le juge en chef Ritchie.-Je ne crois pas qu'il y ait dans la Nouvelle-Ecosse une

estacade qui ne fut pas autorisée par la législature de la province.
M. Burbidge.--Mais les municipalités avaient le pouvoir de faire des règlements

relativement aux estacades et à la descente du bois sur les rivières. Il ne m'est pas
nécessaire de parler ües pouvoirs de police exercés au sujet de la loi criminelle, parce
que ceci vous est trop familier, mais je dis que ce sont des pouvoirs du police dans ce
sens plus large en tant qu'ils se rapportent au trafic et au commerce, et si Vos Sei-
gneuries ne sont pas disposées à appeler ces actes un exercice du pouvoir relatif au
trafic et au commerce, mais un exercice des pouvoirs de police, ils constituent un
exercice des pouvoirs de police relativement à ce sujet. Non seulement ces actes
constituent un exercice des pouvoirs de police, dans le sens large du mot, relative-
ment à tous les sujets que j'ai énumérés, mais ils sont aussi un exercice des pouvoirs
de police relativement au trafic et au commerce.

Le juge en chef 1itchie.-L'argument de M. Bethune est que le Conseil privé dit
qu'il n'en est pas ainsi.

'.l. Burbidge.-Dans un moment je parlerai de cette question. Alors si ces actes
sont les règlements de police, relatifs au trafic et au commerce, nous devons cher-
cher à savoir à qui appartiennent ces pouvoirs, parce que Sa Seigneurie m'a dit il y a
un moment, et 8a Seigneurie le juge Hery a dit hier; mais ces pouvoirs de police
que nous avons énumérés, tous ces pouvoirs de police qu'exerçaient les corps munici-
paux avant la confédération, sont retirés et donnés spécifiquement au parlement
fédéral,-les poids et mesures, la navigation et les bâtiments, les pêcheries-tout cela
est spécifiquement donné. Le trafic et le commerce ne sont-ils pas donnés et ainsi
que les règlements relatifs à ces sujets; le parlement fédéral n'a-t-il pas le pouvoir
de légiférer sur ces matières ? Ceci m'amène à l'objection soulevée par Sa Seigneurie:
mais le Conseil privé a dit dans -la cause de HIodge et la Reine que c'étaient des pou-
voirs que les législatures locales pouvaient exercer.
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Le juge en chef Ritchiîe-iNon, le jugement va plus loin quecela; il dit que ce
sont des matières locales sur lesquelles les législatures locales ont seules le contrôle.

. Burbidge.-Oui, milord ; mais il y a l'idée d'une localité paticulière. 0e
dont Sa Seigneurie le juge Strong a parlé c'est de la généralisation du territoire.

Le juge Btrong.-Ce que je compirends par'les actes locaux et privés dont il est
parlé dans l'article 92, sont des acfes qui, eu égard à la législation du parlement
impérial, sont appelés locaux et privés. Je n'attache aucune importance à cela. Dans
la cause de -Hodge et la Reine, je crois que le Conseil privé a dit que, quoi qu'il fasse
allusion à ce pouvoir; en vertu des institutions municipales, c'est-à-dire le paragraphe
8, l'autorité locale possédait le pouvoir de police jusqu'au point d'autoriser la ,égtsla-
ture d'Ontario à passer l'acte Crooks.

J. Burbidge.-Je ne crois pas que Leurs Seigneuries avaient l'intention de
baser entièrement cet acte sur le paragraphe relatif aux institutions municipale-.

Le juge en chef Ritchie.-Elles disent : "Toutes ces choses paraissent d'une
nature purement locale dans la province, et semblables, sans être identiques sous tous
les rapports, aux pouvoirs qui appartenaient aux institutions municipales en verta
des lois passées antérieurement par les parlements locaux." Et elles ajoutent : "De
cette façon, on ne peut pas dire qu'ils s'ingèrent dans la réglementation du commerce
et du trafic, qui sont du ressort du parlement de la Confédération, et qu'ils ne viennent
pas en conflit avec les dispositions de l'Acte de Tempérance du Canada, qui ne paraît
pas encore avoir été adopté dans les localités."

M. Burbidge.-Je comprends bien cela, mais l'opinion que j'ai de ce jugement
c'est que Leurs Seigneuries avaient dans leur esprit ce qu'elles avaient ordinaire-
ment,-c'est-à-dire le guide territorial que, dans l'absence d'un acte fédéral ayant
trait a tout le sujet comme matière de trafic de commerce, ce n'était qu'un acte local
et ne s'étendait pas à tout le territoire. Le guide territorial n'est pas toujours una
guide juste.

Le juge en chef Ritchie.-Comment mettez-vous ceci d'accord avec la déclaration
qui dit: cette législation ne s'ingère pas du tout dans la réglementation générale du
trafic et du commerce, qui appartient au parlement fédéral ?

M. Burbidge.-Parce que les juges attirent l'attention sur le fait que l'Acte de
tempérance du Canada n'est pas en vigueur.

Le juge en chef Ritchie.-Si l'acte avait été en vigueur, ceci aurait coupé court à
toute l'affaire. Voulez-vous expliquer ceci: "On ne peut pas dire qu'ils s'ingèrent
danîs la réglementation du commerce et du trafic qui appartiennent au parlement
fédéral."

M. Burbidge.-Parce qu'il n'y a pas de réglementation générale du trafic et dm
commerce, et c'est ce que les juges veulent dire.

Le juge Henry.-Ils disent qu'on ne doit tenir compte que de la réglementation
générale. Ils ne disent pas que cette réglementation s'occupera des détails minutieux..
t1s disent: " la réglementation générale du trafic et du commerce."

M. Burbidge.-ils disent: "Nous maintenons la décision dans la cause de
Russell et la Reine et les raisons que nous avons données à l'appui de ce jugement."
Je dis que l'acte dont il était question dans la cause de Russell et la Reine est plus un
acte de police que celui-ci. Leurs Seigneuries ont décidé que cet acte était valide, en
se basant distinctement sur le principe que cet acte a été passé pour le bon ordre et;
pour favoriser la tempérance dans tout le Canada Si ceci n'est pas un acre de police,
je ne sais pas ce qui en est un.

Le juge Eenry.-Alors la décision dans la cause de Hodge se trouvant être la
dernière doit virtuellement infirmer la décision dans la cause de Russell.

Le juge Strong -Je m'accorde avec vous. Je crois qte la prohibition est plus
une mesure de police qu'une réglementation.

M. Lurbidge.---Au delà de tout doute et la seule différence entre les deux actes
consiste dans le fait que celui-ci ait un exercice plus prononcé du pouvoir de police
que l'autre ;"l'un est un exercice conditionnel et restreint du pouvoir et l'autre est uit
exercice absolu du pouvoir. Ils ont dit qu'une intervention dans ce commerce a ur
caractère prohibitif; un pouvoir de police exercé d'une manière valide et ils aj'utent:
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«Nous maintenons notre décision et les raisons que nous avons données à l'appui,"
mais Leurs Seigneuries disent que cet acte passé dans une province, local quant à
son opération en l'absence de l'Acte de Tempérance du Canada ou d'une législation
générale de la part du parlement fédéral relativement au trafic et au commerce, est
ivalide ; mais elles ajoutent qu'un ac'te récemment passé pour un objet en vertu d'une
catégorie de pouvoirs peut être passé par une autre législature, un autre jour en vertu
d'autres pouvoirs.

Le juge en chef Ritchie.-Où disent-elles cela ?
M. Burbidge. -- Dans la cause de Hodgo et la Reine, page 130, 9 Causes en Appel.
Le juge Heury.-Il n'était pas de leurs intentions que ces actes devraient opérer

~concurremmecnt.
M. Burbidge.-Parlant de la cause de Russell et la Reine, les juges disent: a le

principe que pose cette cause est celle de la Citizens Insurance Company, c'est que
certaines matières qui sous un rapport et pour un objet tombent sous l'article 92
peuvent sous un autre rapport et pour un autre objet tomber sous larticle 91." Ils
disent: "Nous maintenons notre décision dans la cuuse de Russell et la Reine," et en
agissant ainsi ils déclarent qu'un acte passé pour des objets de police applicable à,
tout le Canada, est un acte valide. Et ils ont dit de plus que l'exercice du pouvoir
de police relativement au même sujet dans une localité, est un exercice valide, en
l'absence de l'Acte de Tempérance et en l'absence d'une loi générale relative au trafice
et au commerce.

Le juge en chef Ritchie.-Ils ne disent pas cela. Ils ne disent pas en l'absence
d'une loi.

M. Burbidge.-Ils disent que l'exercice de ce pouvoir ne vient pas en conflit avec
aucune loi.

Lejuge flenry.-Il ne vient pas en conflit avec le pouvoir de la législature locale.
Le juge en chef Ritchie.-Ils disent, excepté qu'il s'ingère dans la réglementation

générale du trafic et de commerce, laquelle appartient au parlement fédéral. Vous
dites que l'exercice de ce pouvoir ne vient pas en conflit avec cette législation ?

M. Burbidge.-Ils disent que cet acte vient en conflit avec le pouvoir après qu'il
est exercé. Il est hors de doute qu'ils ont dit qu'un acte de police relatif à ce sujet,
applicable à tout le Canada, est un acte valide, et ils ont dit qu'ils maintiennent leur
décision et les raisons qu'ils ont données pour arriver à cette conclusion; et dans la
même ils ont dit que l'exercice d'un pouvoir de police, n'ayant pas une portée aussi
grande, est valide, lorsqu'il est pasfé par la législature locale dans cette localité.· Ils
ont dit cela, et Vos Seigneuries ne peuvent donner une interprétation à cette décision
autrement qu'ils entendaient dire qu'en l'absence de législation-

Le juge Strong.-Cet acte ressemble à l'acte passé par la province d'Otario qu'ils
ont maintenu dans leur dernier jugement.

-M. Burbidge.-Il est impossible de l'expliquer autrement que le fait qu'ils enten-
daient dire

Le juge en chef Ritchie.-Quelqu'un peut-il lire ce jugement et ce qu'il contient,
et venir à la conclusion que les juges étaient d'opinion que le parlement fédéral avait
le pouvoir de i évoquer cet acte en faisant un autre acte sur le même sujet ?

M. Burbidge.-Je le crois; c'est l'interprétaion que j'y donne, et il (toit en être
ainsi. Il n'y a pas d'autre manière de mettre les jugements d'accord. Si un exercice
des pouvoirs de police relativement à ce sujet est valide-si un acte passé par le
parlement, pour tout le pays est valide-si un acte tenant moins du caractere de
police et tenant plus de celui de la réglementation du commerce, et se trouvant par
conséquent plus du ressort du parlement, est valide tel que passé dans la province, il
n'y a qu'une seule manière d'en sortir, c'est qu'ils entendaient dire que l'Acte de
Tempérance du Canada n'étant pas alors en vigueur, et en l'absence de toute législa-
tion du parlement qu'ils maintenaient cet exercice du pouvoir de police; mais du
moment que le parlement se présentait, en vertu d'un autre état de chose, et qu'il
exerçait ce pouvoir pour le Canada, alors cet exercice du pouvoir était valide.

Le juge EJenry.-Je crois que quiconque ira encote plaider cette cause devant le
Conseil privé, composé des mêmes personnes, verra qu'il n'entendait pas qu'une telleý
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interprétation fût donnée à son jugement. Les juges maintiendront absolument leur
jugement, bon ou auvaisa , oinne l'Irlandais qui jurait que le cheval avait 17 pieds
de haut et'déclarait qu'il persisterait à le dire quand même.

Le juge en chef Ritchie. -Cominent pouvez-vous mettre ceci de côté? 'Leurs
Seigneuries considèrent que les pouvoirs qi'on se proposait d'accorder par l'acte en
question, lorsqu'ils sont compris comme ils doivent l'être, autorisent la confection de
règlements ayant le caractère de règlements de police ou municipaux pour la bonne
tenue des auberges, etc., licenciés pour la vente en détail des liqueurs, et tels qu'il les
faut pour maintenir, dans la municipalité la paix et l'ordre pnblics, pour réprimer
l'ivrognerie, les désordres et les vices. De cette façon, ou ne peut pas dire qu'ils
s'ingèrent dans la réglementation du commerce et du trafic qui est de ressort du
parlement fédéral."-N'ont-elles pas là pris expressément toutes ces matières de la
catégorie du trafic et du commerce que l'article 91 donne au parlement fédéral?

M Burbidge.-N'est-ce pas là le motif même sur lequel ils se sont basés pour
déclarer l'Acte Scott valide-qu'il était applicable à tout le pays?

Le juge Strong.-Je dirai que c'était par excellence un acte de police.
M. Burbidge.-Je comprends que si cet acte leur avait été sonmis comme étant

une loi passée par une législature locale, purement applicable à un lieu, que Leurs
Seigneuries auraient dit que c'était un exercice valide du pouvoir quant à la localité,
que c'était pour la paix et le bon ordre de la localité seulement, et elles auraient dit que
c'était un exercice valide du pouvoir local de police.

Le juge Strong.-Elles n'ont pas dit cela.
M. Burbidge.-Je crois que les lords ont dit que c'était un acte valide parce qu'il

avait pour but de favoriser la tempérance. Ils ont clairement basé leur jugement
dans cette cause sur le motif que c'était un acte de police.

Le juge Henry.-Ils croyaient que c'était un perfectionnement du système qui
régnait avant qu'une loi générale applicable à tout le Canada existât.

M. Burbidge.-On ne peut arriver qu'à une de ces deux conclusions; soit que la
cause de Russell et la iReine soit décidée à faux, ou que les juges entendent dire qu'au-
jourd'hui le parlement peut passer cet acte et qu'à compter de ce jour l'acte local est
de nul effet.

Le juge Strong.-Je ne dirai pas que la cause de Russell et la Reine est décidée
d'une manière erronée, mais les juges basent leur jugement sur le mauvais motif.

M. Burbidge :-Ils disent qu'ils maintiennent leur décision dans cette cause et les
raisons qu'ils ont données à l'appui.

Le juge 8trong :-En se basant comme ils le font dans leur jugement dans la
cause de Russell et la Reine, sur le pouvoir de police, et en lisant ensuite, dans la
cause de Hodge et la Reine qu'ils adhèrent à leur décision, ils excluent la question
du trafic et du commerce et par conséquent ils font se contredire les deux jugements;
c'est-à-dire qu'ils démontrent que le pouvoir de police appartient, pour ce qui est de
la prohibition, au parlement fédéral, et aux législatures locales pour ce qui est de la
réglementation, distinction purement arbitraire, à moins que, comme vous le dites,
le parlement fédéral ne possède le pouvoir de supprimer la législation locale.

M. Burbidqe :-Dans un cas ils traitent la question au point de vue du pouvoir
de police et dans l'autre au point de vue de la réglementation du trafic et du com-
merce,

Le juge S&rong :-Oui; je dirais que l'acte dont il s'agit dans la cause de Hodge
et la Reine est plus une réglementation du trafic et du commerce que ne l'est l'acte
dont il est question dans la cause de Russell et la Reine, Quoique la cour Suprême
-et je ne veux pas un seul moment exprimer une opinion différente de celle
exprimée dans le jugement de Leurs Seigneuries en cour Suprême, que c'était une
matière de trafic et de commerce-je suis lié par ce jugement, mais je ne suis pas
forcé de dire que les deux jugements du Conseil privé sont d'accord, quoique je sois
obligé de m'y conformer. Je suppose que dans les circonstances nous devons suivre
la dernière décision.

M. Burbidge ;-La seule manière pour moi de voir qu'ils sont d'accord, est-'
85a--16
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Le juge Strong :-En suivant les mots de cette cour dans la cause de Frédéricton
et la Reine. Si Leurs Seigneuries s'appuient sur les raisons qu'elles donnent, les
deux jugements du Conseil privé se contredisent, à moins qu'elles ne désirent établir
une nouvelle doctrine, celle dont vous venez de parler, que la législature provinciale
peut passer une loi qui peut être dans la suite remplacée par celle du parlement
fédéral. C'est la seule alternative laissée aux deux jugements en conflit.

M. Burbidge:-C'est là la conclusion logique. Je dois demander pardon à Vos
Seigneuries de les avoir retenus si longtemps et je dois remercier Vos Seigneuries
d'avoir porté une attention aussi patiente aux observations que j'ai faites.

_. Irving.-Au sujet de la réplique, conformément au désir de Vos Seigneuries
que les procureurs des provinces choisissent celui qui devait avoir la réplique, je dois
annoncer que tous les savants avocats ont décidé de me laisser le choix. Conséquem-
ment, sujet à l'approbation de Vos Seigneuries, j'ai demandé à M. Blake de répliquer
au nom des provinces aux arguments des savants procureurs représentant ici le gou-
vernement fédéral.

M. Blake -Comme je suppose que Vos Seigneuries désirent terminer cette cause
aujourd'hui, je vais d'abord faire en peu de mots un nouvel exposé des raisons qui ont
motivé la position prise par les provinces au début, et deuxièmement, je ferai quelques
observations en réplique à ce qui a été dit par mes savants amis en réponse à nos
arguments, et je crois devoir quelque chose à mes savants amis pour avoir presenté à
la cour d'une manière aussi claire et distincte ce que je pouvais à peine réunir du
factum d'une manière incidente, et je crois que je n'ai pas exagéré en disant à Vos
ßeigneuries, au début de cette cause, que si le jugement dans cette cause devait être
rendu au point de vue de mes savants amis représentant le gouvernement fédéral, il
en résulterait que le parlement fédéral a le contrôle de chaque catégorie de trafic, ou de
toute affaire jusque dans les détails les plus minutieux, et que tous les pouvoirs des
provinces sont, en réalité, disparus; et suggérant que ce résultat pourrait peut-être
avoir lieu, suggestion que nous avons dans le factum quant aux licences d'hôtel-
plutôt que d'attirer l'attention sur ce point-mes savants amis s'en emparent et
disent que c'est là ce que nous réclamons et ce que l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, interprète au point de vue de certains cas, nous donne.

Voici quel était le premier motif: que ces matières tombaient sous l'article 92 et
non pas sous l'article 91, et que de l'article 92 les paragraphes 8, 9, 13, 15 et 16
donnent tout le contrôle aux provinces. Tel était notre premier motif; et quant au
paragraphe 8, qui se rapporte aux institutions municipal's, nous disions que les
pouvoirs conférés par ce paragraphe ne se rapportaient qu'à la réglementation de
police et étaient tout à fait opposés au trafic et au commerce, et nous avons parlé, au
long, de la législation qui existait antérieurement, faisant voir que les institutions
municipales comprenaient toutes ces matières, et que le trafic et le commerce, tel
qu'on les entendaient lors de la Confédération, ne comprenaient aucune d'elles. Le
second motif était, qu'en vertu du paragraphe 9, les provinces seules avaient le pou-
voir d'accorder des licences pour ces objets; qu'autrement le parlement fédéral
pouvait annihiler les droits des provinces, en faisant payer une seconde licence, et
par conséquent abolissant complètement le trafic; et en sus de cela nous avons soumis
à Vos Seigneuries le fait que cet acte n'était dans le but de créer un revenu fédéral,
et que par conséquent le parlement n'avait pas le droit de faire une telle imposition,
et que ce n'était qu'un simple prétexte pour tâcher de dissimuler un acte illégal, en
mettant cette disposition dans le statut.

Puis nous avons aussi déclaré qu'en vertu du paragraphe 13 c'était une matière
de propriété et de droits civils, et nous avons prétendu qu'un droit était donné à la
personne dans la province en vertu de la licence provinciale, et ce droit étant donné,
si le parlement avait le pouvoir d'intervenir ce ne devait être que pour un objet de
revenu, et comme cet acte n'est pas pour un objet de revenu, que la personne avait
droit de propriété relativement, à cette question, et le parlement fédéral ne pouvait
,pas s'ingérer dans la position qui était donnée à cette personne, dans le droit qu'elle
avait, dans la propriété civile qu'elle pouvait alors demander, que le parlement ne
pouvait pas intervenir à son sujet, et que, par conséquent, en vertu du paragraphe 13
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nous avions le droit de prétendre que cette matière n'était pas comprise dans le para-
graphe 91. Puis le paragraphe 15, qui se rapportait à la loi criminelle, constituait
un quatrième motif; et le cinquième parce que c'était généralement une matière
d'une nature purement privée et locale dans la province. De sorte que nous prêten-
dons qu'en vertu des cinq clauses de cet article nous avions le droit de dire que cette
mnat]ère était sépar'ée de l'artice 91.

Or nous avons prétendu, d'abord, que ceci résultait évidemment de l'interpréta-
tion juste des mots "institutions municipales, " d'une part, et des mots "trafic et
commerce " de l'autre ; et nous avons demandé à Vos Seigneuries, sans examiner
les causes ou les autorités accessoires, de venir à la conclusion que, vu la position
qu'occupent les mots "trafic et commerce, " nosciter ex socils s'appliquait, et que les
mots " institutions municipales " mêmes doivent être mis dans l'article 92 et consé-
quemment retirés de l'article 91 Puis, en outre, nous avons demandé à Vos Sei-
gneuries d'examiner la législation qui existait antérieurement comme étant un autre
moyeu d'arriver à cette conclusion. Premièrement, la juste intention de l'acte
comme il se lit, et en donnant certaine valeur et certaine signification à chaque mot
de ces paragraphes, et dernièrement en examinant l'état de choses sur lequel cet acte
doit être élevé eomme une espèce de superstructure dans la fondation consiste dans
l'état de choses à l'époque de la Confédération. Puis j'ai parlé de ce que Vos
Seigneuries ont mentionné-quoique ceci ne se trouvait pas dans la plaidoirie
à l'ouverture de la cour - c'est-à-dire de l'unanimité d'opinion depuis cette
époque jusqu'aujourd'hui, non pas l'expression d'opinion des particuliers, mais
l'opinion des différentes législatures, prétendant depuis 1867 et dans la suite
par la passation d'un .grand nombre d'actes, que les provinces avaient le droit,
que ceci était une matigre qui était du ressort de l'autorité des législatures
locales, tandis que le parlement, de la manière la plus claire non seulement n'a pas
imposé par son veto, mais n'a tenté de légiférer sur cette matière qu'en 1883. Et
par coneéquent ayant ainsi ;appuyé cette question non seulement par le simple lan-
gage de l'acte, mais par cette réunion de choses dont on se sert ordinairement pour
expliquer ou inte'rpréter un acte, je prétends que Vos Seigneuries, s'il existait un
doute, ne peuvent arriver qu'à une seule conclusion, que le parlement n'a pas eu
l'intention de garder ces matières sous son contrôle, que les provinces ont eu cette
intention et qu'elles ont maintenant le pouvoir que nous réclamons. Puis nous pré-
tendons aussi, que s'il y avait l'ombre d'un doute sur cette question que la cause de
la Reine vs. Hodge, quoique l'on puisse dire d'autres décisions, quoique l'on
puisse dire de l'obiter dicta dans d'autres causes, contient d'une manière claire et
distincte l'exposé de deux faits: premièrement, que cet acte tombo dans les règle-
ments de police municipaux, et deuxièmement (car Sa Seigneurie le juge en chef a
plusieurs fois et particulièrement appelé l'attention des avocats de l'autre partie sur
ce point) ce n'est pas seulement d'une manière affirmative que ceci est présenté,
mais aussi d'une manière négative; affirmativement, c'està-dire que cette matière
tombe dans le domaine des règl aments municipaux ou de police, et négativement,
c'est-à-dire qu'elle ne tombe pas dans le domaine du trafic et du commerce, et par
conséquent ce n'est pas une question au sujet de laquelle cette cour est liée par ce que
le Conseil privé a dit sur cette matière simple, distincte et exacte, car M. Bethune a
dit très justement que, lorsque nous prenons cet acte du parlement fédéral et que
nous le lisons, il n'admet pas qu'il se rapporte presque identiquement aux mêmes
Objets que vous trouvez dans l'acte d'Ontario, et par conséquent nous avons l'opinion
du Conseil privé sur un acte presque identique à celui qui est soumis à VTos Seigneuries,
et interprétant cet acte, Leurs Seigneuries disent qu'il a force de loi parce que ces
règlements sont de la catégorie de ceux qui appartiennent au domaine du pouvoir
des provinces et qu'ils ne sont pas du domaine des pouvoirs du parlement fédéral.
De sorte que affirmativement et négativement nous avons fait voir cette
distinction, et nous avons la décision de la cour sur le sujet. Naturelle-
ment ceci est appuyé, comme on l'a dit si souvent, sur la dernière autorité
qui est le plus à l'appui de cette proposition. Or, j'ai examiné aussi bien
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que j'ai pu la cause de Russell et la Reine, d'abord, parce que Sa Seigneurie le juge
en chef a dit qu'il était du devoir de cette cour de faire disparaître si c'était possible
l'apparente différence qui existe certainement entre la cause de Russell et celle de
Hlodge, et deuxièmement parce que le juge Gwynne a dit qu'il n'y a pas de différence
entre la cause de Hodge et celle de Russell. Je prétends que, si vous ne pouvez pas
faire cela, en tant qu'il s'agit de ce qui est dit dans les deux causes, certainement la
cour, allant peut-être plus loin au sujet de la question qui a été présentée devant le
Conseil privé-si ce n'est pas se rendre coupable que de le dire-pourrait croire que
leurs Seigneuries n'auraient pas été trop loin en admettant que l'infaillibilité n'est
pas donnée à toute créature dans ce monde, et par conséquent errer est de l'humanité,
et la divinité pardonnerait si l'on faisait voir la chose de ce côté-ci de l'océan, et si
on la renvoyait de l'autre côté il aurait été plus facile pour Vos Seigneuries de décider
cette cause si on avait admis cela. La difficulté d'interpréter ces deux causes l'une à
côté de l'autre ne se trouve pas dans la disposition du sujet principal soumis à la cour
dans la cause de Russell et du sujet principal qui faisait l'objet de la cause de Hodge,
mais elle se trouve plus tôt dans les efforts que l'on fait pour mettre d'accord
certaines déclarations qui étaient inutiles à la décision de la cause de Russell. De fait,
après avoir distinctement posé le principe qu'ont posé Sa Seigneurie le juge en chef
Haggarty et, Vos Seigneuries dans cette cour, qu'il n'était pas sage de sortir
du sujet immédiat de l'acte, tout en approuvant ce principe Leurs Seigneuries se sont
écartées, en tant qu'elles ont pu le faire raisonnablement della cause en la jugeant, et
cela, avait dans une grande mesure amené les diflicultés qui sont présentées à Vos
Seigneuries et avait amené, je le dis ouvertement, la passation de l'acte fédéral ; et
ceci a été la cause, comme je le crois, et je fais plus que le croire, parce que je sais
que ceci a été la cause de ce qu'on a porté la cause devant le Conseil privé, car cet
appel a été basé sur ces obiter dicta du Conseil privé dans la cause de Russell ; ceci
a tait porter cette cause devant le Conseil privé afin de lui faire confirmer, non pas
la décision (parce que nous ne pouvions pas mettre devant eux le même point en
litige dans cette cause qu'il y avait dans l'autre), mais pour lui faire confirmer l'obiter
dicta dans la cause de -Russell en rejetant la décision de notre cour d'appel dans la
cause de Hodge. Par conséquent je désire ne pas expliquer l'obiter dicta, mais dire
que pour ce qui est du jugement, l'un peut être mis d'accord avec l'autre, et je sou-
mets à l'examen de Vos Seigneuries ce qui se trouve à la page 20, I Cartwright,
qui, à mon avis, donne la ratio decidendi, et qui met Leurs Seigneuries en mesure de
dire dans la cause de Hodge : ".Nous revenons sur rien de ce que nous avons décidé
dans cette cause, en tant que les déclarations qui ont été faites pouvaient avoir été
nécessaires au jugement sur cette question." Je ne sais pas si c'est de cela dont a
parlé Sa Seigneurie le juge Gwynne lorsqu'il dit que les deux jugements pouvaient
être mis d'accord. A la page 20, vol. 2, Cartwright, ils disent :-

"IL'acte en question n'est pas une loi fiscale " (c'est-à-dire l'Acte de Tempérance,
l'acte dont on parlait dans la cause de Russell et la Reine); "ce n'est pas une loi
dans le but de prélever un revenu; au contraire, l'acte peut, peut-être, avoir pour
effet de détruire ou de diminuer le revenu; en réalité l'objection principale à l'acte
dans la cause de la Cité de Frédéricton était, comme question de fait-, qu'il diminuait
les sources du revenu municipal. Il est évident, par conséquent, que la matière de
l'acte ne tombe dans la catégorie de sujet, nO 9, et conséquemment il n'aurait pu être
passé par la législature provinciale en vertu de toute autorité que lui confère ce
paragraphe."

Le juge Gwynne.-Dans la cause de Frédéricton et la Reine, un des juges au
Nouveau-Brunswick a dit que, dans son opinion, le parlement fédéral ne pouvait pas
passer cet acte parce qu'il s'ingérait dans le droit qu'a la législature locale de prélever
des deniers en vertu du paragraphe 9, et dans mon jugement j'attirai l'attention sur
ce point; dans cette cause les juges ont intervenu les dispositions de l'acte.

M. Blake.-Voici sur quoi je base la différence entre eux: Dans la cause de
Russell la raison qu'ils ont donnée pour faire tomber cet acte sous l'article 92 a été
que la matière était du domaine du paragraphe 9. Pour le maintenir dans le para-
graphe 9, l'objet de l'acte doit être de prélever un revenu; mais du moment qu'il
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était admis que les législatures n'avaient pas l'intention de prélever un revenu, alors
le moyen par lequel ils cherchaient à maintenir l'acte sous l'opération de l'article 92,
disparaissait et l'article tombait sous l'opération de l'article 9 1. Tel était le ratio
décidendi de la cause de Russell. Il y a une certaine matière qui peut faire entrer ce
sujet dans le domaine de l'article 92; c'est le paragraphe 9.

Le juge Gwynne.-La cause de Russell n'est pas, je crois, limitée à cela.
.M. Blake.-Ifrais c'était la raison qui a motivé la conclusion de la cour. Il y avait

un grand nombre d'autres expressions qu'on n'aurait pu se dispenser de dire, mais là
était le motif de la décision. Je vais démontrer que la décision était basée là-dessus.
Les juges n'ont pas cherché à faire entrer la cause sous l'opération de l'article 92 en
vertu du paragraphe 8, mais ils ont simplement dit, il y a le paragraphe 9 qui se
rapporte au prélèvement du revenu. Mais, répond le Conseil privé, il ne s'agit pas
là de prélever un revenu, et du moment qu'il cesse d'avoir pour objet le prélèvement
d'un revenu, alors il cesse d'être sous l'opération du paragraphe 9, et le seul moyen
par lequel vous pouvez l'y faire entrer n'existe plus, et par conséquent l'acte tombe
sous l'article 91, et par conséquent le parlement fédéral peut légiférer sur ce sujet.

Le juge Gwynne.-Ces observations étant seulement à l'adresse des mots dont
s'est servi le juge de la cour inférieure.

Le juge llenry.-C'est très vrai, mais les savants juges ont oublié que quoique ce
pouvoir ne fut donné que pour prélever un revenu, il existait un pouvoir de régler
tout cela et de contrôler tout le sujet, de manière à leur donner l'avantage de préle-
ver un revenu; et, plus que cela, par le fait de s'ingérer dans l'autre le parlement
détruirait le pouvoir même de prélever un revenu.

M. Blake.-Je ne suis pas ici pour confesser les nombreux péchés du Conseil
privé, mais je demande l'attention de Vos Seigneuries sur ceci: Ceci est la raison
d'une décision, et la raison est ici donnée, et lorsque la cour dit ensuite, "Nous nous
appuyons sur cela," cela ne veut pas dire qu'elle s'appuie sur chaque phrase, chaque
ligne et sur chaque mot du jugement, mais elle s'appuie sur la décision et sur le mode
par lequel elle a décidé.

Le juge Strong.-Ce que vous faites là c'est éliminer le ratio decidendi dans la
cause de iRussell et la Reine de toutes les remarques judiciaires qui l'entourent, et
c'est démontrer que la décision même ne vient pas en conflit avec la cause de Hodge.
Je ne crois que ceci fasse de différence dans la décision de cette cause, mais si vous
pouvez faire cela, vous enlèverez une grande difficulté.

M. Blake.-Sa Seigneurie a dit que c'était le devoir de la cour de le faire. S'il
en est ainsi, c'est le devoir de l'avocat, en tant qu'il lui est possible, d'aider la cour à
arriver à ce résultat, et par conséquent c'est la raison pourquoi j'ai lu cette cause
plusieurs fois avec celle de Hodge, pour arriver à ce qui est en réalité l'essence de la
question. Puis les juges, basés sur cela, disent quel en est le résultat:-

"En admettant que le sujet de l'acte ne tombe pas dans la catégorie des sujets
énoncés au paragraphe 9, le dit paragraphe ne peut en aucune manière porter
atteinte au pouvoir général du parlement de décider de cette question."

Le juge Gwynne.-Un des juges de la cour inférieure a insisté sur le fait que ce
paragraphe avait cet effet.

M. Blake.-Voici ce que Leurs Seigneuries disent: "Ce sujet tombe soit sous
l'article 91 ou soit sous l'article 92. Vous n'avez donné qu'une seule raison pour
expliquer comment il se fait qu'il tombe sous l'article 92, et c'est parce qu'il tombe
sous l'opération du paragraphe 9. Nous nous sommes enquis si le paragraphe 9
enveloppe ce sujet; nous trouvons que non, et par conséquent nous faisous entrer le
sujet sous l'article 9L" Je ne dis pas que c'est bien ou mal, ou si c'est raisonnable ou
non; je cherche purement à suivre l'argument de la cour et à trouver si le jugement
est basé distinctement sur le motif, et s'il est basé là-dessus il n'empiète pas du tout
sur la décision dans la cause de lodge. Que dit ensuite le jugement ? "Si la pro-
position de l'appelant que le pouvoir accordé aux législatures provinciales de prélever
un revenu au moyen de licences, empêche le parlement fédéral de légiférer à l'égard
-de tout article ou marchandise qui ne soit ou pourrait être compris dans telles
licences devait prévaloir, il serait en conséquence tout à fait impossible de faire cer-
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taines lois qui pourraient être nécessaires pour la sûreté ou le bien public. Suppo-
sons qu'il fût jugé nécessaire ou à propos pour la sûreté nationale, ou pour des raisons
politiques, de prohiber la vente ou le port d'armes à feu." J'attire aussi l'attention
de Vos Seigneuries sur les mots généraux et sur les exemples généraux, parce que
vous pourrez trouver, je crois, par ci par là, un passage ou des phrases en faveur de
l'argument relatif au pouvoir prédominant; dans d'autres passages du jugement, vous
trouvez, malheureusement, des mots tel que "prohiber," pour démontrer qu'au lieu
d'y avoir un pouvoir prédominant, une ligne distincte est tirée, et il pourrait se faire
que ce fût de la prohibition ; puis, le jugement dit: "Bien qu'une législation comme
celle dont il s'agit puisse nuire à la vente ou à l'usage d'un article compris dans une
licence accordée sous l'autorité du paragraphe 9, il leur semble que cette législation
n'est pas en elle-même une législation sur la matière de ce paragraphe." Ceci, disent
les juges, est la seule matière qui leur a été présentée et qui faisait entrer le sujet
sous l'article 92; et ils constatent qu'il ne tombe pas sous l'article 92, parce que cet
article n'a pas la vigueur et l'effet qu'on lui prétend, parce que cet acte ne prélève
pas de revenu, et constatant cela, alors ils disent que ce sujet n'a pas été enlevé de
l'article 91, et par conséquent le parlement fédéral a le pouvoir de légiférer sur ce
sujet. Le jugement ajoute:

"Il faut toujours bien déterminer la véritable nature et le caractère de la législa-
tion dans le cas particulier en contestation, afin de s'assurer de la catégorie de sujets
auxquels elle appartient. Dans le cas actuel il paraît manifeste à Leurs Seigneuries
pour les raisons déjà données, que la matière de l'acte dont il s'agit ne tombe pas
avec raison dans la catégorie des sujets compris dans les mots "la propriété et les
droits civils," aux termes du paragraphe 13.

"M. Benjamin a prétendu que si l'acte a trait à la loi criminelle, c'est à la loi
criminelle provinciale, et il a cité le paragraphe 15 de l'article 92, savoir:

"lL'infliction de punitions par voie d'amende, pénalité ou emprisonnement, dans
le but de faire exécuter toute loi de la province décrétée au sujet des matières tom-
bant dans aucune des catégories de sujets énumérés dans cette section." Cet argument
aurait certainement été bon si la matière principale de l'acte fût tombée dans une-
de ces catégories de sujets, mais Leurs Seigneuries ne pensent pas que cela leur ait
été prouvé jusqu'ici.

"On n'a pas nié non plus, relativement à cette dernière proposition, que le parle-
ment du Canada aurait pu passer un acte de la nature de celui qui faisait l'objet de
cette discussion, devant prendre effet en même temps dans tout le Canada."

Vos Seigneuries voient que toute la cause a été, comme je l'ai dit au commence-
ment, abandonnée, parce que dans. le jugement solennel du Conseil privé, Leurs
Seigneuries disent qu'on ne l'a pas nié, qu'au contraire le parlement pouvait passer
cet acte s'il était mis en vigueur dans tout le Canada, le même jour.

Le juge Gwynne :-Leurs Seigneuries semblent le penser ainsi.
M. Blake :-Je m'efforce d'enlever du jugement tout ce qui était inutile et de

donner à Vos Seigneuries la matière sur laquelle il était basé; et par conséquent
nous nous trouvons en présence du fait que les savants juges arrivèrent à la première
conclusion ; vous n'avez plaidé que deux questions devant nous, la première, que le
paragraphe 9 fait tomber cette matière sous le contrôle de la province.

Le juge Strong :-Un des savants avocats qui ont plaidé la cause de Hodge et la
Reine est maintenant devant nous. Quelle cause venez-vous de citer ?

M. Blake :-Russell et la Reine.
Le juge Strong :-Il a pu se faire que des avocats anglais aient pu plaider cela,

et il est possible qu'ils aient pu faire cette admission, et si Leurs Seigneuries avaient
l'intention de mettre fin à cette cause, parce qu'elles disent tout de suite que le par-
lement du Canada a le pouvoir de passer un acte du genre de celui-ci. Elles disent:
"Non seulement les avocats l'ont admis, mais nous l'approuvons."

'M. Blake.-C'est dans la cause de Russell et la Reine, et j'ai lu cette cause
deux ou trois fois pour arriver à cette conclusion, et j'ai obtenu le résultat auquel
est arrivée Sa Seigneurie le juge Gwynne le premier jour, lorsqu'elle disait qu'il
'y avait pas de différence entre les deux jugements.
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Le juge Gwynne.-Je vous avoue franchement que je: ne suis aucun ement du
même avis. Je ne vois pas de contradiction dans leurs jugements.

Le juge Strong.-J'en vois une grande.
Le juge Henry.-Il peut y avoir une contradiction dans le jugement et non dans

les raisons, après tout.
M. Blake.-Je termine ce sujet en attirant l'attention de Vos Seigneuries sur le

fait de ce que la cour dit ensuite dans ceci : Vous n'avez soulevé que deux questions
devant nous; la première est que le paragraphe 9 amène cette matière sous le con-
trôle provincial; nous ne voyons pas qu'il puisse en être ainsi, parce qu'il ne s'agit pas
de prélever un revenu. Vous avez insisté sur un second point qui consiste à dire
que l'acte n'est pas valide, puisqu'il n'est-pas mis en vigueur dans tout le Canada en
même temps, ceci, à notre avis, n'est pas une raison pour déclarer que cet acte n'est
pas valide." Telles sont les deux seules questions que Leurs Seigneuries ont décidées,
et elles s'occupent ensuite d'un grand nombre d'autres matières, donnant leur ma-
nière de voir et leurs opinions pour ce que valent la manière de voir et les opinions
d'hommes habiles possédant de grandes connaissances sur ces matières. Or, ce que les
juges endossent est ce que toutes les cours approuvent, non pas leur obiter dicta, dont
on peut parler, non pas tout ce qui peut être dit par un juge en rendant jugement,mais
ils disent: "I Nous approuvons cela, et nous disons que si la cause de Russell et la
Reine revenait devant nous, nous en disposerions comme nous en avons alors disposé,
parce que vous n'avez pas amené cette matière sous l'article 92. La seule question
sur laquelle vous avez appuyé, était de savoir si l'acte devait être mis en vigueur le
même jour ou non, et nous nous sommes prononcés sur ce point."

Le jugeen chef Ritchie.-Leurs Seigneuries ont dit cela après avoir entendu tout
ce qui pouvait se dire au sujet de la clause relative aux institutions municipales, et
elles affirment certainement dans Russell et la Reine, les conclusions et les raisons
sur lesquelles le jugement était basé, et elles déclarent que cet acte fait loi, en dépit
de ce qu'elles ont entendu.

M. Bethune.-Elles n'ont pas l'intention de modifier les raisons qu'elles ont don-
nées ou de s'en départir.

Le juge en chef Ritchie.-Par conséquent, Leurs Seigneuries auraient été forcées,
si elles avaient eu, après les nouveaux éclaircissements donnés par les savants avo-
cats qui ont plaidé la cause de lodge, au sujet des institutions municipales du pays-
elles auraient été forcées, si elles ont cru que cette législation était un obstacle aux ins-
titutions municipales, d'infirmer le jugement qu'elles avaient rendu dans la cause de
Russell. Elles déclarent que "non seulement la décision et le résultat étaient justes,"
mais elles disent: "les raisons que nous avons données étaient bonnes," et le résul-
tat ne pouvait pas être juste si l'on faisait obstacle aux institutions municipales. On
ne les aurait pas amenées à une conclusion différente si on avait attiré leur attention
sur cet article, parce qu'elles dirent que leur jugement dans la cause de Russell et la
Reine est juste et que les raisons sur lesquelles il est appuyé sont justes; et Leurs Sei-
gneuries avaient entendu alors tout ce qui pouvait être dit relativement aux institu-
tions municipales.

M. Blake.-Certainemert, milord; et il y a deux manières d'envisager cette
question, et en l'examinant au point de vue de Votre Seigneurie, il n'y a pas de doute
que le Conseil privé n'aurait pas pu dire ce qu'il a dit dans la cause de lHodge. Je
dis simplement ceci : il y a deux manières d'envisager cette question, en voici une :
" Nous ne retirerons pas un mot de ce jugement, parce que nous nous sommes pro-
noncés sur l'une des deux matières. Nous n'avons que ces deux matières devant
nous, et si vous présentez cette cause devant nous encore de la même manière, nous
la jugerons de la même manière."

Le juge Strong.-Je m'accorde parfaitement avec ce que vient de dire SaSei-
gneurie le juge en chef, remarques que je fais suivre de ceci: la conséquence néces-
saire de ces deux causes est ceci-ou Leurs Seigneuries ont établi une distinction
purement arbitraire entre la prohibition et la réglementation, ou elles voulaient sanc-
tionner la doctrine sur laquelle M. Burbidge a insisté, savoir, qu'il pourrait y avoir
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temporairement une réglementation locale que la législation fédérale pourrait ensuite
abroger ou suspendre.

M. Blake.-Alors Votre Seigneurie voit que la conclusion est claire. "Leurs
Seigneuries étant venues à la conclusion que l'acte en question ne tombe pas dans
aucune des catégories de sujets assignés exclusivement aux législatures provinciales,
il est inutile d'étudier l'autre question, savoir, si ses dispositions tombent dans une des
catégories de sujets énumérés dans l'article 91." Ainsi elles terminent la cause après
s'être prononcées sur les deux matières qui avaient été présentées, et c'est tout,quoique
la cour ait parlé d'un grand nombre d'autres sujets. La raison pour laquelle j'ai parlé
de la cause de Russell et la Reine était simplement à cause de ce que Sa Seigneurie
le juge en chef a dit relativement de la possibilité de mettre les deux jugements d'ac-
cord, et parce que Sa Seigneurie le juge Gwynne croyait qu'il n'y avait pas de contra-
diction entre les dcux. Je n'admets pas un seul moment que la cause de Russell et la
]Reine fait obstacle entièrement au jugement de Vos Seigneuries sur cette question, en
suivant ce qui est simplement une citation incidente, en examinant le sujet principal
de Russell et la Reine comparé à celui de la cause de Hodge, qui est une décision dis-
tincte sur la matière même et au point de vue auquel on l'a présenté au Conseil privé,
à l'aide des renseignements qu'ont apportés:les différentes matières soumises à cette
cour; et qu'il est tout à fait impossible, si l'on examine le double point de vue auquel
a été présentée la cause de Russell et la Reine, qu'il est impossible d'arriver à toute
autre conclusion que celle-ci, savoir, que le Conseil privé a dit que ces matières-Vos
Seigneuries se rappelleront que les juges les examinèrent une à une, et que, par consé-
quent au lieu d'être renvoyés à Blackstone afin de savoir ce que pourraient être des
réglementations de police, nous avons le jugement de la cour aujourd'hui quoique ces
choses sont absolument des règlements de police-que ces natières sont absolument
dans le domaine des règlements de police, et que par conséquent, au lieu de ce qui
pouvait exister sous ce rapport il y a cent ans, de ce qui pourrait être une question
de changement do mots et d'altération, etc., nous avons ici la déclaration catégorique
que ces matières, en les spécifiant d'une manière particulière, sont des matières de
règlements de police, et qu'elles n'appartiennent pas au domaine du trafic et du com-
merce.

Le juge Gwynne.-Dans la cause de lHodge& et la Reine, Leurs Seigneuries ne
disent-elles pas quelque chose de l'effet qui résulterait si le parlement fédéral passait
un acte général ?

M. Blake.-Non, milord. Je demanderais l'attention de Vos Seigneuries un
instant sur cette autre question, pendant que Vos Seigneuries examineront la cause
de Russell et la Reine, si elles l'examinent, que lorsque le Conseil Privé parlait de
cette cause dans celle de Hodge, il dit :-

"ILà," (c'est-à-dire dans la cause de Russell) "la seule question était de savoir si
le parlement fédéral, en vertu de son pouvoir général de faire des lois pour la paix,
l'ordre et le bon gouvernement du Canada avait celui de passer l'Acte de Tempérance
du Canada, de 1878, destiné à s'appliquer aux diverses provinces du Canada, ou aux
sections de ces provinces, qui l'adopteraient particulièrement pour leur propre gou-
vernement. Il n'était pas mis en doute que le parlement féléral possédait ce pou-
voir, en vertu de l'article 91, à moins que cette matière ne fat comprise dans une ou
plus des catégories de sujets qui, par l'article 63, étaient exclusivement attribués aux
législatures des provinces."

Or, j'avais remarqué cela, mais j'avais omis de le mentionner à Vos Seigneuries, car
je crois que, là où leurs Seigneuries donnent un résumé de la cause de Russell, et là
où elles disent : nous nous appuyons sur ce que nous avons dit dans la cause, on doit
comprendre qu'elles s'appuient sur la cause de Russell en la manière qu'elles indiquent
dans la cause de Hodge, et elles ne retirent pas un mot de leur jugement; comme il
n'est pas douteux que le parlement fédéral avait ce pouvoir, en vertu de l'article 81,
à moins que cette matière ne fût comprise dans une ou plus des catégories de sujets
de l'article 92, il nous appartenait de dire si, en vertu du paragraphe 9, ce sujet était
de notre ressort législatif. C'était en présence de ce court exposé qui leur a été
soumis dans la cause de Hodge que Leurs Seigneuries disent :-" Si vous nous pré-
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sentiez la même chose demain, et de la même manière, nous arriverions à la même
conclusion que dans la cause de Russell.

Le juge Henry.-Deux questions étaient soulevées ; le jury rend son verdict sur
cela et la cour prononce son jugement ; une autre personne dit : "Mais il y a une
troisièrne question ; " consultez le dernier et vous verrez qu'il n'y en a que deux.

Le juge en chef Ritchie.-Selon mon opinion, et j'ai lu ce jugement et la mention
qu'on a fait dans la cause de Iodge, les lords veulent, en tant qu'il est possible à des
hommes de s'en rendre compte : "Ce que nous avons dit dans la cause de Russell et
la Reine, la conclusion à laquelle nous sommes arrivés et les raisons sur lesquelles le
jugement était basé, tout cela était parfaitement exact," et telle est la loi qu'ils ont
établie le jour même où ils avaient entendu des débats complets sur les institutions
municipales du pays, et lorsque toute la qttestion leur était soumise.

Le juge Ifenry.-Ceci nous ramène aux deu'x questions.
Le juge en chef Ritchie.-Qu'a-t-il été décidé dans la cause de Russell et la Reine,

si ce n'est que le parlement fédéral avait le droit de prohiber en vertu du pouvoir de
police, sans parler du trafic et du commerce ?

Le juge Strong.-Si vous étiez venus ici avec la décision dans la cause de Russell
et la Reine et sans le jugement dans iHodge et la Reine, nous n'aurions pas douté un
moment que le parlement fédéral avait le pouvoir de passer l'Acte des Licences.

Le juge en chef Bitchie.--Aurions-nous pu prêter l'oreille à un seul mot contre cette
décision, confirmée comme elle est dans cette cause, au sujet de son exactitude, indé-
pendamment de toutes questions, et non seulement appuyée par cette décision, mais
aussi par les raisons que l'on en donne ?

Le juge Henry.-Lorsqu'à mon avis on avait admis devant la cour que le parlement
fédéral pouvait passer l'Acte de Tempérance du Canada, si l'avocat l'a admis aujour-
d'hui, qui doit être lié ici par cela ? Quelle a été la réponse du Conseil privé ? Comment,
vous avez admis que le parlement fédéral pouvait passer cet acte, nous n'avons pas
alors à décider cette question. Vous l'avez admis, et par conséquent nous n'avons pas
à rendre jugement sur cette matière.

Le juge en chef Ritchie.-J'avoue que c'est là une doctrine qui, je crois, ne devrait
pas guider cette cour ou la Confédération. Nous ne pouvons croire que, si un avocat
se rend au Conseil privé et y fasse des admissions et si le Conseil privé se prononce
en conséquence, que ceci lie la constitution de ce pays, que chacnn de nous soit lié par
cela. Nous devons croire que le Conseil privé est venu à cette conclusion indé-
pendamment de tout ce qui a été admis, parce qu'il n'y a là personne qui avait la
pouvoir d'admettre de telles choses.

M. Blake.-Je l'aurais cru n'eût été ce que nous trouvons dans cette déclaration
catégorique, et je n'ai qu'une autre obervation à faire, savoir, ce que les juges ont dit:
" A tort ou à raison, vous n'avez pas bien compris la cause de Russell." Ils disent
ici: "Leurs Seigneuries sont d'avis que le jugement, dans Russell et la Reine, s'il est
bien compris, n'est pas une autorité au soutien de la prétention de l'appelant." Dans
le but de corriger une mesure les lords donnent un résumé de ce qu'ils ont dit, et de
sorte que ceci est l'interprétation réelle de la cause. Je ne prétends pas que le Conseil
privé aurait pu faire autre chose et dire: "nous avons plus de renseigaement; nous
lous sommes trompés et nous le regrettins, et nous changeons notre décision dans la
cause de Russell et la Reine."

Le juge Strong.-S'il avait dit cela, il se serait imposé à mon respect-s'il avait
expliqué la différence entre les deux décisions.

M. Blake.-Mais les juges n'en ont pas parlé ainsi. Ils en ont parlé avec l'idée
non pas d'ad mettre quoi que ce fût, mais de tâcher de réconcilier ce qui est, à mon
avis, irréconciliable. Ils donnent un petit résumé et ils disent que ce petit résumé'
Contenant ce qu'ils se proposaient de décider, est juste, et c'est là tout ce qu'ils disent..
Ils en citent certaines parties et ils ajoutent qu'à leur avis le jugement dans Russell
et lu Reine, s'il est bien compris, n'est pas une autorité au soutien de la prétention de
l'appelant, et de plus ils déclarent que "Leurs Seigneuries n'ont pas l'intention de se
départir des raisons données dans leur jugement en cette cause. Le principe que,
posent cette cause et celle de la Citizens Insurance Company c'est que, etc.
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Le juge en chef Ritchie.-Elles ne se "départiront pas. des raisons données dans
leur jugement en cette cause." Si ce n'est pas là une affirmation de la justesse de
cette décision, faite en termes aussi explicites qu'on puisse le faire en langage jadi-
claire, alors je ne comprends pas ce que c'est.

M. Blake.-Je ne crois pas qu'une personne, après avoir lu le jugement, pût faire
autrement que d'arriver à la conclusion que la cour, au lieu d'avoir l'intention de
dire "nous adoptons la cause toute entière, parce que vous ne l'avez pas bien com-
prise," admettant par là qu'il s'y trouve des expressions douteuses, a rendu un nou-
veau jugement sur cette question, et elle dit "ce nouveau jugement que nous donnons
maintenant est une exposition, non de la cause de IHodge, mais de cette question."

Le juge en chef Ritchie.-S'ils disent que la conclusion à laquelle ils sont arrivés
est correcte, et s'ils déclarent s'appuyer sur.toutes les raisons qu'ils ont données pour
arriver à cette conclusion, quelle partie de cette cause vous reste-t-il pour déclarer
que ce jugement n'est pas exact.

M. Blake.-Celle-ci, milord : certaines déclarations qui ont été faites en dehors
du sujet immédiat, qui ne pouvaient être prises comme raisons au soutien de la con-
clusion parce qu'elles ne s'appliquaient pas à la question. Nous détachons ces choses
de la cause et nous laissons le sujet principal et les raisons données au soutien de ce
sujet principal, et nous les réitérons ici, et nous disons que c'était là la matière prin-
cipale qui était devant nous, et ces raisons sont justes en tant qu'il s'agit du sujet
principal, et nous nous appuyons sur cela."

Lejuge en chef Ritchie. -Le Conseil privé n'a-t-il pas affirmé de nouveau, dans la
cause de Hodge, la conclusion à laquelle il est arrivé comme étant un principe juste
de droit, que la prohibition appartient au gouvernement fédéral.

M. Blake.-Oui, milord.
Le juge Eenry.-En vertu des renseignements qui lui ont été donnés?
M. Rlake.-Certainement, milord, je· ne discute pas du tout cette question.

Comme Votre Seigneurie le sait, je n'ai, pas parlé de. la prohibition, au commence-
ment de cette cause, et M. Irving non plus, parce que nous ne voulions pas introduire
un élément qui ne semblait pas être nécessaire pour le jugement de Vos Seigneuries
dans cette cause.

Le juge en chef Ritchie.-Je suis d'avis que la manière dont cette question a été
présentée dans la plaidoirie répond aux besoins de cette cause. Supposez que le
parlement croit devoir passer cette loi: "Qu'il soit décrété qu'à compter de l'adop-
Lion de cet acte, il n'y aura pas de trafic et de commerce de liqueurs dans le Canada "
supposons qu'il juge à propos de passer cette loi, etc., ne pourrait-on pas dire que
cette législation se rapporte au trafic et au commerce ?

Le juge Henry.-Très certainement.
Le juge en chef Ritchie.-Alors ce sujet tomhe sous l'article 91.
Le juge Henry.-A moins qu'il n'y ait d'autre chose dans l'article 92 qui l'em-

pêche d'y tomber.
Le juge en chef Ritchie.-Car, si c'était là la loi, naturellement, nous pourrions

égiférer sur ce sujet.
M. Blake.-Je ne cherchais pas du tout à retirer de la cause de Russell-
Le juge en chef Ritchie.-Quel serait, à votre avis, l'effet de cette législation?

Supposez que la législature locale passe un acte décrétant, expressément, qu'après
l'adoption de cet acte il n'y aura pas de trafic de liqueurs enivrantes ou fermentées,
est-ce que cette loi ne serait pas une intervention dans le trafic et le commerce ?

M. Blake.-Certainement. Je crois que c'est ce qui résulte de la cause de Russell
et la Reine; j'admets cela.

Le juge en chef Ritchie.-Ceci résulte des motifs sur lesquels la cour s'est appuyée;
mais je dis, indépendamment-de Russell et la Reine ou de toute autre cause, supposez
que la législature locale juge à propos de passer une loi ainsi écrite, pourrait-elle être
maintenue ?

M. Blake.-Je crois que le parlement pourrait passer cette loi.
Le juge en chef Ritchie.-Alors sile parlement le pouvait, la législature locale

me le pourrait pas
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M Blake.-Je ne m'objecte pas, un moment, à cela.
Le juge en chef Bitchie.-Par conséquent, je suis d'avis que l'introduction de la

question de la prohibition n'affecte pas du tout cette cause. C'est pourquoi je crois
que cette loi pourrait être maintenue. Si ce sujet appartient au parlement je suis
d'avis qu'il peut lui appartenir, mais sujet au contrôle des législatures locales sur les
auberges.

Le juge Henry.-Je crois que cette législation pourrait être maintenue en vertu
du jugement du Conseil privé, peu importe ce que pourrait être la décision dans
l'autre cause.

.l. Blake.-Tel était le sujet de l'observation que j'allais faire. Je ne crois pas
que la cause de Russell et la Reine nous affecte ici aujourd'hui. J'ai d'abord dit que
je ne croyais pas que la cause de Russell et la Reine nous affecte ici aujourd'hui. En
second lieu je crois que la question de prohibition ne nous affecte pas aujourd'hui
dans la présente cause ; et en troisième lieu, j'ai dit, au commencement de cette
cause, que nous n'avons pas légiféré relativement à la prohibition.

Le juge Gwynne.-Je crois que vous avez admis que le jugement dans Russell et
la Reine était la base de cet acte, et que cette décision l'aurait justifié si elle eut été
seule.

M. Blake.-J'ai cru que le dernier exposé, non pas d'une matière semblable, mais
de la matière même, telle qu'elle était dans Hodge et la Reine, suffisaient pour régler
cette cause. Le premier motif sur lequel se base M. Bethune est le préambule de
l'acte qui, dit-il, a pour but de réglementer le trafic, d'établir l'uniformité dans la loi
.et de maintenir la paix et le bon ordre. Or la réponse est que la préambule ne peut
guider en aucune manière ; que la partie de l'acte, tel qu'expliquée, indique ce qu'en
réalité on se proposait, et que pour les raisons déjà données que le sujet réel de l'acte
est du ressort de la législature locale. Je ne parle pas de cela, parce que je crois que
plus mon savant ami a avancé dans l'examen des articles de l'acte, plus la cour a été
amenée à la conclusion que cet acte du parlement fédéral a été en réalité substitué à
l'Acte des Licences, et que par conséquent il n'est pas nécessaire de retenir Vos
Seigneuries davantage pour savoir si le sujet principal de l'acte n'est pas l'objet de ce
qu'on appelle la réglementation de police pour le contrôle de ces détails, pour accorder
des licences, et pour savoir si ce sujet peut être amené sous le paragraphe relatif au
trafic et au commerce étant une matière différente, que cet acte du parlement est en
réalité une substitution de l'acte local suivant, comme je l'ai dit au début, presque
servilement, l'acte de la province. Par conséquent j'arrive à parler, pour un moment,
de la question du trafic et du commerce, et ce que je prétends, et c'était ma réponse à
la proposition de Sa Seigneurie le juge en chef, c'est que le pouvoir du parlement
consiste dans le contrôle du commerce qui affecte le Canada. Il n'y a aucun doute
que mon savant ami peut trouver dans les ouvrages, différentes significations données
au trafic et au commerce, les unes étendues, les autres restreintes, mais parce que
vous trouvez que les mots trafic et commerce s'appliquent quelque fois à des questions
de détails et quelque fois à des questions importantes, c'est justement parce·que,
parfois, ils peuvent s'appliquer aux grandes questions qu'il est nécessaire d'examiner
la position des mots "trafic et commerce " dans l'acte, et constatant qu'on emploie
ces mots à côté de questions de haute importance, par conséquent on doit donner la
signification la plus large des mots "trafic et commerce," et non pas la plus restreinte.
C'est ce qui est établi par le Conseil privé, et lorsque vous trouvez cette expression
dans les matières de trafic et de commerce, les matières générales d'intérêt public, ce
serait, à mon avis, une reductio ad absurdum de dire que, par conséquent, vous devez
l'appliquer à toutes les petites affaires de revendeur de chaque petit village, et à tous
les détails les plus minutieux des affaires, entièrement locaux, et auxquels on a jamais
songé jusqu'à ces deux ou trois derniers jours pendant lesquels on en a parlé ici.

Le juge Eenry.-Que veut dire faire des règlements pour le trafic et le commerce?
M. Blake.-Voici ce que j'allais dire à Vos Seigneuries sur ce sujet: Ce sont

différents pouvoirs qui ont été donnés, quelques-uns au parlement fédéral et quelques
autres aux provinces, et comme pouvoir a été donné, relativement donné au trafic et
«COmmerce, je prétends qu'on doit s'en servir secundum potestatemn, à cause du pouvoir,
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et parce qu'il y a un pouvoir donné au parlement pour ce qui est du trafic et du
commerce; mais ceci ne lui permet pas de s'emparer d'une question quelconque de
trafic et de commerce et de légiférer sur ce sujet comme bon lui semblera, mais il
doit légiférer sur une question de trafic et de commerce, tel que nous entendons cette
expression et non pas employée dans le sens qu'on lui donne ici, mais on doit le faire
secundun potestatem. Vous avez le pouvoir de faire telle ou telle chose, et si vous
avez le pouvoir indiquant d'une manière et légiférant de l'autre, vous êtes circonscrits
dans cela, et parce que vous avez l'autorité de faire ce qui peut-être compris par le
pouvoir "A" vous n'avez pas le pouvoir de faire ce que couvre le pouvoir "B," de
sorte que ce pouvoir n'a pas toute l'étendue que mes savants amis prétendent lui
donner, mais seulement en tant qu'il est nécessaire pour légiférer relativement au
trafic et au commerce, à moins que vous ne l'exerciez secundum potestatem, ou au
point de vue du trafic et du commerce. Comme l'a dit Sa Seigneurie le juge Strong,
ce que nous avons ici est plutôt un système de commerce, que cela était le devoir du
parlement, et j'ai donné avant hier un exemple que m'a fournit un journal, savoir,
que le gouvernement fédéral était entré en pourparler au sujet de l'établissement de
relations commerciales avec l'Espagne, avec les ports de la Mécliterranée -ces
grandes questions qui sont connues comme étant le trafic et le commerce d'une nation
ou d'un peuple-que c'étaient là les matières comprises dans le trafic et le commerce;
et je prétends, en réponse à ce qu'a demandé Sa Seigneurie le juge en chef, relative-
ment à la question de savoir quelle est l'interprétation réelle de la position du parle-
ment et des provinces, que le parlement a le droit de faire tous les règlements de
commerce par lesquels les matériaux peuvent être importés des marchés étrangers
dans le Canada, et une fois qu'ils y sont rendus et que les droits sont payés ils tom-
bent alors sous le contrôle provincial.

Le juge en chef Ritchie.-Vous dites alors qu'il n'y a rien de tel que le commere e
à l'intérieur, indépendamment des réglementations de police ?

M. Blake.-Oui, milord, en tant qu'il s'agit du commerce à l'intérieur ; et je
prétends que ces exceptions mêmes détachées du pouvoir des provinces étaient dans
le but de réglementer, en tant que les provinces étaient disposées à céder le
droit de régler ce commerce à l'intérieur, et Vos Seigneuries verront dans le para-
grapke 29 de l'article 91, les différentes matières sur lesquelles les provinces étaient
disposées à céder leur pouvoir, et dans cette mesure le commerce à l'intérieur passe
sous le contrôle du parlement fédéral. On a donné à Vos Seigneuries quelques
exemples. On a cité les poids et mesures, et toutes ces choses, je crois, donnent de
la force à mon argument, savoir, que les provinces n'oËt pas eu l'intention de donner
rien de plus que ce qui était absolument nécessaire pour permettre au parlement
fédéral d'avoir le contrôle en tant qu'il s'agissait de ces grandes questions, conven-
tions, arrangements, et lorsqn'elles arrivèrent aux questions de moindre importance,
qui pourraient tomber sous le pouvoir des provinces, elles dirent non, les balises, les
bouées, les phares, la navigation et les batiments, les pêcheries des côtes de la mer et
de l'intérieur, les communications par eaux entre une province et tout pays britan-
nique ou étranger, ou entre deux provinces, le cours monétaire et le monnayage, les
brevets d'inventions et de découvertes, "les droits d'auteurs," matières de ce genre
que l'acte a données au parlement du Canada, et matières qui ont été détachées des
pouvoirs qui autrement auraient appartenu aux provinces. J'admets qu'il peut y
avoir des affaires entre les provinces tel que l'octroi d'une subvention accordée à des
vaisseaux pour aller aux provinces maritimes avec des chargements de blé, et revenir
avec des chargements de charbon, mais elles doivent être des affaires de cette caté-
gorie, et du moment que le charbon est déposé sur le quai il n'appartient pas au par-
lement fédéral, après avoir réglé les grandes questions de trafic et de commerce, de
s'occuper de la question de savoir si l'on doit transporter le charbon dans des sacs ou
dans des wagons, ou si le combustible sera vendu en quantité moindre qu'une tonne.
Du moment qu'on a accompli le règlement de commerce par le fait qu'on a trans-
porté le produit dans le lieu particulier où la convention a eu lieu, du moment que le
produit est déchargé et que l'on a payé les droits, etc., qu'exige l'autorité fédérale,
alors il tombe sous le contrôle provincial, et les provinces seules peuvent faire des
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règles et règlements à son sujet. Le devoir et le pouvoir du parlement se termine
là. On a donné des exemples pour faire comprendre ce que pourrait envelopper le
mot " commerce," et je les ai tous examinés ; et je suis d'avis que si Vos Seigneuries
devaient adopter l'argument de mon savant ami quant à cette question des liqueurs,
et son argument qui dit que ce qui s'applique aux liqueurs s'applique à toutes les
autres choses, les provinces se trouveraient en réalité à ne pouvoir légiférer sur rien
du tout. Nos expositions de village sont un grand moyen d'encourager et de favo-
riser le trafic et le commerce ; ceci, naturellement, doit appartenir au parlement
Nos chemins, les grandes routes mêmes de notre commerce, doivent être le sujet de'
la législation fédérale. Notre système de téléphone, les commandes envoyées par
nos marchands devraient, naturellement, être le sujet de la législation fédérale ; nos
aqueducs aussi, parce que l'eau est aussi nécessaire que le whiskey; si c'est une bonne
chose que le vin, le whiskey et la bière soient réglementés pour en faire le trafic, l'eau
dont nous nous servons doit aussi être réglé, et, comme l'a dit Sa Seigneurie le juge
en chef, ceci revient à une reduction ad absurdum.

Le juge en chef Ritchie.-Nous payons notre eau ici.
M. Blake.-Oui ; et nous pourrions avoir à payer bientôt une taxe fédérale sur

cela, si la manière de voir de mon savant ami était maintenue&
Le juge en chef Ritchie.-Je ne sais pas si l'eau pourrait être considérée un article

de commerce.
M. Blake.-Si vous remontez jusqu'au statut du règne d'Anne, vous pouvez bien

aller jusqu'à l'Arabie, où l'eau est un article de commerce.
Le luge IJenry.-Il se fait un commerce d'eau à Hull; c'est un article de com-

merce dans cette localité.
M Blake.-Si Votre Seigneurie doit retourner à des siècles en arrière, Votre

Seigneurie peut aller aussi loin qu'elle voudra et vous verrez que dans certains pays
l'eau est un article de commerce.

Le juge en chef Ritchie.-A venir jusqu'à ces derniers temps l'eau était vendue au
baril dans cette ville même. On me dit qu'avant qu'on eut un aqueduc ici l'eau se
vendait au baril ou au tonneau, et je crois que vous pourriez appeler cela commerce.

31. Blake.-De fait, ce titre peut tout couvrir. Je n'ai rencontré qu'une seule
personne-c'était dans un voyage en Suisse, de Chamouni à Martini-qui donnait
une définition du trafic et du commerce exactement semblable à celle que donne mon
savant ami. Je l'ai entendu d'un conducteur de diligence, qui avait en réalité un
cheval très Lranquille, je lui demandai pourquoi il n'était pas guide, et il répondit
que ça coûtait très cher que de recevoir une éducation de guide; et il dit que son
père n'avait pas pu lui donner cette éducation et par conséquent il déclara qu'il était
obligé de se livrer au commerce, ce qui consistait à conduire un cheval à qualités
fort douteuses en une distance de deux milles et demi, de Chamouni à Martini.

Le juge Gwynne.-On ne lui avait pas appris l'existence du mot "trafic."
M. Blake.-Non, milord; c'était seulement commerce.
M. Bethune.-Il lui donnait strictement le sens français, un des sens qu'on lui

donne dans cette langue,
M BIlake.- Non-sens. Puis Vos Seigneuries ont remarqué, naturellement, car

on a discuté cette question, que ceci n'est pas un acte pour des objets de revenus ou
fédéraux; et en tant qu'il s'agit de cet acte, une partie est pour le pouvoir de police,
et par conséquent il n'a pas le pouvoir de prélever de taxes pour cela ; l'autre con-
siste à percevoir un revenu pour les provinces, ce qu'il n'a pas le pouvoir de faire;
Cependant c'est ce que le parlement cherche à faire par cet acte.

On a dit que ce mode de légiférer serait la cause de beaucoup de difficulté; et
qu'il serait réellement très difficile de dire là où le pouvoir fédéral cesse et là où le
pouvoir des provinces commence. Sa Seigneurie le juge en chef et Sa Seigneurie le
juge Strong ont répondu à cela, l'un en demandant à mon savant ami de donner un
exemple où surgirait cette difficulté; en d'autres termes, de donner un exemple où il
faudrait au parlement fédéral établir certaine réglementation ou restriction pour la
Conduite des affaires, et mon savant ami n'a pu répondre à la question qu'a posée Sa
Seigneurie le juge Strong, savoir, que ces matières semblaient être difficiles lorsqu'elles
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étaient présentées d'une manière abstraite, mais lorsque nous avons comme au-
jourd'hui, un cas particulier, la difficulté semble ne plus exister; c'est-à-dire qu'il
serait très-difficile de donner une définition très catégorique en des termes dont on
pourrait se servir dans toutes circonstances, mais lorsqu'un cas se présente, comme
celui qui nous occupe aujourd'hui, on n'aurait pas de difficulté à dire ce qu'est le
trafic et le commerce appliqué à ceci et ce que sont les réglementations lorsqu'elles
sont appliquées à cela. Et mon savant ami n'a pu donner de cas où il y aurait une
difficulté, lorsque Sa Seigneurie le juge en chef lui demanda d'en citer.

Puis nous disons que quant à cette matière, il ne s'agit que de réglementation
de police dans tout l'acte et qu'il ne s'agissait pas de trafic et de commerce; puis,
que comme question de trafic et de commerce, le parlement fédéral ne pouvait pas
ou pouvait faire céder la place aux provinces. La réponse a été que ce n'était pas
sous l'opération du trafic et du commerce d'abord, et cela n'était pas dans ce domaine
-car tel est le langage dont on s'est servi dans la dernière cause-et quant aux détails
particuliers, la province avait un pouvoir suprême, et l'on ne pouvait pas trouver
d'autorité au soutien de cette proposition. Et Vos Seigneuries se souviendront que
le mot " exclusif" employé dans l'acte rejette entièrement toute idée de domination,
de sorte que nous n'avons de l'acte même aucune preuve de la validité de l'attitude
que l'on prend ici, et il n'existe pas d'autorité pour dire qu'une telle proposition
peut exister en vertu de l'acte-toutes ces matières sont exclusives.

Puis on parla de la question d'inspection: naturellement on connaît parfaite-
ment l'exemple de l'inspection des montres suisses, dans le but d'une grande matière
de trafic et de commerce, là où il s'agit d'un article qui fait l'objet du commerce dans
le monde entier, par laquelle la réputation d'une industrie principale du pays était
affectée; et il en est ainsi ici. Il peut y avoir une inspection pour des matières qui
sortent du pays, mais ceci ne fait rien au pouvoir qu'ont les provinces de réglementer
cet article, tant qu'il se trouve dans la province particulière.

Mon savant ami, le procureur-général de la Colombie-Britannique, m'a parti-
culièrement prié d'exposer, lorsqu'on parlait de la question d'uniformité et de la
question de la connaissance des besoins dans la localité, que dans la province qu'il
représente il y avait des questions particulières qui rendraient impossible l'applica-
tion de ces lois générales à cette province, quoiqu'elles puissent répondre assez bien
aux besoins des provinces qui sont plus près d'Ottawa, où ces provinces pourraient
obtenir des lois qui leur conviendraient mieux; mais je ne pourrais guère donner à
Vos Seigneuries une meilleure preuve qui démontre combien il est déraisonnable de
faire la législation loin de la localité plutôt que de la faire dans la capitale provin-
ciale, que ce qui a eu lieu dans notre propre ville de Toronto depuis deux on trois
ans. Les représentants de la province ont refusé d'accorder une licence au bateau-
passeur qui fait le service entre Toronto et l'lle, à cause des désordres continuels
qui s'en suivraient, et l'on ne pourrait pas se servir de l'île pour l'objet que l'on se pro-
posait-pour l'avantage de nos citoyens, qui désireraient s'y rendre dans le but de
respirer l'air frais.

Le juge Gwynne.-Cette île fait partie de la ville, n'est-ce pas?
.M. Blake.-Oui, milord; on n'a pas voulu accorder de licences sur l'ile pour la

même raison; et on n'a pas permis non plus qu'on accordât des licences sur les terrains
de l'exposition. A tort ou à raison, que ce fut raisonnable ou non, telle était la loi,
et ils ont passé un acte stipulant qu'il en soit ainsi et défendant d'accorder des
licences, mais les autorités fédérales ont donné des licences sur les terrains de l'ex-
position à Toronto, et on y a vendu des liqueurs, et elles ont donné une licence au
bateau-passeur et sur l'île; de sorte que quoique la province et ses citoyens croyaient
qu'il était mieux qu'il n'y eut pas de licences, l'autorité fédérale est venue renverser
la décision prise après plusieurs années de débats et d'étude, elle a renversé tout ce
que la province a cherché à faire.

Le juge chef Ritchie.-Cet acte enlève à la municipalité de la ville de Saint-Jean
toute la réglementation de ces licences et la remet entre les mains de trois commis-
saires qui sont nommés. Tel en est l'effet. Si cette législation ne porte pas atteinte
à la constitution, il est difficile de comprendre ce qui peut y porter atteinte. Comme
je l'ai dit, la ville a exercé ce pouvoir depuis 1803-c'est la date de la charte, je crois.
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M. Blake.-Puis mon savant ami parle des causes de Citizeis et Parsons de Fré-
déricton et la Reine, de Valin et Langlois, de Cushing et Dupuis, et de Dobie et The
Temporalities Board. Sans doute que ces causes contiennent des phrases un peu dans
un sens et un peu dans l'autre, mais je prétends que Hodge et la Reine porte exac-
tement sur le sujet principal; la règle posée par le Conseil privé sur cette question
doit être considérée comme étant l'autorité, plutôt que des mots et des phrases éparses
relativement à une matière qui n'est pas identique à celle qui est maintenant soumise
à Vos Seigneuries.

Puis mon savant ami demande si toutes les parties de l'acte sont valides, mais je
prétends sur ce point, que l'acte peut être mis sous les trois titres suivants, savoir:
l'octroi des licences et la perception du revenu qui en provient; deuxièmement, la
réglementation du trafic, troisièmement les moyens de mettre ces dispositions à effet
et d'empêcher toute infraction à la loi. Or ce n'est que sous un de ces trois sujets
que tout l'acte peut être mis: L'octroi des licences et la perception du revenu, j'ai
donné, je pense, les raisons pourquoi ceci doit être déclaré nul. Puis la réglemen-
tation du trafic, j'ai aussi donné les raisons pourquoi ceci ne peut être valide. Et
troisièniement, les moyens de faire exécuter ces dispositions et d'empêcher les infrac-
tions à la loi; si les deux premiers sont nuls, le troisième l'est aussi; et je prétends
qu'en lisant l'acte, l'on constate que l'intention de l'acte se trouve dans ces quelques
mots, et que si notre argument au nom des provinces est juste, savoir, si toute cette
législation doit tomber dans le domaine des sujets un et deux et que du moment qu'elle
tombe dans le domaine de l'un des deux ou peut-être des deux et que nos arguments
sont justes, alors la loi est nulle et tous les articles le sont aussi.

Le juge Gwynne.-Il y a une quatrième considération, savoir' si l'acte peut être
valide quant au commerce de gros.

-M. Blake. -Voici ce que je dis à Vos Seigneuries : du moment que vous vendez,
que ce soit un gallon ou cent gallons, peu importe, chacune de ces licences exige des
règlements de police ou municipaux.

Le juge Giynne.--Accorder des licences aux marchands de gros ?
M. Blake.-J'ai cité à Vos Seigneuries les passages sur ce point. C'est pourquoi

je vous demande de l'examiner; il ne s'agit pas simplement du fait d'accorder des
licences de gros, mais il s'agit des règlements municipaux relatifs à ces licences de
gros, et si c'était là un acte par lequel la licence serait accordée, cet argument pour-
rait avoir une certaine valeur, mais la loi va plus loin et par conséquent elle est
vicieuse et erronée.

Le juge Strong.
M. Blake.-Oui, milord. Le voici: Vos Seigneuries verront que dans un para-

graphe de l'article 7: "Une licence de gros autorisera le licencié à vendre et débiter
des liqueurs, dans son entrepôt, magasin, boutique ou endroit défini dans la licence,
en quantité pas moindre que deux gallons, etc.

Le juge Gwynne.-Je faisais allusion à la clause qui dit qu'aucune personne ne
fera le commerce de gros sans licence.

Le juge en chef Ritchie.-Vous dites que ceci doit être lu en rapport aux autres
Clauses de l'acte ?

M. Blake.-Certainement, milord. Votre Seigneurie verra combien il est absurde
pour l'autorité fédérale de dire: "nous imposerons une taxe de $200 sur le marchand
de gros, et cette taxe ira aux provinces."

Le juge Strong.-Si cet acte doit être purement considéré comme étant une
réglementation de commerce, en prenant l'argent de la bourse des marchands de gros
a seule fin de le verser dans le trésor des provinces, c'est une curieuse réglementation
du commerce.

Le juge en chef Ritchie.-La balance de ces deniers retourne au trésor, n'est-ce pas ?
M. Bethune.-La balance va aux municipalités, c'est-à-dire la balance qui reste

une fois qu'on a payé les dépenses de perception.
M. Blake.-La loi fait un devoir de remettre la balance à la municipalité le 30

d'un mois particuler. C'est ce que l'on trouve dans l'article 56
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"Toutes les sommes payées lorsqu'il sera fait une demande de licence ou que
cette licence sera délivrée, ainsi que les sommes reçues par l'inspecteur en amendes
et pénalités pécuniaires, formeront le fonds des licences de l'arrondissement : Le
fonds des licences sera employé, suivant les règlements faits par le gouverneur en
conseif, à payer les appointements et les dépenses des commissaires et des inspecteurs
de même que les dépenses du bureau des commissaires ou autres dépenses nécessitées
par la mise à exécution des dispositions de la loi; et le trentième jour de juin de
chaque année, et à telle autre époque qui pourra être prescrite par les règlements du
gouverneur en conseil, le reliquat sera remis au trésorier de la cité, ville, village,
paroisse ou municipalité de township dans lequel ou laquelle les établissements licen-
ciés sont respectivement situés, pour les besoins publics de la municipalité; et dans
la province de l'Ile du Prince-Edouard, sauf dans les cités et villes, au trésorier de
la province; et dans les districts non organisés, le reliquat sera remis au gouverneur
général."

C'est ce que mes savants amis appellent un acte qui a pour objet d'établir l'uni-
formité dans la loi, et nous constatons que cette balance doit être payée d'une ma-
nière aussi différente que possible. Toutefois, Vos Seigneuries voient que le sujet
dominant dans cet article est le paiement d'un droit. Il y a aussi l'article 76 qui
stipule que "nulle personne ayant une licence pour vendre en gros ne permettra
qu'aucune liqueur vendue par elle, ou en sa possession pour la vente, ou pour la
vente et la livraison de laquelle une licence est requise, soit consommée dans son
entrepôt ou son magasin on dans aucun bâtiment qui en forme partie, etc.," et l'ar-
ticle 77 qui pourvoit à la punition des personnes licenciées qui permettent qu'on con-
somme illégalement des liqueurs sur leur prémisses.

Le juge en chef Ritchie.-Cet article semble avoir pour objet que les marchands
de gros, sous prétexte qu'ils sont des marchands de gros ne tiendront pas de buvettes.

M. Blake.-Oui, milord. Puis vous verrez à l'article 66 :-
"A l'égard de tous les établissements dans lesquels des boissons enivrantes sont

ou peuvent être vendues en gros ou en détail, aucune vente ou autre débit de spiritueux
n'y sera faite, sur les dépendances de ces établissements, ni en dehors, à nulle per-
sonne ou personnes quelconques, excepté tel que ci-après prescrit, depuis et après
sept heures du soir le samedi jusqu'à six heures du matin le lundi suivant, ni depuis
ou après onze heures du soirajusqu'à six heures le lendemain matin, toutes les autres
nuits de la semaine " sauf les exceptions indiquées, "pourvu toujours que dans les
hôtels, des liqueurs puissent être vendues les dimanches aux hôtes, etc." De sorte
que nous trouvons une autre restriction. Puis il y a l'article 11 qui décrète que
" toute demande de licence pour la vente de liqueurs en gros ou en détail se fera au
moyen d'une requête demandant cette licence, adressée par le requéraat au bureau
de l'arrondissement dans lequel la licence doit avoir effet." Puis l'article 62 stipule
que toutes les licences seront constamment en vue et en lettres apparentes dans les
entrepôts, les magasins, les buvettes des hôtels, etc., et je crois qu'il y a un autre
article, n° 144, qui dit qu'une licence de gros devant être obtenue en vertu des dispo-
sitions de cet acte sera nécessaire pour autoriser ou légaliser la vente des liqueurs en
quantités telles que permises en vertu des dispositions de l'Acte de Tempérance du
Canada. Nous nous trouvons simplement en présence du fait qu'un marchand de
gros peut prendre une licence, mais tout cela est suivi des règles et règlements et des
questions de direction, précisément comme pour les licences de boutique et d'aubergest
Au commencement de cette discussion je n'ai rien dit sur cette question, et par con-
séquent je cite à Vos Seigneuries l'acte tel qu'il était relativement à cette question
de gros, dans tous les cas depuis 1840 et dans la suite. On semble avoir porté
atteinte aux pouvoirs.

D'abord, nous dirons qu'il n'appartient pas au parlement fédéral de régler dans
Ontario ce qui constitue le commerce de gros et ce qui constitue le commerce de
détail. Mon savant ami dit que dans une localité vendre une pinte est considéré
commerce de gros, et dans une autre il faut vendre vingt gallons. Ce que nous pré-
tendons, au nom des provinces, c'est que le parlement fédéral n'a pas le droit de
régler la question de savoir ce qui sera la ligne de démarcation entre le commerce,
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de gros et le commerce de détail C'est ce que le parlement :a entrepris de faire ici.
Tels qu'ils existaient en 1853, en vertu de l'acte 16 Vic., chap. 184, les municipalités
étaient investies de tous les pouvoirs relatifs aux licences, pour leur propre usage,
mais ces pouvoirs étaient restreints au détail, et Je détail consistait à vendre moins
que cinq gallons ou une douzaine de bouteilles; c'est tel que la question existait alors,
Elles ont défini le commerce et elles ont dit, nous faisons entrer dans notre domaine
le trafic de détail et le détail s'étend jusqu'à la vente d'une douzaine de bouteilles.
Et cette restriction a été adoptée dans nos actes municipaux. Le résultat est, par
conséquent, en tant qu'il s'agit d'Ontario, que le détail, jusqu'à la confédération
s'étendait jusqu'à cinq gallons. Cette législation va porter atteinte à cet état de
chose. Conséquem ment l'Acte des Licences du Canada qui nous donne comme limite
deux gallons, ou une douzaine de bouteilles, empiète sur nos provinces, Puis l'acte
33 Vie., chap. 28, de 1869, qu'a passé la législature d'Ontario, et puis encore 39 Vie.,
chap. 26, à l'article 14.

Quant aux vaisseaux, un mot ou deux auront leur raison d'être, les licences de
vaisseanx, -selon nous, appartiennent à la province et non aux municipalités. Par
conséquent l'acte fédéral donne à la municipalité un fonds que la loi ne permet pas
de lui donner, sirmplement pour un objet de revenu. Par conséquent Vos Seigneuries
voient la différence. Comme question de revenu nous prélevons la taxe sur les vais-
seaux, et cela pour la province. D'après le présent acte ce revenu va à la munici-
palité et est enlevé au trésor provincial.

M. Bethune.-La province a encore le droit d'imposer une autre taxe. Ceci
laisse les pouvoirs provinciaux précisément là où ils étaient

M. Blake.-Nous n'avons rien à faire à cela. Ceci ne nous satisfait pas de dire
que le parlement prélève $Z00 et les donne à la municipalité et nous laisse imposer
$400 de plus, car la personne peut dire: "Je ne paierai pas cette somme; je ne puis
payer $400; j'aimerais mieux amarré mon vaisseau." La loi provinciale telle qu'elle
est aujourd'hui nous donne le droit de percevoir $200, et la présente loi porte atteinte
à ce droit en disant que les fonctionnaires fédéraux percevront cette somme et la
remettront à la municipalité, et ce montant est perçu par l'autorité fédérale et remis
à la municipalité, et l'acte dit de plus vous pouvez exiger une autre somme de $200
et faites en sorte de la lui faire payer. J'ai cité à Vos Seigneuries le statut sur ce
sujeu, 39 Vic., chap. 26, article 26, ou les statuts reviLcés d'Ontario, vol. 2, article 36,
les licences de vaisseau devront être payées aux provinces. Puis en sus de cela il y
a $lo.

Le juge en chef Ritchie.-Le parlement prend $15 pour payer les dépenses, et il
donne la balance aux municipalités. Est-ce que cet acte ne dit pas que dans les cas
où des lois de ce genre existent, le requérant paiera la dite somme avant qu'il puisse
avoir une licence de l'autorité fédérale?

Le juge Gwynne.-Sapposez que le parlement fédéral réglementât ces licences
sans iùnposer aucune taxe et qu'il laissât les provinces percevoir la dite taxe, votre
objection serait la même ?

M. Blake.-Oui, milord; je dis que l'autorité fédérale n'a pas le droit de percevoir.
Le juge Gwynne,-Je crois comprendre que vous dites que le parlement inipose

une taxe considérable et qu'il annihile ainsi le droit des provinces de pré lever un
revenu ?

-M. Blake.-Ceci ne nous fait pas de différence; peu importe que ce soit un vais-
seau, une auberge ou une boutique, nous disons que nous avons le droit de percevoir
un revenu de cette somme. Après cette question des licen-es de navire mon savant
ami se mit à parler de la licence de gros, et ma réponse à cet argunent est ceci :
est-ce que Vos Seigneuries croient qu'il est raisonnable de dire que c'est au pasrlement
de dire ce qui sera, dans chaque province, commerce de détail et commerce da gros ?
Et je prétends que c'est un acte déraisonnable que d'introduire ici cette question de
gros ou de détail et que ce serait une erreur si la cour se laissait influencer par une
telle idée. Ce n'est pas une question de gros ou de détail; c'est une question de
savoir s'il s'agit de trafic et de commerce ou de réglementation de police, et peu
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importe qu'on vende une chopine ou dix gallons, c'est une question de réglementation
dans l'arrondissement, dans les provinces, et de s'avoir laquelle de ces localités avait,
avant la confédération, le droit de s'occuper de cette question. Certe, il serait très
arbitraire de dire que nous allons réduire votre commerce de détail à un demiard
peut-être, car s'il est réduit à une chopine, pourquoi pas à un verre ? Et après avoir
ainsi établi cette règle, d'appeler tout le reste commerce de gros, et de dire quant
aux autres choses: "Nous faisons entrer cela dans le domaine fédéral." C'est
pourquoi je dis que si cette doctrine était adoptée, non seulement cela pourrait
s'appliquer aux liqueurs, mais aussi au sucre et à chaque autre article, et elle aurait
pour effet de créer d'immenses difficultés. Nous devons avoir de meilleurs moyens
d'établir une distinction, et la meilleure règle à suivre ne sont-ce pas les règlements
que nous avons aujourd'hui dans les localités, savoir, que le mode de régler et de
traiter ces questions dans les provinces et toutes choses semblables appartient à.
l'autorité locale et non au parlement fédéral ? Nous avons là une règle que l'on
peut comprendre, au lieu de la règle arbitraire, et selon moi, absurde qui se base sur
une quantité plus ou moins grande.

Le juge Gwynne.-Dites-vous que le parlement peut réglementer le commerce de
gros ?

M. Blake.-Je crois qu'il pourrait tracasser le marchand de gros, mais au moyen
du présent acte, qui n'a pas pour but de percevoir un revenu pour le gouvernement
fédéral, mais seulement pour contrôler, je prétends que la chose ne peut pas se faire.
Puis mon savant ami a parlé des questions de droit: Je prétends, en tant qu'il s'agit
du caractère criminel de l'acte, que c'est là un sujet qui, en vertu des exceptions de
l'article 92, est assigné d'une manière claire aux provinces, c'est-à-dire le paragraphe
15 auquel j'ai renvoyé Vos Seigneuries. Par conséquent, toutes les clauses qui se
rapportent à cela, si elles ne tombent avec les autres parties de l'acte, tomberont
-parce qu'elles sont des sujets de législation provinciale et non pas des sujets de légis-
lation fédérale.

Le juge Gwynne.-Et quant au revenu?
M. Blake. -Ces mots changent beaucoup le mot police et la signification qu'on

lui donne. Mon savant ami a parlé du sens large du mot. Vous parlez de l'état
moral de l'armée; vous ne voulez pas dire les mœurs; et par conséquent restreindre
le pouvoir de police à ce que ferait un constable sur la rue, semblerait également
absurde. Puis l'on dit que le parlement a un pouvoir de police très étendu qui, s'il
n'est pas défini et s'il ne lui est pas donné, pourrait être du nombre des pouvoirs
assignés aux provinces-les navires, les ports et le pouvoir de police, de la même
manière, on pourrait se demander si les provinces ne les auraient, et par conséquent
ees pouvoirs sont retirés.

De sorte que pour ces raisons je prétends que l'acte est ultra vires, et que les
différentes provinces ont donné à Vos Seigneuries les raisons pourquoi on est arrivé
A cette conclusion. Naturellement Vos Seigneuries savent que là où en sont les
choses maintenant, il existe une double législation, et par conséquent-et je ne veux
faire qu'une suggestion à la cour-qu'il est très important qu'on sache le plus tôt
possible si cet acte est valide ou non. Dans plusieurs localités les deux autorités,
fédérale et locale, ont accordé des licences, et comme Vos Seigneuries le savent, on a
soulevé, dans deux provinces, la question de savoir si cet acte a force de loi ou non,
et par conséquent les provinces désireraient avoir le plus tôt possible une décision
sur la question de savoir si cet acte est valide ou non.

Telles sont les raisons que nous avons à donner; et les provinces remettent la
cause entre les mains de la cour avec la ferme confiance que, si rien de ce qui est
garanti par l'acte de la Confédération ne sera soustrait au pouvoir de l'autorité fédé-
rale, rien de ce qui n'est pas clairement assigré au Dominion par le même acte, ne
pourra porter atteinte aux droits sacrés des provinces sur lesquels a été basé le con-
trat solennel qui est devenu l'Acte de la Confédération.

Le juge Gwyne.-Si malheureusement nous différions sur la possibilité de mettre
d'accord les deux jugements du Conseil privé, j'espère qu'il me sera permis de suggé-
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rer que notre jugement devrait être porté au Conseil privé afin de régler cette ques-
tion.

M. Blake.-Je crois, milord, que l'autorité fédérale a déjà fait cette menace.
M. Bethune.-C'est pourquoi j'ai suggéré à Vos Seigneuries de donner vos rai-

sons en détail, parce que ceci aiderait la décision de la cour en dernier ressort.
Le juge Strong.-Je ne vois pas pourquoi on nous demanderait de rompre la

règle êtablie ou de nous en départir dans aucune circonstance.
La cause est terminée,
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REPONSE
(85k)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 12 février 1885:
-Pour copie de la correspondance échangée avec le gouvernement on.

l'un de ses membres au sujet d'un projet à l'effet de modifier les pres-
criptions de la loi interdisant les liqueurs enivrantes dans les Terriê

.toires du Nord-Ouest.

Par ordre,

HECTOR L. LANGEVIN,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'État par intérim.
Ottawa, 15 juillet 1885.

MINIsTÈRE DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 6 octobre 1884.
MoNsIEU,-Le ministre de l'intérieur m'a chargé d'accuser réception de votre

lettre du 19 du mois dernier, et de vous envoyer une copie de la réponse faite à votre
requête du 8 août dernier, qui vous avait été adressée à Edmonton.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOHN R. HALL, secrétaire.

M. D. S. CuRRy, Winnipeg, Manitoba.

WINNIPEG, MAN., 19 septembre 1884.
MoNsiEUR,-Le 8 du mois dernier, M. A. D. Osborne, d'Edmonton, et moi, avons

demandé au ministère de l'intérieur une licence pour fabriquer et vendre de l'ale ou de
la bière à Edmonton, dans le district d'Alberta, vu le mémoire présenté à cet effet au
gouvernement fédéral par le conseil du Nord-Ouest.

Je vous serai très obligé de me laisser savoir ce que votre ministère a décidé de
faire.

Votre très obéissant serviteur,
D. S. CURRY.

M. A. M. BuRGEss, député du ministre de l'intérieur, Ottawa.

MINIsTÈRE DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 19 avril 1884.
MEssIEURs,-Le ministre de l'intérieur m'a chargé de vous dire, en réponse à.

votre lettre du 8, au sujet de votre demande d'une licence pour fabriquer et vendre
de l'ale ou de la bière à Edmonton, dans le district d'Alberta, que l'acte concernant
les Territoires du Nord-Ouest, tel qu'il est, ne permet pas l'admission de votre
demande.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, pour le secrétaire.

MM. CURRY et OsBoRNE, Edmonton, Alberta, T. N. O.

EDMONTON, ALBERTA, 8 août 1884.
MoNsIEUR,-Nous, soussignés, apprenant que le lieutenant-gouverneur et le

conseil des Territoires du Nord-Ouest ont adressé au gouvernement fédéral un mé-
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moire à l'Afet d'accorder des licences pour fabriquer et vendre de l'ale ou de la bière
dans les principaux centres de population des dits territoires, demandons par la pré-
sente une licence pour fabriquer et vendre de l'ale ou de la bière à Edmonton,
district d'Alberta, dans le cas où le gouvernement recevrait favorablement la requête
que les habitants ont faite ou sont sur le point de faire par le canal de leur lieutenant-
gouverneur en conseil.

Tous deux nous résidons depuis plusieurs années à Edmonton, où nous avons des
intérêts très importants en jeu; nous sommes donc particulièrement intéressés au
développement et à la prospérité de ce district, que la vente judicieuse d'une bonne
bière pure et l'exclusion des spiritueux seraient, dans notre opinion, de nature à
favoriser.

Nous avons amplement les moyens d'acheter l'outillage et de construire les bâ-
timents nécessaires, et nous sommes en mesure de fournir les cautions qu'on exigera
pour la bonne exploitation de cette industrie et pour remplir les conditions ou stipu-
lations qui pourraient être imposées.

Espérant que vous recevrez favorablement notre demande.
Nous avons l'honneur d'être, monsieur,

Vos obéissants serviteurs.
D. S. CURRY.
A. D. OSBORNE.

Nom de la société: "Curry et Osborne."
l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

Télégramme.

MINIsTÎRE DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 28 août 1884.
A MM. Miller et Woodman, Prince-Albert, T.N.O.

Vous ai écrit; Acte du Nord-Ouest ne permet pas.
P. B. DOUGLAS, pour le secrétaire.

Télégramme.

PRINCE-ALBERT, EST, 27 août 1884.
Au ministre de l'intérieur.

Pouvez-vous dire si nous obtiendrons une licence ? Réponse par télégraphe.
MILLER ET WOODMAN,.

BUREAU DU LIEUTENANT-GOUVERNEUR, RÉGINA, 13 août 1884.
MoNsIEU,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli copie d'une résolution

passée à une séance du Conseil des Territoires du Nord-Ouest, tenue à Régina le 2 de
ce mois, avec prière de vouloir bien la déposer, bientôt, devant Son Excellence le gou-
verneur général en Conseil.

E. DEWDNEY, lieutenant-gouverneur, T.N.0.

"IQue, dans l'opinion de ce Conseil, le rapide accroissement de la population dans
les territoires a créé la nécessité de modifier la loi concernant les boissons, telle qu'elle
est présentement en vigueur. Tout en reconnaissant que le système des permis a bien
fonctionné par le passé et a eu de bons résultats, le conseil croit qu'il pourrait être
modifié de manière à excepter la bière et les vins légers des dispositions prohibitives
de l'acte concernant les territoires du Nord-Ouest, et que la fabrication de la bière
dans les territoires pourrait être permise, sujette à des règlements à être faits par
Votre Excellence en conseil.

MINIsTÈRE DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 19 août 1884.
MEssiEuR,-Le ministre de l'intérieur m'a chargé de vous dire, en réponse à

votre lettre du 15 du mois dernier, au sujet de votre demande d'une licence pour une
2
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brasserie que vous désirez établir à Prince-Albert, que l'acte concernant les territoires
du Nord-Ouest, tel qu'il est, ne permet pas l'admission de votre demande.

J'ai l'honneur d'être, messieurs, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, pour le secrétaire.

MM. Miller et Woodman, Prince-Albert, T.N.O.

PRINcE-ALBERT, T. N.-O., 15 juillet 1884.
MoNsIEUR,-Nous avons l'honneur d'accuser réception de votre télégramme du

24 juin dernier, pour lequel nous vous sommes obligés.
-Nous en avons transmis une copie à -Son Honneur le lieutenant-gouverneur, et

nous lui avons écrit pour lui demander de vouloir bien vous envoyer son rapport sur
les licences de brasseries; nous lui avons rappelé, en même temps, la promesse qu'il
nous a faite lors de sa dernière visite en cette ville.

Nous espérons que vous aurez reçu son rapport avant que la présente vous par-
vienne, et nous attendons la réponse définitive à notre requête.

Espérant recevoir bientôt de vos nouvelles,
Nous avons l'honneur d'être, monsieur,

Vos obéissants serviteurs,
MILLER ET WOODMAN.
GEO. ALEX. MILLER.
CHAS. WOODMAN.

L'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

BUREAU DU LIEUTENANT-GOUVERNEUR,
RÉGINA, 21 juin 1884.

NoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception d'une lettre de votre ministère,
portant la date du 28 du mois dernier et relative à la demande faite par MM. Miller
et Woodman, de Prince-Albert, pour obtenir une licence de fabriquer de l'aie et de la
bière dans-les Territoires, demande qu'on dit m'avoir été transmise le 14 septembre
dernier.

En réponse, je dois vous dire que la première nouvelle que j'ai eu de la transmis-
sion de ces papiers a été par votre dernière communication. Votre lettre du 14 sep-
tembre, qui contenait la requête de MM. Miller et Woodman, étant parvenue à ce
bureau pendant que le conseil du Nord-Ouest était en séance, a été par mégarde mise
en liasse avec d'autres documents avant que le Conseil en prît connaissance. Aven
cette explication de la cause du retard, j'ai l'honneur de vous soumettre les observa-
tions suivantes au sujet de la question qui m'est déférée.

La loi interdisant les matières enivrantes qui est depuis plusieurs années en
vigueur dans ces territoires et qui produit de bons résultats, ne pourrait, suivant moi,
être abrogée, au moins en ce qui concerne les spiritueux, sans préjudice pour le pays.
Mais, tout en professant cette opinion au sujet des spiritueux, je crois que l'aie, le
porter et la bière pourraient être fabriqués avec avantage pour le pays.

Car avec une loi prohibitive sévère on a recours à la contrebande et à la distil-
lation illicite, et j'apprends que l'une et l'autre sont pratiquées sur une grande échelle,
en dépit des autorités, dans la partie méridionale des territoires.

Dans quelques endroits, particulièrement dans les établissements éloignés du
-chemin de fer, toutes espèces d'essences de toilettes, culinaires et autres sont em-
ployées comme breuvage avec les effets les plus pernicieux. Laissons fabriquer et
vendre l'ale, le porter et la bière avec des réserves convenables, et je n'ai aucun doute
que nous remédierons, dans une large mesure, aux abus que je viens de signaler; la
morale et la bnté ae notre population seront plus lavorisés par l'usage légal d'un
breuvage sain que par le trafic illicite des pires espèces de spiritueux. A un autre
point de vue, l'usage de la bière aurait encore un avantage sur le pays : il créerait
un mareu h pour l'orge, dont la culture a toujours réussi dans les territoire. J'ai cona-
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taté, en voyageant, un désir général de voir établir des brasseries, et je saisis cette
occasion pour vous envoyer copie d'une résolution passée à cet égard par le conseil
et qui réflète l'opinion publique, car tous les membres élus, à l'exception d'un seul,
ont parlé en faveur du principe.

Pour ces raisons, je suis favorable à l'établissement de brasseries dans tous les
principaux établissements des territoires, et si Son Excellence le gouverneur en con-
seil juge à propos d'accorder des licences nécessaires, je recommande respectueuse-
ment que les licences suivantes soient accordées : une à Régina et une à Prinee-
Albert.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

E. DEWDNEY, lieutenant-gouverneur.
L'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

ExTRAIT des procès-verbaux du Conseil des Territoires du Nord-Ouest siégeant en
séance législative.

RÉGINA, T. N6 O., mercredi, 26 septembre 1883.

Présents :

SON HONNEUR LE LIEUTENANT-GOUVERNEUR.

MM. Richardson, MM. Oliver,
Maoleod, Jackson,
Breland, White,
Irvine, Ross.
Reed,

Résolu,-Que Son Honneur le lieutenant-gouverneur soit prié de demander au
gouvernement fédéral d'accorder des licences pour la fabrication de l'ale et de la
bière dans les Territoires, sur la recommandation du lieutenant-gouverneur en
Conseil.

Extrait certifié,
A. E. FORGET, gregfler du Conseil.

PRINOE-ALBERT, T. N. O., 9 juin 1884.
MoNsruR,-Nous avons l'honneur d'accuser réception de votre télégramme du

21 mai, pour lequel nous vous sommes obligés.
Son Honneur le lieutenant-gouverneur est venu en cette ville la semaine der-

nière, et nous avons eu le plaisir d'une entrevue avec lui pour connaître son opinion
sur l'établissement d'une brasserie ici. Il nous a dit qu'il vous avait déjà fait con-
naître qu'il était favorable à la chose, mais qu'à son retour à Regina il verrait si une
autre lettre de vous n'était pas arrivée pendant son absence, et que, le cas échéant, il
vous écrirait de nouveau pour appuyer notre requête.

Nous espérons que vous êtes maintenant en mesure de nous donner une réponse
définitive, car il est essentiel que nous sachions le plus tôt possible à quoi nous en
tenir, afin que nous puissions faire les travaux de construction avant l'arrivée de
l'hiver.

Nous devons vous dire (ainsi que nous en avons informé Son Honneur) que si
nous obtenons la licence, nous établirons une bonne brasserie qui sera exploitée selon
les lois de l'accise.

J'ai, moi-même, une expérience de huit années acquise dans deux des principales
brasseries de la mère-patrie, ainsi qu'au Manitoba.

4
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Nous regrettons d'avoir à vous importuner aussi souvent à ce sujet; mais
comme nous vous l'avons déjà dit, nous avons hàte de comme ncer les travaux de
construction dès que nous aurons reçu une réponse favorable à notre requête.

Espérant avoir bientôt cette réponse.
Nous avons l'honneur d'être, monsieur, vos obéissants serviteurs,

MILLER ET WOODMAN,
Par CHAs. WOODMAN.

GEO. ALEX. MILLER.
CHAS. WOODMAN.

L'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR, OTTAwA, 28 mai 1884.
MONIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre, par ordre du ministère, copie

d'un télégramme reçu de MM. Miller et Woodman, Prince-Albert, T. N.-O., et de la
réponse qui lui a été faite.

Ce télégramme a trait à une communication qu'ils ont adressée, le 20 août der-
nier, à Son Excellence le gouverneur général, et qui vous a été transmise le 14
septembre dernier.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, pour le secrétaire.

Son Honneur le lieutenant-gouverneur DEWDNEY, Régina, T. N.-O.

( Télégramme).

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 21 mai 1884.
MM. Miller et Woodman, Prince-Albert (Est), T. N.-O.,

Aucun rapport du gouverneur Dewdney. Lui ai écrit de nouveau.
A. M. BURGESS.

(Télégramme).

PRINCE-ALBERT (EsT), T. N.-O., 20 mai 1884.
Au ministre de l'intérieur,

Avez-vous reçu l'opinion de Dewdney au sujet de la licence pour brasserie ?
Télégraphiez si nous avons la licence. Avons hfte de construire.

MILLER ET WOODMAN.

MINIsTÈRE DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 28 janvier 1884.
MEssIEuRs,-Le ministre de l'intèrieur me charge d'accuser réception de votre

lettre du 16 décembre dernier et de vous informer, en réponse, qu'il n'a pas encore
reçu avis de la décision de Son Honneur le lieutenant-gouverneur des territoires du
Nord-Ouest au sujet de votre demande.

J'ai l'honneur d'être, messieurs, votre obéissant serviteur,
JOHN R. HA LL, secrétaire'

MM. MILLER et WOODMAN, Prince-Albert, T. N.-O.

PRINOE-ALBERT, T. N.-O., 16 décembre 1883.

MONSIEUR,-.Relativement à votre communication n0 64991, du 14 septembre
dernier, nous serions bien aises de savoir si Son Honneur le lieutenant gouverneur
vous a fait connaître son opinion au sujet de notre demande d'une licence de bras-
serie, et si, le cas échéant, nous avons chance que notre demande soit accordée.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur, vos obéissants serviteurs,
MILLER ET WOODMAN.

L'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
5
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MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 14 septembre 1883.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre, par ordre du ministre, une

communication de MM. Miller et Woodman, de Prince-Albert, T. N.-O., adressée à
Son Excellence le gouverneur général.

Une copie certifiée de cette communication a été insérée dans les archives de ce
ministère.

JOHN R. HALL, secrétaire intérimaire.
Son Honneur le lieutenant-gouverneur DEWDNEY, -Régina, T. N.-O.

MINIsTÈRE DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 14 septembre 1883.
MoNsIEUR,-Le ministre de l'intérieur m'a chargé d'accuser réception de votre

communication du 20 août dernier adressée à Son Excellence le gouverneur général,
et qu'elle a été déférée, pour avoir son opinion sur ce sujet, à Son Honneur le lieute-
nant-gouverneur du Nord-Ouest.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOHN R. HALL, secrétaire intérimaire.

MM. MILLER ET WOODMAN, Prince-Albert, T. N.-O.

PRINCE-ALBERT, T. N.-O., 20 août 1883.
MoNsIEUR,-Je demande très respectueusement à Votre Excellence de nous.

accorder une licence pour fabriquer de l'ale, du porter et de la bière forte que nous
vendrons en gros, dans cette ville et les districts voisins, en barils et en bouteilles.

Nous avons aussi l'honneur de vous dire que la majorité de la population est en
faveur de l'établissement d'une brasserie ici, surtout laiclasse agricole, qui est d'opinion
que cette brasserie lui ouvrirait un marché dont elle a grandement besoin pour -
écouler son orge.

Si Votre Excellence accepte notre demande, nous nous conformerons en tous
temps aux lois et règlements qu'elle croira nécessaire d'édicter, et nous ferons tout
notre possible pour que notre exploitation ne laisse rien à désirer sous le rapport de
l'ordre et de la respectabilité.

En attendant la décision de Votre Excellence,
Nous avous l'honneur d'être, ses obéissants serviteurs,

MILLER ET WOODMAN,
GEO. ALEX. MILLER,
CHAS. WOODMAN.

Son Excellence le marquis de Lorne, gouverneur général du Canada, Ottawa.

CHAMBRE DES CoMMUNEs, OTTAWA, 23 février 1884.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre une requête de Henry Le Jeune

et Jas. Brown. Comme, lors de notre entrevue au sujet du mémoire de Régina, je-
vous ai parlé de cette requête à un point de vue général, il m'est inutile de vous
demander la faveur d'une seconde entrevue. J'espère que vous la porterez à la con-
naissance de vos collègues. Je dois ajouter que ce document est tel qu'il est arrivé ici,

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
NICHOLAS FLOOD DAVIN.

L'honorable D. L. MAcPHERsON, ministre de l'intérieur, Ottawa.

A Son Excellence l'honorable marquis de Lansdowne, gouverneur général du Canada, en
conseil :-
La requête de Henry Le Jeune et James Brown, de la ville de Régina, dans les

Territoires du Nord-Ouest du Canada,
EXPOSE HUMBLEMENT:

1. Attendu qu'une pétition, portant un très grand nombre de signatures d'habi-
tants de Régina et des alentours, a été présentée au Conseil du Nord-Ouest, à sa
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dernière séance, priant cet honorable corps de prendre les mesures qui pourraient
être nécessaires pour donner à vos pétitionnaires le droit de fabriquer et vendre de
l'ale et du porter à Régina;

2. Et attendu que par une résolution passée par le dit Conseil du Nord-Ouest, il
a été décidé de prendre des mesures pour donner aux personnes que le lieutenant-
gouverneur des dits territoires désignera le droit de fabriquer et vendre de l'ale et du
porter comme susdit ;

8. Et attendu que l'ale et le porter sont reconnus comme constituant un breu.
vage sain, et qu'il est généralement convenu qu'ils seraient un bienfait pour la popu-
lation du district susdit et auraient pour effet d'empêcher jusqu'à un certain point
l'importation et l'usage illicites du whiskey et d'autres spiritueux, et que leur fabri-
cation ici donnerait naissance à deux ou trois industries qui seraient d'un grand
avantage pour le pays;

4. Et attendu que par ce moyen un marché serait ouvert au cultivateur pour y
écouler l'orge, qui est actuellement la plus productive des céréales, mais qui n'est pas
en grande demande;

5. Et attendu que cette industrie donnerait de l'emploi à un grand nombre d&
personnes et serait à divers points de vue de la plus haute importance pour le pays;

6. Et attendu que les objections invoquées généralement contre l'usage des
matières enivrantes ne s'appliquent pas à l'ale et au porter;

7. Et attendu que vos pétitionnaires sont prêts à établir une brasserie à Régina
pour y fabriquer de l'ale et du porter:

Vos pétitionnaires demandent qu'il plaise à Votre Excellence en conseil édicter
un arrêté accordant aux dits pétitionnaires une licence pour la fabrication et la vento
des dits ale et porter.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier, etc.
HENIRYLE JEUNE.
JAMES BROWN.

REGINA, T. N.-O., 7 février 1884.

RÉGINA, T. N.-O., 13 mars 1884.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre la pétition de 22 habitants de
Fort Qu'Appelle, demandant que l'acte relatif aux Torritoires du Nord-Ouest soit
modifié en ce qui concerne la vente des spiritueux.

Votre obéissant serviteur,
JOHN SECORD.

L'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

À Son Excellence le Très Honorable marquis de Lansdowne, gouverneur général en conseil:

La pétition des soussignés, habitants des Territoires du Nord-Ouest,
Expose humblement:-
1. Que vu le rapide établissement de ces territoires pendant les deux dernières

années, la forte probabilité que cet établissement va continuer, et l'achèvement du
chemin de fer Canadien du Pacifique, le temps est venu, dans l'opinion de vos péti-
tionnaires, de mitiger un peu les règlements si rigoureux qui gouvernent la vente et
l'importation des spiritueux dans les dits territoires.

2. Tandis que, à l'époque où l'acte interdisant la vente et l'importation des spiri-
tueux dans ces Territoires, il n'y avait pas une seule pharmacie qui composàt et
vendit des préparations pharmaceutiques, et que quelques médecins seulement, il y
en a aujourd'hui plusieurs établis à ]Régina, Mâchoire-d'Orignal, Troy, Medicine-IHiat
Calgary, Prince-Albert, Battleford, Edmonton et autres endroits dans les Territoires.

3. Ceux de vos pétitionnaires qui sont médecins, droguistes et chimistes,
exposent que l'alcool est une nécessité dans le commerce des drogues, et que les vins
et les liqueurs spiritueuses sont très utilisés en médecine, mais que par suite de la
difficulté qu'il y a d'obtenir des permis, de la quantité restreinte que ces permis
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admettent à la fois, et de la taxe de cinquante centins par gallon qui frappe ces vins
et ces liqueurs spiritueuses, les droguistes établis dans ces Territoires se trouvent
placés dans des conditions de concurrence très désavantageuses, comparativement aux
droguistes du Manitoba et des autres provinces, attendu que ces différentes restric-
tions et taxes augmentent considérablement le prix des composés, dans la préparation
desquels l'alcohol, comme dissolvant, entre pour une si large part, et augmentent par
conséquent le prix des drogues pour le consommateur; et que, d'un autre côté, il est
arrivé souvent que des médecins ont prescrit du vin et des liqueurs spiritueuses à
leurs malades, qui ont dû s'en priver, au péril de leur vie, parce que ces articles
coûtaient trop cher.

4. Ceux de vos pétitionnaires qui ne sont pas médecins, chimistes et droguistes,
croient que l'exposé de faits qui précède est exact, et que le coût des articles en ques-
tion est sensiblement augmenté en conséquence.

5. Vos pétitionnaires exposent, de plus, que l'alcoool est très nécessaire, en
petites quantités à la fois, pour les ouvrages de la mécanique, et le vin pour fins
sacramentelles; mais que les ennuis, les frais et les retards qui accompagnent leur
importation en si petites quantités, équivalent réellement à une interdiction.

C'est pourquoi vos pétitionnaires demandent :-
1. Que l'acte relatif aux Territoires du Nord-Ouest soit modifié de manière à per-

mettre que les vins, alcohol et autres liqueurs spiritueuses puissent être prescrits et
vendus par des médecins et droguistes, ou des personnes spécialement autorisées à cet
effet, pour des fins strictement de médecine et de mécanique, et le vin pour des fins
sacramentelles, sujet à des conditions et restrictions qui empêchent l'abus de ce privi-
lège semblables à celles établies par l'Acte des licences de 1883 pour vendre dans les
municipalités où il n'est pas accordé de licences, ou aux conditions que Votre Excel-
lence en Conseil pourra juger nécessaires.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
John A. IL Browne, comptable, Fort Qu'Appelle,
Walter Willoughby, cultivateur "
L. W. M ulhclland, expéditeur
J. A. Fraser & Co., agents de biens-fonds
Joseph Cadman, cultivateur
W. Sutherland, commerçant
Donald Gunn, cultivateur et entrepreneur"
R. H. Mackay, ""

W. F. Moore, marchand "
George H. Wilson, cultivateur
Ralph Paget "
I. W. Smith "
L. J. Millar "
L. Couthers " "
A. Crowe ""
G. Crowe " "
J. S. Court, A.F.H., avocat "
Sydney Mowat, cultivateur
S. H. Perent
George Balfour
J. E. McEntyre "
P. McEntyre, ingénieur

RÉGINA, T. N. O., 22 février.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre une autre pétition semblable a

celle que j'ai envoyée de Régina, Qu'Appelle et Mâchoir -d'Orignal. Celle-ci est
signée par 112 des habitants les plus respectables et les plus importants de Prince-
Albert. On me charge de demander que les pétitions seront bientôt portées à la con-
:naissance de Son Excellence le gouverneur général, afin que quelque chose puisse
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être fait, durant la présente session du parlement, dans le sens de ce que demandent
ces requêtes.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOHN SECORD.

L'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

A Son Excellence le Très Honorable marquis de Lansdowne, gouverneur général en conseil:
La pétition des soussignés, habitants des Territoires du Nord-Ouest,
Expose humblement:
1. Que vu le rapide établissement de ces territoires pendant les deux dernières

années, la forte probabilité que cet établissement va continuer, et l'achèvement du
chemin de fer Canadien du Pacifique, le temps est venu, dans l'opinion de vos péti-
tionnaires, de mitiger un peu les règlements si rigoureux qui gouvernent la vente et
l'importation des spiritueux dans les dits territoires.

2. Tandis que, à l'époque où l'acte interdisant la vente et l'importation des spiri-
tueux dans ces Territoires, il n'y avait pas une seule pharmacie qui composât et
vendît des préparations pharmaceutiques, et que quelques médecins seulement, il y
en a aujourd'hui plusieurs établis à ]Régina, Mâchoire-d'Orignal, Troy, Medicine-Hlat,
Calgary, Prince-Albert, Battleford, Edmonton et autres endroits dans les Territoires.

3. Ceux de vos pétitionnaires qui sont médecins, droguistes et chimistes, exposent
que l'alcool est une nécessité dans le commerce des drogues, et que les vins et les
liqueurs spiritueuses sont très utilisés en médecine, mais que par suite de la difficulté
qu'il y a d'obtenir des permis, de la quantité restreinte que ces permis admettent à la
fois, et de la taxe de cinquante centins par gallon qui frappe ces vins et ces liqueurs
spiritueuses, les droguistes établis dans ces territoires se trouvent placés dans des con-
ditions de concurrence très désavantageuses, comparativement aux droguistes du
Manitoba et des autres provinces, attendu que ces différentes restrictions et taxes
augmentent considérablement le prix des composés, dans la préparation desquels
l'alcool, comme dissolvant, entre pour une si large part, et augmentent par consé-
quent le prix des drogues pour le consommateur; et que, d'un autre côté, il est arrivé
souvert que des médecins ont prescrit du vin et des liqueurs spiritueuses à leurs mala-
des, qui ont dû s'en priver, au péril de leur vie, parce que ces articles coûtaient trop
cher.

4. Ceux de vos pétitionnaires qui ne sont pas médecins, chimistes, et droguistes,
croient que l'exposé de faits qui précède est exact, et que le coût des articles en ques-
tion est sensiblement augmenté en conséquence.

5. Vos pétitionnaires exposent, de plus, que l'alcool est très nécessaire, en petites
quantités à la fois, pour les ouvrages de la mécanique, et le vin pour des fins sacra-
mentelles; mais que les ennuis, les frais et les retards qui accompagnent leur impor-
tation en si petites quantités, équivalent réellement à une interdiction.

C'est pourquoi vos pétitionnaires demandent:-
1. Que l'acte relatif aux Territoires du Nord-Ouest soit modifié de manière à

permettre que les vins, alcohol et autres liqueurs spiritueuses puissent être prescrits
et vendus par les médecins et droguistes, ou des personnes spécialement autorisées à
cet effet, pour des fins strictement de médecine et de mécanique, et le vin pour des fins
sacramentelles, sujet à des conditions et restrictions qui empêchent l'abus de ce privi-
lège semblables à celles établies par l'Acte des licences de 1883 pour vendre dans les
municipalités où il n'est pas accordé de licences, ou aux conditions que Votre Excel-
lence en conseil pourra juger nécessaires.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
Hugh N. Bain, médecin, Prince-Albert.
A. E. Ponter "
John B. Dunlop "
Caleb Parker, ministre "
W. MacWilliam, LL.B., ministre, "
J. A. Mackay, archidiacre de Saskatchewan, Prince-Albert.
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James Flett, B.D., ministre, Prince- Albert,
Thomas Swanston, gentilhomme, "
J. F. Kennedy, marchand "
Le Père A. André, O.M.I.
Albert Hodgson, comptable "
J. Lawles
William McBeath, cultivateur "
Alexander Sutherland, cultivateur "
Adam McBeath "
W. H. Beckett, trappeur
Edward Stanton, cultivateur
S. J. Donaldson, gentillhomme
F. Campbell, marchand
J. D. Hanapin, commis
George J. Berthgraves, bijoutier, "
D. H. lewitt, commis
J. Mackenzie, marchand
W. J. Barker, entrepreneur "
S. E. Elliott, avocat
I. A. Marshall "
W. Napier
W. B. Marshall, entrepreneur "
Richard Mair, gentilhomme "
G. A. Macleod, cultivateur "
L. Clark, facteur en chef, Cie B. H. "
D. H. Macdowell, marchand de bois "
W. B. Gunn, M. A., avocat
R. B. May, bijoutier
Fitz. Cochrane, avocat
John W. Astley, ingénieur civil
C. F. Young, J. P.
Murdoch McKay
Rich. R. Melver
Joseph McKay
W. J. Carter
G. Coassir
T. Lumsden
M. Sheer
Doug. Peterson "
R. H. Bratwolud
Thcs. McKay, J. P.
Ph. Arnot, éleveur de bestiaux Saint-Antoine.
Joseph B. Parker, commis Cie B.H., Prince-Albert.
Charles Greenet"
M. P. Butchart
John H1. Gordon
W. S. Dunlop
Wm. Craig
H. IL. Moore, J. P., marchand de bois "
A. Stackhouse, dentiste
A. C. Davison "
H. G. Sutherland, Cie Baie-d'Hudson
R. J. Hart t
R. Deacon
Norman A. McKenzie
J. O. Davis
M. Maclise, avocat
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John Flett, charpentier Prince-Albert.
A. Benson, comptable
H. Sproat, registraire
Thos. Taylor, cultivateur
A. H Clarke, chimiste
A. W. R. Markley, agent général
Markley et Cie, marchands
Gilbert Carter, marchand
Spink et Maveity, éditeurs
W. R. Fish, marchand
J. A. Davis et Cie, marchands
Shannon et McLeod "
F. W. Shea, charpentier
Harry E. Ilurd, cultivateur
Robert Thomson, peintre
S. Johnson, marchand
George V. Atkinson
G. Wilson, charpentier
James Sinclare, marchand tailleur
James Sanderson
John Hurd
James Theston

Sa

Frank + Wallace
marque

J. H. B. Elis, marchand
R. C. Wigmore c
Alex. Black "
William T. Haslam,
Thos. Purvis, entrepreneur
J. Woolton, marchand
John Stewart,
Walters et Baker, charpentiers
W. J. Plant,
Martin Hoover, marchand
H. Walters "
F. C. Baker
F. H. Agnew "
Wm. Tait
Thos. Davis "
Jos. W. Hart
C. A. Newitt, commis
Walter Newitt, comptable
Thos. E. Baker, entrepreneur "
]Robert Fowls, cultivateur, Lindsay.
David McNab, " Saint-André.
Lawrence Lovell, cultivateur, Colliston.
Thos. A. Rannie, tourneur, Sainte-Catherine.
Henry Erasmous c"
T. Gething Jackson " Prince-Albert.
T. E. Jackson 9"

RGiNA, T. N.-O., 30 janvier 1884.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre une pétition à Son Excellence le

gouverneur en Conseil, demandant qu'il soit fait des modifications à la loi concernant
les liqueurs spiritueuses dans les Territoires du Nord-Ouest.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

l'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa. JOHN SECORD.
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A Son Excellence leTrès Honorable marquis de Lansdowne, gouverneur général en conseil :
La pétition des soussignés, habitants des Territoires du Nord-Ouest,
Expose humblement:-
1. Que vu le rapide établissement de ces territoires pendant les deux dernières

années, la forte probabilité que cet établissement va continuer, et l'achèvement du
chemin de fer Canadien du Pacifique, le temps est venu, dans l'opinion de vos péti-
tionnaires, de mitiger un peu les règlements si rigoureux qui gouvernent la vente et
l'importation des spiritueux dans les dits territoires.

2. Tandis que, à l'époque où l'acte interdissant la vente et l'importation des spiri-
tueux dans ces Territoires, il n'y avait pas une seule pharmacie qui composgt et
vendit des préparations pharmaceutiques, et que quelques médecins seulement, il y
en a aujourd'hui plusieurs établis à Régina, Mâchoire-d'Orignal, Troy, Medicine-Hat,
Calgary, Prince-Albert, Battleford, Edmonton et autres endroits dans les Territoires.

3. Ceux de vos pétitionnaires qui sont médecins, droguistes et chimistes,
exposent que l'alcool est une nécessité dans le commerce des drogues, et que les vins
et les liqueurs spiritueuses sont très utilisés en médecine, mais que par suite de la
difficulté qu'il y a d'obtenir des permis, de la quantité restreinte que ces permis
admettent à la fois, et de la taxe de cinquante contins par gallon qui frappe ces vins
et ces liqueurs spiritueuses, les droguistes établis dans ces Territoires se trouvent
placés dans des conditions de concurrence très désavantageuses, comparativement aux
droguistes du Manitoba et des autres provinces, attendu que ces différentes restric-
tions et taxes augmentent considérablement le prix des composés, dans la préparation
desquels l'alcool, comme dissolvant, entre pour une si large part, et augmentent par
conséquent le prix des drogues pour le consommateur; et que, d'un autre côté, il est
arrivé souvent que des médecins ont prescrit du vin et des liqueurs spiritueuses à
leurs malades, qui ont dû s'en priver, au péril de leur vie, parce que ces articles
coûtaient trop cher.

4. Ceux de vos pétitionnaires qui ne sont pas médecins, chimistes et droguistes,
croient que l'exposé de faits qui précède est exact, et que le coût des articles en ques-
tion est sensiblement augmenté en conséquence.

5. Vos pétitionnaires exposent, de plus, que l'alcool est très nécessaire, en
petites quantités à la fois, pour les ouvrages de la mécanique, et le vin pour fins
sacramentelles; mais que les ennuis, les frais et les retards qui accompagnent leur
importation en si petites quantités, équivalent réellement à une interdiction.

C'est pourquoi vos pétitionnaires demandent :-
1. Que l'acte relatif aux Territoires du Nord-Ouest soit modifié de manière à per-

mettre que les vins, alcool et autres liqueurs spiritueuses puissent être prescrits et
vendus par des médecins et droguistes, ou des personnes spécialement autorisées à cet
effet, pour des fins strictement de médecine et de mécanique, et le vin pour des fins
sacramentelles, sujet à des conditions et restrictions qui empêchent l'abus de ce privi-
lège semblables à celles établies par l'acte des licences de 1883 pour vendre dans les
municipalités où il n'est pas accordé de licences, ou aux conditions que votre Excel-
lence en conseil pourra juger nécessaires.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
James Mclntosh, droguiste Troy.
A. Raymond, charpentier "
J. M. Anderson "
John Millisten, sellier Qu'Appelle.
George B. Murphy, fabricant de harnais,
John Tring, forgeron, Qu'Appelle,
Wm. M. Denny, cultivateur, Troy.
Leslie Gordon "
Geo. Russell, boucher
H H. Eaton, meunier
W. Y. Davis, boucher
J. F. Cowan, agent de machines"
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Robert A. Shore, commis Troy.
J. J. Carscadden, ingénieur civil
E. J. Hlutching, commissionn. "
D. Dewar, agent
Joseph Gray, cultivateur
S. R. Edward, agent,
J, Cummings, perruquier
William M. Burke, cultivateur "
• Richard Johnson " "
Grant Thorburn, forgeron "
John Lowe, cultivateur
Edward Whalen, "
Jno. B. Brandon "

W. H. Dean "
W. E. Munnis, fab. de drap. Qu'Appelle
Jas. fi. Munnis, cultivateur "
A. S. Empey, marchand général"
A. R. Empey "
John Gould ""
A. Blyth, cultivateur
Ben. D. Vance
D. Hiambly,marchand de meubles, Troy.
S. lambly, gardien de nuit "
W. Borrow, marchand "
H. McGillivray, charpentier "
Edward Sworder ""
J. E. Hodgson, marchand à com. "
Chas. E. Carthew, M.B., médecin "
Gordon McIver, cultivateur "
Wm. Laidley, Ferme Edgely "
John Hawden "
George lenderson, commis "
W. H. Crosbie
A. Macquarrie, cultivateur c
S. H. Caswell, commis c
S. S. Nelson 9"
John M. Gray, charpentier t
Andrew Gray, cultivateur
Thomas Hayes "
George Thwaite, commis
G. A. Gibson,boulanger
R. McFarlane, peintre
Thos. Lawson, ministre
F. J. Doolittle, cultivateur
W. H. Murray, peintre
Joseph Farrell, cultivateur
P. B. Walsh, charpentier
A. Shore, commis voyageur
J. P. Beauchamp c'
Goldstein Yuckan et Cie, marchands
E. Wevorun, agent, C.C.P.
Wm. Russell, opérateur, C.C.P.
George E. Hanwell, expéditeur
J. Doolittle, cultivateur
H. Brunswick Gordon, commis "
Jas. Wilber, employé de ch. de fer
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A Son Excellence le Très-honorable marquis de Lansdowne, gouverneur général en conseil:
La pétition des soussignés, habitants des Territoires du Nord-Ouest,
Expose humblement :-
1. Que vu le rapide établissement de ces territoires pendant les deux dernières

armées, la forte probabilité que cet établissement va continuer, et l' achèvement du
chemin de fer Canadien du Pacifique, le temps est venu, dans l'opinion de vos péti-
tionnaires, de mitiger un peu les règlements si rigoureux qui gouvernent la vente et
l'importation des spiritueux dans les dits territoires.

2. Tandis que, à l'époque où l'acte interdisant la vente et l'importation des spiri-
tueux dans ces territoires, il n'y avait pas une seule pharmacie qui composât et
vendît des préparations pharmaceutiques, et que quelques médécins seulement, il y
en a aujourd'hui plusieurs établis à Régina, Mâchoire-d'Orignal, Troy, Medicine-Hat,
Çalgary, Prince-Albert, Battleford, Edmonton et autres endroits dans les Territoires.

3. Ceux de vos pétitionnaires qui sont médecins, droguistes et chimistes,
exposent que l'alcool est une nécessité dans le commerce des drogues, et que les vins
et les liqueurs spiritueuses sont très utilisés en médecine, mais que par suite de la
difficulté qu'il y a d'obtenir des permis, de la quantité restreinte que ces permis
admettent à la fois, et de la taxe de cinquante centins par gallon qui frappe ces vins
et ces liqueurs spiritueuses, les droguistes établis dans ces Territoires se trouvent
placés dans des conditions de concurrence très désavantageuses, comparativement aux
droguistes du Manitoba et des autres provinces, attendu que ces différentes restrie-
tions et taxes augmentent considérablement le prix des composés, dans la préparation
desquels l'alcool, comme dissolvant, entre pour une si large part, et augmentent par
conséquent le prix des drogues pour le consommateur; et que, d'un autre côté, il est
arrivé souvent que des médecins ont prescrit du vin et des liqueurs spiritueuses à
leurs malades, qui ont dû s'en priver, au péril de leur vie, parce que ces articles
coûtaient trop cher.

4. Ceux de vos pétitionnaires qui ne sont pas médecins, chimistes et droguistes,
croient que l'exposé des faits qui précèdent est exact, et que le coût des articles en
question est sensiblement augmenté en conséquence.

5. Vos pétitionnaires exposent, de plus, que l'alcool est très nécessaire, en
petites quantités à la fois, pour les ouvrages de la mécanique, et le vin pour fins
sacramentelles; mais que les ennuis, les frais et les retards qui accompagnent leur
importation en si petites quantités, équivalent réellement à une interdiction.

C'est pourquoi vos pétitionnaires demandent :-
1. Que l'acte relatif aux Territoires du Nord-Ouest soit modifié de manière à

permettre que les vins, alcohol et autres liqueurs spiritueuses puissent être prescrits
et vendus par des médecins et droguistes, ou des personnes spécialement autorisées à
cet effet, pour des fins strictement de médecine et de mécanique, et le vin pour des
Uns sacramentelles, sujet à des conditions et restrictions qui empêchent l'abus de ce
privilège, semblables à celles établies par l'Acte des licences de 1883, pour vendre
dans les municipalités où il n'est pas accordé de licences, ou aux conditions que Votre
Excellence en conseil pourra juger nécessaires.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
D. L. Scott, maire, Régina.
James Hambly, marchand, Régina.
J. W. Smith " "
J. A. Kerr " "
John D. Sibbald " "
F. Fraser Tims " d
Wm. J. Lindsay "
Wm. B. Ross, avocat
D. H. Gillespie, loueur de chevaux, Régina.
Chas. l. Black, marchand, Régina.
HIýenry McElve, cultivateur, "
Wm. White, avocat
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E. D. McCartby, membre du conseil du N.-O., Régina.
Jas. O'Boyle, journalier, Régina.
S. Collins " "
Chas. Bowson, maître d'hôtel, Régina.
W. S. Marshall, cultivateur, "
Geo. M. Webb, barbier, "
J. F. Mowat, marchand,
Robt. D. Prest, hôtel,
Fred. G. Davidson, cultivateur "
G. K. Smith, ouvrier de mine d'étain, Régina.
David Ross, marchand général, Régina.
Edmond Hope, cultivateur, Whitewood.
- Martin, marchand, ]Régina.
Edward Smith, salon de billard, iRgina.
G. W. Chatam, marchand-tailleur "
E. B. Read, Régina.
T. J. Fleethan, cultivateur, Régina.
W. H. Duncan ""

A Son Excellence le Très Honorable marquis de Lansdowne, gouverneur général en conseili
La pétition des soussignés, habitants des Territoires du Nord-Ouest,
Expose humblement:-
1. Que vu le rapide établissement de ces territoires pendant les deux dernières

années, la forte probabilité que cet établissement va continuer, et l'achèvement du
chemin de fer Canadien du Pacifique, le temps est venu, dans l'opinion de vos péti.
tionnaires, de mitiger un peu les règlements si rigoureux qui gouvernent la vente et
l'importation des spiritueux dans les dits territoires.

2. Tandis que, à l'époque où l'acte interdisant la vente et l'importation des spiri-
tueux dans ces territoires, il n'y avait pas une seule pharmacie qui composât et
vendît des préparations pharmaceutiques, et que quelques médecins seulement, il y
en a aujourd'hui plusieurs établis à Régina, Mâchoire-d'Orignal, Troy, Medicine-Hat,
Calgary, Prince-Albert, Battleford, Edmonton et autres endroits dans les territoires.

3. Ceux de vos pétitionnaires qui sont médecins, droguistes et chimistes,
exposent que l'alcool est une nécessité dans le commerce des drogues, et que les
vins et les liqueurs spiritueuses sont très utilisés en médecine, mais que par suite de
la difficulté qu'il y a d'obtenir des permis, de la quantité restreinte que ces permis
admettent à la fois, et de la taxe de cinquante centins par gallon qui frappe ces vins
et ces liqueurs spiritueuses, les droguistes établis dans ces territoires se trouvent
placés dans des conditions de concurrence très désavantageuses,comparativement aux
droguistes du Manitoba et des autres provinces, attendu que ces différentes restric-
tions et taxes augmentent considérablement le prix des composés, dans la préparation
desquels l'alcool, comme dissolvant, entre pour une si large part, et augmentent par
conséquent le prix des droguesçpour le consommateur; et que, d'un autre côté, il est
arrivé souvent que des médecins ont prescrit du vin et des liqueurs spiritueuses à
leurs malades, qui ont dû s'en priver, au péril de leur vie, parce que ces articles
coûtaient trop cher.

4. Ceux de vos pétitionnaires qui ne sont pas médecins, chimistes et droguistes,
croient que l'exposé de faits qui précède est exact, et que le coût des articles en ques-
tion est sensiblement augmenté en conséquence.

5. Vos pétitionnaires exposent, de plus, que l'alcool est très nécessaire, en
petites quantités à la fois, pour les ouvrages de la mécanique, et le vin pour fins
sacramentelles ; mais que les ennuis, les frais et les retards qui accompagnent leur
importation en si petites quantités, équivalent réellement à une interdiction.

C'est pourquoi vos pétitionnaires demandent
1. Que l'acte relatif aux Territoires du Nord-Ouest soit modifié de manière à per-

mettre que les vins, alcool et autres liqueurs spiritueuses puissent être prescrits et
15
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vendus par des médecins et droguistes, ou des personnes spécialement autorisées à ces
effet, pour des fins strictement de médecine et de mécanique, et le vin pour des fins
sacramentelles, sujet à des conditions et restrictions qui empêchent l'abus de ce privi-
lège semblables à celles établies par l'Acte des licences de 1883 pour vendre dans les
municipalités où il n'est pas accordé de licences, ou aux conditions que Votre Excel-
lence en conseil pourra juger nécessaires.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
Rob. B. Cotton, médecin, Régina, T.N.-Oi
John Secord, avocat,"
Thomas Easy, cultivateur "
John Dawson, pharmacien "
D. U. Bole, pharmacien "
D. Mowat, marchand
M. McInnes, cultivateur
Alex. Shepphard, marchand "
W. R. ]Roberts "c
John Smith, boucher
Rebeun Collins, boucher
Edward White, hôtelier
John W. Young, entrepreneur de puits, Régina, T.N.-O,
James Morao, hôtelier
John Cunningham, cultivateur
- McLennan, cultivateur
G. Weeks, charpentier
J. A. Neily, cultivateur
Alna, Morton cultivateur.
Chas. Causton, cultivateur, Régina.
George Hannam, meunier "
Charles J. McCusken, forgeron, Régina.
U. U. Bole, cultivateur "
A. R. Dickson, marchand, Balgonie.
Jas. E. Irvine, maître de poste, Régina.
H9. Besener, cultivateur
W. M. Pars1on, cultivateur
Peter A. Geer, cultivateur, Qu'Appelle.
Duncan McKinnon, cultiv'ateur, Qu'Appelle.
A. N. Bayne, Régina.
Wm. H. Law, entrepreneur, Indian-Head.

A Son Excellence le Très Honorable marquis de Lansdowne, gouverneur général en conseil;

La pétition des soussignés, habitants des Territoires du Nord-Ouest,

Expose humblement :-

1. Que vu le rapide établissement de ces territoires pendant les deux dernières
années, la forte probabilité que cet établissement va continuer, et l'achèvement du
chemin de fer Canadien du Pacifique, le temps est venu, dans l'opinion de vos péti-
tionnaires, de mitiger un peu les règlements si rigoureux qui gouvernent la vente et
l'importation des spiritueux dans les dits territoires.

2. Tandis que, à l'époque où l'acte interdisant la vente et l'importation des spiri-
tueux dans ces territores, il n'y avait pas une seule pharmacie qui composât et
vendît des préparations pharmaceutiques, et que quelques médecins seulement, il y
en a aujourd'hui plusieurs établis à Régina, Mâchoire-d'Orignal, Troy, Medicine-Hat,
Calgary, Prince-Albert, Battleford, Edmonton et autre endroits dans les Territoires,
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3. Ceux de vos pétitionnaires qui sont médecins, droguistes et chimistes,
exposent que l'alcool est une nécessité dans le commerce des drogues, et que les vins
et les liqueurs spiritueuses sont très utilisés en médecine, mais que par suite de la
difficulté qu'il y a d'obtenir des permis, de la quantité restreinte que ces permis
admettent à la fois, et de la taxe de cinquante centins par gallon qui frappe ces vins
et ces liqueurs spiritueuses, les droguistes établis dans ces Territoires se trouvent
placés dans des conditions de concurrence très désavantageuses, comparativement aux
droguistes du Manitoba et des autres provinces, attendu que ces différentes restric-
tions et taxes augmentent considérablement le prix des composés, dans la préparation
desquels l'alcool, comme dissolvant, entre pour une si large part, et augmentent par
conséquent le prix des drogues pour le consommateur; et que, d'un autre côté, il est
arrivé souvent que des médecins ont prescrit du vin et des liqueurs spiritueuses à
leurs malades, qui ont dû s'en priver, au péril de leur vie, parce que ces articles
coûtaient trop cher.

4. Ceux de vos pétitionnaires qui ne sont pas médecins, chimistes et droguistes,
croient que l'exposé de faits qui précède est exact, et que le coût des articles en ques-
tion est sensiblement augmenté en conséquence.

5. Vos pétitionnaires exposent, de plus, que l'alcool est très nécessaire, en
petites quantités à la fois, pour les ouvrages de la mécanique, et le vin pour fins
sacramentelles; mais que les ennuis, les frais et les retards qui accompagnent leur
importation en si petites quantités, équivalent réellement à une interdiction.

C'est pourquoi vos pétitionnaires demandent :-
1. Que l'acte relatif aux Territoires du Nord-Ouest soit modifié de manière à per-

mettre que les vins, alcool et [autres liqueurs spiritueuses puissent être prescrits et
vendus par des médecins et droguistes, ou des personnes spécialement autorisées à cet
effet, pour des fins strictement de médecine et de mécanique, et le vin pour des fins
sacramentelles, sujet à des conditions et restrictions qui empêchent l'abus de ce privi-
lège semblables à celles établies par l'Acte des licences de 1883 pour vendre dans les
municipalités où il n'est pas accordé de licences, ou aux conditions que Votre Excel-
lence en Conseil pourra juger nécessaires.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
Nicholas Flood Davin, journaliste, Régina.
W. _H. Gibbs, jeune, agent des terres "
W. Prescott Sharp, avocat "
F. G. Smith, banquier "
Fred. R. Gibson, deputé du shériff "
H. H. Williams, charpentier "
Chas. Reid
D. C. Reid, cultivateur, Qu'Appelle.
Joseph Thompson, cultivateur, Régina.
T. H. Albinson, machiniste, Màchoire d'Orignal
D. S. McConnel, cultivateur, Régina.
L. R. Shaffner, instituteur "
John McConnel, cultivateur "

A Son Excellence le Très Honorable marquis de Lansdowne, gouverneur général en conseilp
La pétition des soussignés, habitants des Territoires du Nord-Ouest,
Expose humblement:-
1. Que vu le rapide établissement de ces territoires pendant les deux dernières

années, la forte probabilité que cet établissement va continuer, et l'achèvement du
chemin de fer Canadien du Pacifique, le temps est venu, dans l'opinion de vos péti-
tionnaires, de mitiger un peu les règlements si rigoureux qui gouvernent la vente et
l'importation des spiriLueux dans les dits territoires.

2. Tandis que, à l'époque où l'acte interdissant la venteet l'importation des spiri-
tueux dans ces Territoires, il n'y avait pas une seule pharmacie qui compos&t et
vendit des préparations pharmaceutiques, et que quelques médecins seulement, il y
en a aujourd'hui plusieurs établis à Régina, Machoire-d'Orignal, Troy, Medicine-Hat
Calgary, Prince-Albert, Battleford, Edmonton et autres endroits dans les Territoires.
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3. Ceux de vos pétitionnaires qui sont médecins, droguistes et chimistes,
exposent que l'alcool est une nécessité dans le commerce des drogues, et que les vins
et les liqueurs spiritueuses sont très utilisés en médecine, mais que par suite de la
difficulté qu'il y a d'obtenir des permis, de la quantité restreinte que ces permis
admettent à la fois, et de la taxe de cinquante contins par gallon qui frappe ces vins
et ces liqueurs spiritueuses, les droguistes établis dans ces Territoires se trouvent
placés dans des conditions de concurrence très désavantageuses, comparativement aux
droguistes du Manitoba et des autres provinces, attendu que ces différentes restric-
tions et taxes augmentent considérablement le prix des composés, dans la préparation
desquels l'alcool, comme dissolvant, entre pour une si large part, et augmentent par
conséquent le prix des drogues pour le consommateur; et que, d'un autre côté, il est
arrivé souvent que des médecins ont prescrit du vin et des liqueurs spiritueuses à
leurs malades, qui ont dû s'en priver, au péril de leur vie, parce que ces articles
coûtaient trop cher,

4. Ceux de vos pétitionnaires qui ne sont pas médecins, chimistes et droguistes,
croient que l'exposé de faits qui précède est exact, et que le coût des articles en ques-
tion est sensiblement augmenté en conséquence.

5. Vos pétitionnaires exposent, de plus, que l'alcool est très nécessaire, en
petites quantités à la fois, pour les ouvrages de la mécanique, et le vin pour fins
sacramentelles; mais que les ennuis, les frais et les retards qui accompagnent leur
importation en si petites quantités, équivalent réellement à une interdiction.

C'est pourquoi vos pétitionnaires demandent
1. Que l'acte relatif aux Territoires du Nord Ouest soit modifié de manière à per-

mettre que les vins, alcool et autres liqueurs spiritueuses puissent être prescrits et
vendus par des médecins et droguistes, ou des personnes spécialement autorisées à cet
effet, pour des fins strictement de médecine et de mécanique, et le vin pour des fins
sacramentelles, sujet à des conditions et restrictions qui empêchent l'abus de ce privi-
lège semblables à celles établies par l'acte des licences de 1883 pour vendre dans les
municipalités où il n'est pas accordé de licences, ou aux conditions que votre Excel-
lence en Conseil pourra juger nécessaires.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
R. G. Goodwin, machiniste Régina.
W. G. Pettingall, pharmacien "
Henry P. Helm, bur. des terres féd. "
J. H.Smith, marc. do quincaillerie "
B. F. Knight, constructeur "
F. F. Dodd, chirurgien "
Francis W. Lally, avocat "
Nichs. Flood Davin, journaliste "
W. E. Pettingall, pharmacien "
J. M. Crapper, peintre "
J. Edwin Scarlett, marchand "
Grahame, Nash et Cie, marchands 14
Willard Frères, selliers "
D. Scott, sellier
John Williamson, encanteur
P. Fraser Fins, marchand
Joseph Wells
James Crack, boucher
Charley Winters, cultivateur
Jas. Brown, marchand
Jno. A. Kerr, marchand
A. M. Spragge, avocat
J. S. Donahue, marchand
J. R. Reilly "i
A. E. McCaul "
George Grassick
Dan McKillap
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A Son Excellence le Très Honorable marquis de Lansdowne, gouverneur général du Canada
en conseil :

La pétitiondes soussignés, habitants des Territoires du Nord-Ouest,
Expose humblement:
1. Que vu le rapide établissement de ces territoires pendant les deux dernières

années, la forte probabilité que cet établissement va continuer, et l'achèvement du
chemin de fer Canadien du Pacifique, le temps est venu, dans l'opinion de vos péti.
tionnaires, de mitiger un peu les règlements si rigoureux qui gouvernent la vente et
l'importation des spiritueux dans les dits territoires.

2. Tandis que, %' l'époque où l'acte interdisant la vente et l'importation des spiri-
tueux dans ces Territoires, il n'y avait pas une seule pharmacie qui composat et
vendît des préparations pharmaceutiques, et que quelques médecins seulement, il y
en a aujourd'hui plusieurs établis à Régina, Mâchoire-d'Orignal, Troy, Medicine-Hat,
Calgary, Prince-Albert, Battleford, Edmonton et autres endroits dans les Territoires.

3. Ceux de vos pétitionnaires qui sont médecins, droguistes et chimistes, exposent
que l'alcool est une nécessité dans le commerce des drogues, et que les vins et les
liqueurs spiritueuses sont très utilisés en médecine, mais que par suite de la difficulté
qu'il y a d'obtenir des permis, de la quantité restreinte que ces permis admettent à la
fois, et de la taxe de cinquante centins par gallon qui frappe ces vins et ces liqueurs
spiritueuses, les droguistes établis dans ces territoires se trouvent placés dans des con-
ditions de concurrence très désavantageuses, comparativement aux droguistes du
Manitoba et des autres provinces, attendu que ces différentes restrictions et taxes
augmentent considérablement le prix des composés, dans la préparation desquels
l'alcool, comme dissolvant, entre pour une si large part, et augmentent par consé-
quent le prix des drogues pour le consommateur; et que, d'un autre côté, il est arrivé
souvent que des médecins ont prescrit du vin et des liqueurs spiritueuses à leurs mala-
des, qui ont dû s'en priver, au péril de leur vie, parce que ces articles coûtaient trop
cher.

4. Ceux de vos pétitionnaires qui ne sont pas médecins, chimistes, et droguistes,
croient que l'exposé de faits qui précède est exact, et que le coût des articles en ques-
tion est sensiblement augmenté en conséquence.

5. Vos pétitionnaires exposent, de plus, que l'alcool est très nécessaire, en petites
quantités à la fois, pour les ouvrages de la mécanique, et le vin pour des fins sacra-
mentelles; mais que les ennuis, les frais et les retards qui accompagnent leur impor-
tation en si petites quantités, équivalent réellement à une interdiction.

C'est pourquoi vos pétitionnaires demandent :-
1. Que l'acte relatif aux Territoires du Nord-Ouest soit modifié de manière à

permettre que les vins, alcool et autres liqueurs spiritueuses puissent être prescrits
et vendus par les médecins et droguistes, ou des personnes spécialement autorisées à
cet effet, pour des fins strictement de médecine et de mécanique, et le vin pour des fins
sacramentelles, sujet à des conditions et restrictions qui empêchent l'abus de ce privi-
lège semblables à celles établies par l'Acte des licences de 1883 pour vendre dans les
municipalités où il n'est pas accordé de licences, ou aux conditions que Votre Excel-
lence en conseil pourra juger nécessaires.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
W. D. Wilson, Regina.
Timmons et Hoskins, marchands "
S. B. Gregg, laitier
Fred. Whitaker, agriculteur
Robert Robson, boulanger
John Bradley, marchand
Joseph Jackson, hôtelier
Alex. McKellar, loueur de chevaux
Robert Roe, entrepreneur
George W. Beardsley, entrepreneur"
J. C. Mallory, éleveur de bestiaux "
W. L. Lurdy, cultivateur «
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OTTAWA, 13 avril, 1883.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de soumettre à votre considération la question de

savoir s'il ne serait pas à propos d'exiger un paiement quelconque pour chaque
permis de matières enivrantes accordé par le lieutenant-gouverneur en vertu de la
section 90 de l' "Acte relatif aux territoires du Nord-Ouest 1880."

L'impression des cahiers, le permis et les frais de port que nécessite l'envoi de
ces permis et cies lettres contituent une dépense considérable. De plus, le remplis-
sage des formules, la mise des requêtes en liasse, la tenue d'un index, la correspon-
dance, tout cela impose assez d'ouvrage pour employer actuellement un commis
surnuméraire à ce service spécial. Je crois qu'il ne serait que juste que ce gouver-
nement fût remboursé de quelque manière.

Si cette idée est adoptée et si l'autorisation nécessaire ne peut pas être autre-
ment accordée au lieutenant-gouverneur, je recommande que la section de l'acte,
l'autorisant à accorder les permis, soit modifiée de manière à couvrir ma'recomman-
dation. Je joins ici une copie de cette section, avec la modification proposée.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
E. DEWDNEY, lieutenant-gouverneur, T.JV.O.

Le très honorable ministre de l'intérieur.

Interdiction des matières enivrantes.

90. Il est interdit de fabriquer, mélanger ou faire des liqueurs et autres matières
enivrantes dans les territoires du Nord-Ouest, sauf sur permission spéciale du gou-
verneur en conseil, ou d'en importer ou apporter d'aucune province du Canada ou
d'ailleurs, ou d'en vendre, échanger, trafiquer ou troquer, ou d'en avoir en sa posses-
sion, sauf sur permission spéciale du lieutenant-gouverneur des dits territoires,
donnée par écrit, à telle condition, y compris la somme à être payée dans chaque cas, qui
pourra lui paraître juste.

(2). Le lieutenant-gouverneur des dits territoires fera un rapport annuel, jusqu'au
trente et un décembre de chaque année, du nombre de permissions ainsi accordées
par lui, et de la quantité et nature des matières enivrantes dans chaque cas, ainsi que
de tous les honoraires perçus, au ministre de l'intérieur, qui le soumettra au parlement.

Les italiques indiquent les modifications proposées.

MINIsTÈRE DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 7 déc. 1882.
MONsIEUR,-Au sujet d'une pétition signée par vous et d'autres habitants du

district de Brandon, reçue par le secrétaire d'Etat le 5 septembre dernier, et par
laquelle vous protestez contre toute modification qui pourrait être faite à la loi qui
interdit les liqueurs enivrantes dans les nouvelles limites de la province du Manitoba,
j'ai l'honneur de vous informer, par ordre du ministre de il'intérieur, que l'acte 44
Vic., chap. 14, ayant pour objet de pourvoir à l'extension des limites de la province
du Manitoba prescrit de fait l'interdiction des liqueurs enivrantes du territoire ajouté
du Manitoba par le dit acte, et qu'il ne peut être révoqué sans le consentement du
parlement du Canada et de la législature du Manitoba.

Veuillez en informer ceux qui ont signé la pétition avec vous.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

Révd J. H. CAMERON, Brandon, Manitoba. A. M, BURGESS, secrétaire.

RAProRT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 18 novembre 1882.

Vu un mémoire, daté le 4 octobre 1882, du ministre de l'intérieur, exposant
que, au sujet des pétitions protestant contre tout changement dans le territoire
ajouté au Manitoba, l'acte 44 Vie., chap. 14, qui pourvoit à l'extension des limites du
Nanitoba prescrit de fait l'interdiction des liqueurs enivrantes du territoire ajouté à
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la province par le dit acte,-qu'il ne peut être révoqué sans le consentement du
parlement du Canada et de la législature du Manitoba.

Le comité recommande que les pétitionnaires soient informés de la chose, et ilsoumet le dit rapport à l'approbation de Votre Excellence.
JOHN J. McGEE.

L'honorable ministre de l'intérieur.

Nous, soussignés, habitants de ce district, apprenant que quelques citoyens de
Brandon font des efforts pour obtenir du gouvernement fédéral la révocation des"sections prohibitives" de l'acte qui agrandit les limites de la province du Manitoba,
et pour faire établir le système des licences dans le territoire nouvellement ajouté-

Prenons la liberté de protéster énergiquement contre toute modification desdites sections, car nous sommes parfaitement satisfaits des résultats obtenus par laloi telle qu'elle est, et nous sommes pleinement convaincus que les plus grands
maux résuilteraient nécOssairement de l'établissement du système des licences dans
ce pays nouveau.

Nous appelons respectueusement votre attention sur le fait que, lors de l'exten-
sion des hmites, des ministres de votre gouvernement et des ministres de notre gou-vernement provincial nous ont donné l'assurance que l'interdiction du trafic desliqueurs enivrantes aurait force de loi dans le territoire nouvellement ajouté à laprovince.

C'est pourquoi nous demandons humblement que les dites sections prohibitives
de la loi ne soient pas modifiées, et qu'il ne soit pas accordé de licences pour la vente
des liqueurs enivrantes dans les nouvelles limites de notre province.Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier, etc.

James O. Frazer, Richard Brimacombe,
Rev. J. H. Cameron, Jeremiah Pangman,
David Frazer, Timothy Pangman,
P. J. Frazer, Samuel Hartwell,
D. J. Frazer, Margaret Brown,
J. O. Frazer, Eliza Brown,
Catherine Fraser, Maggie A. Middleton,
D. D. Fraser, Alex. Black,
Jane Fraser, George McIntosh,
Wm. Miller, sen., Robert Chisholm,
Mary Millqr, John Armstrong,
Chas. S. Clendening, Mrs. Wm. Miller,
Charley Smyth, Lizzie Miller,
Helen Clendening, Margaret Chisholm,
Mary Kennedy, Annie Black,
Elizabeth McIntosh, Mrs. A. Black,
John McDonald, Mary Jane Smith,
James Black, George Clendening,
Jennie Barr, James Whimster,
J. M. Wedderburn, George Storer,
M. Wedderburn, Robert Pearson,
Thomas Seens, Maney S. Torrance,
Mrs. Seens, Susie J. Smith,
Samuel Seens, Alberta R. Torrence,
Sarah A. Seens, John S. Pearson,
Eros. C. Torrance, Anne Hanna,
R. S. Frazer, Philip Kerr,
George Ingram, Elizabeth Kerr,
James A. Torrance, H. Stewart,James Kirk, W. Clark Fraser,Eliza Kirk, Robert Hanna,
Wm. H. aazlewood, B. Hartwell Doupe,
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Titus Andrew, Sarah ianna,
Mark T. Ellerington, Euphremea Wood,
John Riddell, Beatrice Jane Thomson,
Jas. Barland, Thomas Thomson,
J. HE. Brown, George Rankin,
John Murray, Margaret Rankin,
Frank Avery, MargaretiRiddell,
J. F. Brown, Adam Robertson,
Mark -Richardson, Peter Robertson,
Robert Squire, ElizabethiRobertson,
A. D. McConnell, Francis Middleton,
Thomas Miller, John Stiles,
Thomas Kidd. William J. Paugman,

MINISTÈRtE DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA) 30 novembre 1877.
MONSIEUR,- Relativement à votre dépêche, nl 36, du 13 juillet dernier, dans

laquelle vous parlez des inconvénients occasionnés aux habitants des territoires et
aux voyageurs en général par la révocation, par l'acte concernant les Territoires du
Nord-Ouest, de l'acte 39 Vic., ehap. 22, et suggérez qu'on vous autorise à nommer à
Winnipeg un agent pour accorder des permis ou que cette nomination soit faite
directement par Son Excellence on conseil, j'ai l'honneur de vous faire observer que
l'acte 39 Vic., chap. 22, a été révoqué à l'instance du colonel Richardson, alors à
Ottawa, et d'accord, supposait-onG avec votre propre opinionk

Je ne vois pas que Son Excellence ait le pouvoir soit de nommer à Winnipeg un
agent pour accorder des permis ou de vous conférer l'autorisation spésiale de faire
cette nomination; mais il me semble qu'il ne peut y avoir d'objectionà ee que vous
nommiez à Winnipeg un agent digne de confiance auquel vous pourriez fournir les
permis écrits et à ce que vous l'autorisiez à les donner aux personnes qui doivent les
recevoir, selon les instructions que vous pourriez donner.

Si vous nommez cet agent, il serait à désirer que les gens de Winnipeg fussent
informés du fait par la Gazette oWalilelle ou autrement.

Vous comprendrez qu'en proposant le plan qui précède pour tourner la diffieulté
mentionnée dans votre lettre, je ne l'offre que comme idée. Si vous nommez un
agent, ainsi que suggéré plus haut, vous devrez naturellements treresponsable de
cette nomination.

En vertu des dispositions de la seconde seetion de l'acte 3 Vie., chap. 2'2 aucune
liqueur spiritueuse ne pouvait être apportée dans les Territoires du NordOuest "sauf
sur permission spéciale du lieutenautgouverneur des dits territoires donnée par
écrit." L'acte 39 Vie. chap. 22 ajoutait les mots suivants à la disposition, qui pré
cède: tou du lieutenant-gouverneur du Manitoba, en vertu de règlements qui seront
faits de temps à autre par le gouverneur en conseil." Le dernier acte fut révoqué
par l'acte des Territoires du Nord-Oaest de la dernière session, 40 Vie., chap. , et
par conséquent le lieutenant-gouverneur des Territoires du NordOuest est aujours
d'huila seule personne qui puisse accorder les Ipermis" nécessaires. Le gouverneur
Laird dit que. vu la situation de Battleford, C'est très incommode, et il suggère qu'on
l'autorise à nommer un agent à Winnipeg pour donner les permis.

Il ne parait pas que le gouverneur ait le pouvoir d'autoriser le lieutenantgou-
verneur Laird de nommer un agent à Winnipea, comme celuici le propose. Mais je
ne vois pas d'objection à ce que ce dernier-nomme, de lui-mdme, un agent de confiance
auquel il pourrait fournir les petmis nécessaires et qu'il l'autorise à lespdonner à ceux
qui doivent les avoir-selon les instructions du lieutenant gouverneur.

Les gens de Winnipeg devraient être notifiés, par la Gazette Oflcielle ou autre-
ment, de la nomination de cet agent

Son honneur lelieutenantgouverneur des Territoires du NordOuest
Battleford T. N. i

22

48 Victoria. A. 1885



Documents de la Session (No. 85.)

RIVIÈBE-DU-CYGNE, T. N. O., 13 juillet 1877.

MoNsIEUR.-J'ai l'honneur de porter à votre connaissance le grand inconvénient
qui résulte, pour les habitants des Territoires et pour les voyageurs, de la révocation,
par l'acte concernant les Territoires du Nord-Ouest 1887, de l'acte 39 Vic., chap. 22,
qui autorisait Son Honneur le lieutenant-gouverneur du Manitoba à accorder des
permis pour laisser entrer des liqueurs spiritueuses dans les territoires.

Comme cette localité et Battleford ne se trouvent pas sur les grandes routes,
c'est un grand inconvénient pour ceux qui voudraient des permis d'avoir à venir à
moi; ceux de plus loin qui passent par Winnipeg sont encore plus mal situés. Je
dois ajouter qu'une demande par voie télégraphique est dispendieuse et ne donne pas
satisfaction, et comme le télégraphe est souvent hors d'ordre, la communication est
aussi très incertaine.

Son Excellence le gouverneur général en conseil ne pourrait-il pas, par un arrêté,
tourner la difficulté, soit en m'autorisant à nommer à Winnipeg un agent pour accor-
der les permis, soit en faisant la nomination directement ?

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
DAVID LAIRD, lieutenant-gouverneur.

L'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
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REPONSE
(96a.)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 17 février 1885:
pour copie de toute correspondance, rapports en conseil, arrêtés du
conseil, rapports des ingénieurs ordinaires, des ingénieurs dirigeants
et de l'ingénieur en chef; des.plans et des estimations de dépenses à
faire au sujet du canal que l'on se propose de construire dans la vallée
de la Trent.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Département du secrétaire d'Etat, Secrétaire d'Etat.
Ottawa, 1 mai 1885.

OTTAWA, 31 mai 1881.
MoNsIEUR,-Je suis chargé par le ministre de vous demander de vouloir bien

prendre les mesures nécessaires dans le but de faire faire, pendant l'été prochain, des
études pour un système* de canalisation, etc., devant faire communiquer la baie de
Quinté avec la baie Georgienne, communication déjà effectuée en partie au moyen
des travaux exécutés dans la rivière Trent; pour cette exploration la somme de
$6,000 a été votée par le parlement à sa dernière session.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
F. BRAUN, secrétaire.

JOHN PAGF, écr, ingénieur en chef des canaux, Ottawa.

BUREAuDU TRÉOsRIER, COMTÉ DE VIcTORIA.
LINDsAY, 6 février 1882.

MONsIEUR,- J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli la requête du conseil
municipal du comté de Victoria, demandant que la construction d'une partie du
canal de la vallée de la Trent soit commencée cette année.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
T. MATOBETT, secrétaire du comté de Victorias

L'honorable sir GnAULES TUPPER, C.C.M.G.,
Ministre des chemins de fer et canaux, Ottawa.

A l'honorable sir Charles Tupper, c.C.M.G., ministre des chemins de fer et canaux de la
Confédération canadienne.
La requête du conseil municipal de la corporation du comté de Victoria,

expose humblement:
1. Que vu le développement actuel et futur du grand Nord-Ouest, il est néces-

saire d'ouvrir autant que possible des routes rapides et à bon marché pour trans-
porter à la mer les produits de cette immense étendue de pays fertile.

2. Que l'intérieur de cette province confinant à la rivière Trent et à ses affluents,
se développe rapidement, et exige d'autres moyens moins coûteux pour le transport
de ses produits au marché.

3. Que les moyens de transport pour les produits miniers et forestiers des par-
ties nord de ce comté et des comtés voisins sont lents et dispendieux.
- 96a-1
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4. Que la construction du canal de la vallée de la Trent serait d'un grand avan-
tage tant au point de vue national qu'au point de vue local, en raccourcissant de
près de 400 milles la distance qui sépare le grand ouest de la mer.

Ô. Que la somme qu'il faudrait pour construire ce canal ne serait que peu de
chose en comparaison des avantages qui en résulteraient pour la population du
Canada.

6. Que la possibilité de construire et d'exploiter ce canal a été pleinement et
pratiquement démontrée.

7. Que la construction d'écluses au village de Fenelon Falls et la construction
de la partie de ce canal entre le lac Chemong ou Mud et la ville de Peterborough,
ouvrirait une voie navigable continue depuis le village de Coboconk, sur le lac Bal-
sam, jusqu'au lac Rice, distance d'environ 100 milles.

8. Que le gouvernement dont vous faites partie a exprimé votre intention de
procéder à la construction de ce canal de la vallée de la Trent aussitôt que le per-
mettraient les finances du pays, en reconnaissant ainsi l'utilité et la nécessité.

9. Que le gouvernement a et continuera d'accumuler un excédant considérable
sur les dépenses annuelles nécessaires du pays.

C'est poui quoi vos pétitionnaires demandent humblement
Que le gouvernement affecte une somme suffisante dans le budget du présent

exercice, à la construction d'écluses aux chutes Fénelon et de cette partie du canal
entre le lac Chemong ou Mud et la ville de Peterborough; et vos pétitionnaires
demandent en outre qu'il soit procédé à ces travaux cette année, aussi prochaine-
ment que possible.

Et vos pétitionnaires, comme tel est leur devoir, ne cesseront de prier.
J. W. DILLi, préfet.

Faite à Lindsay, le vingt-huitième jour
de janvier, A.D. 1882. 1 [L.S.]

T. MATOIIETT, secrétaire du comté.

RAPPORT sur la meilleure route à choisir pour un canal entre le lac Simcoe et le lae
Rice, ainsi que sur la possibilité d'établir une communication entre ces lacs et
sur les frais d'une telle entreprise, fait sur l'ordre de Son Excellence air John
Colborne, C.C.B., par IR. N. Baird, ingénieur civil, M.J.J.C.L.

CORNWALL, 20 février 1882.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de soumettre, pour l'information de l'honorable mi-

nistre et conformément à ses instructions, mon rapport sur le résultat de mes travaux
à cette période de mon examen et de mon exploration se rapportant au canal pro-
jeté dans la vallée de la Trent.

J'ai commencé l'exploration en juillet 1881, et l'ai continuée jusqu'à la fin de la
saison.

Depuis la baie de Quinté jusqu'au lac Simcoe en passant par le lac Balsam-qui
est le point de partage de la route-l'admirable exploration faite par M.W. Hl. Baird,
en 1833-35 nous a servi de base d'opérations, et on y a constamment déféré pour
l'examen des niveaux et des lignes parallèles.

Du lac Simcoe au lac Huron, la rivière Severn-qui est la route recommandée
par lui-a été adoptée pour l'exploration préliminaire, comme offrant la voie la plus
favorable pour descendre du lac Couchiching à la baie Georgienne.

Et comme son rapport sur ce point contient une description complète de la
topographie de la région ainsi parcourue, je considère qu'il est maintenant inutile de
m'étendre sur ce point.

La praticabilité de l'exploration de Baird dans son entier ne saurait, à mon avis,
-être mise en doute, et il sera toujours loisible d'y revenir, dans le cas où nos inves-
tigations subséquentes ne constitueraient pas une amélioration sur son projet.

J'ai en conséquence dirigé mes opérations dans le but, 19 de diminuer ai possible,
la longueur de la route ; et 2° d'en réduire les frais de construction. Pour cet objet,
j'ai évité de faire des explorations dans le voisinage de certains points déterminés qui.
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ont déjà été examinés à fond et qu'on ne saurait tourner, comme les chutes de Fénelon
et les rapides de Bobcaygeon, car chacun de ces obstacles à une navigation ininter-
rompue sur les lacs se retrouve sur toutes les routes recommandées par M. Baird, et
sur celles qui en sont des modifications.

10-ÉTUDEs RELATIVES A LA LONGUEUR DE LA ROUTE.

En commençant par la rivière Trent, plusieurs routes ont été explorées à partir
des environs de la crique Hoard, au-dessus des rapides Cbisholm, jusqu'à Middle Fall,
Crow Bay, et à des points de la rivière Crow, etc.

Chacune de ces routes ferait éviter les obstacles qu'offre la Trent, ainsi qu'une
série embarrassante de rapides et de chutes, tant en amont qu'en aval de Campbellford,
sans nuire aux grands établissements industriels de ce village ou de ses alentours, et
en raccourcissant ainsi la distance de 7 milles environ.

Mais on n'utiliserait pas aussi largement pour la navigation la belle nappe d'eau
dormante du bief ou lac Percy si l'on pratiquait un canal dans l'intérieur.

Les 150 pieds d'écluses seraient, bien entendu, les mêmes dans l'un ou l'autre cas.
De l'extrémito inférieure du lac Rice des explorations ont été dirigées vers Percy

Landing, à l'entrée de la nappe d'eau dormante, dans le but de découvrir une route
praticable pour la construction d'un canal dans les terres, et d'éviter ainsi les coudes
que fait la rivière au centre et en amont ; mais jusqu'à présent, je regrette de le dire,
nos efforts n'ont pas beaucoup réussi.

Il est possible cependant qu'on découvre une voie plus favorable à un point plus
haut du lac; dans ce cas, il ne serait pas nécessaire de creuser un canal dans les
terres jusqu'à la baie Crow,- canal dont je viens de parler-car on n'utiliserait pas
le cours de la rivière entre le lac Rice et Percy Landîng.

Par cette route, on raccourcirait la distance d'au moins 15 milles, et on éviterait
toute la difficile série de rapides et de chutes près de Campbellford, y compris celles
de Healey, au-dessus de la baie Crow. Ce grand écart est regardé comme étant d'une
assez grave importance pour motiver des explorations ultérieures pendant la pro-
chaine saison. Il y a 240 pieds d'écluses de Percy Landing au lac Rice.

Le lac Rice et la rivière Otons bee, au sud de Peterboro', forment partie, depuis
bien des années, de la route navigable qui se prolonge de là jusqu'aux chutes HIealey,
sur la Trent, et sur cette route aucune amélioration de quelque importance ne semble
nécessaire.

On a cependant suggéré de pratiquer un canal dans un coude de l'Otonabee,
près du lac Rice, ce qui abrégerait quelque peu la distance.

Du nord de Peterboro' à Bobcaygeon, on propose deux routes praticables:-
1. Celle qui suit le cours de la rivière Otonabee, et la sinueuse chaîne de lacs

au-dessus des chutes Burleigh et des rapides Buckhorn; et 2° celle allant par terre
jusqu'au lac Mud (Chemong), et de là, sans interruption, par les lacs jusqu'au pied des
rapides de Bobeaygeon.

1. De Peterboro' à Bobcaygeon par la voie des lacs de ;'Otonabee, la route prin-
cipale paraît être plus praticable, au moins jusqu'au pied des rapides de Buckhorn.
De là à Bobcaygeon, on peut dévier par la crique Missisauga, le lac Bald et le bras
Oriental du lac Pigeon. La distance peut être ainsi diminuée d'environ 3 milles. La
différence de niveau est de 6 pieds; c'est la même dans l'un et l'autre cas.

2. De Peterboro' a Bobcaygeon par la voie du lac Mud. Ici on a exploré
plusieurs voies, partant de la rivière Otonabee, de divers endroits entre le lac Little
et Young's Point, à l'entrée du lac Katchiwanno, ayant toutes cependant le lac Mud
pour point objectif, et toutes accusant, à une petite distance de ce lac, une élévation
de 50 pieds au-dessus de son niveau. La route la plus favorable qu'on ait découverte
dans cette direction est celle ayant pour point de départ l'ancien chemin de fer de
Cobourg, près de Bridgenorth, traversant le point de partage jusqu'à Nassau, sur
l'Otonabee, et de là allant par la rive est de cette rivière au village d'Ashburnham.

où elle se jette dans le lac Little.
Par cette route, qui est la plus directe, on peut raccourcir la distance de 17 milles,

et éviter les chutes de Burleigh et les rapides de Buckhorn, situés sur la limite sud de
la formation laurentienne.
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Il y a 189 pieds d'écluses par chacune de ces deux routes, depuis les eaux navi-
gables en aval de la ville de Peterborough jusqu'au pied des rapides de Bobcaygeon.

De Bobcaygeon au lac Balsam, la plus grande élévation, à 592 pieds au-dessus du
niveau de la baie dc Quinté, il n'existe qu'une seule route, celle passant par les chutes
Fénelon qui deviennent nécessairement le point sur la principale voie navigable, vers
lequel convergent toutes les routes, quelque modifiées qu'elles soient.

Ici la construction de deux écluses pour surmonter les chutes '(environ 26 pieds)
ouvrirait une voie navigable ininterrompue de plus de 38 milles s'étendant du village
de Coboconk, sur le lac Balsam, ou plutôt sur la rivière Gull, jusqu'à Bridgenorth, sur
le lac Mud, à 6 milles de Peterborough, par le chemin des portages, et aussi de
Coboconk à Port Perry, sur le lac Scugog, distance de 45 milles. Du lac Balsam au
lac Simcoe, la route qu'on propose pour opérer cette descente de 118 pieds, est par un
canal parallèle au sud de la rivière Talbot, dont le cours est très tortueux et presque
partout rapide.

M. Baird recommande aussi ce moyen plutôt que d'utiliser la rivière, et il sera
sans doute adopté.

La distance par terre ne dépasse pas 17 milles, et la région sur tout ce parcours
est favorable à l'entreprise.

Du lac Simcoe au lac Huron, il y a 132 pieds à descendre, au lieu de 124, ainsi
qu'on l'avait autrefois estimé.

La route sinueuse par la rivière Severn, qui longe aussi la limite sud de la for-
mation laurentienne, a été explorée, mais comme ses rives sont rocheuses, que son
chenal est resserré à certains points, et qu'elle a une direction défavorable, on a subsé-
quemment jugé à propos d'explorer l'intérieur pour trouver une route.plus praticable.

Ces explorations ont en un heureux résultat. On découvrit une route favorable
entre le lac Couchiching et la baie Matchedash, partant d'un point qui se trouve à
deux milles environ à l'est du village d'Orillia et vis-à-vis du détroit du lac Simcoe,
traversant de là le point de partage à ce qu'on peut regarder ici comme une faible
élévation, sur une distance de moins de 2*milles, d'où, prenant la vallée d'une branche
de la rivière ou plutôt du ruisseau Nord, elle descend à la baie Matchedash, distance
d'à peu près 16 milles, par une voie facile, qui est dans la direction générale et à l'est
du chemin de fer Midland.

Par le lac Couchiching et le chenal de la rivière Severn jusqu'à son embouchure
à Port Severn, la distance est de 44 milles. La différence de distance est donc de
plus de 28 milles en faveur de la route dans l'intérieur.

De Bobcaygeon aux rapides Chisholm, on a suggéré une route alternative par la
rivière Crow, et qui semble avoir, sous le rapport de la distance, de tels avantages, si
on la compare à la route principale, qu'on ne pouvait justement en ignorer l'exis-
tence.

On a conséquemment fait une exploration dont les résultats n'ont pas été extrê-
mement satisfaisants, sauf quant à la grande réduction de distance-pas moins pro-
bablement de 40 milles-qu'on peut effectuer en l'adoptant.

Cette route commence à Bobcaygeon, et suit le bras oriental du lac Pigeon jus-
qu'au lac Bald; de là elle traverse un plateau bas de granit jusqu'à la crique Missi-
sauga, qu'elle descend jusqu'à la baie Deer, au-dessous des rapides Buckhorn, où elle
se joint à la principale voie navigable, qu'on suit après avoir passé les chutes Burleigh
jusqu'à l'entrée du lac Stoney.

Ici la route quitte les eaux de l'Otonabee, traverse un point peu élevé de partage
en granit, et montant d'environ 6 pieds, elle atteint le niveau du lac Long, aux
sources de la rivière Crow; de là descendant par le chenal de la rivière North, qui
passe entre des hautes rives de granit, et traverse dans son cours les lacs South,
Round, Belmont et Marmora; puis, prenant la rivière Crow, elle atteint enfin les
rapides Callihan, point situé à environ 7 milles au-dessus de la baie Crow.

Ici la route abandonne la rivière et traverse par terre en très grande partie, la
vallée de la crique Hoard, jusqu'à sa jonction avec la rivière Trent, à environ 5 milles
au-dessus des rapides Chisholm.
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Les avantages qu'offre cette route en abrégeant la distance, lorsqu'on la compare
à la voie principale, sont contrebalancés, dans une grande mesure on peut le croire,
quand on considère sérieusement le caractère rocheux et difficile de la région qu'elle
traverse. Elle peut néanmoins mériter d'être explorée plus à fond avant d'être con-
damnée comme impraticable.
20 ÉTUDES RELATIVES À LA RÉDUCTION DES FRAIs DE CoNsTItUCTION DE LA VoIE PRIN-

CIPALE.
Des routes parallèles, fournissant des données propres à servir de termes de com!

paraisoin, ont été explorées aux points suivants:
Rivière Trent, sur la rive ouest, de Trenton à Frankfort, à la tête des rapides

des Neuf-Milles.
Aussi, sur la rive ouest, de Percy Landing à la tête des chutes Healey, en évitant

les manufactures des alentours de Campbellford.
Sur la rivière Otonabee, à partir du lac Little, en arrière d'Ashburnham, en

montant et en longeant la rive est de l'Otonabee jusqu'à Lakefield, sur le lac Katchi-
wanno. Cette route fait aussi éviter les nombreuses manufactures situées sur les
bords de la rivière depuis Peterboro' jusqu'à Nassau, ainsi que celles du village de
Lakefield. De Lakefield à Bobeaygeon, on a étudié deux routes, qui peuvent aussi
servir de point de comparaison; cette remarque s'applique également à la route du
lac Balsam au lac Simcoe, et du lac Couchiching à la baie Mitchedash, sur le lau
Huron.

L'année dernière, on a jugé ne pas avoir assez de temps pour examiner à fond
la question extrêmement importante de l'approvisionnement d'eau nécessaire au
canal projeté. Cette question devrait donc faire maintenant l'objet d'une étude très
approfondie, car l'utilité de la voie de communication qu'on propose d'établir paraît
dépendre complètement de l'approvisionnement d'eau à obtenir en quantité suffisante
des lacs supérieurs et de leurs tributaires.

Il faudra absolument une autre année d'étude sur les lieux pour recueillir des
renseignements exacts sur ce sujet. Quand cela sera fait, ce sera en connaissance de
cause qu'on pourra s'occuper de l'échelle du canal projeté et aussi de la question des
frais, et déterminer la manière de faire le tracé des travaux de construction ainsi
que le mode d'exécution de ces travaux.

Dans le rapport qui précède, je me suis appliqué à présenter à l'honorable
ministre, dans une forme concise, le résultat de mon examen et de mes explorations
préliminaires qu'il jugera, je l'espère, avoir été conduits en conformité des instrue-
tions qu'il m'a données.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
THOS. S. RUBIDGE, ingénieur civil.

M. F. BRAUN, secrétaire du département des chemins de fer et canaux, Ottawa.

OTTAWA, 20 mars 1882.
iMioNSIEuR,-En conformité de vos instructions verbales du 10 courant, relative-

ment au choix à faire du point le plus favorable pour commencer les travaux de
construction sur la ligne du canal de la vallée de la Trent, en attendant que les
explorations soient terminées, j'ai l'honneur de faire rapport comme suit :

La chaîne des lacs (appelés les lacs intérieurs), qui forment les sources de la
rivière Otonabee, et s'étendent du lac Katchiwanno au lac Balsam, la plus grande
élévation du canal projeté, est susceptible d'améliorations, à des frais relativement
modérés, si l'on prend en considération la longueur de navigation continue, quoique
sinueuse, qu'on obtiendrait ainsi.

Ces lacs longent la principale voie navigable recommandée par M. Baird en
1835, et constituent aussi la route qui me parait la plus praticable, dans l'état actuel
des études d'exploration, tout en tenant dûment compte de l'échelle de navigation à
établir ensuite, c'est.à-dire après que les explorations seront complétées, quand on.
aura recueilli toutes les données nécessaires au sujet de l'approvisionnement d'eau, etc.,
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Dans mon rapport du 20 février sur l'état des études d'exploration, je dis que les
chutes Fénelon forment sur la voie principale, un point commun à toutes les routes
qui ont été suggérées ou examinées jusqu'ici.

Et que les rapides de Bobeaygeon (qu'on a maintenant rendus navigables en y
pratiquant une écluse et un barrage) sont aussi un point commun à toutes ces routes.

Je propose en conséquence:-
1° De construire deux écluses à Fénelon pour surmonter les chutes, environ 26

lieds. Ceci ouvrirait la route depuis Coboconk, le terminus nord du chemin de fer
de Toronto et Nipissingue, jusqu'à Bridgenortb, sur le lac Mud, distance d'environ 40
milles, et aussi la route qui, après avoir passé la ville de Lindsay, continue jusqu'à
Port Perry, sur le lac Scugog, 45 milles.

2°. Par la construction (en sus des travaux de Fénelon) d'une écluse de 8 pieds
d'ascension aux rapides Buckhorn, et de trois écluses aux chutes Burleigh (environ
30 pieds), le village de Lakefield, sur l'Otonabee, station de chemin de fer à 9 milles
au-dessus de la ville de Peterboro, deviendrait un autre point de départ d'où la na-
vigation se prolongerait sans interruption jusqu'à Coboconk, Port Perry et Bridge-
morth, et compléterait ainsi la connexion de la chaîne entière des lacs intérieurs. La
distance de Lakefield à Coboconk sera de plus de 60 milles par les lacs, et de Lake-
field à Port Perry, 80 milles.

Le chemin de fer Victoria est traversé près des chutes Fénélon. La carte ci-
jointe servira à expliquer la position relative des lacs intérieurs, etc., etc.

Voici une estimation approximative du coût des travaux dont je recommande la
eonstruction immédiate:-

1. Chutes Fénelon, 2 écluses et un pont tournant-ou-
vrant la route du lac Balsam aux lacs Mud et
Scugog............ .............. $100,000

2. Chutes Fênélon, comme ci-haut ......... $100,000
Rapides Buckhorn, 1 écluse reliant les lacs Pigeon et

Buekhorn à la baie Deer.................50,000
Chutes Burleigh, 3 écluses et un barrage, pour relier la

baie Deer aux lacs Stoney et Clear.............. 140,000

Total pour compléter la navigation des lacs intérieurs... $290,000
REmARQU-Es.-Lasomme de $9 1,000 est comprise dans le montant ci-dessus, pour

creuser les chenaux et créer des entrées. Et le coût moyen des écluses, d'après les
évaluations, n'excède pas $31,500 chaque.

Près des chutes Fénelon, il faut pratiquer dans le pont du chemin de fer Victoria
une ouverture pour laquelle il est alloué $10,000.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

JOn PAGE, écr, ingénieur en chef des canaux. THOS. S. RUBIDGE, ingénieur.

OTTAWA, 8 avril 1882.
-MÉMoIn,-Le soussigné a l'honneur d'exposer que l'ouverture d'une voie navi-

gable entre le lac Ontario, à l'embouchure de la rivière Trent, et le lac Huron, en
utilisant les rivières et les lacs existant entre ces deux points, a été prise en considé-
ration de temps à autre, pendant bien des années, comme le font voir les rapports
annuels successifs et autres,

Qu'en 1833, il fut fait, par M. W. 111. Baird, une exploration de la région s'éten-
dant de l'embouchure de la Trent au lac Rice, et qu'en 1835 le même fit une autre
exploration partant sur la section qui restait à explorer entre le lac Rice et le lac
Simcce, la route projetée étant comme suit-.

Par la rivière Trent, le lac Rice, la rivière Otonabee et les lacs Clear, Buckhorn
Chemong, Pigeon, Sturgeon et Cameron, jusqu'au lac Balsam, le point le plus élevé,
à environ 166 milles de Trenton. Du lac Balsam par un canal et par la rivière Tal-
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bot, jusqu'au lac Simcoe; de là par la rivière Severn jusqu'à la baie Georgienne, sur
le lac luron, la distance totale étant d'à peu près 235 milles.

Que les opérations furent commencées en conséquence, mais suspendues ensuite,
en 1839, faute de fonds, et qu'en 1841, à l'époque de l'Union, le projet d'établissement
d'une voie de communication complète fut relégué à l'écart. On utilisa cependant
les travaux commencés, et on en exécuta d'autres pour faciliter le passage du bois;
pour cet objet et pour des fins locales, ou a toujours depuis pourvu à l'entretien de ces
travaux, au moins en partie. Les écluses fédérales ont 133 pieds 6 pouces de longueur
sur 33 pieds de largeur, avec 5 pieds d'eau sur les buses.

Qu'à la suite de représentations faites et de diverses requêtes reçues de la part des
intéressés, il fut voté un crédit, pendant la dernière session du parlement, pour cou-
vrir les frais d'une nouvelle exploration et étude des rivières et des lacs situés entre
la baie de Quinté et la baie Georgienne, et qu'à la date du 20 du mois dernier il a été
reçu un rapport de M. Thomas Rubidge, l'ingénieur nommé pour diriger cette explo-
ration.

Qu'en conformité de ses instructions, M. Rubidge s'est plus particulièrement
occupé de déterminer les points où la construction de travaux offrirait le plus d'avan-
tages immédiats à la navigation locale, cns travaux étant en même temps, une partie
intégrante de tout plus vaste projet d'exploration approfondie qui pourrait être
exécuté par la suite. En conséquence, son rapport a exclusivement pour objet cette
chaîne de lacs, qu'il appelle les lacs intérieurs, formant les sources de la rivière
Otonabee et s'étendant du lac Katchiwanno au lac Balsam, qui est la plus grande
élévation du canal projeté. Cette chaîne de lacs fait partie de la principale voie de
communication recommandée par M. Baird.

Que le rapport de M. Rubidge est en faveur de la construction des travaux
suivants, dont il estime aussi le coût :-

1. Chutes Fénelon, 2 écluses et un pont tournant, ou-
vrant la route du lac Balsam aux lacs Mud et
Scugog.,............................................... ....... $100,000

2. Rapides Backhorn, 1 écluse reliant les lacs Pigeon et
Buckhorn à la baie Deer......... ............ 50,000

3. Chutes Burleigh, 3 écluses et un barrage, pour relier
la baie Deer aux lacs Stoney et Clear................... 140,000

Total.......... .... . ......... .$290,000

Que par ces travaux, des communications seraient ouvertes entre Lakefield, à la
tête des rapides de l'Otonabee, à 6 milles environ de la ville de Peterborough, et la
lac Sturgeon, distance de 45 milles; de là jusqu'à Coboconk, sur la rivière Gull, qui
se jette dans le lac Balsam, distance de 15 milles, tandis qu'au sud une route est
ouverte du lac Sturgeon à Port Perry, sur le lac Scugog, distance de 35 milles, grâce
à une écluse que le gouvernement d'Oatario a fait construire à Lindsay en 1879.
De plus, la construction de ces travaux ouvrirait quelque 55 milles de navigation
parallèle, faisant un total de 150 milles, et mettant une étendue considérable de pays
en communication directe avec les réseaux de chemins de fer de l'ouest et du sud
d'Ontario.

Qu'un rapport fait par l'ingénieur en chef, le 29 du mois dernier, montre que la
route à suivre en amont par un navire, après l'achèvement des travaux suggérés,
serait comme suit:-

Partant de Lakefield, une écluse à Young's Point, construite par le gouvernement
d'Ontario, donne accès au lac Clear et au lac Stoney, à la tête duquel les deux no-
velles écluses dont on propose la construction aux chutes Burleigh, et la nouvelle
écluse à l'autre chute Barleigh, ouvriraient des communications avec la baie Deer-
une autre nouvelle écluse aux rapides Buckhorn donnant passage jusqu'au lar,
Pigeon. A Sturgeon, une écluse fut construite en 1857 par le gouvernement cana-
dien, pour relier le lac Pigeon au lac Sturgeon, tandis que la construction des deux:
nouvelles écluses aux chutes Fénelon donnerait accès de Sturgeon au lac Cameron,
d'où, grâce à une écluse construite par le gouvernement d'Ontario, un navire mon-
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terait à Coboconk, et de même au lac Balsam, le point le plus élevé des différents
travarx spécifiés. L'ingénieur en chef considère ceux à faire aux chutes Fénélon
comme les plus importants.

Le soussigné, reconnaissant que l'ouverture d'une-voie navigable dans ce district
servirait les intérêts d'une très grande région, et que les travaux, tels qu'ils sont
indiqués ci-dessus, sont les plus propres à satisfaire les besoins immédiats, tout en
pouvant, en même temps, servir à tout développement ultérieur dans cette direction,
recommande que la somme de deux cent quatre-vingt-dix mille piastres ($290,000)
soit mise dans les crédits supplémentaires de l'exercice 1882-83, à soumettre au parle-
ment durant la présente session.

Respectueusement soumis,
CHAIRLES TUPPER, ministre des chemins de fer et caraux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gou-
verneur général en conseil le 17 avril 1882.

Vu le mémoire du ministre des chemins de fer et canaux, en date du 8 avril
1882, exposant que l'ouverture d'une voie navigable entre le lac Ontario, à l'embou-
chure de la rivière Trent, et le lac iuron, en utilisant les rivières et les lacs existant
entre ces deux points, a été prise en considération de temps à autre, pendant bien
des années, comme le font voir les rapports annuels successifs et autres.

Qu'en 1833, il fut fait par M. W. Hi. Baird une exploration de la région s'éten-
dant de l'embouchure de la Trent au lac Rice, et qu'en 1835 le même fit une autre
exploration portant sur la section qui restait à explorer entre le lac Rice et le lac
Simece, la route projetée étant comme suit :-" Par la rivière Trent, le lac Rice, la
rivière Otonabee et les lacs Clear, Buckhorn, Chemong, Pigeon, Sturgeon et
Cameron, jusqu'au lac Balsam, le point le plus élevé, à environ 166 milles de
Trenton. Du lac Balsam par un canal et par la rivière Talbot, jusqu'au lac Simcoe;
de là par la rivière Severn jusqu'à la baie Georgienne, sur le lac Huron, la distance
totale étant d'à peu près 235 milles."

Que les opérations furent commencées en conséquence, mais suspendues ensuite,
en 1839, faute de fonds, et qu'en 1841, à l'époque de l'Union, le projet d'établisse-
ment d'une voie de communication complète fut relégué à l'écart. On utilisa cepen-
dant les travaux commencés, et on en exécuta d'autres pour faciliter le passage du
bois; pour cet objet et pour des fins locales, on a toujours depuis pourvu à l'entretien
de ces travaux, au moins en partie.

Les écluses fédérales ont 133 pieds 6 pouces de longueur sur 33 pieds de largeur,
avec 5 pieds d'eau sur les buses.

Qu'à la suite de représentations faites et de diverses requêtes reçues de la part
des intéressés, il fut voté un crédit pendant la dernière session du parlement, pour
couvrir les frais d'une nouvelle exploration et étude des rivières et des lacs situés
entre la baie Georgienne, et qu'à la date du 20 du mois dernier il a été reçu un
rapport de M. Thomss ]Rubidge, l'ingénieur nommé pour diriger cette exploration.

Qu'en conformité de ses instructions, M. Rubidge s'est plus particulièrement
occupé de déterminer les points où la construction de travaux offrirait le plus d'a-
vantages immédiats à la navigation locale, ces travaux étant, en même temps, une
partie intégrante de tout plus vaste projet d'exploration approfondie qui pourrait être
exécuté par la suite. En conséquence, son rapport a exclusivement pour objet cette
chaîne de lacs, qu'il appelle les lacs intérieurs, formant les sources de la rivière Otonabee
et s'étendant du lac Kitchiwanno au lac Balsam, qui est la plus grande élévation du
canal projeté. Cette chaîne de lacs fait partie de la principale voie de communication
recommandée par M. Baird.

Que le rapport de M. Rubidge est en faveur de la construction des travaux sui-
vants, dont il estime aussi le coût :-

1. Chutes Fénélon, 2 écluses et un pont tournant, ouvrant la route du lac Balsam
aux lacs Mud et Scugog.

2. Rapides Buckhorn, 1 écluse reliant les lacs Pigeon et Buckhorn à la baie Deer,
8
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3. Chutes Burleigh, 3 écluses et un barrage, pour relier la baie Deer aux lacs,
Stoney et Clear.

TOTAL.

Que par ces travaux, des communications seraient ouvertes entre Lakefield, à la.
tête des rapides de l'Otonabee, à 6 milles environ de la ville de Peterborough et le
lac Sturgeon, distance de 45 milles ; de là jusqu'à Coboconk, sur la rivière Gull, qui se
jette dans le lac Balsam, distance de 14 milles, tandis qu'au sud une route est ouverte
du lac Sturgeon à Port Perry, sur le lac Scugog, distance de 35 milles, grâce à une
écluse que le gouvernement d'Ontario a fait construire à Lindsay en 1879.

Que, de plus, la construction de ces travaux ouvrirait quelques 55 milles de navi-
gation parallèle, faisant un total de 150 milles, et mettant une étendue considérable de
pays en communication directe avec les réseaux de chemins de fer de l'ouest et du sud
de l'Ontario.

Qu'un rapport fait par l'ingénieur en chef, le 29 du mois dernier, montre que la
route à suivre en amont par un navire, après l'achèvement des travaux suggérés,
serait comme suit :-

Partant de Lakefield, une écluse à Young's Point, construite par le gouverne-
ment d'Ontario, donne accès au lac Clear et au lac Stoney, à la tête duquel les deux
nouvelles écluses dont on propose la construction aux chutes Burleigh, et la nouvelle
écluse à l'autre chute Burleigh, ouvriraient des communications avec la baie Deer-
une autre nouvelle écluse aux rapides Buckhorn donnant passage jusqu'au lac Pigeon.
A Bobcaygeon, une écluse fut construite en 1857 par le gouvernement canadien, pour
relier le lac Pigeon au lac Sturgeon, tandis que la construction des deux nouvelles
écluses aux chutes Fénelon donnerait accès de Sturgeon au lac Cameron, d'où, grâce
à une écluse construite par le gouvernement d'Ontario, un navire monterait à
Coboconk, et de même au lac Balsam, le point le plus élevé. Des différents travaux
spécifiés, l'ingénieur en chef considère ceux à faire aux chutes Fénélon comme les
plus importants.

Le ministre, reconnaissant que l'ouverture d'une voie navigable dans ce district,
servirait les intérêts d'une très grande région, et que les travaux, tels qu'ils sont
indiqués ci-dessus, sont les plus propres à satisfaire les besoins immédiats, tout en
pouvant, en même temps, servir à tout développement ultérieur dans cette direction,
recommande que la somme de deux cent quatre-vingt-dix mille piastres ($290,000)
soit mise dans les crédits supplémentaires de l'exercice 1882-83, à soumettre au par
lement durant la présente session. .

Le comité soumet la recommandation ci-dessus à l'approbation de Votre Excel-
lence.

Pour copie conforme,
JOHN J. McGEE, assistant gregier du Conseil privi.

L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

DÉPARTEMENT DES CHEMINS DE FER ET CANAUX,
OTTAWA, 21 juillet 1882.

MONsIEUR,-Relativement à la navigation de la Trent, j'ai l'honneur de demander
une autorisation de la part du parlement pour examiner les rives de la rivière et des
lacs entre les chutes Burleigh et les rapides Buckhorn, pour calculer approximative-
ment l'étendue de terrain qui se trouvera submergée par les barrages et autres
travaux projetés.

Et je dmande aussi d'être également autorisé à obtenir des propriétaires des
terraMins ainsi submergés leur consentement, à l'effet de permettre au gouvernement
de procéder à la construction des travaux en question, et une convention par laquelle
ils s'obligeraient à ne pas faire à l'avenir, de réclamations pour dommages causés à
leurs canaux.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
THOS. S. RUBIDGE.

A. P. BRADLEY, écr, secrétaire du département des ch. de fer et canaux.
96a-2 9
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OTTAWA, 4 août 1882.
MONsIEUR,-Au sujet de votre lettre du 21 du mois dernier, je suis chargé de

vous autoriser à faire une exploration des rives de la rivière et des lacs entre les
chutes Burleigh et les rapides Buckhorn, pour calculer approximativement l'étendue
de terrain exposée à être submergée par les nouveaux barrages et autres travaux
projetés pour la navigation de la Trent. La question de savoir s'il sera accordé, en
pareil cas, une compensation et quel en sera le chiffre, sera soumise à des estimateurs
pour qu'ils en délibèrent et en fassent rapport au département.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

Tuos, S. RUBIDGE, écr.

OTTAWA, 6 septembre 1882.
MONsIEUR,-Je suis chargé de vous demander d'établir quel serait le coût pro-

bable des travaux de la rivière Trent, une fois complétés, en vous basant sur les prix
spécifiés dans la plus basse soumission reçue.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

Tuos. RUBIDGE, êcr, ingénieur en chef des travaux de la rivière Trent.

CORNWALL, 8 septembre 1882.
CHR MoNsIEUR,-Je ne comprends pas parfaitement la communication oflicielle

du 6 courant relativement au coût des travaux de la rivière Trent, etc.
Je suppose qu'il ne s'agit pas du coût probable de la totalité des travaux.
Veuillez m'en informer avant lundi.

Votre dévoué,
THOS. S. RUBIDGE.

A. P. BRADLEY, écr, Ottawa.

OTTAWA, 9 septembre 1882.
MONsIEuR,-En réponse à votre lettre du 8 courant, demandant de nouvelles

instructions au sujet de ma lettre du 16 de ce mois, je suis chargé de vous dire qu'on
désire que vous ajoutiez au montant de la plus basse soumission reçue pour les tra-
vaux de la Trent, telles sommes représentant, à votre avis, les frais probables à
encourir pour terrains, écluses, ingénieurs, avec les dépenses accessoires, en donnant
au département une estimation aussi juste que possible, du coût de tous les travaux
à Burleigh, à Buckhorn et aux chutes Fénelon, quand ils seront terminés.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire,

Par F. D.
T. S. RUBIDGE, ingénieur dirigeant du canal de la Vallée de la Trent, Cornwall.

PETERBOROUGH, 21 septembre 1882.
MoNsIEUR,-En réponse à vos lettres du 6 et du 9 courant, me demandant de

"donner au département une estimation aussi juste que possible, du coût de tous les
travaux à Burleigh, à Buckhorn, et aux chutes Fénelon, quand ils seront terminés."

J'ai l'honneur de soumettre l'estimation suivante:-
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EsTIMATION du coût total des travaux de la division des lacs intérieurs pour la navi-
gation de la Trent, lors de leur achèvement, basée sur les montants respectifs
des plus basses soumissions reçues pour ces travaux le 24 août 1882.

Burleigh. Buckhorn. Chutes
Fenelon.

Montant des plus basses soumissions.... 155,926 67,280 100,201Ponts (en bois) sur chemins publics.......................... 1,250 1,250 1,500
do do chemins de fer.................. I............ ..................... ..................... 3,000

Portes d'écluse, etc.............................j 6,750 2,700 4,050
Maisons des éclusiers ......... ..... ... .... 4.................. 800 800 1,000
Indemnités pour terrains, y c. les appoint. des estimat... 3,000 2,000 3,500
Génie, surveillance, etc...,.............................. 9,000 5,000 7,000

176,726 79,030 120,251

RÉCAPITULATION.
Burleigh.........................................$176,726
Buckhorn ................................... ......... . 79,030
Chutes Fénelon............................................................. 120,251

Total.......... ,.................... $376,007

CORNWALL, 7 septembre 1882.
MoNsIEUR,-Comme me le demande votre télégramme de ce jour, j'ai l'honneur

de vous transmettre l'original de la carte générale montrée à sir Charles l'hiver
dernier, et sur laquelle est indiquée la route navigable qu'on projette d'établir sur la
Trent entre les lac Ontario et Huron.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
THOMAS S. RUBIDGE.

A. P. BRADLEY, écr, secrétaire du département des chemins de fer et canaux.

CANAL DE LA VALLÉE DE LA TRENT.

PETERBoRO', ler novembre 1884.
Une exploration de tracé continu, avec une estimation, etc., pour la voie directe,

telle qu'indiquée dans un rapport précédent, a été complétée le printemps dernier, et
j'en ai donné les résultats généraux à l'honorable ministre.

Cette route, la plus directe et la plus praticable de toutes celles qui ont été
explorées, déviait nécessairement sur plusieurs points importants de la route originai-
rement projetée par Baird en 1835; c'est pourquoi des représentations furent faites
subséquemment par des gens particulièrement intéressés à l'entreprise et au fait de
la topographie de la région qu'elle traverse, à l'effet qu'il êait à désirer qu'on suivît
de plus près et qu'on canalisât toutes les rivières reliant les uns aux autres les diffé-
rents lacs, que cette route, bien que faisant plus de détours, serait néanmoins beau-
coup moins coûteuse que l'adoption par le gouvernement de celle explorée, par moi,et serait encore suffisamment directe pour tout objet pratique, considérée comme
route navigable naturelle pour l'ouest.

A cause de ces représentations et de l'importance qu'on attache au choix du
meilleur tracé pour des travaux aussi étendus, le ministre me chargea de recueillir
immédiatement des données additionnelles en rapport avec le projet originaire pour
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me mettre en état de présenter une estimation du coût des travaux à faire sur cette
route, regardée comme route alternative, dans le rapport de mes explorations à sou-
mettre à l'ingénieur en chef des canaux.

Les données additionnelles nécessaires ont été recueillies en partie l'été dernier,
mais un examen plus minutieux de la rivière Severn et d'autres cours d'eau non
compris dans les explorations de la route directe, reste à faire, et comme cette étude
peut se faire d'une manière plus satisfaisante sur la glace, je m'y mettrai cet hiver.

NAVIGATION DE LA TRENT.

Les travaux du canal projeté dans la vallée de la Trent maintenant autorisés et
en voie de construction sont limités à la "division des lacs intérieurs," qui s'étend
de Lakefield, à la tête des "rapides des Neuf Milles " de la rivière Otonabee, jusqu'au
lac Balsam, le niveau le plus élevé, distance de 60 milles.

Cette division comprend à présent le barrage régulateur de Lakefield et de
Young's Point, et les canaux de Burleigh, de Buckhorn et des chutes Fénelon.

LE BARRAGE DE LAKEFIELD

est formé de caissons, et remplacera le vieux "barrage de moulin de Strickland.'
Il est distiné à régulariser et à contrôler les niveaux sur le lac Katchewanno, pour
favoriser la navigation. Le contrat a été passé avec M. Charles Wynn, le 19 mars
-1884, et les travaux devront être achevés le 1er décembre 1884. Il a été fait, en
vertu de ce contrat, des réparations devenues nécessaires au barrage de moulin, pour
le conserver jusqu'à l'achèvement du nouveau barrage. Les fondations sont com-
miencées et quantité de matériaux sont rendus sur les lieux.

BARRAGE DE YOUNG'S POINT.

Ce barrage est aussi en caissons, semblables à ceux de Lakefield. Il est situé
au-dessous et près du vieux barrage de moulin, et contrôlera et régularisera la nappe
d'eau navigable montant par les lacs Clear et Stoney jusqu'aux chutes Burleigh. Le
contrat a été passé avec M. Charles Wynn, le 23 janvier 1884, et les travaux devront
être achevés le 1er septembre 1884. Ils sont faits très solidement, et seront com-
plétés pendant cette sain.

LE CANAL BURLEIGH.

Ce canal occupe l'intervalle qui sépare les lacs Stoney et Deer Bay, distance
d'environ 2{ milles. Il comprend la grande Chute Burleigh, le lac Lovesick et les
rapides Lovesick, et consiste dans la construction de trois écluses d'ascension dont
deux sont combinées à la Chute Burleigh, ainsi que dans les barrages régulateurs et
plats nécessaires, etc., et dans les culées du pont du chemin de colonisation. Le
contrat a été passé avec M. George Goodwin, le 27 septembre 1882, et les travaux
devront être achevés le 1er juillet 1885.

En avril dernier, on a ouvert une carrière à un mille environ au sud du pont de
iBurleigh, et un petit nombre d'ouvriers y a été employé à préparer de la pierre pour
les écluses ; il a été aussi livré sur la section du bois destiné aux fondations des
écluses et aux barrages.

Le nraériel employé à Buckhorn doit, dit-on, être transporté à Burleigh sur
l'emplacement des travaux, afin qu'il soit prêt pour les opérations du printemps.
prochain.

LE CANAL BUcKHORN,

d'une longueur d'un quart de mille environ, occupe la rive nord des rapides en amont,
qui obstruent le chenal entre Deer Bay et les laes Buckhorn. Ici les travaux con-
pistent en une écluse d'ascension, avec les jetées nécessaires pour créer l'entrée infé-
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rieure, et dans un court bief de canal conduisant au lac Buckhorn, ainsi que dans
l'amélioration des petits rapides Buckhorn, par l'enlèvement d'une faible quantité de
roche meuble et de cailloux.

Ce contrat a été aussi passé avec M. George Goodwin, le 27 septembre 1882, et
les travaux devront être complétés le 1er septembre 1884.

Ils seront achevés pendant cette.saison. Ils sont très solides, et ont été conduits
d'une manière très satisfaisante depuis qu'un les a commencés, en mars 1883, malgré
les difficultés des creusages qui se font dans le granit et les cailloux.

LE OANAL DE FENBLON FALLS

est situé sur la rive est du déversoir du lac Cameron, et presque au centre du village de
Fenelon Falls. Il est d'environ un tiers de mille de longueur, et est destiné à sur-
monter les chutes entre Sturgeon et le lac Cameron.

Les travaux consistent dans la construction de deux écluses d'ascension, combi-
nées avec des jetées d'entrée au-dessous d'elles, et un court bief de canal au-dessus
d'elles ; aussi, dans les jetées à pivot et de support nécessaires pour pratiquer un
passage à travers le pont du chemin de fer Victoria. Le contrat a été passé avec MM.
A. F. Manning et Cie, le 14 octobre 1882, et les travaux devront être terminés le
1er juillet 1885.

Ils ont commencé le 16 octobre 1882, ont continué depuis sans interruption, et
d'une manière très satisfaisante, quoiquon ait cu beaucoup de difficulté à empêcher
l'inondation de ces travaux.

L'écluse d'amont, commencée en 1883, est maintenant à moitié terminée, et
l'écluse d'aval, qui n'a été commencée que cette année, sera achevée avant la fin de la
saison.

Les jetées formant l'entrée inférieure sont aussi complétées, le chenal entre ces
jetées a été creusé, et on est à enlever le batardeau.

Le creusage du canal est effectué ; la pierre nécessaire pour compléter l'écluse
d'amont et les jetées du pont a été préparée à la carrière de Bobcaygeon, et elle est
actuellement transportée sur la section. Tous les travaux compris dans le contrat
seront, à ce que l'on présume, complètement terminés à la fin de la saison de 1885.

La construction d'un coursier de moulin a été autorisée par rapport à ce canal,
et des arrangements ont été faits avec les entrepreneurs pour construire ce coursier,
vu qu'il affecte jusqu'à un certain point la maçonnerie de l'écluse d'amont.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
THOS. S. RUBIDGE, ingénieur dirigeant.

S1..38
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RÉPONSE
(97a)
A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 6 février 1885,

demandant copie de tous arrêtés du conseil, rapports, correspondance
et-documents non encore produits, concernant le paiement de subven-
tions aux chemins de fer autres que celui du Pacifique, ainsi qu'un
état détaillé de tous ces paiements jusqu'à ce jour.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.
Ottawa, 30 mars 1885.

CHEMIN DE FER INTERNATIONAL.

OTTAWA, 1er août 1883.
MoNsIEut,-J'ai l'honneur de faire rapport que, suivant les instructions que j'ai

reçues, j'ai examiné une partie du chemin de fer International, sur un parcours de 29
milles à l'est du village de Lennoxville, et j'ai constaté qu'on en a, sur toute cette
-distance, remplaceé les rails de fer par des rails d'acier d'une pesanteur de 56 lbs. à
la verge, ce qui forme une ligne continue à rails d'acier depuis Lennoxville jusqu'au
lac Mégantie, distance de 66 milles.

La chaussée, les constructions et la voie permanente sur cette section de 29
milles sont en bon état de sûreté, et conformes aux conditions du contrat passé le
20 juillet 1883 et approuvé par arrêté du conseil le 31 juillet de la même année, sous
l'autorité de l'acte 46 Vic., ch. 25.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
THOMAS RIDOUT.

Mr A. P. BRADLEY, secrétaire du département des chemins de.fer et canaux.

OrrAwA, 2 août 1883.
MÉMorRE,-Le soussigné a l'honneur de représenter qu'un arrêté du conseil, en

date du 31 juillet 1883, a approuvé les conditions d'un contrat passé entre le gouver-
nement et la compagnie du chemin de fer International, en vertu duquel la subven-
tion de $3,200 par mille, qui lui a été accordée par le parlement, à la dernière ses-
sion, pour aider à la construction d'une partie de sa ligne, savoir, sur une distance
de 49 milles entre Sherbrooke et la frontière, est payable si les travaux de cons-
truction de cette ligne sont achevés à certaines dates et conformément aux condi-
tions stipulées au dit contrat.

Que le 1er du courant, l'ingénieur inspecteur de ce département a fait rapportqu'il a inspecté la partie de la ligne, (sur un parcours de 29 milles à l'est du village
de Lennoxville) dont l'achèvement était fixé au premier du courant comme condi-
tion du contrat passé avec le gouvernement, et qu'il a constaté que des rails en acier,de 56 lbs à la verge, ont été substitués aux anciens rails sur tout ce parcours. Quela chaussée, les constructions et la voie principale sur cette section de 2.) milles
sont en bon état de sûreté, et conformes aux conditions du dit contrat.
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Sur la foi de ce rapport, le soussigné recommande qu'on autorise le paiement à
la compagnie du montant de sa subvention pour les 29 milles en question, à raison de-
$3,200 par mille, soit en tout la somme de $92,800.

Respectueusement soumis,
J. 11. POPE, ministre par intérim des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité du Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouverneur en
conseil le 4 août 1883.

Vu le mémoire du ministre par intérim des chemins de fer et canaux en date du
août 1883, représentant qu'un arrêté du conseil en date du 31 juillet 1883, a approuvé
les conditions du contrat passé entre le gouvernement et la compagnie du chemin de
fer International, en vertu duquel une subvention de $3,200 par mille, qui lui a été
accordée, par le parlement, à la dernière session, pour aider à la construction d'une.
partie de sa ligne, sur un parcours de 40 milles, entre Sherbrooke et la frontière, est
payable si les travaux de construction de cette ligne sont achevés à certaines dates
conformément aux conditions stipulées au dit contrat;

Que de plus, à la date du 1er aoûtclourant, l'ingénieur inspecteur de ce départe-
ment a fait rapport qu'il a inspecté la partie de la ligne (sur un parcours de 29 milles,,
à l'est du village de Lonnoxville) dont l'achèvement était fixé au premier du courant
comme condition du contrat avec le gouvernement, et qu'il a constaté que des rails en
acier de 56 lbs. à la verge ont été substitués aux anciens rails sur toute cette partie
de la voie;

Que la chaussée, les constructions et la voie permanente de cette section de 49ý
milles sont en bon état de sûreté, et conformes aux conditions du dit contrat;

Et que le ministre, sur la foi de ce rapport, recommande qu'on autorise le paie-
ment à la compagnie du montant de la subvention qui lui a été accordée pour les 29
milles en question, à raison de $3,000 par mille, soit en tout la somme de $92,000;

Le comité recommande que l'autorisation demandée soit donnée.
JOHN J. McGEE, grefrier du Conseil privé.

OT'TAWA, 17 décembre 1883.

MONsIEUR,-Conformément à vos instructions, j'ai inspecté, le 13 du courant, la
section du chemin de fer International, qui part d'un point près du lac Mégantic, et
va vers l'est jusqu'à la frontière qui sépare la province de Québec de l'Etat du Maine,.
sur une distance de 16 milles, préalablement à l'ouverture du chemin pour les voyageurs.

J'ai maintenant l'honneur de faire rapport que j'ai trouvé la ligne solidement et
bien coustruite. La courbe la plus brusque est de 60, ou 955 pieds de rayon, et la
pente la plus raide est de 66 pieds par mille.

Les remblais et les tranchées sont d'une ample largeur et bien égouttés.
Les ponceaux sont en bois là où la pression est légère, et-en maçonnerie sèche

aux endroits où elle est forte. Des culées solides, en maçonnerie au ciment, en forme
de " T," ont été érigées pour le pont de la rivière Chaudière, qui a 110 pieds de tra-
vée, lequel espace est actuellement traversé par des chevalets à intervalles de 14
pieds d'axe en axe qui devront être remplacés par une construction en fer ou en
acier. On arrive à ce pont, du côté de l'ouest, sur une construction en chevalets de
75 pieds de Tong sur 20 pieds de haut, qui devra être remplie par un remblais solide.

Les passages des chemins publics sont à niveau, à l'exception de celui du village·
Agnès qui est en dessous.

Dans les endroits ouverts, on a enclos la voie au moyen de solides clôtures en fil
de fer, surmontées d'une volige en bois pour empêcher les chevaux et autres animaux
de se blesser sur la clôture.

La voie permanente est en rails d'acier, de 56 livres à la verge, les traverses,
sont principalement en cèdre, quelques-unes sont en épinette rouge dans les courbes,,
elles sont distribuées en une moyenne de 2,800 par mille. On a exhaussé la voie de
six pouces de ballastage, lequel sera complété l'année prochaine.
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La voie est bien alignée et nivelée, et je considère cette section en état de sûreté
pour le transport des voyageurs.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
THOMAS RIDOUT.

M. COLLINGWOOD SCHREIBER,
Ingénieur en chef des chemins de fer du gouvernement.

OTTAWA, 20 décembre 1883.
MÉMoIRE,-Le soussigné a l'honneur de représenter que la compagnie du chemin

de fer International, par qui a été subventionnée l'acte 46 Vic., ch. 25, sur le pied de
$3,200 par mille, pour une distance de 49 milles, afin de lui aider à construire son
chemin depuis Sherbrooke jusqu'à la frontière, par sections et à époques approuvées
par un arrêté du conseil du 31 juillet 1883, a maintenant terminé sa deuxième section,
qui s'étend d'un certain point du voisinage du 1 ac Mégantic jusqu'à la frontière, sur
une distance de 16 milles;

Que la dite section a été duement inspectée et trouvée conforme aux conditions
approuvées par le dit arrêté du conseil, et spécifiées au contrat passé avec la dite
compagnie;

Et sur l'avis de l'ingénieur en chef, le soussigné recommande qu'on autorise le
paiement de la subvention accordée par le dit acte, pour les 16 milles maintenant
terminés, aux taux de $3,200 par mille, soit la somme de $51,200, formant, avec celle
de $92,800, déjà payée pour les 29 premiers milles, une somme totale de $144,000.

Respectueusement soumis,
J. H. POPE, ministre par intérim des chemins de fer et canaux.

Je recommande que l'autorisation d'ouvrir cette section du chemin à la circula.
tion soit donnée.

RAPPORT à'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gou-
verneur général en conseil le 31 décembre 1883.

Vu le mémoire du ministre des chemins de fer et canaux en date du 20 décembre
1883, représentant que la compagnie du chemin de fer International, que l'acte 46
Vie., ch. 25, a subventionné sur le pied de $3,200 par mille, pour une distance de 49
milles, afin d'aider à la construction de son chemin depuis Sherbrooke jusqu'à la
frontière, par sections et à des dates déterminées, par un arrêté du conseil du 31
juillet 1883, a maintenant terminé sa deuxième section, qui s'étend depuis un point
du voisinage du lac Mégantic jusqu'à la frontière, sur une distance de 16 milles ;

Vu que le ministre représente que cette section du chemin a été dûment
inspectée et trouvée conforme aux conditions approuvées par le dit arrêté du Conseil
et spécifiées au contrat passé avec la dite compagnie;

Et que le ministre, sur l'avis de l'ingénieur en chef, recommande qu'on autorise le
paiement de la subvention accordée par le dit acte, pour les 16 milles maintenant
terminés, au taux de $3,200 par mille, soit la somme de $51,200, formant avec celle
de $92,800 déjà payée pour les 29 premiers milles, une somme totale de $144,000 ;

Le comité recommande en conséquence que l'autorisation demandée soit donnée.
JOHN J. McGEE, grefl7er du Conseil privé.

CHEMIN DE FER QUÉBEC ET LAC SAINT-JEAN.

OTTAwA, 10 novembre 1883.
MoNsiEu,-Dans mon rapport du 8 du mois dernier relatif aux travaux faits

sur la première section de 10 milles du chemin de fer Québec et Lac Saint-Jean, je
disais qu'il m'était impossible d'exprimer une opinion sur la valeur proportionnelle
4es travaux faits sur cette section, avec les travaux à faire sur toute la ligne. Depuis,
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la compagnie m'a procuré, par lettre du 2 novembre, n° 33643-et du 8 novembre,
no 32691, des renseignements suffisants sur les travaux faits sur cette section, et ceux
à faire sur toute la ligne, entre Saint-Raymond et le lac Saint-Jean, pour me per-
mettre de dire que je considère les travaux exécutés sur la première section de 10
milles comme représentant une bonne moyenne des travaux entrepris ; et en consé.
quence, je recommande le paiement de la subvention accordée à raison de $3,200 par
mille, pour cette section n° 1, se montant à la somme de $32,000.

Votre humble serviteur,
THOMAS iRIDOUJT.

M. A. P. BRADLEY, secrétaire du département des chemins de fer et canaux.

OTTAWA, 12 novembre 1883.
MÉMoIRE,-Le soussigné a l'honneur de représenter que, par un contrat fait avec

la compagnie du chemin de fer Québec et Lac Saint-Jean, le 4 septembre dernier,
sous l'autorisation d'un arrêté du Conseil en date du 18 août, il a été convenu de payer
à la dite compagnie une subvention, accordée par les actes 46 Vie., ch. 14, de $3,200
par mille, pour la construction de son chemin entre Saint-lRaymond et le lac Saint.
Jean.

Qu'en vertu d'une clause du dit contrat, les paiements doivent être faits par
versements à l'achèvement de chaque section d'au moins dix milles du dit chemin et
en proportion de la valeur de tous les travaux entrepris, la dite proportion devant
être déterminée par le rapport du ministre des chemins de fer et canaux.

Que sur la demande de la compagnie, l'officier compétent de ce département a
inspecté les 10 premiers milles de la ligne ainsi subventionnée, et a fait rapport, le 8
du mois dernier, que les travaux sont faits d'une manière satisfaisante, et conforme
aux conditions du contrat passé entre la compagnie et le gouvernement.

Que l'ingénieur irspecteur n'était pas à cette époque muni de renseignements suffi-
sants pour pouvoir faire une estimation de la valeur proportionelle de cette section ;
mais que la compagnie lui ayant, le 5 du courant, procuré ces renseignements, l'ingé-
nieur a fait rapport le 10 courant que les données qui lui ont été fournies sur les
travaux faits sur cette section, et ceux à faire sur toute la ligne, entre Saint-Raymond
et le lac Saint-Jean, lui permettent de considérer les travaux exécutés sur cette pre-
mière section de 10 milles comme représentant une bonne moyenne des travaux
entrepris; sur quoi l'ingénieur en chef a recommandé le paiement de la subvention à
raison de $3,200 par mille pour cette section.

C'est pourquoi le soussigné recommande qu'on autorise le paiement de la
subvention de $3,200 par mille sur ce parcours de 10 milles, soit la somme de
$32,000.

Respectueusement soumis,
J. El. POPE, ministre par intérim des chemins de fer et canaux.

RiPPorT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil, le 15 novembre 1883.

Vu le mémoire du ministre par intérim des chemins de fer et canaux, en date du
12 novembre 1883, représentant que par un contrat fait avec la compagnie du chemin
de fer Québec et Lac Saint-Jean, le 4 septembre dernier, sous l'autorisation d'un
arrêté du conseil du 18 août, il a été convenu de payer à la dite compagnie une
subvention accordée par les actes 46 Vie,, ch. 25, et 45 Vic.,"ch. 14, de $3,200 par
mille pour la construction de son chemin entre Saint-Raymond et le lac Saint-Jean ;

Et vu qu'en vertu d'une clause du dit contrat, les paiements doivent être faits
par versements, l'achèvement de chaque section d'au moins 10 milles du dit chemin
et en proportion de la valeur de tous les travaux entrepris, la dite proportion devant
être déterminée par le rapport du ministre des chemins de fer et canaux;

Et vu que le ministre représente que sur la demande de la compagnie, l'officier-
compétent de son département a inspecté les 10 premiers milles de la ligne ainsi
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subventionnée et a fait rapport le 8 du mois dernier que les travaux sont exécutés
d'une manière satisfaisante et conformément aux conditions du contrat passé entre la
compagnie et le gouvernement;

Que l'ingénieur-inspecteur n'avait pas à cette époque de renseignements suffisants
pour lui permettre d'établir la valeur proportionnelle de cette section ; mais que la
compagnie lui ayant depuis, savoir, le 5 du courant, procuré ces renseignements,
l'ingénieur a fait rapport le 10 courant que les données qui lui ont été fournies sur les
travaux faits sur cette section et ceux à faire sur toute la ligne, entre Saint-Raymond
et le lac Saint-Jean, lui permettent de considérer les travaux exécutés sur cette
première section de dix milles comme représentant une bonne moyenne des travaux
entrepris ; sur quoi l'ingénieur en chef a recommandé le paiement de la subvention
de $3,200 par mille pour cette section ;

Et vu que le ministre recommande en conséquence qu'autorisation soit donnée
de payer la subvention de $3,200 par mille, sur ce parcours de dix milles, soit la
somme de $32,000 ;

Le comité soumet la recommandation ci-dessus à l'approbation de Votre Excel-
lence.

JOHN J. McGEE.

CHEMIN DE FER DE NAPANEE ET DE TAMWORTH.

OTTAWA, 31 décembre 1883.
IMONsIEUR,-Conformément à vos instructions, j'ai inspecté, le 22 du courant,

cette partie du chemin de fer de Napanee, Tamworth et Québec, qui constitue les 10
premiers milles du chemin au nord de la ville de Napanee.

J'ai maintenant l'honneur de faire rapport que cette première section de dix
milles a été terminée suivant les termes du devis approuvé par le gouverneur en
conseil le 21 décembre 1883, et compris dans le contrat passé entre la compagnie et le
gouvernement le 31 décembre 1883.

Les travaux fhits sur cette section représentent une bonne moyenne de tous les
travaux entrepris[entre Napanee et Tamworth.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
THOMAS RIDOUT.

M. COLLINGWOoD SdHEIIBER, ingénieur en chef
des chemins de fer du gouvernement.

OTTAWA, 31 décembre 1883.
MÉMoIRE,-Le soussigné a l'honneur de représenter qu'une partie de la ligne de

la compagnie de chemin de fer de Napanee, Tamworth et Québec, subventionnée, a
été inspectée, savoir, les dix premiers milles au nord de la ville de Napanee.

Cette inspection fait voir que cette partie du chemin a été terminée conformé-
ment aux termes du devis approuvé par arrêté du conseil du 21 du courant, et com-
pris dans le contrat passé avec la compagnie le 31 du courant, les travaux ainsi faits
représentent une bonne moyenne de tous les travaux entrepris entre Napanee et
Tamworth.

Le soussigné recommande, avec l'ingénieur en chef du gouvernement, qu'autori-
sation soit donnée de payer à la compagnie la subvention à laquelle elle a droit en
vertu de l'acte 46 Vic, ch. 25, savoir, $3,200 par mille pour les dix milles maintenant
terminés, soit la somme de $32,000.

Respectueusement soumis,
CHARLES TUPPER, ministre des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gou-
verneur général en Conseil le 1er janvier 1884.

Vu le mémoire en date du 31 décembre 1883 du ministre des chemins de fer et
canaux, représentant qu'une inspection a été faite d'une partie de la ligne subven-
tionanéede la compagnie du chemin de fer de Napanee, Tamworth et Québec, savoir-

5

A.1885.48 Victonia



Documents de la Session (No. 97.)

les dix premiers milles au nord de la ville de Napanee; que cette inspection fait voir
que cette partie du chemin a été terminée conformément aux termes du devis
approuvé par arrêté du conseil le 21 du courant, et compris dans le contrat passé
avec la compagnie le 31 du même mois,-les travaux ainsi faits représentant une
bonne moyenne de tous les travaux entrepris entre Napanee et Tamworth;

Et le ministre vu, l'avis de l'ingénieur en chef du gouvernement, recommande
qu'autorisation soit donnée de payer à la compagnie la subvention à laquelle elle a
droit en vertu de l'acte 46 Vic., ch. 25, savoir, trois mille deux cents piastres par
mille, pour les dix premiers milles ainsi terminés, soit la somme de ý32,000.

Le comité recommande que l'autorisation demandée soit donnée.
JOHIN J. MeGEB.

L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.
OTTAWA, 23 juillet 1884.

MoNs1EUR,-Conformément aux instructions que j'ai reçues, et aux dispositions
de l'article 39 de l'acte refondu des chemins de fer de 1879, j'ai examiné cette partie
de la ligne du chemin de fer de Napanee, Tamworth et Québec entre la station du
Grand-Tronc, dans la ville de Napance, et le village de Tamworth, sur un parcours de
28½ milles.

J'ai maintenant l'honneur de faire rapport que la courbe la plus brusque sur la
ligne telle que construite est de 60, ayant 955 pieds de rayon; deux courbes mesurent
ainsi 60 ou 955 pieds de rayon, tandis que les autres sont plus faibles ; la courbe qui
relie la ligne au Grand-Tronc est cependant de 8½o, ayant 675 pieds de rayon. La
pente la plus raide est de 87± pieds par mille. Les remblais sont de 16 pieds de
large et les tranchées sont de 20 pieds.

Les ponceaux en dessous des ramblais sont en forme de caisse, construits princi-
palement en pierres sèches, mais quelques-uns sont en maçonnerie cimentée. Les
ponceaux ouverts, les fossés-bestiaux et les passages à bestiaux sont généralement en
bois de pin; quelques-uns sont en maçonnerie non cimentée.

Il y a sept petit ponts de 20 pieds de travée, avec des culées en bois, qui sont
construits solidement.

Les passages sont tous à niveau avec les chemins, et on y a placé des écriteaux
et des barrières, à l'exception de deux endroits, dans le village de Newburg, où il n'a
pas encore été placé de barrières.

On a clôturé toute la ligne en fil de fer fixé à des poteaux de cèdre, plantés à
intervalles de seize pieds.

La voie permanente est en rails d'acier de 56 livres à la verge, avec éclisses
angulaires, reposant sur traverses en cèdre, en épinette rouge et en pruche, espacées
de 22 pouces d'axe en axe.

La ligne est ballastée à une profondeur moyenne de 8 pouces en dessous des tra-
verses, sans interruption depuis Napanee jusqu'au 15me mille; de là jusqu'au
24me mille, elle n'est qu'en partie ballastée, aux différents passages à niveau, et aux
approches des ponts et des ponceaux; du 24me mille au 28me mille, où se trouve
la tête de la ligne Tamworth, le ballastage est encore continuée, Il y a une forte
équipe d'ouvriers employés au ballastage, qui sera probablement terminé de bonne
heure le mois prochain.

Les gares sont terminées, à l'exception de deux ou trois; elles sont grandes et
il y a des voies d'évitement en nombre suffisant à chacune. On a adopté le système
Haggas pour l'approvisionnement de l'eau.

Sur la partie de la ligne qui est terminée, c'est-à-dire sur environ 20 milles, la
voie est en très bonne condition pour des trains de 25 milles à l'heure. Sur les par-
ties non ballastées, la voie est en assez bon état, mais à ces endroits, les trains
devront être restreints à une vitesse d'au plus 10 milles à l'heure, jusqu'à ce que la
voie soit terminée.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
THOMAS RIDOUT.

M. T. TauDEAu,
Secrétaire du comité de chemins de fer de l'honorable Conseil privé.
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CHEMINs DE FER DU GOUVERNEMENT CANADIEN,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF ET GÉRANT GÉNÉRAL,

OTTAWA, 23 juillet 1884.
MoNsEUR,-J'ai l'honneur de faire rapport que M. Ridout a le 22 du courant,

suivant instructions reçues, inspecté le chemin de fer Napanee, Tamworth et Qué-
bec, sur un parcours de 28½, milles, depuis la station du Grand Tronc, dans la ville de
Napanee, jusqu'au village de Tamworth, et il déclare que cette section est terminée
conformément aux conditions du contrat passé entre le gouvernement et la compa-
gnie, et approuvées par le gouverneur en conseil le 21 décembre 1883.

M. Ridout déclare de plus que de nombreux travailleurs sont occupés à ballaster-
le chemin, et il espère qu'il sera terminé dans quelques semaines.

Je joins à la présente tous les documents concernant cette section.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

COLLINGWOOD SCIIREIBER,
Ingénieur en chef et gérant général, par L. _R. J.

OTTAWA, 24 juillet 1884.
MÉMoRE,-Le soussigné a l'honneur de représenter que le 23 du courant, l'offi-

cier compétent du département a inspecté toute la section du chemin de fer Napanee,.
Tamworth et Québec subventionnée par le gouvernement canadien, sous l'autorité de
l'acte 46 Vie, ch.2 5, savoir, entre Napanee et Tamworth;

Que d'après de rapport, le chemin est terminé et prêt pour la circulation des trains;
Qu'en exécution d'un arrêté du conseil du 1er janvier dernier-

La subvention pour les 10 premiers milles a été payée, savoir.. $32,000
Ce qui laisse disponible pour 18 milles....................57,600

Sur le montant total de la subvention.........................,..... $89,600
Le soussigné recommande qu'autorisation soit donnée de payer à la compagnie-

le montant de $57,600.
Respectueusement soumis,

J. 11. POPE,
Ministre par intérim des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le
gouverneur général en Conseil, le 28 juillet 1884.

Vu le mémoire du ministre par intérim des chemins de fer et canaux, en date
du 24 juillet 1884, représentant qu'une inspection officielle a été faite de toute la
section du chemin de fer Napanee, Tamworth et Québec, subventionnée par le gou-
vernement du Canada sous l'autorité de l'acte 46 Vic., ch. 25, savoir, entre Napanee
et Tamworth, et que ce chemin est terminé et prêt à recevoir la circulation des-
trains ;

Et vu que le ministre représente de plus qu'en exécution d'un arrêté du conseil,
en date du 1er janvier 1884,

La subvention pour les 10 premiers milles a été payée,
savoir-.......................... ................................... $32,000

Ce qui laisse disponible pour 18 milles.. ..........-..... 57,600

Sur le montant total de la subvention.............,. $89,600
Et vu que le ministre recommande qu'autorisation soit donnée de payer à la

compagnie ce montant de $57,600 (cinquante-sept mille six cents piastres) :
Le comité recommande en conséquence que l'autorisation demandée soit

donnée.
JOHN J. McGEE.

A l'honorable ministre des chemins de fer et canaux.
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CHEMIN DE JONCTION DE PONTIAC AU PACIFIQUE.
CHEMINs DE FER DU GOUVERNEMENT CANADIEN.

BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF ET GÉRANT GÉNÉRAL,
OTTAWA, 27 janvier 1885.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de faire rapport que les deux premières sections du
chemin de fer de Jonction de Pontiac au Pacifique ont été inspectées, qu'elles sont en
état d'être mises en exploitation, et que la compagnie a droit au montant de la
Subvention, pour ces deux sections, savoir:

Section n° 1............... ..... $26,500
Section n° 2...... ......... 19,600

846,100
Le montant total de la subvention accordée à ce chemin est de $272,000, la lon-

gueur en étant de 84 à 85 milles.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

COLLINGWOOD SCHREIBER.
M. A. P. BRADLEY, secrét. du dépt. des ch. de fer et canaux, Ottawa.

OTTAwA, 22 janvier 1885,
MoNsIEUR,-Le soussigné a l'honneur de représenter que le 12 du mois dernier,

autorisation a été donnée, par un arrêté du Conseil, de passer un contrat avec la
compagnie du chemin de fer de Jonction de Pontiac au Pacifique, pour la cons-
truction de sa ligne subventionnée entre Hull ou Aylmer et Pembroke, suivant la
formule y approuvée, et que ce contrat a été duement signé le 22 décembre 1884.

Que dans le cours des négociations on a trouvé qu'il serait nécessaire de pourvoir
au paiement de certaines dettes restées dues pour gages des travailleurs, etc., sur la
dite ligne subventionnée, et sur preuves fournies à ce département, il a été jugé que
la somme de $28,000 serait suffisante pour éteindre ces dettes; que la clause suivante
a été en conséquence introduite dans le contrat, et acceptée par la compagnie,
savoir:-"Il est par le présent spécialement convenu que sur le montant de la
subvention pour les deux premières sections de dix milles, le gouvernement du
'canada retiendra en sa possession une somme de $28,000, pour payer certaines obli-
gations contractées dans la construction de ce chemin, avant la passation de l'acte
qui accorde la subvention sus-mentionnée."

Que la subvention pour cette ligne est de $3,200 par mille, ne devant pas excéder
$272,000, et payable par versements à l'achèvement de chaque section d'au moins 10
milles, en proportion de la valeur de tous les travaux entrepris ; que l'ingénieur en
chef du gouvernement a fait rapport le 21 du courant, qu'il est actuellement occupé
à établir la valeur proportionnelle de chaque section de 10 milles, et bien que ce
travail ne soit pas encore fini, il a assez de données pour lui permettre de dire que le
montant de la subvention pour les deux premières sections en dehors d'Aylmer, qui
se trouvent maintenant terminées, va excéder de beaucoup la somme de $28,000, à
retenir, comme il est ci-dessus mentionné; et considérant qu'il est important de ne
pas retarder davantage le paiement de ces gages, etc., restés dus, il recommande
qu'en attendant son certificat pour le montant total à être payé pour ces deux sec-
tions, la somme de $28,000 soit ainsi payée.

Le soussigné est de cet avis et recommande que l'autorisation nécessaire soit
donnée en conséquence, sauf l'entente que l'argent devra être employé au paiement
des dettes en question.

Respectueusement soumis,
J. H. POPE, ministre par intérim des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil, le 24 janvier 1885.

Vu le mémoire du ministre par intérim des chemins de fer et canaux, en date du
22 janvier 188â, représentant que le 12 du mois dernier un arrêté du conseil a autorisé
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la passation d'un contrat avec la compagnie du chemin de fer de Jonction de Pontiac
au Pacifique pour la construction de sa ligne subventionnée entre Hull ou Aylmer et
Pembroke, suivant la formule y approuvée, et que le 22 décembre 1884, ce contrat a
été duement signé;

Vu que le ministre représente que dans le cours des négociations on a trouvé
qu'il serait nécessaire de pourvoir au paiement de certaines dettes restées dues pour
gages des travailleurs, etc., sur la dite ligne ainsi subventionnée, et que, sur preuve
produite, il a été jugé que la somme de $28,000 serait suffisante pour payer ces dettes ,
et, qu'en conséquence, la clause suivante a été insérée au contrat et acceptée par la
compagnie, savoir :

"Il est par le présent spécialement convenu que sur le montant de la subvention
pour les deux premières sections de 10 milles, le gouvernement du Canada retiendra
en sa possession une somme de $28,000, pour payer certaines obligations contractées
dans la construction de ce chemin, avant la passation de l'acte qui accorde la subven-
tion sus-mentionnée;

Vu que le ministre représente de plus que la subvention pour cette ligne est de
$3,200 par mille, ne devant pas excéder $272,000, et payable par versements, à
l'achèvement de chaque section d'au moins 10 milles, en proportion de la valeur de
tous les travaux entrepris, et que le 21 du courant l'ingénieur en chef du gouverne-
ment a fait rapport qu'il est actuellement occupé à établir la valeur proportionnelle
de chaque section de 10 milles, et bien que ce travail ne soit pas encore fini, il a assez
de données pour lui permettre de dire que le montant de la subvention pour les deux
premières sections, en dehors d'Aylmer, maintenant terminées, va excéder de beau-
coup la somme de $26,000, à retenir, comme il est ci-dessus mentionné; et qu'à cause
de l'importance qu'il y a de ne pas retarder davantage le paiement de ces gages, etc.,
etc., restés dus, il recommande qu'en attendant son certificat pour tout le montant de
la subvention à être payée sur ces deux sections, la somme de $28,000 soit ainsi
payée;

Et vu que le ministre est de cet avis et recommande que l'autorisation néces-
saire soit donnée en conséquence, sauf l'entente que l'argent devra être employé à
payer les dettes en question;

Le comité recommande que l'autorisation demandée soit donnée.
JOHN G. McGEE, gregier du Conseil privé.

L'honorable ministre des chemins de fer et canaux, Ottawa.

CHEMINs DE FER DU GOUVERNEMENT CANADIEN,
]3UREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF ET AGENT GÉNÉRAL,

OTTAWA, 27janvier 1885.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de faire rapport de la répartition qui a été faite du

montant de la subvention accordée au chemin de fer de Jonction de Pontiac au Paci-
fique, d'après les états que m'a fournis l'ingénieur employé par la compagnie, qui
d'après le profil me paraissent être exacts comme suit, savoir:-

Section n° 1................................................... $26.500
do 2................. .......... 19600
do 3........6.....................
do 4 ... . ............................ 26,600
do 5................... ... 31,300
do 6.................... .. 23,900
do 7. . . . 80Y100
do 8 ............................ 23,400
do 9...............................

~7a-.2$26,00
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Cette somme de $272,000 représente le montant total de la subvention accordée,
,la longueur totale du chemin était d'envirou 84 ou 85 milles.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
COLLINGWOOD SCHREIBER.

.M. A. P. BRADLEY, secrétaire des chemins de fer et canaux, Ottawa.

DÉPARTEMENT DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAWA, 30 janvier 1885.
MÉMoIRE,-Le soussigné a l'honneur de représenter que le 22 du courant l'ingé-

nieur en chef des chemins de fer du gouvernement a fait rapport sur les travaux
exécutés sur la ligne subventionnée de la compagnie de chemin de fer de Jonction de
Pontiac au Pacifique, entre Aylmer et Pembroke, et constaté que les deux premières
sections de 10 milles, en partant d'Aylmer ont été inspectées, sont terminées et en
état d'être exploitées, qu'en conséquence les sommes à payer sur la subvention à la
compagnie sont comme suit:

Section n' 1.......................... .......... $26,500
do n° 2.. ............... 19,600

$46,100
Sur cette somme, un récent arrêté du conseil a déjà autorisé

le paiement de...................... . . .. 28,000

Ce qui laissse un solde de....................18,100
Le soussigné recommande qu'autorisation soit Idonnée de payer ce solde à la

,compagnie. Respectueusement soumis,
J. 1H1. POPE, ministre par intérim des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par le gouverneur général en
conseil le 3 février 1885.

Vu le mémoire du ministre par intérim des chemins de fer et canaux en date du
30 juin 1885, représentant que le 27 du courant, l'ingénieur en chef des chemins de
fer du gouvernement a fait rapport sur les travaux exécutés sur la ligne subven-
tionnée du chemin de fer de Jonction de Pontiac au Pacifique, entre Aylmer et Pem-
broke, et constaté que les deux premières sections de 10 milles partant d'Aylmer ont
été inspectées, sont terminées et en état d'être exploitées, et qu'en conséquence les
sommes à pyer à la compagnie sur la subvention sont comme suit:

Station n° 1 ............................... $26,500
do n

0 2................... 19,600
--- 46,100

Que sur cette somme, il a déjà été payé............ 28,000

Ce qui laisse un solde de. .. .......... $18,100
Et vu que le ministre recommande qu'autorisation soit donnée de payer ce solde à

la compagnie;
Le comité recommande que l'autorisation demandée soit donnée.

JOHN J. McGEE, greffier du Conseil privé.
L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

CHEMIN DE FER DE CARAQUET.

CHEMINS DE FER DV GOUVERNEMENT EN ExPLOITATION,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF, OTTAwA, 26 janvier 1885.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de faire rapport que la première section de 10 milles
du chemin de fer de Caraquet (à partir du point de raccordement ave3 le chemin de
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fer Intercolonial, près de Bathurst) a été inspectée et trouvée en état d'être exploitée,
bien que la rampe, en trois endroits, et sur de courtes distances, ne soit pas conforme
aux termes du contrat. Il n'en coûtera que quelques centaines de piastres pour la
corriger, et le président de la compagnie assure que les conditions du contrat sous ce
rapport, seront remplies dès l'ouverture du printemps. Vu les circonstances, je crois
que la'compagnie peut être considérée comme ayant droit au montant de la subven-
'tion de $3,201) par mille qui lui a été accordée.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
COLLINGWOOD SCIHIREIBER, ingénieur en chef et gérant général.

M. A. P. BRADLEY, secrétaire du département des chenins de fer et canaux.

OTTAWA, 26 janvier 1885.
MoNsIEu.-Le soussigné a l'honneur de représenter que sous l'autorité d'un

arrêté du conseil en date du 16 du mois dernier, un contrat a été passé, le 20 du cou-
rant, avec la compagnie de chemin de fer de Caraquet, pour les deux parties de soa
chemin, pour lesquelles une subvention a été accordée par les actes 46 Vie., ch. 25,
et 47 Vic., ch. 8, savoir, entre Bathurst et Caraquet, et entre Caraquet et le havre de
Shippegan, N.-B., la dite subvention de $3,200 par mille, et formant un total de
$192,000.

Que le 26 du courant, l'ingénieur en chef du gouvernement a fait rapport qu'une
inspection des 10 premiers milles de chemin, (depuis son raccordement avec le che-
min de fer Intercolonial, près de Bathurst) a été faite, et que cette section a été
trouvée en état d'être exploitée, bien que la rampe, en trois endroits, et sur de courtes
distances, ne soit pas conforme aux termes du contrat; que l'ingénieur en chef repré-
sente qu'il n'en coûtera que quelques centaines de piastres pour la corriger, et que le
président de la compagnie a assuré que les conditions du contrat, sous ce rapport,
seraient remplies dès l'ouverture du printemps prochain ; que l'ingénieur en chef
croit que la compagnie peut-être considérée comme ayant droit au montant de la
subvention de $3,200 par mille qui lui a été accordée.

En conséquence, le soussigné recommande qu'autorisation soit donnée de payerà
la compagnie le montant total de la subvention accordée pour cette section, savoir,
la somme de $32,000.

Respectueusement soumis,
J. l. POPE, ministre par intérim des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur-général en Conseil, le 28 janvier 1885.

Vu le mémoire du ministre par intérim des chemins de fer et canaux, en date du
26 janvier 1885, qui représente que sous l'autorité d'un arrêté du conseil du 16 du
mois dernier, il a été passé le 20 du courant un contrat avec la compagnie du chemin
de fer de Caraquet, pour les deux parties de son chemin pour lesquelles une subven-
tion a été accordée par les actes a6 Vic., ch. 25, et 47 Vie., ch. 8, entre Bathurst et
Caraquet, et entre Caraquet et le havre de Shippegan, N.-B., la dite subvention étant
de $3,200 par mille, et formant un total de $192,000 ;

Vu que le ministre représente que l'ingénieur en chef a fait rapport le 26
janvier courant, qu'une inspection des dix premiers milles de chemin (depuis son
raccordement avec le chemin de fer Intercolonial, près de Bathurst), a été faite et
que cette section a été trouvée en état d'être exploitée, bien que la rampe en trois
endroits et sur de courtes distances, ne soit pas conforme aux termes du contrat ;
qu'il n'en coûtera que quelques centaines de piastres pour la corriger, et que le pré-
sident a assué que les conditions du contrat sous ce rapport seraient remplies dès
l'ouverture du printemps prochain ; que l'ingénieur en chef croit que la compagnie
peut être considérée comme ayant droit au montant de la subvention de $3,200 par
smille qui lui a été accordée;

11
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Et vu qu'en conséquence le ministre recommande qu'autorisation soit donnée de
payer à la compagnie le montant total de la subvention accordée pour cette section,,
savoir, la somme de $32,000 ;

Le comité recommande que l'autorisation demandée soit donnée.
JOBN J. McGEE, greffier du Conseil privé.

L'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

ETAT des paiements faits sur les subventions accordées aux différentes compagnies de
chemins de fer mentionnées ci-dessous.

1883. Compagnie du chemin defer International. $ os. $ cs.

Il août.................................... 92,800 00
31 déc........................................................... 51,200 00---- 144,000 00

Compagnie du chemin de fer de Québec et du Lac Saint-Jean.

16 nov.................................. ........... 32,000 0 

1884. Compagnie du chemin de fer Napanee, Tamworth et Québec.

2 janv.... .................................... ......... 32,000 00
30 juil........................................................57,600 00

89600 00-

1885. Compagrie du chemin defer de Jonction de Pontiac au Pacifique.

2 fév..... .................................................... 28,000 00
7 do ............................. . . . . . . . . . . , . . . . . 18,100 00

-- - 46,100 00

Compagnie du chemin defer de Caraquet.

do .... ......................................... ......................... ....... ..... .............. . . . . 32,000 00-

J. BAINE, comptable.

DkPARTEMENT DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, 19 février 1885.
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REPONSE
(100a)

A un ORDRE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES en date du 12 mars 1885:-
Pour copie de la formule de soumission pour approvisionnements des
sauvages du Nord-Ouest pour l'année 1884; (2) De toutes soumissions
reçues par le gouvernement pour tels approvisionnements en 1884;
(3) De l'action ou de la décision du gouvernement concernant telles
soumissions, avec les raisons à l'appui ; (4) De tous contrats passés
entre le gouvernement et les particuliers dont les soumissions ont été
acceptées ; (5) De toute correspondance avec le gouvernement au sujet
de toutes les soumissions et contrats.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.
Ottawa, 28 avril 1885.

AVIS.

Des soumissions cachetées adressées au soussigné et portant la suscription "Sou-
mission pour approvisionnements des sauvages " seront reçues à ce bureau jusqu'à
midi du jeudi 1er mai 1884, pour la livraison des approvisionnements ordinaires
des sauvages, tous droits payés, au Manitoba et dans les territoires du Nord-Ouest.
Ces approvisionnements consistent en farine, lard séché, épiceries, munitions, ficelle,
boufs, vaches, taureaux, instruments aratoires, outils, etc.

On pourra obtenir des formules de soumission et les détails relatifs à ces ap-
provisionnements en s'adressant au soussigné ou au commissaire des affaires des sau-
vages à Régina, ou au bureau des Sauvages, à Winnipeg.

Les soumissions peuvent être faites pour chaque catégorie d'effets séparément, ou
pour tous les effets nommés dans la liste.

Chaque soumission devra être accompagnée d'un chèque accepté par une banque
canadienne pour au moins cinq pour cent du montant des soumissions pour le Mani-
toba, et dix pour cent du montant des soumissions pour les territoires du Nord-Ouest,
lequel chèque sera confisqué si le soumissionnaire refuse de signer le contrat sur
demande de le faire, ou s'il n'accomplit pas le service entrepris. Le chèque sera remis
si la soumission n'est pas acceptée.

Les soumissionnaires sont priés de faire la somme totale de la valeur en argent
des effets qu'ils offrent de fournir, et de l'attacher à leurs soumissions, car sans cela
elles ne recevront aucune considération.

La soumission pour le bouf doit former une soumission distincte; s'il y est
mentionné aucun autre article, elle ne sera pas reçue.

La farine devra être délivrée en sacs portant lisiblement les mots "Forte de
boulanger," "100 livres.' Nom du fabricant.

Le département ne s'oblige pas d'accepter la plus basse ni aucune des soumis-»
Bions.

L. VANKOUGHNET,
Sous-surintendant général des affaires des sauvages.

DËPARTEMENT DEs AFFAIREs DEs sAUVAGEs, OTTAwA, 19 mars 1884.

48 Victoria. A. 1885
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DESCRIPTION ET CONTENU D'UN COFFRE D'OUTILS-1884-85.
Le coffre devra avoir au moins 34 pouces de longueur, 18 pouces de profondeur

et 20 pouces de largeur, munis de plateaux de bois et de deux tiroirs, couplets de la
meilleure qualité, fortes poignées et bonne serrure, assembléêà vis, et devra être bien
fait et très solide, peinturé.

CONTENU.
1 égohine, 26 pcs.
1 scie à refendre, 28 pes. Spiers et Jackson.
1 scie à raser, tf riflard, ordinaire, fer d'acier fondu, avec manche.
1 varlope do do
1rabot do do
1 rabot à repasser do do
1 paire de bouvets de j pc.
1 paire bouvets à chassis,
1 équerre en acier, 24 x 18, divisée en 8mes.
1 équerre.
1 équerre mobile.
1 assortiment de tarières, une de 1 pe., une de 1¼ pc. et de 1½ pc., à oillet court

et convexe, acier fondu, poli.
1 débardoir, qualité supérieure, acier fondu, 13 pouces.
1 herminette, emmanchée, meilleur acier fondu, grande.
1 marteau de charpentier, tout e acier, modèle canadien.

12 ciseaux de menuisiers (douille plus solide) avec manche tourné, et à douille en
acier, grandeurs assorties, d'un quart de pouce et plus.

1 assortiment de gouges de menuisiers.
12 ciseaux à charpente, manche à douille en acier, grandeurs assorties, meilleure

qualité.
1 racloir.

16 mèches de vilebrequin,
2 mèches en vilbrequin, De la meilleure qualité et des meilleurs modèles.
1vilebrequin,
1 petite hache en acier pesant 4 livres, avec manche, meilleure qualité.
1 pierre à l'huile.
1 petite boite à l'huile, devant contenir ý chopine.
1 paire tenailles.
1 compas en acier fondu.
1 presse d'établi en bois.
1 crayon de charpentier.
1 pied-de-roy, à 3 trois articulations.
1 pointe à marquer.

12 limes à égohines, effilées, modèle Stubbs, 6 pouces.
1 fer à contourner.
1 niveau à bulle d'air.
1 jauge à mortaise.
1 clef anglaise, 12 pouces.
2 ciseaux à froid,en acier, 9 pouces de longueur, un de i pouce, un de i pouce.
1 poinçon de 6 pouces.
Lorsque la qualité des outils n'est pas spécifiée, il est entendu qu'il devront tous

être des meilleurs fabricants, qualités et modèles.
NoTE.-Il est défendu aux agents de signer de reçus d'aucun coffre d'outils déli-

vré en vertu du contrat, avant que chaque article ait été retiré du coffre, comparé au
devis qui précède, et trouvé exact.

DESCRIPTION DU WAGON CHATHAM
Voie 4 pieds 8 pouces. Roues faites avec le meilleur chêne blanc parfaitement

sec. Les bottes des moyeux serrées au moyen d'un procédé breveté, qui les empêche
5
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de se desserrer, comme elles le font sûrement lorsqu'elles sont serrées avec des coins.
Jantes 2î pouces. Rais supérieurs à tout autre fait au Canada, en ce qu'ils ont J de
pouce de plus à la base que tout autre rais fabriqué au Canada, et sont arrangés de
manière à recevoir et ils recevront les tirants posés par la compagnie manufacturière
Chatham à ses wagons seulement, ce qui empêche de casser l'essieu le plus fort sous
tous les autres rapports. Les essieux seront faits du meilleur noyer et érable parfai-
tement sec. Les attelles d'un seul morceau de chêne blanc courbé. Timons "du
meilleur frêne blanc. Flèche du meilleur orme de montagne. La ferrure est meilleure
sous tous rapports que dans n'importe quel autre wagon, ce qui le rend non seulement
le wagon le plus solide mais le plus facile à traîner. Caisse inférieure, 10 pieds. et 13
pouces de haut, le bord supérieur ferré. Le fond de la caisse du meilleur * êne
assemblé à rainures et languettes. La caisse supérieure de 8 pouces de hauteur, un
siège avec ressort, dont l'ouverture sera de la meilleure marque d'Armstrong. Bran-
cards et joug bien ferrés, de frêne blanc de seconde venue. Chaque wagon est muni
d'une paire de chaînes pour égaliser la charge. Chaque wagon garanti pour un an.
Double bascul du meilleur bois, et joug qui devra avoir 4 pieds de longueur. Le tout
devra être fait dans toutes ses parties des meilleurs bois et fer. Bon ouvrage et bien
fini, et être complet et parfait sous tous les rapports.

GARNITURES DE POULES DE CUISINE.
Les poëles de cuisine seront de la fabrique et du modèle spécifiés. Les parties

suivantes seront fournies en double:
Plaque de feu.
Briques réfractaires.
Centre intérieur de dessus.
Deux couvercles supplémentaires.
Couvrir le dessus du fourneau en plâtre de Paris.

DESCRIPTION DE LA GARNITURE D'UN POtLE.

1 bouilloire (convenable à la dimension du poële) 18 oz. en ferblanc cuivré, fond.
D x de forblanc.

1 chaudron id. id. id.
anses élevés de 12 pouces, rivetés de cuivre.

1 assortiment d'ustensiles consistant en
1 pot droit,
1 courbet, Du même numéro que le poêle.1 trépied,)
1 autoclave,

1 cafetière, 2 gallons, D x forblanc.1 théière, 3 gallons, D e
1 passoire, 12 pouces D x ferblanc.
2 tourtières russes, en fer 22 x 14-fer de type n< 26.
2 cuillers, chopine, long manche, 1 x ferblanc.
2 poëles rondes de 3 pintes, 1 ferblanc C.
6 assiettes pour les tartes, 1 ferblanc C.
La liste qui précède se rapporte plus particulièrement au "St. Nicholas" qui

doit être fourni aux écoles industrielles, mais les garnitures du "Pacific" devront
être fabriquées de la même qualité que celles ci-dessus.

COPIES DES SOUMISSIONS ACCEPTÉES ET NON-ACCEPTÉES-No 1
ACCEPTÉE.

Télégramme de Montréal au surintendant général des affaires des sauvages.
OTTAWA, 1er mai 1884.

Nous délivrerons à la réserve de la Rivière-du-Sang, quinze milles de clôture de
il métallique à deux barbes, à trente-huit piastres et quarante centins par mille d'un

£1. Echantillon par la poste. Dix pour cent au bureau du télégraphe.
J. Y. GILMOUR ET CIE.

47 Victoria. A.u 88
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MONTRÉAL, 7 mai 1884.
CHER MoNIEUR,-Relativement a la lettre ci-jointe d'un M. Ay. G., nous vous

transmettons notre chèque pour $231, étant 10 pour 100 sur 15 milles de 4 fils. Nous
le faisons pour cette somme au cas où 4 fils seraient la quantité requise, et pour
empêcher que la soumission ne soit rejetée pour insuffisance du dépôt.

Le chèque que nous vous avons télégraphié la semaine dernière nous a été rendu.
Vos, etc.,

J. Y. GILHOUR ET CIE.,
M. T. P. WADsWORTK. par IIOwELL.

N° 2 " A"' ACCEPTÉE EN PARTIE.

OTTAWA, 1er mai 1884.

MoNSIEUR,-Nous avons l'honneur de vous transmettre sous ce pli notre soumis-
sion pour approvisionnements pour les traités quatre, six et sept, et nous y attachons
notre chèque sur la banque de Montréal pour 10 pour 100 sur le chiffre total.

Vos respectueux,
I. G. BAKER ET CIE.

M. L. VANKOUGHNET,
Sous-surintendant général des affaires des sauvages.

TRAITÉ NQ 4-INDIAN-HEAD.

Articles. Prix. Montant. Total.

Provisions pour les sauvages dans le besoin. $ ets. $ cts. $ cts.

365,000 lbs. farine (3,650 sacs), par sac....................................... 3 30 12,045 00
120,000 do lard séché.............................................................. 0 16 19,200 00

---- 31,245 00
Provisions pour les paiements.

32,000 lbs. farine (320 sacs), par sac...................................... 3 30 1,056 00
4,000 do lard séché.............0 16 640 00
,000 do thé.. ..... .... ............... ................................... 0 36 360 0O

1,000 do sucre........... ... ..................................................... 0 14J 145 00
500 do tabac................................................. 0 45 225 00

------- 2,426 00
Approvisionnements de ferme.

10,400 lbs. farine (104 sacs), par sac....... ............... 3 30 343 20
6,935 do lard séché.............................................................. 0 16 1,109 ç0

312 do riz .............................. 009 28 08
260 do thé............... -................................ 3 60

1,400 dosucre.... .......... ......... ... .. 0 14 203 00
50 do houblon..................................0 38 19 00
20 do poivre moulu....................... .... .. 0.O 28 5 60
4 grosses d'allumettes........................ .......... 065 2 60

60 gallons de pétrole............................... 0 75 45 00
15 do d'huile pour les machines.................,.......... ...... 1 50 22 50

700 lbs. de sirop (50 gallons)................................................ 0 10 70 00
200 do de pommes..........................00 020 60 00

- --- 2,002 08
'1
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TRAITÉ No 4-INDIAN-HEAD-Suite.

Articles. Prix. Montant. Total.

$ ts.cts.
Munitions et ficelles.

800 lbs. poudre ................................. 0 32 256 OO
3,000 do plomb ................................................... 0 10 300 00

200 do balles. ............. 0 il 22 00
50 do ficelle nP 5............................. ........ 0 43 .21 50
50 do do 9. ,..................0 38 1900

100 do do 2.........................,.................................... 048 48 00
20 do fil métallique à pièges.............O0 40 8 00

- - 674 e

.Harnais.

12 licou-brides.............. i 25 21 00
12 couvertures de chevaux................ .0.... 00 60 00
20 harnais pour chariots à boeufs-paires........................ 16 25 325 00

406 00

Instruments aratoires.

100 chaînes (traits) paires de ................. 0 70 70 00
12 chaînes pour les attelages de ous......... 3 O0 36 00
48 fourches à foin ... ....... »............. ...... ;.................. 0 60 28 80
20 herses..................................................I 26 00 520 00

300 houes ................................................. ......... O0 40 120 00
20i d faucheusae..iqenpgs......... ........................ .... 0 40 800
20fachs. e ..haînons .............fendus...... ... ....... O ... 0..4. 10G0

50 charrues à socs multiples.a......... .... 27 50 1375 00
1 moissonneuse.......................................... .. 15000

48faux.............. ................................... 090 4320
96 manches de faux b -....... .. .. O 175 72 00
96 pierre à faux ...................................... O...... S0 4 80
12 crochets de faux................... .................... ,... . . . 3 75 45 00
72 faucilless....... ... a*............ ............. O 30 21 60
2 poles à cuisine..........................................0....... 45 00 6 90 00

50 tuyaux de po le............................... .............................. O 20 10 00
10 coudes .......................................................................... 030 300
50 palonniers (hasculs doubles........ .................. o0 2 300 00

3 fagchese ............................ ......... ...................... ......... . ..... ,.....0

10 charrettes'so nt....i....... .... ......... ....................... 457 0 450 O
8 ag nsu.................. . .................... ..... ............ 9001 0 2 00

96 mateadgmu pun chesvde..... .............. 6., ........ 0 05 140
96 piocer s f u..... ,,....... ............................,..... .................. 0 8059 6
12 criroc esde faux.....,.......... .................... .................... .. 3 5 2 0
720 fauciles........................1......................,........,........6003

20 oes i ........ ......................... . ......... 35 0 120

480biestdera-pise poues .ssioteux .o ...... 00«& 40 .14 20

50 iocesya epoe...................... ..................... O 0 20 970

40 tariseo de 6pouces.. . ..... 0 ...... t... 0.t 5 is2200

40 coude . 12..o.... ......... ..... ................ ..... 060 3 2 00
40 p oies (asc s........................................ 85 3400
0 am eons.......... ........................................................... O 24 4 000

0ims e tlescosée, 2pouces ... ................ ......... J O 45 27 00
600 paseparot36oues o....... ........................ O0 25 15 OU
800boîtsdovire, dx10.. ...... ................. ........ 4 2507 34 0

100 do de corde, . de coton............................................... 030 3000

200 do do Î manille ................................. '0 18 36 001
50 do de mastic... . .... 006 3 50200

36-.- 00 2
288
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TRAITÉ N
0

4-INDIAN-HEAD-Suite.

Op-

Articles. Prix.

Ecoles industrielles. $ ets.

50 aires de brogues.............................................. ........ ... 1 25
35 onnets de fourrures.................. ................................... 1 50
50 douillettes.. ............. 0 48
35 chapeaux..................... ........... ......... 1 15

100 paires de mitaines de laine . .......................... 0 40
140 do chaussons do . ......... .. . . . ... 0 40
70 do souliers en cuir................................................ 1 25
70 chemises de flanelle..................................... .................. 0 50
70 paires de chmises de dessous et caleçons de flanelle. .......... 0 50
6 grosses de boutons de culottes........................ 0 50
3 do do chemise...........,.................. ......... 0 25

70 paires de couvertures grises........................ 8 50
18 do bleu foncé ............ 0........... 8 50

100 verges de coton jaune.............................0 10
300 do toile brune ........... . . . . ......... 0 18
20 do mole ton de laine ......... ......... .,....... ........ ......... 2 00

200 do flanelle grise......................... ........................ 0 32
300 do tissu de laine.................. ......... ..................... 0 65
200 do toile..................................................... 0....... 0 22

1,000 aiguilles (pour)....................................... ......... l... ... . ........
6 douzaines de mouchoirs de poche.................... ......... 1 80

300 verges de toile rayée pour chemises..................... 0 14
300 do coton à draps de lit........................................ 0 23
225 do toile à essuie-mains......... ............... 0 il
50 do do serviettes (thé)..... ..... . . .. 0 15

1 grosse de galon.............................................................. 125
2 do fil en rouleaux........................... . ............ 1 20

200 verges de coutil pour literie...........................................024
36 brosses en crin........................................0 75
4 douzaines de tasses et soucoupes .................. .................. 6 25
3 do peignes...................,........... 120
3 do do fins......................................... . 0 60
6 fourchettes à viande .................................................... 1 0 15
4 douzaines de couteaux et fourchettes ............................ 175
6 couteaux à découper et fusils.......... ............. 150
6 do de boucher ., ....... ......... ................................. 1 00
6 lam pes àbras .............................. ......................... 1 75
6 do pied............................ 1 75

12 cheminées de lampe.,......................... ........... 0 25
54 m èches do ...................................................... 0 02
2 lanternes d'écurie.................................... ..................... 1 25

14 miroirs..,...................&................... .. 10070
4 plats aâviande..........,....................... . . ... 075

12 manches de brosses à laver.. . . . . ......... 0 20
2 plats creux.............................................. ..................... 1 80
6 dot a l'huile ... .......................... . ........................... 0 40
4 ouzaines d'assiettes, diner...................................chaque 0 35
4 do do à souper........................ do 0 40
1 poële de cuisine .... .................. .................................... ............
4 poëles bas (36 pcs. cabane de pièces sur pièces) ............... 18 50
2 marmites, doubles ............. .................................... 1 70

100 feuilles de tuyaux.......................................................... 0 20
20 coudes ....................................................... . ... ......... 1 0 30
3 douzaines de brosses à plancher .................................. 1 2 25
4 do cuillers à soupe ...................................... 300
4 do do thé........ ................ 1 75

12 cuillers à arroser le rôti........................ ... .- 0 12
12 plats à légumes....................................,..... ................... 1 75
12 cuvesâlessive............................................................. 1 25
12 planches à savonner....... . ................. . .......... 0 20
12 cuvettes.............. ......................... 0.... 0 40
24 seau......... ... ....... ......... ................... 0 045
4 cuillers à pots ......................... . . . ......... 0 15

9

D.

Montant. Total,

$ cts. $
62 50
52 50
24 00
40 25
40 00
56 00
87 50
35 00
35 00
3 00
0 75

595 00
153 00
10 00
54 00
40 00
64 00

195 00
44 00
1 50
9 00

42 00
69 0o
24 75

7 50
1 25
2 40

48 00
27 00
25 00
3 60
1 80
0 90
7 00
9 00
6 00
7 50
7 50
3 00
1 08
2 50
8 40
300
2 40
3 60
2 40

16 80
19 20
73 00
74 00

3 40
20 00
6 00
6 75

12 00
7 00
1 50

21 00
15 00
2 40
480
2 80
S60

- -- 2,204 83
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TRAITÉ No 4-INDIAN-HEAD-Fin.

Articles. Prix. Montant. Total.

Ecoles d'industries-Fin. $ ets. $ cts. $ ets.

18,200 lbs. farine (182 sacs), par sac............... ............. 3 30 600 60
1,000 do lard séché.................................. 0 16 160 0

300 do thé...................................................... 0 37 il] 00
550 do sucre.......................... ,...............00014 7700
500 do cassonnade................................................ O.12.62 50

75 do oudre levain.............. ... .... .. .......... 04 .10

1 bari de sel......... .................................................... ..... .1034 0
950 lbs. pommes........... ................ 19 18050
960 do riz................................................... 008 7680

1,000 do sirop (125 gallons.)... ... ......... ............ 009 9000
4,000 do farine d'avoine................................... . .... 0...

8 grosses d'allumettes............ .. ,.................065 520
5 lbs. poivre .............................................. ..................... 0 28 140

600 do savon......... *$......... ... 640.... ....... ......... 009 54 00
100 do houblon ................................................................. 38 38 00

0161,761 50

450034 51

TRAITÉ No 4-BIIITLE.

15,000lbs. frine (50 sac),.parsac..10...0

15,000 lbs, farine (150 sacs), par sac ................... ,....................
2,500 do lard séché .....................................

Provisions pour les paiements.

-11,200 lbs. farine (112 sacs), par sac....................
1,400 do lard séché,................. ........... .. ........

350 do thé......... ......... ................................... ........ .
350 do sucre... ...... ......................................
175 do tabac...........................

Munition et ficelles.

200 lbs. poudre F P P ............... .................................
,600 do plomb n° 4................ .. ............

40 do ficelle de Hollande n° 5........... ............
40 do do n°9..........................
80 do do n2........................

Instruments aratoires.

20 chaînes (traits), paires de ..................... ........................
10 chaînes pour attelage de boufs...................................
24 fourches.................. ....................
2 machines à vanner....................................................
5 meules......................................... . . . .............
4 herses...........................................

36 houes.................................
20 lbs. chaînons fendus........ ........................................

3 charrues ........................................
48 faux..........................
24 manches de faux...................
4 crochets de faux, complets......................

10 volées.....................
36 bottes de graisse pour essieux......................
60 tarières d'un pouce...................................,..
12 limes passepartout de 6 pcs .......................

6 boîtes de vitres 8 X 10....... ................ ...............
500 hameçons..............,.............,. ... ......

10

4 00 60000
0 18 450 00

4 00
0 18
0 37J
0 16
0 46

0 40
0 i
0 44
0 38
0 48

0 75
3 30
0 65

45 00
3 00

27 50
0 42
0 21

33 00
0 92
0 76
4 00
0 50
0 45
0 70,
0 27
4 50
0 el

448 00
252 00
131 25
56 00
70 50

80 00
66 00
17 60
15 20
38 40

15 0O
33 00
15 60
90 00
15 00

110 00
15 12
2 20

99 00
44 16
18 24
16 00
5 00

1q 20
42 00
3 24

27 00
5 00

1,050 00

957 75

217 20
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TRAITÉ No 4-BIRTLE-Fin.

Articles. Prix. Montant. Total.

$ t. ts. $ cts.
Instruments aratoires-Fin. $ It. $ et. $ cs

200 lbs. de clous coupés de 3 pcs........ .................... 008 1600
40 do de corde de manille de t pc.. . . . . ... 20 8 00
15 do de mastic .................. ..................... 006 090
12 clefs anglaises....... ...................................................... 75 9 00

1 vilebrequin et mèches.................................................. 6 00 6 00
---- _0611 66

2,836 61

TRAITÉ NO --EDMONTON.

Instruments aratoires.

10 chaînes pour attelages de boufs........................375 3750
48 fourches à foin........ ............................. 0.75.36.00

4 machines à vanner...................................... 6500f 26000
6 meules ..................................................................... 4 002400

96 houes ......................................................................... 065 6240
20 lbs. chaînons fendus................ ................ ................... 30 6 00
10 charrues.................................. .................................. 45 00 450 00
10 charrues à socs multiples............... ............................. 0 400 00
12 pelles.......................................................................... . 1 00 12 00
24 bèches ........................... .........,.........100..... ........ .2400
48 faux............................................................................. I 08 48 00
48 manches de faux........................... . . . ... 75 36 00
48 pierres à faux ...................................... ............ O 09 4 32
12 crochets de faux.......... . . . . . . ... 4 00 48 00
12 paires de palonniers et de basculs doubles................ 50 78 00

Outils.

-2 haches......... .............. 10 75 3126 00
24 botes de graisse pour essieux ............ . ........... 0501 12 00
24 limes-tierpoint à taille croisée, 12 pcs. .... 00 12 00
24 do passe-partout, 6 pcs................... ......... 030 7 200

20 arteauxd......5.....................O 00 150
200 lbs. de clous coupés de 2pcs.4......................... 010 20 00
300 dO decoàbareau ........ ............. -............. O 0 19 50
120marteaclux.........u..... ........ ................... 0601i 720

100 do de clous forgés de 2îpcs....... .................. 012 12 00-
100 do de corde de coton de 1........ O 32 32 00
100 do de corde de manille de îPc....... ................. 0 0 20 00

0 do de mastic0............................... O 08 4 25
12 marteaux..........................................1 25 15 00
1 coffre d'outilss......... . ........ ....................6000 6000

- - 396 65
Provisionspour les paiements.I

600 lbs. de farine (96 sacs), par sac1...........,.......... . ... 7 50 720
2,40 do de lard séché6 .............. ...................... 020 48000

300 bottde t res, 8.....× 10........... *...9.0.9.......... ............ 0

380 do de sucre............................... ........................ O018 54 00

300 do deté.3.. do.. ...... ............................ 04 12 0

10 do de tabac..................... 48 72 00

Provisions pour les sauvage.dans le besoin.......

10,000 b. de farine (100 sacs), par o e . .................. 7 50 750 00
800 do de lard séché............. ..................... O 20 160 00

090120
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TRAITÉ N 6-EDMONTON-Fin.

Articles. Prix. Montant. Total.

Approvisionnements deferme. $ cts. $ ets. $ cts.

5,400 lbs. farine (54 sacs) par sac...............................7.50 4050
3,650 do lard séché............. . . . . .... 20 73000

300 do farine d'avoine................................0.1.50...
200 do thé............... ....................................................... 42 100 80
700 do sucre .................................................................... O 18 12600
240 do rize......... ..... ......à.l.............. ........ ..... .. ............ O153 160
20 do poudreà levain .................................................... 01560
10 do poivre moulu.. ............ 32 3 20
1 baril de sel ................................................................... ..... 2200

20 lbs. savon................................................................ . O 14 16 80
6 grosses d'allumettes......................................................1 080 480

30 gallons de pétrole...................................20.36O...
10 do d'huile à machine..............,................. 2 25 22 50

280 lbs. sirop (20 gallons)............... ................... O142O
30 do houblon......................................, 43 12 90

150 do pommes......................... ......... .... 22 33 O
200 do fèves...................................................................... O0 12J 25 00

Munitions et ficelles?. 1,681 60

600bs. poudre.........7................................O 50 300 00
1,200 do plomb de chasse .................. ... ................ ..... 0 151 180 00 f

400 do halles .................................................. 0 17I 68 00
1,000 pierres à fusil . 2 75001

0 1155500

300bs.ficellen 2 009*eu..#0 0 852 126 00
10 do do 0...........5 36 00
10do do 9 . .......... ... 0.4 2200
20 liges à morue......................... 175 3500
10 s. fil métallique à pièges .............. .. ... .. O 45 4 50

0 43212 90

-Apprevisionnements pour les écoles du jour des s9auveo3e.

1,500bs. biscuit (biscuit) de mer.0...........................3 15 225 00
225 00

6;988 22

TR~AITÉ No 7-FORT-McLEOD,

Approvisionnement deferme.

860 lbs. de farine (86.40 sacs) par sac................................... 25 453 60
200 do lard séchéa............... . . . .... O.171........
800 do farine d'avoine ....................................................... 08.64.0O
384 do thé ...................................... 040.153.60

1 100 do sucre ............................................................. 0 t 173 25
384 do riz.... .. ........................................................... 012 4608
200 do pommes................ ................................ 16j 33 00

32 do poudre à levain................................................ 50.16.0
10 do poivre moulu...................... . .......... 29 2 90
1 baril de sel.......................... ............ ..... 160

192 lbs. savon........................................ a............. 011l 21 121
5 grosses 'd'allumettes.5............................70 30350

7~ d do à mahin..........~... . . 0 75 180 13

25 gallons d'huile de charbon... ..... O86666. 95 23 75

70 do hou h àon achine... ....................................... 0405 2000
0 52 16 00 29669

12
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TRAITÉ N 7-FORT McLEOD-Fin.

Articles. Prix. Montant. Total.

Instruments aratoire$ ts. $ ots.

1 machine à vanner. ......................................................... 0 50 50 00
6 meules ....... ..................... ......................................... 3 00 18 00

100 houes ...... .................................................................... 055 5500
100 lbs. rênes à charrues.......... . . ............. 00
100 pierres à faux......... . . . . . . ... 07 7 00

2 poêles de cuisine..........45 00 90 00
75 feuilles de tuyau de poêle.. . . . . .... 35 26 25
2 tentes ...... ................................................................ .... 6 0
5 wagons;.............. ........................... 125 00 625 00
5 milles de clôture en fil de fer barbelé, 5,475 s............ 2 68437

Outils.3 1,

200 haches........................ 0 30 32000
200 manches de haches ............ 035 70 00
144hoites de graisse pour essieux .0. 25 64 80

2 do vitres, 8x10.............o. 500 10 00
500 lhs. de clous de 2 pouces .............................................. 00 40
500 do do 3 do .............................................. 8 00 40 00
200 do do 4 do ......... 8 00 16 00I - - 1 560 80
Approvisionnements pour les écoles de jour pour les sauvages.

4500 dbo. de biscuit (biscuit de mer)... .................... 0 12 540 00
540 04

___________________________________________ ____ j 4)043 Il

TRAITE N4 7-RÉSERVE DES PIÉGANES.

App~~rovisionnmnspuleéces. deju orleavgs

225 lbs. thé............... ........................................ 0 41 91 25
250 do sucre.................................................................... 0 16 4125
113 do tabac,........... 0 47 5311 186 61

Provisions pour les sauvages dans le besoin..

97,800 lbs. farine....................................... 5 Il 5,820 75
41,062 do lard séché.............. . . . . 0 19 7,801 78

500 do thé........................................041 205 00
300 do tabac ............... . ............... . ........ .... ,............... 0 47 141 00

13,968 53

14,155 14

13
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TRAITÉ N
0 

7-RÉSERVE DES GENS-DU-SANG.

Articles. Prix. Montant. Total.

Provisions. $ ets. $ ets. $ cte.
650 lbs. thé. ........... 041 266 50
650 do sucre.. .............. 0 16t 107 25
325 do tabac .................................................................. 0 47 152 75

--- - 526 50
Provisions pour les sauvages dans le besoin.

195,000 lbs. farine (1,950 sacs), par sac!. .......... ........................ 5 97 11,641 50
118,624 do lard séché.. ................................ 0 19 22,538 56

1,000 do thé..........................0 41 410 00
500 do tabac ................................................................... 0 47 235 00

34,825 06

35,351 56

iTRAITÉ NO 7-MORLEYVILLE.

Provisions.

4,800 lbs. farine (48 sacs), par sac.. . . . . ........
2,400 do bouf........................ ...............

150 do thé.................................... .........
150 do sucre,.. . ...............
75 do tabac................ ......................

TRAITÉ NO 7-CALGARY, OU RÉSERVE DES SARCIS.

Provisions.

112 lbs. thé....................................................................... 038 J 4256
100 do sucre................................. ...... O0141 14 50
56 do tabac;. .......... 045...0...

--- 82 26
Provisions pour les sauvages dans le besoin.

40,000 lbs, farine (400 sacs), par sac. . . ... 385 ,54000
20,531 do lard séché ............................ . . . 0 16 3,284 96

300 do thé ................................................ 038 11400
150 do tabac ................................................................... 0 45 67 50

.------ D5,006 46

5, 088 72

TRAITÉ NO 7.--TRAVERSE DES PIEDS-NOIRS.

Provisions.

550 lbs. thé.............................................. 038
550 do sucre............................ .. 0 144
275 do tabac.................... ............. 045

14

209 00
79 75

113 75
432 50
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TRAITÉ No 7-TRAVERSE DES PIEDS-NOIRS-Suite.

Articles. Prix. Montant. Total.

Approvisionnement deferme. $ cts. $ cts. $ ets.,

8,640 lbs. farine (86'40 sacs), par sac ........ ........................... 3 97 343 0
1,200 do lard séché............................4...........o60

800 do farine d'avoine......... .................................... 07660
384 do thé...............1............................................ 38 14592
38400 do sucre ........................................ . ..... 0156
384 do riz..... . ................................... 1409j 416
200 do pommes sèches............ . . . .... 015 30 0
32 do poudre à levain...............................047 15 04
10 do poivre moulu....... ......................... 028 280
1 baril sel................................................ ............. 13.00

192 lbs. savon......................................010 1920
5 grosses d'allumettes................................ 65 3 25

25 gallons de pétrole.......................... . ........... 080 200
7j do d'huile pour les machines...... ........ . ... 1.0.il 25

448 lbs. sirop (32 gallons)................. ......... .. ..............O 10 44 80
50 do houblon ...................................... . ..... 38J 190

0 --11,124 62

Proeusiofls pour leasauOsvages dans le besoin. I ý2 2

195,000 lhs. farine (1,950 sacs), par sac ........................ 3 07 I 7, 741 50
100074do lth éché....... ........... ........ ..................O0 38 1;0380
100074do la .... 0 38 1035

00 do tabac........13........................ .... O42 0 2 00

5 0 paire e E co le 
0in d u strielle sI 22 0

brogues.....................i25
35 bonnets de fourrure ..... .... ........................ ......... 1 50 32 50
50 douillettes...1.........050 25 0
35 chapeaux ........................................ 1 265 43 75
100 paires de mitaines -en laine ........................... O 46 45 0
140do de bas de laine. ............................... 0 40 56 00

70 souliers en cuir tanné1125....................... .. $.1 25 87 50
"N t970 chemises de dessous en flanelle ...................... 0 50 35 00

0 8et170 paires de caleçonsen flanelle..................... 050 3500
6 grosses de boutons à pantalons..n.....................O 50 3 0
3 do do 1 chemisesa.............. 0255...

70 paires de couvertures grises............... ............... 8 75 612 50
18 do do bleues............................... 8 75 157 50

100 verges de coton écru........................ 0 10 10 0
300 do de toile brune.............. .......... ............................ O 18 54 0
20 do de molleton de laine ................................... 2 25 45 0

200 do de flanelle grise................................ ......... O0 32 64 0
300 do de tissu de laine.......................................O0 65 195 0
200 do detoile................ 2.....................022 4400

11000 aiguilles ......... . .........0...... 0... 1 10
6 mouchoirs de poche. ........................ 1 50 9 0

300 verges de toile rayée pour chemises ...... . .... ...... 14 42 0
300 do de coton écru ........... ....... ........ ...... O0 25 75 0
225 do de toile à essuiemains.4..................... 5 24 75

50 do de toile à serviettes ......................... O 16 8 0
5 grosse de galon......... . ...... ...... 1 30
2 grosses de fil en rouleaux...... ...................... 25 2 50

200 verges de coutil pour literie................................O 24 48 0
36 brosses pour les cheveux...............................................0 7527 0
4 douz. de tasses et soucoupes........................................... 6 50 26 0
3 do depeignes. ...................................
3 do do fn . .. . . I0 65 1 801
6 fourchettes à viande............................ ...................... 150 0
4 douz. de couteaux et fourchettes............................. 5 700
6 couteaux à découper, et fusils......................... 50 9 00

N 8-Chemises de dessous en laine pour jeunes gens.. $11. . la douz. (anglaises).

1d9 do do 14.00 do do

15
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TRAITÉ NO 7.-TRAVERSE DES PIEDS-NOIRS-Fin.

Articles. Prix. Montant. Total.

Ecoles incdustrielles. $ ets. $ ets. $ ets.

6 couteaux de boucher.................. . . . 1 00 6 00
6 lampes.......................... 1 25 7 50
6 tréteaux. ..................................................................... 1 50 9 00

12 cheminées de lampes..................................................... 0 25 3 00
54 mèches de lampes ......... ,............................................... 0 02 1 08

2 lanternes d'écurie....... ................................................. 1 25 2 50
12 miroirs............ .......................................... 0 75 9 00

• 4 plats à viande ........................................ $e .006004..... 0 75 3 00
12 manches de brosses à laver...........................................0 20 2 40

2 plats creux... .......................................... . . . 1 80 3 60
6 bidons à l'huile............................ . . . . . .0 40 2 40
4 douz. d'assiettes à dîner....................................0 35 16 80
4 do do àsoupe...................0 40 19 20
2 marmites doubles. ........................................................ 1 70 3 40
4 cuillers à pots.. ............. 0 15 0 60
1 poële à cuisine....................... ................................................ 75 00
4 poëles bas (36 pes. cabane de pièces sur pièces)............... 20 00 80 00

100 feuilles de tuyau ........................................................... 0 30 30 00
20 coudes ...................... ................................................. 0 40 8 00

3 douz. de brosses à plancher............................................ 2 50 7 50
4 do de cuillers à soupe.......................................... ..... 3 00 12 00
4 do do à thé .................. 1 75 7 00

12 cuillers à arroser le rôti.................................................. 0 12J 1 50
12 plats aux légumes . ....... 175 21 00
12 cuves à lessive.............175 15 00
12 cuvettes........ . ................... ............... ................ 0 40 4 80
24 seaux ........ ...... .................... .... .... ............... 0 50 12 00
12 planches à laver.......... --....... ........ ................. ........ 0 25 3 00

2,281 78
18,200 lbs. farine (182 sacs), par sac ........................................ 3 97 722 54

1,000 do lard séché......................................... ................. 0 17 170 00
300 do thé .............. ,........................................................ 0 38 114 00
583 do sucre,............. ....... ................ O 146 1 79 75
550Odo do brun....................................013 71-50
75 do poudre à levain....................................... .............. 0 47 35 25

1 boîte de sel.................................... 13 00
950 ibs. de pommes..................................... 0 20 190 00
960 do riz .................................................................,........ 0 09 86 40

1,000 do sirop (25 galls.)................ . . . .. 0 10 100 00
4,000 do farine d'avoine.............................. 0 07 280 00

8 grosses d'allumettes...................... ......... 0 65 5 20
5 lbs. poivre moulu.................... O0 28 1 40

600 do savon. ........................................ 0 10 60 00
100 do houblon ...................................... ,... 038 38 00 1

Approvisionnements pour les écoles industrielles. 1

1,500 lbs. biscuit de mer ...........................0.................a 0il ............. 165 00

31 368 32

16
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RÉCAPITULATION.

Traité no 4-
Indian-Head ......... ..... .... ...... .............................. 45..034 51
Birtle................... ... .................................. 2836 61 4

Traité no 6-
Edmonton ......... .................................... . 6,988 22

61988 22
Traité n

0 
7-

F'ort-Macleod ...............................................
Réserve des Piégânes................ ....................... 14155 14

do des Gens-du-Sang....................... .................... 35,351 56
Morleyville...................... 726 75
Réserve des Sarcis....... .................... . ...... 5088 62
Traverse des Pieds-Noirs. ............. ........................... 31,368 32

3 90733 50

Total .............................................................. 145,592 84

I. G. BAKER ET CIE.
OTTA&WA,69er mai 1884.

1OOa-2 17
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TRAITE 1F 4-DISTRICT DE QU'APPELLE.

PROVISIONS POUR LES SAUVAGES DANS LE BESOIN.

Farine (par sac).

Lard séché..............

Birtle,
Dans l'entrepôt du

gouvernement.

Quantité. Taux.

Lbs. $ ets.

15,COO

2,500

4 00

0 18

Dates de la livraison 1er août 1884.

Indian Head.
Dans l'entrepôt du

gouvernement.

Quantité.| Taux.

*365,000

† 120,000

$ ets.

3 40

0 16

Tel que par la note.,

Observations.

Qualité des marchandises.

Fraîche moulue, semblable la farine forte
de boulang., inspection de Toronto,dans
des sacs doubles contenant 100 lbs. de
farine, le sac intér. devra être de coton
écru et le sac extérieur en natte dejonc.

Frais et sain, ''"court sans os " et ''long
sans os " fumé et dans des sacs-la pe-
santeur des sacs devant être déduite ; le
soumissionnaire devra mentionner le
prix pour l'une on l'autre des qualités
de lard séché mentionné plus haut, ow
pour les deux.

PROVISIONS À DISTRIBUER LORS DU PAIEMENT DES ANNUITÉS.

Farine (par sac),.... 11,000 4 00 32,000 3 40 Fraîche moulue, semblable àla farine forte
de boulang., inspection de Toronto, dans
des sacs doubles contenant 100 lbs. de
farine, le sac intér. devra être de coton
écru et le sac extérieur en natte de jonc.

Lard séché...........1,400 0 18 4,000 0 16 Frais et sain, "court s. os" et '"long s. os"
fumé et d. des sacs-la pesant. des sacs
dev. être déduite ;.le soumissionu. devra
ment le prix p. l'une ou l'aut. des qual.
de 1. séché ment. plus h. ou p. les deux.

Thé.................350 0 374 1,000 0 36 Congou-semblable aux échantillons.
Sucre...................... 350 0 16 1,000 0 14 Oie de raffinerie de sucre du Canada.-

"Morceau carré, façon de Paris."
Tabac................. 175 0 40 500 0 45 Semblable à l'échantillon.

Les soussignés conviennent par les présentes avec le surintendant général des
affaires des sauvages de livrer à son agent ou à ses agents, aux endroits, pour les prix
-et aux dates spécifiés ci-dessus, les quantités de provisions mentionnées plus haut ayant
la qualité et étant de la nature spécifiée dans la colonne des observations, et ils s'en-
gagent en outre de fournir aussi, s'il en est besoin, le 15 octobre 1884, aux mêmes
endroits, d'autres provisions de la même qualité et pour le même prix, .en quelque
-quantité que ce soit, mais n'excédant pas les quantités mentionnées plus haut, pourvu
qu'on leur donne avis que ces provisions seront requises avant le 15 juillet 1884, et
ils promettent de passer un contrat régulier en exécution des présentes.

. G. BAKER ET (JE.
Nous nous portons par le présent cautions de la due exécution du contrat qui

précède, et nous pa, serons un acte à cet effet quand nous en serons requis par le surin-
tendant des affaires des sauvages. W. T. CosTIGAN,

J. WILsoN.
La farine devra être livrée comme suit :-Indian-Head.

Le 1er août 1884, 1,200 sacs.
Le 1er octobre 1884, 1,200 do
Le 1er décembre 1884, 1,200 do

S'il est besoin de la quantité mentionnée en dernier lieu, avis devra en être donné le 1er oct. 1884.t Le lard séché devra être livré comme suit :-Indian-Head.
Le 1er août 1884, 20,000 lbs. de la nouvelle salaison.
Le 1er novembre 1884, 50,000 do
Le 1er mars 1884, 50,000 do28'il est besoin de la quantité mentionnée en dernier lieu, avis devra en être donné le 1er oot. 1884.

48 Victoria. , A. 1885
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TRAITE N° 4-DISTRICT DE QU'APPELLE-Suite

PROV[SIONS POUR LES FERMES.

Birtle.
Dans l'entrepôt du

gouvernement.

Quantité.l .Taux.

"Farine (par sac)..lbs.........

Lard séché.

iz....
Thé (4j caisses,

d'au moins 65
lbs nettes cha-
cune)...

Sucre...............e

Houblon..........
Poivre moulu... "

Allumettes.. gross
Pétrole............lbs.

ou gall. inp.

Huile pour mach. lbs.
ou gall. imp.

Sirop.............l1bs.
ou gall. imp.

Pommes.................

Date de la livraison.1...................

Indian-Head.
Dans l'entrepôt du

gouvernement.

Quantité.

10,400

6,935

342

260
1,400

50
20

4

60

120
15

700
50

300

Taux.

$ cis.
3 40

0 16

0 09

0 36
0 141

0 38
0 28

0 65

0 75

1 50

0 20

1er août 1884.

Observations.

Qualité des marchandises.

Fraîche moulue, semblable'à la forte de
boulanger-Inspection de Toronto, en
quantité de 100 lbs. dans des sacs dou-
blés. Le sac intér. devra être de cofon
écru, et le sac extérieur en natte de jonc.

Frais et sain, "court sans os," ou "long
sans os," fumé et dans des sacs ; le
poids des sacs devant être déduit; le
soumissionnaire devra mentionner le
prix pour l'une ou l'autre des qualités-
de lard séché mentionnées plus haut ou
pour les deux.

De la Caroline, semblable à l'échantillon,

Congou, semblable à l'échantillon.
"Morceaux carrés, façon de Paris," en,

boîtes de 50 lbs. Raffinerie de sucre di.
Canada.

De la meilleure qualité, en paquets de i-lb.
Noir, première qualité, dans des boîtes

de i-lb.
Eddy "n°1."
Blanc d'eau, en pots de 5 gal- La tare de-.

Ions, dans des boites et sur vra être
des tourillons. marquée

Noir, meilleure qualité, en d'une ma_
pots de 5 gallons, dans des nière
boites et sur des tourillons. lisible sur

Raffinerie de sucre du Can., jchaque
"V. B.'" en pots de 5 gall. colis.

De la meilleure qualité, sèches, en bottes
de 5 lbs., coupées à la machine, et noa
vidées à l'emporte-pièce.

MUNITIONS ET FICELLES.

Poudre........... Ibs. 200 0 40 800 0 32 F. F. F.
Plomb de chasse " 600 0 il 3,000 0 10 NO 4.
Balles................ .200 0 11 Balles du commerce.

NO 5. " 40 044 50 0 43 Ficelle à filet,'
N° 9. " 40 0 38 50 0 38 do

Ficelle.. arets.8 80de Hollande.
NO 2." 80 0 48 100 0 48 do

Fil métallique à
piéges (cuiv.) " ...... 20 0 40

Date de la livraison. 1er août 1884. 1er août 1884.

NoTr.-Quand cela se pourra le sucre et le tabac devront être livrés dans des colis intacts, le pre.
mier article dans des demi-caisses, même s'il doit y avoir une légère différence de poids pour cette raisoag

100a---2
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TRAITÉ No 6 ET PARTIE DU TRAITÉ No 4 -Suite.
HARNAIS.

Birtie. Indian-Head. Edmonton.
Dans l'entrepôt Dans l'entrepôt Dans l'entrepôt

du gouverne- du gouverne- du gouverne-Observations.
--- ument. ment. ment.

--- --- Qualité des marchandises.
Q'té1 Taux. Q'té Taux. Qté. Taux.

$ ets. $ ts ets.
Harnais pour charri's ... 20 16 25 .......... Sans clliers mais avec des traits,

à boufs, paires. les chev. de traits ay. 22 ps.
Licou-bride.................... 12...75...... .......
Couvertures de che- ................... 12 5 oO.. ............ Drap de Londres, 6 pds. sur 6 pds.,

vaux. avec courroies sur le poitrail, et
de Ion gues courroies et boucles à
l'intérieur en arrière du ventre.

INSTRUMENTS ARATOIRES.

Chaînes (traits) pai-
res de.

Chaînes pour les at-
telages de boufs.

Fourches à foin .......
Machines à vanner...
M eules . .................

B erses....................

H oues .....................
Chaînons, fendus p.

réparer les chaînes
de traits, ibs.

Faucheuse..........

Charrue.................

Charrue à socs mul-
tiples.

20

10

24
2
5

20

3

o 75

3 30

0 65
45 00
3 00

27 50

0 42

0 21
...... ...

33 00

Bateaux..................... ............

Moissonneuses.......... ......... ............

Pelles .............. ..............
Bêches ........... ......... ....

100

12

48

20

300

20
1

50

0 70

3 00

0 60

10

48
4
6

3 75

0 75
65 00
4 00

26 00 .............

0 40

0 20
100 00

27 50

96

20
.........0

10

10

0 65

0 30

45 00

40 00

40 00. ............

150 00.............

12
24

1 00
1 00

Longues chaînes de traits, avec
chaînons à demi-tordus,7 pds. de
long., 8 lbs. pesant chaq. paire.

A chaînes avec crochets ronds,
14 pieds de longueur.

Semb l'échant. et 3 fourchons.
Machine Oshawa de Dingle.
Grès de la Nouvelle-Ecosse, on

d'Ohio, de 2î à 3 pouces d'épais-
seur, et pesant de 45 à 50 ibs.

Flexible de Collard complètes,
dents et barres en acier de 1 de

Spc.; 4 sect. de 10 dents chacune,
réunies par des charnières; pes.
180 Ibs, ayant 8 pds. de long.

Roue de Planteurs, semblable à
l'échantillon.

Faucheuse de "Toronto," les par-
ties qui se remplacent en double.

John Deere, charrne "Reine de la
Prairie," charrue complète de 12
pes., coutre roul., deux pointes
supplé., une clé et de grandes
volees additon. Dour s'attacher
aux basculs doubles.

"John Deere " G. P. 11, "High-
lander1" charr. à socs multiples
comp. de 12 pes. avec deux pts.
supplé., clé:et'de grandes volées
addition. pour s'attacher aux
basculs doubles.

Rateau de cheval à sellette, se dé-
chargeant automati., fabriqué
par la comp. Massey fanîfac-
turing Go., de Toronto, les par-
ties qui se remplacent doivent
être fournies en double.

Des modèles les plus récents, fab.
par la comp. dite Massey Manu-
facturing Co., de Toronto, rate-
leur automat., les parties qui se
remp. doiv. être fourn. en doub.

Semb. à léchant, long manche.
Du meilleur acier.

L'entrep. devra veiller d'uue
manière spéciale à ne livrer que
des bêches et pelles d'un acier
fort et épais.

20
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TRA.[TÉ N° 6 ET PA TIE DU TRAITÉ No 4 -Suite.
INSTRUMENTS ARATOIRES-Fin.

faux.........

Manches de faux......
Pierres à faux.
Crochets de faux,

complets,...........
Faucilles ................
Poële de cuisine.......

Tuyaux de poëles....-

Coudes...................
Palonniers et basculs

doubles.

Wagons-........

Volée.......

Birtle.
Dans l'entrepôt
du gouverne-

ment.

Q'té. Taux.

Indian-Head.j
Dans l'entrepôt
du gouverne-i

ment.

Edmonton.
Dans l'entrepôt
du gouverne-

ment.

Q'té. 1,Taux.,l Q'té. JiTaux.

Observations.

Qualité des marchandises.

- 1 - . i 1----

48

24

4

I$ uts.
0 92

0 76

4 00

10 0 50

Charrettes. ....... ......

Date de la livraison. 1er août 1884.

Haches à deux tran-
chants avec man-
ches.

G. pour essieux..btes.
Pioches.................
Tarières.............

do ................
do............

Limes, tiers-points...
do à.taille croisée
do passe -partout
do rude ou ba-

tarde.
Vitres .......... boites.
Marteaux.
Hameçons ,....., .........

Clous coupés..lbs.
do
do ......

'Clous à bardeaux
do forgés-......

36 0 45
......... .......... .

60 070

......... ...... .....
12 0 27

6 4 50,

......... ............

200 0 08

-. ..... ......

48

96
96
12

72
2

50

10
50

$ uts.
O 90

o 75'
0 05
3 75

0 30
45 00

20 00

48

48
48
12

$ ets.
1 00

O 75
0 09
4 00

30 00 ......... . ......
6 00 12 650

3 9500 ......... ............

101 45 00 ........ 1............

1er août 1884. 15 août 1884.

OUTILS.

120

48
12
40
40
40
60
60
60
60

8

2000

1 35

0 40
0 80
0 55
0 65
0 85
0 24
0 45
0 25
0 40

4 25

0 01

72

24

2424

3
12

400 0 07 200
400 0 07 200
200 0 07 .........

300
100

Semblable à l'échantillon, tous de
lrequa., rebords solidescourtes
munies du lien du talon à 1 pied
en gag. la pte. pour les renfor.

Semblable à léchantillon.
Indian Pond.
Half Muley, semblable à l'échan-

tillon.
Semblable à l'échantillon.
"Pacifie" Na 9, carré. fabriqué

par Clendenning, de Montréal,
y compris les ustensiles ordi-
naire de bonne qualité. Voir
devis sur l' endos.

7 pouces non rivés, les rivets de-
vant être fournis cependant.

De 7 pouces.
Y compris une grande volée addi-

tionnelle pour le double bascul,
chaque paire devra être attachée
ensemble et avoir la grand. et la
force ord. des wag. à b. de 3J p.

Bien ftrres, bandes de 34 pes. Le
wagon Chatham, compris les
basculs doubles et les jougs
compris sous tous rapports.

En fer battu et faites pour attacher
les basculs doubles aux charrues

Charrette à foin de la Rivière-
Rouge, avec de fortes roues en
chêne, bandées et avec boîtes,
bandes en fer sur les moyeux,
essieu en chêne sans fer, long
timon pour les bœufs et essieu c.

1 75 Cognées de 34 ibs., de fabrique
américaine, à deux tranchants,
enmanché s. L'acier devra être
inséré dans le fer de la hache, les
manches en noyer de sec. venue.

0 50 De Butler.
.......Semblableà l'échant., pesant 8lbs.

.......... De ¾dep., m.q "Iblueshort eye."
... De 1 do do

...... .... De l4 do do
............. 'tubb's,' de 6 pouces.

0 50 do 12 do
0 30 do 6 do

............ De 12 pouces.

6 00 Grandeur 8 por 10.
0 60 A pan ne fendue, semb. à l'échant.

.......... , Ha.â morue moyes et gr.avec oil,
la moitié devra être d'une gros.
extra et être légèr. trdu. Les
ham. p. Birtle dev. être extra gr-

0 10 De 24 pouces.
0 09J De ; do

De 4 do

o 12 Clous forgés de 2- pouces.

48 Victoria. A. 1885
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TRAITÉ N0 6 ET PARTIE DU TRAITÉ N° 4-Fin.

OUTILS-Fin

Corde... ........ Ibo.
do ............ "

Mastic . ........... '
Egobines ......... ......

Clés anglaises ........
Coffres d'outils. ......
Vilebrequin......

Date de la livraison.

Birtle. Indian-Head.
Dans l'entrepôt Dans l'entrepôt
du gouverne- du gouverne-

ment. ment.

Q'té. Taux. Q'té. Taux.

$ cts. $ cts.
100 030

40 0 20 200 018
15 0'06 50 006

......... ............

12 075...

1 6 00

1er août 1884. 1er août 1884.

Edmonton.
Dans l'entrepôt
du gouverne-

ment.

Q'té. Taux.

$ cts.
100 0 32

100 02
50 0 08j
12 1 25

.. .... ............
1 60 00

15 août 1884

Observations.

Qualité des marchandises.

9 de pouce, coton, propre h faire-
des guides pour les labours.

- de pouce, de manille

Affilées et contournées. Semblable-
à l'échantillon.

12 pouces de la meilleure qualité.
Voir la description à la page 29.
De la meilleure fabrique et du-

meilleur modèle, avec 16 mèchee-
et 2 mèches de vrille.

TRAITÉ N° 6.

PROVISIONS.

,Farine............... ...... ................ ....... . . 9600 0 07J Fraîche moulue, cemblable h la
farine forte de boulanger-Ins-
pection de Toronto, dans des
saes doubles de 100 lbs., le sac-
intérieur de eoton écru et l'in-
térieur en natte de jonc.

La-dfumé. ... .......................... '.. 1400 020 Frais et sain, "court sans os," on
"long, sans os," fuméeten sacs;
le poids du sac déduit; le sou-
mission. mention. un prix pour
l'une ou l'autre des qualités ci-
dessus ou pour les deux.

...... . ............................ 300 0 42 Con gou, semblable h l'échantillon
Sucre .............. . 300 0 18 Raffinerio de sucre du Canada,

"lMorceau carré, façon de
Paris," 50-lbs. par boîte.

Tabac.................... ...................... 150 0 48 Semblable h l'échantillon.

Date de la livraison.. ...................... ................ ...... 15 août 1884.

PROVISIONS POUR LES SAUVAGES DANS LE BESOIN.

Farine. lbs.1.

Lard fumé... ......

Date de la livraison.

.....110000 7 50

8000 0 20

15 août 1884.

Fraiche moulue, semblable h la
farine forte de boulanger-Ins-
pection de Toronto, dans des
sacs doubles de 100 lbs., le sac
intérieur de coton écru et l'ex-
térieur de gunny.

Frais et sain, court sans os," ou
"longsansos," fuméetensacs;
le poids du sac aéduit; le sou-
mission. mention. un prix pour-
l'une ou l'autre des qualités ci-
dessus ou pour lesdeux.

-'i9

T

9 0

A. 18

......................

A48 Victoria



.48 Victoria. Documents. de la Session (No. 100.) A. 1385

TRAITÉ NO 6- Pn.

PROV[SIONS POUR LES FERMES.

Edmonton.
Entrepôt du gouver- Observations.

nement.
Qualité des marchandises.

Quantité.T. .Taux.

1 $ cts.
Farine.........................lbs. 5400 7 50 Fraihe moulue, semblable à la farine forte deI bt ulanger-Inspection de Toronto, dans des-

.sacs doubles de 100 ibs.. le sac intérieur de
coton.écru et celui de Ilext. en natte de jonc.

Lard séché..................... 3,650b. 20 Frais et sain, bcou.t sans os"lou" long sans

AThumtte.................gros4sono.sebabeàl'catiln

n," fumé et en sacs; le poids du sac déduit:le soumissionnaire mentio inera un prix pourl'une ou laut d. qial. ci-dess. oup. les deux.Farinedaon..... 50 0 Il Séché au four, de première qualité.

Thro.......... .................... . 24 042 C n o ,s m lbeà 'éh tio .

Sucre....é.............. .. 70 O 18 Raffinerie de sucre du Canada, morceaux car-I rés, façon de Paris,"l en bottes de 50 lbs.
Riz.........................." Ib 240s. 15 De la Caroline, semblaule à lechautillcn
Poudre à lean..... 20 O 53 De la meili. quai , d des boit. en fe rbi d'une jlb...
Poivre, moulu ............. I 10 O 32 Noir, de 1ère qual., da,îs des boites de,', de lb.

Sel....................... barils. 1 22 00 "Fine Liverpool" ou de qualité semblable.

Allumettes.....................gross. 6 80 De ddy, "NO 1.
Pétrole..............bs. 37 ..... ......... Blanc d'eau, en pots de 5 gallons, dans des boîtes

ou gallons impr.e30r- 20 et sur des tourviaons.
Huile pour machine......lbs. 80 .... De la meilleure qualité, en pots de 5 gallons1

ou gallons impér. 10 2 25 dans des bles et sur des tourillons.
Sirop .................... ... lbs. 280 O 15 Raffinerie de sucre di Canada, 'V. B.?" en boites

o gallons impér. 200 de deux gallons.
Houblon...................lIbs. 30 O043 De la meilleure quai., d. des paquets de 1 de lb.
Pommes ................. "tg 150 O0i2 De la meili quai., î,èches, d. ded boit. de b0 1bs.;ý

coup. à la mach , et non vid. à l'emp.-pièce..
Fèves ........................ 200 012 De la meilleure qualité de fèves blanches.

Date de la livraisonbu g - p in. 15 août 1884.

MUNITIONS ET FICELLE.

Poudrea...cde...............s.a600 oi5rF.iF.eF.
Plomb de chasseco'............e1200e 15 tn.nB.
Balles......6...................o400 17 Balles du commerce.
Pierres à fusil...................1000 5 00 La moitié pour des fusils à pierre de prix et

(NO2 .. 300 052 l'autre moitié pour des fusils à pierre ordin.
Ficelle, NO 5.10 0 46 Ficelle à filet, de pollande.

75 043 o
Lignes à morue7a..................n20au 75 Saint-Paul.
Fil en cuiv. pour pièges, brasses 10 "45

Date de la livraison 15 l i u d b e b'er août 1884.
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TRAITÉ N° 7-Suite.

PROVISIONS POUR LES FERMES.

Fort MacLeod. Traverse des
Dans l'entrepôt Pieds-Noirs.
du gouverne- Dans lyentrepôt Observations.

ment. Qualité des marchandises.

Q'té. Taux. Q'té. Taux.

Farine............ lbs. 8640 5 25 8640 3 97 Fraîche moulue semblable-à la farine forte

I I Ides sacs doubles de 100 lbs, le sac iuté-I f jrieur de coton écru 'et celui de l'extérieur
Lard séché......... 00 0 17 200 17 Frais et sain, I court sans os," et Ilong

I I sans os," fnmé et en sacs; le poids des
800sacs déduit ; le soumissionnaire mention-

I nera un prix pour l'une ou l'autre des, qua-
f lités ci-dessus ou pour les deux.Farine d'avoine ....... " 0 8 80 00 éh ufupeir ulte ais

Thé................. ...... " 384 40 384ongousemblableà l'échantillon.
Sucre .................. 1100 0 1 100 14 Morceaux carrés, façon de Paris, en boites

Riz .... .de.50.lbs..Raffierie de sucre du Canada."
.8 012O8 09 I Caroline." Semblable à leéchantillon.

Pommes sèches........ 200 O16 200 015 Sèches, coupées à la machine et non ridées
à l'emporte-pièce, en boîtes de 50 lbs.

Poudre à pâte ........ 50 32 47 Delameil. qual.,dansdesboltenferb. dejlb.
Poivre, moulu. .10.. 29 10 0 28 Dans desboit. enferb. de4lb. Noir, Ire quaI.
Sel...................,bbl. 1 15 00 1 13 00 Fine Liverpool." ou de qualité semblable.
Savon .......... ......... lbs. 192 0 11 192 0 in Jaune anglais."
Allumettes ......... .... gros. 5 07 5D dy1 O1
Pétrole....... ............ lbs 195.. . 195... Blanc d'eau, en pots de 5 gallons, dans des

ou galls. imp. 25 O95 25 O 80 boites et sur des tourillons. Mesure imp.
Huile pour les machin. lbs. 60. 60.........De la mai11. qualité, noire, an pots de 2 gail.

ou galls. imp. 71 1 75 7J 1 50 dans des boites et sur des tour. Mes. imp.
Sirop ........ ......... lbs. 448 O 12 448 0 10 Raffinerie de sucre du Canada, 'V. B.,"en

ou galls. imp 32 1 68 32 1 40 boîtes de 2 gallons.
oublon........ lbs 50 0 40 50 38 De la meilleure qualité,en paquets de 1h.

Dates de la livraison..i er juillet 1884. 1er juillet 1884.

A. 1885
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TRAITÉ NO 7.-Suite.
PROVISIONTS POUR LES SAUVAGES DANS LE BESOIN.

Réserve des
Gens du Sang,
riv. du Ventre.
Dans l'entrepôt
do gouvernem.

Qté. Taux.

$ cts.5
195,000 5 97

R éserve des
Piégânes.

Dans l'entrepôt
du

gouvernement.

Qté. Taux.

c$ ets.
97,5001 597

INSTRUMENTS ARATOIRES

Moulins à vanner .................
M eules.................. ..................

Houes.........................-..... ....
Guides p.'l'att. des charrues Ibs.
Pierres àfaulx.........................
Poëles de cuisine .................

Tuyaux de poëles......longueurs..

Tentes............................. .....

Wagons..................

Filde fer pour clôtur., y comp. la
quant. néces. de chevill...milles

Date de la livraison......

Fort Macleod.
Dans l'entrepôt du

gouvernement.

Quantité. Taux.

1
6

100
100
100

2

75

2

5

15

$ ets.
50 00
3 00

0 55
0 30
0 07

45 00

0 35

30 00

125 00

0 12Î

1er juillet 1884.

Observations.

Qualité des marchandises.

Machine Oshawa de Dingle.
Grès de la Nouvelle-Ecosse ou d'Ohio, de 2J à 3

pouces d'épaisseur et pesant 45 à 50 lbs.
Houe de Planteurs, semblable à l'échantillon.
& coton
indian Pond.
"Pacific." no 9, carré, fabriqué par Clendenning,

Montréal, y compris les ustensiles ordinaires,
de la meilleure qualité.

7 pouces, non rivés, les rivets devant être envoyés
avec les tuyaux. Les poëles et tuyaux devront
être solidement encaissés.

9 par 9 pds, mur. 4 pds de haut., grosse toile 10oz.,
avec porte en toile ou ouv. en avant de 18 pcs.
se repliant à lint. et à l'ext. de 24 pes. et s'att.
au moyen d'agrafes. Sac de grosse toile 8 oz.
pour cout. la tente. Les piquets et chevilles
complets,avec sac pour contenir les chevilles.
Les cord. du mât et autres cordages complets.

Bande de 3j, wagon Chatham, y compris les bas-
culs doubles et les jougs, complets sous tous
rapporis. Fabriqués rigoureusement d'après
le devis sur la dernière page de cette annexe.

Fil en fer à deux barbes.
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Traverse des
Pieds,-Noirs

Dans l'entrepôt
du

gouvernement.

Qté. Taux.

$ cts
195,000 3 97

100,3741 0 171

Réserve des
Sarcis. •

Dans l'entrepôt
du

gouvernement.

Qté. Taux.

$ cts.
40,000 3 85

2f',531 0 16

300 0 38
150 0 45

1er juillet 1884.

Farine...lbs.

Lard séc. "

Thé........
Tabac ...

118,6241 0 19

Observations.

Qualité des marchandises

Fraîche moulue sembla-
ble à la farine forte de
boulanger - inspection
de Toronto, dans des
sacs doubles de 100 lbs.
le sac intérieur de co-
ton écru et celui de l'ex-
térieur en natte de jonc.

Pra s et sain, "cou-t sans
os," et "long sans os,"
fumé et er sacs; le poids
des sacs déduit ; le sou-
missionn mentionnera
un prix pour l'une ou,
l'autre des qualités ci-
dessus ou pour les deux.

Congou, semb àl'échant.
Semblable àl'échantillon

Dates de la livraison du
thé et du tabac.

1,000 0 38
5001 0 45

ler juillet 1884.

41,062 1 1.0

1,000 O 41
500 0 47

1er juillet 1884

500 0 41
300 0 47

ler juillet 1884.
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TRAITE N0 7-Suie.

OUTILS.

Fort-Macleod.
Dans l'entrepôt du Observations.

-- gouvernement.
Qualité des marchandises.

Quantité. Taux.

Haches...... ................. .200 -1 60 Cognées de 3J lbs., de fabripe américaine, à
deux tranchants, emmanchees. L'acier devra-
être inséré dans le fer de la hache. Les manches.
eu noyer de seconde venue,

Manches de haches.......... ....... .200 O 35 U noyer de seconde venue.
Graisse pour essieux........boîtes. 144 O 45 Butiers.
Verre...................... .. .2 5 00 8 par 10.
Clous ......... . .............. Ibs. 500 .00 Clous coupés de 21
do ........................ " .. 500 .008 do 3
do ..................... 200 008 do 4

Date de la livraisond.e t c sdlerujuillet 1884.

ÉCOLES INDUSTRIELLES.

Genre.

Habillement.,

Brogues, en peau de taure,
non fendue..........paires

Bonnets de fourrure..........

Douillettes.............

Chapeaux................. .....

Mitaines de laine.....paires.

Chaussons do.
Souliers en cuir tan-

né (shoekpacks)....

Vêtement de dessous-
Chemises de flanelle......

Caleç. de flanelle,paires

Iarchandises sèches.

*Boutons de culotte.grosse
*Boutons de chemise 4

Couvertures grises..paires.

do bleu foncé... c
Coton écru. verges.
Toile brune
*Molleton de laine... "
Flanelle grise.........c

Agence des Sauv.
de la Traverse

des Pieds-Noirs.

Q'té. j1Taux.

Indian-Head.
Dans l'entrepôt
du gouvernem.

Q'té. Taux.1
I -- I -- I -- i --

50

35

50

35

100

140

70

70

70

6
3

70

18
100
300

20,
200

$ cts

1 25

1 50

0 50
1 25

0 45

0 40

1 25

0 50

0 50

0 50
0 25
8 75

8 75
0 10
0 18
2 25
0 32.

50

35

50

35

100

140

70

$ cts

1 25

1 50

0 48

1 15

0 40

0 40

1 25

70 0 50

6
3

70

18
100
300

20
200

0 50

0 50
0 25
8 50

8 50
0 10
0 18
2 00
0 32

Observations.

Qualité des marchandises.

Courroie Oxford, sem. garnie de trép. .

3 paires éch des deux chev. et cousus.
Fourrure forte et durable, 3 échantillons

de $9 à $12 la douzaine.
Bonne qualité ; 3 échantillons, disons à

$6 la douzaine.
Feutre gris, grandeurs apsorties, du no 6

au n° 7; 3 échantill. de qualité moy.
Grandeurs assorties 5, 6, 7 ; 3 échantil-

Ions, disons à $4 la douzaine.
Grandeurs assorties, de 6 à 9 pouces ; B

échantillons, disons à $4 la douzaine.
Forme.de mocassin, gran deurs assorties,

pour garçons de 6 à 16 ans ; 3 paires
échantillons requises.

Grise, de fabrication canadienne, pour
garçons de 6 à 16 ans ; 3 échantillons.
requis.

do do do

A 4 trous; en os.
Porcelaine.
†Grises Oregon, 64 x 86 pouces, 8 lbs.

par paire.
t81eue do do do
36 pouces. Bonne qualité
8 onces.
Qualité de la Compagnie H.. B.
"uPure laine." de bonne fabrique cana-

dienne, 4 onces, 26 pus de largeur.

, t Ou celles«" 4-point" de la Compagnied'hôpital de l'armée anglaise.
de la B. H., des couleurs requises, ou la couverture-
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TRAITÉ N° 7-Suite.

ÉCOLES INDUSTRIELLES-Suite.

Agence d-s Sauv. Indian-Head.
cte la Traverse Dans l'entrepôt Observations.

Genre. des Pieds-Noirs. du gouvernem.
- -Tu Q . a Qualité des marchandises.

--- Q'té. Taux. Q'té. Taux.

alfarchandises sèches-Suite.

Tissu de laine (can.).
Toile ................... "
*Aiguilles........seulement.
Mouchoirs de.poche..douz.
'Toile p. chemises ray. ygs.
Coton à draps de lit,

écru..........."
Toile à essuie-mains. "

do serviettes......"
*Galon......... ....... ,grosse.
Fil en rouleau........ "9

Literie..................

Divers.

Brosses (crin) ...... chaque.
Tasses et soucoupes...douz.
Peignes à cheveux,.

do (fins)............ "
Fourchettes à viande.chaq.
Cout. et fourch.(acier) "l

do do (à décou-
per en acier)..........chaq.

Couteaux de boucher.

Lampes à bras......"
do à pied...........
do cheminées de.
do mèches de.....

.Lanternes d'écurie.... "

Miroirs.................
Plats'aviande.....
Manch. de bross.àâlav."
Plats creux ...... .... ... "
Pots à l'huile.......
Assiettes, dîner....douz.

do àsoupe ...
Marmites, doubles....,chaq.J

Cuillers à pot..........."
Poële de cuisine. ......

do bas .............. ".'
do tuyaux de...feuilles.
do coudes...........chaq.

Brosses à:planchers... douz.

300
200

1,000
6

300

300
225

50
1
2

200

36
4
3
3
6
4

6

6

6
6

12
54

2

12
4

12
2
6
4
4
2

4
1

4
100

20
3

$ ots.

0 65
0 22
1 50
1 50
0 14

0 25
0 il
0 16
1 30
1 25

0 24

0 75
6 50
1 25
0 60
0 15
1 75

1 50

1 00

1 25
1 50
0 25
0 02

1 25
0 75
0 75
0 20
1 80
0 40
0 35
0 40
1 70

0 15
7p 00

20 C0
0 30
0 40
2 50

390
200

1,000
,6 1

300

300
225
50

1
2

200

36
4
3
3
6
4

6

6

6
61

12
54

2

12
4

12
2
6
4
4
2

4
1

4
100
20
3

cts

0 ,65
0 ;22
S:50

0 14

0 23
0 il
0 15
1 25
1 20

0 24

0 75
6 25
1 20
0 60
0 15
1 75

1 50

1 00

1 25
1 25
0 25
0 02

1 25

0 70
0 75
0 20
I 80
0 40
0 35
0 40
1 70

0 15
75 00

1$

NoTE.-Trois échantillons de chacun des articles ci-dessus, exception faite de ceux marqués ainsi
(*), doivent accompagner chaque soumission. Quand ce sera possible, on acceptera les pièces complètes
ou colis de préférence à la quantité non intacte, même lorsqu'il pourra y avoir une légère différence
dans la quantité pour cette raison.

NOTE Aux soUMesSIoNNAIRE.-La cote dans la colonne des "observations" n'est destiné tout simplement qu'à servir de guide pour la qualité des articles requis et non pas à limiter les prix auxquels ces
articles peuvent être vendus aux endroits où se fera la livraison.
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Etoffe du pays; pure laine ; pesante.
Grosse toile, pour matelas.
Assorties, 3 à 10.
De couleurs, à figures d'animaux, etc.
30 pouces de large ; bonne qualité.

2 verges de large ; bonne qualité.
Toile, 16 pouces de large.

do de bonne qualité.
Croisé ; bonne qualité.
Finleyson et Bansfield's, 3 brins, 200

verges, no 40, 50 et 60.
Coton barré ; 8 onces.

Bonne qualité-moyenne grosseur.
Faïence d'agate, "L et G."
7 pouces, en corne extra forts.
Caoutchouc, 2k pouces.
12 pouces, en fer étamé.
Manches de fer. Fourchettes françaises.

Manches en corne de cerf, rivés-" Joseph
Rogers et fils."

Meilleure qualité, 12 pouces "Joseph
Rogers et fils," manches en cacaotier.

" B" bec-soleil, fonds plats, avec ou-
verture

Uristal "A 1 " pour bec-soleil.
" B " coton américain pour les lampes

et les becs ci-dessous.
Fortes, 27 vergesîde mèche avec chacune,

" améliorées de J. H. Stone."
10 X 14, Ewing et Cunningham's "D."
Fer russe, 18 X 14.
De la meilleure qualité.
Faïence d'agate, 15-qt.,13 X 17 X 53pes,
Meil. qualite, d'une pinte p. r. les lampes.
Faïence d'agate, 9j X 1 pouce.

do 9 X 1 pouce.
D'un gallon, mesure intérieure, faits de

feuilles de ferblanc " 25."
4 pouces, manches rivés.
"St. Nicholas'" pour bois ou bouille, n°

10, foyer de 35 pcs., réservoir de 40 gal.
en cuivre étamé (D.x.) Pour descrip-
tion des ustensiles, voir page 40.

Genre approuvé.
7 pouces, qualité "plumes."
7 pouces.
Fibre I" n° 3."
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TRAITÉ NO 7-Suite.

ÉCOLES INDUSTRIELLES-Suite.

Description.

Divers-Suite.

Cuillers à soupe........
do à thé.........."
do à arr. le rôti. ch.

Plats aux légumes. ... "

Cuves à lessive...
Planches à savonner. "
Cuvettes...... ......... t
Seaux ...... ............

Dates de la livraison ...

Provisions, etc.

Farine...............lbs.

Lard séché,.........."

Thé ...... . ... .........
Sucre.I.................... .

do ....................... "

Poudre à pâte... ......... "
Sel....... . ................. bbl.
Pommes...............-.....lbs.

Riz........................
Sirop.....................

Traverse des
Pieds - Noirs.

Agence des sauv.

QU>'tité. Taux.

Indian-Head.
Dans l'entr'pôt du

gouvernement.

Qu'tité.I Taux.
-- I--I -- 1'-~*~--

4
4.

12
12

12
12
12
24

1er juill

18,200

1,000

300
550

500

75
19

950

960
1,000

$ cts.

3 00
1 75
0 121
1 75

1 25
9 25
0 40
0 50

et 1884.

3 97

0 38'
0 14

0 13

0 471
13 O0

0 2D

0 090 10

4
4

12
12

12
12
12
24

1er juil

18,200

1,000

300
550

500

75
1

950

960
1,000

$ cts.

3 00
1 75
0 12j
1 75

1 25
0 20
0 40
0 45

let 1884

3 40

0 16

0 37
0 14

0 124

0 46
10 00
0 19

0 08
0 09

Farine d'avoine........." 4,000 0 07 4,000 0 064

Allumettes.... .... gross. 8 0 65 8 0 65
Poivre........................lbs. 5 0 28 5 0 28
Savon....................... l 600 0 10 600 0 09
Houblon .. . . ...... 100 0 38 100 0,381

Dates de la livraison.... Voir note.

. NOTE.-Aucun des approvisionnements ci-dessus menti
Noirs ou Indian-Head ne sera livré par l'entrepreneur avant qu'
-mois d'avis.

Observations.

Qualité des marchandises.

"Nevada."
do

Fer étamé, fortes, manches longs.
En agate, "L et G,'' f4 pc., pc.,

e5 pc., avec couvercles.
30 pcs, "Watchorn's," faites à la main.
De la meilleure qualité, modèle Eddy.
Etain, 14 pouces, rétamées.
12 pes, tôle galvanisée, fortes poignées

rivetées, rebords au fond.

Fraîche moulue, semblable à la farine
forte de boulanger, inspection de To-
ronto, dans des sacs doubles contenant
100 lbs.de farine; le sac intér.devra être
de coton écru et le sac ext. en natte de
jonc.

Frais et sain, "court sans os " et "long
sans os,' fumé et dans des sacs ; la pe-
santeur des sacs devant être déduite. be
soumission. devra mentionner le prix
pour l'une ou l'autre des qualités de
lard séché mentionnées plus haut, ou
pour les deux.

Congon, semblable à l'échantillon.
" Morceaux carrés, façon de Paris," en
boîtes de 50 lbs. Raffinerie de sucre du
Canada.

Ou trois barils de Muscovado, clair et
raffiné, raffinerie de sucre du Canada.

Meilleure qualité, en boît. d'une-demi lb.
" Fine Liverpool," dans de petits sacs.
Sèches, coupées à la machine et non vi-
dées à l'emporte-pièce, dans des boites
de 50 lbs.

Carolina, semblable à l'échantillon.
Raffinerie de sucre du Canada "V. B.,"
semblab. à l'échant. ; d. des bidons de 5
galls. ; chaq. bidon rend. 40 lbs.de sirop.

Ou 20 barils, séché au four, première
qualité.

Eddy "NO 1.'
Dari s des boîtes de 4 lb., noir, ire qualité
" English yellow."
Dans des colis d'un 4 lb., prem. qualité.

onnés destinés à la Traverse des Pieds-
il n'en soit requis, ou qu'il ait reçu un
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TRAITÉS No 6 ET 7.

APPROVISIONEMENTS POUR LES ÉCOLES DE JOUR.

Traverse des
Pieds-Noirs.

Entrepôt du
gouvernement.

Qu' té. Taux.

$ cts,

1500 0 il

Fort-Macleod. Edmonton.
Dans l'entre- Dans l'entre-

pot du pôt du
gouvernement. gouvernement.

Qu'té. Taux.

$ ets.

4500 0 12

Qu'té.

1500

Taux.

0 15

1er juillet 1884 1ler juillet 1884.1er juillet 1884.

Observations.

Qualité des marchandises.

De la meilleure qualité. Devront avoir
la grosseur et la forme des biscuits à
la soude. Les biscuite devront avoir
une pesenteur uniforme de 1 ou 2 oz.,
et être encaissés dans des boites extra
fortes de 25 Ibs. chacune. La tare de-
vra être marquée sur chaque boîte.
Le soumissionnaire devra joindre à
sa soumission un échantillon de la
qualité qu'il a l'intention de fournir.

TRAITÉ N° 7.

PROVISIONS POUR LES SAUVAGES DANS LE BESOIN.

Traverse des
Pieds-Noirs.

Dans l'entre-
pôt du

gouverne-
ment.

Qu'té. Taux.

$ ltets.
200750 0 lit½

Réserve des
Sarcis.

Dans l'entre-
pôt du

gouverne-
ment.

Qu' té. Taux.

$ ets.
410631 0 12

ler nov. 1884.j er nov. 1884

Observations

Qualité des marchandises.

Pour être tué et livré, suivant les be-
soins, à tout endroit ou endroits sur
les différentes réserves, ou dans le
voisinage que les agents désigne-
ront, partagé en quartiers, nus, pla-
cés sur les balances dans les hangars
aux provisions-pas moins d'un ani-
mal à la fois; la viande devra être
de bonne qualité, les peaux, têtes,
langues, cours, foies, panses et in-
testins appartiendront, de même que
les quartiers qui auront été prépa-
rés, au gouvernement. Le départe-
ment ne sera pas tenu d'accepter la
livraison des 56il88 lbs. entières,
mais ce chiffre est approximative-
ment celui de la quantité de viande
dont on aura probablement besoia.
Les soumissionnaires de l'approvi-
sionnement de bœuf devront égale-
ment faire une soumission pour les
peaux de tous les animaux qui seront
tués et livrés, à tant par chaque
p eau, laquelle devra être enlevée de
façon à ce que le département des
sauvages n'ait pas à en prendre soin,
immédiatement apres l'abattage.
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Biscuits de mer,
Ibs ................

Date de la livrai-
son-........

Réserve des
Gens-du-

Sang, rivière
du Ventre.

Dans l'entre-
pôt du gou-
vernement.

Qu'té. Taux.

$ cts.
237250 0 lit

1er nov. 1884.

Réserve des
Piégânes.

Dans l'entre-
pôt du

gouverne-
ment.

Qu'té. Taux.

$ cts.
82125 0 1i

1er nov. 1884.
Date de la
livraison.

1
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BUREAU DE LA COMPAGNIE DE LA BAIE-D'IUDSON,
W INNIPEG, 25 avril 1884.

Au Surintendant général des affaires des sauvages, Ottawa.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ma soumission pour les approvi-

sonnements des sauvages des surintendances du Manitoba et du Nord-Ouest, y com-
pris des états de la valeur totale en espèces des marchandises que la compagnie de la
Baie-d'Hudson offre de fournir.

Je vous remets en même temps des chèques (2) acceptés sur la banque.de Mont-
réal, 1 de 8770, soit 5 pour 100 de la valeur totale de la soumission pour la surinten-
dance du Manitoba, et l'autre de $ 5,58 1, soit 10 pour 100 de la valeur totale de la
soumission pour le Territoire du Nord-Ouest.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
THOMAS R> SXIITI.

Sommaire des soumissions de la Compagnie de la Baie-d'Hudson pour les approvision.
nements demandés pour le département des sauvages.

Surintendance du Mainitoba-

Traité n° 1, valeur totale............$3,486 40
do 2, do ..................... 1,410 80
do 3, do....... ............ 5,646 33
do 5, do .................... 4,845 25

$15,388 78

Surintendance du Nord-Ouest-
Traités noe 4 et 6, valeur totale...,............881,988 85
Traité n° 7, do ................ 66,661 64
Ecole d'industrie, do ................. 5,437 38
Ecole de jour, do ................. 1,747 50

- $155,835 37

Ainsi qu'il est mentionné à la page 32 de la soumission, la compagnie se ferait un
plaisir de pourvoir de son mieux les écoles d'industrie de tout ce qui est nécessaire,
aux prix établis sur les réserves, en y ajoutant une commission de dix pour cent.

WINNIPEG, 25 avril 1884.
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TRAITÉ

Rivière de la Rivière de la Rivière au
Saint-Pierre. Alanre Tte-Oute-Ouve rtee-Ouverte, Roseau.

-- païens. chrétiens.

Qté. Taux. Qté. Taux. Qté Taux. Qté. Taux. Qté. Taux.

- $ ets $ cts. $ ts. $ ets.
Farine.......Ibs. 11,300 0 02% 4,000 0 0 3 2,100j2100 0 03 700 O3îj 4,700 0 031

Lard séché. " 2800 0 14¾ 1,000 0 151 550 0 153 150 0 15 1,150 0 15

t 35 0 26 1251 0264 6710 27 221 0 27 I 14 0 261il-, A9 C ao
The....
Tabac.....:'
Poudre et plomb

Ficelle, blanche
*Obarrues à socs

multiples.

176
276-828

329
2

O 383
129 90

194 80
24 00

Faulx ............. I................
Manches de faulx...........
Bêches..
Houes J..

Haches. ..... ....... .........

Faucilles........ ...........
Coffres d'outils. . .
Dates de la li- e
S vraison.. 4 juillet 1884.

62
94-282

116
1

10

10

30

0 39
46 05

69 10
25 00

0 90

0 60

0 70

1 15

30 50 00
1 61 00

14 juillet 1884.

331
50-150

62
1

o391
24 60

36 90
25 O0

O 90

O 60
1 15
o 70

1 15

............ 1..........

9 juillet 1884.

16-48

20

8 00

12 . 0.

S..l.l.... . ... ."..
..... .. . .". . .

9juillet 1884.

111-333

137
.... ..

54 30

81 50

610 90

6 060

6j 070

6 115

" .. l ........

4 juillet 1884.

Les soussignés conviennent par les présentes avec le surintendant général des

et aux dates spécifiés ci-dessus, les quantités de provisions mentionnées plus haut
ils s'engagent en outre de fournir aussi, s'il en est besoin, le 15 octobre 184, aux
quelque quantité que ce soit, mais n'excédant pas les quantités mentionnées plus haut,

1884, et ils promettent de passer un contrat régulier en exécution des présentes.

Nous nous portons par le présent cautions de la due exécution du contrat qui

surintendant général des affaires des Sauvages.

* No'r.-Il ne sera pas reçu d'instruments de ferme démontés. Ils devront être montés et liv r

48 Victoria.
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N°1.

Longue Lac du Cygne.jBaie du Sable. Observations.
Plamne. Montant--

..-. -- -Qualité des marchandises.
Qté. Taux. Qté. Taux. Qté. Taux.

$ cts. $ets. $ ts cts.
1,200 0 03½ 1,700 0 04 2,000 0 03Z 883 47 Frach'e moulue, semblable à la farine forte debou-I I Ilanger-Inspection de, Toionto, dans des sacs

Idoubles de 100 lbs, le sac intérieur de coton
écru et celui de l'extérieur en natte de jonc.

300 0 15. 450 0 16 500 0 15¾ 11045 O0 Frais et sain, Ilcourt sans os," ou "long sans os,"I fumé et en sacs; le poids du sac déduit ; le sou-

26-812missiono. mentionnera un prix pour Il'-une ou
l'autre des qualités ci-dessus ou pour les deux.37 0 26 54 0 28 62 0 27J 229 77 Oongou, semblable à l'échantillon.

19 0 3 27 0 40,1  31 0 40 168 51 Semblable à l'échantillon.
26-78 12 90 38-114 20 30 46-138 23 95 32000 Qualité FF F. Plomb n" 3 et 4. 3 lbs de plombj I j jpour 1 lb de poudre.

3219 35 5030 40 59 15 95 48000 Filàrets-fineten gros pelotons.
698 50 "John Deere" G. P. 119.Highlander," charruet j j jà socs multiples complète de 12 pcs avec deux

I J Jpointes supplém., clé, et grande volée addi-
I I itionnelle pour s'attacher aux basculs doubles.

6 0 60 12 0 95 ......... ......... 35 70 Telles que léchant., de Ire qualité, rebords soli-
lant du talon vers la pointe pour la renforcer.

6 60 De la meilleure qualitéS575 De la meilleure qualité, d'acier fort et lourd.
0 36 20Du meleur acier fondu; lourdes et semblables à

léchant. qui est au bur. des Sauvaes àWinn.
11 1 ér5 82 90 A deux trancbants et emmancbés. ognées de

, 0 ribs, modèle américain; acier inséré dans le
fer; mancbes de bois de seconde venue.

15 00 De la meilleure qualité.
61 00 Suivant la spécification sur la page n 31

10 juil.04.. 15 juil.Q1884... 22 juil. 1884... 3 Q486u40

affaires des sauvages de livrer à son agent ou à ses agentsi aux endroits, pour les prix
ayant la qualité et étant de lanature spécifiées dans la colonne des observationset
mômes endroits, d'autres provisions de la npme localité et pour le même prix, on
pourvu qu'on leur donne avis que ces provisions seront requises avant le 15 juillet

Par la Compagnie de la Baie-d'ludson,
THIOMAS R. SMITII.

précède, et nous passerons un acte 3 cet effet quand nous on serons requis par e

J. . A. GRAI vAME s Wn.
T. -K. PARSON, I.01

par les fournisseurs en état de service immédiat.
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T RAITÉ N° 4.

Baie du Ca-
nard. Dans
l'entrepôt dul

-- gouvernem.

Q't. Taux

Farine .......... lbs 800 0 6j

Lard séché... '

Thé.......''
Tabac .........
Poudre et plomb,

capsules et
pierres à fusil.

Capsules, boit. I
Pierres à fusil ...
Ficelle, blanche.

Harnais à bœufs.

Charrues...........

Herse (compl.)..
Faucilles...........I
Basculs doubles

et palonniers..

200 1911.

Indian-Head.
Birtle. Dans l'entre-

Dans l'entrepôt pôt du gou.
du gouvernem. vernement. Montant.

Quantité. T'x. Q'té• T'x.

Cts. Ots. $ cts............ 52 00

. . .39 00

23 10 31¾ I.I..........12 0 44ý ....... [ .. |.........

21-63
21
20
37

1

1

15 00
..5...

25 *o 00

9 00 ............... 
...... ............ ......

35 00 ............... .*..... .........

1 22 20
6 065

1 6 20

5 août 1884.

....... .... .... .. ..........

7 29
5 34

15 00

25 00

9 00

35 00

22 20I
O 651

Observations.

Qualité des marchandises.

Fraîche moulue, semblable à la
farine forte de boulanger-
Insp. de Toronto, dans des
sacs doubles de 100 lbs, le sac
intér. de coton écru et celui
de l'extér. en nattes de jonc.

Frais et sain, ''"court sans os "
ou ''long sans os," fumé et
en sacs; le poids du sac dé-
duit; le soumissionn. men-
tionnera un prix pour l'une
ou l'autre des qualités ci-des-
sus ou pour les deux.

Congou, semb àl'échantillon.
Semblable à l'échantillon.

3 Ibs de plomb p. 1 lb de poudre,
1 boite de caps. p. lb de poud.,
et 20 pierres à fusil seulem.

Fil à rets-fin et en gros pelo-
tons.

Harnais ordin. à charrettes de
la '' Rivière Rouge,'' colliers,
attelles et traits, au complet.

"John DeereI'' G.P. 11,' 'High-
lander, charrue à socs multi-
ples complète de 12 pces; 2
pointes supplém. et gr. volée
additionnelle pour s'attacher
aux basculs doubles.

Herses de première qualité.
De la meilleure qualité.

6 20 Avec grande volée pour le bas-
cul; grandeur et force ordi-
naire pour des wagons à ban

--- des de 3 pouces.
216 68

TRAITÉ N° 4-RÉGION DE LA QU'APPELLE.

PROVISIONS POUR LES SAUVAGES DANS LE NORD-OUEST.

Farine........bs. ............... 15,000 04 365,000 0271 11,093 75 Fraiche moulue, semblable à la
farine forte de boulanger-
Inspect. de Toronto, dans des
sacs doubles de 100 lbs, le sac
intér. de coton écru et celui

L;0 1610de lextér. en natte de jonc.
Lardsécé.. " ...... . ..... ,50 1612000014§17,680 00 Frais et sain, "1 court sans os "

ou "' long sans os," fumé et
en sacs; le poids du sac dé-
duit; le soumissionn. men-
tionnera un prix pour l'une
ou Plautre des qualités ci-des-

------- 7 sus ou pour les deux.
28,773 75

43
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TRAITE No 4-REGION DE LA QU'APPELLE-Fin.

PROVISIONS À DISTRIBUER LORS DES PAIEMENTS.

Isaie ldu Ca-
nard. Dans
l'entrepôt du

-- gouvernen.

Q.té. Taux

Fa i e....lbs. 1 .....,... . .... ..

Lard séché... "

Thé.............. i" ..........
Sucre .......... " o.... .

Tabac 4...."..

Birtle.
Dans l'entrepôt
du gouvernem.

Quantité. T'x.

Ots.

11,200 f04

1,400

inaian-ieaa.
Dans l'entre-
pôt du gou.
vernement.

Q'té. T'x.

Ots.

32,000 02f,

4,000 15î

Montant,

$ cts.

1,368 00

840 00

350 28 1,000 27ï 372 00
350 12¾ 1,000 1i 155 66

175140 500 39 265 00,
ler août 1884. leraoût 1884. 3,000 66

Observations.

Qualité des marchandises.

Fraîche moulue, semblable à
la farine forte de boulanger-
Insp. de Toronto, dans des
sacs doubles de 100lbs, le sac
intérieur de coton écru et
l'extérieur en natte de jonc.

Frais et sain, " court sans os "
on "long sans os," fumé et
en sacs ; le poids du sac déd. ;
le soum. mentionn. un prix
pour l'une ou l'autre des qua-
lités ci-dessus ou p. les deux.

Congou, semb. à l'échantillon.
Cie de raf. de sucre du Canada,

" morç. carrés, faç. de Paris"
Tel que l'échantillon.

44
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TRAITE Nq 4-RÉGION DE QU'APPELLE.

PROVISIONS DE FERME.

Indian-Head.
Dans l'entrepôtMObserxations.
du gouvernem. Montant. fQualité des marchandises.Q'té. Taux.

$ cts. $ ets.
Farine.....................lbs. 10,400. 0 02 299 00 Fraîche moulue, semblable à la forte de boulanger

-Inspect. de Toronto, an quantités de 100 lbs.
dans des sacs doubles. Le sac intér. devra être.
de coton écru, et le sac extér. en natte de jon c.

Lard séché..............." 6,935 0 152 1,067 99 Frais et sain, " court sans os,"1ou1"long sans os,"
fumé et an sac;- le poids du sac déduit; le sou--
missionnaire mentionnera un prix pour l'une on
l'autre des qualités ci-dessus ou pour les deux.

Riz ......................... " 342 0 10. 37 62 De la Caroline, semblable à l'échantillon.
Thé (4 demi-caisses " 260 0 27î 71 24 Congon, semblable à l'échantillon.

d'environ 65 lbs.
nettes chacune).

Sucre......................." 1,400 0 11Î 157 50I"Morceaux carrés, façon de Paris," an bottes de 50
tbs. "Raffinerie de sucre du Canada."?

Houblon .................. " 50 0 36- 18 05 De la meilleure qualité, an paquets de +-lb.
Poivre moulu............." 20 0 21 2 ire, première qualité, an bottes de -lb.
Allumettes...........grosse 4 0 64 2 56D "n
Pétrole............lbs. 4752%Banc d'eau, en bottes de 5 gallons, La tare sers

ou gall. imp. 60 0 83 49 80 encaissés, et sur tourillons.
Huile à machine........lbs. 120 Noire, delamail. qual an bottescdes m e li-

ou gall. imp. 15 1 00 15 00 gaîl., encaissées et sur tourillons sublhmqe
Sirop.......................lbs. 700 Raffinerie de sucre du Oanada"V.B' cosu

ou gall. imp. 50 0 96 48 00 an hottes de 2 gallons.
Pommes ................ 300 0 18e 55 50 De la mai11. quai., sèches, an bottes de 50 lbs, cou-- - pées à la machine et non vidées à t'emporte-pièce.

Date de la livraison,.er août 1884.n0826 54

TRAITÉ Nd 4-RÉGION DE LA QU'APPELLE.

MUNITIONS ET FICELLE.

Birtte. Indian-oeead.
Dans l'entrepôt Dans l'entrepôti Observations.

sdu gouvernem. du gouvernem. Montant. m
Pa-e-s Qualité des marchandises.

Q'té. Taux. Q'tériTaux.

D lcts cts. ets.
Poudre.e...........mlbs 200 0 28q800èe27r277r60 F. .i F.
Plemhb.................. " 600 O 

08ê,5 3,000 O 07~ 266 10 N
0
' 4.

Balles .............. .................... 200 0 08k 16 66 îBalles du commerce.
NO ............ 40 0 24f? 50 O 2 2, 21 21 Ficelle à filets
o9.............40 O21 50 0lac d 18e901 do 5 de ollande.

Noie, d aeil.qalen80 bo3îtse100 5 I29naque5 26 d o
Fil à pièges (cuivre)..q .,che......nbtse205 s35,c7o10

Dates de la livraison. 1er août 1884. 1er août 1884. 662 83

TRAIÉ ° -RÉGON 1E L QUAPPL L

A. 1885
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TRAITÉ N 6 ET PARTIE DU TRAITÉ N* 4.
HARNAIS.

Indian-Head. -Battieford.

Dans l'entre- Dans l'entre-
pôt du gou- pôt du gou-

- vernement. vernement.

-Qté. Taux. Qté. Taux.

$ uts. $ cts.
Harnais pour char- 20 7 00 20 8 50

riots à bSufs.
Attell. de bœeufs,pair. 8 2 50
Colliers de feutre. " . . 8 1 75
Licoux.... -......... 12 150- ...... .........
Couvert. de chevaux 12 3 25 12 4 00

Dates de la livraison. 1er août 1884 1er aott 1884

$ ets-
310 00

20 00
14 00
18 00
87 00

449 00

Sans colliers mais avec les traits, les che-
villes de trait ayant 22 pouces.

iodèle de Borbridge.
20 pouces, et aussi bons que l'échantillon.

Drap de Londres, 6 pieds sur 6 pieds, avec
courrotes sur le poitrail et longues
courroies et boucles à l'intérieur en
arrière du ventre.

-16

-48 Victoria. A. 1885

Observations.
Montant. -

Qualité des marchandises.
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TRAITE N° 7.-Suite.
PROVISIONS POUR LES FERMES.

Farine ................... lbs.

Lard séché...............

Farine d'avoine ........
Thé ........................ "
Sucre.....................

Riz .........................
Pommes, sèches ........

Poudre à pâte ..........
Poivre, moulu...........
Sel .........................barils.
Savon .................. lbs.
Allumettes,.............. gro.
Pétrole................. lbs.

ou gallons imp
Huile pour machine.. Ibs.

ou gallons imp.
Sirop ,................... lbs.

ou gallons imp.
Houblon .................. lbs.

Date de la livraison ...

Traverse des
Pieds-Noirs.

Dans l'entrepôt
du gouvernem.

Q'té. Taux.

$ ets.
8,640 0 03*

1,200 0 16á

800
384

1,100

384
200

32
10
1

192
5

0 04
0 283
0 12

0 11
0 19k

0 54
0 2214
0 04j
0 14
0 72

195 . .........25 0 95
60 ..........

7 1 08
448 ..

32 1 08
50 O 37-2

1er juillet 1884

Observations.
Montant. Qualité des marchandises.

$ ts.
270 00 Fraîche moulue, semblable à la forte de bou-

langer-Inspection de Toronto, en quantité
de 100 lbs. dans des sacs doubles. Le sac
intérieur devra être de cofon écru, et le sac
extérieur en natte de jonc.

193 20 Frais et sain, "court sans os,'" ou "long sans
os," fumé et dans des sacs ; le poids des sacs
devant être déduit; le soumission. mention.
le prix pour l'une ou l'autre des qualités
ci-dessus ou pour les deux.

32 00 Séché au four, ire qualité, dans des barils.
110 40 Congou, semblable à l'échantillon.
132 00 "Morceaux carrés, façon de Paris," en boites

de 50 lbs. Raffinerie de sucre du Canada.
42 24 De la Caroline, semblable à l'échantillon.
38 66 Sèches, en boites de 50 lbs., coupées à la ma-

chine, et non vidées à l'emporte-pièce.
17 53 De la meilleure qualité, en paquets de J-lb.
2 27 Moir, première qualité, dans des boites de i-lb.
5 88 "Fine Liverpool," semblable à l'échantillon.

28 60 Jaune anglais.
3 60 Eddy'"n°>1."

............... Blanc d'eau, en pots de 5 gall., d. des boites
23 75 et sur des tourillons. Mesure impériale.

........... Noir, meilleure qualité, en pdts de 2 gal., d.
8 10 des boîtes et sur tourillons. Mesure imp.

. . ' . .. Raffinerie de sucre du Canada, "V. B." en
3456 i pots de 2 gallons.
18 55 De la meilleure qualité, en paquets de ½ de lb.

961 34

Iogrminme de Winniper à Robt. Sinclair.
OTTAWA, 15 mai 1884.

Notez acceptation. Farine pour les Piéganes, si biscuits Fort Macleod accepté.
Fournirai de la graisse pour essieux'de Fraser, Fort Macleod, treize centins la botte.

THOS. R. SM1TIH.

TRAITÉ N° 7-Fin.
OUTILS.

Fort MacLeod
Dans l'entrepôt Observations.
du gouverne-

ment. Qualité des marchandises.

Q'té. Taux.

$ cts.
Graisse pour essieux............. bottes. 144 0 13 Butler. A des prix correspondants à ceux cotés

- -- pour le Traité n9 6.
Date de la livraison.............1ler juillet 1884.

48 Victoria. A. 1885
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N° 9.-Accepté.
LONDON, ONT., 25 avril 1884.

MoNsEUR,-Nous vous envoyons notre soumission pour 10 charrettes pour
Indian-Head et 20 pour Battleford, à $12 et $52 chaque, livrées selon la soumission,
s'élevant à $1,460. Nous vous envoyons aussi un chè'gue accepté pour 10 pour 100 de
la valeur, et fournissons des cautions,-John Campbell, fabricant, et A. B. Powell et
Cie, marchands de nouveaul és, tous de cette ville.

Espérant que notre soumission recevra favorable considération,
Nous demeurons, etc.,

THOMAS WRIGHT ET CIE.
L. VANKOUGINET, écuyer,

Sous-surintendant général des affires des sauvages, Ottawa.

TRAITE N0 6 ET PARTIE DU TRAITÉ N° 4.
INSTRUMENTS ARATOIREs.

Charrettes.
Charrettes à foin de la Rivière-Rouge, avec fortes roues en chêne, bandées et avec

boîtes; bandes en fer sur les moyeux ; essieux en chêne sans fer; longs timons pour
les boeufs, et essieux carrés.

10 à $42 chaque, livrées à-Indian-lead; 20 à $25 chaque, livrées à Battleford.
Prix total, $1,460.

Charrettes garanties fabriquées par John Campbell, carrossier, de London, Ont.

JAMES WRIGHT ZT CIE.,
Marchands de quincaillerie, London, Ont.

JOHN CAMPBELL,
A. B. POWELL.

58
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OTTAWA, 30 avril 1884.
MoNsIEUR,-Nous vous envoyons sous ce pli une soumission pour partie des

approvisionnements demandés par votre département. Nous y ajoutons le montant
total de notre soumission et vous envoyons un chèque sur la banque d'Ottawa pour
un dixième du montant. Nous ajoutons que si notre soumission est acceptée, nous
fournirons des articles semblables en tous points aux échantillons soumis par nous.
Espérant que notre soumission sera favorablement accueillie, nous demeurons.

Respectueusement soumis,
S. ET HI. BORBRIDGE.

L. VANKOUGHNET, écr,
Sous-ministre des Affaires des Sauvagesî.

Montant du chèque inclus, $218.

Montant de la soumission de S. et H. Borbridge-
Surlapage 2...............................$ 29 60

" 17....... ........................... 746 00
18.................................... 129 60
19...................... 365 50
21 ................................... 72 00
32......................................................... 830 U0

$ 2,172 70

(10 pour 100 de ce montant, $217.27.)

TRAITE N° 2.

Deux paires de harnais à boeufs (modèle de Borbridge, complets a.ec
colliers, etc.) livrées au Lac du Flux et du Reflux, à $14.80.......$29 60

N0 1. Couvertures doublées en plein, avec sangle et croupière.84.50 et $4 60
2. " aux trois quarts, sans sangle ............ 2 80
3. en plein, avec sangle ................ 3 06
4. ". . . 335
5 ............. 3 15
6. aux trois quarts, sans sangle..........2 45
7."..... 2 50
8."" . . 289
9. avec sangle..........435

Nous soumettons des échantillons de différentes espèces de couvertures. Pouvons
fournir des attelles à boufs, moyennant 81.9 à la paire.

48 Victoria. A. 1885
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TRAITÉ N° 6 ET PARTIE DU TRAITE NI 4-Suite.

ILTSTRUMENTS ARATOIRES-Fin.

[ndian-Head. Battleford.
Dans l'entre- Dans l'entre- Observations.

- pôt du gonv. pôt du gouv. Montant
Qualité des marchandises.

Q'té. Taux. Q'té. Taux

$ ts. $ ets. $ cts.
Palonniers et basculs 50 5 75 12 I 6 50 365 50 Y compris une grande volée addition-

doubles......................nelle pour le double bascul; chaque
----- paire devra être attachée ensemble et

Dates de la livraison...... 1er août 1884. 1er août 1884. avoir la grandeur et la force ordinaires
pour des wagons à bandes de 3½ pes.

OUTILS.

Indian Head.
Dans l'entrepôt Observations,

-- du gouvernem. Montant.
Qualité des marchandises.

Q'té. Taux.

$ cts $ ets.
Corde..................................lbs. 100 0 32 32 00 de pouce coton, propre à faire des gui-
do .................................. " des pour les labours.

200 0 20 40 00 de pouce manille.

Date de la livraison........... 1er aout 1884. 72 00
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[N° 12-Accepté en partie]
TRAITÉ N° 4-DISTR[CT DE QU'APPELLE-Suite

PROVISIONS POUR LES SAUVAGES DANS LE BESOIN.

Indian-Flead.
Dans l'entrepôt Observations.

-- du gouvernement Montant.
------- x.Qualité des marchandises.
Q'ié. Taux.

$ cts. $ ets
Farine.....................lbs. 365,000 3 09 11,278 50 Fraiche moulue semblable à la farine forte debou-

langer-inspection de Toronto, dans des sacs
deubles de 100 lbs., le sac intérieur de coton
écru et celui de l'extérieur en natte de jonc.

*Lard s., "long s. os". " 120,000 0 141 16,950 00 Frais et sain, " court sans os," et " long sans os,"
fumé et en sacs ; le poids des sacs déduit ; le
soumiss. mentionnera un prix pour l'une ou
l'autre des qualités ci-dessus ou pour les deux.

Date de la livraison.. 1er août 1884. 28,228 50

* Court sans os, 14¾e.-$17,400.

PROVISIONS À DISTRIBUER LORS DES PAIEMENTS.

Farine............bs. ;0 309 988 80 Fraîche moulue, sembl. à la farine forte de bou-
langer-Inspect. de Toronto,en quantités de 100
lbs. dans des sacs doubles. Le sac intérieur de

ci56401coton écru, et le sac extérieur en natte de jonc.
»Lard.,"lon g s. os". 4,000! 14 5650 Frais et sain, "court sans os," ou "long sans os,"

fumé et en sac; le poids du sac déduit; le sou-
missionnaire mentionnera un prix pour l'une ou

l'autre des qualités ci-dessus ou pour les deux.
Thé ......... 1ý000 36 360 00 Congou, semblable -à l'échantillon.
Sucr,' ý 00 012ý 125 00" Morceaux carrés, façon de Paris," en boites d e 50

Tabac ...... ... " 500 36 180 00 ibs. "Raffinerie de sucre du Canada."

Date de la livraison.. 1er août 1884. 2,218 80

Court sans os, 14 c.-$580.
PROVISIONS DE FERME.

Farine............ ......... lbs. 10,400 3 09 321 36 Fraîche moulue, semblable à lafarine forte de hou-
langer-Inspection 'te Toronto, 'tans des sacs
doubles de 10J) lbs., le sac intérieur de eoton
écru et l'intérieur en natte de jonc.

*Lard s., "long s. os'' " 6,935 0 144 975 57 Frais et sain, I court sans os," ou "long, sans
os," fumé et en sacs; le poids du sac déduit;
le soumission. mention, un prix pour l'une ou
l'autre des qualités ci-dessus ou pour les deux.

Riz ....................... " 342 0 067 23 08 De la Caroline, semblable à l'échantillon.
Thé (4 demi-c. d'env. " 260 0 36 93 60 Congon, semb'able à l'échantillon.

65 lbs. nettes chac).
Sucre.................... " 1,400 0 12Î 75 OuI"Morceaux carrés, façon de Paris,' en boîtes de

50 lbs. Il Raffinerie de sucre du Canada."
Houblon ................. " 50 0 38 19 00 De la meilleure qualité, en piquets de J-1b.
Poivre moulu............" 20 0 24 4 80 Noire, première qualit, en botes de -b.
Allumettes...........grosse 4 0 85 3 40 De Eddy n1.
Pétrole............gall. imp 60 0 65 39 00 Blanc d'eau, en boites de gallons, La tare sera

encaissés, et sur tourillons. maqé I
Huile à machine.gal. imp. 120 1 60 192 00 Noiredelameil. quaien boîtes de m e-

5 gaîl., encais. et sur tourillons.j"sbeent
Sirop..............gall. imp. 50 1 35 6700 Raffinerie d sucre d , sur chaque

pommes .... . 39 0 De la meil. qual., eèche, en boîtes de 50 bs, cou-
e sla mach. et non vidées à l'emporte-pièce.

Date de la livraison. der août 1884. 1,857 31

* Court sans os, 14c.-$leO5.57.
C3
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TRAITÉ No 4-DISTRICT DE QU'APPELLE-Fin.
MUNITIONS.

Indian-H[ead.
Dans l'entrepôt Observations.

du gouvernement. Montant. -
t.-----.Qualité des marchandises

Quantité.I Taux.

Ots. $ ets
Poudre........ . .................. lbs. 800 30 20 00 F.F.F.
Plomb de chasse.......... .................. " 3,000 08q 255 00 Numéro 4.
Capsules..............M...............90 .. ...............
Balles.......................... .................. lbs 200 10 21 00 Balles du commerce.

Date de la livraison................ 1er août 1884. 576 00

T RAITE 3° 4.
FARINE POUR LES SAUVAGES DANS LE BESOIN.

Réserve des
Piégânes. Observations.

Dans l'entrepôt du Montant.
gouvernement. Qualité des marchandises.

Quantité. Taux.

$ ets. $ ets.
Farine............lbs. 97,500 3 47 6,766 50 Fraîche moulue, semblable à la farine forte de bou-

-- langer-inspection de Toronto, dans des sacs
Dates de la livrais. 1er juil. '84, 300 sacs doubles de 100 lbs ; le sac intérieur de coton écru

1er sept '84,300 " et celui de l'extérieur en natte de jonc.
ler nov. '84,375 d

Les soussignés conviennent par les présentes avec le surintendant général des
affaires des sauvages de livrer à son agent ou à ses agents, aux endroits, pour les prix
et aux dates spécifiés ci-dessus, les quantités de provisions mentionnées plus haut ayant
la qualité et étant de la nature spécifiée dans la colonne des observations, et ils s'en-
gagent en outre de fournir aussi, s'il en est besoin, le 15 octobre 1884, aux mêmes
endroits, d'autres provisions de la même qualité et pour le même prix, en quelque
quantité que ce soit, mais n'excédant pas les quantités mentionnées plus haut, pourvu
qu'on leur donne avis que ces provisions seront requises avant le 15 juillet 1884, et
ils promettent de passer un contrat régulier en exécution des présentes.

T. C. POWER ET FRÈRE,
Creek de l' Erable, T..N.-0.

Nous nous portons par le présent cautions de la due exécution du contrat qui
précède, et nous passerons un acte à cet effet quand nous eu serons requis par le
surintendant des affaires des sauvages.

D. W. MARSB~,
T. C. POWER.

A.188548 Victoria.
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[.NO 14-Acceptée.] ToRoNTO, 29 avril 1884.
CiER MoNsIEUR,-Nous avons l'honneur de vous transmettre ci-inclus une sou-

mission pour approvisionnements d'écoles d'industrie. Nous avons mis les échantil-
lons dans trois caisses différentes, vu' que, par la teneur de la soumission, nous avons
compris qu'ils devaient être envoyés à trois différents endroits pour être examinés.

Ils nous manque quatre échantillons. Les plats d'agate à légumes ainsi que les
plats creux ovales n'arriveront pas assez tôt pour que nous les envoyions à temps ; le
manche de brosse à laver est un article commun, et comme nous n'avons pas pule
faire entrer dans la caisse nous l'avons laissé de côté, mais notre soumission est pour
le meilleur qui est fabriqué; la poignée de brosse, et les plats à viande en fer de
Russie.

P.S.-Ci inclus un cbèque de $113.00, soit 10 pour 100 du montant total ainsi
qu'exigé. 

Votre, etc.,
NOAII L. PIPER ET FILS.

L. VANKOUGHNET, écr.
Sub-délégué du 'surintendant général des affaires des Sauvages, Ottawa.

1OOa-5
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MONTRÉAL, 30 avril 1884.

MoNSIEUR,-Nous avons l'honneur de vous transmettre ci-inclus notre chèque
pour $408, représentant 10 pour 100 du montant de notre koumission pour la fourni.
ture des marchandises sèches demandées par le département des affaires des sauvages.
La soumission est contenue dans le tableau ci-annexé, pages 32 et 33.

Attendant une réponse favorable,
Nous avons l'honneur, etc.,

J. Y. GILMOUR ET CIE.
L. VANKOUGHNET, écr.,

Sub-délégué du surintendant général des affaires des sauvages.
MONTRÉAL, 30 avril 1884.

A J. Y. GILMOUR ET CIE, Dt.
Montant de page 32..................................... 548 80

do 33...... ............................. 3,530 87

$4,979 67
L. VANKOUGHNET, Ottawa.

MONTRÉAL, 30 avril 1884.
CHER MoNsIEUR,-Nous envoyons par cette malle, à M. L. Vankonghnet, le livre

contenant notre soumission pour la fourniture des marchandises sèches dont votre
département a besoin. Nous lui envoyons aussi notre chèque accepté pour $408.
Nous envoyons les échantillons-avec prix-par le train de cette après-midi, à
l'adresse de M. Vankoughnet, et nous espérons que le tout sera reçu à temps.

Nous envoyons une chemisette de laine mêlée, brune; si cette couleur ne conve-
nait pas, nous pourrions y substituer la couleur bleue, même qualité, mêlée.

Nous envoyons aussi deux sortes de coutils ; si notre soumission est acceptée,
veuillez désigner le numéro de celui qu'on désire avoir.

Nous aurions également soumissionné la fourniture du fil métallique barbelé pour
clôture, si nous avions connu le coût du transport depuis la station du chemin de fer
jusqu'au fort McLeod. Si vous pouviez nous télégraphier quel serait ce coût, et qu'il
ne fût pas trop tard, nous pourrions envoyer l'échantillon-avec prix-par la malle
de demain, en sorte que vous l'auriez vendredi.

Quant aux chaussons, si de plus petits que l'échantillon envoyé faisaient l'affaire,
nous pourrions les mettre à environ 2 ets. de moins par paire.

Nous serons heureux de recevoir de vos nouvelles.
Vos, etc.,

J. Y. GILMOUR ET CIE.
T. PAoE WAnswoTU, écr.

[N° 1.-Non acceptée.] TRAITÉ N° 7.

PROVISIONS POUR LES SAUVAGES INDIGENTS.

Réserve des Réserve des Traverse des Réserve des
Gens du Sang, Piégânes. Pieds-Noirs. Sarcis.
nv. du Ventre. Dans l'ertrepôt Dans l'entrepôt Dans l'entrepôt
Dans l'entrepôt du du du
du gouvernem. gouvernement. gouvernement. gouvernement.

Q'té. Taux. Q'té. Taux. Q'té. Taux. Q'té. Taux.

Ots. Cts. cts. Cts.
Bœuf............ ........................... lbs. 237,250 14J 82,125 15 200,750 151 41,063 17

Livraison à dater du................ 1er juillet 1884. 1er juillet 1884. 1er juillet 1884 1er juillet 1884.
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[N° 5-nacceptée.] LONDON, ONT., 29 avril 1884.
CHER MONSIEUR,--Vous trouverez ci-inclus notre soumission pour approvisionne-

ments des sauvages, s'élevant à $184,038.71½, ainsi qu'un chèque accepté, sur la
Federal Bank of Canada, pour $18,500.

Nous avons, etc.,

J. ET C. COUGHLIN.
L. VANKOUGHNET, êcr.,

Sub-délégué du surintendant général des Affaires des Sauvages,
Ottawa,

TRAITÉ N° 4-RÉQION DE LA QU'APPELLE.
PROVISIOl1S POUR LES SAUVAGES INDIGENTS.

Farine....... . b...........b

Lard séché, "Long,
sans osI".........

Birtle.
Dans Pentrepôt

du gouvernement

Quantité. Taux,

Cts.
1500 05¼

Indian-Head.
Dans P entrepôt

du gouvernement

Quantité. Taux.

Cts.
365,000 04

Montant.

$ cts
15,881 25

Observations.

Qualité des marchandises.

Fraîche moulue, semblable à
la farine forte de boulanger,
inspection deTorontodans
des sacs doubles de 100 Ibse,
le sac intérieur devant être
de coton écru et le sac exté-
rieur en natte de jonc.

Frais et sain, "court sans os"
ou "long sans os," fumé et
en sacs; le poids du sac dé-
duit; le soumissionn. men-
tionnera un prix pour l'une
ou l'autre des qualités ci-
dessus ou pour les deux.

PROVISIONS DE PAIEMENT.

Farine ........... ...... bs

Lard séché..........."c

Thé..................... "
Sucre ......... .......... "

Tabac..........

Birtle.
Dans l'entrepôt

du gouvernement

Quantité. Taux.

Cts.
11,200 05Ï

1,400

350
350

175

171

50
16

58

Indian-Head.
Dans l'entrepôt

t du gouvernement

Quantité. Taux.

- ts.32,000 f04j

4,000

Montant.

$ ets.
1,936 00O

15½ | 861 50

1,000 46 635 00
1,000 14 196 00

500 52 361 50

3,990 00

Observations.

Qualité des marchandises.

Fraiche moulue, semblable à
la farine forte de boulanger-
Inspection de Toronto, dans
des sacs doubles de 100 Ibse,
le sac intérieur devant être
de coton écru et le sac exté-
rieur en natte de jonc.

Frais et sain, "court sans os"
ou sa long sans os," fum éet
en sacs ; le poids du sac dé-
duit; le soumissionn. men-
tionnera un prix pour l'une
ou l'autre des qualités ci-
dessus ou pour les deux.

Congou, sembi. à Pléchantill.
Cie de raf. de sucre du Can.,
" more. carrés faç.de Paris."

Semblable à l'echantillon.
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TRAITE NO 4-Fin.

PROV[SIONS POUR LES FERMES.

Farine............ibs.

Lard séché, "long,
sans os".............

Riz .....................
Thé,4 demi-cai.d'env. "

65 lbs nettes chac.
Sucre ........... ..........

Houblon .. ...............
Poivre, moulu.........."
Allumettes ........... gros.
Pétrole............. lbs

Huile pour machine... "

Sirop. .......

Pommes...................

Date de la livraison

Indian-Head.
Dans l'entrepôt

du gouvernement

Qté. Taux.

$ cts.
10,4001 O 04½

6,935

342
269

1,400

50
20
4

47510

120

0 12
0 46

0 14

1 00
0 50
1 25
0 10

0 25

700 0 12

300 0 26

1er août 1884.

Montant.

I - I$ ets.
429 091

37 44
119 60

196 00

50 6
10 00
5 00

47,52

30 00

84 0

78 @0

2 016 4

Observations.

Qualité des marchandises.

Fraîche moulue, semblable à la farine forte de
boulanger-inspection de Toronto, dans des
sacs doubles de 100 lbs, le sac intérieur de co-
ton écru et celui de l'extérieur en natte de jonc.

Frais et sain, "1court sans os" et "long sans os,"
fumé et en sacs; le poids des sacs déduit ; le
soumissionn. mentionnera un prix pour l'une
ou l'autre des qualit. ci-dess. ou pour les deux.

"Caroline." Semblable à l'échantillon.
Congou, semblable à l'échantillon.

"Morceaux carrés, façon de Paris,'" en boites de
50 lbs, "Raffinerie de sucre du Canada."

De la meilleure qualité, en paquets de ý Ib.
Dans des boîtes en ferblanc de ý lb. Noir, Ire qual.
De Eddy1"nO1."
Blanc d'eau, en pots de 5 gallons,

encaissés et sur des tourillons. I
De la meill. qualité, noire, en pots de I o , u

2 gall., encaissés et sur tourillons.
Railu. de sucre du Canada, "V.B.," I a a Z

en pots de 2 gallons. J ;
De la meilleure qualité, sèches, coupées à la ma-

chine et non vidées à l'emporte-piéce, en boites
de 50 lbs.

48 Victoria. A. 1885
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Farine............. lbs.

Lard séché long
sans os........."

Farine d'avoine
Thé ................
Sucre

Riz................. "

Pommes sèches

Poudre-à levain "
Poivre moulu...
Sel................brls.
Savon............. lbs.
Allumettes. gross
Pétrole ........... Ibs.
Huile pour ma-

chine ........... lbs.

Sirop ............. lbs.

Houblon.......... lbs.

Dates de la livraison.

TRAITE N° 7.
PROVISIONS POUR LES FERMES.

Fort MacLeod. Traverse des
Dans l'entrepôt Pieds-Noirs.
du gouverne- Dans l'entrepôt Observations.

ment. du gouverne- Montant.
'mment.uQualité des marchandises.

Q'té. Taux. Q'té. Taux.

8,640

1,200

800
384

1,100

384

200

32
10
1

192
5

195

60

448

50

$ cts.
0 05a

0 171-

0 48
0 15½

0 14

0 28

0 50
0 50

il 80
0 15
1 25
0 10

0 25

0 14

1 05

---- e---
1er juillet 1884.

8,640

1,200

800
384

1,1001

384

200

32
10
1

192
3

195

60

448

$cts $
0 04k 885

0 16

010
O 47
0 14-3-

0 13

0 27

0 50
0 50
8 00
0 14
1 25
0 10

0 25

0 13

50 100

1er juillet 1834.

cts.
60

399 00

168 00
364 80
332 75

103 68

110 00

32 00
10 00
19 00
55 68
12 50
39 00

30 00

120 96

102 50

2,785 47

Fraîche moulue, semblable à la
farine forte de boulanger-Ins-
pection de Toronto, dans des
sacs doubles de 100 lbs, le sac
intérieur de coton écru et celui
de l'extérieur en natte de jonc.

Frais et sain, "court sans os " ou
"long sans os," fumé et en sacs;
le poids du sac déduit; le sou-
missionnaire mentionn. un prix
pour l'une ou l'autre des qualités
ci-dessus ou pour les deux.

Séché au tour, lère qual., en barils.
Congou, semb. à l'échantillon.
"Morç. carrés, façon de Paris" en

b. de 50 lbs. Raf de sucre du Can.
De la Caroline, semb. à l'échant.

Sèches, coupées à la machine, non
vidées àl'emp.-pièce,b. de 50 lbs.

Meilleure qualité, en boîtes de 1b.
En boîtes de -lb.; noir, lère qual.
Fin, Liverpool, ou semblable.
Jaune anglais.
Eddy I "n°1."1
Blanc d'eau, en pots de 5 gallons,

dans des boîtes et sur des touril-
lons, mesure impériale.

Noir, meilleure qualité, en pots de
2 gallons, dans des boites et sur
des tourillons, mesure impériale.

Raffinerie de sucre du Canada,
"I V.B" en pots de 2 gallons.

De la meilleure qualité, en paquets
de J-lb

48 Victoria A. 1885
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[NO 6-Inacceptée.] WINNIPEG, 25 avril 1884.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus des soumissions pour les

approvisionnements des sauvages, avec chèque-régulièrement marqué par le gérant
de la banque Fédérale-pour $18,000, soit un peu plus des 10 pour 100 exigés sur le
montant des soumissions, lequel est de $179,201.69

Si j'obtiens la fourniture, veuillez m'en donner avis par le télégraphe, à mes frais,
Echantillons marqués A. M. envoyés par la malle aujourd'hui.

J'ai, etc.,
A. MACDONALD.

L. VANKOUGHNET, écr.,
Sub-délégué du surintendant général des affaires des sauvages.

TOTAUX DES SOUMISSIONS D'APPROVISIONNEMENTS.

$ cts.

Sauvages indigents.............,.... ......... ........ Treaté 4. 34,306 25
Provisions de paiements......,................................................... do 4.3,428 56
Approvisonnements de ferme .................. ,.......... ...................... do 4,2,024 72
Munitions et ficelle............................ ............. do 4 817 93
Harnais ................................ .................................. ......... do 4et6 44900
Provisions pour paiements d'annuités... ..................... do. 8928 94
Sauvages indigents........... ............................... .o 6........ ... 32,.571 50
Approvisionnements de ferme........................................do o 6. 4326 97
Munitions et ficelle.......................................do1457 25
Provisions pour paiements d'annuités.................................. .... do 71476 73
Approvisionnements de ferme...............................do 7..........2,406 99
Sauvages indigents ................................... .............................. do 7.78288 81
Ecoles d'industrie................... ................................................ do ................. 6,134 32
Ecole du jour des sauvages ............................. do 6 et 7 ......... 2,583 75

179,201 69

Chèque snr la banque Fédérale, $18,0004

TRAITE No 4-EEÉGION'ý DE LA QU'APPBLL3X
PROVISIONS POUJR LES SAUVAGES'INDIGENTS.

Birtie. Incian-Bead.
Dans l'entrepôt Dans l'entrepôt
du gouverne- du gouverne. 'Observations.

-ment. ment. Montant.-
- - -- -.-- Qualité des marchandises.

Qté. Taux. Qté. Taux.

$ ts. $ ts. $ ts.
Farine,..........b. 15000 4 60 365000 3 50 136450 0..Fraîche moulue, semblable 2la

farine forte de boulanger-Inspec-
I tien de Toronto, dans des sacs
I doubles de 100 lbs, le sac intér. de-

vant être de coton écru et le sac
Lard séché, "lcourtI extérieur en natte de jonc.

14 2500 7 ........002,416 99

sans osur 250es0sau12g O. . 17.. 856e25sFraiseetssain..court sans6ose ouj 4long s1ans os,"6 fumé et en sacs 
O ar le poids du sac déduit; le soumis-

I sion. mentionnera un prix pour
- l'une ou l'autre des qualités ci-

Date de la livraison. Aug. 11884.................3306 25 dessus ou pour les deux.

*Bonne farine XXX, suivant échantillon, 40c. de moins par cent livres.

79
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TRAITÉ N0 4-REGION DE LA QU'APPELLE-Suite.

PROVISIONS DE PAIEMENTS.

Farine.. ............. ibs.

Lard séché, "long
sans os". ..

Thé.................,.....
Sucre .......... .........t

Tabac...................0

Birtle.
Dans l'entrepôt
du gouverne-

ment.

Q'té. Taux.

11,300

1,400

350
350

175

Ots.
4j

181

37J
134

413-4

Indian-Hea'l.
Dans lentrepôt
du gouverne-

ment.

Q',té. ITaux

32,000

4,000

1,000
1,000

'500

Ots.

3k

36k
12t

40

Montant.

I.-- --. I----- -

*1 624 00

865 50

496 25
170 62

272 19

3,428 56

Observations.

Qualité des marchandises.

Fraîche moulue, semb. à la farine
forte de boulang.-Inspect. de To-
ronto, dans des sacs doubles de 100
lbs, le sac intér. de coton écru et
celui de l'extér. en natte de jonc.

Frais et sain, " court sans os," et
" long sans os," fumé et'en sacs ;
le poids du sac déduit; le soum.
mentionn. un prix pour l'une ou
l'autre des qualités ci-dessusou
pour les deux.

Congou, semblable à l'échantillon.
"Morceaux carrés, façon ede Paris,"

Cie de raffiaerie de sucre du Can..
Semblable à l'échantillon.

Bonne farine XXX, suivant échantillon,440c. de moins par cent livres
t Bas prix parce qu'il n'y a pas de conditions de livraison ultérieure.

APPROVISIONNEMENTS DE FERIES.

Indian Hiead.
Dans l'entrepôt

du gouverne-
- ment. Montant.

Qualité.des marchandises.
Q'té. Taux.

$ cts. $ ets.
Farine .......... lbs. 10,400 0 03J *364 00 Fraîche moulue, semblable à la farine forte de bou-

langer-Inspection de Toronto, dans des sacs
doubles de 100 lbs, le sac intérieur de coton écru et

Lard séché, "long celui de l'extérieur en natte dejonc.
sans os ". " 6935 0 16J 1,144 27 Frais [et sain, I court sans os,"'etI"long sans

os," fumé et en sacs; le poids des sacs déduit;
le soumissionnaire mentionnera un prix pour l'une
on l'autre des qualités de lard séché ci-dessus.

Riz ............. "........ 342 0 091 28 86I"Caroline," semblable à l'échantillon; IArracan,'
Ic. de moins.

Thé (4 demi-caisses 260 0 36J 94 90 Congonsemblable à l'échantillon n' 1; échantillon
d'environs 65 lbs. no 21 5c. par livre de moins.
nettes chacune... "

Su cre ......... ......... " 1,400 0 121 171 50I"Morceaux carrés, façoa de Pari," en boites de 50
Ibs, I"Raffinerie de sucre du Canada."

Houblon.......... " 50 0 40 20 00 De la meilleure qualité, en paquets de î lb.
Poivre, moulu........" 20 0 37 7 40 Dans des boites de ferblanc de j lb. noir, ire quai.
Allumettes.......grosse. 4 0 76 3 04 De Eddy Ilno 121
Pétrole.......galls. imp 60 0 90 54 00 Blanc d'eau, en pots de 5 gallons, encaissés et sur

des tourillons.i
Huile pour mach. " 15 1 20 18 00 De la meilleure qualité, noir, en pots de 5 gallons,

encaissés et sur des tourillons.
Sirop................ " 50 1 25 62 50 Raffin. dn sucre du Gan,,IlV.B." en potsde2 gallo.
Pommes ............... lbs. 300 0 18 . 56 25 De la meilleure qualité, sèches, coupées à la machine

- et non vidées à l'emportepice, en boîtes de 50Ibos.
Date de la livraison, 1er août 1884. 2,024 72

Bonne farine XXX, suivant échantillon, 40c de moins par cent livrues.

SLa tare devra être marquée lisiblement sur chaque colis.
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TRAITE N°

Documents de la Session (No. 100.) A. 1885

4-RÉGION DE LA QU'APPELLE-Suite.
MUNITIONS ET FICELLE.

Birtle. Indian-Head.
Dans l'entre- Dans l'entre-
pOt du gou- pôt du gou- Observations.

- vernement vernement. Montant.
---- -Qualité des marchandises.
Q'té. Taux. Q'té. Taux.

$ ts. $ ts. ts
Poudre ............................ 1bs. 200 0 324 800 0 314 317 00 F. F. F.
Plomb de chasse...... ....... " 600 0 10 3000 0 09 330 00 Numéro 4.
Balles.. ............ .......... 200 0 101 20 50 Balle de commerce.{No 5......... ......... 40 040 50 0 39 3550 Ficelle à filet
Ficelle NO 9................... 40 0 40 50 0 39 35 50 do Hollande.

Retsan° 2..........." 80 0 40 100 0 39 71 00 do
Fil mét. p. pièges (cuivre)... ............. 20O 42 8 40

Dates de la livraison .1..er août 1884 1er août 1884 817 90

TRAITES NOS34 304T 6.
BÉTAIL.

Birtie. Indian-Head. Battieford. Edmonton. Observations.

Qualité des marchandises.
Q'téi Taux.j Q'té. Taux. Q'tél Taux. Q'té1 Taux

Boeufs de tra- cts.3ts.5 lets.letf.
vail ...... pie 61100 10 240 00 450 15 245 00 De pas pli us de six (6) ans ni moins

de quatre (4) ; pesant à peu
7 dprès 1,400 lbs n'ayant pas de

défauts physiques et an bon
le cbariot double ou la char-Datesdeplaliraisn . a 18tt;8prfa8 9ersour

T plés au moyen d'un bon Joug
et ce dernier devant être donne

B e navec les boufs. Les bosufs d'é-
S .upage ne seront pis reçus,

parce que ceux quil faut de-
vront être tranquilles et propresi 6 19 00 15 24 00Dauxtravaux de la ferme.

Notre chèque marqué ne comprend pas les dépôts des 10 pour 100 sur le montant de cette soumis-
sion, car ce n'est qu'après la fermeture de la banque que nous pûmes établir nos cotes pour du bétail
convenable.

looa-6 81
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TRAITÉ N° 6 ET PARTIE DU TRAITE N* 4.
HARNAIS.

Indian-Head. Battleford.
Dans l'entre- Dans l'entre-
pôt du gou- pôt du gou- Observations.

- vernement. vernement. Montant.
Qualité des marchandises.

Qté. Taux. Qté. Taux.

$ cts. $ cts. $ ts
Harnais pour cha- 20 7 00 20 8 50 310 00 Sans colliers mais avec des traits, les che-

riots à bœufs. villes de trait ayant 22 pouces.
Attell. de bœufs,pair .......... ......... 8 2 50- 200 odldeBrig.
Colliers de feutre. "'......... ......... 8 1 75 14 00 20 pouces, et aussi bons que l'échantillon

Couvert. de chevaux 12 3 25 12 4 00 87 00 Drap de Londres, 6 pieds sur 6 pieds, avec3... 1 00 Ssourroies sur le poitrail et longues
courroies et boucles à l'intérierlon

arrière du ventre.

Dates de la livraison. ler août 1884 1er août 1884 449 00
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Documente de la Session (No. 100.) A. 1885

TRAITE N0 7--&ite.

PROVISIONS POUR LES FERMES.

Fort Macleod. Trav. des Pieds-
Dans l'entrepôt Noirs. Dans l'en- Observations.

du gouvernement trepôt du gouv. Montant.---
-. ....-.- - -Qualité des marchandises.

é.QTaux Qté. Taux.

Farine,..... ........... ibs.

lard séché, "court
sans os.

Farine d'avoine.....lbs.
Thé..... ...........

Sucre....................

Riz ......... .......... .

Pommes sèches......

Poudre à pâte........
Poivre moulu.i........
Sel.................bbl.j
Savon ................. 1lbs.
Allumettes.........gross.
Pétrole.......galls. imp.

Ruile à machine "

Sirop............... "

Houblon ............ Ib

8,640

1,200

800
384

1,100

384

200

32
10
1

192
5

25

7j

32

50

0 05½

0 19

6 25
0 40

0 15

0 11q

0 21

0 34
0 40

10 25
0 10 i
1 00
1 30

1 60

1 75

0 43

8,640

1,200

800
384

1,100

384

200

32
10

1
192

5
25

32

.50

$ cts
0 034

0 174

0 05
0 38

0 131

0 10

0 194'

0 324'
0 38
6 25
0 08¾
0 90
1 10

1 40

1 50

0 41

$ cts.
e777 60

438 00

90 00
299 52

310 75

82 56

81 00

21 28
7 80

16 50
36 48

9 50
60 00

3000

104 00

42 00

2,406 99

Fraîche moulue, semblable à la
farine forte de boulanger-Ins-
pection de Toronto, dans des
sacs doubles de 100 lbs, le sac
intér. devant être de coton écru
et le sac extér. en natte de jonc.

Frais et sain, "court sans os" ou
& 'long s. os," fumé et en sacs ;
le poids du sac déduit; le sou-
miss. mentionnera un prix pour
l'une ou l'autre des qualités
ci-dessus ou pour les deux.

Séchée au four,ire qual.,en barils
Congou-sembl. à l'échant. n" 1 ;

échant. no 2, 5 cts. de m. par lb-
Raffin. de sucre du Can.-" More.

carré,f. de Paris,"en b. de50 Iba
Dela Caroline,semb. àl'échant.;

Arracan," 1¾U. de moins.
Sèches, coup. à la machine, non

vid. à l'emp.-pièce, b. de 50 lbs.
Meilleure qual., en boîtes de 3 lb.
En boites de 1 lb.; noir, lère qual.
Fin, Liverpool, ou semblable.
Jaune anglais.
Eddy "n 1.>"
Blanc d'eau, en pots de 5 gallons,

dans des boites et sur des tou-
rillons, mesure impériale.

Noire, meilleure qualité, en pots
de 2 galls., dans des boites et
sur des tourillons, mesure imp.

Semb. au1" V.B' de la Raffin. de
sucre du Can.,en pots de 2 gal.

De la meilleure qualité, en pa-
quets de 4-lb.

*Bonne farine XXX, suivant échantillon, 40c. de moins par cent livres.

48 Victoria
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Documents de la Session (No 100.)

{IV° 7-Inacceptée.] ToRONTO, 29 avril 1884.

CHER MoNSIEUR,-Nous avons l'honneur de vous transmettre ci-inclus notre
soumission pour les approvisionnements de quincaillerie destinés aux sauvages de
Birtle et d'Indian-Headi avec un chèque de $147.58, ce qui fait 5 pour 100 sur le
montant de $312.42 pour Birtle et 10 pour 100 sur les $1,319.65 pour Indian-ilead.
Nous vous expédions aussi, par le train de cette nuit, des échantillons de houes, de
faucilles, de pics, etc.

Nous avons, etc., vos dévoués,
RISLEY ETKERRIGAN.

L. YANKOUGHNET, écr,
Sub-dé'égué du surintendant des affaires des Sauvages, Ottawa.

TRAITE N° 4-DISTRICT DE QU'APPELLE,

MUNITIONS ET FICELLE.

Birtle. Indian-Head. Birtle. Indian-
Dans l'entre- Dans l'entre- Dans Head. Observations.
pôt du gou- pôt du gou- l'entrep. Dans
vernement. vernement. du gou- l'entrep. Montant. Qualité- -- -- verne- du gou- des marchandises.

Q'té. Taux. Q'té. Taux. ment. vernem.

$ cts. $ cts. $ ets. $ cts. $ ets.
Poudre ................... lbs. 200 0 30 800 0 30 60 00 240 00 300 00 F. F. F.
Plomb de chasse......' 600 0 08Î 3000 0 08ý 51 00 247 50 298 50 Numéro 4.
Balles ..................... ' ......... ......... 20010 09f............ i 1850 18 50 Balle dans le com-
filmét. Ap. (cuivre). " ............... 20 0 35 ............ 7 00 7 00 merce.

Dates de la livraison. 1er août 1884 1er août 1884 111 00 513 00 624 00

90
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Documents de la Session (No. 100.)

ECOLE D'INDUSTRIE,

Espèces.

Divers.

Cout. et fourch., acier..doz.
Couteaux et fourch., à

découper, en acier...chaq.

Couteaux de boucher.. "

Manch.debross. alaver. "
Brosses à plancher la douz.
Cuillers à soupe.........0"l

do à thé.............
do àarroserlerôti "

Indian-Head.
Dans l'entrepôt
du gouverne-

ment.

Q"-té. T aux.

4

61
6

12
3

$ cts.1

1 45

0 65

0 85

0 18
2 25
2 50
0 99
0 75

Date de la livraison..... Jull. 1, 1884.

Montant.

$ cts.
5 80

3 90

5 10

2 16
6 75

10 00
3 60
9 00

46 31

Observations.

Qualité des marchandises.

Manches de fer. Fourchettes françaises.

Manches en corne de cert. rivés, de "Joseph
Rogers et Fils."

De la meilleure qualité ; de 12 pouces, de ".Joseph
Rogers et Fils," manches en cacaotier.

De la meilleure qualité.
Fibre, "No. 3."
"Nevada."

do
Fer étamé; fortes; longs manches.

Les soussignés conviennent par les présentes avec le surintendent général des
affaires des sauvages, de livrer à son agent ou à ses agents, aux endroits, pour les prix
et aux dates spécifiés ci-dessus, les quantités d'approvisionnements plus haut men-
tionnées, de la qualité et de la nature indiquées dans la colonne des observations.

JOHN F. RISLEY,
JAMES KERRIGAN.

Nous nous portons par les présentes cautions de l'exécution légale du contrat qui
précède, et nous passerons un acte à cet effet quand nous en serons requis par le
surintendant général des affaires des sauvages.

W. Hl. BLEASDELL ET0CI.,
FITCH ET DAVIDSON.

93
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{~o. 8-Inacceptée.] 146 RUE SPARKs,
OTTAwA, 1er mai 1884.

CHER MNsIEU1,-Je vous transmets ci-inclus ma soumission pour les approvi.
Bioniements des sauvages des écoles d'industrie.

Je n'ai pas en les échantillons d'un ou deux genres d'articles que je comptais
avoir, et je me les procurerai dans une journée ou deux,

Dans quelques cas, je ne puis soumettre qu'un échantillon aujourd'hui, mais si
on T'exige, j'en offrirai, dans quelques jours, deux autres, semblables à celui envoyé.
Je transmets un chèque marqué " bon " par la Banque des Marchands, pour six cents
piastres. Je l'ai fait d'un montant assez considérable pour faire face au cas où l'on
exigerait que les couvertures ou quelques autres des marchandises fassent plus pesantes
que ne spécifie la formule imprimée de la soumission.

Les chemises, caleçons et mocassins plus grands ou plus petits seront d'un pris
proportionné aux échantillons envoyés.

Bien à vous,

Sud.délégué du surintendant général des affaires des sauvages.

ECOLES D'INDUSTRIE.

Espèce.

Marchandises sèches.

Bout. de culotte... gros.
do chemise... "

Couvert. grises..... Ibs.
do bleu foncé. "l

Coton écru.......... vgs.
Toile (duck,)brune.
Flanelle grise.

Tissu de laine(can.> "
Toile ...................
Aiguilles ......... ... seul.
Toile pour chemise.vgs.
Coton de drap de lit,

lécra........... Vgs.
Toile àessuie-rmains "
Galon.................gros.
Fil en rouleaux, gros-

8£.............. ....... 4

Coutil pour literie.vgs.

llabillement.

Traverse
des Pieds-

Noirs.
Agence des
sauvages.

Q'té Taux.

ets.

61 0 27J
3 O 25

70 0 73

isi O 86
100 O 3
300022

2 0 27½

30C
200

1000
300

300
225

1

2

200

Bonnets de fourrure..... 135

Douillettes......... ....... 50

Chapeaux......... ......... 35

Chaussons de laine. prs. 140

o 68
o 26
1 30
0 201

0 41
0 13j
0 75

1 05

o 291

Ind'nHead.
Dans l'en-
trepôt du
gouverne-

ment.

Q'té Taux

6
31

701
181

100j
3001
200

300
2001

10001
300

3001
2251

1

2

2001

$ cts.

0 27
0 25
0 72

0 85
0 13
0 22
0 37

0 67
0 25
1 30
0 20

0 40
0 13
0 74

1 01

0 29

1 34 35 1 33
0 621 50 0 62

1 28 35 1126

0 46 140 O 45

Battleford.
Ecole

d'industrie

Q'té Taux.

e ts.

6 0 274
3 0 25

70 0 73

18 0 86
100 0 13h
300 o 224
200 0 37J

300 0 68
200 0 26

1000 1 30
300 0 201

300 0 41
225 0 131

1 0 75

2 105
200 0 291

35 1 34

50 0 621

35 1 28

140 0 46

94

$ cts.

4 92
2 25

1,220 80

370 Oa
40 O0

201 00
224 00

609 00
154 00

3 90
183 00

JOHN M. GARLAND.

Observations.

Qualité des marchandises.

A quatre trous, en os.
Porcelaine,
*Grises, Oregon, 64 x 86 pouces, 8

lbs. la paire.
*Bleues do do
36 pouces. Bonne qualité.
8 onces.
Pure laine, de bonne fabrique cana-

dienne, 4 onces, 26 pouces de
large.

Etoffe du pays; pure laine, pesante.
Grosse toile pour matelas.
Assorties, 3 a 10.
30 pouces de large; bonne qualité.

366 00 2 verges de large; bonne qualité.
99 01 Toile, 16 pouces de large.
2 24 Croisé; de bonne qualité.

3 14

176 00

3,659 34

140 35

93 50

133 70

191 80

De Finleyson et Bansfield, 3 brins,
de 200 verges, nos. 40,50 et 60.

Coton barré, 8 onces.
Couvert. grises, n° 29, 62c. la lb.
Tissu de laine, n° 31, 62c. la verge.

Fourrure forte et durable ; 3 échan-
tillons, de $9 à $12 la douzaine.

De bonne qualité; 3 échantillons,
soit: à $6 la douzaine.

Feutre gris; grandeurs assorties;
du nQ 6 au nO 7; 3 échantil-
lons, de moyenne qualité.

Grandeurs assort. ; de 6 à 9 pouces;
3échantil.,soit à$4la douzaineý
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ECOLES D'INDUSTIRIE-Suite.

Espèce.

Souliers en cuir tanné,
(shoepacks)....... "

Vêtements de dessous,
Chemise de flanelle..

Caleçons do prs.l

Traverse
des Pieds-

Noirs.
Agence

des Sauv.

Q'téj Taux.,

70

70

70

ets.
1 60

1 42

1 42

Ind'nEead.
Dans l'en-
trepôt du
gouverne-

ment.

Q'té Taux.

$ ets.
70 1 59

70 1 41

701 1 41

Date de la livraison ler juil.'84. 1er juil.'84.

Battleford.
Ecole

d industrie

Q'té Taux.

$ ets.
70 1 60

70 1 42

1er juil.'84.

$

S cts.
335 30

297 50

297 50I

1,489 65

Observations.

Qualité des marchandises.

En forme de mocassins, grandeurs
assorties, pour garçons de 6 à 16
ans; 9,paires d'échantil. requis.

Grise, de fabrique canadienne;
pour garçons de 6 à 16 ans; 3
paires d'échantillons requis.

do do do
Bonnets de fourr. nO 8, 85c. chag.

do no 9, 91c. do
Chapeaux, nos 13 et 14, 79c. chaq.
Soul. en c. tan.,n° 12, $1.27la pair.
Chemi. de flanel., no 2, 89c. chaq.
Caleçons de flanel., nO 4, 89c. chaq.

Avis AuX soUMIssIoNNAiRES.-La cote dans la colonne des "observations " simplement destinée à
servir de guide pour la qualité des articles requis, et non à limiter les prix auxquels ces articles peuvent
être vendus aux endroits où se fera la livraison.

Ou celles des "4 points " de la compagnie H. B., des couleurs demandées, ou la couverture

d'hôpital de l'armée anglaise.

Le soussigné consent par la présente avec le surintendant général des affaires des
sauvages de livrer à son agent ou à ses agents, aux endroits, pour les prix et aux
dates spécifiés ci-dessous, les quantités de provisions mentionnées plus haut ayant la

qualité et étant de la nature spécifiées dans la colonne des observations.
JOIIN M. GARLAND.

Nous nous portons par le présent cautions de l'exécution du contrat qui précède,
et nous passerons un acte à cet effet quand nous en serons requis par le surintendant

général des affaires des sauvages. FRANCIS CLEMOW,

R. M. MoMORRAN.
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,[3o. 10-Inacceptée.] TRAITÉ N° 7.

PROVISIONS POUR LES SAUVAGES DANS LE BESOIN.

Réserve des Réserve des Traverse des Réserve des
Gens-du- Piéganes. Pieds-Noirs. Sarcis.

Sang tre Dans l'entre- Dans l'entre- Dans l'entre- Observationsdu entre. pôt du pôt du pôt du
Dans l'entre- gouverne- gouverne- gouverne- Qualité des marchandises.
pot du gou- ment. ment. ment.
vernement.

Qu'té. Taux. Qu'té. Taux. Qu'té. Taux. Qu'té. Taux.

$ ts. $ ts. $cts. es
euf..bs. 2372 82125 14 200750 0 15 41063 0 16 Pour être tué et livré, suivant les be-

824soins, à tout endroit ou endroits sur
les différentes réserves, ou dans le
voisinage que les agents désigne-
ront, partagé en quartiers, nus, pla-
cés sur les balances dans les hangars
aux provisions-pas moins d'un ani-
mal à la fois; la viande devra être
de bonne qualité, les peaux, têtes,
langues, coeurs, foies, panses et in-
testins appartiendront, de même que
les quartiers qui auront été prépa-
rés, au gouvernement. Le départe-
ment ne sera pas tenu d'accepter la
livraison des 56',188 lbs. entières,
mais ce chiffre est approximative-
ment celui de la quantité de viande
dont on aura probablement besoin.
Les soumissionnaires de l'approvi-
sionnement de bouf devront égale-
ment faire une soumission pour les
peaux de tous les animaux qui seront
tués et livrés, à tant par chaque
peau, laquelle devra être enlevée de
façon à ce que le département des
sauvages n'ait pas à en prendre soin,
immédiatement après 1'abattage.

I. G. BAKER ET C1E.

[.I 13-A. W. Ogilvie et Cie.-Inacceptée] MONTRÉAL, 28 avril 1884.
CHER MoNSIEUR,-Nous avons l'honneur de vous transmettre ci-inclus notre sou-

mission pour la farine nécessaire aux approvisionnements des sauvages dans les terri-
toires du Nord-Ouest, suivant les formules relatives au traité n° 7 et à l'école d'indus-
trie de la Traverse des Pieds-Noirs et d'Indian-Head. Cette soumission s'élève à
quarante-sept mille six cent quatre-vingt-dix-huit piastres et quarante centins
($47,698.40).

Nous transmettons aussi notre chèque accepté, sur la banque de Montréal, pour
les 10 pour 100 de dépôt exigés, se montant à quatre mille sept cent soixante-dix
piastres ($4,770.00). S'il y avait dans notre soumission quelque irrégularité qui n'en
affectât point sensiblement le montant, nous la corrigerions avec plaisir.

Nous vous envoyons également un échantillon de la farine forte de boulanger que
nous fournirons si notre soumission est acceptée.

Nous demeurons, etc.,
A. W. OGILVIE ET CIN«

-L. VANKOUGINET, écr.
Sub.délégué du surintendant général des affaires des Sauvages, Ottawa.
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TRAITE N° 4.

Baie du Canard
Dans l'entre- Observations.

- pôt du govern. Montant.
Qualité des marchandises.

Q'té. Taux.

$ cts. $ ets.
Farine ............... lbs.. 800 4 15 33 20 Fraîche moulue, semblable à la farine forte de bou-

langer-Inspection de Toronto, dans des sacs
doubles de 100 lbs., le sac intérieur de coton
écru et celui de lextérieur en natte de jonc.

TRAITÉ N° 4-DISTRICT DE QU'APPELLE.

PROVISIONS POUR LES SAUVAGES.

Birtle. Indian-Head.
Dans l'entrepôt Dans l'entrepôt Observations.

--- du gouvernem. du gouvernement Montant.
Qualité des marchandises.

Quantité. Taux. Quantité. Taux.
.m.-........I---- - ------ --

$ ets. j $ cts.j $ t.
Farine............lbs. 15,000 4 80 365,000 4 10 15,685 00 Fraîche moulue, semblable à la

farine forte de boulanger-Ins-
pection de Toronto, dans des
sacs doubles de 100 lbs., le sac
intérieur de coton écru et l'ex-
térieur en natte de jonc.

PROVISIONS À DISTRIBUER LORS DU PAIEMENT DES ANNUITÉS.

Farine ............ 1bs. 11,200 4 80 32,000 i 4 10 1,849 60 Fraîche moulue, semblable à la
farine forte de boulanger-Ins-
pection de Toronto, dans des
sacs doubles de 100 lbs., le sac
intérieur de coton écru et celui
de l'extérieur en natte de jonc.

PROVISIONS POUR LES FERMES.

Farine ............ lbs. ,... ......,...., ......... 10,400 4 10 426 40 Fraîche moulue, semblable à la
farine forte de boulanger-Ins-
pection de Toronto, dans des
sacs doubles de 100 lbs., le sac
intérieur de coton écru et celui
de l'extérieur en natte de jonc.
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TRAITE N 7.
PROVISIONS LORS DU PAIEMENT DES ANNUITES.

Farine, par sac de 100 lbsi

Fort Mac-
leod. Dans

l'entrepôt du
gouvernem.

Q'té. Taux.

Lbs. I 1ets.

Trav. des
Pieds-Noirs.
Dans Pentr.

du gouvern.

Q'té. Taux.

Lbs. 1$ ets.

Morleyville.
Dans l'entre-
pôt du gou-
vernement.

Q'té. Taux.

Lbs. $ ets.

4,800 4 40

Montant.

$ cts.
211 00

Observations.

Qualité
des marchandises.

Fraîche moulue, sembla-
ble à la forte de boulan -
ger-Inspection de To-
ronto, dans des sacs
doubles de 100 lbs, le
sac intérieur de coton
écru et celui de l'exté-
rieur en natte de jonc.

PROVISIONS POUTR LES FERMES.

Farine, en sacs de 100 lbs 8,640 5 25 8,640 |4 251. 820 801 Fraîche moulue, sembla-
ble à la forte de boulan-
ger-Inspection de To-
ronto, dans des sacs
doubles de 100 lbs, le
sac intérieur de coton
écru et celui de l'exté-
rieur en natte de jonc.
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[No 16--Non accepté.]
OTTAWA, 1er mai 1884.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre une soumission pour approvi-
sionnements d'écoles d'industries. Et pour me conformer aux conditions de votre cir-
culaire du 19 mars, j'inclus un chèque de $14127. J'espère que le tout donnera
satisfaction.

Vous voudrez bien observer que j'ai ajouté 90 gallons du meilleur pétrole blanc;
aussi que l'échantillon n° 15 a de plus un fond en fer galvanisé, et que ce qui devrait
être les échantillons n° 7 et 24 ne pourra être obtenu avant deux semaines.

Je suis, etc.,
JOS. ESMONDE.

L. VANKOUGHNET, êcr., député sur. gén. des affaires des sauvages,

ÉCOLE INDUSTRIELLE.

Ecole d'in-
dustrie de Q: Observations.

Genre. Battleford. âe 3
--- S 0Qualité des marchandises.
Q'té Taux. ::

Divers.

Brosses (crin) .............. chaq. 36
Tasses et soucoupes...... doz. 4
Peignes (à cheveux).... " 3

do (fins) ............ " 3
Fourchettes à viande.... chaq 6
Cout. et fourch. (acier). doz.

do do (acdécou-cha.
per, pur acier). 6

do de boucher....... . " 6

Lampes à bras.............." 4
do à2pied......... "

* do de cheminées de 12
* do de mèches de.... " 54

Lanternes d'écurie .. 2

*Miroirs......... .... J12
Plats à viande............ 4
Manches de bros. à laver " 12
Plats creux ovale.,........ 2
Pots à l'huile........... 6
Assiettes, à diner.........douz. 4

do àsoupe .. . " 4
Marmites, doubles......... chaq. 2

Ceillers à pot........... 4
'*Poéles de cuisine...

* do bas .... ...........
* do tuyau de ......... feuil.
* do coudes ........... chaq.
Brosses à plancher......... doz.
Cuillers à soupe....

do à thé.......
do à arroser le rôti chaq

Plats à légumes..... ...... t"

3
4
4j

12
12

c ts.

0 70
1 20
0 30
0 10
0 16
1 80

2 00

0 90

1 00
1 00
0 10
0 01

1 00

0 25
1 50
0 20
2 00
0 50
4 50
4 50
2 00

0 25
150 00

9 50
0 10
0 30
0 25
4 50
2 50
0 20
2 50

1
2
3
4
5
6

7

8

9
10

12
13
14
15
16
17
18
leý
19

20
21
22
23
24

$ ets.
75 60

168 40
32 40
10 80
2 70

21 00

36 00

16 20

16 0
14 0
3 60
1 62

6 00

9 00
18 00
7 20

12 00
9 001

54 00
54 00
12 00

3 00
300 00

76 00
20 00
12 00
27 00
54 00
30 00

7 20
90 00

100

Bonne qualité; moyenne grosseur.
Faïence d'agate, "L. et G."
7 pouces, en corne; extra forts.
Caoutchouc, 2j pouces.
12 pouces, en fer étamé.
Manches de fer. Fourchettes françaises.

Manches en corne de cerf-rivés-" Joseph
Rogers et Fils."

Meilleur qualité, 12 pouces, "Joseph Rogers et
Fils," manches en cacaotier.
Bec-soleil, fonds plats, avec ouverture.

Silex "A 1," pour bec-soleil" B ".
"B" coton américain, pour les lampes et les

becs ci-dessus.
Fortes; 27 verges de mèche avec chacune, amé-

liorées, de J. H. Stone."
10 x 14, Ewing et Cunningham's "D."
Fer russe, 18 x 14.
De la meilleure qualité.
Faïence d'agate, 15 pintes, 13 x 17 x 5j pouces.
leilleure qualité, pinte, pour remplir les lampes.

Faïence d'agate, 9f x 1 pouces.
do 9ïxlJ do

D'un gallon, mesure intérieure, fait de feuilles
de ferblanc "25."

4 pouces; manches rivés.
"St-Nicholas," pour bois ou houille, nq 10,

foyer de 35 pces. Réservoir de 40 gallons, en
cuivre étamé (D x). Pour description des
ustensiles, voir page 40.

Genre approuvé.
7 pouces, qualité "plume."
7,pouces.
Fibre "n< 3."
"Nevada."

do
Fer étamé; fortes; long manche.
Faïence d'agate "L et G," 1 -pouce, A-pouce,,

1 -pouce, avec couvercles.
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ECOLE INDUSTRIE LLE-Fin.

Ecole d'in-;,.,,1
dustrie de I Observations.Genre. QtTauxo z

Div~s-J'n . ~Qualité des marchandises.

Divrs-Fin.ts ts.

'*Cuves à lessive ..... ...... 12 2 00 72 00 30 pcsWatchorn's,faites la main.
Planches à savonner....... 2025 25 900 Meilleure qualité, modèle d'Eddy.
Cuvettes....................... 12 0 25 26 9 00 Etain sans alliage, 14 pes, étames.
Seaux à l'eau............... 24 75 27 540012 pcs fer galvanisé; anses solidement rivées:
.J0 gall. du meilleur péà-fondarebord.

trole, blanc, en barils..gall. d50 45 00

Date de la livraison....Jly 1, '84.138772
Emballage .............. ........ I I.. 35 001

12422721

NOvE-Trois échantillons de chacun des articles ci-dessus devront accompagner les soumis-
iols, exception faite de ceux marqués

Le soussigné convient par la présente avec le surintendant général des.affaires

son aeilleuenalité,,odèle d eddy. xe

des sauvages de livrer a ntoasesagents, a e s, é es
aux dates spécifiés ci-dessus, les quantités de provisions mentionnées plus haut,
ayant la qualité et étant de laQ nature spécifiées dans la colonne des observations.

JOS. ESMONDE, Ottawa.

Nous nous portons par le présent cautions de la due exécution du contrat qui
précède, et nous passerons un acterà cet effet quand nous en seront requis par le

Lsurintendant général des affaires des sauvages.
HI. FORBES, Toronto.

[No.18-on acepé.]OTTAWA, 26 avril 1884.

Teérame de lPrince-Albrt-ouent, T. N. O, seL.s ankoughnet, département des sauvages.

Apprenons que vous demandez des soumissisns pour farinetn'avons pas été
notifiés; pouvons livrer de la fleur ici à $2.75.

O. E.HUGHES ET Cw.

2 mai 1884.

A . E.a lughes et ie, Prince-Albert-Ouest, T. Nc-O.

Soumission par télégramme reçue. La farine offerte à $275 égale-t-elle la
farineManitoba quatre X? L. VANKOUGHNET.

OrAwA, 10 mai 1884.
Tlégramme de Prince.Albert, T. N.-O, à L Vankoughnetd

Fleur à $2.75 éale fleur Manitoba troisX s; fleur égale à Manitoba quatre X
43.25 ici ;Pourrons la livrer à Carlton ou Battleford aux pus bas prix du transport.

O. E. HUGHES ET CE.

O101,1 mi184
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Décision du gouvernement au sujet des soumissions, et raisons à l'appui.

DÉPARTEMENT DES AFFAIRES DES SAUVAGES, OTTAWA, 9 mai 1884.

MÉsroRE.-Le soussigné à l'honneur d'annexer au présent un rapport préparé
par M. Sinclair, premier commis et comptable du département, et par M. Wads-
worth, inspecteur des agences des sauvages dans les territoires du Nord-Ouest, sur le
résultat de l'examen qu'ils ont fait des différentes soumissions reçues par ce départe-
ment jusqu'à midi, le 12 courant, pour approvisionnements à être livrés à certaines
dates fixes et à divers endroits dans le Manitoba, Kéwatin et les territoires du Nord.
Ouest, durant l'année 1884-85; aussi une analyse des différentes soumissions pré-
parée par ces messieurs.

Le soussigné a l'honneur d'exprimer son adhésion aux recommandations faites
par MM. Sinclair et Wadsworth, excepté en ce qui concerne l'acceptation de la sou-
mission de MM. I. G. Baker et Cie pour bouf destiné aux sauvages du traité 7.
Les prix auxquels ces derniers offrent de fournir cet article aux différentes réserves,
quoique plus bas que ceux cotés par MM. Ford et Stewart, les seuls autres soumis-
sionnaires, sont excessifs. Ils sont encore plus élevés que les prix (qui l'étaient déjà
beaucoup) qui leur ont été accordés l'année dernière pour bouf livré aux mêmes
endroits, tandis que, comme le transport du bétail dans les territoires est aujourd'hui
beaucoup plus facile, le département avait lieu de croire que le prix du bouf serait
baissé.

Il y a dans les territoires un grand nombre de propriétaires de ranches qui, le
soussigné le craint, n'ont pas en le temps de faire des soumissions.

Les cédules ont été cette année reçues exceptionnellement tard du bureau du
commissaire des sauvages des territoires du Nord-Ouest et du Manitoba. Dans ces
cédules, les articles et leurs quantités requis étaient spécifiés. Mais elles ont dû être
revisées et comparées avec ce qui nous restait, d'après les rapports précédents,
dans les différentes agences, afin d'empêcher le département de demander plus que
ce qui était absolument nécessaire; puis il a fallu faire imprimer les cédules revisées
et les formules de soumissions, en sorte que les concurrents n'ont pas eu tout le
temps qu'ils auraient dû avoir pour un article comme le bœuf. Capendant, le sous-
sigLé a pris la précaution d'envoyer des formules de soumission à chacun des pro-
priétaires de ranches du Nord-Ouest, sans attendre qu'ils les demandassent; mais il
ne faut pas oublier que pour soumissionner il leur aurait fallu prendre dans la partie
est du Canada des arrangements financiers pour le dépôt en argent exigé par l'avis,
et vu la distance et la difficulté des communications postales avec certaines parties
des territoires, ils auraient éprouvé beaucoup de retard, surtout en hiver ou au com-
mencement du printemps.

En raison des faits qui précèdent, le soussigné recommande respectueusement
que de nouvelles soumissions pour bœuf soient demandées, recevables jusqu'au 20 juin,

Le contrat de MM, Baker et Cie pour l'année courante doit prendre fin le 30
juin, et si le nouvel entrepreneur ne peut pas faire les livraisons immédiatement
après cette date, le département a en réserve une certaine quantité de lard séché
qui pourra être donnée aux sauvages ainsi qu'une autre quantité qui doit être livrée
le 1er juillet, en attendant que le bœuf arrive; et nul doute que l'agent pourra leur
expliquer la chose d'une manière satisfaisante.

Le tout respectueusement soumis,
L. VANKOUGIINET, D. -M.

Très honorable sir JOHN A. MACDONALD, C.P., C.C.B.
Surintendant général des affaires des sauvages.

8 mai 1884.
Nous avons l'honneur de soumettre le rapport condensé suivant sur les soumis-

sions faites pour fournir les différents articles requis pour ce département dans le
Manitoba et les territoires du Nord-Ouest durant l'exercice devant clôre le 30 juin
1885, avec recommandation d'accepter celles des soumissions que, après examen,
nous avons jugées les plus avantageuse pour le département.
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I.-Compagnie de la Baie-d'lludson.
a. Tous les articles requis pour Manitoba et la Baie du Canard, excepté les herses.,
b. Toute la farine pour les traités 4, 6 et 7, excepté celle requise à la réserve des

Piéganes pour les sauvages dans le besoin, dont nous avons recommandé l'adjudication
à T. C. Power, et frère.

c. Tout le lard séché requis dans les traités 4, 6 et 7, excepté l'approvisionnement
destiné aux sauvages dans le besoin, et cultivateurs de Indian Head, dont nous avons.
recommandé l'adjudication à T. C. Power et frère.

Graisse pour essieux, traité 7.
d. Toutes les épiceries pour les traités 4, 6 et 7, excepté celles destinées aux

cultivateurs de Fort Macleod, et le tabac pour le paiement des annuités à Indian Head ;
nous avons recommandé l'adjudication des premiers à I. G. Baker et Cie., et celle du
second à T. C. Power et frère.

e. Toutes les munitions requises dans les traités 4 et 6 (il n'en a pas été requis
dans le traité 7.)

f. Toute la ficelle, la ligne à morue et le fil métallique à pièges requis dans les
traités 4 et 6.

g. Tous les harnais requis pour les traités 4 et 6.
h. Tous les articles spécifiés comme instruments aratoires dans les traités 4 et 6,

excepté les herses, charrettes et wagons; nous avons aussi recommandé que le contrat
des charrettes fut adjugé à James Wright et Cie., et celui des wagons à I. G. Baker.

i. Tous les outils requis pour les traités 4 et 6.
j. Biscuits, ou biscuits durs requis pour les écoles de jour dans les traités 4, 6 et

7, pourvu qu'ils soient livrés au Fort Macleod.

2.-I. G. Baker et Rie.
a. Tous le boeuf requis pour le traité n° 7.
b. Epiceries pour les cultivateurs de Fort Macload.
c, Wagons à Indian-Head.
d. Tous les instruments agricoles requis pour le traité n° 7 (nous avons recom-

mandé que le fil métallique pour clôtures, compris sous ce titre, fût acheté de J. Y.
Gilmour et Cie., à Montréal.

e. Tous les articles énumérés dans la cédule sous le titres "outils," excepté la
graisse pour essieux, dont nous avons recommandé l'achat tel que requis.

f. Brogues et bonnets de fourrures pour les écoles d'industrie.

3.-T. 0. Power et Cie.
a. Farine pour les sauvages dans le besoin, réserve des Piégânes.
b. Lard séché, "court sans os," pour les sauvages dans le besoin, les paiements

d'annuités et cultivateurs d'Indian Head.
c. Tabac pour paiements d'annuités à Indian Head.

4.-James Wright et Cie, London.
a. Charrettes pour les traités 4 et 6.

5.-Noah L. Piper et fils.
a. Articles en bois, ferronnerie, poëles, etc., pour les écoles d'industrie.

6.-S. et H. Porbridge, Ottawa.
a. Souliers sauvages pour les écoles d'indnstrie.

J. Y. Gilmour et Cie., Montréal.
a. Tous les articles inclus dans la cédule sous le titre " Habillements pour écoles

d'industrie," excepté les brogues, bonnets de fourrure, souliers sauvages 'et chapeaux
de feutre gris. 103
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b. Tous les articles de nouveautés pour ces écoles, et fil métallique pour clôtures.
Recommandation d'acheter les articles qui ne sont pas fournis à contrat.

Achetés-
1. Herses de Collard et Ganmoyne.
2. Graisse pour essieux, traité 7, de la Cie de la Baie-d'Hudson.
3. Fil métallique pour clôture, de J. Y. Gilmour et Cie.
4. Chapeaux de feutre gris, de John Garland.

Pas achetés-
100 tuques.
100 paires de souliers de chevreuil dont les échantillons ont été fournis

par Wm. Garland, les premiers à 45c. chaque et les seconds à
$1.69 la paire.

Nous recommandons que les contats soient adressés à:
1. Cie de la Baie-d'ludson.
2. I. G. Baker et Cie.
3. T. C. Power et Frère.
4. James Wright et Cie.
5. Noah L. Piper et Fils.
6. S. et H. Borbridge.
7. James Y. Gilmour et Cie.

ROBT. SINCLAIR.
T. P. WADSWORTH.

Le député ministre des affaires des sauvages.
Compagnie de la Baie-d'Hudeon.

La compagnie présente la seule soumission reçue pour Manitoba et la Baie-du-
Canard, traité 4. C'est une soumission complète (excepté pour les herses, qu'elle
décline de fournir suivant le modèle demandé) en ce qui regarde les articles et les
endroits où ils doivent être livrés, et elle s'élève à $155,835.37.

Les prix sont très favorables sans doute, et sensiblement plus bas que ceux de
l'année dernière, excepté pour la ficelle qui est de près de 100 pour 100 plus chère;
d'un autre côté, le prix de la farine est d'environ 50 pour 100 moins, et celui du thé
et du tabac d'environ 25 pour 100 moindre que les prix de l'année courante.

Dans la cédule, deux paires de harnais à bœufs pour le lac du Flux et du Reflux
sont demandés, et Borbridge, d'Ottawa, entre en concurrence avec la compagnie
pour ces articles, Les prix sont: Cie de la Baie-d'Hudson, $15.50 la paire, $31.00;
Borbridge, $14.80 la paire, $29.60; et comme la différence n'est que de $1.40, nous
avons l'honneur de recommander que la soumission de la compagnie pour les traités
1, 2, 3 et 5 soient acceptée.

IROBT. SINCLAIR.
T. P. WADSWORTH.

Bouf- ,Soumission séparée-pour les sauvages dans le besoin.
1. Ford et Stewart-

Réserve des Gens-du-Sang, 237,250 lbs., à 14Îc.......$34,401 25
" des Piéganes, 82,125 " 15e........ 12,318 75

des Pieds-Noirs, 200,750 " 15jc.... 30,614 37
" des Sarcis, 41,063 " 17e....... 6,980 71

- $84,315 08
2. I. G. Baker et Cie.-

1883-84 1884-85
Réserve des Gens-du-Sang, 13½c. 14e..........$33,808 12

des Piégànes 13e. 14c ................ 11,702 81
des Pieds-Noirs, 14{c. 15±e........ 30,614 37
des Sarcis 13¾c. 16e.............. 6,570 08

82,695 38

Difference en faveur de I. G, Baker et Cie.................. 1,619 70
104
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Bouf pour paiements d'annuités, livré à Morleyville.

1. Fort et Stewart, 2,400 lbs., à 15½c. par lb.......$372 00
2. I. G. Baker et Cie, 2,400 lbs., à 17c. "*....403 00

Différence en faveur de Ford et Stewart................$ 36 00

Différence nette en faveur de I. G. Baker et Cie..........81,583 70

ROBT. SINCLAIR.
T. P. WADSWORTH.

Le député ministre des affaires des sauvages,
2 mai 1884.

SOUMISSIONS, 1884-85.
FARINE POUR SAUVAGES DANS LE BESOIN.

Nom. Ce

$ ets. $ cts. $ ets. $ ets. $ ets. $ cts. $ ets. $ cts. $ ets. $ cis.
1Ciede la Baie-d'Hudson. 4 00 2 12- 3 50 4 25 5 75 6 50 3 25 312f ......... 425
2 T. 0. Power et Frère... ........ ..... ......... ................. ......... ........ ......... ..... 3 45 ........

Ce qui précède est un état des soumissions pour farine destinée aux sauvage
dans le besoin, et comme résultat de notre examen nous avons l'honneur de recom-
mander que la soumission de la Compagnie de la Baie-d'Hudson, pour Birtle, Indian
HJead, arlton, Battleford, Fort Pitt, Edmonton, réserve des Sarcis, réserves de la,
Traverse des Pieds-Noirs et des Gens-du-Sang, et celle de T. C. Power et Frère pour
la réserve des Piéganes, soient acceptées.

ROBT. SINO LAIR,
T. P. WADSWORTH.

SOUMISSIONS, 1884-85.
FARINE POUR PAIEMENTS D'ANNUITÉS.

QNom. c . .c c

$ ets.t. $ s $sets.ts. ts.s.et $ets.$ t e ts. $ ots. $ ets.
1 Cie de la Baie-d'Hudson ...... , 4 00 2 87f 3 00 3 50 4 25 5 75 6 90 6 50 6 25 4 00

Comme résultat de notre examen, nous avons l'honneur de recommander que la
soumission de la Cie de la Baie-d'ludson soit accoptée, ses prix étant les plus bas
dans chaque cas, excepté deux: à Birtle, où MM. Baker et Cie demandent le même
prix ($4 le sac), et à Edmonton, où A. Macdonald demande le même prix ($6.50 le
sac). Cependant, la soumission de la compagnie couvre tous les endroits mentionnés,
et elle est manifestement meilleure que toutes les autres.

ROBT. SINCLAIR,
T. P. WADSWORTH.
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SOUMISSIONS, 1884-85.
FARINE-APPROVISIONNEMENT, POUR LES CULTIVATEURS.

$ ts. $ ets. $ ts.$ ets. $ cts. $ ts. : ets.
1 Cie de la Baie-d'Hudson..........e...................... 2 87- -350 4 25 5 75 6 50 4 25 3 12

La compagnie de la Baie-d'Hudson a fait soumission pour tous les endroits men-
tionnés, excepté Fort McLeod, et les prix demandés par elle sont les plus bas. Nul
,doute que la compagnie consentirait à livrer la farine à Fort McLeod pour $4.25, prix
pour lequel elle offre d'approvisionner la réserve des Gens-du-Sang.

Nous avons l'honneur de proposer que le n° 1 soit accepté.

ROBT. SINCLAIR,
T. P. WADSWORTHE.

SOUMISSIONS, 1884-85.
ECOLES D'INDUSTRIE-FARINE.

Nom.

$ cts. ~ $ ets ts. $ cts. $ ets. cs u

i Cie de la Baie-d'Hudson..... .............. 2............. 2 87 0 4 25 3 12

L'offre de l Compagnie de la Baied'Hdason, dans ce cas, est la plus favorable
et nous avons en conséquence l'honneur de recommander qu'elle soit acceptée.

ROBT. SINCLAIR.
T. P. WADSWORTH.

O IAWA, 8 mai.

Téléramm de We npe

Télégammede Winipe, Man., à L. Yankoughnet.
Avance proposée pour lard séché I" court sans os " pour Traité 6, un quart de-

centin par livre sur les prix mentionnés dans la soumission.
THOMAS R. SMITH,

Pour la Cie de la Baie-d'Hudson.
*SOUMISSIONS, 1884-85.

SAUVAGES DANS LE BESOIN-LARD SÉCHÉ.

Noome.

Cie de la Baie- Ots. Cts. Ots Cts. Ots. Ots. Cts. Cts. Ots. Cts. Cts. Ots.I d'Hudýon ....... 16 ........ 17-j3 18 18Z 18¾ 18 18J 14 9 14 '7 15-9 15,9 Short clear.-
e2 T. . Power et Fr....14d................................. . .... 4 do

*'Ce télégramme explique la raison pour laquelle les prix ont été modifiés pour
le traitê n°o 6, sur cette feuille et les trois suivantes.

Il y a deux concurrents heurex pour le lard séché: la Cie de la Baie.d'Hudson
et T. C. Power et Frère-la première demande la plus bas prix pour tous les endroits
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mentionnés, excepté lndian-Head, pour lequel MM. Power et Frère sont les plus bas
soumissionnaires pour les¼1èmes de 1 centin.

Avec l'entente formelle que la compagnie fournira du lard séché "court sans os"'
(ce qu'elle ne inentionne pas spécialement dans sa soumission), nous recommandons
que sa soumission soit acceptée pour tous les endroits, excepté Indian-Head, et que
pour ce dernier endroit l'offre de MM. Power et frère pour lard séché "court sans os"
à 14c soit acceptée.

La différence en faveur de la compagnie, comparée avec les offres les plus basses,
est de 0-160, ou plus de lc. par lb.

ROBT. SINCLAIR
T. P. WADSWORTH.

SOUMISSIONS, 1884-85.
LARD FUMÉ-POUR PAIEMENT DES ANNUITÉS.

Noms.

Cie de la Baie-d'Hudson 16 15~ 171 17l 18 18¾ 18¾ 18J, 181 Court s. os.
2 T. C. Power et Frères.......... 141. ....................... ......... ......... ........ do

Le mémoire précédent est également applicable ici, et nous recommandons aussi
l'acception des soumissions.

IROBT. SIINCLAJIR.
T. P. WADSWORTHI.

SOiMISSIONS, 1884-85.
L ARD FUMÉ-PROVISIONS POUR LES FERMES.

Noms . 112CDJ
90~ O Q

ce M'-O4-"

1 Cie de la Baie-d'Hudson.............
2 T. C. Power et Frères ..................

ts. Uts. ts.
17 18

14J .............

Cts.j Uts.
18¾ 18g,

Uts. I1Uts.
15% 16& Short clear.

. ...... t. do

Comme dans sa soumission pour sauvages dans le besoin, la Cie de la Baie-d'Hud-
son, fait ici l'offre la plus basse pour tous les endroits, excepté Indian lead pour lequel
MM. T. C. Power et frère sont les soumissionnaires heureux.

ROBT. SINCLAIR,
T. P. WADSWOIRTI.

SOUMISSIONS, 1884-85.
LARD FUMÉ-POUR LES ÉCOLES INDUSTRIELLES.

Nom. - - - -

Uts. Uts. Cts.
1 Cie de la Baie-d'Hudson:....... ...................................... 15 , 17t 16jý Court s. os.

A la condition que la compagnie de la Baie-d'Hudson fournira du lard "court
sans os," son offre est la meilleure pour fournir du lard séché aux écoles.

ROBT. SINCLAIR,
T. P. WADSWORTH.
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SoUMIsSIoNS, 1884-85-Epiceries, sav. :-Thé et tabac-Sauvages dans le besoin.

Réserve des Traverse des Réserve des Réserve des
Sarcis. Pieds-Noirs. Piégânes. Gens-du-Sang.

Nom.

E ~ E4 fE-4 E-4 Ef E4 E"cts. cts. cts. cts. eta. cts. cts. ets.
Cie de la Baie-d'Hudson...... 29 40J 29f 40 30f 411 30j 41î

Pour le thé et le tabac, la soumission de la compagnie de la Baie-d'Huson est
aussi la plus basse,-la différence en sa faveur étant d'environ 25 pour 100 pour le
thé et d'environ 10 pour 100 pour le tabac.

ROBT. SINCLAIR.
T. P. WADSWORTII.
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TRAVERSE DES PIEDS--NOIRS-SOUMISSIONS, 1884-85.

ÉPICERIES-ÉCOLES D'INDUSTRIE.

I i e

ots. ots. Cts. Cts. ots. Cts. ots.$ets. Ots. Cts. Cts. Cts. ots.
Cie de la Baie-d'Hudson .,...... 28¾ 12 12 54t 3le19. 1 08 4 72 22¾ 149371

2 i. G. Baker et Cie. ................... .,.... ...... ..... ...... ...... ...... ......... ..... 65 ...... 10 ......
3 A. Macdonald.10 10..................8f......
4 J. et C. Coughlin.................. ..... ...... . .... . . . . 14 ......

Dans ce concours on observe les différences suivantes entre la compagnie de la
Baie d'Hudson et le plus bas soumisFionnaire qui vient après:

Sucre, Muscovado..............$10 00
Sel................. ....... 3 30
Riz............................................19 20
Allum ettes............................................................... O .-0 56
Poudre à pâte.......... ......... 16 75
Savon................. 32 40

Différence totale contre la Cie de la Baie-d'Hudson...... 882 21
Les différences sont en faveur de la Compagnie dans les articles suivants:-

Thé...................... ...................................... $31 50
Sucre blanc ................................................... 6 87
Sirop........................................ .... 15 00
Farine d'avoine. ............ ............ 40 00

93 37

Différence totale en faveur de la Cie de la Baie-d'Hudson. $11 16
Et nous recommandons en conséquence que la soumission de la compagnie de la

Baie.d'BEudson soit acceptée.
ROBT. SINCLAIR.
T. P. WADSWORTH.

INDIAN-HEAD-SOUMISSIONS, 1884-85.

ÉPICERIES-ÉCOLES D'INDUSTRIE.

Nom.

Cts. Ots ots. Cts. Cts. Cts. Ots. Uts. Uts. Uts. Cts. Cts. Uts.
1 Cie de la Baie-d'Hudson............... 27î 11f 111 533- 2f 18f 10  96 3f 64 212 14 3626
2 1. G. Baker et Cie.. .................... ...... 46.......... 8 .............. ...... 9 ......
3 A. Macdonald .......................................... 31f... ......... ......
4 1J. et C. Coughlin ....................... ...... ... $ ... 50 . . . . . ........ . . . 13 .

Nous constatons une différence contre la compagnie de la Baie-d'Hudson pour les
articles mentionnés ci.après-les prix du plus bas soumissionnaire suivant ayant été-
mis en regard :
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Sucre Muscovado.... ......................... e...............$10 00
Poudre à pte............................16 50
Sel.......................... 2 75
Riz.........................20 16

Savon................................ 36 00

Total des désavantages de le compagnie.. ...... $85 41
Mais dans les articles suivants seulement elle offre des avantages qui sont plus

qu'une compensation:
Farine d'avoine. ........................... $40 00
Thé... . . . . ............... 26 50
Sirop................. ....... 5 00
Sucre blanc........ . . . ............ 6 88

--- 88 38

Ce qui constitue une différence en sa faveur de........$2 97
Et en conséquence nous recommandons que la soumission de la compagnie soit

acceptée.
IROBT. SINCLAIR.
T. P. WADSWORTHI.

BATTLEFORD-SOUMISSIONS 1884-8>.

ÉPICERIES-ÉCOLES INDUSTRIELLES.,

Noms..

Cts. Ots. Cts. Cts Cts. Cts. Ots S c. Cets. Cts. Ots. Cets. Cts.
I Cie de la Baie-d'Hudson......... 30 14J 144 584 5 22,1 121 1 40 61% 84 26 174 401
2 A. Macdonald ............................ ...... ...... 12 38 4 ...... . .. ...... ...... ...... 114 ......
3 J. etC . Coughlin .......... ............. ...... ...... ...... 50 ..... ...... ..... ... ...... ... .. ....

Dans les articles suivants la compagnie a le désavantage comme suit
Sucre de Muscovado....................................................$ 7 50
Poudre à pâte ............................................................ 15 00
Sel.-..............................................3 00
Savon......... ............ ....... 30 00

$55 50
Tandis que dans ceux qui suivent elle l'emporte comme suit pour chaque article

sur le soumissionnaire le plus bas après elle.
Thé......................... ...... $36 00
Sucre............... . . . . . . . . . . . . . il 00
Sirop................... 50 00

97 00

$41 50
La compagnie offrant des avantages s'élevant à $41.50, nous recommandons que

sa soumission soit acceptée.
ROBT. SINCLAIR.
T. P. WADSWORTIH.
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SOUMISSIONS, 1884-85.

MUNITIONS.

Battie- Collinesd
Birtle. Indian-Head. Bate u Edmonton.ford. Serpent.

Ots ts Cts. Ots. Cts . t ts.OCts. Cts. Cts.
1 Cie de la Baie-d'Hudson.. 28t 8  

27J 7 34 36' 11 36 103 45
do ball. ......... ......... ......... 8 ............ .. ..... 121 ......... 11¾t ......

2 I. G. Baker et Cie. " ....... ......... ........ 11 ............ ......... .... . 17
3 A. Macdonald .................... 10 . ... ....... 14
4 T.c. Power et Frère.... ........ 10................ ..........
5 Risley et Kerrigan................... ..........

La soumission de la compagnie de la Baie-d'Hudson est la plus basse pour cha-
cun des articles et nous recommandons qu'elle soit acceptée.

ROBT. SINCLAIR.
T. P. WADSWORTHl.

114



Documents de la session (No 100.)

o

ce

o

t

Q

o
o

o

-ce

o

o
Q

ce

ceo

ceo
t
Q

o

ce

ce
o

t
o

o
Q

o
"o
Q

o

Sceo
cei

Q

Qo

o ~o
Q.
~ce
Ca Q~

z:
Q

*0

Qro

E~.

o.

li

-48 Victoria. A. 1885



Documents de la Session (No,100.)

BESTIAUX.
La seule soumission reçue pour boufs de travail a été de A, Macdonald, de Win-

nipeg, à livrer aux endroits et aux prix suivants :
Birtle........................................... . . $190 00 la paire.
Indian Head......................................... 240 00 "
Battleford......... ................... ................... 245 00 "
Edmonton .................. 2......................... . 45 00

Comme ces prix sont plus élevés que ceux auxquels ces animaux se vendent sur
les lieux, nous recommandons que cette soumission ne soit pas acceptée.

ROBT. SINCLAIR.
T. P. WADSWORTH.

SOUMISSIONS 1884 85.
HARNACHERIE.

Battleford. Indian-Head.

Nom. $ t $j4 0 a
w - D -'

'S t Sets S tq 19 f q nq1Seq 1; t,.

Cie de la Baie-d'Hudson .......................................

La soumission de la compagnie de la Baie-d'Hudson pour la harnacherie étant
la plus basse, nous recommandons qu'elle soit acceptée

IROBT. SINCLAIR.
T. P. WADSWORTH.

SOUMISSIONS, 1884-85.
INSTRUMENTS ARATOIRES-cHARRETTEs.

Noms. Indian-Head. Battleford.

ets. $ ets.
1 Cie de la Baie-d'Hudson ..................................................... 49 00 Pas d'offre.
2 I. G. Baker et Cie......................................................................... 45 00 do
3 James Wright et Cie............................... .............. 42 00 52 00

C'est pourquoi nous recommandons que la soumission de James Wright et Cie,
de London, Ont., soit acceptée.

SOUMISSIONS 1884-85.
INTRUMENTS AGRICOLEs-WAGONS.

Noms. Indian Head.

1 Cie de la Baie-d'Hudson............................................................ .......................... 117 00
2 1. G. Baker et Cie................................. ....................... ................................... 95 00

C'est pourquoi nous recommandons que la nomination de MM. I. G. Baker et Cie,
soit acceptée.

ROBT. SINCLAIR.
T..P. WADSWORTH.
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TRAITES Nos 4 et 6.

Si ce n'est pour les charrettes et des wagons dont il a été disposé dans les feuilles
précédentes, ainsi que pour les herses, que la compagnie refuse de fournir du modèle
et de la fabrique voulus, nous considérons que la soumission de la compagnie est la
plus avantageuse en ce qu'elle s'étend à tous les articles demandés, tandis que celles
des autres soumissionnaires ne sont que partielles et sont plus élevées pour presque
tous les articles.

Pour les machines à vanner à livrer à Birtle, la soumission de Baker et Cie est
plus basse que celle de la compagnie de $2.75 pour chaque machine, mais Baker et
Cie refusent de soumissionner pour celles qu'il faut aux Collines du Serpent, tandis
que pour Edmonton leur soumission est de $7.25 plus élevée pour chaque machine.
Il en est de même des chariues et des rateaux et chevaux.

Nous recommandons donc que la soumission de la compagnie de la Baie.
d'Hudson pour les articles énumérés sous ce titre dans ce cahier, à l'exception de ceux
qui ont été nommés ci-dessus soit acceptée ; et nous recommandons de plus, comme
la herse de Collard n'a été offerte pour Birtle et Indian-Head que par Baker et Cie,
qu'il ne soit pas accepté de soumission pour cette herse, mais que le département
entre en communication directe avec les fabricants à Gananoque pour s'assurer des
prix. 

ROBT. SINCLAIR.
T. P. WADSWORTI.

TRAITE NO 7.
MM. I. G. Baker et Cie sont les seuls soumissionnaires pour le traité n0 7, à part

de MM. Gilmour et Cie, de Montréal, dont la soumission pour le fil métallique à
clôtures a été reçue après-midi le 1er mai.

Nous avons comparé les prix donnés par MM. Baker et Cie avec ceux de la com-
pagnie de la Baie-d'lludson pour pareils articles à livrer à Edmonton, et nous les
trouvons raisonnables.

Quant à ce qui est du fil métallique à clôture, nous constatons que la soumission
de MM. Gilmour (reçue trop tard) est de 11- c par lb., tandis que celle de MMH. Baker
est de 12-, ce qui fait un différence de ¾ c. par lb. Il sera donc de l'intérêt du dépar-
tement d'accepter la soumission de MM. Baker et Cie pour le tout, à l'exception du
fil à clôture, pour lequel le département pourra s'adresser à MM. Gilmour pour qu'ils
le fournissent au prix de leur soumission, et nous faisons r otre recommandation en
ce sens.

ROBT. SINCLAIR.
T. P. WAD8WORTH.

TRAITÉS Nos 4 et 6.
La compagnie de la Baie-d'Hudson est le seul soumissionnaire qui offre de livrer

les articles voulus à tous les endroits désignés. Ont envoyé des soumissions: 1° la
Cie de la Baie-d'Hudson; 2° I. G. Baker et Cie; 3° S. H. Borbridge; 4° Risley et
Kerrigan.

Ces deux dernières soumissions sont plus élevées que les autres pour chacun des
articles.

La Cie de la Baie-d'lludson et MM. Baker et Cie se font concurrence comme suit:
La soumission de la compagnie est plus basse que celle de Baker et Cie pour

chaque article à l'exception des suivants, pour lesquels la différence n'est que de
$13.80.

Pics ................. ....... ... $1 20
M arteaux.................... ... ..... .. ............ .. 0 60
Cordes .... ............................................................... 4 00
Egohines...................3 00

Coffres d'outils .............. ..................... 5 00

$13 80
117
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Les autres articles de la soumission étant au nombre de 20, nous recommandons
que la compagnie ait l'entreprise de la fourniture des outils sous l'empire des traités
4 et 6.

ROBT. SINCLAIR.
T. P. WADSWORIH.

TRAITE N° 7.
MM. I. G. Baker et Cie sont les seuls soumissionnaires pour la fourniture des

outils sous l'empire du traité n0 7, et nous recommandons que leur soumission soit
acceptée pour tous les articles à l'exception de la graisse à essieux, dont le prix men-
tionné est si élevé que nous sommes convaincus qu'il y a eu là une erreur qu'il est
trop tard pour rectifier. Nous considérons tous les autres prix comme raisonnables,

ROBT. SINCLAIR,
T. P. WAISWORTIH.

PROVISIONS POUR LES EÇOLES DU JOUR DES SAUVAGES.
Il n'a été demandé de soumissions que pour du biscuit.
Les soumissionnaires sont comme suit :

1. Cie de la Baie-d'Hudson.-Soumission
complète, à l'exception de Fort Macleod $81,747 50

En prenant le prix demandé pour la traverse
des Pieds-Noirs, et en ajoutant le trans-
port à $1 par 100 lbs. par mille, le bis-
cuit pour Fort Macleod coûterait......... 427 50

$2,175 00
2. I. G. Baker et Cie. soumissionnent pour trois endroits

seulemen t.-La traverse des Pieds.Noirs,Edmonton
et Fort Macleod. Pour le premier endroit cette
soumission est de 33 pour 100 plus élevée que celle
de la compagnie.

3. A. Macdonald-soumission complète..............2,583 75
4. J. et C. Coughlin............. 3,656 25

La soumission de la compagnie est donc de $408.75 plus basse que la blus basseý
après elle, et si la compagnie s'engage aussi à fournir le biscuit pour Fort-Macleod
nous recommandons que sa soumission soit acceptée.

ROBT. SINCLAIR,
T. P. WADSWORTH.

ECOLES INDUSTRIELLES-ARTICLES EN BOIS, FERRONNERIE,
POBLES, ETC.

Nous avons passé beaucoup de temps à examiner avec soin les offres des diffé-
rents soumissionnaires sous le rapport des prix demandés et des échantillons fournis.
Les trois concurrents sérieux sont MM. I. G. Baker, Noah L. Piper et Joseph Esmond,
d'Ottawa. Quant aux prix, ceux de MM. Piper et Cie sont la plupart de beaucoup
les plus favorables, et les échantillons fournis par eux supportent également la com-
paraison, tandis que dans les cas où leurs échantillons portent la marque 2 ou même
3, nous considérons que la différence dans le prix compense pour la différence dans la
qualité de l'article, et que l'article offert fera aussi bien que le meilleur échantillon.
Nous sommes d'avis que l'on devrait rejeter l'offre de MM. Baker de fournir les poèles
de cuisine à la moitié du prix demandé par les autres soumissionnaires, attendu que
nous croyons impossible qu'ils puissent les fournir à ces prix. Nous sommes en outre
d'avis que si la soumission n'étair, acceptée que partiellement elle serait retirée.

En conséquence nous recommandons que la soumission de MM. Piper et Fils soit
acceptéee.

ROBT. SINCLAIR,
T. P. WADSWORTI.
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INDIAN-HEAD-ECOLES INDUSTRIELLES-PAGE 34 DU CARIER.

ARTICLES EN BOIS, FERRONNERIE, POÊLES, &c.

Prix. Valeur comparative.

Nos.-~

$ cts. $ ts. $ets.

1 Brosses........................... .................. chaque. 0 75 0 46 070 1 2 ' 3
2 Tasses et soucoupes ........................... douz. 6 25 5 50 14 40 0 1 2
3 Peignes ............................... J 1 20 0 72 3 60 1 3 2
4 do ........................................... "9 0 60 0 31 1 20 1 3 2
5 Fourchettes à viandes ................. ..... chaque. 0 15 0 il 0 15 2 3 1
6 Couteaux et fourchettes...... ............... douz. 1 75 1 45 1 80
7 do à dépecer.................chaque. 1 50 1 55 2 00
8 do de boucher.................. " 1 00 0 95 0 90
9 Lampes, àbras..................... " 1 25 1 15 1 00 0 1 2

10 do- à pieds ..»............... ........... ... " 1 25 0 95 1 00 0 1 2
Sdo cheminées de....................i" 0 25 0 07 0 10 0 0 0

12 do mèches.... .......................... " 00210 0110 01 010 o
13 Lanternes .......... .................. ... ........ " 1 25 0 90 1 00 2 3 1
14 Miroirs............... ................... " 0 7010 28 0 25 0 0 &
15 Plats a viande..................... ... " 0 75 1 40 1 50 0 0 1
16 Manches de brosses à laver..................0 "i 0 20 0 18 020 =
17 Plaus fàlaver lavaisselle.................... " 1 80 1 87 2 00 0 0 1
18 Boites à huile............... ...... 0 40 0 35 0 50 0 2 1
19 Assiettes à dîner.................... douz. 420 2 85 4 50 0 2 1
20 do. soupe .......................... 480 420 4 50 0 2 1
21 Marmites............... ........................... " 170 156 2 00 0 2 1
22 Cuillers à pot........................ " 0 15 0 10 0 25 0 2 1
23 Poêles à cuisine................. chaque. 73 00 150 00 150 00 0 0 O
24 do bas................................ " 18 50 10 00 9 50 0 0 0
25 do tuyaux de......................... long. 0 20 0 20 0 10 0 0 0
26 do coudes ............ ..................... chaque. 0 30 0 40 0 30 0 0 0
27 Brosses à plancher..... ............ dous. 2 25 2 10 3 00 =
28 Cuillers àtable.......................... "t 3 00 3 20 4 50 =
29 do à$thé...... . .. ........ ".......1 75 1 25 2 50 - =
30 Grandes cuillers............chaque. 0 12J 0 09 0 20 2 1 3
31 Plats à légumes...... .................... ...... " 175 1 85 2 50 0 0 0
32 Cuves à laver.............................." 125 2 10 2 00 0 0 0
33 Planches à laver................... "0 20 0 25 0 25 2 1 3
34 Bassins é laverd hl............................... " 0 40 0 20 0 25 =
35 Seaux............................................... " 645 0 45 0 75 2 3

= Signifie égale. 0 Signifie pas d'échantillon.

Il est évident que Baker et Cie ne savaient pas le prix des plats à viande non
plus que l'espèce demandée.

MM. Risley et Kerrigan ont fait une soumission partielle (pour 8 articles sur 35)
non accompagnée d'échantillons ; nous coi éroins donc qu'ils sont hors.de concours,
et qu'il reste à décider entre les trois maisons ci-dessus mentionnées.

113



Documents de la Session (No.100) .

ECOLES INDUSTRIELLES-HABILLEMENTS.
(Pages 32 d* cahier.)

1. Brogues.-Nous sommes d'avis que l'échantillon soumis par Baker et Cie à
$1.25, c'est-à-dire le tiers du prix ($3.75) demandé par Borbridge, le seul autre
soumissionnaire, est assez bon pour les fins voulues, et pourvu que MM. Baker et
Cie s'engagent à fournir aux trois endroits désignés, des brogues de grandeurs conve-
nables pour garçons de 7 à 14 ans, nons recommandons que leur soumission soit
acceptée.

2. Bonnets de fourrure.-MM. Baker et Cie fournissent les meilleurs échantillons,
et le prix, $ 1. 50, est raisonnable. Nous recommaudons que s'ils s'engagent à fournir
les grandeurs convenables aux trois endroits désignés, leur soumission soit acceptée.

3. Souliers sauvages.-Nous recommandons que l'offre de MM. Bcrbridge de
fournir des souliers sauvages en cuir tanné à l'huile pour $11 la douzaine, soit
acceptée. M. Borbridge s'engage à fournir l'article à tous les endroits désignés dans
le cahier, et est le seul soumissionnaire qui ait fourni des échantillons comme il était
voulu. Les prix donnés par Baker et Cie et MM. Garland et Cie, d'Ottawa, sont de
$15 et $19.20 respectivement.

INous recommandons de plus que, si MM. Baker et Cie refusent de fournir les
brogues et les bonnets die fourrure comme il est dit ci-dessus, l'entreprise de la four-
niture de ces articles ne soit pas donnée et que le gouvernement les achète au besoin.

Vu qu'il n'y a pas eu de concurrence pour la fourniture du chapeau de feutre
gris (Garland d'Ottawa étant le seul soumissionnaire qui ait fourni des échantillons),
nous recommandons que cet article soit acheté de lui à 1.26, à Indian-Head, et à
-$1.28 aux deux autres endroits.

ROBT. SINCLAIR,
T. P. WADSWOIRTH.

Quant aux soumissions relatives aux autres articles d'habillement mentionnés
dans le cahier, nous recommandons celle de MM. Gilmour, de Montréal, pour les
raisons suivantes:

1. Les échantillons sont satisfaisants.
2. Les prix sont modérés, et les plus bas, excepté pour les vêtements de dessous.
3. Leur soumission est complète, c'est-à-dire pour tous les endroits. L'échan-

tillon de vêtement de dessous sur lequel Baker et Cie ont basé leur soumission est
inférieur à celui qui a été fourni par Gilmour et Cie, et convient guère à un climat
aussi rigoureux.

R. S.
T. P. W.

ECOLES INDUSTRIELLES- MARCHANDISES EÈCHES EN GENÉERAL.

(Page 33 du cahier.)

Nous observons qu'il y a trois soumissions pour ces artiçles, c'est-à-dire, celle de
IBaker et Cie, de Gilmour et C.e et de Garland. Les deux dernières sont les seules
qui soient pour tous les endroits désignés, bien que toutes deux aient omis trois des
articles mentionnés dans le cahier, savoir:

Gilmour et Cie. Garland.
Molleton de laine Molleton de laine
Toile à matelas Mouchoirs
Toile à chemise, rayée. Toile à serviette.

Nous donnons de l'autre côté de cette feuille, un tableau comparatif des prix et
des valeurs relatives des échantillons pour les trois soumissions, et si MM. Gilmour et
Cie de Montréal, s'engagent à fournir du molleton de laine, de la toile à matelas, et
de la toile a chemise] rayée aux différents endroits assignés, aux prix donnés par
Baker et Cie pour ces articles, avec en sus 2 ets par verge pour tous les articles à
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livrer à Battleford, nous demandons que leur soumission soit acceptée, vu qu'elle est,
comme on pourra le voir par le tableau, la plus basse pour presque chaque article.

ROBT. SINCLAIR.
T. P. WADSWORTH.

Baker et Gilmour
Cie. et Cie. Garland.

Boutons ........ ,..............50 $ i 0

do de chemise ........................ 0..............0i 2

Couvertures grises............. ............... . .5 0

do bleues .................. .............. .......... do@ ut,...3

coton écru ....os.. ....................... ,,.,....... . t. ge.. s d 031 2
Toile brune..............................................

Molleton de laine.................................... ........ .............. 825 70 688

Flanelle.................................. . .................... ...............

Tissu de laine... .... ... ................... ........... .............
0065 054 0008

Toile à m atelas ý......................... ......... ................. .......... 012 0 022

* . 8ý 019 02

Aiguilles... .......................................... , ............. .... .. O32-O132 O 10

Mouchoirs.............. . . .................... ....................... O5 O1 50 O068

Toilechemiserayée.....................................Ô1i 0O 02

Cotondraps lit,é...............2.... ... ,....

Toilehessue-mains . ..... ......................................... ....... ..... 1q0013

Toile à serviettes............... ............................................... ..........

Galon...........0....... ......................................... .130 070 O7r

Fil....... .......... ............. ... ................... 10O 10 26

$ 0 150 110 126$027

Coutil, rayé..................... ....................... s 024 022 0295

4.-copies de tous les contrats.

MAP.cHÉ passé et exécuté en double ce vingt-neuf mai, entre Sai Majesté la reine
Victoria, représentée par le très honorable sir John A. Macdonald, surintendant
général des sauvages, de première part ;Il. G. Baker et Cie, de seconepre
W. J. Costigan et J. Wilsonu, de troisième part., oneprt
Il est convenu que les dites parties de seconde part, pour, el les-mê mes, leurs hoirs,

exécuteurs et administrateurs, pour la considération ci-après mentionnée, promettent
et s'engagent envers la partie de première part, à fournir et livrer du boeuf aux dates
et dans les quantités voulues sur les différentes r éserves de sauvages ment ionnées
dans le cahier ci-annexé marqué A, ou telles autres quantités que pourra a toute
éepoque demander le surintendant des affaires des sauvages ou tout autre officie r agis-

03

sant sous son autorité, aux prix mentionnés, et sous le rapport de l'abattage et de la
livraison, aux termes de la note marginale qui se 'trouve sous le titre Observations
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dans le dit cahier, pendant une période de deux années, depuis le 1er novembre 1884,
jusqu'au 31 octobre 1886.

En considération de quoi, et sur réception du dit bouf, tel que voulu, en bon état
et bonne condition, sur les différentes réserves mentionnées dans le dit cahier, la dite
partie de première part paiera aux dites parties de seconde part le prix du dit bœuf
aux taux mentionnés et spécifiés dans le dit cahier.

Et les dites parties de troisième part, pour elles-mômes, leurs hoirs, exécdteurs
et administrateurs, promettent et s'engagent envers la dite partie de première part,
que les dites parties de seconde part exécuteront, rempliront et tiendront bien et
dûment tous les arrangements, conventions, promesses et engagements ci-compris
comme devant être exécutés, remplis et tenus, selon leur esprit et leur lettre.

En foi de quoi la dite partie de première part a apposé aux présentes, son seing
et sceau de la part de Sa Majesté la reine Victoria, et les parties de seconde et de
troisième part ont apposé aux présentes leurs seings et sceaux.
Signé, scellé et délivré en présence')

de L. VANKOUGHNET, comme' JOHN A. MACDGNALD, [L.S.j
témoin de la signature du surin- Sur. gén. des affaires des sauvages.
tendant général. J
CHARLEs SMYTH, I G. BAKER ET C1E. [L.S.
W. T. COSTIGAN, W. T. COSTIGAN. [L.S.
JACoB WILSON, T. WILSON. [L.S.J



Docupnents de la Session (No. (100.)

123

A 188548 Victoria

o

Q

Qz

Q

Q
Q

o
Qz
o

o

o

o

e

Q

Q e

"e O

o "e

-- s

8
Q



Documents de la Session (No.100 A

MARCHÉ passé et exécuté en double ce vingt-neuf mai 1884 entre Sa Majesté la reine
Victoria représentée par le très honorable sir John A. Macdonald, surintendant
général des affaires des sauvages, de première part, L G. Baker et Cie, de Fort
Benton, Montatna, dans les Etats-Unis, de seconde part, et W. T. Costigan et
Jacob Wilson, de Montréal, Canada, de troisième part.
Il est convenu que les dites parties de seconde part, pour elles-mêmes, leurs

hoirs, exécuteurs et administrateurs, pour la considération ci-après mentionnée, pro-
mettent et s'engagent envers la partie de première part, à fournir et livrer, aux dates
mentionnées dans le cahier ci-annexé ou auparavant, en bon état et bonne condition,
aux di érents agents des sauvages aux endroits mentionnés dans les dits cahiers, les
différents articles et marchandises mentionnés et spécifiés dans le cahier ci-annexé
marqué A, selon les quantités, les qualités et les prix y mentionnés, les dits articles
devant être sous tous les rapports de la même qualité que les échantillons qui sont
au bureau des affaires des sauvages à Ottawa et en tout conformes à ces échantillons,
aussi bien que toute autre quantité des dits articles qui pourront être nécessaires,
suivant la note qui se trouve au bas du dit cahier.

En considération de quoi, et sur réception des dits articles en bon état et bonne
condition, aux dates mentionnées dans le dit cahier ou auparavant, la dite partie de
première part paiera aux dites parties de seconde part le prix des dits articles aux
taux mentionnés et spécifiés dans le dit cahier.

Et les dites parties de troisième part, pour elles-mêmes, leurs hoirs, exécuteurs
et administ .ateurs, promettent et s'engagent envers la dite partie de première part,
-que les dites parties de seconde part exécuteront, rempliront et tiendront bien et
dument tous les arrangements, conventions, promesses et engagements ci-compris
comme devant être exécutés, remplis et tenus selon leur esprit et leur lettre.

En foi de quoi la dite partie de première part a apposé auK présentes son seing
et sceau de la part de Sa Majesté la reine Victoria, et les parties de seconde et de
troisième parts ont apposé aux présentes leurs seings et sceaux.

Signé, scellé et délivré en présence de
L. VANKOUGHNET, JOHN A. MACDONALD, [L.S.]

Témoin de la signature du surin- Surintendant général des
tendant général. af'aires des sauvages.

E. M. MATHEWS, I. G. BAKER ET Cr1. [L.S.]
Témoin de celle de I. G. Baker et Cie.

JoHN TALMEN, W. T. COSTIGAN. [S.S.]
Témoin des signatures de W. T. J. WILSON. [LS.j

Costigan et J. Wilson.

MARCHÉ passé et exécuté en double ce vingt-neuf mai 1884 entre Sa Majesté la reine
Victoria représentée par le très-honorable sir John A. Macdonald, surifitendant
général des affaires des sauvages, de première part; J. Y. Gilmour et Cie, de
seconde part, et A. Meyer Weston et A. W. D. Howeil, de troisième part.
Il est convenu que les dites parties de seconde part, pour elles-mêmes, leurs

hoirs, exécuteurs et administrateurs, pour la considération ci-après mentionnée, pro-
-mettent en s'engagent envers la partie de première part, à fournir et livrer, aux dates
mentionnées dans le cahier ci-annexé ou auparavant, en bon état et bonne condition,
aux différents agents des sauvages aux endroits mentionnés dans les dits cahiers, les
différents articles et marchandises mentionnés et spécifiés dans le cahier ci-annexé
marqué A, selon les quantités, les qualités et les prix mentionnés, les dits articles
devant être sous tous les rapports de la même qualité que les échantillons qui sont
au bureau des affaires des sauvages à Ottawa et en tout conformes à ces échantillons,
aussi bien que toute autre quantité des dits articles qui pourront être nécessaires,
suivant la note qui se trouve au bas du dit cahier.
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En considération de quoi, et sur réception des dits articles en bon état et bonne
condition, aux dates mentionnées dans le dit cahier ou auparavant, la dite partie de
première part paiera aux dites parties de seconde part le prix des dits articles aur
taux mentionnés et spécifiés dans le dit cahier,.

Et les dites parties de troisième part, pour elles-mêmes, leurs hoirs, exécuteurs
et administrateurs, promettent et s'engagent envers la dite partie de première part,
que les dites parties de seconde part exécuteront, rempliront et tiendront bien et
dûment tous les arrangements, conventions, promesses et engagements ci-compris
comme devant être exécutés, remplis et tenus selon leur esprit et leur lettre.

En foi de quoi la dite partie de première part a apposé aux présentes son seing
et sceau de la part de Sa Majesté la reine Victoria, et les parties de seconde et de
troisième parts ont apposé aux présentes leurs seings et sceaux.

Signé, scellé et délivré en présence de
L. VANKOUGHNET, JOHN A. MACDONALD, [L.Sj

Témoin de la signature du surinten- Surintendant général des
dant général. affaires des Sauvages.

J. O. PARÉ, J. Y. GILMOJlET CIE., [L.S.J
J. O. PARÉ,A. H. D. IIOWELL, [L.S.J
J. A. PARÉ, A. MEYER WESTONA, [L.S.J

MiARtÉ passé et exécuté en double ce vingt-neuf mai 1884, entre Sa Majesté la reine
Victoria représentée par le très-honorable sir John A. Macdonald, surintendant
général des affaires des sauvages, de première part; S. et H. Borbridge, de
seconde part, et W. J. Baskerville et A. Swalwell, de troisième part.
Il est convenu que les dites parties de seconde part, pour elles-mêmes, leurs

hoirs, exécuteurs et administrateurs, pour la considération ci-après mentionnée, pro.
mettent et s'engagent envers la partie de première part, à fournir et livrer, aux dates
mentionnées dans le cahier ci-annexé ou auparavant, en bon état et bonne condition,
aux différents agents des sauvages, aux endroits mentionnés dans les dits cahiers, les
différents articles et marchandises mentionnés et spécifiés dans le cahier ci-annexé
marqué A, selon les quantités, les qualités et les prix y mentionnés, les dits articles
devant être sous tous les rapports de la même qualité que les échantillons qui sont
au bureau des affaites des sauvages, à Ottawa, et en tout conformes à ces échantillons,
aussi bien que toute autre quantité des dits articles qui pourront être nécessaires,
suivant la note qui se trouve au bas du dit cahier.

En considération de quoi, et sur réception des dits articles en bon état et bonne
condition, aux dates mentionnées dans le dit cahier ou auparavant, la dite partie de
première part paiera aux dites parties de seconde part le prix des dits articles, aux
taux mentionnés et spécifiés dans le dit cahier.

Et les dites parties de troisième part, pour elles-mêmes, leurs hoirs, exécuteurs
et administrateurs, promettent et s'engagent envers la dite partie de première part,
que les dites parties de seconde part exécuteront, rempliront et tiendront bien et
dûment tous les arrangements, conventions, promesses et engagements ci-compris
comme devant être exécutés, remplis et tenus selon leur esprit et leur lettre.

En foi de quoi, la dite partie de première part a apposé aux présentes son seing
et sceau de la part de Sa Majesté la reine Victoria, et les parties de seconde et de
troisième parts ont apposé~aux présentes leurs seings et sceaux.

Signé, scellé et délivré en présence de
L. VANKOUGHNET, JOHN A. MACDONALD, [L.S.]

Témoin de la signature du sur- Surintendant général des
tendant général. affaires des sauvages.

E. BOURNE, S. et H. BORBRIDGE. (LS.]
Témoin de cette signature.

B. BAsKERVILLE, témoin. W. J. BASKERVILLE. [L.S.]
B. BOURNE, témoin de cette signature. A. SWALWELL. (L.S.]
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IIACHÉ passé et exécuté en double ce dix-sept mai 1884 entre Sa Majesté la reine
Victoria représentée par le très-honorable sir John A. Macdonald, surintendant
général des affaires des sauvages, de première part; T. C. Power et Frères, de
Maple Creek, territoires du Nord-Ouest, de la seconde part, et T. C. Power, de
Fort Benton, Montana, et D. W. Marsh de Maple-Creek susdit, de troisième part.
Il est convenu que les dites parties de seconde part, pour elles-mêmes, leurs

hoirs, exécuteurs et administrateurs, pour la considération ci-après mentionnée, pro-
mettent et s'engagent envers la partie de première part, à fournir et livrer, aux dates
mentionnées dans le cahier ci-annexé ou auparavant, en bon état et bonne condition,
aux différents agents des sauvages aux endroits mentionnés, dans les dits cahiers, les
différents articles et marchandises mentionnés et spécifiés dans le cahier ci-annexé
marqué A, selon les quantités, les qualités et les prix y mentionnés, les dits articles
devant être sous tous les rapports de la même qualité que les échantillons qui sont
au bureau des affaires des sauvages à Ottawa et en tout conformes à ces échantillons,
aussi bien que toute autre quantité des dits articles qui pourront être nécessaires
suivant la note qui se trouve au bas du dit cahier.

En considération de quoi, et sur réception des dits articles en bon état et bonne
condition, aux dates mentionnées dans le dit cahier ou auparavant, la dite partie de
première part paiera aux dites parties de seconde part le prix des dits articles aux
taux mentionnés et spécifiés dans le dit cahier.

Et les dites parties de troisième part, pour elles-mêmes, leurs hoirs, exécuteurs
et administrateurs, promettent et s'engagent envers la dite partie de première part,
que les dites parties de seconde part exécuteront, rempliront et tiendront bien et
dûment tous les arrangements, conventions, promesses et engagements ci-compris
comme devant être exécutés, remplis et tenus selon leur esprit et leur lettre.

En foi de quoi la dite partie de première part a apposé aux présentes son seing,
et sceau de la part de Sa Majesté la reine Victoria, et les parties de seconde et de
troisième parts ont apposé aux présentes leurs seings et sceaux.

Signé, scellé et délivré en présence de

L. VANKOUGHNET, JOHN A. MACDONALD),[L.S]
Témoin de la signature du surin- surintendant général des

tendant général. affaires des sauvages.

J. P. KELLEY, T. C. POWER ET FRÈRE [L.S.]
J. P. VIDAL,THOMAS C POWER. [L.S.]
J. P. VIDAL, D. W. MARSH. [LS.]

>fARclÉ pasFé et exécuté en double ce vingt-neuf mai 1884 entre Sa Majesté la reine
Victoria représentée par le très-honorable sir John A. Macdonald, surintendant
général des affaires dss sauvages, de première part. -Noah L. Piper et Fils, de
seconde part, et Henry J. Rose et Hiram Piper, de troisième part.
Il est convenu que les dites parties de seconde part, pour elles-mêmes, leurs

boirs, exécuteurs et administrateurs, pour la considération ci-après mentionnée, pro-
mettent et s'engagent envers la partie de p.emière part, à fournir et livrer, aux dates
mentionnées dans le cahier ci-annexé on auparavant, en bon état et bonne condition,
aux différents agents des sauvages aux endroits mentionnés dans les dits cahiers, les
différents articles et marchandises mentionnés et spécifiés dans le cahier ci-annexé
miarquô A, sebn les quantités, les qualités et les prix y mentionnés, les dits articles
devant être sous tous les rapports de la même -qualité que les échantillons qui sont
au bureau des affaires des sauvages à Ottawa et en tout conformes à ces échantillons,
ausi bien que toute autre quantité des dits articles qui pourront être nécessaires,
suivant la note qui se.trouve au bas du dit cahier.

En considération de quoi, etsur réception des dits articles en bon état et bonne
ecndition, aux dates mentionnées dans le dit cahier ou auparavant, la dite partie de
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première part paiera aux dites parties de seconde part le prix des dits articles aux
taux mentionnés et spécifiés dans le dit cahier.

Et les dites parties de troisième part, pour elles-mêmes, leurs hoirs, exécuteurs
et administrateurs, promettent et s'engagent envers la dite partie de première part,
que les dites parties de seconde part exécuteront, rempliront et tiendront bien et
dûment tous les arrangements, conventions, promesses et engagements ci-compris
comme devant être exécutés, remplis et tenus selon leur esprit et leur lettre.

En foi de quoi la dite partie de première part a apposé aux présentes son seing
et sceau de la part de Sa Majesté la reine Victoria, et les parties de seconde et de
troisième parts ont apposé aux présentes leurs seings et sceaux.

Signé, scellé et délivré en présence de

L. VANKOUGUNET. JOHN A. MACDONALD, [L.S.]
Témoin de la signature du surin- Surintendant général des

tendant général. affaires des sauvages.
NOAH L. PIPER ET FILS. [L.S.J

L. BRAKE HENRY J. ROS-E. [L.S.J
HIRAM PIPER. [L.S.]

fARCHÉ passé et exécuté en double ce vingt-neuf mai 1884 entre Sa Majesté la reine
Victoria représentée par le très-honorable sir John A. Macdonald, surintendant
général des affaires des sauvages, de première part'; James Wright et Cie, de
seconde part, et John Campbell et A. B. Powell et Cie, de troisième part.
Il est convenu que les dites parties de seconde part, pour elles-mêmes, leurs.

hoirs, exécuteurs et administrateurs, pour la considération ci-après mentionnée, pro-
mettent et s'engagent envers la partie de première part, à fournir et livrer, aux
dates mentionnées dans le cahier ci-annexé ou auparavant, en bon état et bonne con-
dition, aux différents agents des sauvages aux endroits mentionnés dans les dits
cahiers, les différents articles et marchandises mentionnés et spécifiés dans le cahier
ci-annexé marqué A, selon les quantités, les qualités et les prix y mentionnés, les dits
articles devant être sous tous les rapports de la même qualité que les échantillons qui
sont au bureau des affaires des sauvages à Ottawa, et en tout conformes à ces échan-
tillons, aussi bien que tout autre quantité des dits articles qui pourront être néces-
saires, suivant la note qui se trouve au bas du dit cahier.

En considération de quoi, et sur réception des dits articles en bon état et bonne
condition, aux dates mentionnées dans le dit cahier ou auparavant, la dite partie de
première part paiera aux dites parties de seconde part le prix des dits articles aux
taux mentionnés et spécifiés dans le dit cahier.

Et les dites parties de troisième part, pour elles-mêmes, leurs hoirs, exécuteurs
et administrateurs, promettent et s'engagent envers la dite partie de première part,
que les dites parties de seconde part exécuteront, rempliront et tiendront bien et
dûment tous les arrangements, conventions, promesses et engagements ci-compris
comme devant être exécutés, remplis et tenus selon leur esprit et leur lettre.

En foi de quoi la dite partie de première part a apposé aux présentes son seing
et sceau de la part de Sa Majesté la reine Victoria, et les parties de seconde et de
troisième parts ont apposé aux présentes leurs seings et sceaux.

Signé, scellé et délivré en présence de

L. VANKOUGHNET, JOHN A. MACDONALD, [L.S.
Témoin de la signature du surin- Surintendant général des

tendant général. affaires des sauvages.

R. S. HZANNAH. JAMES WRIGHT ET C1E. [L.S.]
R S. HANNAH, JOHN CAMPBELL. [L.S.i
Trios. S. WINTON. A. B. POWELII ET CIE. [L.S.
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MARcHÉ passé et exécuté en double ce vingt-sept mai 1884 entre Sa Majesté la reine
Victoria représfntée par le très-honorable sir John A. Macdonald, surintendant
général des sauvages, de première part, l'honorable compagnie de la Baie-d'BHud-
son, de seconde part, et James A. Graham et T. W. Parson, de troisième part.
Il est convenu que les dites parties de seconde part; pour elles-mêmes, leurs hoirs,

exécuteurs et administrateurs, pour la considération ci-après mentionnée, promettent
et s'engagent envers la partie de première part, à fournir et livrer, aux dates men-
tionnées dans le cahier ci-annexé ou auparavant, en bon état et bonne condition, aux
différents agents des sauvages aux endroits mentionnés dans les dits cahiers, les diffé-
rents articles et marchandises mentionnés et spécifiés dans le cahier ci-annexé marqué
A, selon les quantités, les qualités et 1 s prix y mentionnés, les dits articles devant
être sous tous les rapports de la même qualité que les échantillons qui sont au bureau
des affaires des sauvages à Ottawa et en tout conformes à ces échantillons, aussi bien
que toute autre quantité des dits articles qui pourront être nécessaires, suivant la note
qui se trouve au bas du dit cahier.

En considération de quoi, et sur réception des dits articles en bon état et en
bonne condition, aux dates mentionnées dans le dit cphier ou auparavant, la dite
partie de première part paiera aux dites parties de seconde part le prix des dits
articles aux taux mentionnés et spécifiés dans le dit cahier.

Et les dites parties de troisième part, pour elles-mêmes, leurs hoirs, exécuteurs
et administrateurs, promettent et s'engagent envers la dite partie de première part,
que les dites parties de seconde part exécuteront, rempliront et tiendront bien etý
dûment tous les -arrangements, conventions, promesses et engagements ci-compris
comme devant être exécutés, remplis et tenus selon leur esprit et leur lettre.

En foi de quoi la dite partie de la première part a apposé aux présentes son seing
et sceau de la part de Sa Majesté la reine Victoria, et les parties de seconde et de
troisième parts ont apposé aux présentes leurs seings et sceaux.

Signé, scellé et délivré en présence de
L. VANKOUGENET, JOHN A. MACDONALD, [L.S.jTémoin de la signature du surin- Surintendant général des

tendant général. aflaires des sauvages.
Pour la Compagnie de la Baie-d'Hudson,

W. W. ADMIs. TIHO HAS R. SMITH, [L S.]
TUomAs CLoUSToN, J. A. GRAHAM, [L.S.]

Commissaire en chef de la Cie B.l.
W. H. GRAHAME. T. H. PARSON, (L S]

Facteur en chef de la Cie de la B.1I.

29 mai 1884.
MEssIEuRs,-J'ai l'honneur de vous renvoyer le marché entre votre maison et

le surintendant général des affaires des sauvages, et de vous dire que votre signature
et celle de vos cautions doivent être attestées avant que les documents puissent être
exécutés par le surintendant général.

Permettez-moi en conséquence de vous prier d'être assez bon de faire attester vos
signatures, et de me renvoyer les documents sous le plus court délai.

Je suis, etc.,
- R. SINCLAIR.,

MM. JAMES WRIGHT ET CIE, London, Ont.

27 mai 1884.
MEssIEURs,--J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 26 mai, con-

tenant votre chèque pour $86.36, et de vous renvoyer sous ce pli le chèque de $231
que le département a eu jusqu'à présent en sa possession.
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Le département prend note de la substitution du nom de M. C. Meyer Weston à
celui de Malcolm Morrison, et de la raison de cette substitution,

Votre copie du contrat vous sera transmise aussitôt qu'elle aura été signée par
le surintendant général des affaires des sauvages, qui ne pourra la signer que dans
quelques jours.

Le département est heureux d'apprendre que vous hatoz l'expédition des articles
qui arriveront, il faut l'espérer, en temps utile aux endroits désignés pour la livraison.

J'ai l'honneur, etc.,
ROBEIRT SINCLAIR.

J. Y. GILMOUR et Cie, marchands, Montréal.

MONTRÉAL, 26 mai 1884.
MoNsIEUR,- Nous avons l'honneur d'accuser réception de votre estimée du 26 du

courant, et nous vous remercions des estimations qu'elle contient, Sous ce pli vous
trouverez le contrat signé en double tel que demandé.

Nous avons dû substituer le nom de M. A. Meyer Weston à celui de M. Malcolm
Morrison, parce que ce dernier est absent dans les provinces maritimes et n'est pas
attendu de quelques temps encore. Nous serons heureux de recevoir une copie du
contrat, tel que promis.

Nous vous incluons notre chèque pour $86.36, soit 10 pour 100 de la valeur du
fil métallique pour les clôtures, la toile rayée à chemises et la grosse toile. Veuillez
nous renvoyer notre chèque de $231, maintenant en votre possession.

Les couvertures, chemises de flanelle, caleçons, mitaines et chaussons, sont en
cours de fabrication. On nous promet livraison cette semaine. Nous espérons avoir
tout prêt à être expédié le 4 du mois prochain.

Le retard dans l'expédition des articles cst causé par le fait que nous avons dû
faire faire pour vous des grandeurs spéciales de chemises, caleçons, chaussons et
mitaines.

Votre obéissant serviteur,
J. Y. GILMOUR, par HOWELL.

Au sous-surintendant général des affaires des sauvages, Ottawa.

WINNIPEG, 25 mai 1884.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réceptiou de votre lettre du 14 du courant,

n° 10830, renvoyant mon chèque n° 999 pour $18,000.
Vous voudrez bien me fournir les différents prix auxquels les contrats ont été

accordés aux divers endroits, et obliger,
Votre obéissant serviteur,

A. MACDONALD.
M. VANKOUGHNLT, sous-surintendan t général des affaires des sauvages.

TORONTO, 23 mai 1884.
CHER MONSIEUR, -Avec la présente nous vOus transmettons les articles de la

convention exécutée. Nous les aurions renvoyés plus tôt, mais M. Piper n'était pas
en ville et n'est revenu qu'aujourd'hui.

Vos très dévoués,
NOA H L. PIPER ETFILS.

M. ROBERT SINCLAIR, département des affaires des sauvages, Ottawa.

CHIcAGo, 17 mai 1884.
MoNsIEUR,--J'ai l'honneur de vous transmettre en double, le contrat dûment

signé et attesté par témoins pour la livraison des approvisionnements pour les sau-
vages dans les territoires du Nord-Ouest. Lorsqu'il sera complètement exécuté,
veuillez en transmettre une copie à F. C. Power et Frères., Creek de l'Erable, T. N. O.

J'ai compris que les soumissions pour la fourniture de bouf aux agences du
district de Macleod n'ont pas ete acceptés par le département. Si vous annonciez la
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demande de nouvelles soumissions, ayez la bonté de m'adresser par la malle ici (193
South Water Street) l'avis et les formules de soumission. Veuillez aussi transmettre
à la même adresse notre chèque accepté de deux mille dollars ($2,000) déposé entre
vos mains le 1er mai pour garantir la soumission.

Je suis, etc.,
T. C. POWER,

M. L. VANKOUGHNET, sous-surintendant général des affaires des sauvages.

17 mai 1884.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli pour être signés par

vous et par les cautions de la compagnie de la Baie-d'Hudson, les articles de convention
pourvoyant à la livraison des divers approvisionnements aux sauvages, le surintendant
général des affaires des sauvages ayant accepté la soumission de la compagnie pour
la fourniture de ces approvisionnements. Une copie de l'annexe marquée "A'" est
attachée au double de la convention que vous devez garder; et à cette copie de
l'annese on a ajouté le prix de la farine à $1.25 le sac, à être délivrée sur la réserve
des Piégânes; la graisse pour essieux devra être délivrée au fort McLeod à 13
centins la boîte, et le biscuit pour l'école industrielle à Fort- cLeod à 10 centins
la livre.

Puis-je vous prier de ~vouloir bien faire renvoyer ces articles de convention au
département après avoir été signés et attestés par témoins, afin qu'ils puissent être
signés par le surintendant général des affaires des sauvages.

Une copie de la convention vous sera renvoyée aussitôt qu'elle aura été exécutée
par le surintendant général des affaires des sauvages.

Je suis, etc.,
L. VANKOUGHNET.

M. Tnos. R. SMITH, compagnie de la Baie-d'Hudson, Winnipeg, Manitoba.

17 mai 1884.

MEssIEURs,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli des articles de con-
vention pour la fourniture d'approvisionnements aux sauvages conformément à votre
soumission acceptée, dont une copie est jointe au double de la convention.

Je vous prierais de vouloir bien signer cette convention et après l'avoir fait
signer par vos cautions, de la renvoyer à ce bureau, pour être signée par le surin-
tendant général des affaires des sauvages, après quoi une copie vous en sera expédiée.

Je suis, etc,
ROBERT SINCLAIR.

MM. S. ET H. BoRBRIDGE, Ottawa.
1er mai 1884.

MEsIEURs,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli pour être signés par
vous et vos cautions, les articles de convention avec le surintendant général des
affaires des sauvages pour fournir les approvisionnements nécessaires aux sauvages
conformément à votre soumission acceptée, dont une copie est attachée au double des
articles de convention.

Je vous prierais de vouloir bien renvoyer ces documents au département après
les avoir signés, afin que le surintendant général les signe à son tour, après quoi une
copie vous sera renvoyée.

Je suis, etc.,
ROBE-RT SINCLAIR.

MM. NoAi PiPER et Fils, Toronto,
J. Y. GILMOUR et Cie, Montréal,
JAMES WRIGHT et Cie, London, Ont.

OTTAWA, 15 mai 1884.
MoNsIEUR,-Nous avons l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 14 du

courant, au sujet de la continuation de notre contrat pour fournir du bouf.
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Nous continuerons, à votre demande, à fournir du bceuf à vos sauvages aux
réserves comprises dans le n' 7 du 1er juillet au 1er novembre prochain, au même
prix que nous recevons aujourd'hui.

Vos respectueux,
T. G. BAKER ET CIE.

M. L. VANKOtUGUNET, sous-surintendant général des affaires des sauvages, Otttawa.

15 mai 1884.
MoNsIEUR,-Relativement de nouveau à la lettre qui vous a été adressée le 14 du

courant, j'ai l'honneur de vous informer que le département a accepté votre soumis-
sion pour la livraison de farine sur la réserve des Piégânes et qu'elle fera partie de
l'annexe qui accompagnera les contrats envoyés pour être exécutés.

Je prends la liberté de vous transmettre copie de mon message du 14 du
courant à ce sujet et de le confirmer :-

"IVotre soumission pour livraison de farine sur la réserve des Piéganes à quatre
vingt-cinq acceptée aussi. Confirmerai par lettre,"

Je suis, etc.,
ROBERT SINCLAIR,

M. Trios. R., SMITII, Cie de la Baie-d'Hudson, Winnipeg, Man.
15 mai 1884.

MEssIEURs,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 14 du co2rant,
disant que vous aviez fait dans votre soumission, une erreur qui semblait indiquer
que vous soumissionnez pour fournir de la farine sur la réserve des Piégânes au lieu
de la traverse des Pieds-Noirs.

En réponse je dois vous dire que vu les circonstances le département se désistera
de tous droits que pourrait lui conférer votre soumission pour la fourniture de farine
sur la réserve des Piégânes.

Je suis, etc.,
ROBERT SINCLAIR.

MM. T. C. PowER et Frère, Russell House, Ottawa.

Télégramme. 
14 mai 1884

Tros. R. SM1TII, Winnipeg, Man.
Vous comprenez le message du treize, qui est confirmé, et sera de nouveau con-

firmé par une lettre mise à la poste ce jour. Le département désire que la compagnie
donne le prix de la graisse pour essieux dans le traité 7, et s'engage à fournir les
quantités demandées.

]ROBERT SINCLAIR.

COMPAGNIE DE LA BAIE-D'HlUDSON, WINNIPEG, MAN.
14 mai 1884.

MEssIEURs,-J'ai l'honneur de vous informer que le gros de votre soumission
pour la fourniture d'approvisionnements aux sauvages du Manitoba et des Territoires
du Nord-Ouest a été accepté par le surintendant .général des affaires des sauvages et
de répéter mon message du 13 du courant adressé à Thomas R. Smith, compagnie de
la Baie-d'Hudson, Winnipeg, et j'ai l'honneur de le confirmer par la présente :

"'Les soumissions suivantes sont acceptées pour le Manitoba, Kéwatin et la
Baie des Canards: Pour la farine, traités quatre, six et sept, excepté à la réserve des
Piégânes, pour les sauvages dans le besoin, du lard séché qui devra tout être court
sans os, traités quatre, six et sept, excepté à Indian-llead; pour les sauvages dans le
besoin, les cultivateurs, et les paiements des annuités, les épiceries, traités quatre, six
et sept, excepté pour les cultivateurs, Fort-Macload; et le tabac pour les paiements
des annuités à Indian-Eead, pour les munitions, traités quatre et six; pour la ficelle,
les lignes et le fil métallique, pour les traités quatre et six; pour les harnais, traités
quatre et six; pour les instruments aratoires, dans les traités quatre et six, excepté
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les herses, les charrettes et wagons; pour les outils, traités quatre et six; pour le
biscuits de mur, traités quatre, six et sept; aussi la graisse pour essieux, dans le
traité sept. J'écris."

Les formules de contrat qui devront être signées par vous et vos cautions seront
préparées et vous seront transmises le plus tôt posssble.

Le département a décidé de'ne pas accepter pour le moment de soumission pour
un moulin portatif sur la réserve Fairford; mais il désire que vous fournissiez la
graisse pour les essieux, dans le traité 7, en quantités requises, et vous demande de
coter un prix.

Je suis, etc.,
ROBERT SINCLAIR.

OTTAWA, 14 mai 1884.
MEssIEURs,--J'ai l'honneur de vous informer que vos soumissions pour la fourni-

ture d'approvisionnements aux divers endroits du Nord-Ouest ont été acceptées comme
suit:-Epiceries pour les éultivateurs, Fort Macleod; wagons à Indian-Head; tous
les instruments d'agriculture nécessaires dans le traité n° 7, excepté le fil métallique
pour clôtures; tous les articles énumérés dans l'annexe sous le titre "outils pour le
traité n° 7," excepté la graisse pour essicux, les b)ttes de loup-marin et les bonnets
de fourrure pour les écoles industrielles sauvages dans les traités 4, 6 et 7, pourvu
que vous consentiez à faire la livraison à Battleford.

Les formules de contrat que vous devrez signer avec vos cautions seront prépa-
rées et vous seront transmises le plus tôt possible.

Je suis, etc.,
ROBERT SINCLAIR.

MM. J. G. BAKER ET CIE, soins de W. C. Conrbd,
Hôtel Russell, Ottawa.

14 mai 1884.
MEssIEuRs,-J'ai l'honneur de vous informer que les soumissions suivantes faites

par votre maison pour la fourniture d'approvisionnements aux sauvages dans les
Territoires du Nord-Ouest, ont été acceptées:

Farine pour les sauvages dans le besoin, sur la reserve des Piégànes ; lard séché
pour les sauvages dans le besoin, le paiement des annuités et les cultivateurs, à
Indian-Head ; tabac pour les paiements des annuités à Indian-Head.

Les formules de contrat que vous devrez signer avec vos cautions sont en voie de
préparation et vous seront transmises le plus tôt possible.

Votre, etc.,
ROBERT SINCLAIR.

MM. JAMES WRIGHT ET CIE, London, Ont.

1t mai 1884.
MEssEus,-J'ai l'honneur de vous informer que votre soumission pour la four-

niture d'articles en bois, de ferronnerie, de poêles, etc, pour les écoles industrielles
sauvages dans les territoires du Nord Ouest, a été accepté par le surintendant général
des affaires des sauvages.

Veuillez expédier à ce département, aussi vite que possible, les échantillons que
vous n'avez pu fournir en même temps que les auures, comme vous le dites dans
votre lettre du 29 avril dernier. On présume qu'à ces exceptions près, chaque boîte
contient un assortiment complet d'échantillons, tel que requis. Elles seront expédiées
aux diverses écoles industrielles comme elles auront été reçues par le département,
sans être ouvertes.

Les formules de contrat que vous devrez signer avec vos cautions, sont en voie
de préparation et vous seront transmises aussitôt que possible.

Votre, etc,
ROBT. SINCLAIR.

MM. NoAH, PirE et Fils, Toronto, Ont.
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14 mai 1884.
MEssIEURs,-J'ai l'honneur de vous informer que votre soumission pour la four-

niture de souliers en cuir tanné (shoepacks), aux écoles industrielles sauvages dans
les territoires da Nord-Ouest, dans les traités 4, 6 et 7, a été acceptée.

Les échantillons qui ne serviront pas restent dans le département à votre ordre.
Les formules de contrat que vous devrez signer avec vos cautions sont en voie

de préparation et vous seront transmises le plus tôt possible.
Je suis, etc,

ROBERT SINCLAIR.
MM. S. et H. BoRBRiDE, Ottawa.

14 mai 1884.
MEss1Euns,-J'ai l'honneur de vous informer que le surintendant général des

affaires des sauvages a accepté votre soumission pour la fourniture d'articles com-
pris dans l'annexe pour l'habillement des élèves des écoles industrielles des savages,
excepté les bottes de loup-marin, les bonnets de fourrure, les souliers de cuir tanné,
et les chapeaux de feutre gris, et pour toutes les marchandises nécessaires à ces écoles
et énumérées dans l'annexe, page 33,

Les échantillons de marchandises consistent, pour plusieurs, en pièces toutes
entières. Le département n'exige pas tout. M. Wadsworth dit qu'il vous a prié
d'envoyer des morceaux d'étoffes d'une verge comme échantillons. Dans le cas
actuel les échantillons devront nécessairemement vous être renvoyés, et le départe-
ment exigera que vous lui fournissiez et envoyiez à Ottawa trois assortiments
d'échantillons de chaque article pour lesquels vous faites une soumission, chaque
assortiment dans une boîte séparée. Je vous prierais d'envoyer ces échantillons le
plus tôt possible et d'indiquer dans l'intervalle de quelle manière vous désirez que le
département vous renvoie les échantillons qu'il possède actuellement. La couverture
grise convient mieux que la bleue, et vous pourrez la donner, ainsi que l'étoffe grise
foncée., Quant aux autres articles, dont les échantillons ont été envoyés, le départe-
ment se fiera à votre jugement pour décider de ce qui convient le mieux.

Le surintendant général a aussi accepté votre soumission pour la fourniture de
fil métallique pour les clôtures.

Les formules de contrat que vous devrez signer avec vos conditions, sont en
voie de prêparation et vous seront transmises le plus tôt possible.

Je suis, etc.,
ROBT. SINCLAIR.

MM. J. Y. G1LMoun et Cie, Montréal.
14 mai 1884.

MEssIEURs,-Par suite de la nécessité qu'il y a actuellement de demander de
nouvelles soumissions pour le boeuf nécessaire aux sauvages compris dans le terri-
toire couvert par le traité n° 7, territoires du Nord-Ouest, j'ai l'honneur, conformément
à la conversation que j'ai eue aujourd'hui avec M. W. C. Conrad, de votre maison, de
vous prier de continuer à fournir du bœuf aux conditions de votre présent contrat
après l'expiration de la période pour laquelle il est fait, savoir, du 1er juillet au 1er
novembre prochain, date à laquelle viendront en vigueur tods les nouveaux contrats
qui pourront être faits.

J'ai, etc.,
L. VANKOUGHNET.

MM. . G. BAKER et CIE, soins de W. C. CONRAD, Ottawa.

Télégranme.
14 mai 1884.

THos. R. SMITH, Winnipeg, Man. VYtre soumission pour fourniture de farine
sur la réserve des Piég&nes à quatre vingt-cinq, est aussi acceptée. Confirmerai par
lettre.

R. SINCLAIR.
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Télégramme de Winnipeg à Robert Sinclair, Ottawa.
OTTAWA, 13 mai 1884.

Comprenons que vous acceptez toutes nos soumissions à l'exception du lard
séché à Indian-Head, pour les sauvages dans le besoin, les paiements des annuités et
provisions pour l'école industrielle. Fournirons du biscuit de mer à Battleford au
même prix qu'à Carleton. Veuillez confirmer, vu que certains articles devront être
expédiés de suite.

THOS. R., SMILTH.
31 mai 1884.

MEss1Euns,-J'ai l'honneur de vous informer que votre récente soumission pour
la fourniture d'approvisionnements aux sauvages du Manitoba et des territoires du
Nord-Ouest n'a pas été acceptée, et j'ai l'honneur de vous renvoyer par conséquent,
sous ce pli, votre chèque n"-, pour $9,000, transmis avec la soumission en question
comme garantie du fidèle accomplissement du contrat.

Le département gardera les échantillons envoyés, en attendant vos ordres.
Je suis, etc.,

ROBT. SINCLAIR.
MM. FORD et STEWART, pour M. FoRD, Hotel Russell, Ottawa.

Fournitures de provisions.-M. A. Macdonald, Winnipeg, Manitoba. Chèque
n° 999, pour $18,000.

Munitions.-MM. Risley et Kerrigan, Toronto, Ont. Chèque n° 45807, pour
$147.58.

Fourniture pour les écoles industrielles.-M. John M. Garland, Ottawa. Chèque
n° -, pour $600.

Boeuf à divers endroits du traité n° 7.-MM. I. G. Baker et Cie, pour M. W. C.
Conrad, Hotel ]Russell, Ottawa. Chèque n° -, pour $8,269.54

Farine.-MM. A. W. Ogilvie et Cie, Montréal. Chèque n°-, 4,586, pour $4.770.
Ferronnerie, poêles, etc.- . Joseph R. Esmonde, Ottawa. Chèque n° -, pour

$142.27.
OTTAWA, 1er mai 1884,

MoNsIEu,-Nous avons l'honneur de dire qu'en faisant notre soumission pour
fournir des approvisionnements aux sauvages dans le besoin, à la traverse des Pieds.
Noirs, nous avons fait une erreur en inscrivant le prix de la farine dans la mauvaise
colonne de blanc, soumissionnant pour la réserve des Piégânes au lieu de la traverse
des Pieds-Noirs, comme vous le remarquerez en regardant notre extension de chiffres
dans la colonne du total.

Comme l'erreur est évidente nous espérons que vous voudrez bien annuler l'ac-
ceptation faite ce jour de notre soumission pour la réserve des Piégànes.

T. C. POWER ET FILS.
L. VANKOUGHNET, sous-surintendant des affaires des sauvages.

TRAITE N° 7.
PROVISIONS POUR LES SAUVAGES DANS LE BESOIN.

Trav. des Pieds-Noirs.
Dans l'entrepôt du Observations.

gouvernement. Montant.
Qualité des marchandises.

Quantité. Taux.

$ -ts. $ et$.
Farine...............lbs. 195,000 .3 47 6,766 50 Fraîche moulue, semblable à la farine forte de

. boulanger-inspection de Toronto, dans des
sacs doubles de 100 lbs, le sac intérieur de co-
ton écru et celui de l'extérieur en natte de jonc.
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13 mai 1884.
NouvEAU MÉmoIRE.-Ci-joint se trouve une lettre de MM. T. J. Power et Frère,

disant que leur soumission pour la fourniture de farine à la réserve des Piégànes
était une erreur, et qu'ils avaient intention de faire une soumission pour la traverse
des Pieds-Noirs, les chiffres ayant été, par erreur, inscrits dans la mauvaise colonne.
Pour appuyer ce qu'ils disent, ils produisent l'original de leur soumission, qu'ils ont
gardé.

Leur prétendue intention est, apparemment, prouvée par le fait que les chiffres
qu'ils ont donnés pour la réserve des Piégânes que sont qu'un peu plus élevés que
ceux de la compagnie de la baie d'Hudson pour la traverse des Pieds-Noirs. Ainsi

Compagnie de la Baie-d'Hudson.............$3.12
J. C, Power et Frèrep...................... .... 3.47

Le transport par sac de farine de la traverse à la réserve des Piégânes, 108 milles,
est de $1.08, qui, ajouté à $3.12==$4.20, et la soumission de la compagnie pour la réserve
des Piégânes est de $4.25, qui est en réalité la plus basse soumission, parce que, comme
l'expliquent les MM. Power, leur soumission pour la traverse était de.. $3.47

A laquelle ajoutez le transport jusqu'à la réserve de Piégânes. 1.08

$4.55
Contre....... ...... ................ 1.25

Celle de la compagnie étant inférieure de..-.......... -... 0.30
Les MM. Power désirent être relevés de toute obligation relative à la livraison

de farine à la réserve des Piégànes.
ROBERT SINCLAIR.

Au député-ministre des affaires des Sauvages.

(Télégramme.)

13 mai 1884.
Tuos R. S31ITII, Winnipeg, Man.

Les soumissions suivantes sont aeceptées pour le Manitoba, Kéwatin, et la Baie
des Canard : Pour la farine traités quatre, six et sept, excepté à la réserve des Pié-
gânes, pour les sauvages dans le besoin ; pour du lard séché qui devra tout être court
sans os, traités quatre, six et sept, excepté à Indian.Head ; pour les sauvages dans
le besoin, les cultivateurs, et les paiements des annuités, les épiceries, traités quatre
six et sept, excepté pour les cultivateurs, Fort McLeod; et le tabac pour les paiements
des annuités à Indian-Head, pour les munitions, traités quatre et six; pour la ficelle,
les lignes et le fil métallique, pour les traités quatre et six ; pour les harnais, traités
quatre et six ; pour les instruments aratoires, dans les traités quatre et six, excepté
les herses, les charrettes et wagons ; pour les outils, traités quatre et six; pour le
biscuit de mer, traités quatre, six et sept; aussi la graisse pour essieux, dans le traité
sept. J'écris.

BRANTFORD, CANADA, 26 avril 1885.
MoNsuEU,--Nous avons reçu votre lettre du 24 avril, qui ne répond nullement

d'une manière satisfaisante à nos questions. D'après votre lettre il est évident que
les chefs de département à Ottawa ne se connaissent pas plus en instrments d'agri-
ture que les agents dans le Nord-Ouest sont censés s'y connaître,

En examinant les annexes nous trouvons que les articles dont le département a
besoin sont les suivants:

1 faucheuse, 8 wagons,
2 moissonneuses, 44 herses,
2 rateaux mus par des chevaux, 147 charrues.
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Laissant les charrues et les herses de côté l'ordre est réellement très petit-
beaucoup plus petit que des centaines d'ordres que nous avons remplis. Vous com-
prendrez donc que les objections que nous faisons ne proviennent pas de ce que nous
désirons nous procurer l'ordre qui en fin de compte s'elève à très peu; mais nous
vous écrivons autant dans le but de montrer que le département fait une chose très
injuste et ne suit pas la politiquc du gouvernement actuel. Il serait de fait bien
facile d'avoir un sujet de plainte contre le gouvernement en parlement, rien qu'en
parlant du sujet sur lequel nous écrivons. Nous avons cependant la preuve que
votre département corrigera tout ce qui est actuellement mal, si on lui fait comprendre
pleinement la position.

Si le département des sauvages n'a besoin que d'une faucheuse, d'une moison-
neuse et de deux rateaux mus par des chevaux, et que ces instruments doivent posi-
tivement être faits par la compagnie manufacturière Massey, de Toronto, pourquoi
ne pas lui donner l'ordre et annoncer pour demander des soumissions puisqu'il est
impossible à toute autre personne que la compagnie manufacturière Massey de faire
de soumission pour ces·articles ?

La même remarque peut s'appliquer aux wagons. Si le département veut
huit wagons Chatham pourquoi ne les commande-t-il pas à la compagnie manufac-
turière de Chatham, au lieu de demander des soumissions des gens dont les voitures
ne seraient pas acceptées? Il en est de même des herses et des charrues. Les pre-
mières devraient être commandées au fabriquant à Gananoque, et les secondes à MM.
Westbrook et Fairchild, de Winnipeg. Il est parfaitement inutile de faire les
dépenses d'annoncer pour demander des soumissions pour ces articles lorsqu'on ne
peut se les procurer si ce n'est du fabricuant lui-même, qui peut demander au dépar-
tement le prix qui lui plaît. En outre, que votre département demande des soumis-
sions, comme il le fait et exige certains articles, il en résulte que les autres fabricants
sont furieux de croire que leurs articles sont exclus. Les moissonneuses, faucheuses,
et rateaux faits par la compagnie manufacturière Massey sont de bons instruments et
nous n'avons rien à dire contre le département parce qu'il désire en commander.
En même temps, il se fabrique au Canada un bon nombre d'autres instruments
semblables tout aussi bons, et qui donnerait également satisfaction au département.

Quant aux waggons nous ne pouvons comprendre comment il se fait que le
département les ait choisis. Il est évident que c'est pour d'autres raisons que le mé-
rite même de ce waggon. Le waggon Chatham ne se fabrique que depuis deux ans,
et il faudra cinq ans d'usage pour savoir si c'est ou non un bon article.

Il n'a pas subi l'épreuve de temps, et ce n'est pas un aussi bon waggon que le
Height, le Snowball, l'Adams, le Lowrie, le Ramsay ou le Bain. Presque tous ces
waggons ont été sur le marché plus longtemps, sont mieux connus et sont de meil-
leurs articles que le waggon Chatham.

Quant aux charrues i En 1880, 1881, 1882, la charrue John Deere, de fabrication
américaine, était la meilleure charrue dans le Nord-Ouest, et à cette époque M. John
Watson, d'Ayr, importait des charrues américaines comme nous le faisions nous-
mêmes. Le département des sauvages croit-il que les fabricants canadiens sont restés
les bras croisés à ne rien faire pendant les quatre ou cinq dernières années? Pour
l'information du gouvernement nous pouvons dire que des progrès considérables se
sont faits dans ces dernières années dans la fabrication des charrues pour le Nord-
Ouest, et aujourd'hui les charrues faites par George Wilkinson et Co., d'Aurora, ou
par la Cockshutt Plough Co., de Brantford,-ou par Verity et Cie, de ,ou par
l'American Plough Company, d'Ayr, dont John Watson est le président, sont toutes
aussi bonnes que la charrue américaine John Deere, et se vendent en bien plus grand
nombre dans les territoires du Nord-Ouest.

Nous citons ces faits pour l'information du département, et nous répétons que le
département commet une grande injustice en demandant des soumissions de la ma-
nière dont il l'a fait.

Nous donnons ci-joint un mémoire d'articles de fabrication canadienne qui sous
tous les rapports égalent les articles demandés dans la liste du département des sau-
vages, et à l'avenir, en préparant les listes, lorsqu'on demandera des soumissions, l'on
devrait donner le choix de fournir l'un des articles que nous mentionnons.
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Charrues pour le commerce du Nord-Ouest.
Charrues à socs multiples à sellette,-la compagnie dite The W. Cockshut Plough

Company, de Brantford.
Charrues à sellette,-GeorgesWilkinson et Cie, Aurora.
Charrues,-Verity et Cie.
Charrues à socs multiples,-agence de la compagnie -orth American Plough Com-

pany..

Faucheuses, etc.
La faucheuse "Toronto" et la faucheuse "IMassey "-La compagnie dite The

Massey MJlanufacturing Company, Toronto.
La faucheuse "Brantford "-A. Harris fils et Cie, Brantford.
La faucheuse Watson-agence de la compagnie dite The Wat8on Manufacturing

Company.
La faucheuse "Nouveau 'fodèle " (New Model)-B. Bell et fils, Saint-George.
La faucheuse "Watson's Gem "-John Elliott et fils, de London.

-Moissonneuses.
La moissonneuse "Massey,"- compagnie dite Massey Manufacturing Company,

Toronto.
La moissonneuse "Brantford,"-A. Harris, fils et Cie, Brantford.
La moissonneuse " Watson,"-agence de la compagnie dite The> Watson Manu.

facturing Company.
La moissonneuse "Triomphe "-John Elliott et fils, de London.

Lieurs automatiques.
Le lieur "Toronto,"-assey Manufacturing Company.
Le lieur "Brantford "-A. Harrison et Cie.
Le lieur "McCormick "-John Elliott et fils.
Le lieur "Deering,"- Watson Manufacturing Company.

Waggons.
Wagon " Speight,"-compagnie dite Speight M1anufacturing Company, Markham.
Wagon "Snowball,"-W. Snowball, Saint-George.
Wagon "Adams "-P. Adams et fils, Paris.
Wagon "Chatham,"-compagnie dite Ohatham lManufacturing Company.
Tous ou chacun de ces articles sont semblables à ceux que demande le cahier du

département des sauvages, et un grand nombre sont même de beaucoup supérieurs.
Nous sommes certains que le département voudra bien croire que nous lui écrivons
sans arrière-pensée, parce que les articles que nous pourrions fournir seraient vrai-
ment très peu nombreux; mais nous n'aimons pas les inconséquences nulle part, et
moins encore dans aucun département du gouvernement de notre pays.

Tout en vous sollicitant de vouloir bien nous faire la faveur d'examiner notre
soumission et de nous répondre.

Nous demeurons, monsieur, votre, etc.,
A. HARRIS, FILS ET CIE., (d responsabilité limitée.)

Par JAMEs lKERR OsBoRNE.

A M. VANKOUGHNET, sub-délégué du surintendant général des affaires des sauvages.

25 avril 1884.

Dépêche, de Montréal, d L. Vankoughnet, département des affaires des sauvages.

Le département accepterait-il des soumissions séparées pour le bouf pour les
divers traités? Réponse payée.

ANDREW ALLAN.
100a-10
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(Dépêche.)

A M. ANDREW ALLAN, Montréal, Qué. OTTAwA, 25 avril 1884.
Le département examinera les soumissions séparées pour le bœuf pour les divers

traités, s'il en est soumis.
L. VANKOUGIHNET.

DÉPARTEMENT DES AFFAIRES DES SAUVAGES, 24 avril 1884.
MEssIEUs,-J'accuse réception de votre lettre du 16 courant, et d'un extrait

d'une lettre venant de votre établissement de Winnipeg, que je vous renvoie ainsi
que vous me le demandez, ayant trait aux instirumen -ts aratoires mentionnés dans le
cahier qui accompagnent les formules de soumissions pour ce département. Je vous
transmets également ci-joint une copie de la dépêche que je vous ai envoyée à votre
demande et vous informant que les articles à livrer doivent être strictement en con-
formité des devis contenus dans les cahiers.

Je regrette beaucoup que le département ne puisse adopter la suggestion con-
tenue dans votre lettre. Je puis dire en passant cependant que le seul article de
fabrication américaine que demande les soumissions est la charrue "John Deere," et

'je vous expliquerai pourquoi dans quelques instants.
D'après l'expérience que ce département a acquise en demandant les soumissions

pour les instruments aratoires et la manière dont les contrats ont été remplis pendant
les dernières cinq années, il a été constaté que le terme "semblable à " est trop vague
pour définir exactement la qualité des instruments requis et pour assurer la livraison
d'articles convenables. Cette description ne peut non plus servir de guide aux agents
des sauvages chargés de recevoir la marchandise dans les territoires, car ces derniers
ne sont pas des experts en ces matières et il leur est impossible de dire si l'instru-
ment est ou non "semblable à " l'article mentionné dans le contrat. Vous savez
parfaitement que tous les fabricants de machines croient à la supériorité des machines
de leur propre fabrication, et à moins de les essayer il est difficile, même pour un
expert, de juger des qualités relatives de ces marchandises. Cela est naturellement
encore beaucoup plus difficile pour des personnes aussi inexpérimentées en ces sortes
de choses que le sont ordinairement les agents des sauvages.

Aussi est-il arrivé que plusieurs des articles que les entrepreneurs ont livrés, en
déclarant qu'ils étaient "semblables " à l'échantillon mentionné dans le cahier se sont
trouvés être d'une qualité bien inférieure quand on les eût employés.

Mais il était alors trop tard pour y remédier, attendu que les employés du dépar-
tement les avaient acceptés. Le département a donc été obligé, pour se protéger, de
spécifier les modèles et les noms des fabricants des instruments aratoires dont il avait
besoin, afin d'éviter ces complications et pour ôter toute excuse aux agents du dépar-
tement qui acceptent les marchandises.

De plus il y a aussi beaucoup d'inconvénients à posséder des instruments aratoires
d'un si grand nombre de modèles différents, car il est difficile de se procurer immé-
diatement, si un instrument se brise ou se détériore, les parties nécessaires pour le
réparer et le remettre à neuf, et pour cette raison il faut en mettre plusieurs de côté.

Parmi tous les articles variés qu'on avait essayés d'après l'ancien système, le
département a choisi ceux que l'expérience a démontré être les mieux adoptés au
pays, et autant que possible on s'en est tenu à ces modèles. Quand il a été constaté,
comme ça été quelquefois le cas, qu'aucun des instruments, qui avaient été précéde-
ment envoyés, ne donnait entière satisfaction, on a choisi des modèles d'autres fabri-
cants après toutefois avoir consulté des gens du métier. Au sujet du wagon "Speight,"
auquel il est fait allusion dans votre lettre, le département l'avait d'abord adopté.
Cependant il fut constaté que bien que les wagons eussent la marque "Speight," ils
n'étaient pas conformes au devis contenu dans le cahier et étaient à plusieurs égards
des wagons de qualité inférieure. Pour ces raisons on a voulu cette année essayer
d'un changement, et en conséquence le wagon "Chatham " fut choisi parce que
c'était un véhicule commode, au dire de personnes qui s'en étaient servi dans le
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Nord.Ouest. Ces wagons n'étaient pas seulement bien faits, mais de plus avaien
donné complète satisfaction à tous ceux qui s'en étaient servis.

Quant aux faucheuses, la faucheuse "Toronto " est celle qui a donné le plus de
satisfaction au département, et en conséquence il n'y a pas de raisons de la changer
pour une autre ; car il n'est pas désirable de se servir des différents modèles de la
même machine pour les raisons mentionnées plus haut, savoir : parce que si l'on a
besoin de renouveler certaines parties de la machine, il y a confusion. La même
remarque s'applique aux moissonneuses et rateaux à cheval que le département a
besoin.

Il y a déjà trois ans que le département a adopté la herse en fer flexible de Col-
lard. Cette herse a donné satisfaction et il n'y a en conséquence pas de raisons pour
changer de modèle. Relativement aux charrues la charrue "John Deere " est celle
qui est la plus durable, et le meilleur instrument du genre pour les travaux dans le
Nord-Ouest. On a essayé celle de Wilkinson, mais on n'a pas eu satisfaction. Ainsi
par exemple on s'est servi d'une de ces charrues, sur une ferme d'environ dix acres
d'étendue, qui dépend de l'école d'industrie de Battleford. Pendant quelque temps
tout alla bien, mais l'on s'aperçut bientôt que l'oreille et la pointe avaient une trempe
douce. En conséquence on a cru préférable de n'acheter que la charrue qui avait
donné satisfaction, viz: la "John Deere." Le département s'est efforcé plusieurs
fois de se servir de charrues de fabrication canadienne, depuis l'époque où il a
commencé à faire des opérations agricoles sur les réserves des sauvages, en 1879.
Les contrats pour 1881 et l'exercice 1881-82 comprenaient de ces charrues, mais on
les a trouvées défectueuses sous tous rapports et il a falluu les mettre de côté. Je puis
ajouter qu'en 1882 M. Watson, de Ayr, Ontario, un grand fabricant d'instruments
aratoires, écrivait au commissaire des sauvages des territoires du Nord-Ouest qu'au-
cune charrue de fabrication canadienne n'avait encore donné satisfaction pour les
labours dans la prairie, et qu'il se proposait de fournir les charrues américaines.

Espérant que ces explications vous satisferont,
Je demeure, messieurs, votre, etc.,

L. VANKOUGHNET.
A MM. HARRIS, FILS ET CIE.,

Fabricants de faucheuses, moissonneuses, etc.,
Brantford, Ontario.

Liste des soumissions pour approvisionnements des Sauvages reçues et ouvertes
au bureau du département des affaires des Sauvages, à Ottawa, vendredi le 2 mai
1884.

Chèque pour 10
pour 100.

1. Ford et Stewart, beuf........... ......... $ 9,000 GO
2. " 1A" . G. Baker et Cie., divers.. .... 14,592 84
3. Compagnie de la Baie-d'ludson, divers............... 15,584 00
4. do do do do ........... ... 77000
5. J. et C. Coughlin, farine et bacon etc. ... 18,500 00
6. A. Macdonald..... ............................. 18,000 00
7. John F. Risley, de Risley et Kerrigan...............147 58
8. John M. Garland.................. 600 00
9. James Wright et Cie., London...........................146 00

10. Baker et Cie, bœuf............... ......... ....... 8,269 54
11. S. et H. Borbridge, harnais.. ...... 218 00
12. T. C. Power et Frères, divers.......................... 4,000 00
13. A. W . Ogilvie et Cie........................................ 4,770 00
14. Noah L. Piper et Fils...... . .... O113 00
15. J. Y. Gilmour et Cie........................................ 408 00
16. Jos. R. Esmonde............ ................. 142 27
17. Pas de soumission .
18. O. E. Hughes et Cie.
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Soumissions en retard :
1. J. Y. Gilmour, clôtures en fil métallique.
2. "B." I. G. Baker et Cie., beuf.

L. VANKOUGIINET, S. m.
21 avril 1884.

MÉMoiRE,.-Le soussigné a pris connaissance de la lettre ci-jointe de A. Harris,
fils et Cie et a l'honneur d'exposer, généralement, que par suite de l'expérience
acquise en demandant des soumissions pour les instruments aratoires et de la
manière dont les contrats ont été remplis pendant les dernières cinq années, et a été
constaté que le terme "semblable à" quelque article de fabricants bien connus était
trop vague pour l'employer quand il s'agit de demander spécialement des intruments
destinés à certaines fins déterminées du service, et qu'il ne peut aucunement servir
de guide aux agents des sauvages qui reçoivent la marchandise dans les territoires.
Il y a peu d'hommes parmi ceux qui s'occupent de la fabrication ou de la vente des
instruments aratoires qui ne croient pas, et ne veuillent pas faire croire aux autres,
que les machines et instruments qu'ils vendent sont les meilleurs qu'il y ait au pays,
et il est difficile, même pour un expert, de juger de la qualité des machines ou des
instruments sans en faire l'épreuve, ce qui ne peut avoir lieu que lorsque l'agent a
reçu les articles. Si après cette épreuve il est constaté qu'ils n'ont pas la qualité
voulue et ne fonctionnent pas d'une manière satisfaisante, il est alors trop tard pour
obtenir justice-du moins le département ne l'a jamais pu.

En conséquence le département, pour se protéger, a dû spécifier le modèle
particulier et le nom du fabricant des différents instruments dont il avait besoin.

Le choix des modèles et des fabricants a été accidentel. Il a été employé à
diverses époques, sur les réserves des territoires, différentes machines et instruments,
et l'expérience a indiqué quels étaient ceux qui convenaient le mieux au pays, et ce
sont les modèles qui ont été choisis. Dans certains cas il est arrivé qu'aucun des
instruments ou machines en usage ne donnait pour une cause ou un autre, entière
satisfaction, et alors le département a choisi le modèle d'un autre fabricant après
avoir cependant dûment consulté des gens du métier. C'est ainsi par exemple qu'on
avait d'abord adopté le wagon "Speight." Par suite de retards dans l'expédition
les wagons qui devaient être livrés en 1882 ne parvinrent à leur différentes destina-
tions qu'en 1883. Le soussigné a constaté que bien qu'ils portassent la marque
wagon "Speight " ils n'étaient pas conformes au devis contenu dans le cahier et
étaient sous plusieurs rapports de qualité inférieure. Pour ces raisons on a voulu
essayer cette année d'un changement, et le wagon " Chatham " a été choisi parce
que le soussigné en avait eu plusieurs dans les territoires. Ces wagons étaient non
seulement de bonne fabrique mais donnaient de plus satisfaction à tous ceux qui les
possédaient. Le devis de ce wagon a été inséré dans le cahier des marchandises dont
la fourniture devait se faire à l'entreprise.

Faucheuses.-La faucheuse "Toronto " a donné la plus grande satisfaction . au
département et il ne peut y avoir de raisons de le changer pour une autre, et il n'est
pas désirable d'avoir différents modèles d'une même machine parce qu'il y a confusion
lorsqu'il faut en renouveler certaines parties. La même remarque s'applique aux
moissonneuses et rateaux à cheval.

Herses.--" La herse en fer flexible de Collard " a été adoptée, il y a trois ans, et
a donné pleine satisfaction. Cette herse est fabriquée à Gananoque, Ontario.

Charrues.-Bien que les demandes de soumissions, l'année dernière, aient men-
tionné spécialement la "John Deere," la compagnie de la Baie-d'Hudson lui a substitué
la charrue "Wilkinson." Lors d'une visite que le soussigné a faite à Battleford, en
1883, on a fait l'essai d'une de ces charrues sur la ferme de l'école d'industrie. Pen-
dant quelque temps tout alla bien, mais il fut ensuite constaté que l'oreille et la
pointe de cette charrue étaient d'une trempe douce, et pour cette raison elle ne faisait
pas l'affaire du département. En conséquence, il a été jugé préférable de s'en tenir à
une charrue qui avait pleinement donné satisfaction. Le département s'est efforcé,
depuis la nomination des instructeurs d'agriculture, en 1879, d'employer des charrues
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de fabrication canadienne sur les fermes et réserves, et en a reçu lors des entreprises
de 1880-81 et 1881-82. Mais ces charrues n'ont pas donné satisfaction et il a, fallu
les jeter de côté.

En 1882, M. Watson, d'Ayr, Ontario, un grand fabricant d'instruments aratoires,
écrivait au commissaire des sauvages, qu'aucune charrue de fabrique canadienne
n'avait encore donné satisfaction pour les labours dans la prairie, et qu'il se proposait
de fournir une charrue américaine.

Le soussigné est d'avis que le département faillirait, jusqu'à un certain point, à
la tàche d'enseigner l'agriculture aux sauvages si, pour servir quelque intérêt parti.
culier, il insistait pour que ces derniers emploient des instruments qui, après avoir
été pleinement éprouvés, ont été reconnus inférieurs à d'autres, qu'il est possible de
se procurer, et qui, comme question de faits, sont tous, sauf un seul (la charrue de
"John Deere ") de fabrication canadienne.

T. P. WADSWORTH.
Au sous-ministre.

BRANTFORD, CANADA, 16 avril 1884.
OHER MoNsIEUR,--Nous vous envoyons sous ce pli deux pages d'une lettre que

nous venons de recevoir de notre établissement de Winnipeg et que nous vous prions
de lire attentivement. Veuillez s'il vous plait nous les renvoyer ensuite. L'année
dernière nous avons fourni au département des sauvages, par l'entremise de la Com-
pagnie de la Baie-d'Hudson, une quantité très considérable des instruments aratoires
demandés, et autant que nous le sachions ces instruments dontent complète satisfac-
tion. Nous avons alors attiré votre attention sur le fait que le devis des marchan-
dises à fournir n'était pas préparé de façon à rendre justice aux fabricants canadiens.
Nous appelons de nouveau votre attention sur ce fait.

Au mot charrue vous demandez la charrue "John Deere," ce qui signifie une
charrue de fabrication américaine ; vous devriez demander le modèle ou la charrue
" John Deere," qui se fabrique dans Ontario, article qui vaut certainement celui de
fabrication américaine. Vous stipulez la faucheuse "Toronto"; vous devriez stipuler
une faucheuse semblable à la faucheuse "Toronto." Vous stipulez les rateaux à
cheval à sellette et les moissonneuses que fabrique la compagnie dite The Massey
Company, de Toronto; vous devriez stipuler des instruments semblables à ceux que
fabrique la compagnie dite The Massey Companiy, de Toronto. Vous demandez le
wagon "Chatham "; vous devriez demander un wagon semblable au wagon
"Chatham." Vous stipulez "la herse en fer flexible de Collard; " vous devriez sti-
puler des herses semblables aux herses flexibles de Collard. L'inconséquence de
votre devis devient évidente quand vous dites que vous avez pris pour type le wagon
" Speight," lequel est de beaucoup supérieur au "Chatham," et dont la fabrication
vaut de $5 à $10 de plus. Quand vous demandez la charrue "John Deere " vous em-
pêchez virtuellement tous les fabricants canadiens de soumissionner, et quand vous
demandez des articles venant d'une fabrique particulière, vous empêchez aussi virtuel-
lement tout autre fabricant de soumissionner pour ces articles. Nous sommes bien
certains que le devis a dû être préparé sans examen et sans avoir songé à ce qui en
résulterait. Nous pouvons fournir au département des sauvages:

Le wagou "Snowball,"
Le wagon "Speight,"
Le wagon "Minchin,"
La faucheuse "Brantford,"
La moissonneuse "Brantford,"
La herse "Diamant " munie de dents en acier,
Les charrues pour prairie de la compagnie Wilkinson,
La charrue à socs multiples de la compagnie Wilkinson.

Et nous garantissons que toutes ces marchandises valent sous tous rapports celles
que vous spécifiez dans votre demande, mais comme ce ne sont pas identiquement les
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marchandises que vous demandez, nous ne pourrons soumissionner. Nous vous prions
de nous informer par dépêche si l'on acceptera les marchandises que nous venons de
mentionner. Nous vous prions de plus de télégraphier à vos agents à Winnipeg, et
de les informer si vous décidez d'accepter des narchandsses semblables à celles que
vous spécifiez dans votre demande. Si vous nous donnez l'avantage de soumissionner
nous le ferons, mais cela nous est impossible avec le devis que nous avons.

Nous sommes, etc.,
A. HARRIES ET CIE (à responsabilité limitée),

Par le secrétaire-trésorier.
A M. L. VANKOUGHNET,

Sub-délégué du surintendant général des affaires des sauvages.

OTTAWA, 14 mai 1884.
MONsIEUR.,-Au sujet de notre conversation de ce matin il existe plusieurs rai-

sols qui nous mettent dans l'impossibilité de fournir à vos sauvages du bouf à aussi
bas prix que nous le pourrions siles entreprises devaient être pour de plus longues
périodes. Si vous consentez à passer un contrat pour deux ou trois ans, nous four-
nirons le bouf à partir du 1er novembre prochain, aux prix suivants :

Réserves. 2 ans. 3 ans.
Gens du Sang...................... .... , 0.. 0.....113-c. 1O½c.
]Piégânes ..... .....................e.................*11c. 10oc.
Pieds-Noirs............................... ... 1 1c. 1op.
Sarcis. ..... ............ 9......12C. 1l1.

Je vous fais cette offre mais non d'une manière officielle, car je désire qu'il soit
compris que si ma proposition n'est pas acceptée cela ne préjudiciera pas aux soumis-
sions que nous pourrions faire en même temps que d'autres concurrents.

W. G. CONRAD.
A M. L. VANKOUGHNET,

Sub-délégué du surintendant général des affaires des sauvages,
Ottawa.

OTTAWA, 17 mai 1884.
MoNsIEuR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 14 courant me

soumettant deux nouvelles propositions d'après l'une ou l'autre desquelles MM. I. G.
Baker et Cie fourniront, dites-vous, du bSuf à partir du 1er novembre prochain, aux
endroits et pour les prix que vous mentionnez dens votre lettre.

Ayant soumis votre lettre au surintendant général des affaires des sauvages, ce der-
nier me charge de vous informer que le département passera un contrat avec MM. Baker
et Cie pour une période de deux années, aux prix que vous mentionnez. Les autres
conditions seront les mêmes que celles du contrat pour la fourniture du bouf que
cette compagnie a passé avec le département et qui est actuellement en vigueur, au
moins pour les conditions qui sont conformes aux cahiers pour l'année suivante. Je
vais faire préparer immédiatement les documents nécessaires afin de les laire signer
par votre société et ensuite par le surintendant général des affaires des sauvages. Le
département considère maintenant votre lettre comme une lettre officielle.

L. VANKOUGHNET,
A M. W. G. CoNRAD, Ottawa.
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